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	Écologie, développement et aménagement durables  


Note explicative

Cette annexe au projet de loi de règlement des comptes et rapport de gestion pour l’année 2013 est prévue par l’article 54-4° de la loi organique relative aux lois de finances du 1er août 2001 (LOLF). Conformément aux dispositions de la loi organique, ce document présente et explique les réalisations effectives concernant l’ensemble des moyens regroupés au sein d’une mission et alloués à une politique publique. Il comprend les rapports annuels de performances des programmes qui lui sont associés. Les rapports annuels de performances rendent compte de l’exécution des engagements pris dans les projets annuels de performances accompagnant la loi de finances pour 2013, tant en termes d’exécution des crédits que de compte-rendu en matière de performance, d’activité des opérateurs de l’État et d’analyse des coûts et des charges.

Cette annexe par mission récapitule les crédits consommés (y compris les fonds de concours et attributions de produits) et les emplois utilisés en 2013 en les détaillant par programme, action, titre et catégorie.

La maquette budgétaire (Mission Programme Action Objectif Indicateur Opérateurs) est celle de la loi de finances pour 2013. Le cas échéant les données relatives à l’exécution 2012 peuvent avoir été retraitées.

La mission fait apparaître un bilan stratégique et un bilan des réformes.

Chaque programme constitutif de la mission est ensuite détaillé. Les parties relatives aux programmes comprennent les éléments suivants :
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 La présentation de la consommation effective et de la prévision initiale des crédits ainsi que le détail des charges et des dépenses fiscales :

–
les crédits, constitués d’autorisations d’engagement (AE) et de crédits de paiement (CP), sont détaillés selon la nomenclature par destination (programmes et actions) et par nature (titres et catégories). Les fonds de concours ouverts (FDC) et les attributions de produits (ADP) réalisées en 2013, ainsi que leurs évaluations initiales sont précisés ;

–
les crédits 2012 ;

–
les charges du programme, évaluées par action ;

–
les dépenses fiscales rattachées au programme.
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 Le rapport annuel de performances qui regroupe :

–
le bilan stratégique du programme ;

–
pour chaque objectif de performance, les résultats attendus et obtenus des indicateurs et une analyse de ces résultats ;

–
la justification au premier euro des mouvements de crédits et des dépenses constatées. Elle rappelle le contenu physique et financier du programme, les déterminants de la dépense effective, ainsi que les raisons des écarts avec la prévision initiale. Un échéancier des crédits de paiement associés aux autorisations d’engagement est aussi présenté ;

–
une présentation des réalisations effectives des principaux opérateurs et des emplois effectivement rémunérés ;

–
la présentation des dépenses et coûts complets associés à chaque action du programme, obtenus après traitement des comptabilités budgétaire et générale de l’État. L’intégration au RAP 2013 de la comptabilité d’analyse des coûts dans le système financier de l’État, CHORUS, a conduit, en outre, à fiabiliser l’ensemble des restitutions.

Sauf indication contraire, les montants de crédits figurant dans les tableaux du présent document sont exprimés en euros. Les crédits budgétaires sont présentés, selon l’article 8 de la LOLF, en autorisations d’engagement et en crédits de paiement.

Les emplois sont exprimés en équivalent temps plein travaillé (ETPT). On distingue les effectifs physiques qui correspondent aux agents rémunérés, quelle que soit leur quotité de travail et les ETPT (équivalents temps plein travaillé) correspondant aux effectifs physiques pondérés par la quotité de travail des agents. À titre d’exemple, un agent titulaire dont la quotité de travail est de 80 % sur toute l’année, correspond à 0,8 ETPT ou encore, un agent en CDD de 3 mois, travaillant à temps partiel à 80 % correspond à 0,8 x 3/12 ETPT.

L’ensemble des documents budgétaires ainsi qu’un guide de lecture et un lexique sont disponibles sur le Forum de la performance : http://www.performance-publique.budget.gouv.fr/
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Bilan STRATÉGIQUE DE LA MISSION

 La mission « Écologie, développement et aménagement durables » rassemble une part importante des activités du ministère chargé de l’écologie, du développement durable, de l’énergie et des transports. La politique de développement durable s’appuie par ailleurs sur un ensemble de dispositions fiscales destinées à la promotion des économies d'énergie et de la diminution des émissions de gaz à effet de serre. Elle est animée, dans ses dimensions ministérielle et interministérielle, par le commissariat général au développement durable (CGDD). Celui-ci est chargé de coordonner l’intégration dans les politiques publiques et les stratégies privées des objectifs de développement durable dans leur triple dimension économique, sociale et environnementale, aux différents niveaux de l'organisation territoriale sous l'initiative des collectivités territoriales, ainsi que sur des partenariats avec des acteurs privés économiques ou associatifs.

L’année 2013 a été marquée par la poursuite et le lancement d’opérations et de réformes s’inscrivant dans le cadre de la transition énergétique et environnementale de la France. Celle-ci vise à répondre aux enjeux de préservation de l’environnement et du cadre de vie des Français ainsi que d‘amélioration durable de la compétitivité de l’économie française, pour laquelle la qualité des infrastructures et le bon fonctionnement des services de transport constituent un atout majeur.

En matière d’infrastructures de transports, la commission « Mobilité 21 », chargée par le Gouvernement de hiérarchiser les projets d’infrastructures du SNIT, a préconisé de faire porter la priorité des investissements sur la conservation et la modernisation des réseaux existants, afin d’assurer une meilleure qualité de service, de régularité et de confort pour les usagers dans leur vie quotidienne.

Dans le domaine ferroviaire, le Gouvernement a affirmé la priorité donnée aux trains du quotidien et au réseau structurant porteur des enjeux les plus importants. Concernant le transport de marchandises, la mise en œuvre des mesures visant à favoriser le développement des modes alternatifs à la route s’est poursuivie en 2013. 

Concernant les voies navigables, le transfert des services de l’État en charge de la navigation à Voies navigables de France (VNF), en application de la loi du 24 janvier 2012, est entré en vigueur le 1er janvier 2013. Les actions de modernisation et de développement du réseau fluvial ont été poursuivies, afin d’améliorer le service rendu à l’usager et la sécurité, dans le cadre de la mise en œuvre du contrat d’objectifs et de performance de VNF pour la période 2011-2013. 

Concernant le secteur portuaire, l'année 2013 marque, pour les grands ports maritimes métropolitains, l’achèvement d’un premier cycle de fonctionnement de cinq ans, principalement consacré à la mise en œuvre de la réforme portuaire de 2008. Elle s’est notamment traduite par la modernisation de leur gouvernance, le recentrage des grands ports maritimes sur leur rôle d’autorité portuaire, la promotion de la place portuaire, le renforcement de leur rôle d’aménageur, l’unification de la manutention portuaire en transférant l’outillage et le personnel grutier à des opérateurs privés de manutention.

Au titre des transports collectifs, l’action de l’État s’est traduite en province par la poursuite de ses engagements financiers. Au total, dans le cadre des deux premiers appels à projets menés en 2009 et 2011, près de 130 projets ont été retenus, représentant environ 1 000 km de lignes nouvelles et plus d’1 Md€ de concours de l’État. Concernant plus particulièrement l’Ile-de-France, le projet de transport du Grand Paris a connu une redéfinition partielle en mars 2013 afin d’en assurer la réalisation d’ici 2030.

S'agissant des infrastructures routières, l’entretien et la maintenance du réseau ont fait l’objet de nombreux travaux. L’effort important de sécurisation des tunnels routiers s’est poursuivi. L’optimisation de l’usage du réseau routier s’est également concrétisée par de nombreux projets de gestion dynamique du trafic.

Sur le volet financier, l’année 2013 a été marquée par la suspension de l’écotaxe sur les poids lourds, décidée par le Premier ministre le 29 octobre 2013 compte tenu des mouvements de contestation survenus. Suite à cette décision, une mission d’information a été instituée par l’Assemblée Nationale pour analyser les choix effectués et définir les corrections ou ajustements qui pourraient être apportés pour sa mise en place.

Concernant les affaires maritimes, la direction des affaires maritimes a poursuivi en 2013 l'effort relatif à la mise en œuvre de ses trois grands objectifs : le renforcement de la sécurité maritime et la protection de l’environnement, la promotion de la flotte de commerce et de l’emploi maritime et un meilleur contrôle des activités maritimes et en particulier la pêche.

La stratégie de l’État en matière de prévisions météorologiques et climatologiques est traduite dans le contrat d’objectifs et de performance de Météo-France couvrant la période 2012-2016. Dans ce cadre, l’année 2013 correspond à la deuxième année du contrat d’objectifs 2012-2016. La plupart des réalisations attendues ont été menées à leur terme et les indicateurs du contrat satisfont aux objectifs assignés. La mise en service du supercalculateur et la fin de la construction de la salle Clément Ader ont particulièrement marqué l’activité de Météo-France en 2013.

Le programme « Paysages, eau et biodiversité » a succédé en 2013 au programme « Urbanisme, paysages, eau et biodiversité ». Constitué pour relever les défis identifiés dans la stratégie nationale de la biodiversité 2011-2020, le programme est le support des actions engagées pour préserver la biodiversité qui constitue désormais son axe principal. En ce qui concerne la politique des sites, la dynamique de classement s'est poursuivie en 2013 et a conduit à franchir le cap du million d’hectares de sites classés. La protection des espaces naturels prend appui sur les dispositifs de mise en œuvre de la stratégie nationale pour la biodiversité, de la trame verte et bleue et des stratégies de création des aires marines protégées terrestres et marines. La protection de la biodiversité repose également sur la politique des espèces, à la fois sur la protection des espèces menacées, et également sur la lutte contre les menaces des espèces exotiques envahissantes.

L’évaluation de la politique de l’eau menée en 2013 dans le cadre de la démarche de modernisation de l’action publique (MAP) a confirmé sa pertinence et mis en lumière des progrès possibles. La feuille de route gouvernementale élaborée suite à la conférence environnementale de septembre 2013 fixe dès lors des objectifs ambitieux, en lien avec les engagements internationaux et les textes européens.

En ce qui concerne l’information géographique et cartographique, l’année 2013 a été une année particulièrement chargée en matière de réflexion stratégique qui a conduit à la fois à un nouveau positionnement stratégique de l’IGN, à la définition de nouvelles missions, à une nouvelle organisation et à la rédaction d’un projet de contrat d’objectifs et de performance 2013-2016. 

Les actions les plus importantes en matière de prévention des risques technologiques et des pollutions ont porté sur la lutte contre les pollutions générées par les installations industrielles et agricoles (réduction des rejets, en particulier toxiques, mise en œuvre de la directive européenne relative aux émissions industrielles (dite « IED ») qui a succédé à la directive européenne relative à la prévention et à la réduction intégrées des pollutions (dite « IPPC ») sur les installations les plus importantes, le déploiement des plans de prévention des risques technologiques (PPRT) dont la quasi-totalité sont désormais prescrits ainsi que les actions en matière de santé-environnement.

La stratégie nationale de prévention des risques naturels et hydrauliques s’appuie d’une part sur la mise en œuvre de la directive 2007/60/EC du 23 octobre 2007 relative à l’évaluation et à la gestion des risques d’inondation, d’autre part sur une série de plans d’actions gouvernementaux dont le Plan national submersions rapides (PSR), les programmes d’action de prévention des inondations (PAPI), la fin de la première phase du Programme national de prévention du risque sismique 2007-2013, dit « Plan séisme Antilles » ainsi que la préparation de la deuxième phase 2014-2020, et le Plan d’action national de réduction des risques liés aux cavités souterraines.

En matière de contrôle de la sûreté nucléaire et de la radioprotection, les résultats enregistrés en 2013 par l’autorité de sûreté nucléaire (ASN) s’inscrivent dans un contexte marqué par des enjeux en matière de poursuite du fonctionnement des réacteurs électronucléaires, de gestion d’un accident nucléaire en Europe, de projet de stockage des déchets radioactifs en couche géologique profonde, de maîtrise des expositions médicales aux rayonnements ionisants ou encore d’exposition au radon.

Le programme « Énergie, climat et après-mines » s’articule autour de trois finalités : la poursuite de la mise en œuvre d’une politique énergétique basée sur la maîtrise de la consommation d’énergie et le développement des énergies renouvelables ; le renforcement de la lutte contre le changement climatique et de l’amélioration de la qualité de l’air avec un objectif de réduction des émissions de gaz à effet de serre et de nombreux polluants atmosphériques ; la garantie aux anciens mineurs de la préservation de leurs droits après l’arrêt de l’exploitation minière. L’année 2013 a été marquée par la poursuite de la mise en œuvre du paquet énergie-climat qui oblige chaque État à réduire de 20 % les émissions de gaz à effet de serre, à porter à 20 % la part des énergies renouvelables dans la consommation énergétique européenne et à réaliser 20 % d'économies d’énergie.
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indicateurs les plus représentatifs de la mission

	OBJECTIF :
	Développer la part des modes alternatifs à la route dans les déplacements des personnes et le transport des marchandises


	Indicateur 203-4.1 :
	Part modale des transports non routiers


	Sous-indicateur

(voir le détail dans la présentation de l’objectif n° 4 du programme n° 203)
	Unité
	Réalisation 2013

	 Part modale des transports collectifs terrestres dans l’ensemble des transports intérieurs de voyageurs
	%
	16,3

	 Part modale du transport ferroviaire dans le transport intérieur terrestre de marchandises
	%
	10,0

	 Part modale du transport fluvial dans le transport intérieur terrestre de marchandises
	%
	2,4


	OBJECTIF :
	Limiter l’exposition aux risques technologiques et réduire l’impact des pollutions industrielles et agricoles sur les personnes, les biens et l’environnement


	Indicateur 181-1.1 :
	Nombre total pondéré de contrôles des installations classées sur effectif de l’inspection (en ETPT)


	Sous-indicateur

(voir le détail dans la présentation de l’objectif n° 1 du programme n° 181)
	Unité
	Réalisation 2013

	 Nombre total pondéré de contrôles des installations classées (IC) sur effectif de l’inspection (en ETPT)
	ratio
	23,1


	OBJECTIF :
	Réduire l’impact des déchets et des produits sur les personnes, les biens et l’environnement


	Indicateur 181-2.1 :
	Collecte sélective et recyclage des déchets ménagers


	Sous-indicateur

(voir le détail dans la présentation de l’objectif n° 2 du programme n° 181)
	Unité
	Réalisation 2013

	 Taux de recyclage des déchets d’emballages ménagers
	%
	68

	 Taux de collecte sélective de déchets d’équipements électriques et électroniques ménagers
	%
	31,8


	OBJECTIF :
	Mobiliser les pouvoirs publics et la société civile en faveur du développement durable


	Indicateur 217-1.1 :
	Mise en oeuvre de la stratégie nationale de développement durable


	Sous-indicateur

(voir le détail dans la présentation de l’objectif n° 1 du programme n° 217)
	Unité
	Réalisation 2013

	 Taux d’acceptation des projets territoriaux de développement durable au regard des critères de reconnaissance des Agendas 21
	%
	84

	 Nombre total de projets territoriaux de développement durable et d’agendas 21 locaux reconnus (cumulé)
	nombre de projets
	460


	Récapitulation des crédits et des emplois 
	
	


Récapitulation des crédits et des emplois par programme

 Avertissement

La colonne « ETPT » est renseignée de la façon suivante : 

-
la prévision en emplois du programme correspond au total indicatif des ETPT par programme figurant dans le PAP 2013 et des transferts d’ETPT prévus en gestion ;

-
l’exécution en emplois du programme correspond à la consommation des ETPT du programme pour l’année 2013 sur le périmètre de gestion du ministère (c'est-à-dire après transferts de gestion éventuels).

	Programme 

Crédits
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	ETPT
(*)

	 Infrastructures et services de transports   

	 

	 Exécution
	5 746 999 272
	5 143 245 304
	

	 Prévision
	9 937 943 157
	5 379 234 544
	

	 Crédits de LFI (hors FDC et ADP)
	4 051 648 824
	4 076 180 168
	

	 Ouvertures / annulations prévues (y.c. FDC et ADP)
	5 886 294 333
	1 303 054 376
	

	 Sécurité et affaires maritimes, pêche et aquaculture   (libellé modifié)

	 

	 Exécution
	190 608 018
	182 286 413
	

	 Prévision
	201 033 922
	191 527 099
	

	 Crédits de LFI (hors FDC et ADP)
	194 213 589
	193 675 805
	

	 Ouvertures / annulations prévues (y.c. FDC et ADP)
	6 820 333
	-2 148 706
	

	 Météorologie   

	 

	 Exécution
	211 349 171
	211 349 171
	

	 Prévision
	211 349 171
	211 349 171
	

	 Crédits de LFI (hors FDC et ADP)
	215 460 000
	215 460 000
	

	 Ouvertures / annulations prévues (y.c. FDC et ADP)
	-4 110 829
	-4 110 829
	

	 Paysages, eau et biodiversité   (libellé modifié)

	 

	 Exécution
	232 088 489
	244 635 812
	

	 Prévision
	253 960 274
	247 871 292
	

	 Crédits de LFI (hors FDC et ADP)
	279 201 214
	277 901 131
	

	 Ouvertures / annulations prévues (y.c. FDC et ADP)
	-25 240 940
	-30 029 839
	

	 Information géographique et cartographique   

	 

	 Exécution
	94 235 460
	94 260 631
	

	 Prévision
	94 262 532
	94 330 597
	

	 Crédits de LFI (hors FDC et ADP)
	96 120 000
	96 120 000
	

	 Ouvertures / annulations prévues (y.c. FDC et ADP)
	-1 857 468
	-1 789 403
	

	 Prévention des risques   

	 

	 Exécution
	223 935 592
	241 886 601
	361

	 Prévision
	282 454 528
	263 305 713
	363

	 Crédits de LFI (hors FDC et ADP)
	369 401 350
	284 277 187
	363

	 Ouvertures / annulations prévues (y.c. FDC et ADP)
	-86 946 822
	-20 971 474
	

	 Énergie, climat et après-mines   

	 

	 Exécution
	660 443 282
	664 485 005
	

	 Prévision
	666 890 670
	675 895 244
	

	 Crédits de LFI (hors FDC et ADP)
	681 586 766
	687 457 579
	

	 Ouvertures / annulations prévues (y.c. FDC et ADP)
	-14 696 096
	-11 562 335
	

	 Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer   

	 

	 Exécution
	3 439 989 537
	3 497 895 874
	51 175

	 Prévision
	3 466 621 588
	3 509 424 576
	52 011

	 Crédits de LFI (hors FDC et ADP)
	2 472 820 707
	2 523 587 506
	37 835

	 Ouvertures / annulations prévues (y.c. FDC et ADP)
	993 800 881
	985 837 070
	

	 Transferts d’ETPT prévus en gestion
	
	
	14 176

	 Total Exécution
	10 799 648 821
	10 280 044 811
	51 536

	 Total Prévision
	15 114 515 842
	10 572 938 236
	52 374


(*) Répartition indicative par programme du plafond ministériel d’emplois

RÉCAPITULATION DES CRÉDITS PAR PROGRAMME ET ACTION

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Numéro et intitulé du programme ou de l’action
	2012
	2013
	2012
	2013

	Prévision LFI y.c. FDC et ADP
Consommation 
	
	
	
	

	 203 
	Infrastructures et services de transports   
	6 704 871 120
	5 178 148 824
	5 736 287 539
	5 648 219 641

	
	
	5 395 702 511
	5 746 999 272
	5 470 288 088
	5 143 245 304

	 01
	Développement des infrastructures routières   
	1 623 152 000
	427 501 000
	754 525 869
	730 753 818

	
	
	910 402 365
	1 320 510 183
	737 976 911
	759 788 210

	 10
	Infrastructures de transports collectifs et ferroviaires   
	4 010 718 696
	3 546 131 962
	3 884 626 912
	3 645 056 149

	
	
	3 572 780 577
	3 249 050 876
	3 655 212 250
	3 162 616 948

	 11
	Infrastructures fluviales, portuaires et aéroportuaires   
	229 375 788
	392 360 645
	218 392 788
	419 581 669

	
	
	158 642 067
	418 653 258
	220 741 495
	410 989 235

	 12
	Entretien et exploitation du réseau routier national   
	635 169 686
	613 178 491
	678 877 020
	660 466 056

	
	
	540 167 668
	564 073 440
	638 840 584
	613 673 088

	 13
	Soutien, régulation, contrôle et sécurité des services de transports terrestres   
	153 118 162
	154 493 532
	146 118 162
	134 484 738

	
	
	122 963 919
	119 293 935
	132 197 750
	103 724 584

	 14
	Soutien, régulation et contrôle dans les domaines des transports fluviaux, maritimes et aériens   
	26 199 935
	17 778 556
	26 609 935
	31 172 573

	
	
	26 047 767
	20 046 361
	24 024 135
	34 768 797

	 15
	Stratégie et soutien   
	27 136 853
	26 704 638
	27 136 853
	26 704 638

	
	
	64 698 148
	55 371 219
	61 294 963
	57 684 442

	 205 
	Sécurité et affaires maritimes, pêche et aquaculture   (libellé modifié)
	209 366 006
	204 576 974
	213 516 677
	204 039 190

	
	
	205 462 658
	190 608 018
	204 503 866
	182 286 413

	 01
	Sécurité et sûreté maritimes   
	26 975 102
	28 405 578
	28 745 773
	27 560 308

	
	
	24 050 018
	24 982 564
	24 025 262
	24 664 815

	 02
	Gens de mer et enseignement maritime   
	27 101 991
	26 783 262
	27 299 991
	26 783 021

	
	
	26 951 017
	24 634 159
	27 050 548
	24 737 659

	 03
	Flotte de commerce   
	75 202 349
	72 151 381
	75 202 349
	72 150 733

	
	
	72 483 536
	67 983 190
	72 498 157
	67 983 190

	 04
	Action interministérielle de la mer   
	10 194 000
	11 315 514
	10 251 000
	11 225 708

	
	
	8 490 073
	8 485 645
	8 325 120
	7 931 104

	 05
	Soutien au programme   
	7 020 064
	6 620 607
	7 020 064
	7 019 254

	
	
	9 165 720
	10 964 849
	7 629 500
	10 339 850

	 06
	Gestion durable des Pêches et de  l’Aquaculture   
	62 872 500
	59 300 632
	64 997 500
	59 300 166

	
	
	64 322 294
	53 557 611
	64 975 279
	46 629 795

	 170 
	Météorologie   
	206 800 000
	215 460 000
	206 800 000
	215 460 000

	
	
	203 678 520
	211 349 171
	203 678 520
	211 349 171

	 01
	Observation et prévision météorologiques   
	184 052 000
	191 730 800
	184 052 000
	191 730 800

	
	
	181 272 883
	188 072 708
	181 272 883
	188 072 708

	 02
	Recherche dans le domaine météorologique   
	22 748 000
	23 729 200
	22 748 000
	23 729 200

	
	
	22 405 637
	23 276 463
	22 405 637
	23 276 463

	 113 
	Paysages, eau et biodiversité   (libellé modifié)
	297 294 051
	286 262 718
	283 952 916
	284 412 635

	
	
	325 281 903
	232 088 489
	326 308 040
	244 635 812

	 01
	Sites, paysages, publicité   (libellé modifié)
	11 150 775
	6 506 000
	11 150 775
	6 506 000

	
	
	66 547 654
	5 061 547
	65 084 906
	4 594 588

	 02
	logistique, formation et contentieux   (libellé modifié)
	
	3 640 000
	
	3 640 000

	
	
	-3 928
	6 561 689
	0
	6 667 327

	 07
	Gestion des milieux et biodiversité   
	286 143 276
	276 116 718
	272 802 141
	272 153 052

	
	
	242 879 228
	219 647 260
	254 892 716
	230 710 212

	 08
	Fonds d’investissement pour la biodiversité et la restauration écologique   
	
	
	
	2 113 583

	
	
	15 858 949
	817 993
	6 330 418
	2 663 685

	 159 
	Information géographique et cartographique   
	96 131 958
	96 120 000
	96 131 958
	96 120 000

	
	
	94 795 350
	94 235 460
	94 727 278
	94 260 631

	 01
	Production de l’information géographique   
	80 459 666
	80 460 000
	80 459 666
	80 460 000

	
	
	79 752 046
	78 924 997
	79 730 868
	78 927 688

	 02
	Recherche dans le domaine de l’information géographique   
	15 073 350
	15 100 000
	15 073 350
	15 100 000

	
	
	14 860 894
	14 811 800
	14 860 894
	14 811 800

	 03
	Pilotage de la politique d’information géographique   
	598 942
	560 000
	598 942
	560 000

	
	
	182 410
	498 663
	135 516
	521 143

	 181 
	Prévention des risques   
	415 746 394
	374 773 350
	310 746 394
	289 649 187

	
	
	228 067 982
	223 935 592
	261 363 943
	241 886 601

	 01
	Prévention des risques technologiques et des pollutions   
	248 065 500
	231 720 500
	143 065 500
	142 441 065

	
	
	88 360 792
	85 721 345
	110 773 773
	90 218 984

	 09
	Contrôle de la sûreté nucléaire et de la radioprotection   
	58 308 038
	53 520 850
	58 308 038
	58 536 122

	
	
	50 927 145
	52 280 569
	49 012 810
	52 277 803

	 10
	Prévention des risques naturels et hydrauliques   
	66 372 856
	47 732 000
	66 372 856
	46 872 000

	
	
	47 721 401
	40 992 588
	61 081 060
	53 167 479

	 11
	Gestion de l’après-mine et travaux de mise en sécurité, indemnisations et expropriations sur les sites   
	43 000 000
	41 800 000
	43 000 000
	41 800 000

	
	
	41 058 644
	44 941 090
	40 496 300
	46 222 335

	 174 
	Énergie, climat et après-mines   
	671 863 586
	681 586 766
	680 165 086
	687 457 579

	
	
	630 755 789
	660 443 282
	642 444 562
	664 485 005

	 01
	Politique de l’énergie   
	5 716 085
	5 551 000
	6 488 250
	6 442 003

	
	
	501 307
	4 745 397
	4 652 840
	5 935 070

	 04
	Gestion économique et sociale de l’après-mines   
	634 817 711
	589 178 962
	642 347 046
	594 158 772

	
	
	577 865 845
	545 453 274
	581 924 342
	548 701 267

	 05
	Lutte contre le changement climatique   
	29 382 344
	85 009 358
	29 382 344
	85 009 358

	
	
	52 085 285
	109 376 091
	55 776 939
	109 191 144

	 06
	Soutien   
	1 947 446
	1 847 446
	1 947 446
	1 847 446

	
	
	303 352
	868 520
	90 441
	657 524

	 217 
	Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer   
	2 912 151 101
	2 658 702 707
	2 916 548 101
	2 709 469 506

	
	
	4 292 782 857
	3 439 989 537
	3 759 544 035
	3 497 895 874

	 01
	Stratégie, expertise et études en matière de développement durable   
	60 357 309
	60 177 957
	60 357 309
	60 177 957

	
	
	56 344 771
	53 503 711
	57 286 310
	55 247 201

	 02
	Fonction juridique   
	3 321 000
	2 973 537
	3 321 000
	2 973 537

	
	
	2 002 237
	2 094 888
	2 047 431
	2 141 408

	 03
	Politique et programmation de l’immobilier et des moyens de fonctionnement   
	166 772 724
	125 534 242
	169 317 724
	174 426 094

	
	
	709 679 487
	110 214 655
	172 154 670
	166 695 780

	 04
	Politique et gestion des systèmes d’information et des réseaux informatiques   
	19 890 000
	20 493 638
	21 742 000
	22 368 585

	
	
	27 504 503
	24 902 078
	27 554 228
	25 175 441

	 05
	Politique des ressources humaines et formation   
	200 874 212
	211 895 575
	200 874 212
	211 895 575

	
	
	194 240 022
	208 221 701
	197 123 945
	207 612 809

	 06
	Action européenne et internationale   
	9 437 195
	9 082 577
	9 437 195
	9 082 577

	
	
	8 349 045
	8 036 663
	8 708 381
	8 072 685

	 07
	Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer "   
	504 488 416
	511 030 368
	504 488 416
	511 030 368

	
	
	671 288 936
	656 486 565
	671 288 936
	656 486 565

	 08
	Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Infrastructures et services de transports"   
	819 471 203
	646 302 204
	819 471 203
	646 302 204

	
	
	795 167 150
	608 859 882
	795 167 150
	608 859 882

	 09
	Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Sécurité et éducation routières"   (libellé modifié)
	129 420 404
	43 025 968
	129 420 404
	43 025 968

	
	
	138 299 048
	43 024 428
	138 299 048
	43 024 428

	 11
	Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Sécurité et affaires maritimes"   
	165 426 296
	182 877 881
	165 426 296
	182 877 881

	
	
	179 946 354
	196 487 035
	179 946 354
	196 487 035

	 13
	Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Paysages, eau et biodiversité"   (libellé modifié)
	204 202 888
	212 127 971
	204 202 888
	212 127 971

	
	
	671 650 394
	201 349 827
	671 650 394
	201 349 827

	 14
	Personnels oeuvrant dans le domaine de la recherche et de l’action scientifique et technique   
	148 488 542
	156 493 074
	148 488 542
	156 493 074

	
	
	139 678 672
	147 205 342
	139 678 672
	147 205 342

	 15
	Personnels relevant du ministère de l’égalité des territoires et du logement   (libellé modifié)
	
	200 000
	
	200 000

	
	
	205 175 555
	678 702 228
	205 175 555
	678 702 228

	 16
	Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Prévention des risques"   
	207 064 482
	221 057 642
	207 064 482
	221 057 642

	
	
	216 448 706
	232 893 520
	216 448 706
	232 893 520

	 18
	Personnels relevant de programmes d’autres ministères   
	
	
	
	

	
	
	11 136 141
	10 539 151
	11 136 141
	10 539 151

	 22
	Personnels transférés aux collectivités territoriales   
	215 499 447
	195 916 533
	215 499 447
	195 916 533

	
	
	205 077 012
	193 160 448
	205 077 012
	193 160 448

	 23
	Personnels oeuvrant pour les politiques des programmes "énergie, climat et après-mines"   
	52 248 943
	53 720 415
	52 248 943
	53 720 415

	
	
	56 817 362
	57 609 447
	56 817 362
	57 609 447

	 24
	Personnels oeuvrant dans le domaine des transports aériens   
	1 457 306
	1 998 816
	1 457 306
	1 998 816

	
	
	1 047 911
	3 130 502
	1 047 911
	3 130 502

	 25
	Commission nationale du débat public   
	2 294 668
	2 296 251
	2 294 668
	2 296 251

	
	
	1 567 074
	2 112 219
	1 566 553
	2 046 929

	 26
	Autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires (ACNUSA)   
	1 436 066
	1 498 058
	1 436 066
	1 498 058

	
	
	1 362 477
	1 455 247
	1 369 276
	1 455 246


RÉCAPITULATION DES CRÉDITS PAR PROGRAMME ET TITRE

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Numéro et intitulé du programme ou du titre
	2012
	2013
	2012
	2013

	Prévision LFI y.c. FDC et ADP
Consommation 
	
	
	
	

	 203 / Infrastructures et services de transports   
	6 704 871 120
	5 178 148 824
	5 736 287 539
	5 648 219 641

	
	5 395 702 511
	5 746 999 272
	5 470 288 088
	5 143 245 304

	 Titre 3. Dépenses de fonctionnement
	262 559 348
	478 584 778
	262 559 348
	479 075 738

	
	411 036 108
	609 934 263
	425 604 982
	613 369 781

	 Titre 4. Charges de la dette de l’État
	
	
	
	

	
	
	1 111
	
	1 111

	 Titre 5. Dépenses d’investissement
	2 159 200 360
	865 238 494
	1 317 398 563
	1 182 662 958

	
	1 137 233 116
	1 543 775 846
	1 026 537 485
	1 011 036 612

	 Titre 6. Dépenses d’intervention
	4 283 111 412
	3 834 325 552
	4 156 329 628
	3 986 480 945

	
	3 847 433 287
	3 593 287 252
	4 018 145 621
	3 518 837 000

	 Titre 7. Dépenses d’opérations financières
	
	
	
	

	
	
	800
	
	800

	 205 / Sécurité et affaires maritimes, pêche et aquaculture   (libellé modifié)
	209 366 006
	204 576 974
	213 516 677
	204 039 190

	
	205 462 658
	190 608 018
	204 503 866
	182 286 413

	 Titre 3. Dépenses de fonctionnement
	65 912 392
	51 423 271
	65 912 392
	51 882 235

	
	58 891 075
	55 189 755
	58 285 864
	57 522 013

	 Titre 5. Dépenses d’investissement
	13 707 655
	13 838 625
	15 535 326
	12 843 217

	
	5 920 014
	4 643 145
	7 551 678
	5 821 105

	 Titre 6. Dépenses d’intervention
	129 745 959
	139 315 078
	132 068 959
	139 313 738

	
	140 651 569
	130 786 674
	138 666 324
	118 954 851

	 Titre 7. Dépenses d’opérations financières
	
	
	
	

	
	
	-11 556
	
	-11 556

	 170 / Météorologie   
	206 800 000
	215 460 000
	206 800 000
	215 460 000

	
	203 678 520
	211 349 171
	203 678 520
	211 349 171

	 Titre 3. Dépenses de fonctionnement
	206 800 000
	215 460 000
	206 800 000
	215 460 000

	
	203 678 520
	211 349 171
	203 678 520
	211 349 171

	 113 / Paysages, eau et biodiversité   (libellé modifié)
	297 294 051
	286 262 718
	283 952 916
	284 412 635

	
	325 281 903
	232 088 489
	326 308 040
	244 635 812

	 Titre 1. Dotations des pouvoirs publics
	
	
	
	

	
	262
	
	262
	

	 Titre 3. Dépenses de fonctionnement
	195 395 023
	181 557 344
	184 377 211
	181 936 861

	
	178 304 400
	145 449 852
	190 039 462
	153 224 956

	 Titre 5. Dépenses d’investissement
	1 776 000
	7 070 000
	1 345 000
	6 670 000

	
	657 199
	512 992
	1 220 084
	494 643

	 Titre 6. Dépenses d’intervention
	100 123 028
	94 735 374
	98 230 705
	93 793 441

	
	137 574 373
	82 174 905
	132 123 032
	83 176 648

	 Titre 7. Dépenses d’opérations financières
	
	2 900 000
	
	2 012 333

	
	8 745 669
	3 950 740
	2 925 200
	7 739 565

	 159 / Information géographique et cartographique   
	96 131 958
	96 120 000
	96 131 958
	96 120 000

	
	94 795 350
	94 235 460
	94 727 278
	94 260 631

	 Titre 3. Dépenses de fonctionnement
	96 106 958
	96 105 000
	96 106 958
	96 105 000

	
	94 780 350
	94 220 460
	94 712 278
	94 245 631

	 Titre 6. Dépenses d’intervention
	25 000
	15 000
	25 000
	15 000

	
	15 000
	15 000
	15 000
	15 000

	 181 / Prévention des risques   
	415 746 394
	374 773 350
	310 746 394
	289 649 187

	
	228 067 982
	223 935 592
	261 363 943
	241 886 601

	 Titre 2. Dépenses de personnel
	39 545 766
	39 782 850
	39 545 766
	39 782 850

	
	29 786 201
	30 577 179
	29 786 201
	30 577 179

	 Autres dépenses :
	376 200 628
	334 990 500
	271 200 628
	249 866 337

	
	198 281 781
	193 358 413
	231 577 742
	211 309 422

	 Titre 3. Dépenses de fonctionnement
	198 807 958
	171 034 500
	198 307 958
	176 189 772

	
	163 846 935
	148 921 576
	175 112 359
	156 352 225

	 Titre 5. Dépenses d’investissement
	21 227 170
	17 542 000
	21 227 170
	17 542 000

	
	10 822 905
	4 524 347
	11 817 381
	8 355 963

	 Titre 6. Dépenses d’intervention
	156 165 500
	146 414 000
	51 665 500
	56 134 565

	
	23 570 941
	39 988 590
	44 648 002
	46 601 234

	 Titre 7. Dépenses d’opérations financières
	
	
	
	

	
	41 000
	-76 100
	0
	0

	 174 / Énergie, climat et après-mines   
	671 863 586
	681 586 766
	680 165 086
	687 457 579

	
	630 755 789
	660 443 282
	642 444 562
	664 485 005

	 Titre 3. Dépenses de fonctionnement
	32 181 259
	36 712 221
	32 931 259
	37 462 221

	
	-52 453 269
	27 759 902
	-46 086 290
	28 462 862

	 Titre 5. Dépenses d’investissement
	
	
	
	

	
	173 630
	79 013
	65 952
	150 616

	 Titre 6. Dépenses d’intervention
	638 414 327
	644 874 545
	645 965 827
	649 995 358

	
	681 525 720
	632 004 367
	686 955 192
	635 271 527

	 Titre 7. Dépenses d’opérations financières
	1 268 000
	
	1 268 000
	

	
	1 509 708
	600 000
	1 509 708
	600 000

	 217 / Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer   
	2 912 151 101
	2 658 702 707
	2 916 548 101
	2 709 469 506

	
	4 292 782 857
	3 439 989 537
	3 759 544 035
	3 497 895 874

	 Titre 2. Dépenses de personnel
	2 562 455 837
	2 353 936 840
	2 562 455 837
	2 353 936 840

	
	3 408 067 022
	3 158 202 897
	3 408 067 022
	3 158 202 897

	 Autres dépenses :
	349 695 264
	304 765 867
	354 092 264
	355 532 666

	
	884 715 835
	281 786 640
	351 477 013
	339 692 977

	 Titre 3. Dépenses de fonctionnement
	316 591 708
	266 789 837
	318 943 155
	320 079 522

	
	853 134 204
	251 606 672
	318 984 162
	309 199 422

	 Titre 5. Dépenses d’investissement
	14 265 816
	20 267 471
	15 934 316
	17 744 585

	
	12 592 668
	12 231 547
	13 250 913
	12 783 513

	 Titre 6. Dépenses d’intervention
	18 837 740
	17 708 559
	19 214 793
	17 708 559

	
	18 988 963
	17 948 421
	19 241 938
	17 710 042

	 Total des crédits prévus
	11 514 224 216
	9 695 631 339
	10 444 148 671
	10 134 827 738

	 Total des crédits consommés
	11 376 527 570
	10 799 648 821
	10 962 858 332
	10 280 044 811

	 Dont :
	
	
	
	

	 Titre 2. Dépenses de personnel
	2 602 001 603
	2 393 719 690
	2 602 001 603
	2 393 719 690

	
	3 437 853 223
	3 188 780 076
	3 437 853 223
	3 188 780 076

	 Autres dépenses :
	8 912 222 613
	7 301 911 649
	7 842 147 068
	7 741 108 048

	
	7 938 674 347
	7 610 868 745
	7 525 005 109
	7 091 264 735

	 Titre 1. Dotations des pouvoirs publics
	
	
	
	

	
	262
	
	262
	

	 Titre 3. Dépenses de fonctionnement
	1 374 354 646
	1 497 666 951
	1 365 938 281
	1 558 191 349

	
	1 911 218 323
	1 544 431 651
	1 420 331 337
	1 623 726 061

	 Titre 4. Charges de la dette de l’État
	
	
	
	

	
	
	1 111
	
	1 111

	 Titre 5. Dépenses d’investissement
	2 210 177 001
	923 956 590
	1 371 440 375
	1 237 462 760

	
	1 167 399 532
	1 565 766 890
	1 060 443 493
	1 038 642 452

	 Titre 6. Dépenses d’intervention
	5 326 422 966
	4 877 388 108
	5 103 500 412
	4 943 441 606

	
	4 849 759 853
	4 496 205 209
	5 039 795 109
	4 420 566 302

	 Titre 7. Dépenses d’opérations financières
	1 268 000
	2 900 000
	1 268 000
	2 012 333

	
	10 296 377
	4 463 884
	4 434 908
	8 328 809
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	Bilan stratégique du rapport annuel de performances 
	
	


	 Daniel BURSAUX

	Directeur général des infrastructures, des transports et de la mer

	Responsable du programme n° 203 : Infrastructures et services de transports


 L’année 2013 a été marquée par la poursuite et le lancement d’opérations et de réformes s’inscrivant dans le cadre de la transition énergétique et environnementale de l’économie française. Cette transition vise à répondre aux enjeux de préservation de l’environnement et du cadre de vie des Français, et d‘amélioration durable de la compétitivité, pour laquelle la qualité des infrastructures et le bon fonctionnement des services de transport constituent un atout majeur et reconnu.

L’orientation générale de l’action de l’État en matière d’infrastructures de transports avait vocation à être définie par le schéma national d’infrastructures de transport (SNIT). Toutefois, au regard de l’ampleur des investissements à trente ans inscrits dans le projet de SNIT et de la nécessité d’en apprécier la soutenabilité financière, le Gouvernement a chargé en 2012 la commission « Mobilité 21 », constituée de parlementaires et de personnalités qualifiées, de hiérarchiser les projets d’infrastructures du SNIT au regard de leur utilité, de leur coût et de leur contribution à l’aménagement du territoire, au développement économique et à la vie quotidienne. Dans son rapport remis le 27 juin 2013, la commission préconise comme première priorité la conservation et la modernisation des réseaux existants, afin d’assurer une meilleure qualité de service, de régularité et de confort pour les usagers dans leur vie quotidienne. 

A la suite de ces travaux, l’élaboration des volets « mobilité multimodale» des futurs contrats de projets État-région (CPER) 2014-2020 a été engagée par le Gouvernement, en fixant les priorités en accord avec les préconisations de la commission Mobilité 21. Ces futurs contrats porteront sur les investissements routiers, ferroviaires, fluviaux et portuaires et prendront la relève de l’actuelle génération de CPER ainsi que des programmes de développement et de modernisation des itinéraires routiers (PDMI). 

Dans le domaine ferroviaire, la réalisation des grands projets ferroviaires lancés s’est poursuivie à un rythme soutenu ; quatre lignes à grande vitesse (LGV) étaient en chantier en 2013 : les LGV Est européenne, Sud Europe Atlantique, Bretagne-Pays de Loire, ainsi que le contournement de Nîmes et de Montpellier (contrat de partenariat signé en juin 2012), dont le gros œuvre a été lancé fin 2013. 

À la suite des travaux de la commission Mobilité 21, le Gouvernement a affirmé la priorité donnée aux trains du quotidien et au réseau structurant porteur des enjeux les plus importants. Ainsi, le rythme annuel de renouvellement d’environ 1000 kilomètres de voies ferrées a été maintenu en 2013, avec un investissement de 2,5 Md€ dans les opérations de renouvellement et de mise en conformité du réseau, en très forte augmentation par rapport aux années passées. Pour les années à venir, RFF a proposé un nouveau plan de modernisation permettant de renforcer la sécurité du réseau ferré national et la qualité de services aux usagers, et de répondre aux besoins d’amélioration de capacité. La déclinaison régionale de ce grand plan de modernisation est en cours, en lien avec la définition des opérations qui pourraient être financées au titre des CPER 2014-2020.

Les travaux de mise en œuvre de la réforme du système ferroviaire, lancée par le Gouvernement en octobre 2012, se sont poursuivis en 2013 avec l’élaboration du projet de loi et la préfiguration, dans la limite du respect des règles de libre concurrence, du « gestionnaire d’infrastructures unifié » ; ce dernier rassemblera les différents intervenants de RFF et de la SNCF qui concourent aujourd’hui à la maintenance et à l’exploitation du réseau ferré. 

Concernant le transport de marchandises, la mise en œuvre des mesures visant à favoriser le développement des modes alternatifs à la route s’est poursuivie en 2013. Ainsi, afin d’encourager le développement des services de transports combinés, tous modes confondus, un nouveau dispositif de soutien a été notifié à la Commission européenne pour la période 2013-2017.
Par ailleurs, les trafics des services commerciaux de l'autoroute de la mer Nantes-Gijón, de l'autoroute ferroviaire Perpignan-Bettembourg  et ceux de l’autoroute ferroviaire alpine ont continué à se développer respectivement de 8,3 %, 7,4 % et 23,1 % par rapport à l’année précédente. Ils représentent au total environ 12 % du transport intermodal en 2013. Le développement important de l’autoroute ferroviaire alpine a été rendu possible grâce à la mise au gabarit du tunnel du Mont-Cenis, qui a ouvert le service aux semi-remorques standardisées. L’objectif est désormais de consolider les offres de services, par une amélioration de la compétitivité des modes massifiés, notamment ferroviaires, selon les axes définis dans le cadre de la conférence ministérielle sur le fret ferroviaire de septembre 2013. Celle-ci s’inscrit dans le contexte de l’important programme de rénovation du réseau ferroviaire en cours, et d’une stratégie portuaire plus offensive à mener par les grands ports maritimes pour le développement de leurs dessertes terrestres non routières.

Concernant les voies navigables, le transfert des services de l’État en charge de la navigation à Voies navigables de France (VNF), en application de la loi du 24 janvier 2012, est effectif depuis le 1er janvier 2013.

Les actions de modernisation et de développement du réseau fluvial ont été poursuivies, afin d’améliorer le service rendu à l’usager et la sécurité, dans le cadre de la mise en œuvre du contrat d’objectifs et de performance de VNF pour la période 2011-2013. La procédure de dialogue compétitif pour l’attribution du contrat de partenariat pour la reconstruction et l’automatisation de vingt-neuf barrages manuels des bassins de l’Aisne et de la Meuse, lancée en juin 2011, s’est conclue par la signature du contrat en octobre 2013.

Par ailleurs, il a été décidé en 2013 de renoncer à l’attribution du contrat de partenariat relatif au canal Seine-Nord Europe en raison de la dérive des coûts observée par rapport au projet initial. Une mission de reconfiguration du projet a été confiée par le ministre délégué chargé des transports, de la mer et de la pêche au député Rémi Pauvros, qui, dans son rapport remis au ministre le 11 décembre 2013, confirme l’intérêt du projet et propose plusieurs pistes d’optimisation tant sur le plan technique, qu’organisationnel et financier.

À la suite du débat public relatif au projet de mise à grand gabarit de la liaison fluviale Bray - Nogent-sur-Marne qui s’est tenu au premier trimestre 2012, et des conclusions de la commission Mobilité 21, le conseil d’administration de VNF a décidé en octobre 2013 de poursuivre les études en vue de l’enquête publique.

Concernant plus spécifiquement le transport fluvial, l’année 2013 a été marquée par la publication du nouveau règlement général de police de la navigation, qui entrera en vigueur le 1er septembre 2014 et qui nécessite l’actualisation de tous les règlements particuliers de police existants, précisant les règles locales. Par ailleurs, deux plans d’aides en faveur du transport fluvial, gérés par VNF,  ont été mis en place en 2013 pour la période 2013-2017 : le plan d’aides à la modernisation et à l’innovation (PAMI) visant, par des aides directes aux entreprises, à moderniser et à renouveler la flotte, et à permettre à la profession de s’intégrer dans une chaîne logistique complexe ainsi que le plan d’aides au report modal (PARM) dont l’objectif principal est de favoriser le recours au transport fluvial pour le transport de marchandises.

Concernant le secteur portuaire, l'année 2013 marque, pour les grands ports maritimes métropolitains, l’achèvement d’un premier cycle de fonctionnement de cinq ans, principalement consacré à la mise en œuvre de la réforme portuaire de 2008. Elle s’est notamment traduite par la modernisation de leur gouvernance, le recentrage des grands ports maritimes sur leur rôle d’autorité portuaire, la promotion de la place portuaire, le renforcement de leur rôle d’aménageur, l’unification de la manutention portuaire en transférant l’outillage et le personnel grutier à des opérateurs privés de manutention.

La réforme de 2008 a été étendue aux outre-mer avec la création au 1er janvier 2013 des quatre grands ports maritimes de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Réunion et de la Guyane. Ces nouveaux établissements publics portuaires, s’appuyant sur une gouvernance modernisée, sont désormais en mesure de contribuer à l’amélioration de la compétitivité des ports français et au développement économique des territoires concernés.

Pour accompagner et favoriser le développement des ports dans les années à venir, la stratégie nationale portuaire a été publiée en 2013. Ce travail sur l'avenir du système portuaire français, lancé par le ministre délégué chargé des transports, de la mer et de la pêche le 24 mai 2013 à Rouen, a été réalisé en étroite liaison avec l’ensemble des principaux acteurs du secteur portuaire. La stratégie nationale portuaire définit des actions reposant sur trois piliers thématiques: logistique et intermodalité, développement industriel et aménagement des espaces. Elle comporte en outre un volet transversal relatif à la mobilisation des hommes et des moyens.

Au titre des transports collectifs, l’action de l’État s’est traduite en province par la poursuite de ses engagements financiers. Au total, dans le cadre des deux premiers appels à projets lancés en 2009 et 2011, près de 130 projets ont été retenus, représentant environ 1 000 km de lignes nouvelles et plus d’1 Md€ de concours de l’État. L'année 2013 a été marquée par la mise en service de nombreux projets : l'extension de la ligne B du métro à Lyon, la construction du tramway de Tours, l'extension du tramway à Clermont-Ferrand, Lyon, Nice et Toulouse, la création de lignes de bus à haut niveau de service, notamment à Metz et à Perpignan, représentant un linéaire de 127 km. De nouvelles opérations ont été lancées en 2013, à l’image du projet de ligne 5 du tramway de Montpellier ou du bus à haut niveau de service de Montbéliard.

Le Gouvernement a lancé, en mai 2013, un troisième appel à projets « Transports collectifs et mobilité durable » destiné à promouvoir les transports du quotidien ainsi que la desserte des quartiers prioritaires tout en s’inscrivant pleinement dans la démarche de transition écologique.

Concernant plus particulièrement l’Île-de-France, le projet de transport du Grand Paris a connu une redéfinition partielle en mars 2013 visant une réalisation de l’ensemble du réseau d’ici 2030. Les recherches d’optimisation des coûts et la concertation entre les différentes parties se sont poursuivies. L’enquête publique de la ligne 15 sud s’est déroulée en octobre et novembre 2013, ce qui ouvre la voie à la prise du décret de déclaration d'utilité publique pour la fin de l'année 2014.

L’articulation entre le développement du réseau du Grand Paris et la modernisation des infrastructures existantes a par ailleurs été clarifiée. Le 19 juillet 2013, l’État et la Région Île-de-France ont signé un protocole qui précise concrètement les engagements et les projets retenus dans le cadre du plan de mobilisation : il est prévu d’engager 7 Md€ sur la période 2013/2017. L’État participera à cet effort, par l’intermédiaire de la société du Grand Paris et de l’Agence de financement des infrastructures de transport de France (AFITF). 

Enfin, l’année 2013 a été marquée par la mise en service du prolongement de la ligne 4 au Sud et de plusieurs lignes de tramway (T5 et, T7).

S'agissant des infrastructures routières, l’entretien et la maintenance du réseau ont fait l’objet de nombreux travaux. L’effort important de sécurisation des tunnels routiers s’est poursuivi. L’optimisation de l’usage du réseau routier s’est également concrétisée par de nombreux projets de gestion dynamique du trafic ainsi que par la mise service du nouveau site Bison Futé pour une meilleure information des usagers.

Par ailleurs, une dizaine d’opérations d'aménagement du réseau routier national ont été mises en service, représentant un total d’environ 60 kilomètres.

Concernant les grands projets, le contrat de partenariat pour la réalisation et l’entretien pendant trente ans de la rocade L2 à Marseille a été signé le 7 octobre 2013. La mise en service complète de l'opération est prévue fin 2017 avec une mise en service partielle de la section Est en 2016.

S’agissant du réseau autoroutier concédé, celui-ci a été complété en 2013 par la mise en service du tronçon final de l’A89, entre Lyon et Balbigny, achevant ainsi la construction du barreau autoroutier transversal reliant Bordeaux à Lyon.  L’autoroute A63 a par ailleurs été complètement mise en service, améliorant sensiblement les conditions de transit dans les Landes, et assurant une augmentation de la capacité portée à 2 x 3 voies. Les travaux de construction de l'autoroute A150 au Nord-Ouest de Rouen se sont poursuivis en 2013, la mise en service étant attendue en février 2015.
Enfin, un plan de relance autoroutier est en cours de négociation. D’un montant d’environ 3,5 milliards d’euros, ce plan confierait aux principales sociétés autoroutières (Cofiroute, ASF, ESCOTA, APRR, AREA, SANEF et SAPN) la réalisation de nouveaux investissements structurants en contrepartie d'un allongement de la durée de concession. Ces investissements importants devraient permettre la création de milliers d'emplois dans le secteur des travaux publics. Après la conclusion d’un premier accord avec les sociétés concessionnaires, l’État a entamé des discussions avec la Commission européenne, visant notamment à assurer la compatibilité de ce plan avec la réglementation communautaire.

Concernant le secteur du transport routier de marchandises, de multiples initiatives françaises ont été engagées en 2013 pour promouvoir auprès des instances européennes la nécessaire convergence des règles sociales et des coûts salariaux comme préalable à la libéralisation du secteur. Cet axe majeur du plan d'actions, présenté par le ministre délégué chargé des transports aux partenaires sociaux et professionnels en octobre 2013, anticipe la tenue d'une conférence européenne sur ce thème à l'initiative de la France au printemps 2014. La dimension interministérielle des actions sur lesquelles s'est engagé le Gouvernement a trouvé sa concrétisation dans une instruction interministérielle  relative à la régulation et au contrôle dans le transport routier.
Concernant le secteur du transport routier de voyageurs, l’année 2013 a vu l'entrée en vigueur des dispositions du règlement européen sur le droit des passagers, transposé en différents textes législatifs et réglementaires nationaux en concertation avec l’ensemble des acteurs concernés. Par ailleurs, dans le prolongement du rapport de la sénatrice Campion, les travaux sur l’accessibilité des services publics de transport ont été poursuivis. 

Sur le volet financier, l’année 2013 a été marquée par la suspension de l’écotaxe sur les poids lourds, décidée par le Premier ministre le 29 octobre 2013 compte tenu des mouvements de contestation survenus. A travers le paiement de l’usage des routes et autoroutes non concédées par l’utilisateur, l’écotaxe constitue un facteur d’évolution des comportements vers l’usage des modes alternatifs à la route et s’inscrit pleinement dans le cadre de la transition énergétique et environnementale.

Suite à la décision de suspension, une mission d’information a été instituée par l’Assemblée Nationale pour analyser les choix effectués et définir les corrections ou ajustements qui pourraient être apportés à l’écotaxe.

Cette taxe doit apporter, en année pleine, près d’un milliard d’euros de ressources à l’AFITF. Malgré la suspension, l’AFITF a néanmoins pu jouer son rôle en apportant, en 2013, plus de 1,93 milliards d’euros de crédits d’investissement, dont près de 65 % en faveur des modes alternatifs à la route. En particulier, la mise en œuvre des contrats de projets 2007-2013 (avec environ 85 % d'autorisations d'engagement mises en place fin 2013 sur le volet transports) a été poursuivie activement.

L’année 2013 a enfin été marquée par différentes actions générales concernant les transports, à l’exemple du travail engagé avec le groupe du Commissariat général à la stratégie et à prospective sur l’évaluation socio-économique des projets, et l’élaboration d’un nouveau référentiel d’évaluation des projets de transports destiné à remplacer la précédente instruction ministérielle de 2004.

De même, concernant plus particulièrement les systèmes de transport intelligents, l'adoption par la Commission européenne de trois spécifications dans le cadre de la directive n° 2010-40 va entraîner dans les États membres différents travaux de mise en place, coordonnés au niveau européen. 

Pour une meilleure utilisation des systèmes d'information au profit des politiques publiques, le Comité interministériel sur la modernisation de l'action publique (CIMAP) a également décidé des débats sur l'ouverture des données, dont un dans le domaine de l'offre de transport, qui sera lancé en 2014.

Enfin, concernant l’organisation des services de l’État, la loi n° 2013-431 du 28 mai 2013 a créé le centre d’études et d’expertises sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement (CEREMA). Ce nouvel établissement public, placé sous la tutelle conjointe des ministres chargés de l'urbanisme, du développement durable et des transports, regroupe à partir du 1er janvier 2014, les moyens et les missions réalisées auparavant par les huit centres d'études techniques de l’équipement (Cete), le centre d'études sur les réseaux, les transports, l'urbanisme et les constructions publiques (Certu), le centre d'études techniques, maritimes et fluviales (Cetmef) et le service d'études sur les transports, les routes et leurs aménagements (Sétra).
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	OBJECTIF n° 1 : Réaliser au meilleur coût les projets de desserte planifiés et moderniser efficacement les réseaux de transports 
	
	


	INDICATEUR 1.1 : Ecart entre les réalisations et les prévisions de coûts pour les projets mis en service
	
	


(du point de vue du contribuable)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Evolution des coûts de construction des opérations ferroviaires, fluviales et portuaires par rapport aux prévisions
	%
	5,2
	-0,4
	0,9
	0,1
	0,1
	<3,0

	 Evolution des coûts de construction des opérations routières mises en service (sur le réseau non concédé) par rapport aux prévisions
	%
	-7,3
	-10,8
	-8,2
	-9,8
	-11,4
	<2,0


 Commentaires techniques

1.1.1 - Évolution des coûts de construction des opérations, ferroviaires, fluviales et portuaires
Les comparaisons sont réalisées dans les conditions économiques de février 2008 (index de référence TP01).

Les opérations prises en compte sont celles mobilisant des financements de l’Etat et dont le coût est supérieur à 23 M€.

La valeur de l’indicateur correspond à la moyenne des écarts pondérés par le montant des investissements. L'estimation des opérations au niveau de l'avant-projet détaillé est susceptible d'évoluer en cas d'avant-projet détaillé modificatif. Lorsqu’il existe un avant-projet détaillé modificatif, l’estimation de ce dernier est utilisée dans le calcul de l’indicateur. Les coûts pris en compte dans le calcul de l’indicateur sont ceux figés à la mise en service, intégrant une estimation des dépenses ultérieures. Le coût exact, issu des clôtures comptables ultérieures, n’est pas pris en compte dans le calcul de l’indicateur.
Tableau détaillé de l’évolution des coûts de construction par opération (montants en M€)
	Opérations mises en service en 2013
	Estimation de l’avant-projet détaillé en M€ valeur février 2008
	Coût final (réel ou prévisionnel) en M€ valeur février 2008
	Écart

	Barrage de Chatou (Seine aval)
	38,0
	65,0
	71,1 %

	RER B Nord
	253,7
	240,5
	-5,2%

	RER D
	108,8
	74,7
	-31,3%

	Viaduc de Courbessac
	29,6
	35,7
	20,4%

	Augmentation de capacité de la gare de Lille
	43,6
	38,1
	-12,6%

	Virgule d’Avignon
	32,4
	34,2
	5,5%

	CPER et Plan rail Midi-Pyrénées – Doublement de la voie entre Toulouse et le tunnel de Campmas
	46,6
	48,5
	4,1%

	CPER et Plan rail Midi-Pyrénées -  Adaptation du centre de commande centralisée de Toulouse-Teissonnière
	65,4
	63,1
	-3,6%

	CPER et Plan rail Midi-Pyrénées – Doublement de la voie entre St Sulpice et le tunnel de Seilhan
	25,9
	26,1
	1,0%

	3e voie entre Antibes et Cagnes
	146,7
	151,2
	3,1%

	Le terminal méthanier du port de Dunkerque
	114,7
	129,5
	12,9 %

	TOTAL
	905,4
	906,6
	0,1 %


Champs : opérations de développement des réseaux non routiers et d'infrastructures de réseau combiné.

Sources des données : maîtres d'ouvrage des projets, RFF, VNF, CNR, grands ports maritimes et services déconcentrés qui gèrent les ports d'outre-mer.

1.1.2 - Évolution des coûts de construction des opérations routières mises en service (sur le réseau non concédé)

Cet indicateur mesure, pour l’ensemble des projets mis en service au cours de l’année 2013, le taux moyen d’évolution du coût de construction entre le coût fixé au moment de la déclaration d’utilité publique (DUP) et le coût final constaté à la mise en service, ramené dans les mêmes conditions économiques par application de l’index général des travaux publics TP01 sur les mandatements annuels des opérations.

Tableau détaillé de l’évolution des coûts de construction par opération (montants en M€)

	Dpt
	Voie
	Libellé opération
	Coût de référence 
en M€ valeur Janv 13
	Coût à terminaison 
en M€ valeur Janv 13
	Evolution
%

	14
	RN 13
	Déviation de Loucelles
	33,7
	29,7
	-11,9 %

	16
	RN 141
	Déviation de Chabanais-Etagnac
	113,0
	96,3
	-14,8 %

	28
	RN 154
	Déviation de Prunay-Allonnes
	43,5
	45,0
	3,5 %

	29
	RN 165
	Giratoire de Quélarnou
	0,8
	0,6
	-21,3 %

	29
	RN 165
	Rectification des virages de Daoulas
	4,9
	5,1
	4,2 %

	33
	A 630
	Rocade de Bordeaux - Mise à 2x3 voies entre A63 et le Pont d’Aquitaine – Section entre les échangeurs 15 et 16 et échangeur 15
	45,6
	28,0
	-38,6 %

	35
	RN 176
	Restructuration de l’échangeur de la Chenaie
	13,4
	11,8
	-11,8 %

	51
	RN 4
	Echangeur de Thiéblemont
	7,7
	10,6
	36,8 %

	53
	RN 162
	Déviation de Château-Gontier
	11,9
	11,8
	-1,0 %

	57
	RN 52
	Requalification de la déviation de Rombas
	6,7
	6,1
	-10,2 %

	59
	A 2
	Protections phoniques à Aulnoy, Marly et Quarouble
	8,15
	6,2
	-24,5 %

	61
	RN 12
	Doublement de la déviation d’Alençon
	21,3
	23,2
	8,9 %

	81
	RN 88
	Déviation de Tanus-Croix de Mille
	58,3
	50,2
	-13,9 %

	87
	RN 141
	Déviation de La Barre-Le Breuil
	59,3
	49,6
	-16,3 %

	88
	RN 57
	Doublement de la déviation de Plombières
	34,2
	35,3
	3,2 %

	94
	A 106
	Bretelle Paul Hochart
	2,1
	2,0
	-5,7 %

	
	
	TOTAL
	464,55
	411,5
	-11,4 %


Champs : Opérations de développement du réseau routier national non concédé.

Sources des données : Système d’informations financières de la direction générale des infrastructures, des transports et de la mer (DGITM).

	INDICATEUR 1.2 : Intérêt socio-économique des projets mis en service
	
	


(du point de vue du contribuable)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Intérêt socio-économique des opérations ferroviaires, fluviales et portuaires (bénéfice actualisé ramené par euro public investi)
	€ / € public investi
	1,4
	2,4
	0,7
	0,9
	0,9
	>1,3

	 Intérêt socio-économique des opérations routières mises en service (bénéfice actualisé ramené par euro investi des opérations mises en service dans l’exercice)
	€ / € public investi
	9,2
	4,1
	2,0
	2,5
	2,6
	>5,0

	 Intérêt socio-économique des opérations routières mises en service (médiane des bénéfices actualisés par euro investi des opérations mises en service dans l’exercice)
	€ / € public investi
	6,7
	3,7
	3,5
	1,3
	1,9
	>3,0


 Commentaires techniques

  1.2.1 - Intérêt socio-économique des opérations ferroviaires, fluviales, maritimes et portuaires

Ce sous-indicateur mesure le bénéfice perçu constaté ou prévisionnel par euro public investi. Il concerne les opérations d’un montant supérieur à 83,1 M€ devant faire l'objet d'une évaluation économique, environnementale et sociale en application de l'article 14 de la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs.

Pour les secteurs ferroviaire, les opérations prises en compte dans le calcul du sous-indicateur sont celles qui doivent faire l’objet d'une convention de réalisation au cours de l’année considérée. Concernant les opérations portuaires maritimes, le terminal méthanier de Dunkerque a été mis en service en 2013.

	Année de signature de la convention
	Intitulé du projet ou programme d'opération (>83M€) participant au calcul de l'indicateur
	Montant (M€)

(1)
	Conditions économiques 
	 Taux d'actualisation
	Valeur actualisée nette par euro public investi (2)

	2013
	Liaison ferroviaire Cornavin - Eaux- vives – Annemasse. (CEVA)
	244
	courant
	4 %
	0,38

	2013
	Rennes-Redon
	23,1
	2010
	4 %
	0,01

	2013
	Le terminal méthanier du port de Dunkerque
	123
	2011
	4 %
	1,97


(1) : Montant de l'investissement estimé au stade de l’évaluation socio-économique. 

(2) : Valeur actualisée nette (différence entre les avantages socio-économiques pour la collectivité d’une part, intégrant notamment les effets en termes de temps de transport, de bruit et de pollution atmosphérique, et les coûts d’investissement et d’entretien d’autre part) rapportée au montant des financements publics.

Champs : opérations de développement des réseaux non routiers et d'infrastructures de réseau combiné.
Sources des données : maîtres d’ouvrage des projets, RFF, VNF, grands ports maritimes et services déconcentrés qui gèrent les ports d'outre-mer.

1.2.2 et 1.2.3 - Intérêt socio-économique des opérations routières mises en service

Ces indicateurs mesurent le bénéfice perçu constaté ou prévisionnel par euro public investi.. Le calcul des indicateurs repose sur le montant de l’investissement et le bénéfice socio-économique actualisé (1).

L'intérêt socio-économique ne peut toutefois pas être calculé pour certaines opérations ne présentant pas de section courante (par exemple mise en service d'échangeurs sur une section existante), ce qui tend à diminuer le nombre d'opérations mises en service sur lequel s'appuie le calcul de cet indicateur.

Le premier sous-indicateur, à caractère global, est le rapport entre la somme des bénéfices actualisés et la somme des coûts d’investissements des opérations mises en service dans l’année. 

Il est complété par la valeur médiane des rapports des bénéfices actualisés sur investissement afin de mieux prendre en compte les opérations de faible montant dont la contribution dans le premier sous-indicateur est très faible. En effet, ces opérations, d’un coût limité, permettent souvent de différer des investissements beaucoup plus importants.

(1) Tel que défini dans l’instruction n°98-99 du 20 octobre 1998 relative aux méthodes d’évaluation économique des investissements routiers en rase campagne, modifiée par l’instruction cadre du 25 mars 2004 relative aux méthodes d’évaluation économique des grands projets d’infrastructures de transport et complétée par la lettre circulaire du 27 mai 2005 du ministre de l’équipement.

Détail des opérations mises en service dont l'intérêt socio-économique peut être calculé

	Dpt
	Voie
	Libellé opération
	Bénéfice actualisé (en M€)
	Investissement (en M€)
	Bénéfice actualisé par euro investi (sans unité)

	14
	RN 13
	Déviation de Loucelles
	120,1
	10,7
	11,3

	16
	RN 141
	Déviation de Chabanais-Etagnac
	16,6
	41,5
	0,4

	28
	RN 154
	Déviation de Prunay-Allonnes
	44,5
	23,4
	1,9

	53
	RN 162
	Déviation de Château-Gontier
	68,6
	5,1
	13,5

	57
	RN 52
	Requalification de la déviation de Rombas
	2
	2,4
	0,9

	61
	RN 12
	Doublement de la déviation d’Alençon
	28,9
	3,6
	7,9

	81
	RN 88
	Déviation de Tanus-Croix de Mille
	6,7
	22,3
	0,3

	87
	RN 141
	Déviation de La Barre-Le Breuil
	32,8
	8,2
	4,0

	88
	RN 57
	Doublement de la déviation de Plombières
	17,3
	13,3
	1,3


Champs : Opérations de développement du réseau routier national non concédé.

Sources des données : Système d’informations financières de la DGITM.

	INDICATEUR 1.3 : Coût kilométrique de construction des opérations routières mises en service
	
	


(du point de vue du contribuable)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Coût kilométrique des opérations routières mises en service sur le réseau non concédé
	M€ 2006
	5,5
	5,5
	5,8
	5,3
	4,3
	<6,0


 Commentaires techniques

 Cet indicateur reflète le coût kilométrique théorique reconstitué d’une route neuve à 2 x 2 voies de 10 kilomètres de longueur aux caractéristiques normalisées représentatives d’une moyenne nationale en termes d’éléments fonctionnels (échangeurs, rétablissements routiers, …). Les opérations d’investissement sur le réseau non concédé prises en compte sont celles qui sont mises en service sur une période glissante de deux ans entre juillet de l’année n-2 et juin de l’année n d’établissement du rapport annuel de performance (soit de juillet 2011 à juin 2013 au titre du rapport annuel de performance 2013) permettant ainsi de tenir compte du délai d’établissement des bilans financiers des opérations et de disposer d’un nombre plus important d’opérations prises en compte afin de constituer un échantillon statistiquement plus représentatif.

Les coûts sont actualisés à l’aide de l’indice général des travaux publics TP01 et comparés sur la base des conditions économiques de janvier 2006.

Les coûts internes à l’administration au titre notamment du suivi et de la maîtrise d’œuvre des opérations ne sont pas pris en compte dans le coût réel des opérations.

Opérations routières à 2x2 voies en tracé neuf

	Dpt
	Route
	Libellé de l'opération
	Mise en service
	Longueur (km)

	16
	RN 141
	Déviation de La Rochefoucauld
	27/07/2011
	8,3

	16
	RN 10
	Pétignac – Barbezieux
	21/12/2012
	6,0

	28
	RN 154
	Déviation de Prunay – Allonnes
	15/05/2013
	8,5

	32
	RN 124
	Auch – Aubiet
	15/12/2012
	8,4

	34
	RN 106
	Déviation de La Calmette
	26/11/2011
	2,7

	50
	RN 174
	Carantan – Saint Lô Section nord
	18/12/2012
	5,8

	60
	RN 31
	Rocade nord-est de Compiègne
	30/09/2011
	2,2

	70
	RN 57
	Déviation de Luxeuil
	21/12/2011
	4,0

	86
	RN 147
	Déviation de Fleuré
	11/08/2011
	7,4


Champs : Opérations de développement du réseau routier national non concédé.

Sources des données : Système d’information du SETRA (service d’études sur les transports, les routes et leurs aménagements) sur le coût des opérations.

 ANALYSE DES RÉSULTATS
 Indicateur 1.1 - Écart entre les réalisations et les prévisions de coûts pour les projets mis en service 

Indicateur 1.1.1 - Évolution des coûts de construction des opérations ferroviaires, fluviales et portuaires par rapport aux prévisions

Pour 2012, la valeur globale de la réalisation 2012 passe de +3,0 à -0,4 % du fait de l’évolution de la prévision sur une des quatre opérations mises en service cette année-là. En effet, la prévision de coût à terminaison de l’opération de Massy Gare était début 2013 assez pessimiste du fait de la complexité des marchés et des contentieux. L’avancée des procédures conduit à une prévision plus optimiste passant de 48,8 à 39,9 M€, réduisant ainsi sensiblement l'écart entre le coût initial et le coût final de +29,9 à +6,4 %. 

Pour 2013, la variation entre la prévision et la réalisation 2013 s'explique par deux types d’évolutions : 

- le report de deux opérations (la bifurcation de Vendenheim et la phase 2 du sillon alpin) ainsi que la mise en service fin 2013 des travaux de modernisation du RER ;

- l'évolution des coûts à terminaison de certaines opérations : le barrage de Chatou a connu des aléas géotechniques et des éléments découverts en cours de chantier, le projet de viaduc de Courbessac a sensiblement évolué et les contraintes d’exploitation de la troisième voie entre Antibes et Cagnes avaient été sous-estimées. A contrario, les autres opérations ferroviaires affichent des coûts maîtrisés voire en réduction grâce à une gestion rigoureuse des marchés. Les évolutions des prévisions relèvent de l’avancement normal de l’affinement des estimations des opérations au fur et à mesure de leur conclusion. L’opération du RER D est en très forte économie grâce à une gestion rigoureuse de l’exécution de l’opération et des marchés pour lesquels les entreprises avaient répondu avec des prix compétitifs. 

Indicateur 1.1.2 - Évolution des coûts de construction des opérations routières mises en service (sur le réseau non concédé)

L'indicateur s'appuie sur seize opérations routières de différentes natures mises en service en 2013. Ce nombre est en diminution par rapport à 2012 compte-tenu des contraintes budgétaires fortes pesant sur les opérations d’investissement. L’évolution des coûts à terminaison à conditions économiques égales, par rapport aux coûts annoncés à la déclaration d’utilité publique, est relativement stable en 2013 par rapport à 2012 et s’établit à –11,4 %. L’écart de la réalisation 2013 par rapport à la prévision actualisée au PAP 2014 (-9,8%) s’explique notamment par le décalage de 2013 à 2014 de la mise en service de la LINO à Dijon dont le coût est supérieur à 150 M€. En outre, la valeur de cet indicateur s’explique par les facteurs suivants :

-
la politique de maîtrise des coûts engagée par les DREAL, maîtres d’ouvrages, qui porte ses fruits en rendant les estimations plus réalistes au moment de l’enquête préalable à la DUP, notamment grâce à une évaluation fine des risques pouvant peser sur les opérations ;

-
l’assiette de calcul de l’indicateur : parmi les sept opérations présentant un coût supérieur à 25 M€, seules deux opérations voient leur coût augmenter d’environ 4 % tandis que les cinq autres opérations voient leur coût diminuer d’au moins 12 % (dont la rocade de Bordeaux dont le coût diminue de 39 % en raison notamment d’une surévaluation de certains postes au moment de  la DUP) ;

-
des conditions particulièrement favorables lors des appels d'offre consécutives au contexte économique du secteur du bâtiment et des travaux publics.

Indicateur 1.2 - Intérêt socio-économique des projets mis en service 

Indicateur 1.2.1 -- Intérêt socio-économique des opérations ferroviaires, fluviales, maritimes  et portuaires (bénéfice actualisé ramené par euro public investi)
L’exécution 2013 est conforme à la prévision actualisée.

Indicateurs 1.2.2 et 1.2.3 - Intérêt socio-économique des opérations routières mises en service

Bien qu’étant conformes à la prévision actualisée au PAP 2014, les résultats de ces sous-indicateurs en 2013 sont sensiblement inférieurs aux années précédentes. Par ailleurs, le décalage de la mise en service de la section Saint-Prix-Loire de fin 2013 à début 2014 explique l’écart de la réalisation 2013 par rapport à la prévision actualisée.

Le nombre d’opérations mises en service en 2013 dont l’intérêt socio-économique peut être calculé est faible (9) compte-tenu du nombre de mises en service ne présentant pas de section courante (échangeurs, carrefours, protections phoniques…). Pour ce qui est de la valeur de l'indicateur, quatre mises en service (Tanus-Croix de Mille, Chabanais- Etagnac, Rombas et Plombières) présentent une rentabilité socio-économique très faible car ce sont des premières sections d'itinéraire qui présenteront lors de leur mise en service totale une rentabilité correcte. 
Indicateur 1.3 - Coût kilométrique de construction des opérations routières mises en service sur le réseau non concédé

Entre juillet 2011 et juin 2013, seize sections de voies nouvelles à 2x2 voies ont été mises en service. Le coût kilométrique de construction a été calculé sur la base des neuf bilans financiers établis à ce jour sur ces opérations.

Le coût kilométrique de construction s’établit à 4,3 M€, ce qui est sensiblement inférieur aux valeurs des années précédentes. L'écart de coût provient :

- du prix des acquisitions foncières, la majeure partie des opérations se situant sur des terres agricoles et non en péri urbain ;

- des caractéristiques techniques des sections courantes qui ont nécessité peu de terrassements ;

- de la baisse du coût des ouvrages hydrauliques, ceux-ci étant de dimensions restreintes pour les opérations considérées. 

	OBJECTIF n° 2 : Améliorer l’entretien et la qualité des infrastructures de transports 
	
	


	INDICATEUR 2.1 : Coût des opérations de régénération et d’entretien du réseau ferré
	
	


(du point de vue du contribuable)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Coût kilométrique moyen des opérations de régénération
	k€ courants par km
	1020
	1112
	1150
	1075
	1075
	<1250

	 Coût kilométrique moyen des opérations d’entretien
	k€ courants par km
	41,4
	44,1
	44,8
	43,9
	45,1
	<47,2


 Commentaires techniques

 2.1.1 - Coût kilométrique moyen des opérations de régénération

La régénération des voies ferrées représente plus de la moitié des dépenses totales de renouvellement et de mise aux normes de sécurité de Réseau ferré de France (RFF), les principales autres dépenses concernent celles de la régénération des ouvrages d’art et celles de la signalisation.

Cet indicateur est calculé en rapportant le coût total des opérations de régénération des voies au nombre de kilomètres de voies concernées. Il n’intègre pas à ce stade les renouvellements de voies sur les lignes à grande vitesse, ni ceux des appareils de voies (aiguillage) qui ne sont pas comparables à la moyenne des travaux de renouvellement des voies. La diversité de la consistance des travaux et des conditions de leur réalisation (par exemple, réalisation sous circulation ou avec fermeture de la ligne) peut être à l’origine de variations importantes. 

Champs : voies ferrées hors ligne à grande vitesse.

Sources des données : RFF.

2.1.2 - Coût kilométrique moyen des opérations d’entretien

La SNCF assure, pour le compte de RFF en tant que gestionnaire d’infrastructure délégué, les missions de surveillance, d’entretien régulier, de réparations, de dépannage et les autres interventions nécessaires au bon fonctionnement du réseau et de l’ensemble des installations techniques. Depuis 2011, des conventions annuelles successives sont conclues dans l'attente de la conclusion des travaux en cours de la réforme ferroviaire et de la mise en place du gestionnaire d'infrastructure unifié (GIU).

La valeur définitive de la réalisation 2012 s'établit à 44,1 k€ courants par km, en légère hausse par rapport à la prévision indiquée dans le RAP 2012 (43,0). 

La valeur de la réalisation 2013 est encore une estimation ; le résultat définitif ne sera connu qu’au second trimestre 2014 après consolidation des chiffres définitifs complets établis par la SNCF.

Sources des données : RFF.

	INDICATEUR 2.2 : Etat des ouvrages routiers et ferroviaires
	
	


(du point de vue de l’usager)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Etat des structures de chaussées sur le réseau routier non concédé
	%
	85
	85
	84
	84
	84,5
	>84

	 Etat des structures de chaussées sur le réseau routier concédé
	%
	96
	96
	95
	95
	95,5
	>96

	 Etat des ouvrages d’art sur le réseau routier non concédé
	%
	87
	88,1
	87
	87,5
	88,3
	>87

	 Etat des ouvrages d’art du réseau routier concédé
	%
	92
	92
	93
	93
	93,5
	>94

	 Etat des voies du réseau ferré national
	mm
	1,090
	1,060
	1,085
	1,085
	1,085
	<1,085


 Commentaires techniques

2.2.1 et 2.2.2 État des structures de chaussées sur le réseau concédé et non concédé

Ces sous-indicateurs reflètent l'état structurel des chaussées sur le réseau national non concédé et concédé. La démarche « Image qualité des chaussées du réseau routier national (IQRN) », mise en œuvre depuis 1992, permet d’évaluer tous les ans l’état de dégradation d’environ un tiers du réseau routier national et une évaluation complète du réseau non concédé sur trois ans. Cette démarche permet notamment, concernant spécifiquement la structure de la chaussée, de calculer, à partir d’un relevé visuel des dégradations et de catalogues de désordres, une note d’état du patrimoine s’échelonnant de 0 à 20 (20 pour une chaussée parfaite et 0 pour les chaussées les plus dégradées à reconstruire intégralement).

Seule la portion de réseau inspectée au cours de l’année N est prise en compte dans le calcul des sous-indicateurs.  

Ces sous-indicateurs mesurent la proportion (en surface) de chaussées pouvant être considérée comme en état structurel satisfaisant, c’est-à-dire pour lesquelles la note est supérieure à la valeur seuil de 12. 

Champs : réseau routier national non concédé et concédé.

Sources des données : système d’information Image Qualité du Réseau National (IQRN) géré par le SETRA (Service d’étude sur les transports, les routes et leurs aménagements) et données des sociétés concessionnaires d’autoroutes.

2.2.3 et 2.2.4 État des ouvrages d’art sur le réseau concédé et non concédé

La démarche « Image qualité des ouvrages d’art du réseau routier national (IQOA) », mise en œuvre depuis 1995, permet d’évaluer l’état des ouvrages d’art du réseau routier national à partir de catalogues de désordres permettant de les classer suivant leur état et d’identifier ceux susceptibles de poser des problèmes structurels. Un tiers environ des ouvrages est inspecté chaque année.

L’ensemble des données recueillies par la démarche lQOA est traduit par un classement de l’état des ouvrages d’art : 

1 - ouvrages en bon état apparent,

2 - ouvrages ayant des défauts mineurs, 

2E - ouvrages de type 2 dont les risques d'évolution des désordres peuvent à court terme affecter la structure,

3 - ouvrages dont la structure est altérée et nécessite des travaux de réparation, sans caractère d’urgence,

3U - ouvrages dont la structure est gravement altérée et nécessite des travaux de réparation urgents liés à l’insuffisance de capacité portante de l’ouvrage ou à la rapidité d’évolution des désordres. 

L'indicateur de l'état des ouvrages d'art du réseau routier national représente la proportion de la surface totale des ouvrages d’art dont la structure peut être considérée en « bon » état (c’est à dire classés en catégorie 1, 2 et 2E), par opposition aux ouvrages dont la structure est qualifiée d’altérée ou de gravement altérée et qui sont classés en catégories 3 ou 3U.

Cet indicateur relatif à l’état structurel des ouvrages d’art se limite aux ponts.

Seuls les ouvrages d’art inspectés sont pris en compte dans le calcul de l’indicateur.

Champs : réseau routier national non concédé et concédé.

Sources des données : système d’information Image Qualité des Ouvrages d’Art (IQOA) géré par le SETRA et données des sociétés concessionnaires d’autoroutes.

2.2.5 État des voies du réseau ferré national

Cet indicateur vise à appréhender l'évolution de l'état des voies du réseau ferré national. Il est construit à partir des relevés de nivellement longitudinal (NL), qui mesurent l'écart, dans le plan vertical, du plan de roulement de chaque file de rail par rapport à son profil en long théorique. Le périmètre de cet indicateur se rapporte aux lignes dites de catégorie UIC 1 à 6 (nomenclature de l'Union Internationale des Chemins de fer), qui supportent l'essentiel du trafic (90% du total des circulations et 75% du total des circulations TER), d'une part pour rester en cohérence avec la politique de rénovation du réseau définie dans le cadre du contrat de performance État-RFF, d'autre part parce qu'il n'est pas adapté pour les lignes de catégorie UIC 7 à 9, qui sont faiblement circulées, parfois uniquement par du trafic fret et où les exigences ne sont pas de même niveau de ce fait.

La cible à atteindre est fixée dans la convention de gestion de l'infrastructure (CGI) entre RFF et la SNCF. En effet, le NL dépend, au-delà des travaux de régénération de l’infrastructure, de l’entretien réalisé sur l’ensemble de l'infrastructure.

Champs : lignes du réseau ferré national de catégorie UIC 1 à 6 (nomenclature de l'Union internationale des chemins de fer).

Sources des données : Réseau ferré de France.

	INDICATEUR 2.3 : Qualité de service des réseaux de transport
	
	


(du point de vue de l’usager)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Satisfaction des usagers sur le réseau autoroutier : note relative aux services à l’usager sur le réseau autoroutier non concédé
	Note/10
	7,50
	7,30
	7,50
	7,50
	5,45
	>7,50

	 Satisfaction des usagers sur le réseau autoroutier : note relative aux services à l’usager sur le réseau concédé
	Note/10
	7,85
	7,85
	7,85
	7,85
	6,15
	>7,85

	 Retards constatés sur les trains de voyageurs imputables à l’infrastructure
	minutes/train
	0,91
	0,99
	0,92
	0,92
	1,41
	<0,78

	 Retards constatés sur les trains de voyageurs imputables au seul gestionnaire de l’infrastructure
	minutes/train
	0,43
	0,44
	0,43
	0,43
	0,74
	<0,38

	 Taux de disponibilité du réseau fluvial (nombre de jours disponibles rapporté au nombre de jours d’ouverture)
	%
	89,5
	88,9
	92,0
	91,0
	90,6
	>92,0


 Commentaires techniques

2.3.1 et 2.3.2 Satisfaction des usagers sur réseau routier

Cet indicateur est établi annuellement à l’aide d’une enquête auprès d’un échantillon représentatif d’usagers. Cette enquête a notamment pour objet de mesurer la satisfaction des usagers sur le niveau de service offert en distinguant les autoroutes concédées et celles non concédées. Compte tenu de l’hétérogénéité des caractéristiques des différentes catégories de voies du réseau routier national non concédé, seule la comparaison des autoroutes des réseaux concédés et non concédés a été conservée. Les domaines étudiés, identiques pour les deux types d’autoroutes, concernent les aires de repos et la viabilité hivernale.

Champs : réseau autoroutier concédé et non concédé.

Sources des données : enquête réalisée par TNS SOFRES.

2.3.3 et 2.3.4 Retards constatés sur les trains imputables à l'infrastructure 

Les systèmes d’information permettent de suivre la quasi-totalité des circulations des trains (voyageurs et fret) sur le réseau et recensent les causes de retard. Les indicateurs retenus concernent les retards dus uniquement à l’infrastructure (qui représentent moins de la moitié des retards constatés), et distinguent ceux qui sont d’origine interne (mettant en cause la responsabilité du gestionnaire de l’infrastructure). Ci-après les définitions des causes internes et externes : 

-
Causes internes : défaillance des installations ou équipements (dont caténaires), problèmes d’exploitation (études et gestion opérationnelle des circulations)

-
Causes externes : intempéries, grèves, malveillance, intrusion, divagation d’animaux, accidents de personne, etc.

Sources des données : SNCF et RFF.

2.3.5 Taux de disponibilité du réseau fluvial

L'indicateur est calculé en rapportant le nombre de jours effectivement disponibles pour la navigation, en moyenne par itinéraire, au nombre de jours d'ouverture prévus (360 jours, hors jours fériés fermés à la navigation).

Les arrêts de navigation sont saisis sur la base "Avis à la batellerie".

Sources des données : Voies navigables de France.

 ANALYSE DES RÉSULTATS
Indicateur 2.1 - Coût des opérations de régénération et d’entretien du réseau ferré

Indicateur 2.1.1 - Coût kilométrique moyen des opérations de régénération du réseau ferré

La priorisation de l’amélioration du réseau structurant entraîne une baisse de la part relative des travaux sur les lignes régionales (catégories UIC 7 à 9) dont les coûts sont plus bas et, de ce fait, mécaniquement, à une hausse du coût moyen toutes lignes confondues. 

Par ailleurs, la nécessité de conserver suffisamment de créneaux disponibles pour les circulations sur les lignes les plus fréquentées a impliqué un recours plus important au travail de nuit (70 à 80 % à partir de 2012 contre 45 % en 2011), plus cher, ce qui induit une augmentation du coût par km. 

Pour autant les efforts de productivité permettent de maintenir une quasi stabilité en euros courant du coût moyen des opérations de renouvellement, soit une baisse en euros constants.

Indicateur 2.1.2 - Coût kilométrique moyen des opérations d'entretien du réseau ferré

La valeur de réalisation 2012 (44,1) est supérieure à l'estimation du RAP 2012 (43,0) du fait d’une anticipation insuffisante de la part de travaux de nuit de façon à limiter l’impact sur les circulations.

La hausse 2013 entre les prévisions (44,8 et 43,9) et la réalisation (45,1) résulte essentiellement d’un ajustement de la longueur de voies concernée par la convention de gestion avec la SNCF-Infra : cette longueur passe de 49 906 km en 2012 à 49 599 km en 2013 en raison :

- de quelques fermetures de lignées non circulées ;

- du transfert de gestion de petites lignes à d’autres prestataires gestionnaires d’infrastructure (PGI) dans le cadre des opérations visant à promouvoir les opérateurs ferroviaires de fret (transfert de 142 km de voies au PGI du Morvan et de 76 km au PGI du Chatillonais Auxois par exemple). 

La sortie du périmètre de ces lignes, faiblement circulées, dont leur coût d’entretien est moindre, augmente mécaniquement la moyenne.

Au-delà de cet effet de périmètre, l’évolution reste maîtrisée et s’inscrit dans le cadre des engagements de maîtrise de l'évolution des coûts et de productivité sur les activités d’entretien et de maintenance que le Gouvernement a demandés à RFF et la SNCF. La SNCF a ainsi pris un engagement de gain de productivité de 0,8 % par an, qui sera porté à 1,5 % par an à partir de la mise en œuvre de la réforme du système ferroviaire. 

Indicateur 2.2 – État des ouvrages routiers et ferroviaires 

Indicateurs 2.2.1 et 2.2.2 – État des structures de chaussées du réseau routier national

Pour le réseau routier non concédé, bien que conforme à la prévision actualisée, la valeur de réalisation 2013 (84,5) montre une diminution de 0,5 points du linéaire de chaussée considéré comme en bon état structurel (note supérieure ou égale à 12). En parallèle, la note patrimoine moyenne diminue également de 0,2 point. La baisse de l’indicateur et de la note moyenne confirment la dégradation faible mais constante de l’état du réseau.  

L'état des chaussées du réseau concédé, de très bonne qualité, baisse de 0,5 point par rapport à 2012, s’établissant à 95,5 % en 2013.

Indicateurs 2.2.3 et 2.2.4 – État des ouvrages d’art du réseau routier national

La valeur de cet indicateur sur le réseau routier non concédé augmente à nouveau très légèrement en 2013 (88,3 % contre 88,1 % en 2012). La diminution de la surface de tablier de ponts considérée comme en « mauvais état » se poursuit. Toutefois, on constaste un accroissement de la surface de tablier de ponts de type 2E qui, quoiqu’en bon état, nécessite un entretien spécifique pour prévenir des dégradations rapides à court terme
Cette amélioration globale ne doit cependant pas occulter la nécessité d'engager des programmes lourds de réhabilitation de certains ouvrages anciens ou affectés de pathologies particulières. Les ouvrages classés 3U (dégradés et urgents) représentent 1,5 % de la surface cumulée totale des ponts du réseau routier national non concédé.

L'état des ouvrages d'art du réseau concédé, de haut niveau, augmente de 1,5 points par rapport à 2012, s’établissant à 93,5 % en 2013. L’objectif reste d’atteindre 94 % en 2015.

Indicateur 2.2.5 – État des voies du réseau ferré national

La valeur de l'indicateur de 2011 à 2012 est en légère amélioration même si 2012 est finalement un peu plus bas que prévu à 1,060 au lieu de 1,000. Les effets du plan de rénovation du réseau sont encore peu visibles et ne pourront réellement être constatés que sur une longue période, lorsque l'effort engagé pour augmenter le volume annuel de rénovation aura permis de stopper le vieillissement du réseau et de rattraper le retard accumulé.

La valeur 2013 (1,085) est encore provisoire, son évolution devrait être pénalisée par les conditions météorologiques avec une période hivernale 2012-2013 particulièrement rigoureuse et longue et des événements pluvieux importants sur le reste de l’année qui impactent fortement l’état de la voie et le bon déroulement des travaux.

Indicateur 2.3 - Qualité de service des réseaux de transport

Indicateurs 2.3.1 et 2.3.2 - Satisfaction des usagers sur le réseau routier : note relative aux services à l’usager sur le réseau autoroutier non concédé et concédé

Les usagers restent majoritairement satisfaits. Les critiques portent surtout sur la propreté et l’entretien des aires. 

La tendance à la baisse observée depuis 2009, autant sur le réseau autoroutier concédé que non concédé, se confirme. Il est à souligner que le recul du taux de satisfaction observé se fait au profit de la "non réponse". En effet, entre 2012 et 2013, les chiffres fournis montrent : 

- une augmentation de la "non réponse" respectivement de 20,5 points (de 16,0 à 36,5 %) sur le réseau non concédé et 16 points (de 14 à 30 %) sur le réseau concédé ;

- une diminution de la satisfaction corollaire de 19 points (de 73,0 à 54,5 %) sur le réseau non concédé et 17 points (de 78,5 à 61,5 %), sur le réseau concédé ;

- un très faible écart sur le taux d'insatisfaction.

En comparaison, le rapport entre usagers satisfaits et insatisfaits varie peu ; l'évolution est de 

- 1,1 point sur les autoroutes non concédées (85,8 % en 2013 contre 86,9 % en 2012) ;

- 3,4 points sur les autoroutes concédées (87,9 % en 2013 contre 91,3 % en 2012).

Comme l'état du réseau routier national non concédé ou concédé n'a pas changé sensiblement, l'évolution de la part des "non réponses", peut s'expliquer par : 

- le changement de période : l'enquête téléphonique a été réalisée fin juillet au lieu de courant juin 

- le changement de prestataire, suite à l’échéance du marché CREDOC. 

Ces deux sous indicateurs jugés peu représentatifs sont supprimés à partir de 2014. Néanmoins, des objectifs concernant le réseau concédé continueront d’être fixés par les contrats d'entreprises des sociétés concessionnaires et l'optimisation de l'utilisation des moyens des directions interdépartementales des routes au regard des niveaux de service visés sera poursuivie s’agissant du réseau non concédé. 

Indicateurs 2.3.3 et 2.3.4 – Retards constatés sur les trains de voyageurs

L’année 2013 a connu des conditions météorologiques historiquement mauvaises : un hiver 2012-2013 particulièrement long et rigoureux avec notamment l’épisode neigeux de mars 2013 et un deuxième semestre marqué par de violents orages et une pluviométrie particulièrement abondante produisant de nombreuses inondations. 

Cette année a connu aussi quatre événements exceptionnels dont les conséquences ont eu de fortes répercussions : l'accident de Brétigny et trois incidents caténaires de durée exceptionnelle à Lyon-St Clair, Paris-Gare de Lyon et Le Creusot. Un nombre d'incidents en zone dense plus important qu'en 2012 a également pénalisé l'indicateur, les difficultés impactant plus de trains. Ainsi, l’année 2013 a donc constitué une année singulière.

En revanche, le nombre d’actes de malveillance présente une relative stabilité (+3%) et les accidents de personnes sont en diminution de 12 % traduisant les efforts du système ferroviaire en matière de prévention.

Indicateur 2.3 5 - Taux de disponibilité du réseau fluvial

Le taux de disponibilité du réseau fluvial est de 90,6%. Cet indicateur est en hausse de 1,7 points par rapport à 2012, une année marquée par des conditions hivernales très sévères et ce malgré les événements qui ont limité la disponibilité du réseau : 

- crues importantes sur le canal du Nivernais, l’Yonne, la Seille, la Meuse, le canal du Rhône au Rhin branche Sud, la Petite Saône, la Sarre, le canal de Briare, etc. 

- accident sur le plan incliné de Saint-Louis-Arzwiller, incident important à l’écluse de Saint-Bond sur l’Yonne à l’occasion des travaux du barrage et prolongation des travaux sur le barrage du Coudray.
	OBJECTIF n° 3 : Améliorer le niveau de sécurité des transports routiers et assurer les conditions d’une concurrence loyale 
	
	


	INDICATEUR 3.1 : Taux de contrôle des transports routiers de matières dangereuses
	
	


(du point de vue du citoyen)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Taux de contrôle des transports routiers de matières dangereuses
	%
	6,7
	7,0
	6,5
	6,5
	7,3
	>6,5


 Commentaires techniques

 Une unité de transport routier correspond à un véhicule ou deux véhicules (soit un tracteur et sa remorque).

L'indicateur est le rapport entre le nombre d'unités contrôlées transportant des matières dangereuses et le nombre d'unités de transport contrôlées. 

La réalisation 2013 est susceptible d'évoluer, l'indicateur n'étant consolidé que dans le second trimestre de l'année suivante. La réalisation 2012 définitive s'établit à 7,0 (PAP 2014) contre 6,8 en début d'année (RAP 2012). 

Source des données : Directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL).

	INDICATEUR 3.2 : Infractions à la réglementation sociale européenne constatées lors des contrôles
	
	


(du point de vue du citoyen)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Infractions à la réglementation sociale européenne constatées lors des contrôles
	%
	1,0
	1,0
	1,2
	1,0
	0,6
	<1,2


 Commentaires techniques

 Les obligations réglementaires communautaires en matière sociale dans le domaine des transports par route résultent de la directive n°2006-22 du Conseil du 16 mars 2006. La directive a fixé le seuil minimal de contrôle des jours de travail effectués par les conducteurs à 2 % à partir du 1er janvier 2008 et 3 % à partir du 1er janvier 2010. 

Ces obligations pèsent sur les agents chargés du contrôle des transports routiers relevant du ministère chargé des transports, c'est-à--dire les contrôleurs des transports terrestres et les inspecteurs du travail et des transports. Ces derniers relèvent depuis le 1er janvier 2009 du ministère de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social et leurs contrôles ne sont donc plus comptabilisés.

Cet indicateur ne rend pas compte non plus des contrôles effectués par les gendarmes, les agents de la police nationale et les agents des douanes, 

La réalisation 2013 est susceptible d'évoluer, le nombre d'infractions constatées en 2013 n'étant consolidé que dans le second trimestre de l'année suivante La réalisation 2012 définitive s'établit à 1,0 (PAP 2014) contre 1,2 en début d'année (RAP 2012). 

Sources des données : données issues des procès-verbaux des contrôleurs des transports terrestres des directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL).

 ANALYSE DES RÉSULTATS
Indicateur 3.1 –Taux de contrôle des transports routiers de matières dangereuses

L’accent mis sur le contrôle des transports de matières dangereuses s'est prolongé en 2013. La mise en œuvre de formations approfondies pour les agents, les orientations prioritaires données aux services et l’amélioration des méthodes de contrôle ont permis une augmentation des contrôles de 18 % par rapport à 2011. Le taux de contrôle des transports routiers de matières dangereuses est en croissance constante depuis 2009. Les véhicules transportant des matières dangereuses représentent 7,3 % des véhicules contrôlés mais seulement 4,5 % des véhicules de transport routier de marchandises. Cette différence souligne les efforts de ciblage des contrôles.

Indicateur 3.2 - Taux d’infractions à la réglementation sociale européenne sur nombre de journées de travail contrôlées.

La valeur de l'indicateur est en baisse par rapport à 2011. Etant donné que le nombre de journées de travail contrôlées a augmenté de 26 % entre 2010 et 2012, la baisse de la valeur de l’indicateur suggère une amélioration du respect des règles par les professionnels.

	OBJECTIF n° 4 : Développer la part des modes alternatifs à la route dans les déplacements des personnes et le transport des marchandises 
	
	


	INDICATEUR 4.1 : Part modale des transports non routiers
	
	


(du point de vue du citoyen)

  indicateur de la mission 

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Part modale des transports collectifs terrestres dans l’ensemble des transports intérieurs de voyageurs
	%
	16,0
	16,1
	16,6
	16,3
	16,3
	>17,2

	 Part modale du transport ferroviaire dans le transport intérieur terrestre de marchandises
	%
	10,0
	10,1
	9,7
	10,0
	10,0
	>9,9

	 Part modale du transport fluvial dans le transport intérieur terrestre de marchandises
	%
	2,3
	2,4
	2,2
	2,4
	2,4
	>2,3


 Commentaires techniques

Le rapport de la CCTN de l’année n (ici 2013) étant publié à la fin du 1er semestre de l’année n+1 (ici 2014), ce rythme de recueils et d’élaboration des données statistiques conduit à la production de chiffres provisoires à la date de publication du rapport annuel de performance (ici RAP 2013). Les chiffres définitifs (consolidés) sont fournis avec le projet annuel de performance de l’année suivante (ici PAP 2015) et commentés dans le rapport annuel de performance de l'année suivante (ici RAP 2014). Les données commentées sont donc celles de 2012.

Il arrive que des données plus anciennes que celles de l'année considérées (ici 2012) soient révisées ; c'est le cas cette année notamment pour le trafic de fret routier en 2011 ce qui conduit à une évolution des valeurs présentées ci-dessous. 

	Indicateurs
	Réalisation 2011

RAP 2012
	Réalisation 2011

PAP 2014
	Réalisation 2012

RAP 2012
	Réalisation 2012

PAP 2014

	Part modale des transports collectifs terrestres dans l’ensemble des transports intérieurs de voyageurs
	16,0
	16,0
	16,5
	16,1

	Part modale du transport ferroviaire dans le transport intérieur terrestre de marchandises
	9,6
	10,0
	9,7
	10,1

	Part modale du transport fluvial dans le transport intérieur terrestre de marchandises
	2,2
	2,3
	2,2
	2,4


Sources des données : Rapport annuel 2012 de la Commission des comptes des transports de la Nation, dont l'élaboration repose notamment sur le service de l’observation et des statistiques (SOeS) du Commissariat général du développement durable (CGDD). Ce rapport est publié chaque année, à la fin du premier semestre de l’année n+1 pour l’année n.

	INDICATEUR 4.2 : Volume de transport combiné par fer, voie fluviale et cabotage maritime rapporté aux aides au transport combiné
	
	


(du point de vue du contribuable)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Volume de transport combiné par fer pour 100 € d’aide
	UTI
	3,7
	3,5
	3,7
	3,7
	3,7
	>3,7

	 Volume de transport combiné fluvial pour 100 € d’aide
	UTI
	3,1
	3,1
	3,1
	3,1
	3,1
	>3,3


 Commentaires techniques

 UTI = unité de transport intermodal type conteneur ou semi-remorque.

Le dispositif d’aide au transport combiné ferroviaire et au transport combiné fluvial a été reconduit pour la période 2008-2012, avec des adaptations, conformément à l’accord donné par la Commission européenne le 17 juin 2008. L'augmentation de 50 % de l'aide à l'exploitation du transport combiné décidée en septembre 2009 pour 2010 conduit à une baisse technique des indicateurs dont la cible a été revue en conséquence. Un nouveau dispositif a été notifié, pour la période 2013-2017, à la Commission européenne qui n’a pas encore rendu sa décision fin mars 2014. En conséquence, les aides seront attribuées de façon rétroactive après approbation de la Commission. 

Il faut aussi tenir compte des remarques suivantes :

A. Sur le fond : 

1) Il convient tout d’abord de signaler que les aides de l’État pour chacun des modes ne constituent pas le seul levier du développement du transport combiné. D’autres facteurs importants interviennent, comme la conjoncture économique. Ensuite, il faut préciser que le volume des trafics comprend également les trafics de transport combiné non éligibles à une aide de l’État.

2) En tout état de cause, il n’est pas pertinent de comparer les données disponibles pour chacun des modes.

B. Sur les données :

Les données des volumes de transport sont issues du rapport annuel de la Commission des comptes des transports de la Nation, publié à la fin du 1er semestre de l’année n+1. Ces données sont vérifiées, modifiées éventuellement par le service de l’observation et des statistiques (SoeS) du Commissariat Général du développement durable (CGDD).

Les valeurs définitives de la réalisation 2011 (respectivement 3,7 et 3,1) ont remplacé les valeurs indiquées dans le PAP 2014.

Les valeurs définitives de la réalisation 2012 (respectivement 3,5 et 3,1) ont remplacé les valeurs indiquées dans le PAP 2014. 

Dans l’attente de l’approbation du dispositif d’aide par la Commission européenne conditionnant la mise en place des aides qui seront attribuées rétroactivement pour l’année 2013, la réalisation 2013 est reconduite à l’identique. 

Sources des données : Direction générale des infrastructures, des transports et de la mer (DGITM) pour les données financières des subventions et le rapport annuel 2012 de la Commission des comptes de transports de la Nation pour le volume de transport combiné

	INDICATEUR 4.3 : Part de marché des grands ports maritimes sur leurs façades respectives
	
	


(du point de vue du citoyen)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 % du trafic total
	%
	14,7
	14,2
	15,0
	14,4
	13,9
	>17,5

	 % du trafic conteneurisé
	%
	5,7
	6,0
	5,8
	6,1
	6,5
	>7,5

	 % du trafic total sur la façade Manche - Mer du Nord
	%
	11,6
	11,0
	11,6
	11,4
	10,9
	>14,0

	 % du trafic conteneurisé sur la façade Manche - Mer du Nord
	%
	5,7
	5,9
	5,7
	6,1
	6,5
	>8,5

	 % du trafic total sur la façade Atlantique
	%
	25,1
	24,5
	25,7
	25,1
	24,5
	>26,5

	 % du trafic conteneurisé sur la façade Atlantique
	%
	10,0
	10,0
	10,7
	10,2
	9,7
	>12,0

	 % du trafic total  sur la façade Méditerranée
	%
	18,7
	18,4
	19,7
	18,7
	17,6
	>22,5

	 % du trafic conteneurisé sur la façade Méditerranée
	%
	4,9
	5,7
	5,4
	5,7
	6,0
	>7,0


 Commentaires techniques

Les parts de marchés sont exprimées en pourcentage concrétisant les parts de tonnage de marchandises embarquées, débarquées ou transbordées annuellement dans chacun des grands ports maritimes métropolitains français par rapport à une liste de 33 ports européens pris pour référence.

Les données 2013 de ces ports couvrent l'année mais sont encore provisoires et susceptibles d'être modifiées par les autorités portuaires jusqu'à fin 2014. La réalisation 2013 est donc provisoire. Les valeurs définitives seront fournies lors du projet annuel de performance de l’année 2014.

L'évolution des valeurs de réalisation 2012 parues dans le RAP 2012 et le RAP 2013 sont les suivantes : 

	
	Trafic total
	Façade Manche - Mer du Nord
	Façade Atlantique
	Façade Méditerranée

	
	Trafic
 total
	Trafic conteneurisé
	Trafic
 total
	Trafic conteneurisé
	Trafic
 total
	Trafic conteneurisé
	Trafic 
total
	Trafic conteneurisé

	RAP 2012
	14,4
	6.1
	11,0
	5,9
	24,5
	10,0
	19,3
	6,1

	RAP 2013
	14,2
	6.0
	11,0
	5,9
	24,5
	10,0
	18,4
	5,7

	Différence 
	-0,02
	-0,1
	0,0
	0,0
	0,0
	0,0
	-0,9
	-0,4


Sources des données : données de base définies et collectées par les ports dans les conditions prévues par la directive 95/64/CE du 8 décembre 1995 de l’Union européenne sur les statistiques communautaires du transport maritime.
 ANALYSE DES RÉSULTATS
Les résultats commentés concernent les résultats définitifs de l’année 2012 publiés dans le PAP 2014 pour les trois indicateurs, les résultats de l’année 2013 étant encore provisoires pour les raisons présentées au paragraphe précédent.

Indicateur 4.1 - Part modale des transports non routiers 

Cet indicateur, créé en 2006, permet d’apprécier le rééquilibrage, pour le transport de marchandises, de la route vers le fluvial et le ferroviaire. Il doit être comparé à l’objectif national d’accroissement de 25 % de la part modale du fret non routier et non aérien entre 2006 et 2012 (article 11 de la loi du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement).

Selon les données publiées par la commission des comptes des transports de la Nation (CCTN) dans son rapport annuel 2012 (publié mi 2013), le contexte du transport de marchandises a été le suivant :

 - le transport intérieur terrestre de marchandises a diminué en 2012 (-5,6 % en t-km après -1,0 % en 2011), soit un niveau à peine supérieur à celui de 1998.

 - la part du transport routier à 87,6 % est restée stable en 2012 dans le transport hors oléoducs. Le transport routier de marchandises a diminué en 2012 (-5,6 % après -0,1 % en 2011) sous l’effet du recul du transport national, notamment celui sous pavillon français (-6,1 % après +2,1 %) ; le transport sous pavillon étranger a pour sa part diminué plus faiblement (- 4,6 %).

 - le transport ferroviaire, après une année 2011 exceptionnelle, a repris sa tendance à la baisse (-4,8 % après +14,1 %). Il a retrouvé en 2012 son niveau de 2009, la partie nationale baissant à nouveau fortement tandis que l’international et surtout le transit ont repris depuis 2010, portés par tous les opérateurs.

 - le transport fluvial a reculé (-1,6 % après -2,4 % en 2011) du fait notamment des produits agricoles et alimentaires, et des produits pétroliers ; depuis 2008, il est cependant en croissance de 3,1 %.

Du fait de ces évolutions – baisse plus sensible pour le transport routier de marchandises que pour les autres modes – les parts modales du fret non routier ont augmenté faiblement.

Concernant le transport intérieur de voyageurs (hors aérien), celui-ci a continué de ralentir en 2012 (+0,4 % en voyageurs-kilomètres en 2012, après +0,7 % en 2011). La circulation des véhicules particuliers a augmenté légèrement plus vite qu’en 2011 (+0,3 %), tandis que la croissance des transports collectifs a ralenti (+0,8 %, après +3,3 %). 

Néanmoins l’année 2012 a été marquée par la poursuite de la croissance des transports collectifs du quotidien : +3 % pour les TER et +2,1 % pour les transports collectifs urbains. Les réseaux de province sont restés plus dynamiques que ceux d’Ile-de-France (+3,5 %, après +4,1 % en 2011). En revanche, le transport collectif de longue distance a diminué (-0,5 %).

Pour l'année 2013 les valeurs indiquées des sous-indicateurs reprennent la prévision actualisée, datant de mi 2013, dans l'attente du rapport annuel 2013 de la CCTN, à paraître mi 2014 :

- l’activité du transport intérieur de marchandises devrait connaître une reprise modérée à partir du second semestre : le transport routier de marchandises compte tenu de sa réactivité devrait progresser un peu plus que le transport par voie navigable et par fer. Ainsi les parts modales du fret non routier pourraient se maintenir autour de 10 % pour le ferroviaire et de 2,4 % pour le fluvial.

- la part modale des transports collectifs pourrait connaître une petite amélioration liée en partie à la mise en service de nouveaux TCSP (transport collectif en site propre) et ce, malgré une prévision de légère reprise de l’usage de la voiture particulière à partir du second semestre, liée à la légère amélioration du contexte économique. 

Indicateur 4.2 - Volume de transport combiné par fer, voie fluviale et cabotage maritime rapporté aux aides au transport combiné

En 2012, l’évolution des sous-indicateurs ferroviaire et fluvial était la suivante : 

	
	RAP 2012
	PAP 2014
	RAP 2013

	Ferroviaire
	3,7
	3,6
	3,5

	Fluvial
	2,8
	2,8
	3,1


Cette évolution résulte d’un ajustement des aides accordées jusqu’à fin 2013. Le montant des aides a été supérieur aux prévisions pour le ferroviaire et moindre pour le fluvial. 

Les résultats définitifs de l’année 2013 ne sont pas encore connus dans l’attente de l’approbation du dispositif d’aide par la Commission européenne conditionnant la mise en place des aides qui seront attribuées rétroactivement pour l’année 2013. En conséquence, la valeur des sous-indicateurs est égale à la prévision actualisée.

Indicateur 4.3 - Part de marché des ports autonomes métropolitains français sur leurs façades respectives

Les valeurs de 2012 sont maintenant définitives. La part de marché des ports français dans le trafic global régresse de 3,7 % en passant de 14,7 % en 2011 à 14,2 % en 2012. Sur toutes les façades maritimes, le trafic fret des ports français perd du terrain face à la concurrence étrangère : baisse de 5,4 % en part de marché pour l'ensemble des ports formé par Dunkerque, Le Havre et Rouen, -2,5 % pour les ports français ouverts sur l'Atlantique et -1,6 % pour Marseille. La chute du trafic des hydrocarbures dans les ports français explique notamment ce déclin. La mise en œuvre progressive de la Réforme portuaire de la loi n° 2008-660 du 4 juillet 2008 a permis de dynamiser le trafic des conteneurs dans les ports français : la part de marché française progresse en effet de 6,5 % entre 2011 et 2012, avec des hausses de 3,4 % pour l'ensemble des trois ports français de la Manche et de la mer du Nord, et de 16,5 % pour Marseille ; seul l'ensemble formé des ports de Nantes Saint-Nazaire, La Rochelle et Bordeaux, accuse une légère baisse de 0,8 % de part de marché sur le trafic des conteneurs entre 2011 et 2012.

L'écart entre les estimations et la réalisation tient en partie à la méthode d'évaluation basée sur des estimations du PIB des pays européens publiées par la Commission.

L'ensemble des sept Grands ports maritimes métropolitains a traité en 2012, 264,3 millions de tonnes (Mt) de marchandises, un résultat en baisse de 4,2 % par rapport à l’exercice de 2011 ; ce recul est principalement imputable au fort repli de 10,1 % enregistré par le trafic des produits pétroliers qui passe de 139,8 Mt en 2011 à 125,7 Mt l'année suivante. Inversement, ce même ensemble de ports, a manutentionné des quais aux navires et des navires aux quais, 39,1 Mt de conteneurs en 2012, soit 5,8 % de mieux que le résultat (36,9 Mt) atteint un an plus tôt. 

Les trafics de 2013 des ports de Naples et de Savona Vado et Wilhelmshaven n'ont pas été communiqués par les autorités portuaires concernées au ministère dans le cadre du Rapid Exchange System de l'Espo ; les données manquantes ont été comblées par les données de 2012 (cas des ports italiens) ou par des estimations de trafics publiées dans la presse (cas du port allemand). Les indicateurs de la réalisation 2013 sont donc provisoires sur les façades méditerranéenne et de la Manche / mer du Nord ; les indicateurs de 2013 pour la façade Atlantique sont eux aussi susceptibles de varier compte tenu des possibles ajustements que les autorités portuaires sont en droit de nous donner tout au long de 2014 sur les trafics de 2013. 

La part de marché de l'ensemble des ports français régresse à nouveau entre 2012 et 2013 de 1,7 %. L'explication nous vient de Marseille dont la part de marché plonge de 4,3 %, reflétant la perte d'une partie de son trafic d'hydrocarbure au profit du port italien de Trieste. A l'inverse, l'ensemble des sept grands ports maritimes français, continue de gagner des parts de marché dans le trafic des conteneurs face à la concurrence européenne en passant de 6,0 % en 2012 à 6,5 % en 2013, soit une hausse de 7,3 %. 

Les tendances observées de 2011 à 2012 sur le trafic global et le trafic des conteneurs des sept Grands ports maritimes, se confirment entre 2012 et 2013. Le volume de toutes marchandises confondues traitées par l'ensemble des sept grands ports maritimes métropolitains s'élève en 2013 à 259,4 Mt, soit 1,9 % de moins que le résultat de 2012 ; tous les trafics sont en hausse sauf celui des produits pétroliers qui perd 7,3 % de 2012 (125,7 Mt) à 2013 (116,5 Mt) en raison de fermetures de raffineries et de captations de trafic par la concurrence étrangère. Après avoir progressé de 5,8 % entre 2011 et 2012, le trafic conteneurisé de l'ensemble des sept ports français ici considérés poursuit son expansion en affichant une hausse de 6,6 % entre 2012 (39,1 Mt) et 2013 (41,7 Mt).
	Présentation des crédits et des dépenses fiscales
	
	


 2013 / Présentation par action et titre des crédits ouverts et des crédits CONSOMMÉS

 2013 / Autorisations d’engagement
	 Numéro et intitulé de l’action / sous-action
	Titre 3
Dépenses de fonctionnement
	Titre 5
Dépenses d’investissement
	Titre 6
Dépenses d’intervention
	Titre 7
Dépenses d’opérations financières
	Total

	Total
y.c. FDC et ADP
prévus en LFI

	Prévision LFI 2013
Consommation 2013
	
	
	
	
	
	

	 01
	Développement des infrastructures routières  
	
	
	1 000
	
	1 000
	427 501 000

	
	
	43 100 961
	1 233 557 643
	43 851 579
	
	1 320 510 183
	

	 10
	Infrastructures de transports collectifs et ferroviaires  
	
	
	3 225 131 962
	
	3 225 131 962
	3 546 131 962

	
	
	3 609 922
	3 644 398
	3 241 796 556
	
	3 249 050 876
	

	 11
	Infrastructures fluviales, portuaires et aéroportuaires  
	271 276 356
	3 488 048
	72 596 241
	
	347 360 645
	392 360 645

	
	
	262 225 688
	-18 918 045
	175 345 615
	
	418 653 258
	

	 12
	Entretien et exploitation du réseau routier national  
	169 970 942
	161 719 831
	5 487 718
	
	337 178 491
	613 178 491

	
	
	246 228 542
	317 268 824
	574 998
	
	564 073 440
	

	 13
	Soutien, régulation, contrôle et sécurité des services de transports terrestres  
	640 842
	2 530 615
	97 322 075
	
	100 493 532
	154 493 532

	
	
	4 192 054
	6 444 626
	108 656 455
	800
	119 293 935
	

	 14
	Soutien, régulation et contrôle dans les domaines des transports fluviaux, maritimes et aériens  
	
	
	17 778 556
	
	17 778 556
	17 778 556

	
	
	32 606
	
	20 013 755
	
	20 046 361
	

	 15
	Stratégie et soutien  
	23 696 638
	
	8 000
	
	23 704 638
	26 704 638

	
	
	50 544 490
	1 778 400
	3 048 294
	
	55 371 219
	

	 Total des AE prévues en LFI
	465 584 778
	167 738 494
	3 418 325 552
	
	4 051 648 824
	5 178 148 824

	 Ouvertures par voie de FDC et ADP
	+1 887 066 902
	+1 887 066 902
	

	 Ouvertures / annulations (hors FDC et ADP)
	+3 999 227 431
	+3 999 227 431
	

	 Total des AE ouvertes
	9 937 943 157
	9 937 943 157
	

	 Total des AE consommées
	609 934 263
	1 543 775 846
	3 593 287 252
	800
	5 746 999 272
	


 Consommations sur le titre 4 : 1 111

 2013 / crédits de paiement
	 Numéro et intitulé de l’action / sous-action
	Titre 3
Dépenses de fonctionnement
	Titre 5
Dépenses d’investissement
	Titre 6
Dépenses d’intervention
	Titre 7
Dépenses d’opérations financières
	Total

	Total
y.c. FDC et ADP
prévus en LFI

	Prévision LFI 2013
Consommation 2013
	
	
	
	
	
	

	 01
	Développement des infrastructures routières  
	
	
	1 000
	
	1 000
	730 753 818

	
	
	41 091 393
	631 381 862
	87 314 955
	
	759 788 210
	

	 10
	Infrastructures de transports collectifs et ferroviaires  
	
	
	3 225 131 962
	
	3 225 131 962
	3 645 056 149

	
	
	4 144 933
	4 857 251
	3 153 614 764
	
	3 162 616 948
	

	 11
	Infrastructures fluviales, portuaires et aéroportuaires  
	271 767 316
	2 960 129
	77 491 756
	
	352 219 201
	419 581 669

	
	
	267 592 178
	2 009 859
	141 387 198
	
	410 989 235
	

	 12
	Entretien et exploitation du réseau routier national  
	169 970 942
	166 507 396
	5 487 718
	
	341 966 056
	660 466 056

	
	
	244 446 045
	368 728 153
	497 814
	
	613 673 088
	

	 13
	Soutien, régulation, contrôle et sécurité des services de transports terrestres  
	640 842
	2 530 615
	102 313 281
	
	105 484 738
	134 484 738

	
	
	2 944 583
	2 335 340
	98 443 861
	800
	103 724 584
	

	 14
	Soutien, régulation et contrôle dans les domaines des transports fluviaux, maritimes et aériens  
	
	
	27 672 573
	
	27 672 573
	31 172 573

	
	
	26 377
	
	34 742 420
	
	34 768 797
	

	 15
	Stratégie et soutien  
	23 696 638
	
	8 000
	
	23 704 638
	26 704 638

	
	
	53 124 272
	1 724 147
	2 835 988
	
	57 684 442
	

	 Total des CP prévus en LFI
	466 075 738
	171 998 140
	3 438 106 290
	
	4 076 180 168
	5 648 219 641

	 Ouvertures par voie de FDC et ADP
	+1 527 659 082
	+1 527 659 082
	

	 Ouvertures / annulations (hors FDC et ADP)
	-224 604 706
	-224 604 706
	

	 Total des CP ouverts
	5 379 234 544
	5 379 234 544
	

	 Total des CP consommés
	613 369 781
	1 011 036 612
	3 518 837 000
	800
	5 143 245 304
	


 Consommations sur le titre 4 : 1 111

2012 / Présentation par action et titre des crédits votés (lFI) et des crédits consommés

 2012 / Autorisations d’engagement
	 Numéro et intitulé de l’action / sous-action
	Titre 3
Dépenses de fonctionnement
	Titre 5
Dépenses d’investissement
	Titre 6
Dépenses d’intervention
	Total
hors FDC et ADP 
prévus en LFI
	Total
y.c. FDC et ADP


	Prévision LFI 2012
Consommation 2012
	
	
	
	
	

	 01
	Développement des infrastructures routières  
	
	
	152 000
	152 000
	1 623 152 000

	
	
	56 759 377
	799 446 433
	54 196 555
	
	910 402 365

	 10
	Infrastructures de transports collectifs et ferroviaires  
	
	
	3 566 548 696
	3 566 548 696
	4 010 718 696

	
	
	5 306 917
	4 684 851
	3 562 788 809
	
	3 572 780 577

	 11
	Infrastructures fluviales, portuaires et aéroportuaires  
	61 714 787
	7 050 000
	66 611 001
	135 375 788
	229 375 788

	
	
	60 263 485
	13 863 320
	84 515 262
	
	158 642 067

	 12
	Entretien et exploitation du réseau routier national  
	168 063 446
	150 606 240
	5 500 000
	324 169 686
	635 169 686

	
	
	224 721 242
	314 708 626
	737 800
	
	540 167 668

	 13
	Soutien, régulation, contrôle et sécurité des services de transports terrestres  
	644 262
	2 544 120
	99 929 780
	103 118 162
	153 118 162

	
	
	3 686 707
	2 689 166
	116 588 046
	
	122 963 919

	 14
	Soutien, régulation et contrôle dans les domaines des transports fluviaux, maritimes et aériens  
	
	
	26 199 935
	26 199 935
	26 199 935

	
	
	72 926
	
	25 974 841
	
	26 047 767

	 15
	Stratégie et soutien  
	23 936 853
	
	
	23 936 853
	27 136 853

	
	
	60 225 454
	1 840 720
	2 631 974
	
	64 698 148

	 Total des AE prévues en LFI 
	254 359 348
	160 200 360
	3 764 941 412
	4 179 501 120
	6 704 871 120

	 Total des AE consommées
	411 036 108
	1 137 233 116
	3 847 433 287
	
	5 395 702 511


 2012 / crédits de paiement
	 Numéro et intitulé de l’action / sous-action
	Titre 3
Dépenses de fonctionnement
	Titre 5
Dépenses d’investissement
	Titre 6
Dépenses d’intervention
	Total
hors FDC et ADP 
prévus en LFI
	Total
y.c. FDC et ADP


	Prévision LFI 2012
Consommation 2012
	
	
	
	
	

	 01
	Développement des infrastructures routières  
	
	
	152 000
	152 000
	754 525 869

	
	
	61 455 307
	603 219 494
	73 302 110
	
	737 976 911

	 10
	Infrastructures de transports collectifs et ferroviaires  
	
	
	3 566 548 696
	3 566 548 696
	3 884 626 912

	
	
	3 336 371
	6 132 028
	3 645 743 851
	
	3 655 212 250

	 11
	Infrastructures fluviales, portuaires et aéroportuaires  
	61 714 787
	4 167 000
	72 511 001
	138 392 788
	218 392 788

	
	
	58 999 088
	16 482 484
	145 259 923
	
	220 741 495

	 12
	Entretien et exploitation du réseau routier national  
	168 063 446
	168 713 574
	5 500 000
	342 277 020
	678 877 020

	
	
	242 249 317
	395 811 153
	780 114
	
	638 840 584

	 13
	Soutien, régulation, contrôle et sécurité des services de transports terrestres  
	644 262
	2 544 120
	106 929 780
	110 118 162
	146 118 162

	
	
	3 808 837
	2 498 796
	125 890 117
	
	132 197 750

	 14
	Soutien, régulation et contrôle dans les domaines des transports fluviaux, maritimes et aériens  
	
	
	26 609 935
	26 609 935
	26 609 935

	
	
	114 930
	
	23 909 205
	
	24 024 135

	 15
	Stratégie et soutien  
	23 936 853
	
	
	23 936 853
	27 136 853

	
	
	55 641 132
	2 393 530
	3 260 301
	
	61 294 963

	 Total des CP prévus en LFI 
	254 359 348
	175 424 694
	3 778 251 412
	4 208 035 454
	5 736 287 539

	 Total des CP consommés
	425 604 982
	1 026 537 485
	4 018 145 621
	
	5 470 288 088


Présentation par action des charges constatées

Avertissement

Sont reportés dans le tableau ci-dessous les coûts directs par action arrêtés en mars 2014 par le département comptable ministériel, en liaison avec le ministère concerné.

Les coûts directs comprennent les charges ayant donné lieu à opérations budgétaires (personnel, fonctionnement, subventions pour charges de service public, transferts aux ménages, entreprises et collectivités), ainsi que le rattachement de charges à l’exercice et les charges n’ayant donné lieu à aucun décaissement (variations de stocks, dotations aux amortissements, aux dépréciations d’actifs, aux provisions…).

L’attention est appelée sur le caractère encore lacunaire de ces données. En effet, les immobilisations ne sont pas encore prises en compte dans leur ensemble dans le bilan de l’État. Le périmètre des actifs intégrés est d’ailleurs variable selon les ministères. De même, seuls les stocks significatifs, en termes de volume et d’enjeu, figurent au bilan. Les dotations aux amortissements et les variations de stocks, ainsi que, dans une moindre mesure, les dotations aux provisions (nettes des reprises), ne sont donc pas exhaustives.

Ces montants sont repris et retraités dans le cadre de l’analyse des coûts des actions (partie dans laquelle est précisé le périmètre de charges couvert).
	Numéro et intitulé de l’action
	Total

	 01
	Développement des infrastructures routières  
	421 749 689

	 10
	Infrastructures de transports collectifs et ferroviaires  
	3 563 142 256

	 11
	Infrastructures fluviales, portuaires et aéroportuaires  
	618 703 211

	 12
	Entretien et exploitation du réseau routier national  
	272 264 630

	 13
	Soutien, régulation, contrôle et sécurité des services de transports terrestres  
	101 563 888

	 14
	Soutien, régulation et contrôle dans les domaines des transports fluviaux, maritimes et aériens  
	31 437 192

	 15
	Stratégie et soutien  
	61 394 867

	 Total
	5 070 255 733


Présentation par titre et catégorie des crédits consommés

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Titre et catégorie
	Consommées
en 2012 (*)
	Ouvertes en LFI pour 2013
	Consommées
en 2013 (*)
	Consommés
en 2012 (*)
	Ouverts en LFI
 pour 2013
	Consommés
en 2013 (*)

	 Titre 3. Dépenses de fonctionnement
	411 036 108
	465 584 778
	609 934 263
	425 604 982
	466 075 738
	613 369 781

	 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel
	365 538 447
	195 823 109
	347 079 294
	380 053 603
	196 314 069
	350 514 812

	 Subventions pour charges de service public
	45 497 661
	269 761 669
	262 854 969
	45 551 379
	269 761 669
	262 854 969

	 Titre 4. Charges de la dette de l’État
	
	
	1 111
	
	
	1 111

	 Charges financières diverses
	
	
	1 111
	
	
	1 111

	 Titre 5. Dépenses d’investissement
	1 137 233 116
	167 738 494
	1 543 775 846
	1 026 537 485
	171 998 140
	1 011 036 612

	 Dépenses pour immobilisations corporelles de l’État
	1 135 060 660
	167 738 494
	1 541 059 432
	1 023 971 162
	171 998 140
	1 007 843 318

	 Dépenses pour immobilisations incorporelles de l’État
	2 172 456
	
	2 716 414
	2 566 323
	
	3 193 294

	 Titre 6. Dépenses d’intervention
	3 847 433 287
	3 418 325 552
	3 593 287 252
	4 018 145 621
	3 438 106 290
	3 518 837 000

	 Transferts aux ménages
	462 467
	
	659 309
	303 922
	
	642 696

	 Transferts aux entreprises
	2 767 147 898
	2 701 893 831
	2 935 823 936
	2 978 759 862
	2 721 674 569
	2 821 843 847

	 Transferts aux collectivités territoriales
	173 393 545
	10 804 320
	89 752 815
	130 732 100
	10 804 320
	128 216 740

	 Transferts aux autres collectivités
	906 429 377
	705 627 401
	567 051 192
	908 349 737
	705 627 401
	568 133 717

	 Titre 7. Dépenses d’opérations financières
	
	
	800
	
	
	800

	 Prêts et avances
	
	
	800
	
	
	800

	 Total hors FDC et ADP
	
	4 051 648 824
	
	
	4 076 180 168
	

	 Ouvertures et annulations (*)
	
	+5 886 294 333
	
	
	+1 303 054 376
	

	 Total (*)
	5 395 702 511
	9 937 943 157
	5 746 999 272
	5 470 288 088
	5 379 234 544
	5 143 245 304


(*) y.c. FDC et ADP

Fonds de concours et attributions de produits
	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Nature de dépenses
	Ouvertes
en 2012
	Prévues en LFI
pour 2013
	Ouvertes
en 2013
	Ouverts
en 2012
	Prévus en LFI
pour 2013
	Ouverts
en 2013

	 Dépenses de personnel
	
	
	0
	
	
	0

	 Autres natures de dépenses
	1 169 306 965
	1 126 500 000
	1 887 066 902
	1 642 275 299
	1 572 039 473
	1 527 659 082

	 Total
	1 169 306 965
	1 126 500 000
	1 887 066 902
	1 642 275 299
	1 572 039 473
	1 527 659 082


Récapitulation des mouvements de crédits
Décrets  de transfert

	
	Ouvertures
	Annulations

	Date de signature
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 08/11/2013
	
	41 011
	
	41 011
	
	
	
	

	 13/11/2013
	
	
	
	
	
	737 640
	
	737 640

	 23/12/2013
	
	
	
	
	
	1 240 000
	
	1 600 000

	 Total
	
	41 011
	
	41 011
	
	1 977 640
	
	2 337 640


Décrets  de virement

	
	Ouvertures
	Annulations

	Date de signature
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 08/11/2013
	
	
	
	
	
	3 880 000
	
	


Décrets d’avance

	
	Ouvertures
	Annulations

	Date de signature
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 28/11/2013
	
	
	
	
	
	199 475 586
	
	208 925 430


Décrets d’annulation

	
	Ouvertures
	Annulations

	Date de signature
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 26/08/2013
	
	
	
	
	
	476 417
	
	476 417

	 23/12/2013
	
	
	
	
	
	636 161
	
	636 161

	 06/03/2014
	
	
	
	
	
	65 023 785
	
	2 271 106

	 Total
	
	
	
	
	
	66 136 363
	
	3 383 684


Arrêtés de report de crédits ouverts par voie de fonds de concours

	
	Ouvertures
	Annulations

	Date de signature
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 06/02/2013
	
	1 137 242 431
	
	
	0
	0
	0
	0

	 28/03/2013
	
	3 062 255 557
	
	213 094 835
	0
	0
	0
	0

	 Total
	
	4 199 497 988
	
	213 094 835
	0
	0
	0
	0


Arrêtés de report de crédits hors fonds de concours et attributions de produits

	
	Ouvertures
	Annulations

	Date de signature
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 06/02/2013
	
	20 459 380
	
	
	0
	0
	0
	0

	 28/03/2013
	
	215 280 596
	
	4 240 836
	0
	0
	0
	0

	 Total
	
	235 739 976
	
	4 240 836
	0
	0
	0
	0


Ouvertures par voie de fonds de concours

	
	Ouvertures
	Annulations

	Date de signature
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 02/2013
	0
	12 584
	0
	12 584
	
	
	
	

	 03/2013
	0
	30 378 206
	0
	143 048 361
	
	
	
	

	 04/2013
	0
	13 411 734
	0
	29 227 915
	
	
	
	

	 06/2013
	0
	1 146 337 158
	0
	257 533 087
	
	
	
	

	 07/2013
	0
	76 122 616
	0
	343 818 756
	
	
	
	

	 08/2013
	0
	0
	0
	15 274 774
	
	
	
	

	 09/2013
	0
	582 899 264
	0
	264 715 631
	
	
	
	

	 10/2013
	0
	38 536 273
	0
	248 420 826
	
	
	
	

	 11/2013
	0
	50 117 464
	0
	57 330 245
	
	
	
	

	 12/2013
	0
	6 087 427
	0
	145 706 580
	
	
	
	

	 01/2014
	0
	0
	0
	16 653 468
	
	
	
	

	 Total
	0
	1 943 902 726
	0
	1 521 742 227
	
	
	
	


Ouvertures par voie d’attribution de produits

	
	Ouvertures
	Annulations

	Date de signature
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 02/2013
	0
	485 488
	0
	485 488
	
	
	
	

	 03/2013
	0
	691 062
	0
	691 062
	
	
	
	

	 04/2013
	0
	487 626
	0
	487 626
	
	
	
	

	 06/2013
	0
	712 488
	0
	712 488
	
	
	
	

	 07/2013
	0
	1 834 166
	0
	1 834 166
	
	
	
	

	 08/2013
	0
	536 628
	0
	536 628
	
	
	
	

	 09/2013
	0
	937 401
	0
	937 401
	
	
	
	

	 10/2013
	0
	1 715 076
	0
	1 715 076
	
	
	
	

	 11/2013
	0
	885 181
	0
	885 181
	
	
	
	

	 12/2013
	0
	872 607
	0
	872 607
	
	
	
	

	 01/2014
	0
	142 816
	0
	142 816
	
	
	
	

	 Total
	0
	9 300 539
	0
	9 300 539
	
	
	
	


Lois de finances rectificatives

	
	Ouvertures
	Annulations

	Date de signature
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 29/12/2013
	
	
	
	
	
	230 718 318
	
	230 718 318


 Total des ouvertures et annulations (y.c. FDC et ADP)

	
	Ouvertures
	Annulations

	
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 Total général
	0
	6 388 482 240
	0
	1 748 419 448
	0
	502 187 907
	0
	445 365 072


Évaluation des dépenses fiscales

Avertissement

Le niveau de fiabilité des chiffrages de dépenses fiscales dépend de la disponibilité des données nécessaires à la reconstitution de l’impôt qui serait dû en l’absence des dépenses fiscales considérées. Par ailleurs, les chiffrages des dépenses fiscales ne peuvent intégrer ni les modifications des comportements fiscaux des contribuables qu’elles induisent, ni les interactions entre dépenses fiscales. 
Le chiffrage initial pour 2013 a été réalisé sur la base des seules mesures votées avant le dépôt du projet de loi de finances pour 2013. Dès lors, le chiffrage actualisé peut différer de celui-ci, notamment lorsqu’il tient compte d’aménagements intervenus depuis le dépôt du projet de loi de finances pour 2013.
Dépenses fiscales principales sur impôts d’État  (8)

	  (En millions d’euros)

	Dépenses fiscales sur impôts d’État contribuant au programme de manière principale
	Chiffrage
définitif
pour 2012
	Chiffrage
initial
pour 2013
	Chiffrage
actualisé
pour 2013

	 800403
	Remboursement d’une fraction de taxe intérieure de consommation sur le gazole utilisé par certains véhicules routiers
Taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques
Objectif : Aider le secteur du transport routier
Bénéficiaires 2011 : 24 380 entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Bonne - Création : 1999 - Dernière modification : 2005 - Code douanes : 265 septies
	370
	330
	380

	 800404
	Remboursement d’une fraction de taxe intérieure de consommation sur le gazole utilisé par les exploitants de transport public routier en commun de voyageurs
Taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques
Objectif : Aider les entreprises de transport public
Bénéficiaires 2011 : (nombre non déterminé) entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Bonne - Création : 2001 - Dernière modification : 2005 - Code douanes : 265 octies
	36
	42
	40

	 800117
	Exonération de taxe intérieure de consommation pour les produits énergétiques utilisés comme carburant ou combustible pour le transport de marchandises sur les voies navigables intérieures
Taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques
Objectif : Favoriser le secteur du transport fluvial
Bénéficiaires 2011 : (nombre non déterminé) entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Bonne - Création : 2011 - Dernière modification : 2011 - Code douanes : 265 bis - e
	22
	3
	22

	 800103
	Taux réduit de taxe intérieure de consommation pour les carburants utilisés par les taxis
Taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques
Objectif : Aider le secteur des taxis
Bénéficiaires 2011 : 21 790 entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Bonne - Création : 1982 - Dernière modification : 2007 - Code douanes : 265 sexies
	22
	22
	22

	 820103
	Exonération de TICFE pour l’électricité utilisée pour le transport de personnes et de marchandises par train, métro, tramway et trolleybus
Taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques
Objectif : Favoriser le secteur du transport public
Bénéficiaires 2011 : (nombre non déterminé) entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Bonne - Création : 2011 - Dernière modification : 2011 - Code douanes : 266 quinquies C - 5 - 2°
	6
	7
	6

	 800209
	Taux réduit de taxe intérieure de consommation pour le gazole utilisé par les engins fonctionnant à l’arrêt, qui équipent les véhicules relevant des positions 87-04 et 87-05 du tarif des douanes
Taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques
Objectif : Aider le secteur agricole et le secteur du bâtiment et travaux publics
Bénéficiaires 2011 : (nombre non déterminé) entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Bonne - Création : 2007 - Dernière modification : 2009 - Code douanes : 265 (tableau B)
	ε
	ε
	ε

	 800204
	Taux réduit de taxe intérieure de consommation applicable aux carburéacteurs utilisés sous condition d’emploi
Taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques
Objectif : Favoriser les économies d’énergie
Bénéficiaires 2011 : (nombre non déterminé) entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Très bonne - Création : 1966 - Dernière modification : 1966 - Code douanes : 265 (tableau B)
	ε
	ε
	ε

	 300104
	Exonération des chambres de commerce maritime
Impôt sur les sociétés
Objectif : Aider le secteur du transport maritime
Bénéficiaires 2011 : (nombre non déterminé) entreprises - Création : 1942 - Dernière modification : 1942 - CGI : DM
	nc
	nc
	nc

	 Coût total des dépenses fiscales

	456
	404
	470


Dépenses fiscales subsidiaires sur impôts d’État  (1)

	  (En millions d’euros)

	Dépenses fiscales sur impôts d’État contribuant au programme de manière subsidiaire
	Chiffrage
définitif
pour 2012
	Chiffrage
initial
pour 2013
	Chiffrage
actualisé
pour 2013

	 120113
	Exonération partielle de la prise en charge par l’employeur des frais de transport entre le domicile et le lieu de travail
Impôt sur le revenu
Objectif : Inciter les salariés à utiliser les transports en commun pour le trajet domicile-travail
Bénéficiaires 2011 : (nombre non déterminé) ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 1948 - Dernière modification : 2008 - CGI : 81-19° ter
	100
	100
	100

	 Coût total des dépenses fiscales
	100
	100
	100


	Justification au premier euro
	
	


	Éléments transversaux au programme
	
	


	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Numéro et intitulé de l’action
 / sous-action
	Titre 2
Dépenses
de personnel
(*)
	Autres titres


(*)
	Total
y.c. FDC et ADP

	Titre 2
Dépenses
de personnel
(*)
	Autres titres


(*)
	Total
y.c. FDC et ADP


	Prévision LFI 
Consommation 
	
	
	
	
	
	

	 01
	Développement des infrastructures routières  
	
	1 000
	427 501 000
	
	1 000
	730 753 818

	
	
	
	1 320 510 183
	1 320 510 183
	
	759 788 210
	759 788 210

	 10
	Infrastructures de transports collectifs et ferroviaires  
	
	3 225 131 962
	3 546 131 962
	
	3 225 131 962
	3 645 056 149

	
	
	
	3 249 050 876
	3 249 050 876
	
	3 162 616 948
	3 162 616 948

	 11
	Infrastructures fluviales, portuaires et aéroportuaires  
	
	347 360 645
	392 360 645
	
	352 219 201
	419 581 669

	
	
	
	418 653 258
	418 653 258
	
	410 989 235
	410 989 235

	 12
	Entretien et exploitation du réseau routier national  
	
	337 178 491
	613 178 491
	
	341 966 056
	660 466 056

	
	
	
	564 073 440
	564 073 440
	
	613 673 088
	613 673 088

	 13
	Soutien, régulation, contrôle et sécurité des services de transports terrestres  
	
	100 493 532
	154 493 532
	
	105 484 738
	134 484 738

	
	
	
	119 293 935
	119 293 935
	
	103 724 584
	103 724 584

	 14
	Soutien, régulation et contrôle dans les domaines des transports fluviaux, maritimes et aériens  
	
	17 778 556
	17 778 556
	
	27 672 573
	31 172 573

	
	
	
	20 046 361
	20 046 361
	
	34 768 797
	34 768 797

	 15
	Stratégie et soutien  
	
	23 704 638
	26 704 638
	
	23 704 638
	26 704 638

	
	
	
	55 371 219
	55 371 219
	
	57 684 442
	57 684 442

	 Total des crédits prévus en LFI
	
	4 051 648 824
	5 178 148 824
	
	4 076 180 168
	5 648 219 641

	 Ouvertures / annulations y.c. FDC et ADP
	0
	+5 886 294 333
	+5 886 294 333
	0
	+1 303 054 376
	+1 303 054 376

	 Total des crédits ouverts
	0
	9 937 943 157
	9 937 943 157
	0
	5 379 234 544
	5 379 234 544

	 Total des crédits consommés
	
	5 746 999 272
	5 746 999 272
	
	5 143 245 304
	5 143 245 304

	 Crédits ouverts - crédits consommés
	0
	+4 190 943 885
	+4 190 943 885
	0
	+235 989 240
	+235 989 240


 (*) hors FDC et ADP pour les montants de la LFI

PASSAGE DU PLF À LA LFI
 Amendements Assemblée nationale : 

1) numéro II-10
−13 150 000 € en AE et CP
+10 500 € en AE et CP à titre non reconductible et conformément au souhait de la commission des finances au titre de la réserve parlementaire.
2) numéro II-458 – Ajustement du transfert des services de navigation de l’Etat à l’établissement public Voies navigables de France (VNF) à compter du 1er janvier 2013
+15 399 166 € en AE et CP

3) numéro II-286 (2e lecture – Assemblée nationale)
+6 000 € en AE et CP de réserve parlementaire non reconductible.

Le tableau ci-dessous présente la répartition par action et titre du passage du PLF à la LFI 2013 :

Autorisations d’engagement

	Numéro et intitulé de l'action/sous-action
Titre et catégorie
	AE
PLF 2013
	Amendements
	AE
LFI 2013
	FDC et ADP
en AE

	01
	Développement des infrastructures routières
	 
	1 000
	1 000
	427 500 000

	
	Titre 3. Dépenses de fonctionnement
	 
	 
	 
	5 000 000

	
	31. Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel
	 
	 
	 
	5 000 000

	
	Titre 5. Dépenses d'investissements
	 
	 
	 
	422 500 000

	 
	Titre 6. Dépenses d'intervention
	 
	1 000
	1 000
	 

	 
	63. Transferts aux collectivités territoriales
	 
	 
	 
	 

	 
	64. Transferts aux autres collectivités
	 
	1 000
	1 000
	 

	10
	Infrastructures de transports collectifs et ferroviaires
	3 236 182 267
	-11 050 305
	3 225 131 962
	321 000 000

	 
	Titre 6. Dépenses d'intervention
	3 236 182 267
	-11 050 305
	3 225 131 962
	321 000 000

	
	63 - Transferts aux collectivités territoriales
	2 536 182 267
	-8 660 861
	2 527 521 406
	 

	 
	62. Transferts aux entreprises
	 
	 
	 
	321 000 000

	 
	64. Transferts aux autres collectivités
	700 000 000
	-2 389 444
	697 610 556
	 

	11
	Infrastructures fluviales, portuaires et aéroportuaires
	332 418 339
	14 942 306
	347 360 645
	45 000 000

	 
	Titre 3. Dépenses de fonctionnement
	256 073 338
	15 203 018
	271 276 356
	 

	 
	31. Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel
	1 519 877
	-5 190
	1 514 687
	 

	 
	32. Subventions pour charges de service public
	254 553 461
	15 208 208
	269 761 669
	 

	 
	Titre 5. Dépenses d'investissement
	3 500 000
	-11 952
	3 488 048
	6 000 000

	 
	Titre 6. Dépenses d'intervention
	72 845 001
	-248 760
	72 596 241
	39 000 000

	
	62. Transferts aux entreprises
	72 845 001
	-248 760
	72 596 241
	39 000 000

	 
	63 - Transferts aux collectivités territoriales
	 
	 
	 
	 

	12
	Entretien et exploitation du réseau routier national
	338 327 353
	-1 148 862
	337 178 491
	276 000 000

	 
	Titre 3. Dépenses de fonctionnement
	170 553 369
	-582 427
	169 970 942
	5 000 000

	 
	31. Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel
	170 553 369
	-582 427
	169 970 942
	5 000 000

	 
	Titre 5. Dépenses d'investissement
	162 273 984
	-554 153
	161 719 831
	271 000 000

	 
	Titre 6. Dépenses d'intervention
	5 500 000
	-12 282
	5 487 718
	 

	 
	64. Transferts aux autres collectivités
	5 500 000
	-12 282
	5 487 718
	 

	13
	Soutien, régulation, contrôle et sécurité des services de transports terrestres
	100 837 885
	-344 353
	100 493 532
	54 000 000

	
	Titre 3. Dépenses de fonctionnement
	643 038
	-2 196
	640 842
	 

	 
	Titre 5. Dépenses d'investissement
	2 539 286
	-8 671
	2 530 615
	4 000 000

	
	Titre 6. Dépenses d'intervention
	97 655 561
	-333 486
	97 322 075
	50 000 000

	
	62. Transferts aux entreprises
	84 468 258
	-288 452
	84 179 806
	50 000 000

	 
	63. Transferts aux collectivités territoriales
	10 841 343
	-37 023
	10 804 320
	 

	 
	64. Transferts aux autres collectivités
	2 345 960
	-8 011
	2 337 949
	 

	14
	Soutien, régulation et contrôle dans les domaines des transports fluviaux, maritimes et aériens
	17 839 476
	-60 920
	17 778 556
	 

	 
	Titre 6. Dépenses d'intervention
	17 839 476
	-60 920
	17 778 556
	 

	
	62. Transferts aux entreprises
	17 656 674
	-60 296
	17 596 378
	 

	 
	63. Transferts aux collectivités territoriales
	 
	 
	 
	 

	
	64. Transferts aux autres collectivités
	182 802
	-624
	182 178
	

	15
	Stratégie et soutien
	23 777 838
	-73 200
	23 704 638
	3 000 000

	
	Titre 3. Dépenses de fonctionnement
	23 777 838
	-81 200
	23 696 638
	3 000 000

	
	31. Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel
	23 777 838
	-81 200
	23 696 638
	3 000 000

	
	Titre 6. Dépenses d'intervention
	 
	8 000
	8 000
	 

	
	64. Transferts aux autres collectivités
	 
	8 000
	8 000
	 

	Total
	 
	4 049 383 158
	2 265 666
	4 051 648 824
	1 126 500 000


Crédits de paiement

	Numéro et intitulé de l'action/sous-action
Titre et catégorie
	CP
PLF 2013
	Amendements
	CP
LFI 2013
	FDC et ADP
en CP

	01
	Développement des infrastructures routières
	 
	1 000
	1 000
	730 752 818

	
	Titre 3. Dépenses de fonctionnement
	 
	 
	 
	5 000 000

	
	31. Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel
	 
	 
	 
	5 000 000

	 
	Titre 5. Dépenses d'investissements
	 
	 
	 
	693 164 818

	
	Titre 6. Dépenses d'intervention
	 
	1 000
	1 000
	32 588 000

	
	62. Transferts aux entreprises
	 
	 
	 
	10 838 000

	
	63. Transferts aux collectivités territoriales
	 
	 
	 
	21 750 000

	
	64. Transferts aux autres collectivités
	 
	1 000
	1 000
	 

	10
	Infrastructures de transports collectifs et ferroviaires
	3 236 182 267
	-11 050 305
	3 225 131 962
	419 924 187

	 
	Titre 6. Dépenses d'intervention
	3 236 182 267
	-11 050 305
	3 225 131 962
	419 924 187

	
	62. Transferts aux entreprises
	2 536 182 267
	-8 660 861
	2 527 521 406
	202 466 237

	
	63. Transferts aux collectivités territoriales
	 
	 
	 
	217 457 950

	
	64. Transferts aux autres collectivités
	700 000 000
	-2 389 444
	697 610 556
	 

	11
	Infrastructures fluviales, portuaires et aéroportuaires
	337 253 683
	14 965 518
	352 219 201
	67 362 468

	 
	Titre 3. Dépenses de fonctionnement
	256 563 338
	15 203 978
	271 767 316
	 

	 
	31. Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel
	2 009 877
	-4 230
	2 005 647
	 

	
	32. Subventions pour charges de service public
	254 553 461
	15 208 208
	269 761 669
	 

	
	Titre 5. Dépenses d'investissement
	2 965 344
	-5 215
	2 960 129
	6 000 000

	
	Titre 6. Dépenses d'intervention
	77 725 001
	-233 245
	77 491 756
	61 362 468

	
	62. Transferts aux entreprises
	77 725 001
	-233 245
	77 491 756
	59 799 467

	
	63 - Transferts aux collectivités territoriales
	 
	 
	 
	1 563 001

	12
	Entretien et exploitation du réseau routier national
	343 123 353
	-1 157 297
	341 966 056
	318 500 000

	
	Titre 3. Dépenses de fonctionnement
	170 553 369
	-582 427
	169 970 942
	5 000 000

	
	31. Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel
	170 553 369
	-582 427
	169 970 942
	5 000 000

	
	Titre 5. Dépenses d'investissement
	167 069 984
	-562 588
	166 507 396
	313 500 000

	
	Titre 6. Dépenses d'intervention
	5 500 000
	-12 282
	5 487 718
	 

	
	64. Transferts aux autres collectivités
	5 500 000
	-12 282
	5 487 718
	 

	13
	Soutien, régulation, contrôle et sécurité des services de transports terrestres
	105 837 885
	-353 147
	105 484 738
	29 000 000

	 
	Titre 3. Dépenses de fonctionnement
	643 038
	-2 196
	640 842
	 

	
	Titre 5. Dépenses d'investissement
	2 539 286
	-8 671
	2 530 615
	4 000 000

	
	Titre 6. Dépenses d'intervention
	102 655 561
	-342 280
	102 313 281
	25 000 000

	
	62. Transferts aux entreprises
	89 468 258
	-297 246
	89 171 012
	25 000 000

	
	63. Transferts aux collectivités territoriales
	10 841 343
	-37 023
	10 804 320
	 

	
	64. Transferts aux autres collectivités
	2 345 960
	-8 011
	2 337 949
	 

	14
	Soutien, régulation et contrôle dans les domaines des transports fluviaux, maritimes et aériens
	27 739 476
	-66 903
	27 672 573
	3 500 000

	
	Titre 6. Dépenses d'intervention
	27 739 476
	-66 903
	27 672 573
	3 500 000

	
	62. Transferts aux entreprises
	27 556 674
	-66 279
	27 490 395
	3 500 000

	
	63. Transferts aux collectivités territoriales
	 
	 
	 
	 

	
	64. Transferts aux autres collectivités
	182 802
	-624
	182 178
	 

	15
	Stratégie et soutien
	23 777 838
	-73 200
	23 704 638
	3 000 000

	 
	Titre 3. Dépenses de fonctionnement
	23 777 838
	-81 200
	23 696 638
	3 000 000

	
	31. Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel
	23 777 838
	-81 200
	23 696 638
	3 000 000

	
	Titre 6. Dépenses d'intervention
	 
	8 000
	8 000
	 

	
	64. Transferts aux autres collectivités
	 
	8 000
	8 000
	 

	Total
	 
	4 073 914 502
	2 265 666
	4 076 180 168
	1 572 039 473


JUSTIFICATION DES MOUVEMENTS RÉGLEMENTAIRES ET DES LOIS DE FINANCES RECTIFICATIVES
 Les annulations se répartissent comme suit sur le programme :

- Décret de virement de crédits du 8 novembre 2013 au profit du programme 205 « Sécurité et affaires maritimes, pêche et aquaculture » dans le cadre du financement des aides consécutives aux mortalités ostréicoles : 3 880 000 € en AE. 

- Décret de transfert de crédits du 13 novembre 2013 au profit du programme 104 « Intégration et accès à la nationalité française » pour le remboursement d’une dette du programme 203 gagée en 2012 sur le programme 104 « intégration et accès à la nationalité française » : 737 640 € en AE et en CP. 

- Décret d’avance du 28 novembre 2013 : annulation de 199 475 586 € en AE et 208 925 430 € en CP.

- Décret de transfert du 23 décembre 2013 au profit du programme 112 « Impulsion et coordination de la politique d’aménagement du territoire » dans le cadre des pôles d’excellence rurale : 1 240 000 € en AE et 1 600 000 € en CP. 

- LFR du 29 décembre 2013 : annulation de 230 718 318 € en AE et en CP. 

En outre, 1 112 577 € en AE et en CP de fonds de concours et d’attributions de produits ont été annulés, dont 186 161 € de trop perçus des collectivités territoriales pour des opérations routières, 476 417 € de trop perçus de chambres de commerce et d’industrie (CCI) pour des opérations portuaires et 450 000 € de trop perçus de la région Bretagne pour le financement relatif à la plateforme d’échange de données de GéoBretagne.

ORIGINE ET EMPLOI DES FONDS DE CONCOURS ET ATTRIBUTIONS DE PRODUITS
 En AE, les fonds de concours et attributions de produits rattachés en 2013 se répartissent comme suit :

	
	 
	AE

	Action
	Libellé
	AFITF
	Autres tiers
	Total

	01
	Développement des infrastructures routières
	583 195 266
	433 424 141
	1 016 619 408

	10
	Infrastructures de transports collectifs et ferroviaires
	392 805 906
	78 988 228
	471 794 134

	11
	Infrastructures fluviales, portuaires et aéroportuaires
	82 343 120
	-5 614 937
	76 728 183

	12
	Entretien et exploitation du réseau routier national
	251 000 000
	11 932 069
	262 932 069

	13
	Soutien, régulation, contrôle et sécurité des services de transports terrestres
	54 000 000
	480 385
	54 480 385

	15
	Stratégie et soutien
	 
	4 512 723
	4 512 723

	Total
	 
	1 363 344 292
	523 722 609
	1 887 066 902


En CP, les fonds de concours et attributions de produits rattachés en 2013 se répartissent comme suit :

	
	 
	CP

	Action
	Libellé
	AFITF
	Autres tiers
	Total

	01
	Développement des infrastructures routières
	420 862 520
	312 757 330
	733 619 852

	10
	Infrastructures de transports collectifs et ferroviaires
	351 710 218
	79 639 801
	431 350 019

	11
	Infrastructures fluviales, portuaires et aéroportuaires
	59 082 468
	1 541 719
	60 624 187

	12
	Entretien et exploitation du réseau routier national
	273 735 631
	12 081 285
	285 816 916

	13
	Soutien, régulation, contrôle et sécurité des services de transports terrestres
	7 655 000
	580 385
	8 235 385

	14
	Soutien, régulation et contrôle dans les domaines des transports fluviaux, maritimes et aériens
	3 500 000
	
	3 500 000

	15
	Stratégie et soutien
	 
	4 512 723
	4 512 723

	Total
	 
	1 116 545 837
	411 113 243
	1 527 659 082


RÉSERVE DE PRÉCAUTION ET FONGIBILITÉ
 La réserve de précaution a été calculée selon les modalités prévues dans l’exposé général des motifs du PLF 2013 (6 % du montant de la LFI). Cette réserve a été appliquée au prorata des crédits ouverts sur les différentes actions du programme.
	GRANDS PROJETS TRANSVERSAUX ET CRÉDITS CONTRACTUALISÉS
	
	


PARTENARIATS PUBLIC-PRIVÉ

 CONTRAT DE PARTENARIAT / Contrat de partenariat relatif à la réalisation de la Rocade L2 à Marseille

 Présentation générale du projet

Le projet de liaison L2 consiste à réaliser une voie rapide urbaine d’une dizaine de kilomètres autour de Marseille en reliant les autoroutes A7 au Nord et A50 à l’Est. La L2 est constituée des sections Est et Nord. A ce jour,  la L2 Est est partiellement achevée tandis que L2 Nord doit être réalisée.

La rocade L2 doit notamment répondre aux besoins suivants :

- La reconquête des voiries du centre-ville en les allégeant du trafic automobile et de la pollution. La L2 participera également au soulagement du trafic sur les sections terminales des autoroutes A7 et A50, en limitant leur fonction à l’accès au centre-ville ;

- Améliorer la qualité de vie des habitants des quartiers traversés notamment en supprimant l’effet de coupure de l’avenue Allende existante, en atténuant les nuisances (bruit, pollution) et en développant des modes doux de circulation ;

- Permettre le développement de modes de transports collectifs dans les secteurs traversés et, éventuellement à terme, sur le tracé même de la L2 en préservant la possibilité d’affecter une voie réservée aux bus.
Périmètre du projet et son état d’avancement

Le ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie a signé le 7 octobre 2013 le contrat de partenariat avec la « Société de la rocade L2 de Marseille », consortium mené par la société Bouygues Travaux Publics et regroupant Bouygues Travaux Publics Régions France, CDC Infrastructure, Colas Midi-Méditerranée, DTP Terrassement, EGIS Investment Partners, EGIS Projects, Bouygues Énergie & Services, Meridiam Infrastructure Finance II et Spie Batignolles. La durée du contrat s’établit à 30 ans.

Ce contrat comprend la conception et la construction de la totalité de la L2 Nord ainsi que l’ensemble des travaux nécessaires à l’achèvement de la L2 Est. Le partenaire privé, maître d’ouvrage, est également en charge de l’entretien et de la maintenance de la totalité de l’itinéraire, l’exploitation restant de la responsabilité de la DIR Méditerranée.

La mise à disposition de la L2 Est est prévue pour juillet 2016. La mise à disposition de la L2 Nord est prévue pour octobre 2017.

Objectifs de performance assignés au partenaire privé

Outre le programme fonctionnel détaillé, les objectifs principaux de performance assignés au partenaire privé sont relatifs :

- à la disponibilité de l’infrastructure ;

- à la qualité de l’entretien-maintenance des ouvrages et des équipements, y compris pendant la phase transitoire au cours de laquelle une partie de l’infrastructure est disponible ;

- à la pérennité des ouvrages ;

- à la gestion de l’énergie.
Données financières du contrat de partenariat

Le projet de rocade L2 fait l’objet d’un cofinancement de la région PACA (27,5 %), du département des Bouches du Rhône (22,5 %), de la communauté urbaine de Marseille Provence Métropole (22,5 %) et de l’État (27,5 %). Cet engagement des collectivités ne porte que sur les dépenses d’investissement.

Les modalités de paiement des dépenses d’investissement sont différentes selon les phases :

- en période de construction les collectivités versent l’intégralité de leur part ; l’État verse une fraction minime de la sienne ; 

- à compter de la mise à disposition des ouvrages, l’État verse le solde, sous forme de redevance spécifique couvrant sa part de financement de l’investissement,  jusqu’à la fin du contrat.

L’État verse également au titulaire des redevances à compter des mises à disposition des ouvrages jusqu’à la fin du contrat :

- au titre des coûts liés aux grosses réparations et au renouvellement des ouvrages et équipements, et des coûts de gestion ;

- au titre des dépenses d’entretien courant, de maintenance et de gestion technique de l’autoroute, ainsi que celles relatives aux fluides.

L’échéancier de versement est le suivant pour les premières années : 
	(en M€ courants)
	2013
	2014
	2015
	2016
	2017

	Versements Région (HT)
	7,0
	28,8
	64,8
	39,4
	13,2

	Versements Département (TTC)
	6,9
	28,3
	63,7
	38,7
	13,0

	Versements Communauté urbaine (TTC)
	6,9
	28,3
	63,7
	38,7
	13,0

	Versements État (TTC)
	0
	1,4
	4,9
	15,0
	18,1


Pour les versements État, ceux-ci se décomposent de la manière suivante : 
	(en M€ courants TTC)
	2014
	2015
	2016
	2017

	Investissement
	1,4
	4,9
	12,9
	11,6

	Financement 
	0
	0
	0,5
	2,5

	Fonctionnement
	0
	0
	1,6
	4,0


La redevance annuelle moyenne hors révision est d’environ 22,6 millions d’ euros hors taxes à compter de la mise à disposition des sections. 

Le montant total du contrat, en euros courants, toutes taxes comprises et en incluant la participation des collectivités territoriales, se répartit comme suit :

	Type de coût
	Montant TTC (M€)

	Investissement
	682

	Financement
	226

	Fonctionnement
	461

	Total
	1369


 CONTRAT DE PARTENARIAT / Contrat de partenariat pour la réalisation des centres d’entretien et d’intervention (CEI) du réseau routier national non concédé

 Présentation générale du projet

En application de la loi n°2004-089 du 13 août 2004 relative aux libertés publiques et responsabilités locales, l'État a transféré aux départements près de 18 000 km de routes nationales d'intérêt local. Ce transfert (près des 2/3 du réseau routier national non concédé) a conduit à une réorganisation en profondeur des services routiers de l'État selon une logique d'itinéraires avec la création de onze directions interdépartementales des routes (DIR).

Cette restructuration du réseau routier national et les conséquences sur son exploitation ont nécessité de construire une soixantaine de centres d’entretien et d’intervention (CEI) afin de répondre aux objectifs suivants :

- optimiser l'accès au réseau routier lorsque le CEI existant se trouve trop éloigné du réseau routier national ;

- mettre fin à des solutions de locaux provisoires (bâtiments modulaires préfabriqués) et à des situations de cohabitation avec les services routiers départementaux ;

- régler des problèmes de vétusté, d'hygiène et de sécurité des bâtiments et les conséquences sur les conditions de travail des agents ;

- augmenter les capacités d'accueil pour des bâtiments de taille inadaptée. 

Ces centres accueillent 1 250 agents du ministère chargés de l’entretien des routes nationales et abritent les moyens techniques et matériels permettant de gérer, d'exploiter et d'entretenir le réseau routier national non concédé.

L’importance de ce programme de construction à réaliser sur une période courte ainsi que la nécessité d’adopter une organisation particulière tenant compte des moyens humains et financiers ont conduit à envisager le recours à un contrat de partenariat public-privé. 

Périmètre du projet et son état d’avancement

Le ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer a signé le 14 janvier 2010 le contrat de partenariat avec le groupement constitué de DV Construction SA, Exprimm SAS et les fonds d’investissement FIDEPPP et DIF, pour le financement, la conception, la construction, l'entretien, la maintenance, la gestion et le renouvellement de 63 centres d'entretien et d'intervention routiers.

Sur le plan financier, le montant relatif à la partie investissement a été engagé en 2009. La durée du contrat est de trente ans. 

La redevance annuelle est d’environ 25 M€ TTC (incluant la révision des prix) à partir de 2013. Elle correspond à la prise en charge par l’État des coûts d’investissement, de fonctionnement et de financement du prestataire. 

La phase de réalisation des CEI est terminée : le dernier CEI (Trégueux) a été accepté par l’État le 14 mai 2012.

Objectifs de performance assignés au partenaire privé

Outre le programme fonctionnel, et en cohérence avec la procédure « haute qualité environnementale » retenue, les objectifs principaux de performance assignés au partenaire privé retenus dans le cadre du projet sont les suivants :

- gestion de l’énergie : les bâtiments sont éligibles au label « bâtiment basse consommation » ;

- entretien et maintenance des ouvrages et équipements afin d’assurer un niveau de service constant, notamment en matière environnementale ;

- pérennité des ouvrages afin d’assurer à l’État un investissement durable.

L’atteinte des performances par le titulaire est appréciée, sur la durée du contrat, en fonction du nombre d’anomalies recensées au regard des exigences contractuelles.

La redevance pour 2013 se monte à 24,52 M€ TTC. 

	(en M€)
	2009
	2010
	2011
	2012
	2013

	 
	Prévision
	Consommation
	Prévision
	Consommation
	Prévision
	Consommation
	Prévision
	Consommation
	Prévision
	Consommation

	Investissement
	150
	216
	10
	10
	10,36
	10,27
	5,7
	5,63
	4,8
	4,73

	Fonctionnement
	 
	 
	 
	 
	2,97
	0,83
	7,2
	7,55
	7,7
	9,19

	Financement
	 
	 
	 
	 
	1,81
	1,44
	9
	9,08
	11
	10,6

	Total 
	150
	216
	10
	10
	15,14
	12,54
	21,9
	22,26
	23,5
	24,52


Le montant prévisionnel total des redevances à payer pour les années futures s’établit comme suit : 

	
	2014
	2015
	2016

	Investissement
	5,5
	5,7
	5,8

	Fonctionnement
	9,5
	9,8
	10,1

	Financement
	9,5
	9,3
	9,1

	Total 
	24,5
	24,8
	25


La répartition entre ces trois postes fluctue légèrement d’une année sur l’autre mais est de l’ordre de 25 % pour l’investissement, 40 % pour le fonctionnement et 35 % pour le financement.

 CONTRAT DE PARTENARIAT / Contrat de partenariat relatif à l’écotaxe poids lourds nationale et à la taxe expérimentale alsacienne

 Présentation générale du projet
L’instauration de l’écotaxe vise à faire payer aux poids lourds l’usage du réseau routier national non-concédé, et des routes départementales ou communales susceptibles de subir un report significatif de trafic dû aux péages existants ou à venir. La taxe expérimentale Alsacienne a été abrogée par la loi du 28 mai 2013. Le projet porte donc sur l’écotaxe poids lourds nationale.

Cette taxe concernera l’ensemble des routes du réseau routier national actuel à l’exception des routes et ouvrages déjà soumis à péage et de certains itinéraires à faible trafic ne faisant pas partie du réseau de transport européen au sens de la décision n° 1692/96/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 juillet 1996 sur les orientations communautaires pour le développement du réseau transeuropéen de transport. Le décret n° 2009-1588 du 18 décembre 2009 fixe la liste des itinéraires exonérés en raison de leur trafic faible.

Les routes des collectivités territoriales qui supportent ou sont susceptibles de supporter un report significatif de trafic en provenance d’autoroutes à péage, ou de routes soumises à cette taxe ou à des taxes analogues en vigueur dans des pays voisins, ont été définies par le décret n° 2011-910 du 27 juillet 2011 et seront également soumises à la taxe.

Au total, le réseau concerné comprend environ 10 000 km de réseau national et 5 000 km de réseau local.

Périmètre du projet et son état d’avancement
Le ministère de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement a signé le 20 octobre 2011 le contrat de partenariat avec la société Ecomouv’, filiale de la société Autostrade per l’Italia et dont l’actionnariat a ensuite été ouvert aux sociétés SNCF, SFR, STERIA et THALES. La durée du contrat s’établit à 13 ans et 3 mois.

L’État a confié au titulaire la réalisation d’une mission globale comprenant :

- le financement, la conception, la réalisation, l’exploitation, l’entretien et la maintenance du dispositif nécessaire à la perception et au contrôle de l'écotaxe poids lourds, y compris le dispositif de traitement automatisé et la mise à disposition des redevables d’équipements électroniques embarqués ;

- la collecte de l’ensemble des informations nécessaires à l’établissement de l'écotaxe poids lourds, le calcul de leur montant (la liquidation), la facturation aux redevables et aux sociétés habilitées de télépéage (la communication), le recouvrement des sommes facturées et le reversement à l’État ;

- le financement, la conception, la réalisation, l’exploitation, l’entretien et la maintenance des appareils de contrôle permettant de détecter les véhicules en situation irrégulière au regard de l'écotaxe poids lourds ;

- la constatation des manquements détectés au moyen des appareils homologués de contrôle automatique et la notification aux redevables concernés, ou le cas échéant à leur société habilitée de télépéage, de la taxation forfaitaire, des éventuels frais de dossier ainsi que le recouvrement des sommes dues, à l’exception du recouvrement forcé ;

- l’information et l’assistance aux redevables (abonnés et non-abonnés) et aux agents de l’État.

Six sociétés ont contractualisé avec Ecomouv’ pour offrir des services de télépéage des taxes et plus de 200 000 véhicules ont été enregistrés.

Toutefois, la contestation contre cette nouvelle taxe, notamment en Bretagne, a conduit le Gouvernement à suspendre son entrée en vigueur le 29 octobre 2013.

La redevance sera payée par trimestre, selon un échéancier prévisionnel en cours de révision. Elle correspond à la prise en charge par l’État des coûts d’investissement, de fonctionnement et de financement du prestataire. Les montants de ces annuités fluctuent en fonction de variables hors du champ de la responsabilité du partenaire (volume de trafic, pression de contrôle) ainsi que de variables relevant de sa responsabilité directe (objectifs de performance).

Le montant total du contrat, toutes taxes comprises, s’établit à 3 246,6 M€, répartis comme suit :

	Type de coût
	Montant TTC (M€)

	Investissement
	773,7

	Financement
	540,4

	Fonctionnement
	1 932,6

	Total
	3 246,6


Le contrat de partenariat prévoit le préfinancement de l’ensemble des coûts de conception et de réalisation du dispositif de collecte et de contrôle de la taxe. L’État ne verse de rémunération qu’à compter de la mise à disposition, qui n’a pas encore eu lieu à ce jour. Aucune somme n’a donc été versée en 2013.

Objectifs de performance assignés au partenaire privé
Outre le programme fonctionnel, les objectifs principaux de performance assignés au partenaire privé sont relatifs :

- à la collecte (performance de la collecte, taux de facturations erronées, accessibilité des services de distribution…) ;

- au contrôle (performance du contrôle, taux de notifications erronées, disponibilités des systèmes…) ;

- à l’information et à l’assistance (disponibilité, attente et temps de réponse…) ;

- au développement durable (système de management environnemental, recyclage, énergie…).
	Suivi des crédits de paiement associés

à la consommation des autorisations d’engagement (HORS TITRE 2)
	
	


	
	
	Autorisations d'engagement
	
	Crédits
de paiement
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	AE ouvertes en 2013 (*)
	
	CP ouverts en 2013 (*)
	
	
	
	

	
	
	 (E1)
	
	 (P1)
	
	
	
	

	
	
	9 937 943 157
	
	5 379 234 544
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	AE engagées en 2013

	
	Total des CP consommés
en 2013
	
	
	
	

	
	
	(E2)
	
	(P2)
	
	
	
	

	
	
	5 746 999 272
	
	5 143 245 304
	
	
	
	

	
	
	AE affectées non engagées
au 31/12/2013

	
	dont CP consommés en 2013 sur engagements antérieurs
à 2013
	
	
	
	

	
	
	(E3)
	
	(P3) = (P2) - (P4)
	
	
	
	

	
	
	754 832 528
	
	893 245 304
	
	
	
	

	
	
	AE non affectées
non engagées au 31/12/2013
	
	dont CP consommés en 2013 sur engagements 2013
	
	
	
	

	
	
	(E4) = (E1) - (E2) - (E3)
	
	(P4)
	
	
	
	

	
	
	3 436 111 357
	
	4 250 000 000
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	Restes à payer
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Engagements ≤ 2012 non couverts par des paiements au 31/12/2012 brut
	
	
	
	
	
	
	
	

	(R1)
	
	
	
	
	
	
	
	

	4 479 435 022
	
	
	
	
	
	
	
	

	Travaux de fin de gestion postérieurs au RAP 2012
	
	
	
	
	
	
	
	

	(R2)
	
	
	
	
	
	
	
	

	-5 211 297
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Engagements ≤ 2012 non couverts par des paiements au 31/12/2012 net 
	
	CP consommés en 2013
sur engagements antérieurs
à 2013
	
	Engagements ≤ 2012 non couverts par des paiements au 31/12/2013
	
	

	
	
	(R3) = (R1) + (R2)
	-
	(P3) = (P2) - (P4)
	=
	(R4) = (R3) - (P3)
	
	

	
	
	4 474 223 725
	
	893 245 304
	
	3 580 978 421
	
	

	
	
	AE engagées en 2013
	
	CP consommés en 2013
sur engagements 2013
	
	Engagements 2013 non couverts par des paiements au 31/12/2013
	
	

	
	
	(E2)
	-
	(P4)
	=
	(R5) = (E2) - (P4)
	
	

	
	
	5 746 999 272
	
	4 250 000 000
	
	1 496 999 272
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	Engagements non couverts par des paiements 
au 31/12/2013
	
	

	
	
	
	
	
	
	(R6) = (R4) + (R5)
	
	

	
	
	
	
	
	
	5 077 977 693
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Estimation des CP 2014 sur engagements non couverts au 31/12/2013

	
	
	
	
	
	
	
	
	(P5)

	
	
	
	
	
	
	
	
	1 015 594 452

	NB : les montants ci-dessus correspondent uniquement aux crédits hors titre 2

(*) LFI 2013 + reports 2012 + mouvements réglementaires + FDC + ADP + fongibilité asymétrique + LFR


	
	Estimation du montant maximal des CP nécessaires après 2014 pour couvrir les engagements non couverts au 31/12/2013

	
	
	(P6) = (R6) - (P5)

	
	
	
	
	
	
	
	
	4 062 383 241


	Analyse des résultats 
	
	


 Le montant des AE affectées non engagées (E3), qui dépend essentiellement du rythme de consommation des opérations d'investissement, est en baisse significative depuis deux ans (de 1 882,5 M€ fin 2011 à 1 157,9 M€ fin 2012, pour atteindre 751,6 M€ en 2013). Cette nouvelle baisse de 35 % s'explique par la mise en place de processus plus rigoureux d’affectation et d’engagement des opérations, principalement routières.

Le montant des AE non affectées et non engagées fin 2013 (E4) est en légère baisse et atteint un montant total de 3 290,4 M€ (contre 3 371,9 M€ en 2011). 

Le programme 203 détient structurellement un volume important d’AE non affectées et non engagées provenant de fonds de concours. Une grande de ces AE correspond au contrat de partenariat de la taxe poids lourds (2 587 M€). Par ailleurs, compte tenu de l’importance financière et stratégique des programmes d’investissement financés par le programme, il existe un décalage entre le principe de la décision d’investissement et l’engagement ferme du projet, conduisant à un volume important d’AE non affectées et non engagées, notamment dans le secteur ferroviaire et transports collectifs.

Le montant des restes à payer est porté à 5 077,9 M€ en fin 2013 contre 4 4479,4 M€ fin 2012 (R4 et R5). Cette  augmentation résulte principalement de la signature en octobre 2013 du contrat de partenariat pour la réalisation de la L2 à Marseille.  
Les autres facteurs impactant les restes à payer sont principalement :

- les opérations d'investissement routier dont les marchés se déroulent sur plusieurs années ;
- les versements aux collectivités territoriales pour les transports collectifs, dont la liquidation est dépendante du rythme de réalisation des opérations par les autorités organisatrices des transports ;

- les versements à RFF pour les opérations sur le réseau ferré national (opérations des CPER principalement) dont les travaux se réalisent sur plusieurs années et qui sont intégralement engagées lors de l'attribution de la subvention.

Justification par action

	action n° 01 : Développement des infrastructures routières
	
	


	
	Prévision LFI
	Réalisation

	(y.c. FDC et ADP)
	Titre 2
	Autres titres
	Total
	Titre 2
	Autres titres
	Total

	Autorisations d’engagement
	
	427 501 000
	427 501 000
	
	1 320 510 183
	1 320 510 183

	Crédits de paiement
	
	730 753 818
	730 753 818
	
	759 788 210
	759 788 210


 Les dépenses relatives à cette action sont en intégralité financées par les fonds de concours versés par l’agence de financement des infrastructures de transports de France (AFITF) et les collectivités territoriales. 

En exécution, 583 M€ en AE et 421 M€ en CP ont été versés par l’AFITF et 433 M€ en AE et 313 M€ en CP par les collectivités territoriales.

Concernant les autorisations d’engagement (AE), la consommation reportée dans le tableau ci-dessus représente les engagements juridiques, contrairement à la prévision LFI qui, elle, représente des besoins d’affectation d’AE aux tranches fonctionnelles des opérations d’investissement.

En 2013, 988 M€ d’AE ont été affectés sur tranche fonctionnelle. L’écart entre la prévision et l’exécution s’explique principalement par la signature du contrat de partenariat pour la réalisation de la L2 à Marseille, engagé à hauteur de 575,3 M€, pour un montant d’affectation sur tranche fonctionnelle de 583,3 M€.
En crédits de paiements (CP), l’exécution est conforme à la prévision.

Les tableaux ci-joints présentent les principales opérations exécutées en 2013 au titre de cette action.

Les principales mises en chantier de l’année (les dix plus importantes affectations d’AE pour des nouvelles opérations) sont les suivantes :

	Régions
	Voies
	Opérations
	AE affectées

	PACA
	L2
	Rocade de la L2 à Marseille
	583,3

	Ile-de-France
	RN19
	Déviation de Boissy St Léger – tranchée couverte et section sud 
	37,0

	Aquitaine
	A630
	Mise à  2x3 voies rocade de Bordeaux entre A63 - pont d'Aquitaine (nouvelle tranche)
	32,0

	Languedoc-Roussillon
	A75
	Requalification de la déviation de Pèzenas
	23,0

	Franche-Comté
	RN19
	Mise à 2x2 voies de la section Amblans - Lure
	19,2

	PACA
	RN568
	Déviation de Miramas 
	18,2

	Bourgogne
	RN7
	Moiry - Saint-Pierre-le-Moutier
	15,7

	Rhône-Alpes
	RN346
	Echangeur n°7 du stade de Lyon
	12,4

	Midi-Pyrénées
	A620
	Mise à 2*3 voies de l'A620 à Toulouse entre Rangueil et le carrefour du Palays
	11,5

	Picardie
	RN2
	Déviation de Vaumoise
	11,0

	Poitou-Charentes
	RN10
	Reignac-Chevanceaux 
	10,0


Les chantiers les plus importants en cours en 2013 (les dix plus importantes consommations de crédits de paiement)
sont les suivants :

	Régions
	Voies
	Opérations
	CP mandatés
( M€)

	Champagne-Ardenne
	A304
	Y ardennais - branche ouest
	79,7

	Bourgogne
	RN274
	Liaison nord de l’agglomération dijonnaise  (L.I.N.O.)
	52,2

	PACA
	A57
	Traversée de Toulon 2ème tube
	34,2

	Midi-Pyrénées
	RN88
	St Jean La Mothe – Contournement de Baraqueville
	28,4

	Aquitaine
	A630
	Mise à  2x3 voies rocade de Bordeaux entre A63 - pont d'Aquitaine
	18,5

	Auvergne
	RN7
	Déviation de Varennes sur Allier 
	15,8

	Midi-Pyrénées
	RN125
	Déviation de Saint-Béat
	15,5

	Rhône-Alpes
	RN206
	Désenclavement du Chablais – Tronçon Chasseurs-Machilly
	15,3

	Rhône-Alpes
	RN90
	Déviation de Montgalgan
	13,3

	Bourgogne
	RN80
	Cortelin-Droux
	12,3


Les principales mises en service de l’année 2013 sont les suivantes :

	Régions
	Voies
	Opération
	Coût total de l’opération en M€ courants

	Poitou-Charentes
	RN141
	Déviation de Chabanais - Etagnac
	96,3

	Midi-Pyrénées
	RN88
	Tanus – Croix de Mille
	50,2

	Limousin
	RN141
	La Barre – Le Breuil
	49,6

	Centre
	RN154
	Déviation de Prunay - Allonnes
	45,0

	Lorraine
	RN57
	Doublement de la déviation de Plombières
	35,3

	Basse-Normandie
	RN13
	Déviation de Loucelles
	29,6

	Aquitaine
	A630
	Mise à 2x3 voies rocade de Bordeaux entre A63 – Pont d’Aquitaine (section entre échangeurs 15 et 16)
	28,0

	Basse-Normandie
	RN12
	Doublement de la déviation d’Alençon
	23,2

	Pays de la Loire
	RN162
	Déviation de Château-Gontier
	11,8

	Bretagne
	RN176
	Echangeur de la Chenaie
	11,8


Les opérations suivantes, citées au PAP 2013, dont les mises en service étaient initialement prévues au dernier trimestre 2013 ont été reportées à 2014 : RN7 – Mise à 2x 2 voies entre Saint-Prix et Loire, RN274 – Liaison nord de l’agglomération dijonnaise (LINO), RN289 – Cholet Bressuire.

À noter que, bien qu’entièrement prévue en dépenses d’investissement dans le PAP, cette action présente en exécution des dépenses de fonctionnement et d’intervention dont le détail est indiqué ci-dessous.
	éléments de la dépense par nature
	
	


dépenses de fonctionnement
	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel
	
	43 135 648
	
	41 126 080

	 Subventions pour charges de service public
	
	-34 687
	
	-34 687

	 FDC et ADP prévus
	5 000 000
	
	5 000 000
	


 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel

Au cours de l’exercice 2013, 41 M€ de crédits de paiement ont été mandatés sur des dépenses de fonctionnement alors que ces crédits avaient été inscrits dans la catégorie des dépenses d’investissement. Ces montants comprennent, principalement, des études générales, des frais juridiques et de contentieux (indemnités, dommages et intérêts) et des dépenses de fonctionnement participant à la réalisation des opérations d’investissements.

Subventions pour charges de service public
Aucune subvention pour charges de service public n’a été versée au titre de cette action en 2013. Les montants indiqués ci-dessus correspondent à des erreurs d’imputation.
dépenses d’investissement

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses pour immobilisations corporelles de l’État
	
	1 233 557 643
	
	631 381 862

	 FDC et ADP prévus
	422 500 000
	
	693 164 818
	


 Les principales dépenses d’investissement sont présentées dans les paragraphes précédents.

dépenses d’intervention

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Transferts aux ménages
	
	647 257
	
	630 644

	 Transferts aux entreprises
	
	15 992 486
	
	6 069 357

	 Transferts aux collectivités territoriales
	
	27 292 906
	
	80 225 034

	 Transferts aux autres collectivités
	1 000
	-81 070
	1 000
	389 920

	 FDC et ADP prévus
	
	
	32 588 000
	


 87 M€ de crédits de paiement ont été mandatés en dépenses d’intervention alors qu’ils avaient été inscrits dans le PAP en dépenses d’investissement. En effet, en vertu de l’article 24 de la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, l’État doit continuer à financer les volets routiers des contrats État-régions dans la limite des enveloppes fixées. Ainsi, pour les opérations inscrites dans le cadre de ces contrats et concernant le réseau routier dont la maîtrise d’ouvrage a été transférée aux départements, l’État s’est acquitté de sa part de financement par le versement d’une subvention aux départements concernés.

Les transferts aux ménages concernent des opérations dites du « 1 % paysage » pour lesquelles l’État soutient le financement de travaux de protection phonique par isolation de façade.
Les transferts aux entreprises concernent essentiellement la subvention d’équilibre pour la concession de l’autoroute A150 Rouen-Yvetot.

	action n° 10 : Infrastructures de transports collectifs et ferroviaires
	
	


	
	Prévision LFI
	Réalisation

	(y.c. FDC et ADP)
	Titre 2
	Autres titres
	Total
	Titre 2
	Autres titres
	Total

	Autorisations d’engagement
	
	3 546 131 962
	3 546 131 962
	
	3 249 050 876
	3 249 050 876

	Crédits de paiement
	
	3 645 056 149
	3 645 056 149
	
	3 162 616 948
	3 162 616 948


 Les dépenses relatives à cette action sont en partie financées par des fonds de concours, versés en particulier par l’agence de financement des infrastructures de transports de France (AFITF).

En exécution, 393 M€ en AE et 355 M€ en CP ont été versés par l’AFITF et 79 M€ en AE et 80 M€ en CP par d’autres tiers, en particulier l’Union européenne et le Luxembourg (projet LGV Est).

	éléments de la dépense par nature
	
	


dépenses de fonctionnement
	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel
	
	3 609 922
	
	4 144 933


 Ces dépenses correspondent à des études réalisées dans le cadre des CPER ou pour les projets de lignes nouvelles à grande vitesse (Perpignan-Figueras, Lyon-Turin). Celles-ci étaient prévues sous la forme de dépenses d’intervention dans le PAP mais ont été finalement réalisées sous la maîtrise d’ouvrage de l’État et sont donc comptabilisées en dépenses de fonctionnement.
En matière d’infrastructures ferroviaires ou de transports collectifs, la maîtrise d’ouvrage des projets est portée par les établissements publics créés à cet effet ou par les collectivités territoriales ou leurs groupements (autorités organisatrices). La quasi-totalité des crédits consommés au titre de cette action correspond donc à des dépenses d’intervention : 

- les subventions à RFF, dans la catégorie des transferts aux entreprises, à la fois pour les concours apportés au financement de l’exploitation de l’établissement et le financement d’infrastructures ;

- la subvention à l’AFITF, dans la catégorie des transferts aux autres collectivités ;

- des transferts aux collectivités territoriales pour les opérations de transports collectifs.

dépenses d’investissement

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses pour immobilisations corporelles de l’État
	
	3 644 398
	
	4 857 251


 Ces dépenses concernent les acquisitions foncières du projet de liaison ferroviaire Lyon-Turin.
dépenses d’intervention

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Transferts aux entreprises
	2 527 521 406
	2 642 344 507
	2 527 521 406
	2 563 753 314

	 Transferts aux collectivités territoriales
	
	38 038 111
	
	27 952 396

	 Transferts aux autres collectivités
	697 610 556
	561 413 938
	697 610 556
	561 909 054

	 FDC et ADP prévus
	321 000 000
	
	419 924 187
	


 Les dépenses d’intervention concernent les subventions à RFF (transferts aux entreprises) et à l’AFITF (transferts aux autres collectivités) ainsi que des dépenses liées aux infrastructures ferroviaires et de transports collectifs.

Les transferts aux autres collectivités incluent, outre la subvention à l’AFITF pour un montant de 559,8 M€ en AE et en CP, le financement des pôles d’échanges multimodaux en Bretagne.

Les dépenses d’intervention se répartissent comme suit :

	Sous action
	Libellé
	CP Titre 6

	01
	Investissement ferroviaire (CPER)
	121 668 671

	02
	Investissement ferroviaire (hors CPER) 
	96 322 165

	03
	Subvention à RFF pour l’utilisation de l’infrastructure par les trains régionaux de voyageurs   
	1 627 241 703

	04
	Subvention à RFF pour l’utilisation de l’infrastructure par les trains nationaux classiques de voyageurs
	474 022 640

	05
	Subvention à RFF pour l’utilisation de l’infrastructure par les trains de fret 
	0

	06
	Investissement sur les transports collectifs (CPER)  
	122 820 526

	07
	Investissement sur les transports collectifs (hors CPER)  
	8 771 299

	08
	Infrastructures de transport combiné (CPER)   
	5 840 145

	10
	Subvention à l’Agence de financement des infrastructures de transport de France  (AFITF)
	559 805 427

	11
	Concours aux opérateurs de fret ferroviaire
	137 122 189

	TOTAL
	
	3 153 614 764


Les crédits consacrés à l’investissement ferroviaire et collectif proviennent de l’AFITF. Les financements dédiés aux grands projets (lignes à grande vitesse notamment) sont versés par l’AFITF directement à RFF, maître d’ouvrage ou concédant. Ils ne sont donc pas décrits dans le présent rapport annuel de performance. En revanche, les crédits tels que les contrats de projet, sont rattachés au budget de l'État par voie de fonds de concours et sont décrits dans le présent document.

Les opérations ferroviaires financées au titre des CPER 2013 ont représenté 122 M€ en 2013. Les principales opérations concernées sont, par ordre décroissant des consommations de CP :

	Régions
	Opérations 
	Montant de CP mandatés en 2013

	Rhône-Alpes
	Sillon alpin Sud
	20 012 361

	Haute-Normandie
	Serqueux-Gisors
	13 807 888

	PACA
	Réouverture Avignon-Carpentras
	8 394 413

	Bourgogne
	Modernisation de l’étoile de Paray
	5 127 584

	Bretagne
	Rennes-Brest / Rennes-Quimper
	4 494 215

	PACA
	Liaison entre la gare d’Avignon-Centre et Avignon-TGV
	4 031 250

	Ile de France
	Massy-Valenton
	3 876 975

	Alsace
	Bifurcation de Vendenheim
	3 862 986

	Nord Pas de Calais
	Modernisation Calais Dunkerque
	3 575 597

	Lorraine
	Nœud de Metz
	3 164 120

	TOTAL
	
	70 347 389


Les autres opérations ferroviaires des CPER, dont les paiements ont chacune représenté moins de 3 M€, ont représenté au total 51 M€ de CP en 2013.

Les dépenses hors contrats de projets concernent principalement les plans rail Midi-Pyrénées et Auvergne dont les opérations les plus importantes ont été, pour Midi-Pyrénées, l’opération de modernisation du quart Nord-Est (3,0 M€) et, pour l’Auvergne, le renouvellement de la section Viescamp-Lamativie (2,3 M€) et le renouvellement de lignes à potentiel fret (2,2 M€).

Réseau ferré national (sous-actions 03, 04 et 11)
Ces crédits (2 238,4 M€) concourent à l’équilibre de la gestion du réseau ferré national. Ces concours sont versés à RFF par type d'activité (trains régionaux de voyageurs hors Île-de-France, trains classiques de voyageurs et trains de fret). En 2013, leur répartition est la suivante :

-
1 627,3 M€ pour le concours relatif à l'utilisation du réseau ferré national par les trains régionaux de voyageurs (TER), hors Île-de-France ;

-
474,0 M€ pour le concours relatif à l'utilisation du réseau ferré national par les trains nationaux classiques de voyageurs (trains dits « Intercités ») ;

-
137,1 M€ pour le concours relatif à l'utilisation du réseau ferré national par les trains de fret.

Transports collectifs (sous-actions 06 et 07)

Concernant les transports collectifs en Île-de-France, 103,9 M€ de CP ont été versés en 2013 au titre des CPER 2007-2013, principalement pour la ligne de tramways T6, la tangentielle nord, le RER D, le RER E, les lignes 4 et 12, le pôle Rosa Parks. 8,5 M€ ont par ailleurs été versés pour diverses opérations hors du champs des CPER. 
En région, 18,9 M€ de CP ont été versés en 2013 dans le cadre des contrats de projets pour le développement des infrastructures de transports collectifs en site propre (TCSP). Par ailleurs, 0,3 M€ ont été consacrés à des opérations hors CPER.

Transport combiné (sous-action 08)

Les régions bénéficiaires de crédits de paiement en 2013 sont principalement l’Aquitaine (825 734 €), la Lorraine (587 219 €), la Provence-Alpes-Côte-d’Azur (3 599 847 €), le Languedoc-Roussillon (324 000 €) et la Haute-Normandie (407 700 €).

Ces crédits ont permis de couvrir les dépenses des différents projets inscrits aux CPER 2007-2013 de ces régions, en particulier :

- le projet d’autoroute ferroviaire Atlantique en Aquitaine ;

- les plate-formes mosellanes Thionville Illiange/Metz-La-Maxe/Nancy-Frouard en Lorraine ;

- la réouverture du raccordement ferroviaire de Mourepiane et la mise au gabarit de l’itinéraire Avignon-Marseille (dans le cadre de l’aménagement des accès ferroviaires aux bassins Est de Marseille) ainsi que le raccordement ferroviaire de la plate-forme logistique intermodale des Bréguières en région Provence-Alpes-Côte-d’Azur,

- l’extension du chantier de transports combinés rail/route de Perpignan-Saint-Charles en Languedoc-Roussillon, l’adaptation du réseau ferré portuaire des villes du Havre et Rouen.
Subvention à l’Agence de financement des infrastructures de transport de France (AFITF) (sous-action 11)

Prévue en LFI 2013 à hauteur de 698 M€ et augmentée de 39 M€ de reports 2012, la subvention versée à l’AFITF a été ramenée à 660 M€ suites aux arbitrages rendus en cours de gestion. Une mesure supplémentaire de régulation décidée en cours d’année a conduit au report de 100 M€ d’AE et de CP sur 2014.

Cette subvention concourt au financement des investissements de l’AFITF dont le détail est présenté dans le volet « Opérateurs » du programme. Elle est rattachée à la présente action du programme « Infrastructures et services de transports » en raison, d’une part, de la vocation multimodale de l’AFITF, qui répartit des ressources essentiellement d’origine routière vers l’ensemble des modes de transport et, d’autre part, du caractère dominant des projets ferroviaires (lignes à grande vitesse et aménagement pour le fret notamment) dans ses investissements.
	action n° 11 : Infrastructures fluviales, portuaires et aéroportuaires
	
	


	
	Prévision LFI
	Réalisation

	(y.c. FDC et ADP)
	Titre 2
	Autres titres
	Total
	Titre 2
	Autres titres
	Total

	Autorisations d’engagement
	
	392 360 645
	392 360 645
	
	418 653 258
	418 653 258

	Crédits de paiement
	
	419 581 669
	419 581 669
	
	410 989 235
	410 989 235


 Les dépenses de cette action concernent principalement la subvention versée par l’État à voies navigables de France (VNF), l’aide à l’entretien des grands ports maritimes et les dépenses relatives aux opérations fluviales et portuaires, dont certaines sont incluses dans les CPER.

Les dépenses des volets fluvial et portuaire des CPER ainsi que les dépenses relatives aux infrastructures fluviales et portuaires hors CPER sont financées par les fonds de concours versés par l’agence de financement des infrastructures de transports de France (AFITF).
En exécution, 82 M€ en AE et 59 M€ en CP ont été versés par l’AFITF. Les autres tiers (collectivités territoriales, Union européenne, entreprises) ont versé 1,5 M€ en CP et 5,6 M€ d’AE ont été annulés suite à une décision de justice, l’État ayant perdu en appel un contentieux avec une entreprise, qu’il avait gagné en première instance.

	éléments de la dépense par nature
	
	


dépenses de fonctionnement
	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel
	1 514 687
	-640 540
	2 005 647
	4 725 950

	 Subventions pour charges de service public
	269 761 669
	262 866 228
	269 761 669
	262 866 228


 Les dépenses de l’action 11 sont réparties comme suit par sous-action :

	Sous action
	Libellé
	CP mandatés en 2013

	01
	Infrastructures fluviales (CPER)
	271 593

	02
	Infrastructures fluviales (hors CPER) 
	744 380

	03
	Voies navigables de France   
	262 918 564

	04
	Entretien des ports
	550 326

	05
	Infrastructures portuaires (CPER) 
	6 190

	06
	Infrastructures portuaires (hors CPER)  
	194 306

	07
	Infrastructures aéroportuaires
	2 906 819

	TOTAL
	
	267 592 178


Voies navigables (sous-actions 01, 02 et 03)
Les opérations d’infrastructures sont décrites globalement au chapitre des dépenses d’investissement.

L’État a versé 262,9 M€ de subvention sur l’exercice. L’évolution entre 2012 et 2013 s’explique par la majoration de la subvention pour charges de service public « historique » versée à VNF afin de couvrir les dépenses nouvelles  de fonctionnement et de masse salariale liées au transfert des agents des services de l’État à VNF le 1er janvier 2013. 

Infrastructures portuaires (sous-actions 04, 05 et 06)

Ces crédits de fonctionnement sont destinés en premier lieu à couvrir les moyens nécessaires à l’entretien des infrastructures et à l’exploitation des ouvrages des ports maritimes de Saint-Pierre et de Miquelon, seuls ports relevant de l'État et non gérés par un établissement public. Ils servent également au paiement des contentieux à la charge de l'État pour des faits antérieurs à la décentralisation des 18 ports d’intérêt national et pour des affaires non liées à des opérations d'infrastructures.
De manière plus accessoire, ces crédits financent également des dépenses effectuées dans les ports décentralisés et portant sur l’équipement des capitaineries en matériel spécifique à l’exercice de leurs missions.
Infrastructures aéroportuaires (sous-action 07)

Les dépenses de fonctionnement réalisées au titre des infrastructures aéroportuaires s’établissent à 2,9 M€ en CP pour une prévision de 1,6 M€.

Cet écart s’explique notamment par l’imputation en dépense de fonctionnement et non en dépense d’intervention du remboursement à la CCI de Saint Malo des avances réalisées suite à un arrêt rendu par la Cour administrative de Nantes (1,3 M€). Des dépenses d’investissement (0,15 M€ dont 0,14 M€ d’acquisitions foncières) ont par ailleurs été imputées à tort en dépense de fonctionnement. Enfin, les dépenses de fonctionnement des trois aéroports gérés en régie directe par l’État, Saint-Pierre-pointe-Blanche à Saint-Pierre et Miquelon, Wallis-Hihifo à Wallis et Futuna et Aix les Milles en métropole, ont été légèrement réajustées à la hausse pour s’établir à 1,4 M€.

dépenses d’investissement

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses pour immobilisations corporelles de l’État
	3 488 048
	-18 891 935
	2 960 129
	1 913 591

	 Dépenses pour immobilisations incorporelles de l’État
	
	-26 110
	
	96 268


 Ces crédits proviennent en partie des fonds de concours de l’AFITF et des collectivités territoriales.

	Sous action
	Libellé
	CP mandatés en 2013

	01
	Infrastructures fluviales (CPER)
	126 405

	02
	Infrastructures fluviales (hors CPER) 
	456 885

	04
	Entretien des ports
	3 200

	05
	Infrastructures portuaires (CPER)
	50 840

	06
	Infrastructures portuaires (hors CPER)  
	789 724

	07
	Infrastructures aéroportuaires
	582 806

	TOTAL
	
	2 009 859


Infrastructures fluviales (sous-actions 01 et 02)

En 2013, les principales dépenses en crédits d’investissement concernent en : 

- Guyane, la construction de nouvelles cales et appontements ainsi que des études relatives aux sauts du Maroni ;

- Bourgogne, les travaux de vidange décennale du barrage des Settons ;

- Poitou-Charentes, des opérations sur la Charente ;

- Lorraine, la remise en état du pont sur le canal des Vosges à Benney ;

- Rhône-Alpes, les travaux sur les lacs Léman, d’Annecy et du Bourget.

Infrastructures portuaires (sous-action 06)

Les principales dépenses d’investissement concernent les travaux sur le port de Saint-Pierre-et-Miquelon ainsi que l’acquisition d’une dragline pour le port de la Réunion.

Infrastructures aéroportuaires (sous-action 07)

Les dépenses d’investissement s’élèvent en 2013 à 0,6 M€ contre 2,9 M€ prévus initialement. 

Cet écart d’exécution concerne notamment les acquisitions foncières prévues à hauteur de 1 M€, et réalisées pour un montant de 0,15 M€ imputés pour l’essentiel par erreur en fonctionnement. Les dépenses d’investissement sur les aérodromes exploités en régie directe (Saint-Pierre et Miquelon, Wallis-Hihifo) ont été ajustées à la baisse (0,56 M€ pour une prévision de 1 M€) du fait de la mesure de gel intervenu en 2013. Enfin, les études sur le projet de piste longue sur l’aéroport de Mayotte n’ont pas été engagées au vu de l’appréciation de ce projet portée par la commission « Mobilité 21 ».

dépenses d’intervention

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Transferts aux entreprises
	72 596 241
	162 594 155
	77 491 756
	133 711 203

	 Transferts aux collectivités territoriales
	
	11 348 073
	
	6 000 384

	 Transferts aux autres collectivités
	
	1 403 387
	
	1 675 611

	 FDC et ADP prévus
	45 000 000
	
	67 362 468
	


 Les dépenses d’intervention par sous-action sont détaillées ci-dessous :

	Sous action
	Libellé
	CP Titre 6

	01
	Infrastructures fluviales (CPER)
	28 102

	02
	Infrastructures fluviales (hors CPER) 
	0

	03
	Voies navigables de France   
	0

	04
	Entretien des ports
	63 615 676

	05
	Infrastructures portuaires (CPER) 
	25 374 238

	06
	Infrastructures portuaires (hors CPER)  
	33 430 552

	07
	Infrastructures aéroportuaires
	18 938 629

	TOTAL
	
	141 387 197


Infrastructures portuaires (sous-actions 04, 05 et 06)

Le secteur portuaire a disposé en 2013 de quatre familles de crédits d’intervention :

- une subvention d’entretien, notamment pour le dragage, versée aux grands ports maritimes ;

- des crédits d’investissement qui relèvent pour l’essentiel des contrats de projet pour l'ensemble des grands ports maritimes et les ports fluviaux ;

- les crédits du plan de relance portuaire mis en place en accompagnement de la loi de réforme portuaire du 4 juillet 2008 ;

- le financement de dispositifs spécifiques aux grands ports maritimes : la participation de l’État au financement du dispositif de préretraite pour certains métiers portuaires (5 000 000 €) ainsi que la contribution initiale à la masse salariale des grands ports maritimes de l’Outre-mer suite à leur création (4 777 351 M€).

En 2013, les principales dépenses d’investissement concernent :

- pour le CPER, les travaux de l’amélioration des accès maritimes du grand port maritime de Rouen et de la porte P1 de l’écluse François 1er ainsi que la poursuite du chantier multimodal du grand port maritime du Havre ;

- pour le hors CPER, de multiples travaux de réhabilitations du port de Saint Pierre et Miquelon.

Dans le domaine portuaire, l’action 11 met en œuvre des crédits d’intervention dans les domaines où la maîtrise d’ouvrage relève des grands ports maritimes ou des concessionnaires pour les ports fluviaux concédés par VNF ou  la CNR.

Infrastructures aéroportuaires (sous-action 07)

L’exécution budgétaire réalisée au titre des dépenses d’interventions sur la sous-action « Infrastructures aéroportuaires » s’établit à 18,9 M€ pour une prévision initiale de 19,4 M€. 

Les principales dépenses d’intervention portent sur :

-
la construction du nouvel aéroport du Grand Ouest à Nantes Notre-Dame-des-Landes dans le cadre de la concession signée fin 2010 qui  s’est traduit par 7,2 M€ de dépenses en 2013 ;

-
la participation de l’État en faveur de la construction de la nouvelle aérogare de Mayotte pour un montant de 3,1 M€ ;

-
le financement de l’opération de drainage de la piste de l’aéroport de Cayenne à hauteur de 2,4 M€ ;
-
le remboursement des avances effectuées par la CCI de Reims-Épernay, dont la concession aéroportuaire est arrivée à échéance, pour un montant 2,2 M€ ;

-
le paiement partiel (1,5 M€) du premier volet aéroportuaire du Protocole de Matignon au profit de la Réunion ;

-
le financement (1,5 M€) des installations terminales de l’aéroport d’État de Nouméa-La Tontouta dans le cadre de la convention signée en 2008 ;
-
le versement d’une subvention d’équilibre et d’investissement de 1,1 M€ à l’exploitant des trois aéroports secondaires d’État en Polynésie Française.
	action n° 12 : Entretien et exploitation du réseau routier national
	
	


	
	Prévision LFI
	Réalisation

	(y.c. FDC et ADP)
	Titre 2
	Autres titres
	Total
	Titre 2
	Autres titres
	Total

	Autorisations d’engagement
	
	613 178 491
	613 178 491
	
	564 073 440
	564 073 440

	Crédits de paiement
	
	660 466 056
	660 466 056
	
	613 673 088
	613 673 088


 Les dépenses relatives à cette action sont en partie financées par les fonds de concours versés par l’agence de financement des infrastructures de transports de France (AFITF) et les collectivités territoriales. 

En exécution, 251 M€ en AE et 274 M€ en CP ont été versés par l’AFITF et 12 M€ en AE et 12 M€ en CP par les collectivités territoriales.

La consommation réelle des crédits de paiements s’établit à 613 525 817 €, soit un écart de 5 722 727 € avec le montant indiqué ci-dessus, en raison d’un double compte dans le logiciel Chorus concernant contrat de partenariat des CEI.
	éléments de la dépense par nature
	
	


dépenses de fonctionnement
	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel
	169 970 942
	246 205 114
	169 970 942
	244 422 617

	 Subventions pour charges de service public
	
	23 428
	
	23 428

	 FDC et ADP prévus
	5 000 000
	
	5 000 000
	


 La répartition des crédits de paiement relatifs aux dépenses de fonctionnement sur l’action 12 par sous-action est la suivante :

	Sous action
	Libellé
	CP Titre 3

	01
	Chaussées : entretien préventif et réhabilitation
	10 996 850

	02
	Ouvrages d’art : entretien préventif et réhabilitation 
	6 520 430

	03
	Mise en sécurité des tunnels   
	5 402 836

	05
	Aménagements de sécurité (hors CPER) 
	6 155 226

	06
	Exploitation et services à l’usager : surveillance du réseau, interventions programmées et exploitation sous chantier, liaisons radio, intervention sur accidents
	55 756 466

	07
	Viabilité hivernale
	23 742 207

	08
	Entretien courant des chaussées
	64 001 146

	09
	Équipements : signalisation horizontale et verticale
	11 468 419

	10
	Équipements : dispositifs de retenue et de sécurité
	

	11
	Autres équipements (réseau d’appel d’urgence, immobilier, aires de service…)
	33 217 394

	14
	Gestion du trafic et information des usagers (hors CPER)  
	24 878 687

	20
	Régénération routière (AFITF)
	6 261 148

	TOTAL
	
	248 400 810


La consommation des crédits de fonctionnement par rapport à la prévision du projet annuel de performance (PAP) s’explique principalement par : 

- l’imputation en dépense de fonctionnement de dépenses des sous-actions 01 « Chaussées : entretien préventif et réhabilitation », 02 « Ouvrages d’art : entretien préventif et réhabilitation », 03 « Mise en sécurité des tunnels », 05 « Aménagements de sécurité (hors CPER) » et 20 « Régénération routière (AFITF) » alors qu’elles étaient comptabilisées en dépenses d’investissement dans le PAP (35 M€) ;

- l’imputation par erreur en dépense de fonctionnement de la redevance à l’ARCEP pour la mise à disposition des fréquences radioélectriques 40 MHz alors qu’elle était prévue en dépense d’intervention (5 M€) ;

- l’annulation des crédits correspondant à la réserve de précaution (environ 10 M€).

Les dépenses d’entretien courant et exploitation ont principalement concerné :

- l’entretien courant des chaussées : 6,2 M€ ;

- la maintenance et le fonctionnement des tunnels : 15,7 M€ ;

- l’entretien courant des ouvrages d’art : 6 M€ ;

- la viabilité hivernale : 25 M€ ;

- l’entretien des dépendances : 20,7 M€ ; 

- le fonctionnement et le renouvellement des équipements : 37,5 M€ ;

- la maintenance et le fonctionnement des matériels : 41,6 M€ ;

- les réparations des dégâts au domaine public : 13,8 M€.

Les dépenses d’immobilier, radios et matériels techniques ont principalement concerné :

- la maintenance des centres d’entretien et d’intervention (CEI) : 9,4 M€ ;

- le loyer des CEI réalisés dans le cadre du contrat de partenariat : 24,5 M€ ;

- la maintenance et le fonctionnement de la radio : 4,7 M€ ;

- la maintenance du réseau d’appel d’urgence : 2,4 M€.

La maintenance des équipements dynamiques concerne principalement les tunnels dont le nombre croît avec les travaux de mises en sécurité et la réalisation d’opérations d’investissement de gestion du trafic.
Charges de la dette de l’État
	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Charges financières diverses
	
	1 076
	
	1 076


 Aucune charge financière diverse n’a été versée en 2013, 1 076 € en AE et en CP correspondant à une erreur de saisie comptable.
dépenses d’investissement

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses pour immobilisations corporelles de l’État
	161 719 831
	315 278 782
	166 507 396
	366 372 679

	 Dépenses pour immobilisations incorporelles de l’État
	
	1 990 042
	
	2 355 474

	 FDC et ADP prévus
	271 000 000
	
	313 500 000
	


 En dépenses d’investissement, la répartition des crédits de paiement consommés de l’action 12 par sous-action est la suivante :
	Sous action
	Libellé
	CP Titre 5

	01
	Chaussées : entretien préventif et réhabilitation
	65 469 495

	02
	Ouvrages d’art : entretien préventif et réhabilitation 
	16 297 276

	03
	Mise en sécurité des tunnels   
	109 813 331

	05
	Aménagements de sécurité (hors CPER) 
	11 375 868

	06
	Exploitation et services à l’usager : surveillance du réseau, interventions programmées et exploitation sous chantier, liaisons radio, intervention sur accidents
	10 432 890

	07
	Viabilité hivernale
	1 007 547

	08
	Entretien courant des chaussées
	1 989 260

	09
	Équipements : signalisation horizontale et verticale
	3 262 683

	10
	Équipements : dispositifs de retenue et de sécurité
	

	11
	Autres équipements (réseau d’appel d’urgence, immobilier, aires de service…)
	13 346 448

	14
	Gestion du trafic et information des usagers (hors CPER)  
	12 864 968

	20
	Régénération routière (AFITF)
	124 489 077

	TOTAL
	
	370 348 843


Les 10 principaux chantiers d’entretien préventif et de réhabilitation de chaussées réalisés en 2013 sont les suivants :
	DIR
	Type opération
	Département/Région
	Itinéraire

	DIR Atlantique
	Pontage de fissures
	Gironde (Aquitaine)
	A660 (du PR 7+325 au PR 12+100)

	DIR Est
	Entretien préventif des chaussées
	Vosges (Lorraine)
	RN 57 (Sens Nancy Épinal du PR 31+450 au PR 34+300)

	DIR Est
	Entretien préventif des chaussées
	Bas-Rhin (Alsace)
	Échangeur de Reichstett

	DIR Ile de France
	Entretien préventif des chaussées
	Yvelines (Ile de France)
	A12 sens Paris province (du PR 6+700 à la station-service sur RN 10)

	DIR Massif Central
	Pontages de fissures
	Cantal (Auvergne)
	RN 122 (du PR 29+700 au PR 37+000)

	DIR Méditerranée
	Entretien préventif des chaussées
	Lozère (Rhône-Alpes)
	RN 106 (du PR 14+600 au PR 17+600)

	DIR Nord
	Entretien préventif des chaussées
	Nord (Nord Pas de calais)
	A23 sens droit (du PR 11 au PR 13)

	DIR Nord
	Entretien préventif des chaussées
	Oise (Picardie)
	Giratoire RN2/RN330

	DIR Sud-Ouest
	Entretien préventif des chaussées
	Ariège (Midi-Pyrénées)
	RN 20 (du PR 30+000 au PR 33+6000)


Les  principaux chantiers de réparation d’ouvrages d’art sont les suivants :
	DIR
	Type opération
	Département
	Itinéraire
	Nom de l'ouvrage

	DIR Centre-Est
	Réfection
	Rhône
	A7
	Pont de la Mulatière

	DIR Centre-Est
	Confortement d’urgence
	Saône-et-Loire
	RN70
	Buse du Ruisseau des Marais

	DIR Ile-de-France
	Réparation
	Val-d’Oise
	A15
	Passage inférieur n°25

	DIR Est
	Réparation
	Vosges
	RN66
	Viaduc de Bussang

	DIR Méditerranée
	Réparation
	Bouches-du-Rhône
	A51
	Passage inférieur de la RD543

	DIR Méditerranée
	Reconstruction
	Haute-Provence
	RN102
	Pont des chemins de fer de Provence

	DEAL Guyane
	Remplacement
	Guyane
	RRN
	Buses très dégradés


L’avancement du programme de mise en sécurité des tunnels est le suivant :

En 2013, 115,8 M€ ont été dépensés, dont 112,8 M€ pour l’Ile-de-France.

Les travaux transversaux d’équipements des tunnels d’Ile-de-France se sont poursuivis avec la mise en place de systèmes de détection automatique d’incidents (13,6 M€), de gestion technique centralisée (3,3 M€), de radio (4,7 M€) et de dispositifs d’auto-évacuation des fumées (9,9 M€).

Les travaux spécifiques ont avancés sensiblement pour les tunnels de Boulogne-Saint-Cloud (38 M€ en 2013), de Nogent (13,6 M€ en 2013) de Nanterre-La Défense (16,3 M€ en 2013) et de Neuilly (5,7 M€ en 2013).

En province, ce sont les tunnels de la Grand’Mare (1,1 M€ en travaux) et du Siaix (0,8 M€ en étude) qui ont mobilisés le plus de crédits en 2013.

Parmi les opérations de déploiement de systèmes dynamiques de gestion de trafic en cours sur les axes autoroutiers et les voies rapides urbaines (VRU) des agglomérations les plus congestionnées, on peut citer les principales opérations suivantes :

	DIR
	Itinéraire
	Type opération
	Montant CP

	Centre-Est
	VRU de Saint-Etienne
	Densification des équipements dynamiques
	1 175 000

	Méditerranée
	Voies rapides Bouches du Rhône hors VRU
de Marseille
	Équipements dynamiques et réseau de transmission
	1 853 000

	Est 
	Sillon Lorrain
	Régulation de vitesse entre Thionville et Luxembourg –première tranche
	1 370 000

	Nord  
	VRU Lille  (A25 – A22)
	Densification des équipements dynamiques
	770 000

	Toutes DIR
	Tout RRN NC
	Poursuite du développement du système d'information TIPI
	2 000 000

	Toutes DIR
	Tout RRN NC
	Rénovation des systèmes
	6 110 000


Les principales opérations de régénération ou de réhabilitation en cours sur le réseau routier national non concédé :

	DIR
	Itinéraire
	Type opération
	Montant CP

	DIR Est
	RN 35
	Régénération des chaussées de la déviation de Sélestat
	35 820 000

	DIR Nord
	A16
	Remplacement des enrobés drainants 
	41 000 000

	DIR Ouest
	RN 57
	Renforcement de la déviation de Vitré
	13 500 000

	DIR Centre-Est
	RN 346
	Renforcement de la rocade de Lyon
	14 000 000

	DIR Ile-de-France
	A6
	Régénération au Sud d'Évry
	52 900 000

	DIR Est
	RN 4
	Réhabilitation des chaussées  entre Toul et Ligny en Barrois
	34 774 000

	DIR Atlantique
	RN89
	Réhabilitation des chaussées entre Bordeaux et Libourne
	8 000 000

	DIR Méditerranée
	A7 
	Réhabilitation des chaussées entre Rognac et Septèmes les Vallons
	13 050 000


dépenses d’intervention

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Transferts aux collectivités territoriales
	
	554 998
	
	477 814

	 Transferts aux autres collectivités
	5 487 718
	20 000
	5 487 718
	20 000


 Les transferts aux collectivités territoriales concernent les indemnités versées aux communes lors du déclassement de routes nationales dans le domaine routier local.

Les transferts aux autres collectivités correspondent à la redevance à l’ARCEP pour la mise à disposition des fréquences radioélectriques 40 MHz. Suite à de mauvaises imputations, ces dépenses prévues en dépenses d’intervention ont été réalisées en dépenses de fonctionnement.
	action n° 13 : Soutien, régulation, contrôle et sécurité des services de transports terrestres
	
	


	
	Prévision LFI
	Réalisation

	(y.c. FDC et ADP)
	Titre 2
	Autres titres
	Total
	Titre 2
	Autres titres
	Total

	Autorisations d’engagement
	
	154 493 532
	154 493 532
	
	119 293 935
	119 293 935

	Crédits de paiement
	
	134 484 738
	134 484 738
	
	103 724 584
	103 724 584


 Les dépenses relatives à cette action sont en partie financées par des fonds de concours, principalement versés par l’agence de financement des infrastructures de transports de France (AFITF).

En exécution, 54 M€ en AE et 8 M€ en CP ont été versés par l’AFITF et 480 K€ en AE et 580 K€ en CP ont été versés principalement par les entreprises bénéficiaires des aides au transport combiné suite à des trop perçus.

	éléments de la dépense par nature
	
	


dépenses de fonctionnement
	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel
	640 842
	4 192 054
	640 842
	2 944 583


 Les dépenses de fonctionnement de l’action 13 se répartissent ainsi :
	Sous action
	Libellé
	CP Titre 3

	01
	Soutien économique et social aux transports routiers
	15 787

	03
	Animation de la politique des déplacements
	387 727

	04
	Développement du transport combiné   
	167 028

	05
	Réglementation, contrôle et sécurité des transports ferroviaires et guidés 
	293 333

	06
	Réglementation, contrôle et sécurité des transports routiers 
	2 080 709

	08
	Compensation aux régions pour les trains régionaux de voyageurs (LGV – Loi SRU)
	0

	TOTAL
	
	2 944 583


Politique des déplacements (sous-action 03)

0,4 M€ ont été utilisés pour financer des enquêtes ménages déplacements ainsi que des études générales dans le domaine de la mobilité.

Contrôle transport routier (sous-actions 01 et 06)

Les dépenses de la sous-action 01 représentent une partie des dépenses exécutées au titre de l'Observatoire social des transports mis en place dans la majorité des régions. 

Les dépenses de la sous-action 06 concernent pour 0,2 M€ l’aménagement d’aires de contrôle poids-lourds et pour 1,9 M€ les dépenses de fonctionnement des unités de contrôle en DREAL (équipements de pesage et véhicules spécifiques).
dépenses d’investissement

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses pour immobilisations corporelles de l’État
	2 530 615
	6 444 626
	2 530 615
	2 335 340

	 FDC et ADP prévus
	4 000 000
	
	4 000 000
	


 Les dépenses d’investissement de l’action 13 se répartissent comme suit :

	Sous action
	Libellé
	CP Titre 5

	05
	Réglementation, contrôle et sécurité des transports ferroviaires et guidés 
	9 087

	06
	Réglementation, contrôle et sécurité des transports routiers 
	2 326 254

	TOTAL
	
	2 335 340


Le contrôle des transports terrestres mobilise des crédits d’investissement pour l'équipement des équipes de contrôleurs (véhicules aménagés, matériels de pesées, informatique et communication) et les aménagements des aires de contrôle dont les dépenses pour certaines d'entre elles sont imputées en dépenses d'investissement.

Les opérations d'investissement plus lourdes pour l'aménagement des aires de contrôle sont portées par l'AFITF, s'agissant d'interventions sur des infrastructures, notamment routières.

Les principales consommations de crédits de paiement pour la sous-action 06 (réglementation, contrôle et sécurité des transports routiers), sont les suivantes :

- véhicules, aménagements : 0,8 M€ ;

- matériel de pesage : 0,1 M€ ;

- aménagement aires : 1,5 M€.
dépenses d’intervention

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Transferts aux entreprises
	84 179 806
	94 210 868
	89 171 012
	84 652 540

	 Transferts aux collectivités territoriales
	10 804 320
	12 378 342
	10 804 320
	11 645 946

	 Transferts aux autres collectivités
	2 337 949
	2 067 245
	2 337 949
	2 145 375

	 FDC et ADP prévus
	50 000 000
	
	25 000 000
	


 Les dépenses d’intervention de l’action 13 se répartissent comme suit :

	Sous action
	Libellé
	CP Titre 6

	01
	Soutien économique et social aux transports routiers
	1 793 072

	03
	Animation de la politique des déplacements
	4 097 619

	04
	Développement du transport combiné   
	11 904 898

	05
	Réglementation, contrôle et sécurité des transports ferroviaires et guidés 
	32 563 997

	06
	Réglementation, contrôle et sécurité des transports routiers 
	10 000

	07
	Compensation sociales en faveur de la politique de mobilité
	39 999 998

	08 
	Compensation aux régions pour les trains régionaux de voyageurs (LGV – Loi SRU)
	8 074 276

	TOTAL
	
	98 443 860


Transports routiers (sous-actions 01 et 06)

Près de 1,8 M€ sont consacrés au soutien économique et social des transports routiers. 

Ces crédits ont permis notamment de concourir au financement du comité national routier et à la formation économique et sociale des acteurs sociaux du secteur des transports.

Politique des déplacements (sous-actions 03 et 08)

L’animation de la politique des déplacements a mobilisé en 2013 0,9 M€ en CP pour le financement des enquêtes ménages déplacements conduites en province et en Île-de-France, pour des actions de promotion des modes actifs (vélo notamment sous l'égide du coordonnateur interministériel) et pour le soutien à des études ou des opérations d'organisation et de structuration des transports collectifs urbains et interurbains, notamment dans le domaine de l'accessibilité, de la billettique et de l'intermodalité.

3,2 M€ ont réglé le contentieux pour les services régionaux de voyageurs en région Nord-Pas de Calais.

8,1 M€ ont été versés aux régions Franche-Comté et Rhône-Alpes dans le cadre de l’application de la loi SRU.

Compensations sociales en faveur de la politique de mobilité (sous-action 07)
La subvention versée à la SNCF au titre de la compensation des tarifs sociaux s'est élevée en 2012 à 40 M€.

Transport combiné (sous-action 04)

Les crédits de paiements de la sous-action 4 « développement du transport combiné » ont  permis de continuer à financer : 

- le dispositif d’aide à l’exploitation de services réguliers de transport combiné de marchandises mis en place pour la période 2008-2012. Dans ce cadre, 16 opérateurs de transport combiné dans le secteur ferroviaire ont ainsi pu bénéficier d’une subvention. Les modalités du nouveau dispositif pour la période 2013-2017 sont actuellement en cours de validation par la Commission européenne (11,4 M€).

- le service expérimental du projet d’autoroute ferroviaire alpine, projet mené conjointement avec l’Italie (0,5 M€).
Sécurité ferroviaire (sous-action 05)

Pour ce qui concerne les passages à niveau, à l’occasion de la 6ème journée nationale de sécurité routière aux passages à niveau le 24 septembre 2013, les Ministres des transports et de l’intérieur ont annoncé la mise en œuvre d’un plan d’actions pour renforcer la sécurité des passages à niveau.

En France, chaque jour, 16 millions de véhicules traversent 15 000 passages à niveau. En 2013, 148 collisions ont eu lieu à un passage à niveau entraînant la mort de 29 personnes.

Aussi face à cette situation et afin de renforcer la sécurité, le plan d’actions arrêté se décline en quatre axes :

- en finir avec les passages en force, notamment par la mise en place de radars de franchissement des PN,

- répondre aux besoins spécifiques des poids lourds et des autocars, principalement en privilégiant, pour les transports exceptionnels les itinéraires sans passage à niveau,

- améliorer l’information des usagers de la route,

- sécuriser d’abord les passages à niveau dont la suppression ou l’équipement est jugé prioritaire.

Ce plan ne remet pas en cause les actions engagées à la suite de l’accident d’Allinges (74) survenu en 2008.

En 2013, 8 passages à niveau inscrits au programme de sécurisation ont été supprimés, et 17 passages à niveau ont été améliorés depuis 2012. Actuellement 133 PN inscrits au programme de sécurisation font l’objet d’un projet d’investissement, 44 projets de suppression engagés en 2013 seront poursuivis en 2014 et de nouveaux sites font l’objet d’une amélioration.

Pour les tunnels ferroviaires, le programme d’investissement prévu sur 32 tunnels en 1999 est achevé pour 31 tunnels. Des travaux très importants pour évacuer les voyageurs ont été décidés en 2012 pour le tunnel de Meudon (92) et devraient être achevés en 2017. La continuité radio qui doit être mise en place dans les 39 tunnels d’une longueur supérieure à 2000 mètres a été engagée en 2012 et se poursuit, pour un montant de 40 M€.

dépenses d’opérations financières
	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Prêts et avances
	
	800
	
	800


 Aucuns prêts et avances n’ont été versés en 2013, 800 € en AE et en CP correspondant à une erreur de saisie comptable.

	action n° 14 : Soutien, régulation et contrôle dans les domaines des transports fluviaux, maritimes et aériens
	
	


	
	Prévision LFI
	Réalisation

	(y.c. FDC et ADP)
	Titre 2
	Autres titres
	Total
	Titre 2
	Autres titres
	Total

	Autorisations d’engagement
	
	17 778 556
	17 778 556
	
	20 046 361
	20 046 361

	Crédits de paiement
	
	31 172 573
	31 172 573
	
	34 768 797
	34 768 797


 Les dépenses relatives à cette action sont en partie financées par les fonds de concours versés par l’agence de financement des infrastructures de transports de France (AFITF).

En exécution, 3,5 M€ en CP ont été versés par l’AFITF au titre de l’autoroute de la mer Nantes-Gijón.
	éléments de la dépense par nature
	
	


dépenses de fonctionnement
	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel
	
	32 606
	
	26 377


 Les dépenses de fonctionnement de l’action 14 se répartissent ainsi :

	Sous action
	Libellé
	CP Titre 3

	01
	Soutien social et économique aux transports fluviaux et maritimes   
	4 889 

	04
	Régulation et contrôle dans le domaine des transports maritimes   
	21 488

	TOTAL
	
	26 377


Ces dépenses correspondent aux frais de fonctionnement des auditeurs de sûreté et à l’impression de documentations fluviales.
dépenses d’intervention

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Transferts aux entreprises
	17 596 378
	19 729 541
	27 490 395
	32 747 216

	 Transferts aux collectivités territoriales
	0
	0
	0
	1 673 506

	 Transferts aux autres collectivités
	182 178
	284 214
	182 178
	321 698

	 FDC et ADP prévus
	
	
	3 500 000
	


 Les dépenses d’intervention de l’action 14 se répartissent ainsi :

	Sous action
	Libellé
	CP Titre 6

	01
	Soutien social et économique aux transports fluviaux et maritimes   
	777 938

	02
	Développement du transport combiné
	11 561 467

	03
	Autoroutes de la mer et transport maritime à courte distance
	5 854 291

	05
	Régulation et soutien dans le domaine des transports aériens 
	16 548 724

	TOTAL
	
	34 742 420


Soutien des transports fluviaux et maritimes (sous-action 01)
0,5 M€ ont été consacrés à la poursuite du plan d’aide à la batellerie, aux transporteurs fluviaux de marchandises 2008-2012. Ce plan d’un montant global de 16,5 M€, qui comporte des aides à la modernisation de la flotte, bénéficie également et principalement de moyens mis en place par Voies navigables de France qui gère les aides. Il contribue au développement d’un mode de transport qui a renoué avec la croissance depuis une dizaine d’années et qui est encouragé par la Commission européenne (programme NAÏADE 2006-2013).
Par ailleurs 0,3 M€ ont été consacrés à des aides à destination de diverses associations pour la promotion du transport fluvial (Association internationale villes et ports, Institut français de la mer, Association entreprendre pour le fluvial, Association mondiale pour des infrastructures de transports maritimes et fluviales).

Développement du transport combiné (sous-action 02)
Les crédits de paiements de la sous-action 2 « développement du transport combiné » ont  permis de continuer à financer le dispositif d’aide à l’exploitation de services réguliers de transport combiné de marchandises mis en place pour la période 2008-2012. Dans ce cadre, 16 opérateurs de transport combiné dans le secteur fluvial et maritime ont ainsi pu bénéficier d’une subvention. Les modalités du nouveau dispositif pour la période 2013-2017  sont actuellement en cours de validation par la Commission européenne.

Autoroutes de la mer et transport maritime à courte distance (sous-action 03)
Les crédits de paiements de la sous-action 3 ont permis de continuer à financer l’autoroute de la mer Nantes Gijon (Espagne) pour un montant de 5 794 291 €.

60 000 € de subvention ont été versés au Bureau de promotion du Short Sea Shipping (BP2S), association dont le rôle est de promouvoir le transport maritime à courte distance et l'intermodalité à maillon maritime.

Transports aériens (sous-action 05)
Les dépenses consacrées en 2013 au soutien des liaisons aériennes d’aménagement du territoire se sont élevées, à 16,6 M€.

L’année 2013 a été marquée par le renouvellement des conventions pour les liaisons aériennes Brive-Paris (pour quatre ans) et Lannion-Paris (avec une participation de l’État limitée aux deux premières années de la convention de quatre ans).

Le transfert du soutien à la desserte internationale de Strasbourg du programme 105 (ministère des affaires étrangères) vers le programme 203 s’est traduit par la signature de trois conventions de délégation de service public pour l’exploitation, jusqu’au 31 mars 2016, des liaisons reliant Strasbourg à Amsterdam, Madrid et Prague. Les dépenses réalisées dans ce cadre se sont élevées à 1,7 M€.
	Identité de l'opération
	AE 2013 consommées
	CP 2013 consommés

	Agen – Paris
	 
	1 330 519

	Aurillac – Paris
	 
	1 853 121

	Brest – Ouessant
	 
	33 285

	Brive – Paris
	5 056 500
	1 856 825

	Castres – Paris
	 
	1 102 299

	Castres – Rodez – Lyon
	 
	171 764

	La Rochelle – Poitiers – Lyon
	 
	920 000

	Lannion – Paris
	800 000
	939 467

	Le Puy – Paris
	 
	648 000

	Lorient – Lyon
	 
	648 837

	Périgueux – Paris
	 
	222 012

	Tarbes – Paris
	 
	1 245 346

	Guyane
	 
	1 673 506

	Saint-Pierre et Miquelon 
	 
	2 201 708

	Strasbourg - Amsterdam
	5 719 162
	819 294

	Strasbourg - Madrid
	3 943 420
	499 105

	Strasbourg - Prague
	3 137 388
	383 636

	Total 
	18 656 471
	16 548 724


	action n° 15 : Stratégie et soutien
	
	


	
	Prévision LFI
	Réalisation

	(y.c. FDC et ADP)
	Titre 2
	Autres titres
	Total
	Titre 2
	Autres titres
	Total

	Autorisations d’engagement
	
	26 704 638
	26 704 638
	
	55 371 219
	55 371 219

	Crédits de paiement
	
	26 704 638
	26 704 638
	
	57 684 442
	57 684 442


 4,5 M€ de produits en AE et en CP (attributions de produit) ont été perçus au titre des prestations réalisées par les services centraux de la DGITM.
	éléments de la dépense par nature
	
	


dépenses de fonctionnement
	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel
	23 696 638
	50 544 490
	23 696 638
	53 124 272

	 FDC et ADP prévus
	3 000 000
	
	3 000 000
	


 Les dépenses de fonctionnement de l’action 15 se répartissent ainsi :

	Sous action
	Libellé
	CP mandatés

	01
	Études générales et prospective (hors Systèmes d’informations)   
	5 692 875

	02
	Administration et service
	46 256 789

	03
	Systèmes d’informations
	1 174 609

	TOTAL
	
	53 124 272


Études générales et prospectives (sous-action 01)
Les dépenses réalisées ont été mobilisées pour le développement des savoirs, des savoir-faire, des méthodes et de la doctrine technique et contribuent à faciliter la mise en œuvre d'une politique des transports efficace. Elles se distribuent selon trois orientations stratégiques :

- la gestion durable et l'adaptation du patrimoine ;

- la conception d'infrastructures plus respectueuses de l'environnement, notamment par l’amélioration des connaissances des conditions de transport sur le réseau existant en vue de le moderniser ;

- le développement des systèmes et services de transport, qui contribuent en particulier à améliorer la connaissance du secteur et de son évolution (comportements de mobilité, sécurité et sûreté, impacts environnementaux, accessibilité, information multimodale, billetique). 

Ces études ont été conduites pour partie avec les organismes du réseau scientifique et technique, notamment les services techniques centraux dépendant de la direction générale, mais ont également été confiées à des organismes extérieurs.

Fonctionnement des services (sous-actions 02 et 03)

Les dépenses réalisées sont supérieures à la prévision en raison des dépenses de fonctionnement des onze directions interdépartementales des routes (DIR). Ces dépenses étaient initialement prévues au sein des actions 01 et 12 mais ont été redéployées en gestion vers l’action 15.
Charges de la dette de l’État
	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Charges financières diverses
	
	35
	
	35


 Aucune charge financière diverse n’a été versée en 2013, 35 € en AE et en CP correspondant à une erreur de saisie  comptable.
dépenses d’investissement

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses pour immobilisations corporelles de l’État
	
	1 025 918
	
	982 595

	 Dépenses pour immobilisations incorporelles de l’État
	
	752 482
	
	741 552


 Les dépenses d’investissement de l’action 15 se répartissent ainsi :

	Sous action
	Libellé
	CP Titre 5

	01
	Études générales et prospective (hors Systèmes d’informations)   
	165 224

	02
	Administration et service
	1 074 983

	03
	Systèmes d’informations
	483 941

	TOTAL
	
	1 724 147


dépenses d’intervention

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Transferts aux ménages
	
	12 052
	
	12 052

	 Transferts aux entreprises
	
	952 379
	
	910 217

	 Transferts aux collectivités territoriales
	
	140 385
	
	241 660

	 Transferts aux autres collectivités
	8 000
	1 943 478
	8 000
	1 672 059


 Les dépenses d’intervention de l’action 15 se répartissent ainsi :

	Sous action
	Libellé
	CP Titre 6

	01
	Études générales et prospective (hors Systèmes d’informations)   
	2 599 102

	02
	Administration et service
	236 887

	TOTAL
	
	2 835 989


Les dépenses d’intervention concernent la part du programme d’études stratégiques de la DGITM nécessitant des subventions à divers organismes techniques, associations ou établissements publics.
	Opérateurs
	
	


	 Récapitulation des crédits alloués aux opérateurs de l’état
	
	


	 
	Réalisation 2012 (RAP 2012)
	LFI 2013
	Réalisation 2013

	Nature de la dépense
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement

	Subventions pour charges de service public (titre 3-2)
	45 497 661
	45 551 379
	269 761 669
	269 761 669
	262 854 969
	262 854 969

	Dotations en fonds propres (titre 7-2)
	
	
	
	
	
	

	Transferts (titre 6)
	907 898 000
	907 913 000
	700 734 000
	700 734 000
	560 261 667
	560 261 667

	Total
	953 395 661
	953 464 379
	970 495 669
	970 495 669
	823 116 636
	823 116 636


 Le montant de la subvention pour charges de service public versée à VNF s’établit en réalité à 262 866 228 € en AE et en CP. Le chiffre mentionné dans le tableau récapitulatif ci-dessus présente un écart de -11 259 € en raison d’erreurs d’imputation comptable.
	consolidation des emplois
	
	


emplois des opérateurs Y COMPRIS OPÉRATEURS MULTI-IMPUTÉS SI PROGRAMME CHEF DE FILE

	
	Réalisation 2012 (1)
	Prévision 2013 (3)
	Réalisation 2013

	Intitulé de l’opérateur
	ETPT rémunérés par ce programme

(2)
	ETP / ETPT rémunérés
par les opérateurs
	ETPT rémunérés par ce programme

(2)
	ETP / ETPT rémunérés
par les opérateurs
	ETPT rémunérés par ce programme

(2)
	ETP / ETPT rémunérés
par les opérateurs

	ETP
ETPT
	
	sous plafond
	hors plafond
	dont contrats aidés
	
	sous plafond
	hors plafond
	dont contrats aidés
	
	sous plafond
	hors plafond
	dont contrats aidés

	 AFITF - Agence de financement des infrastructures de transport de France
	
	1
	0
	0
	
	1
	0
	0
	
	0
	0
	0

	
	0
	1
	0
	0
	
	0
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	 EPSF - Etablissement public de sécurité ferroviaire
	
	92
	0
	0
	
	99
	
	
	
	92
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	92
	
	

	 VNF - Voies navigables de France
	
	380
	11
	11
	
	4 703
	25
	25
	
	4 637
	5
	5

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	0
	4 618
	9
	9

	 Total ETP
	
	473
	11
	11
	
	4 803
	25
	25
	
	4 729
	5
	5

	 Total ETPT
	0
	1
	0
	0
	
	0
	0
	0
	0
	4 710
	9
	9


 (1) La réalisation 2012 reprend la présentation du RAP 2012.

(2) Emplois des opérateurs inclus dans le plafond d'emplois du ministère.

(3) La prévision 2013 fait référence aux plafonds votés en Loi de finances initiale 2013 ou, le cas échéant, en Loi de finances rectificative 2013.

PLAFOND DES AUTORISATIONS D’EMPLOIS DES OPÉRATEURS DU PROGRAMME CHEF DE FILE

	
	2012 (*)
	
	
	
	
	
	
	
	2013

	
	Emplois sous plafond au 31 décembre
en ETP
	Solde des transferts T2/T3
	Solde des transferts internes
	Solde des transferts externes
	Corrections techniques
	Vacances de poste
	Abattements techniques
	Solde net des créations ou suppressions d'emplois
	Emplois sous plafond au 31 décembre
en ETP

	Prévision
	487
	4 319
	
	
	
	
	
	-3
	4 803

	Réalisation
	473
	4 319
	
	
	
	
	
	-63
	4 729


(*) Source : plafond voté en LFI 2012 ou le cas échéant en LFR pour la prévision et RAP 2012 pour la réalisation

Présentation des opérateurs (ou catégories d’opérateur)

	AFITF - Agence de financement des infrastructures de transport de France
	
	


 Les objectifs et statuts de l'Agence de financement des infrastructures de transport de France (AFITF) n'ont pas évolué en 2013 par rapport à la présentation qui en avait été faite dans le projet annuel de performances.

L’année 2013 a été principalement marquée par la suspension de l’écotaxe sur les poids lourds décidée par le Premier ministre le 29 octobre 2013. Cette suspension a fortement impacté l’exécution du budget de l’AFITF et explique, conjuguée au faible dynamisme de ses autres recettes, la mobilisation de son fonds de roulement. Celui-ci passe ainsi de 443 M€ au 1er janvier à 83 M€ au 31 décembre 2013. 

	En M€
	Rappel 
Réalisation 2012
	Prévision
BP 2013
	Réalisation 2013

	Redevance domaniales autoroutières
	198
	370
	300

	Taxe d’aménagement du territoire
	535
	565
	538

	Produit des amendes radars
	272
	227
	170

	Ecotaxe sur les poids lourds
	
	262
	

	Subvention budgétaire d’équilibre
	900
	658
	560

	Produits exceptionnels ou divers
	2
	
	

	TOTAL
	1907
	2082
	1568


Les recettes ont atteint 1568,2 M€, en nette diminution par rapport à 2012. Cette évolution provient essentiellement de l’absence de recette de l’écotaxe, de la diminution de la subvention versée par l’État, mais aussi du produit des amendes radars, en baisse notable par rapport à 2012. 

Concernant la subvention versée par l’État, celle-ci s’est établie à 560 M€ en 2013 conformément aux décisions de gestion intervenues en cours d’exécution.

Par ailleurs, le produit de la redevance domaniale versée par les sociétés concessionnaires d’autoroutes a augmenté suite à la publication du décret n° 2013-436 du 28 mai 2013.

Enfin, une nette diminution du produit des amendes radars est observée par rapport à 2012, provenant à la fois d’une baisse sensible du taux de disponibilité des radars suite à la prise en main complexe du nouveau marché de maintenance du parc, et de la recrudescence des actes de vandalisme contre les équipements en novembre et décembre 2013.
Les dépenses exécutées s’élèvent à 1928,9 M€ contre 2 233,5 M€ prévus au BP.

Comme en 2012 les dépenses ont, conformément à la vocation de l’agence, permis d’assurer la poursuite du financement des grandes opérations d'infrastructures, des contrats de projet État-régions (2007-2013), des programmes de modernisation des itinéraires routiers (PDMI), des appels à projets de transports collectifs d'agglomération, ainsi que d’un certain nombre d’investissements dans les domaines routier, ferroviaire, portuaire, fluvial et multimodal.

Par rapport à la dernière prévision (troisième décision modificative de l’exercice 2013), 253 M€ de dépenses n'ont pu être réalisées compte tenu de l'avancement de certains projets, les maîtres d'ouvrage n’ayant pas été en capacité de réaliser toutes les dépenses prévues. Cette sous exécution concerne essentiellement les autoroutes ferroviaires, l’engagement national pour le fret ferroviaire et les appels à projets des transports collectifs d’agglomération, dont certaines opérations ont pris du retard, et des difficultés rencontrées pour solder certaines opérations ferroviaires.

Le tableau ci-après, illustre les grandes catégories d’interventions de l’AFITF, hors remboursements, frais de fonctionnement et d'investissement propres de l’agence :

	En M€
	Rappel
Réalisation 2012
	BP 2013
	Réalisation 2013
	En %

	Routes
	763
	723
	664
	34,78%

	 
	CPER, PDMI (hors régénération)
	363
	325*
	285
	

	 
	autres dépenses
	400
	398
	379
	

	Ferroviaire et combiné
	643
	794
	729
	38,19%

	 
	CPER
	121
	209*
	204
	

	 
	Hors CPER
	522
	585
	525
	

	Maritime et portuaire
	59
	69
	69
	3,59%

	 
	CPER
	23
	34
	34
	

	 
	Hors CPER
	36
	35
	35
	

	Fluvial
	44
	74
	66
	3,46%

	 
	CPER
	5
	3
	3
	

	 
	Hors CPER
	39
	71
	63
	

	Transports collectifs
	315
	479
	349
	18,30%

	 
	CPER
	102
	237*
	223
	

	 
	Hors CPER
	213
	242
	126
	

	Divers
	33
	75
	32
	1,68%

	 
	Hors CPER
	33
	75
	32
	

	Sous-total CPER et PDMI
	614
	             883
	749
	39,24%

	Sous-total hors CPER
	1 242
	1 331
	1 160
	60,76%

	TOTAL Interventions
	1 856
	2 214
	1 909
	100,00%


* Les montants inscrits pour 2013 sont établis afin de correspondre au périmètre

des CPER et PDMI considéré par la commission Mobilité 21 à l’appui de ses travaux.

Un montant total de 2 687,7 M€ a été engagé en 2013 pour les opérations (dépenses d’intervention).

Au terme de l’exercice 2013, le cumul des engagements pris par l’AFITF pour le compte de l’État depuis 2005 s’élève à 33,7 Md€, celui des paiements réalisés s’élève à 17,3 Md€. Les engagements non-soldés de l’AFITF s’élève ainsi à 16,4 Md€, en augmentation par rapport à 2012 (15,6 Md€). Cette hausse s’explique notamment par l’engagement du contrat de partenariat pour la réalisation de la rocade L2 à Marseille, ainsi que celui du programme de renouvellement du matériel roulant des trains d’équilibre du territoire.

Les engagements vis-à-vis de tiers autres que l’État, principalement RFF, ont été comptabilisés dans les comptes de l’État pour un montant de 8 183 M€, en réduction par rapport à 2012 (8 300 M€). En effet, le montant des paiements effectués au profit de ces maîtres d’ouvrage a dépassé, en 2013, celui des nouveaux engagements.

Les crédits consommés en 2013 ont notamment permis de financer :

- le lancement de la réalisation de la rocade L2 à Marseille,

- le programme de renouvellement du matériel roulant des trains d’équilibre du territoire,

- la poursuite des travaux de la seconde phase de la LGV Est Européenne et de la LGV Sud-Europe Atlantique (Tours-Bordeaux) ;

- la poursuite des contrats de projets État-Régions 2007-2013 relatifs aux volets transport ferroviaire, combiné, fluvial, maritime ou collectif, des « plans rail » signés avec certaines régions, des programmes de modernisation des itinéraires routiers (PDMI) et des infrastructures routières et ferroviaires prévues dans le cadre du plan exceptionnel d’investissement (PEI) pour la Corse ;

- la poursuite de la construction de l'autoroute A34 dans les Ardennes, de l'autoroute A150 (Rouen-Yvetot) et des aménagements de sécurité de la route centre Europe Atlantique (RCEA),

- la régénération, le programme de mise en sécurité des tunnels routiers, les aménagements de sécurité et la gestion du trafic sur le réseau routier national, 

- la poursuite du programme de sécurité des transports ferroviaires et guidés (dont passages à niveau et tunnels), du programme de régénération ferroviaire (programme GSM-Rail), de résorption du bruit ferroviaire et de modernisation des gares pour l’accessibilité des personnes  à mobilité réduite,

- la poursuite de la mise en place des autoroutes ferroviaires  (autoroute ferroviaire Atlantique et Calais-Perpignan) et de la mer,

- la poursuite du plan de relance portuaire accompagnant la réforme des grands ports maritimes,

- la poursuite des travaux de régénération du réseau fluvial,

- les projets de transports collectifs urbains des grandes agglomérations retenus dans le cadre du Grenelle de l’environnement (premier et deuxième appels à projets) et du volet transport collectif du « contrat particulier transports » en Île-de-France.

Comme en 2012 et à un niveau comparable en paiements, malgré un contexte budgétaire tendu, l’AFITF a ainsi poursuivi son rôle de financement des grands projets d’infrastructures de transport, des contrats de projet, et de mise à niveau des réseaux existants tout en contribuant au redéploiement de ressources d’origine majoritairement routière vers les autres modes de transport.
Financement de l’état
	
	
	
	(en milliers d’euros)

	
	Réalisation 2012 (RAP 2012)
	LFI 2013
	Réalisation 2013

	Programme intéressé
ou nature de la dépense
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement

	 203 / Infrastructures et services de transports
	900 000
	900 000
	700 000
	700 000
	559 805
	559 805

	 Transferts
	900 000
	900 000
	700 000
	700 000
	559 805
	559 805

	 Total
	900 000
	900 000
	700 000
	700 000
	559 805
	559 805


COMPTE FINANCIER 2013 DE L’OPÉRATEUR

	 Compte de résultat
	
	
	(en milliers d’euros)

	Charges
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)
	Produits
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)

	Personnel
	122
	66
	Ressources de l’État
	2 082 306
	1 568 222

	dont charges de pensions civiles
	0
	0
	 - subventions de l’État
	658 000
	559 805

	Fonctionnement
	2 763
	2 692
	 - ressources fiscales
	1 424 306
	1 008 417

	Intervention
	2 213 575
	1 909 106
	Autres subventions
	
	

	
	
	
	Ressources propres et autres
	0
	20

	Total des charges
	2 216 460
	1 911 864
	Total des produits
	2 082 306
	1 568 242

	Résultat : bénéfice
	
	
	Résultat : perte
	134 154
	343 622

	Total : équilibre du CR
	2 216 460
	1 911 864
	Total : équilibre du CR
	2 216 460
	1 911 864


(1) voté

	Tableau de financement abrégé
	
	
	(en milliers d’euros)

	Emplois
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)
	Ressources
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)

	Insuffisance d'autofinancement
	134 140
	343 619
	Capacité d'autofinancement
	0
	0

	Investissements
	17 130
	17 100
	Ressources de l'État
	
	

	
	
	
	Autres subv. d'investissement et dotations
	
	

	
	
	
	Autres ressources
	
	19

	Total des emplois
	151 270
	360 719
	Total des ressources
	0
	19

	Apport au fonds de roulement
	
	
	Prélèvement sur le fonds de roulement
	151 270
	360 700


(1) voté

 Les dépenses de fonctionnement indiquées dans le compte de résultat incluent 2 140 000 € de charges financières liées à l’avance de trésorerie consentie par l’agence France trésor (AFT) en 2009. Les dépenses de fonctionnement courant de l’AFITF s’élèvent à 552 000 €.
L’agence n’a pas réalisé d’investissement propre. Les dépenses d’investissement, d’un montant de 17 100 000 €, correspondent en totalité au remboursement pour l’année 2013 d’une fraction de l’avance consentie par l’AFT.

Dépenses 2013 DE L’OPÉRATEUR par destination
 Avertissement

 Les dépenses 2013 présentées par destination n’incluent pas les charges non décaissables comme les amortissements et les dépréciations d’actifs.

	
	(en milliers d’euros)

	Destination
	Personnel
	Fonctionnement
	Intervention
	Investissement
	Total

	Prévision 
Consommation 
	
	
	
	
	

	 Financement des infrastructures
	0
	0
	2 213 575
	0
	2 213 575

	
	0
	0
	1 909 106
	0
	1 909 106

	 Fonctionnement de l’Agence
	122
	2 748
	0
	30
	2 900

	
	66
	2 670
	0
	0
	2 736

	 Remboursement Avance de l’Etat
	0
	0
	0
	17 100
	17 100

	
	
	
	
	17 100
	17 100

	 Total des crédits prévus
	122
	2 748
	2 213 575
	17 130
	2 233 575

	 Total des crédits consommés
	66
	2 670
	1 909 106
	17 100
	1 928 942


 Les dépenses de fonctionnement indiquées dans le tableau ci-dessus incluent 2 140 000 € de charges financières liées à l’avance de trésorerie consentie par l’agence France trésor (AFT) en 2009. Les dépenses de fonctionnement courant de l’AFITF s’élèvent à 530 000 € (hors dotation aux amortissements pour un montant de 3 157 € et hors valeur comptable des éléments d’actifs cédés pour un montant de 19 000 € correspondant à la vente du véhicule).
CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE L’OPÉRATEUR

	
	Réalisation 2012 (1)
	Prévision 2013 (2)
	Réalisation 2013

	
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT

	 Emplois rémunérés par l'opérateur :
	1
	1
	1
	0
	0
	0

	 - sous plafond
	1
	1
	1
	0
	0
	0

	 Autres emplois en fonction dans l’opérateur :
	
	3
	
	4
	
	3

	 - rémunérés par l'État par d’autres programmes
	
	3
	
	4
	
	3


 (1) La réalisation 2012 reprend la présentation du RAP 2012.

 (2) La prévision 2013 fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en Loi de finances initiale 2013 ou, le cas échéant, en Loi de finances rectificatives 2013.

	EPSF - Etablissement public de sécurité ferroviaire
	
	


 Le budget prévisionnel de l’EPSF pour 2013 faisait état de 15,4 M€ de dépenses pour 17,6 M€ de produits, conduisant à un apport au fond de roulement de 2,3 M€. En exécution,  les dépenses ayant été inférieures et les recettes supérieures aux prévisions, plus de 7 M€ supplémentaires qui ont été apportés au fonds de roulement.

Recettes

Les recettes enregistrées dans le compte financier représentent 19 406 K€ en 2013 et dépassent ainsi les prévisions initiales de près de 2 M€. Cet élément résulte pour une part de rentrées financières exceptionnelles, mais aussi d’un plus grand nombre de prestations vendues par l’EPSF.

Ces recettes ont permis pour la première fois à l’EPSF de dépasser son plafond fixé en loi de finances et donc de reverser 438 K€ au Trésor public.

Dépenses 

Les dépenses de personnel ont été significativement plus faibles que prévu (-17 %), en raison essentiellement des difficultés de recrutement de l’EPSF.

Les dépenses de fonctionnement 2013 présentent une sous-consommation de 29 % liée à un retard sur la mise en place d’un contrat de sous-traitance. Cet évènement est considéré comme exceptionnel et reconductible.
Résultat

Le résultat de l’année 2013 est excédentaire de 7 294 K€ à comparer à un excédent de 6 064 K€ en 2012. De fait, un tel chiffre doit s’interpréter comme traduisant la montée en charge de l’établissement qui n’a pas atteint son plafond d’emplois en 2013 et qui poursuit ses efforts de recrutement, après une année 2012 particulièrement difficile en raison du nombre de départ de spécialistes techniques.

Fonds de roulement

À la clôture de gestion 2013, aucune difficulté relative au fonds de roulement n’est anticipée.

Éléments transversaux

L’année 2013 a permis pour l’EPSF la signature du premier contrat d’objectifs avec le ministre délégué chargé des transports, dont la préparation avait été lancée en 2012, permettant de doter l’EPSF d’objectifs très clairs et chiffrés dans tous ses champs d’action.

Dans le domaine de la sécurité ferroviaire, l’accident ferroviaire de Brétigny-sur-Orge a conduit à partir du deuxième semestre à une ré-interrogation de l’ensemble du système de sécurité français et qui a débouché sur un rôle accru de l’EPSF.
COMPTE FINANCIER 2013 DE L’OPÉRATEUR

	 Compte de résultat
	
	
	(en milliers d’euros)

	Charges
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)
	Produits
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)

	Personnel
	9 870
	8 207
	Ressources de l’État
	16 810
	17 938

	dont charges de pensions civiles
	77
	77
	 - subventions de l’État
	0
	0

	Fonctionnement
	5 534
	3 905
	 - ressources fiscales
	16 810
	17 938

	Intervention
	0
	0
	Autres subventions
	
	

	
	
	
	Ressources propres et autres
	762
	1 468

	Total des charges
	15 404
	12 112
	Total des produits
	17 572
	19 406

	Résultat : bénéfice
	2 168
	7 294
	Résultat : perte
	
	

	Total : équilibre du CR
	17 572
	19 406
	Total : équilibre du CR
	17 572
	19 406


(1) voté

	Tableau de financement abrégé
	
	
	(en milliers d’euros)

	Emplois
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)
	Ressources
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)

	Insuffisance d'autofinancement
	
	
	Capacité d'autofinancement
	2 631
	7 426

	Investissements
	330
	94
	Ressources de l'État
	
	

	
	
	
	Autres subv. d'investissement et dotations
	
	

	
	
	
	Autres ressources
	
	

	Total des emplois
	330
	94
	Total des ressources
	2 631
	7 426

	Apport au fonds de roulement
	2 301
	7 332
	Prélèvement sur le fonds de roulement
	
	


(1) voté

Dépenses 2013 DE L’OPÉRATEUR par destination
 Avertissement

 Les dépenses 2013 présentées par destination n’incluent pas les charges non décaissables comme les amortissements et les dépréciations d’actifs.

	
	(en milliers d’euros)

	Destination
	Personnel
	Fonctionnement
	Intervention
	Investissement
	Total

	Prévision 
Consommation 
	
	
	
	
	

	 EPSF
	9 870
	5 194
	0
	330
	15 394

	
	8 207
	3 773
	0
	94
	12 074


 Concernant la prévision des dépenses de fonctionnement, l’écart entre le montant mentionné ci-dessus (5 194 K€) et le montant indiqué dans le PAP 2014 (5 070 K€) provient d’une erreur matérielle lors de la rédaction du PAP 2014.
CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE L’OPÉRATEUR

	
	Réalisation 2012 (1)
	Prévision 2013 (2)
	Réalisation 2013

	
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT

	 Emplois rémunérés par l'opérateur :
	92
	
	99
	
	92
	92

	 - sous plafond
	92
	
	99
	
	92
	92


 (1) La réalisation 2012 reprend la présentation du RAP 2012.

 (2) La prévision 2013 fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en Loi de finances initiale 2013 ou, le cas échéant, en Loi de finances rectificatives 2013.

	VNF - Voies navigables de France
	
	


 Voies navigables de France (VNF), établissement public placé sous la tutelle du ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, gère le réseau de voies navigables de l’État qui lui a été confié. Il contribue ainsi aux objectifs du programme « infrastructures et services de transport », plus précisément à ses actions 11 « Infrastructures fluviales, portuaires et aéroportuaires » et 14 « Soutien, régulation et contrôle dans les domaines des transports fluviaux, maritimes et aériens ».

L’action de VNF s’inscrit dans le contrat d’objectifs et de performance (COP) 2011-2013 préparé en 2011 et signé le 17 janvier 2012. Ce contrat vise à :

- Adapter l’offre de services pour mieux répondre aux besoins des usagers et à l’évolution des trafics français et européens ;

- Mettre en sécurité, remettre en état, moderniser et développer le réseau ;

- Intensifier la politique commerciale et partenariale au service des usagers et des territoires desservis ;

- Inscrire l’action de VNF dans le développement durable.

À cette fin, la loi n° 2012-77 du 24 janvier 2012 relative à VNF a réformé l’établissement en lui transférant à compter du 1er janvier 2013 les services de navigation jusqu’alors mis à sa disposition par l’État. Les agents de l’État appartenant à ces services ont été transférés à l’établissement public. La subvention pour charges de service public a ainsi été modifiée en conséquence, essentiellement pour couvrir le transfert de masse salariale.

La mise en sécurité, la remise en état et la modernisation du réseau ont été poursuivies tout au long de l’année 2013. Le nouveau barrage de Chatou a été mis en service en 2013 et le barrage du Coudray, mis en service pour partie en 2012, a été totalement mis en service dans le courant de l’année. La replantation des arbres du canal du midi a démarré. Enfin, la procédure de dialogue compétitif pour l’attribution du contrat de partenariat pour la reconstruction et l’automatisation de 29 barrages manuels des bassins de l’Aisne et de la Meuse, lancée en juin 2011, a abouti à la signature du contrat en octobre 2013. 
VNF a par ailleurs continué son accompagnement de la filière fluviale au travers de subventions destinées soit aux chargeurs (aides aux embranchements fluviaux), soit aux transporteurs (plan d’aides à la modernisation, cofinancé par l’État). Le premier dispositif a été complété en 2013 par le plan d’aide au report modal (PARM), le second remplacé par le plan d’accompagnement à la modernisation et à l’innovation (PAMI).
Financement de l’état
	
	
	
	(en milliers d’euros)

	
	Réalisation 2012 (RAP 2012)
	LFI 2013
	Réalisation 2013

	Programme intéressé
ou nature de la dépense
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement

	 203 / Infrastructures et services de transports
	53 373
	53 448
	270 495
	270 495
	263 322
	263 322

	 Subventions pour charges de service public
	45 475
	45 535
	269 761
	269 761
	262 866
	262 866

	 Transferts
	7 898
	7 913
	734
	734
	456
	456

	 Total
	53 373
	53 448
	270 495
	270 495
	263 322
	263 322


 L’État a versé 262,9 M€ de subvention sur l’exercice. L’évolution entre 2012 et 2013 s’explique par la majoration  de la subvention pour charges de service public « historique » versée à VNF afin de couvrir les dépenses nouvelles de fonctionnement et de masse salariale liées au transfert des agents des services de l’État à l’établissement le 1er janvier 2013.
COMPTE FINANCIER 2013 DE L’OPÉRATEUR

	 Compte de résultat
	
	
	(en milliers d’euros)

	Charges
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)
	Produits
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)

	Personnel
	232 613
	230 809
	Ressources de l’État
	414 927
	412 545

	dont charges de pensions civiles
	57 412
	56 992
	 - subventions de l’État
	266 327
	263 322

	Fonctionnement
	319 759
	373 741
	 - ressources fiscales
	148 600
	149 223

	Intervention
	0
	0
	Autres subventions
	4 730
	10 966

	
	
	
	Ressources propres et autres
	212 967
	252 999

	Total des charges
	552 372
	604 550
	Total des produits
	632 624
	676 510

	Résultat : bénéfice
	80 252
	71 960
	Résultat : perte
	
	

	Total : équilibre du CR
	632 624
	676 510
	Total : équilibre du CR
	632 624
	676 510


(1) soumis à l’approbation du conseil d’administration

	Tableau de financement abrégé
	
	
	(en milliers d’euros)

	Emplois
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)
	Ressources
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)

	Insuffisance d'autofinancement
	
	
	Capacité d'autofinancement
	107 629
	113 514

	Investissements
	234 856
	210 550
	Ressources de l'État
	
	

	
	
	
	Autres subv. d'investissement et dotations
	122 989
	105 857

	
	
	
	Autres ressources
	4 238
	934

	Total des emplois
	234 856
	210 550
	Total des ressources
	234 856
	220 305

	Apport au fonds de roulement
	
	9 755
	Prélèvement sur le fonds de roulement
	
	


(1) soumis à l’approbation du conseil d’administration

 Les dépenses de fonctionnement comprennent la taxe sur les salaires.

Les subventions de l’État correspondent à la subvention pour charges de service public pour un montant de 262 866 K€.
Les ressources fiscales correspondent à la taxe hydraulique qui est plafonnée à 148,6 M€ sur l’exercice. À noter que le compte financier 2013 indique 149,2 M€ car il prend en compte des recettes titrées, mais non encaissées.

Le budget prévisionnel indiqué dans le compte de résultat correspond au budget initial 2013. Le budget prévisionnel indiqué dans le PAP 2014 correspond, lui, au budget de l’établissement après l’approbation de la deuxième décision modificative.
Les recettes de fonctionnement encaissables, c’est-à-dire le total des produits, retraité des reprises d’amortissements et provisions, des produits de cession d’éléments d’actifs et des quotes-parts de subvention (165 M€ au budget et 210,2 M€ au compte financier)  s’établissent à 466,6 M€, inférieures de 1 M€ aux recettes prévues au budget.
Les dépenses de fonctionnement décaissables, c’est-à-dire le total des charges retraité des dotations aux amortissements et provisions et des valeurs nettes comptables (VNC) des actifs cédés (192,4 M€ au budget et 251,4 M€ au compte financier) s’élèvent à 353,1 M€ en 2013 (-6,9 M€ par rapport au budget prévisionnel). Cette sous-exécution traduit une bonne maîtrise des dépenses de personnel (-1,0 M€, hors taxe sur les salaires et SNE) et des autres dépenses support (-2,5 M€). Le niveau faible des dépenses d’infrastructure (-6,9 M€) s’explique principalement par les retards des opérations de dragages et sondages (-4 M€). 
La capacité d’autofinancement prévue à 107,6 M€ dans le budget s’établit ainsi à 113,5 M€ supérieure aux prévisions de 5,9 M€. Malgré cette capacité d’autofinancement supérieure, les ressources d’investissement ont connu sur l’exercice clos une sensible érosion (-14,5 M€), conséquence du retard enregistré sur l’avancement des opérations cofinancées (-4,3 M€), sur le projet Seine-Nord-Europe (-12,8 M€) ainsi que du report des opérations prévues avec les filiales (-3,1 M€). 

Les dépenses d’investissement sont restées sensiblement stables par rapport à l’exercice précédent pour atteindre 210,6 M€ sur l’exercice clos, en retrait de 24,3 M€ par rapport aux dépenses inscrites au budget (234,9 M€). Cette sous-consommation se répartit principalement sur les domaines « infrastructure et environnement » (-10 M€), « développement » (6,4 M€) et Seine-Nord-Europe (SNE) (6,7 M€).
Pour SNE, ce retard s’explique par l’arrêt du contrat de partenariat et l’attente des conclusions de la mission de reconfiguration du projet conduite par Rémy Pauvros qui a remis son rapport au ministre en décembre 2013, proposant un projet reconfiguré bâti sur un partenariat renouvelé avec les collectivités territoriales et des pistes d’économies importantes (environ -500 M€).
Dépenses 2013 DE L’OPÉRATEUR par destination
 Avertissement

 Les dépenses 2013 présentées par destination n’incluent pas les charges non décaissables comme les amortissements et les dépréciations d’actifs.

	
	(en milliers d’euros)

	Destination
	Personnel
	Fonctionnement
	Intervention
	Investissement
	Total

	Prévision 
Consommation 
	
	
	
	
	

	 Développement
	
	10 154
	
	8 048
	18 202

	
	
	9 297
	
	4 603
	13 900

	 Fonctionnement de l’EPA
	229 672
	44 989
	
	13 731
	288 392

	
	228 081
	45 192
	
	12 519
	285 792

	 Infrastructures et environnement
	
	72 597
	
	168 441
	241 038

	
	
	65 729
	
	157 025
	222 754

	 Saône-Moselle/Saône-Rhin
	
	1 125
	
	
	1 125

	
	
	289
	
	
	289

	 Seine-nord Europe
	2 940
	2 245
	
	37 884
	43 069

	
	2 728
	1 799
	
	31 589
	36 116

	 Total des crédits prévus
	232 612
	131 110
	
	228 104
	591 826

	 Total des crédits consommés
	230 809
	122 306
	
	205 736
	558 851


 Les dépenses de développement correspondent aux activités de VNF qui visent à développer les usages de la voie d’eau (transport, tourisme, etc.) et à valoriser le domaine public fluvial.

Les dépenses du domaine « infrastructure et environnement » regroupent les crédits destinés à l’entretien et à l’exploitation du réseau d’une part, et ceux qui financent les travaux sur ses infrastructures, à l’exception du projet Seine Nord Europe (SNE), qui est présenté sur une ligne spécifique.

Enfin, les dépenses de fonctionnement regroupent les dépenses de personnel (à l’exception des personnels dédiés de la mission de conduite du projet SNE) et l’ensemble des dépenses des fonctions support qui concourent à l’activité courante de l’établissement.
CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE L’OPÉRATEUR

	
	Réalisation 2012 (1)
	Prévision 2013 (2)
	Réalisation 2013

	
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT

	 Emplois rémunérés par l'opérateur :
	391
	
	4 728
	
	4 642
	4 627

	 - sous plafond
	380
	
	4 703
	
	4 637
	4 618

	 - hors plafond
	11
	
	25
	
	5
	9

	 dont contrats aidés
	11
	
	25
	
	5
	9

	 Autres emplois en fonction dans l’opérateur :
	
	4 194
	
	0
	
	0

	 - rémunérés par l'État par d’autres programmes
	
	4 194
	
	0
	
	0


 (1) La réalisation 2012 reprend la présentation du RAP 2012.

 (2) La prévision 2013 fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en Loi de finances initiale 2013 ou, le cas échéant, en Loi de finances rectificatives 2013.

	Analyse des coûts du programme et des actions 
	
	


Note explicative
L’analyse des coûts (art.27 de la LOLF) présente les dépenses et les coûts complets par action des programmes, après ventilation des dépenses et des coûts indirects associés aux actions de conduite et pilotage, de soutien et de services polyvalents vers les seules actions de politique publique. Ces déversements sont internes ou extérieurs au programme observé, voire à la mission de rattachement, et relèvent d’une comptabilité spécifique : la comptabilité d’analyse des coûts (CAC) qui retraite des données issues des comptabilités budgétaire et générale de l’État. Mise en œuvre par les ministères avec l’appui des services du contrôle budgétaire et comptable ministériel (SCBCM), la CAC s’appuie sur des principes de construction partagés par l’ensemble des acteurs : ministères, SCBCM, direction du budget et direction générale des finances publiques. Au RAP 2013, la CAC du budget général de l'État est déployée dans CHORUS.
	schéma de déversement analytique du programme
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	PRÉSENTATION DES CRÉDITS PRÉVISIONNELS COMPLETS
	
	


	  (en milliers d’euros)

	Numéro et intitulé de l’action
	LFI 2013
Crédits directs 
(y.c. FDC et ADP)
	Ventilation des crédits indirects *
	LFI 2013
Crédits complets
	Variation
entre (1) et (2)

	
	(1)
	au sein du programme
	entre programmes
	(2)
	(3)

	 01 - Développement des infrastructures routières   
	730 754
	+1 654
	+220 623
	953 031
	+30,4 %

	 10 - Infrastructures de transports collectifs et ferroviaires   
	3 645 056
	+8 153
	+16 733
	3 669 942
	+0,7 %

	 11 - Infrastructures fluviales, portuaires et aéroportuaires   
	419 582
	+2 836
	+23 375
	445 793
	+6,2 %

	 12 - Entretien et exploitation du réseau routier national   
	660 466
	+11 225
	+653 925
	1 325 617
	+100,7 %

	 13 - Soutien, régulation, contrôle et sécurité des services de transports terrestres   
	134 485
	+2 009
	+138 791
	275 284
	+104,7 %

	 14 - Soutien, régulation et contrôle dans les domaines des transports fluviaux, maritimes et aériens   
	31 173
	+827
	+58 569
	90 569
	+190,5 %

	 15 - Stratégie et soutien   
	26 705
	-26 705
	
	0
	-100 %

	 Total
	5 648 220
	0
	+1 112 016
	6 760 236
	+19,7 %


	PRÉSENTATION DES DÉPENSES COMPLèTES
	
	


Note explicative

Les dépenses complètes par action du programme présentées ci-après incluent les déversements internes et externes au programme.
Les déversements internes au programme constituent un premier axe d’observation et reflètent les dépenses par action de politique publique ou dépenses indirectes résultant de la gestion du responsable de programme.

Les déversements externes au programme rendent compte par action de politique publique de la contribution d’autres programmes.

	  (en milliers d’euros)

	Numéro et intitulé de l’action
	Exécution 2013
Dépenses directes
	Ventilations des dépenses indirectes *
	Exécution 2013
Dépenses complètes
	Variation
entre (4) et (5)

	
	(4)
	au sein du programme
	entre programmes
	(5)
	(6)

	 01 - Développement des infrastructures routières   
	759 788
	+7 499
	+130 845
	898 133
	+18,2 %

	 10 - Infrastructures de transports collectifs et ferroviaires   
	3 162 617
	
	+13 737
	3 176 354
	+0,4 %

	 11 - Infrastructures fluviales, portuaires et aéroportuaires   
	410 989
	+577
	+21 611
	433 177
	+5,4 %

	 12 - Entretien et exploitation du réseau routier national   
	613 673
	+42 110
	+707 885
	1 363 667
	+122,2 %

	 13 - Soutien, régulation, contrôle et sécurité des services de transports terrestres   
	103 725
	+6 345
	+138 033
	248 103
	+139,2 %

	 14 - Soutien, régulation et contrôle dans les domaines des transports fluviaux, maritimes et aériens   
	34 769
	+1 154
	+30 704
	66 626
	+91,6 %

	 15 - Stratégie et soutien   
	57 684
	-57 684
	
	0
	-100 %

	 Total
	5 143 245
	0
	+1 042 816
	6 186 061
	+20,3 %


	
	(en milliers d’euros)

	* Ventilation des dépenses indirectes vers les programmes partenaires bénéficiaires (+)
ou en provenance des programmes partenaires contributeurs (−) 
	-1 042 816

	  Mission « Direction de l’action du Gouvernement »
	-26 551

	  333 / Moyens mutualisés des administrations déconcentrées
	-26 551

	  Mission « Écologie, développement et aménagement durables »
	-1 013 660

	  217 / Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer
	-1 013 660

	  Mission « Gestion des finances publiques et des ressources humaines »
	-2 605

	  309 / Entretien des bâtiments de l’État
	-2 605


	TABLEAU DE SYNTHèSE DES RéSULTATS
	
	


	 
	
	
	
	
	
	
	(en milliers d’euros)

	Intitulé de l’action
	LFI
2013
Crédits
complets
	Exécution
2013
Dépenses
complètes
	Exécution
2012
Dépenses
complètes
	Variation entre
LFI directe et
LFI complète
2013
[(1) et (2)]
	Variation entre
Dépenses
directes et
complètes 2013
[(4) et (5)]
	Écart entre
LFI complète
et dépenses
complètes 2013
[(2) et (5)]
	Variation entre
LFI complète
et dépenses
complètes 2013
[(2) et (5)]
	Variation entre dépenses
complètes
2012-2013
[(7) et (5)]

	
	(2)
	(5)
	(7)
	(3)
	(6)
	
	
	

	  01 - Développement des infrastructures routières   
	953 031
	898 133
	905 948
	+30,4 %
	+18,2%
	-54 899
	-5,8 %
	-0,9 %

	  10 - Infrastructures de transports collectifs et ferroviaires   
	3 669 942
	3 176 354
	3 678 068
	+0,7 %
	+0,4%
	-493 588
	-13,4 %
	-13,6 %

	  11 - Infrastructures fluviales, portuaires et aéroportuaires   
	445 793
	433 177
	544 219
	+6,2 %
	+5,4%
	-12 616
	-2,8 %
	-20,4 %

	  12 - Entretien et exploitation du réseau routier national   
	1 325 617
	1 363 667
	1 327 847
	+100,7 %
	+122,2%
	+38 051
	+2,9 %
	+2,7 %

	  13 - Soutien, régulation, contrôle et sécurité des services de transports terrestres   
	275 284
	248 103
	228 498
	+104,7 %
	+139,2%
	-27 181
	-9,9 %
	+8,6 %

	  14 - Soutien, régulation et contrôle dans les domaines des transports fluviaux, maritimes et aériens   
	90 569
	66 626
	53 468
	+190,5 %
	+91,6%
	-23 942
	-26,4 %
	+24,6 %

	  15 - Stratégie et soutien   
	0
	0
	0
	-100 %
	-100%
	0
	NS %
	NS %

	  Total
	6 760 236
	6 186 061
	6 738 049
	+19,7 %
	+20,3 %
	-574 175
	-8,5 %
	-8,2 %


ANALYSE DES dépenses complètes des actions de politique publique

 Comparabilité des résultats

 Objets et règles structurant la ventilation

Déversement internes
L’action « Stratégie et soutien » porte les dépenses de fonctionnement et d’études du programme (y compris celles des services techniques centraux et des autres organismes rattachés au programme). Les fonctions de soutien sont assurées par les équipes affectées au service de l’administration générale et de la stratégie de la direction générale des infrastructures, des transports et de la mer (budget, comptabilité, ressources humaines, formation, achat, études…).

Le déversement interne au programme est effectué sur l’ensemble des actions du programme en fonction des effectifs associés à chaque action du programme, principalement dans les directions interdépartementales des routes (DIR ; actions 1 et 12). Ces deux actions recueillent plus de 90 % des dépenses de soutien internes et externes.

Déversements externes
Le programme reçoit des déversements de dépenses de soutien ministérielles du programme 217 « Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, du développement et de la mobilité durables » et interministérielles du programme 309 « Entretien des bâtiments de l'État » et du programme 333 « Moyens mutualisés des administrations déconcentrées ».

Ces déversements des programmes sont répartis entre les actions 01 et 10 à 14 au prorata :

- action 14 du programme 217 : des effectifs du réseau scientifique et technique ;

- action 05 (part du fonds SPOEIE) du programme 217 : des effectifs ouvriers ;

- actions 03 et 07 (services déconcentrés) du programme 217, programme 333 : des effectifs déconcentrés, hormis ceux des DIR ;

- actions 03 et 07 (administration centrale) du programme 217 : des effectifs centraux ;

- actions 01, 02, 04, 05 (hors fonds SPOEIE) 06 et 07 du programme 217 : des effectifs totaux abondés de ceux de l’action 14 du programme 217 ;

- action 08 du programme 217 (action miroir portant les rémunérations des agents mettant en œuvre les politiques de transport) : des effectifs totaux ;

- programme 309 : des effectifs totaux, hormis ceux des DIR.

Évolution du modèle

Hormis les déversements directs issus des programmes 309 et 333 consécutifs à la suppression des déversements « en cascade », dans le cadre de l’intégration comptabilité d’analyse des coûts dans le système d’information financière Chorus, aucune évolution n’est à noter pour le programme en 2013.
	PRÉSENTATION DES COÛTS COMPLETS
	
	


Note explicative
La restitution des coûts complets vise à enrichir l’information budgétaire d’une dimension économique et financière, prospective. La reconstitution des coûts complets à travers la comptabilité d’analyse des coûts (CAC) est ainsi exclusivement assise sur des données de comptabilité générale, charges et atténuations, arrêtées sans préjudice pour leur valeur significative, au 3 mars 2014.

L'objectif constitutionnel de transparence et de qualité des comptes publics a abouti en 2012 au basculement de la comptabilité générale dans CHORUS. Cette trajectoire de progrès se poursuit au RAP 2013 par le déploiement de la CAC dans CHORUS. À titre d’information, la démarche s’accompagne d’un dispositif progressif d’homogénéisation des pratiques et de renforcement des critères de sélection automatique des données à intégrer dans le périmètre des coûts directs. Dans ce contexte de transition, la comparaison entre les coûts complets des exercices 2012 et 2013 peut faire apparaître des écarts de résultats liés au passage d’une production manuelle bureautique à une production industrialisée et traçable dans CHORUS.
	
	
	
	
	
	
	(en milliers d’euros)

	Intitulé de l’action
	Coûts
directs
2013

(a)
	Ventilation des indirects*
	Coûts complets
2013

(b)
	Variation entre
(a) et (b) 
	Coûts complets
2012

(c)
	Écart
entre n et n-1 coûts complets [(c) et (b)]
	Variation
entre n et n-1 coûts complets [(c) et (b)]

	
	
	au sein du programme
	entre programmes
	
	
	
	
	

	 01 -  Développement des infrastructures routières   
	421 750
	+7 981
	+133 312
	563 043
	+33,5 %
	940 648
	-377 605
	-40,1 %

	 10 -  Infrastructures de transports collectifs et ferroviaires   
	3 563 142
	
	+13 964
	3 577 106
	+0,4 %
	3 723 258
	-146 152
	-3,9 %

	 11 -  Infrastructures fluviales, portuaires et aéroportuaires   
	618 703
	+614
	+21 858
	641 175
	+3,6 %
	685 533
	-44 358
	-6,5 %

	 12 -  Entretien et exploitation du réseau routier national   
	272 265
	+44 818
	+721 037
	1 038 120
	+281,3 %
	970 054
	+68 066
	+7 %

	 13 -  Soutien, régulation, contrôle et sécurité des services de transports terrestres   
	101 564
	+6 753
	+140 027
	248 345
	+144,5 %
	227 648
	+20 697
	+9,1 %

	 14 -  Soutien, régulation et contrôle dans les domaines des transports fluviaux, maritimes et aériens   
	31 437
	+1 228
	+31 295
	63 960
	+103,5 %
	53 584
	+10 376
	+19,4 %

	 15 -  Stratégie et soutien   
	61 395
	-61 395
	
	0
	-100 %
	8 676
	-8 676
	-100 %

	 Total
	5 070 256
	0
	+1 061 493
	6 131 748
	+20,9 %
	6 609 400
	-477 652
	-7,2 %


	
	(en milliers d’euros)

	*Ventilation des crédits indirects vers les programmes partenaires bénéficiaires (+)
ou en provenance des programmes partenaires contributeurs (−)
	-1 061 493

	 Mission « Direction de l’action du Gouvernement »
	-26 551

	 333 / Moyens mutualisés des administrations déconcentrées
	-26 551

	 Mission « Écologie, développement et aménagement durables »
	-1 033 642

	 217 / Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer
	-1 033 642

	 Mission « Gestion des finances publiques et des ressources humaines »
	-1 299

	 309 / Entretien des bâtiments de l’État
	-1 299


	CHARGES ET PRODUITS CALCULÉS OU RATTACHÉS
	
	


Avertissement

Sont présentés ci-après, les éléments du programme qui illustrent la dimension économique et financière, prospective et significative des coûts directs. Il convient de préciser qu'au RAP 2013, la construction automatisée des coûts directs n’intègre pas les reprises sur provisions et dépréciations.

	
	
	
	(en milliers d’euros)

	Désignation
	CAC RAP 2012
(1)
	CAC RAP 2013
(2)
	Écart 
entre (1) et (2)
	Variation
entre (1) et (2)

	Dotations aux amortissements
	239 752
	236 034
	-3 718
	-1,6 %

	Dotations aux provisions
	724 251
	299 805
	-424 446
	-58,6 %

	Reprises sur provisions et dépréciations
	92 653
	416 072
	323 419
	349,1 %

	Charges constatées d’avance
	
	
	0
	0 %

	Charges à payer
	57 440
	422 830
	365 390
	636,1 %


Programme 205

Sécurité et affaires maritimes, pêche et aquaculture

Ministre concerné au titre de l'exercice 2013 :  Philippe Martin, ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie
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	Bilan stratégique du rapport annuel de performances 
	
	


	 Régine BREHIER

	Directrice des Affaires maritimes

	Responsable du programme n° 205 : Sécurité et affaires maritimes, pêche et aquaculture


 Au cours de l'année 2013, la direction des affaires maritimes a poursuivi l'effort relatif à la mise en œuvre de ses trois grands objectifs : le renforcement de la sécurité maritime et la protection de l’environnement, la promotion de la flotte de commerce et de l’emploi maritime et un meilleur contrôle des activités maritimes et en particulier la pêche.

La direction des affaires maritimes (DAM) a maintenu son effort d’investissement en faveur de la sécurité de la navigation à travers la poursuite de la modernisation des centres opérationnels de surveillance et de sauvetage (CROSS), par le renouvellement des équipements techniques, la remise à niveau des infrastructures immobilières et la modernisation des systèmes d’information. 

Dans la continuité des actions entreprises en 2012 afin de protéger l’emploi, d’améliorer les conditions de travail et l’activité de la flotte de commerce, la direction des affaires maritimes a confirmé son soutien volontariste à la politique de formation initiale et professionnelle. Le programme 205 a ainsi accompagné le développement de l’enseignement supérieur par l’intermédiaire de son opérateur : l’École nationale supérieure maritime (ENSM).

La DAM a contribué activement à la définition de la politique maritime énoncée lors des derniers comités interministériels de la mer. Les services locaux, directions interrégionales de la mer (DIRM) et directions de la mer (DM), sont désormais pleinement  impliqués dans la mise en œuvre de cette politique maritime intégrée (PMI).

Concernant la performance du programme 205, les résultats sont globalement satisfaisants en 2013. Certains objectifs n’ont pu être totalement atteints notamment du fait de circonstances exogènes et de la sensibilité du secteur maritime aux fluctuations de l’économie mondiale.

En matière de sécurité maritime, la DAM a poursuivi son action visant à renforcer la sécurité maritime et la protection de l’environnement (objectif 1) en particulier avec l’entrée en service d’un ambitieux système d’information et de décision opérationnelle et la mise en place d’une réflexion sur l’optimisation du fonctionnement de ses services spécialisés. Par ailleurs, 2013 a confirmé la montée en puissance efficace des systèmes d’information dédiés à la sécurité maritime qui permettent de mieux répondre aux engagements communautaires et d’assurer un meilleur pilotage de l’action des services.

La part des personnes saines et sauves suite à une opération de sauvetage coordonnée par les CROSS est en hausse par rapport à 2012. Elle est accompagnée d’une baisse de 15 % du nombre de personnes impliquées (19 599 en 2012 contre 16 538 en 2013) malgré l’exposition de cet indicateur à l’aléa atypique que représente le flux migratoire autour de Mayotte.

Dans le domaine de la protection de l’environnement, le nombre de pollutions constatées est en baisse (148 en 2012, 117 en 2013), grâce à un niveau de surveillance constant avec notamment l’utilisation du système de détection par satellite « Cleanseanet » mis en place par l’agence européenne de sécurité maritime. Cependant, le taux d’identification des sources à l’origine des rejets illicites et polluants n’atteint pas les résultats prévus en étant seulement de 5,13 % en 2013. Cette faiblesse est due à la difficulté de couverture permanente et complète des zones maritimes par des moyens aériens spécialisés. L’année 2014 devrait permettre de combler ces faiblesses par l’intégration dans MARYLIN (système actuellement dédié aux opérations de secours en mer) d’un nouveau module de gestion des opérations de surveillance des pollutions. Ce module devrait permettre d’analyser précisément les pollutions dites orphelines afin de retrouver les sources à l’origine de ces pollutions. L’objectif est de constituer une liste de navires  devant faire l’objet d’opérations de surveillance ciblée.

Enfin, le taux de contrôle des navires étrangers faisant escale dans les ports français connaît un léger tassement, avec 94,7 % de l’obligation communautaire quantitative réalisée en 2013 contre 98,7 % en 2012. En 2013, les centres de sécurité des navires ont toutefois effectué plus d’inspections qu’en 2012 et la France a su répondre pleinement à ses obligations communautaires en termes qualitatifs pour l’inspection des navires présentant un profil de risque élevé de déficiences.

Concernant la promotion de la flotte de commerce et l’emploi maritime (objectif 2), les réformes de l’enseignement maritime opérées ces dernières années (réforme du cursus des officiers par l’ENSM, généralisation de la validation des acquis de l’expérience), ont contribué à limiter l’impact des difficultés économiques sur le taux des actifs dans le secteur maritime. En 2013, on constate ainsi un très bon taux d’emploi pour les élèves de l’enseignement supérieur.

Par ailleurs, le soutien à la flotte de commerce sous pavillon français représente un élément prioritaire du programme dans un contexte de transport maritime mondial très concurrentiel.
Enfin, concernant le contrôle des activités maritimes en mer et en particulier, de la pêche (objectif 3), les résultats sont satisfaisants. Les contrôles ont concerné l’ensemble de la filière professionnelle et se sont appuyés sur une analyse des risques pertinente permettant un meilleur ciblage des navires et opérateurs susceptibles de faire l’objet d’un contrôle.
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	Objectifs et indicateurs de performance 
	
	


	OBJECTIF n° 1 : Renforcer la sécurité maritime et la protection de l’environnement 
	
	


	INDICATEUR 1.1 : Ratio entre le nombre de personnes sauvées et le nombre de personnes impliquées dans un accident maritime après une opération de sauvetage coordonnée par les CROSS
	
	


(du point de vue du citoyen)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Part des personnes sauvées après une opération de sauvetage coordonnée par les CROSS
	%
	98,03
	97,95
	>98
	>98
	98,16
	>98

	 Nombre de personnes saines et sauves
	Nombre
	13 144
	19 199
	sans objet
	sans objet
	16 233
	sans objet

	 Nombre de personnes impliquées (y compris morts et disparus)
	Nombre
	13 407
	19 599
	sans objet
	sans objet
	16 538
	sans objet


 Commentaires techniques

 L’engagement du responsable de programme sur l’objectif à atteindre porte sur le ratio entre le nombre de personnes saines et sauves et le nombre de personnes impliquées après une opération de sauvetage coordonnée par les centres régionaux opérationnels de surveillance et de sauvetage (CROSS). 

Les personnes mises hors de danger (saines et sauves) sont les personnes retrouvées, assistées et secourues (catégories statistiques SECMAR - secours maritime). Les personnes prises en compte par le dispositif sont les personnes retrouvées, secourues, disparues, décédées. Les personnes qui se sont secourues par leurs propres moyens ne sont pas recensées.

Source des données : direction des affaires maritimes (DAM) à partir des statistiques des centres régionaux opérationnels de surveillance et de sauvetage (CROSS).
	INDICATEUR 1.2 : Taux d’identification des sources à l’origine de rejets illicites et polluants en mer
	
	


(du point de vue du citoyen)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Taux d’identification des navires à l’origine de rejets hydrocarbures illicites et polluants en mer
	%
	13,4
	11,2
	>=15
	>=15
	8,8
	>=15

	 Nombre de POLREP hydrocarbures identifiés
	Nombre
	13
	10
	sans objet
	sans objet
	5
	sans objet

	 Nombre total de POLREP hydrocarbures
	Nombre
	97
	89
	sans objet
	sans objet
	57
	sans objet

	 Taux d’identification des navires à l’origine de rejets illicites et polluants en mer
	%
	14,5
	8,8
	>=15
	
	5,13
	>=15

	 Nombre de POLREP identifiés
	Nombre
	24
	13
	sans objet
	
	6
	sans objet

	 Nombre total de POLREP
	Nombre
	161
	148
	sans objet
	
	117
	sans objet

	 Nombre d’enquêtes judiciaires ouvertes
	nombre
	5
	4
	sans objet
	sans objet
	2
	sans objet


 Commentaires techniques

 Une source identifiée est un navire à l’origine de rejets illicites et polluants en mer, ce qui exclut les pollutions organiques, les phénomènes biologiques de coloration de la mer, les macro-déchets et les débris végétaux. Il existe quatre classifications dans le report de pollution – POLREP (« pollution report ») selon le niveau de fiabilité des informations recueillies : « confirmé », « probable », « douteux » et « infirmé ». Un POLREP est « confirmé » lorsqu’un moyen (nautique, aérien …) de l’État a vérifié sur zone la nature du polluant. L’indicateur retenu prend en compte les POLREP « confirmés » et présente en détail les POLREP spécifiques aux hydrocarbures. 

Le taux d’identification des navires pollueurs correspond au nombre des messages POLREP avec identification du navire ou de la source auteur du rejet illicite rapporté au nombre total de messages POLREP confirmés émis par les CROSS. La détection et l’identification des navires contrevenants mettent en œuvre l’ensemble des composantes de l’action de l’État en mer (AEM).
L’indicateur est complété par un sous-indicateur relatif au « nombre d’enquêtes judiciaires ouvertes », permettant de mesurer le résultat de la politique de prévention des pollutions en mer à travers les suites judicaires données à l’identification des navires auteurs de rejets illicites en mer.
Source des données : direction des affaires maritimes (DAM) à partir des statistiques des centres régionaux opérationnels de surveillance et de sauvetage.
	INDICATEUR 1.3 : Taux de contrôle des navires étrangers faisant escale dans les ports français
	
	


(du point de vue du citoyen)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Pourcentage de navires étrangers contrôlés
	%
	80 % de l’obligation communautaire
	98,7 % de l’obligation communautaire
	=100
	100
	94,7 % de l’obligation communautaire
	=100

	 Nombre de contrôles de navires distincts au titre de l’Etat du port
	Nombre
	1 220
	1184
	sans objet
	1345
	1274
	sans objet


 Commentaires techniques

 L’indicateur 1.3 est complété par un sous-indicateur reprenant les données de base utilisées pour le calcul, à savoir le nombre de contrôles de navires au titre de l’État du port. L’objectif affiché de 100 % d’inspection des navires faisant escale dans les ports du mémorandum de Paris est basé sur la notion de partage équitable entre les États membres qui aboutit à la fixation d’un nombre de navires à inspecter pour chaque État. Ce nombre est calculé annuellement sur la base des escales de navires distincts au cours des trois dernières années, à la fois dans l’ensemble des ports de la communauté et dans les ports français.

Au titre de la directive 2009/16/CE relative au contrôle des navires par l’État du port, deux obligations doivent être satisfaites :

- réaliser un objectif quantitatif pour l’année 2013 fixé par la Commission à 1 345 navires à inspecter parmi les navires éligibles de priorité I ou II ;

- ne pas manquer plus de 5 % du nombre total de navires de « priorité I » présentant un profil de risque élevé et 10 % du nombre total de navires autres que ceux présentant un profil de risque élevé.

Le nombre d’inspections effectuées par la France est connu, en temps réel, en interrogeant la base THETIS où sont enregistrés les rapports d’inspections de tous les États membres du MOU de Paris. Le nombre de navires distincts qui font escale dans les ports français au cours d’une année est obtenu en compilant les différentes sources d’informations portuaires.

Les inspections menées dans le cadre du contrôle par l’État du port revêtent plusieurs formes : contrôle documentaire, visite détaillées du navire incluant des essais opérationnels ainsi que la vérification de la familiarisation de l’équipage aux procédures de sécurité et d’exploitation du navire.

Source des données : direction des affaires maritimes (DAM) à partir des données issues de l’application THETIS de l’agence européenne de sécurité maritime.
 ANALYSE DES RÉSULTATS
 En 2013, la part des personnes saines et sauves suite à une opération de sauvetage coordonnée par les CROSS (indicateur 1.1) s’établit juste au-dessus de l’objectif de 98 %.
Dans le domaine de la protection de l’environnement, le taux d’identification des sources à l’origine de rejets illicites et polluants en mer (indicateur 1.2) atteint 5,13 %. On observe un nombre de pollutions constaté en baisse grâce à un niveau de surveillance constant mettant notamment en œuvre le système de télédétection spatiale « Cleanseanet » de  l’Union Européenne. Ce point positif est toutefois terni par une régression persistante depuis 2011 de l’identification des navires à l’origine de ces pollutions. La baisse de ce ratio trouve une première explication dans la performance améliorée que montrent les systèmes de première détection. Il convient cependant d’évaluer l’adéquation des modalités d’organisation des missions de surveillance, face, en particulier, à l’évolution des comportements des pollueurs. Les ajustements éventuellement envisageables appellent une réponse interministérielle coordonnée.

Enfin, le taux de contrôle des navires étrangers faisant escale dans les ports français (indicateur 1.3), connaît un léger tassement (94,7 % de l’obligation communautaire quantitative, contre 98,7 % en 2012). Ce résultat ne doit pas occulter le fait que les centres de sécurité des navires ont effectué plus d’inspections qu’en 2012. Les mesures d’organisation adoptées dans un contexte très tendu en termes d’emploi des ressources ont montré leur pertinence car elles ont permis de ne pas retomber dans les médiocres résultats de 2011 et de stabiliser le seuil quantitatif atteint depuis deux ans. En outre, la France a su, en 2013, répondre pleinement à ses obligations communautaires en termes qualitatifs c’est-à-dire concernant les navires qui présentent un profil de risque élevé de déficiences.
	OBJECTIF n° 2 : Promouvoir la flotte de commerce et l’emploi maritime 
	
	


	INDICATEUR 2.1 : Taux des actifs maritimes parmi les anciens élèves des établissements d’enseignement maritime après 5 ans d’activité.
	
	


(du point de vue de l’usager)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Taux d’actifs maritimes
	%
	80,5
	77,1
	>85
	>85
	76,3
	>85

	 Taux d’actifs maritimes parmi les élèves sortis des EMM
	%
	93.6
	nc
	>95
	>95
	95,2
	>95

	 Taux d’actifs maritimes parmi les élèves sortis des LPM
	%
	79.7
	76,1
	>83
	>83
	72,6
	>83


 Commentaires techniques

 Les taux d’actifs mesurés chaque année résultent d’une enquête annuelle sur l’insertion professionnelle des anciens élèves, 5 années après leur sortie des lycées professionnels maritimes (LPM) ou des centres de formation de l’Ecole nationale supérieure maritime (ENSM).

Source des données : Direction des affaires maritimes
	INDICATEUR 2.2 : Evolution de l’emploi dans la filière du commerce maritime
	
	


(du point de vue du contribuable)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Evolution du nombre de marins français
	Nombre
	13 995
	13 920
	15000
	14 500
	14 020
	15000

	 Evolution de l’emploi dans le secteur du transport maritime
	Nombre
	133 260
	133 200
	stable
	stable
	133 050
	stable


 Commentaires techniques

 Le recensement des marins (titulaires d’un titre professionnel maritime) naviguant sur des navires battant pavillon français est issu des statistiques du système d'informations maritime produites par la direction des affaires maritimes. 
Le recensement des emplois directs dans le secteur du transport maritime est issu des évaluations du Cluster Maritime Français. Il évalue, pour un périmètre plus large, incluant notamment la pêche et l’industrie nautique, le nombre d’emplois directs à 301000 en 2013.
Source des données : Direction des affaires maritimes, Cluster maritime français.
	INDICATEUR 2.3 : Nombre de navires de commerce sous pavillon français armés par des compagnies ayant opté pour la taxe au tonnage comparé au nombre total de navires de commerce sous pavillon français
	
	


(du point de vue du contribuable)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Nombre de navires de commerce sous pavillon français armés par des compagnies ayant opté pour la taxe au tonnage
	Navire
	112
	111
	113
	113
	113
	113

	 Nombre total de navires de commerce sous pavillon français
	Navire
	212                                305*
	199                                   296*
	-                                      320*
	-                                      300*
	190                                 282*
	-                                    320*


 Commentaires techniques

 Cet indicateur s’appuie, en ce qui concerne la flotte de commerce, sur le décompte effectué au 31 décembre de chaque année des navires de transport maritime naviguant sous pavillon français (tous registres confondus). Il se compose de deux parties permettant de comparer l’évolution du nombre d'unités de la flotte de commerce (hors flotte de travaux et services auxiliaires) par rapport au nombre de navires de même type naviguant sous pavillon français auxquels s’applique le dispositif de taxation forfaitaire au tonnage. 

Le mécanisme de la taxe au tonnage s’applique à l’ensemble des navires exploités par une entreprise, ou un groupe d'entreprises, ayant opté pour ce dispositif, quel que soit le pavillon des navires (dans les limites fixées par les orientations communautaires C(43)-2004 relatives aux aides d'État au transport maritime). L’indicateur 2.3 concerne uniquement les navires battant pavillon français exploités par des entreprises ayant opté pour le régime de la taxe au tonnage. 

* À compter de 2010, le périmètre de l'indicateur portant sur les navires exploités sous pavillon français a été élargi afin de mieux rendre compte de la réalité de la flotte française qui est fortement présente sur les services rendus en mer (câbliers, services aux plates-formes off-shore, recherche...). Le décompte portera ainsi sur l'ensemble des navires immatriculés au RIF d’une capacité supérieure à 100 UMS, quel que soit le type de navigation (transport ou services) et sur l'ensemble des navires de transport maritime de plus de 100 UMS enregistrés aux autres registres français. Au 31 décembre 2013, la flotte de commerce sous pavillon français se compose de 282 navires et se répartit de la manière suivante :

–
82 navires de transport immatriculés au RIF ;

–
92 navires de services (y compris grande plaisance) immatriculés au RIF ;

–
67 navires de transport au premier registre métropolitain ;

–
41 navires de transport aux registres d’outre-mer.

Source des données : Direction des affaires maritimes et direction de la législation fiscale.
 ANALYSE DES RÉSULTATS
 Dans le domaine de l’enseignement maritime (indicateur 2.1), le taux d’actifs maritimes parmi les anciens élèves des établissements d’enseignement maritime atteint 76,3 % en 2013. Ce résultat s’explique essentiellement par une persistance des difficultés économiques et notamment dans le secteur maritime. On constate cependant, un très bon taux d’emploi pour les élèves de l’enseignement supérieur. Pour les élèves sortis des lycées, la baisse du taux des actifs en 2013, peut être attribuée à la diminution du nombre de navires de pêche.

Dans le secteur de la flotte de commerce (indicateurs 2.2 et 2.3), l’année 2013 a marqué une période de transition des marchés maritimes dans un contexte incertain. La lente érosion de la flotte sous pavillon français s’est traduite par une baisse de 4 % du nombre de navires de commerce sous pavillon français.

Ce recul s’explique par la croissance ralentie de l’économie, par les surcapacités qui pèsent sur les taux de fret dans la plupart des secteurs du transport maritime (vraquiers, tankers et porte-conteneurs) et par une compétition intense sur les transports de marchandises où la part salariale des coûts d’exploitation est la plus exposée à la concurrence des pavillons non communautaires. Les flottes de services se sont maintenues en bénéficiant de marchés très dynamiques (prospection pétrolière, activités offshore).

Dans ce contexte hautement concurrentiel, la taxe au tonnage permet toujours de maintenir sous pavillon communautaire les navires des compagnies bénéficiaires tout en offrant la souplesse aux politiques de flotte des armements.
	OBJECTIF n° 3 : Mieux contrôler les activités maritimes et en particulier la pêche 
	
	


	INDICATEUR 3.1 : Taux d’infractions constatées à la pêche
	
	


(du point de vue du citoyen)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Taux d’infractions constatées dans le contrôle des pêches
	%
	7,9
	8,31
	8
	8
	7,52
	8

	 Nombre de contrôles des pêches
	Nombre
	16 279
	14 292
	sans objet
	sans objet
	13 096
	sans objet

	 Nombre d’infractions constatées
	Nombre
	1 293
	1 188
	sans objet
	sans objet
	985
	sans objet


 Commentaires techniques

 Les données prises en compte au titre de cet indicateur concernent les contrôles des navires de pêches professionnels (en mer et au débarquement), des navires de plaisance (pour la pêche en mer), des criées et autres établissements de commercialisation (notamment les grandes et moyennes surfaces, ainsi que les restaurants), des transporteurs, des sites de débarquement officiels (liste des ports désignés au journal officiel dans lesquels doivent impérativement être débarquées les captures de telle ou telle espèce) ou potentiels (mise en vente illégale hors système déclaratif d’espèces à forte valeur commerciale) et enfin des pêcheurs à pied professionnels.

Les données relatives aux contrôles effectués sur la pêche de loisir (à pied et sous-marine) ne sont plus comptabilisées : ces contrôles sont difficilement comparables à ceux portant sur la filière professionnelle, notamment en terme de volume réalisé et de charge de travail induite. 
Par « infraction », il faut entendre un procès-verbal d’infraction, un même procès-verbal pouvant traiter de plusieurs infractions.

Source des données : Direction des affaires maritimes, bilans mensuels d’activité et rapports de patrouille des unités du dispositif de contrôle et de surveillance (DCS).
	INDICATEUR 3.2 : Contrôles menés dans le cadre de la politique commune des pêches
	
	


(du point de vue du citoyen)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Nombre d’inspections de navires de pêche en mer et au débarquement réalisées  rapporté au nombre de contrôles en mer et au débarquement prévus par le plan de contrôle
	%
	138
	124
	100
	100
	100*
	100

	 Nombre d’inspections à terre réalisées  rapporté au nombre de contrôles à terre prévus par le plan de contrôle
	%
	147
	128
	100
	100
	125
	100


 Commentaires techniques

 Mode de calcul : Cet indicateur est un taux exprimé en pourcentage rendant compte du nombre de contrôles effectués pour chaque type de contrôle (en mer et au débarquement ou bien à terre) rapporté au nombre de contrôles prévus dans le plan national de contrôle pour chaque type de contrôle.

En outre, est comptabilisé le nombre d’infractions, au sens de la réglementation communautaire, relevées à l’occasion des contrôles. Le nombre de ces infractions s’élève à :

-  818 infractions en mer et 720 infractions au débarquement en 2013 soit un taux d’infraction de 13,6 % en mer et 8,4 % au débarquement contre respectivement 814 et 929 en 2012, soit un taux d’infraction de 12 % en mer et 7 % au débarquement pour les contrôles réalisés en mer et au débarquement ;

-  151 en 2013, soit un taux d’infraction de 1,5 % dans la filière contre 157 en 2012, et un taux d’infraction identique de 1,5 % pour les contrôles réalisés dans la filière.

Construction de l’indicateur : La mise en œuvre du plan national de contrôle revêt un caractère impératif. L’objectif est donc que le taux de contrôle atteigne au moins 100 % du niveau fixé par le plan national de contrôle (PNC). Un taux supérieur à 100 % témoigne du bon fonctionnement du système et de la prise en compte de l’apparition de besoins de contrôle spécifiques et imprévisibles.

* NB. La fusion des inspections en mer et au débarquement masque le fait que les objectifs de contrôle au débarquement ne peuvent être atteints en raison du manque de coordination des contrôles au débarquement. L’administration s’emploie à résoudre ce problème par le biais de modification réglementaire et d’instructions aux services.

Source des données : Pour le nombre d’inspections réalisées, la source des données est constituée par les rapports d’inspection enregistrés par les unités de contrôle de toutes les administrations concourant au contrôle des pêches dans le système d’information SATI (système automatique de traitement des rapports d’inspection) dédié au suivi des inspections dans le cadre du régime de contrôle applicable à la Politique Commune de la Pêche (PCP) disponible depuis septembre 2006.

Dans le cadre de la PCP, le Conseil des ministres de la pêche fixe chaque année et pour chaque espèce des totaux admissibles de capture (TAC) et impose un plafond quantitatif au prélèvement sur la ressource (quotas). Les objectifs nationaux de contrôle de l’activité des navires de pêche sont ainsi révisés tous les ans en procédant à une analyse de risque fondée sur les espèces sensibles, les données disponibles par navire de l’année précédente et la disponibilité des moyens de contrôle et d’inspection. Ces données sont reprises dans la circulaire annuelle de la DPMA établissant le plan de contrôle de l’année en cours.
	INDICATEUR 3.3 : Quota de capture rapporté à la capacité de pêche
	
	


(du point de vue du citoyen)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Quota de capture rapporté à la capacité de pêche
	t/UMS
	1.74
	1,83
	1.78
	
	1,96
	1.78


 Commentaires techniques

 Mode de calcul : L’indicateur calcule le rapport entre le quota national de capture (en tonnes) hors DOM et thon tropical et la capacité de la flotte métropolitaine (en UMS).
Construction de l’indicateur : Cet indicateur a été créé lors du PAP 2011 et comportait une valeur cible de 1,56 dans une fourchette de +/-10 %. 

Lors de l’établissement du PAP 2012, la cible 2013 a été corrigée et actualisée à hauteur de 1,78 (+/-10 %).
Source des données : Le quota de capture correspond à la quantité de poissons que la France est autorisée à prélever pour les différentes espèces (hors DOM et thon tropical). Ce quota est attribué chaque année par un règlement communautaire adopté par le Conseil.

La capacité de la flotte est évaluée en UMS, (unité standard de mesure du volume des navires évalué par les douanes et inscrit au fichier de la flotte de pêche communautaire). Le recueil de ces données peut donc être obtenu par simple extraction dans le fichier flotte.
 ANALYSE DES RÉSULTATS
 Le taux d’infractions constatées à la pêche (indicateur 3.1) est de 7,52 % pour une cible initiale de 8 %, soit une baisse de 0,79 % par rapport à 2012.

La diminution en parallèle du volume des contrôles réalisés ces 3 dernières années (16.279 en 2011 ; 14.292 en 2012 ; 13.096 en 2013) s’explique en partie par un ciblage plus judicieux des professionnels susceptibles d’être inspectés grâce à une analyse des risques s’appuyant en particulier sur des outils en constante évolution (dont le croisement de données - déclarations électroniques, journal de pêche électronique, préavis de débarquement...). Les navires et les opérateurs ciblés font ainsi l’objet d’inspections plus approfondies. Certaines dispositions réglementaires conduisent toujours cependant à une forte mobilisation des services sur le terrain, comme par exemple les inspections obligatoires de 100 % des débarquements de thon rouge.

Les 2169 contrôles en mer de navires de pêche professionnels représentent 16,6% de l’ensemble des contrôles réalisés et ont donné lieu à 25,7% du total des infractions constatées ou PV dressés.

Ils ont été réalisés à hauteur de 57,2% par les Unités littoral des affaires maritimes (ULAM), 19,1% par les vedettes régionales et enfin 23,7% par les patrouilleurs. Cette ventilation traduit une concentration des navires de pêche inversement proportionnelle à l’éloignement des côtes, en raison de la taille des navires composant la flotte de pêche professionnelle métropolitaine et du genre de pêche pratiqué. Les ULAM ont ainsi contrôlé en mer 1 241 navires de pêches professionnels dont 99,1 % sous pavillon français, ces derniers représentant par ailleurs 100 % des infractions ou PV dressés. Les 928 contrôles en mer réalisés par les moyens hauturiers concernent principalement des navires sous pavillon français (73,9 %) et espagnol (15 %).

Les 2 171 contrôles de navires de pêche professionnels au débarquement représentent 16,6% de l’ensemble des contrôles réalisés et ont donné lieu à 15,6% des infractions constatées ou PV dressés.
Ils ont été réalisés à hauteur de 95% par les ULAM, 4% par les vedettes et enfin 1% par les patrouilleurs. Cette répartition correspond au caractère des missions propres à chaque type d’unité. Les ULAM opèrent dans la frange côtière et à terre. En revanche, les vedettes régionales et les patrouilleurs opèrent à terre - essentiellement au débarquement – dans le seul cas où les conditions météorologiques font obstacle aux contrôles en mer (transbordement des équipes de contrôle impossible ou lors des périodes d’indisponibilité technique des navires).

Les ULAM ont contrôlé à hauteur de 93,3 % des navires sous pavillon français, de 4,9 % des navires d’un état non-membre de l’Union européenne et de 1,8 % des navires sous pavillon d’un autre état membre de l’UE. Les 108 contrôles au débarquement réalisés par les moyens hauturiers concernent essentiellement des navires sous pavillon français (86%) et espagnol (6,5 %).

L’ensemble des autres contrôles portant sur la filière de commercialisation à terre, les sites de débarquement, les navires de plaisance et les pêcheurs à pied professionnels ont été réalisés à 98,1 % par les ULAM ; 1,7 % par les vedettes et enfin 0,2% par les patrouilleurs. Ils représentent 66,9% des contrôles et 58,7% des infractions globalement constatées. Les contrôles de la filière de commercialisation représentent 34,3% de l'ensemble des contrôles et 30,5% des infractions constatées. 

Concernant l’indicateur « contrôles menés dans le cadre de la politique commune des pêches » (indicateur 3.2), le Plan national de contrôle est la référence de base. Depuis l’instauration du suivi des contrôles dans le Système automatique de traitement des rapports d’inspection (SATI), il est constaté un taux de réalisation supérieur aux prévisions du plan national de contrôle. Afin de respecter les obligations européennes et d’optimiser l’efficacité des contrôles, une approche plus qualitative fondée sur l’analyse de risque ciblant notamment les espèces les plus sensibles et s’appuyant sur un registre national des infractions est désormais mise en œuvre.

Enfin, s’agissant de l’indicateur « quotas de captures rapportés à la capacité de pêche » (indicateur 3.3), on constate une légère augmentation du ratio. La réalisation 2013 de cet indicateur est de 1,96 et respecte bien la cible du PAP 2013 avec la marge de 10 %. L’objectif recherché est le maintien de la rentabilité de la flotte à travers le maintien d’un équilibre entre la capacité de la flotte de pêche et la ressource disponible.
	Présentation des crédits et des dépenses fiscales
	
	


 2013 / Présentation par action et titre des crédits ouverts et des crédits CONSOMMÉS

 2013 / Autorisations d’engagement
	 Numéro et intitulé de l’action / sous-action
	Titre 3
Dépenses de fonctionnement
	Titre 5
Dépenses d’investissement
	Titre 6
Dépenses d’intervention
	Titre 7
Dépenses d’opérations financières
	Total

	Total
y.c. FDC et ADP
prévus en LFI

	Prévision LFI 2013
Consommation 2013
	
	
	
	
	
	

	 01
	Sécurité et sûreté maritimes  
	14 460 737
	9 446 280
	2 298 561
	
	26 205 578
	28 405 578

	
	
	19 468 585
	3 050 864
	2 463 115
	
	24 982 564
	

	 02
	Gens de mer et enseignement maritime  
	18 242 417
	334 912
	8 120 933
	
	26 698 262
	26 783 262

	
	
	17 787 219
	7 391
	6 839 549
	
	24 634 159
	

	 03
	Flotte de commerce  
	
	
	72 151 381
	
	72 151 381
	72 151 381

	
	
	1 114
	
	67 982 076
	
	67 983 190
	

	 04
	Action interministérielle de la mer  
	6 500 925
	3 917 886
	518 318
	
	10 937 129
	11 315 514

	
	
	7 054 333
	1 301 622
	129 690
	
	8 485 645
	

	 05
	Soutien au programme  
	6 201 060
	139 547
	
	
	6 340 607
	6 620 607

	
	
	10 731 248
	287 657
	-42 500
	-11 556
	10 964 849
	

	 06
	Gestion durable des Pêches et de  l’Aquaculture  
	3 159 747
	
	48 720 885
	
	51 880 632
	59 300 632

	
	
	147 256
	-4 389
	53 414 744
	
	53 557 611
	

	 Total des AE prévues en LFI
	48 564 886
	13 838 625
	131 810 078
	
	194 213 589
	204 576 974

	 Ouvertures par voie de FDC et ADP
	+14 240 204
	+14 240 204
	

	 Ouvertures / annulations (hors FDC et ADP)
	-7 419 871
	-7 419 871
	

	 Total des AE ouvertes
	201 033 922
	201 033 922
	

	 Total des AE consommées
	55 189 755
	4 643 145
	130 786 674
	-11 556
	190 608 018
	


 2013 / crédits de paiement
	 Numéro et intitulé de l’action / sous-action
	Titre 3
Dépenses de fonctionnement
	Titre 5
Dépenses d’investissement
	Titre 6
Dépenses d’intervention
	Titre 7
Dépenses d’opérations financières
	Total

	Total
y.c. FDC et ADP
prévus en LFI

	Prévision LFI 2013
Consommation 2013
	
	
	
	
	
	

	 01
	Sécurité et sûreté maritimes  
	14 690 598
	8 371 170
	2 298 540
	
	25 360 308
	27 560 308

	
	
	17 995 224
	4 156 476
	2 513 115
	
	24 664 815
	

	 02
	Gens de mer et enseignement maritime  
	18 242 408
	334 909
	8 120 704
	
	26 698 021
	26 783 021

	
	
	17 868 705
	0
	6 868 954
	
	24 737 659
	

	 03
	Flotte de commerce  
	
	
	72 150 733
	
	72 150 733
	72 150 733

	
	
	1 114
	
	67 982 076
	
	67 983 190
	

	 04
	Action interministérielle de la mer  
	6 331 418
	3 997 592
	518 313
	
	10 847 323
	11 225 708

	
	
	6 445 939
	1 379 475
	105 690
	
	7 931 104
	

	 05
	Soutien au programme  
	6 599 708
	139 546
	
	
	6 739 254
	7 019 254

	
	
	10 124 342
	269 564
	-42 500
	-11 556
	10 339 850
	

	 06
	Gestion durable des Pêches et de  l’Aquaculture  
	3 159 718
	
	48 720 448
	
	51 880 166
	59 300 166

	
	
	5 086 689
	15 590
	41 527 516
	
	46 629 795
	

	 Total des CP prévus en LFI
	49 023 850
	12 843 217
	131 808 738
	
	193 675 805
	204 039 190

	 Ouvertures par voie de FDC et ADP
	+14 240 204
	+14 240 204
	

	 Ouvertures / annulations (hors FDC et ADP)
	-16 388 910
	-16 388 910
	

	 Total des CP ouverts
	191 527 099
	191 527 099
	

	 Total des CP consommés
	57 522 013
	5 821 105
	118 954 851
	-11 556
	182 286 413
	


2012 / Présentation par action et titre des crédits votés (lFI) et des crédits consommés

 2012 / Autorisations d’engagement
	 Numéro et intitulé de l’action / sous-action
	Titre 3
Dépenses de fonctionnement
	Titre 5
Dépenses d’investissement
	Titre 6
Dépenses d’intervention
	Total
hors FDC et ADP 
prévus en LFI
	Total
y.c. FDC et ADP


	Prévision LFI 2012
Consommation 2012
	
	
	
	
	

	 01
	Sécurité et sûreté maritimes  
	14 600 347
	7 874 755
	2 300 000
	24 775 102
	26 975 102

	
	
	17 555 292
	4 047 847
	2 446 879
	
	24 050 018

	 02
	Gens de mer et enseignement maritime  
	17 960 881
	480 000
	8 511 110
	26 951 991
	27 101 991

	
	
	18 837 672
	
	8 113 345
	
	26 951 017

	 03
	Flotte de commerce  
	
	
	75 202 349
	75 202 349
	75 202 349

	
	
	207
	12 448
	72 470 881
	
	72 483 536

	 04
	Action interministérielle de la mer  
	4 753 000
	4 872 000
	110 000
	9 735 000
	10 194 000

	
	
	6 591 250
	1 688 670
	210 153
	
	8 490 073

	 05
	Soutien au programme  
	6 329 164
	480 900
	
	6 810 064
	7 020 064

	
	
	8 980 257
	185 463
	
	
	9 165 720

	 06
	Gestion durable des Pêches et de  l’Aquaculture  
	12 400 000
	
	43 472 500
	55 872 500
	62 872 500

	
	
	6 926 397
	-14 414
	57 410 311
	
	64 322 294

	 Total des AE prévues en LFI 
	56 043 392
	13 707 655
	129 595 959
	199 347 006
	209 366 006

	 Total des AE consommées
	58 891 075
	5 920 014
	140 651 569
	
	205 462 658


 2012 / crédits de paiement
	 Numéro et intitulé de l’action / sous-action
	Titre 3
Dépenses de fonctionnement
	Titre 5
Dépenses d’investissement
	Titre 6
Dépenses d’intervention
	Total
hors FDC et ADP 
prévus en LFI
	Total
y.c. FDC et ADP


	Prévision LFI 2012
Consommation 2012
	
	
	
	
	

	 01
	Sécurité et sûreté maritimes  
	14 543 347
	9 702 426
	2 300 000
	26 545 773
	28 745 773

	
	
	15 990 068
	5 688 315
	2 346 879
	
	24 025 262

	 02
	Gens de mer et enseignement maritime  
	17 960 881
	480 000
	8 709 110
	27 149 991
	27 299 991

	
	
	18 877 022
	
	8 173 526
	
	27 050 548

	 03
	Flotte de commerce  
	
	
	75 202 349
	75 202 349
	75 202 349

	
	
	14 828
	12 448
	72 470 881
	
	72 498 157

	 04
	Action interministérielle de la mer  
	4 810 000
	4 872 000
	110 000
	9 792 000
	10 251 000

	
	
	6 454 880
	1 660 087
	210 153
	
	8 325 120

	 05
	Soutien au programme  
	6 329 164
	480 900
	
	6 810 064
	7 020 064

	
	
	7 438 672
	190 828
	
	
	7 629 500

	 06
	Gestion durable des Pêches et de  l’Aquaculture  
	12 400 000
	
	45 597 500
	57 997 500
	64 997 500

	
	
	9 510 394
	
	55 464 885
	
	64 975 279

	 Total des CP prévus en LFI 
	56 043 392
	15 535 326
	131 918 959
	203 497 677
	213 516 677

	 Total des CP consommés
	58 285 864
	7 551 678
	138 666 324
	
	204 503 866


Présentation par action des charges constatées

Avertissement

Sont reportés dans le tableau ci-dessous les coûts directs par action arrêtés en mars 2014 par le département comptable ministériel, en liaison avec le ministère concerné.

Les coûts directs comprennent les charges ayant donné lieu à opérations budgétaires (personnel, fonctionnement, subventions pour charges de service public, transferts aux ménages, entreprises et collectivités), ainsi que le rattachement de charges à l’exercice et les charges n’ayant donné lieu à aucun décaissement (variations de stocks, dotations aux amortissements, aux dépréciations d’actifs, aux provisions…).

L’attention est appelée sur le caractère encore lacunaire de ces données. En effet, les immobilisations ne sont pas encore prises en compte dans leur ensemble dans le bilan de l’État. Le périmètre des actifs intégrés est d’ailleurs variable selon les ministères. De même, seuls les stocks significatifs, en termes de volume et d’enjeu, figurent au bilan. Les dotations aux amortissements et les variations de stocks, ainsi que, dans une moindre mesure, les dotations aux provisions (nettes des reprises), ne sont donc pas exhaustives.

Ces montants sont repris et retraités dans le cadre de l’analyse des coûts des actions (partie dans laquelle est précisé le périmètre de charges couvert).
	Numéro et intitulé de l’action
	Total

	 01
	Sécurité et sûreté maritimes  
	28 908 716

	 02
	Gens de mer et enseignement maritime  
	24 816 844

	 03
	Flotte de commerce  
	73 011 975

	 04
	Action interministérielle de la mer  
	8 298 386

	 05
	Soutien au programme  
	12 508 499

	 06
	Gestion durable des Pêches et de  l’Aquaculture  
	124 377 279

	 Total
	271 921 699


Présentation par titre et catégorie des crédits consommés

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Titre et catégorie
	Consommées
en 2012 (*)
	Ouvertes en LFI pour 2013
	Consommées
en 2013 (*)
	Consommés
en 2012 (*)
	Ouverts en LFI
 pour 2013
	Consommés
en 2013 (*)

	 Titre 3. Dépenses de fonctionnement
	58 891 075
	48 564 886
	55 189 755
	58 285 864
	49 023 850
	57 522 013

	 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel
	39 979 501
	31 007 505
	37 795 146
	39 362 953
	31 466 469
	40 035 160

	 Subventions pour charges de service public
	18 911 574
	17 557 381
	17 394 609
	18 922 911
	17 557 381
	17 486 853

	 Titre 5. Dépenses d’investissement
	5 920 014
	13 838 625
	4 643 145
	7 551 678
	12 843 217
	5 821 105

	 Dépenses pour immobilisations corporelles de l’État
	5 870 318
	13 838 625
	4 230 866
	5 281 078
	12 843 217
	4 940 955

	 Dépenses pour immobilisations incorporelles de l’État
	49 696
	
	412 279
	2 270 600
	
	880 150

	 Titre 6. Dépenses d’intervention
	140 651 569
	131 810 078
	130 786 674
	138 666 324
	131 808 738
	118 954 851

	 Transferts aux ménages
	2 251 583
	1 784 469
	1 598 617
	2 251 582
	1 784 424
	1 598 618

	 Transferts aux entreprises
	103 873 317
	116 315 081
	94 968 097
	103 258 951
	116 314 110
	84 226 078

	 Transferts aux collectivités territoriales
	4 870 377
	4 181 025
	4 302 509
	4 720 822
	4 180 835
	3 955 603

	 Transferts aux autres collectivités
	29 656 292
	9 529 503
	29 917 451
	28 434 969
	9 529 369
	29 174 552

	 Titre 7. Dépenses d’opérations financières
	
	
	-11 556
	
	
	-11 556

	 Prêts et avances
	
	
	-11 556
	
	
	-11 556

	 Total hors FDC et ADP
	
	194 213 589
	
	
	193 675 805
	

	 Ouvertures et annulations (*)
	
	+6 820 333
	
	
	-2 148 706
	

	 Total (*)
	205 462 658
	201 033 922
	190 608 018
	204 503 866
	191 527 099
	182 286 413


(*) y.c. FDC et ADP

Fonds de concours et attributions de produits
	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Nature de dépenses
	Ouvertes
en 2012
	Prévues en LFI
pour 2013
	Ouvertes
en 2013
	Ouverts
en 2012
	Prévus en LFI
pour 2013
	Ouverts
en 2013

	 Dépenses de personnel
	
	
	0
	
	
	0

	 Autres natures de dépenses
	4 300 409
	10 363 385
	14 240 204
	4 300 409
	10 363 385
	14 240 204

	 Total
	4 300 409
	10 363 385
	14 240 204
	4 300 409
	10 363 385
	14 240 204


Récapitulation des mouvements de crédits
Décrets  de transfert

	
	Ouvertures
	Annulations

	Date de signature
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 26/08/2013
	
	
	
	
	
	2 991 072
	
	2 991 072

	 13/11/2013
	
	
	
	
	
	1 110 000
	
	50 000

	 Total
	
	
	
	
	
	4 101 072
	
	3 041 072


Décrets  de virement

	
	Ouvertures
	Annulations

	Date de signature
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 08/11/2013
	
	3 880 000
	
	
	
	
	
	


Décrets d’avance

	
	Ouvertures
	Annulations

	Date de signature
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 28/11/2013
	
	
	
	
	
	13 066 034
	
	26 186 034


Décrets d’annulation

	
	Ouvertures
	Annulations

	Date de signature
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 06/03/2014
	
	
	
	
	
	54 600
	
	54 600


Arrêtés de report de crédits ouverts par voie de fonds de concours

	
	Ouvertures
	Annulations

	Date de signature
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 28/03/2013
	
	798 754
	
	798 754
	0
	0
	0
	0


Arrêtés de report de crédits hors fonds de concours et attributions de produits

	
	Ouvertures
	Annulations

	Date de signature
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 28/03/2013
	
	5 067 481
	
	12 038 442
	0
	0
	0
	0


Ouvertures par voie de fonds de concours

	
	Ouvertures
	Annulations

	Date de signature
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 02/2013
	0
	5 767 933
	0
	5 767 933
	
	
	
	

	 04/2013
	0
	24 406
	0
	24 406
	
	
	
	

	 06/2013
	0
	166 850
	0
	166 850
	
	
	
	

	 07/2013
	0
	814 209
	0
	814 209
	
	
	
	

	 08/2013
	0
	98 220
	0
	98 220
	
	
	
	

	 09/2013
	0
	91 154
	0
	91 154
	
	
	
	

	 11/2013
	0
	3 555 177
	0
	3 555 177
	
	
	
	

	 12/2013
	0
	12 970
	0
	12 970
	
	
	
	

	 Total
	0
	10 530 919
	0
	10 530 919
	
	
	
	


Ouvertures par voie d’attribution de produits

	
	Ouvertures
	Annulations

	Date de signature
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 02/2013
	0
	3 650
	0
	3 650
	
	
	
	

	 03/2013
	0
	283 207
	0
	283 207
	
	
	
	

	 04/2013
	0
	604 660
	0
	604 660
	
	
	
	

	 06/2013
	0
	1 199 986
	0
	1 199 986
	
	
	
	

	 07/2013
	0
	471 248
	0
	471 248
	
	
	
	

	 08/2013
	0
	148 371
	0
	148 371
	
	
	
	

	 09/2013
	0
	581 435
	0
	581 435
	
	
	
	

	 10/2013
	0
	57 243
	0
	57 243
	
	
	
	

	 11/2013
	0
	41 904
	0
	41 904
	
	
	
	

	 12/2013
	0
	362 433
	0
	362 433
	
	
	
	

	 01/2014
	0
	9 748
	0
	9 748
	
	
	
	

	 Total
	0
	3 763 885
	0
	3 763 885
	
	
	
	


Lois de finances rectificatives

	
	Ouvertures
	Annulations

	Date de signature
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 29/12/2013
	
	1 000
	
	1 000
	
	
	
	


 Total des ouvertures et annulations (y.c. FDC et ADP)

	
	Ouvertures
	Annulations

	
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 Total général
	0
	24 042 039
	0
	27 133 000
	0
	17 221 706
	0
	29 281 706


Évaluation des dépenses fiscales

Avertissement

Le niveau de fiabilité des chiffrages de dépenses fiscales dépend de la disponibilité des données nécessaires à la reconstitution de l’impôt qui serait dû en l’absence des dépenses fiscales considérées. Par ailleurs, les chiffrages des dépenses fiscales ne peuvent intégrer ni les modifications des comportements fiscaux des contribuables qu’elles induisent, ni les interactions entre dépenses fiscales. 
Le chiffrage initial pour 2013 a été réalisé sur la base des seules mesures votées avant le dépôt du projet de loi de finances pour 2013. Dès lors, le chiffrage actualisé peut différer de celui-ci, notamment lorsqu’il tient compte d’aménagements intervenus depuis le dépôt du projet de loi de finances pour 2013.
Dépenses fiscales principales sur impôts d’État  (6)

	  (En millions d’euros)

	Dépenses fiscales sur impôts d’État contribuant au programme de manière principale
	Chiffrage
définitif
pour 2012
	Chiffrage
initial
pour 2013
	Chiffrage
actualisé
pour 2013

	 320119
	Détermination du résultat imposable des entreprises de transport maritime en fonction du tonnage de leurs navires
Impôt sur les sociétés
Objectif : Aider le secteur du transport maritime
Bénéficiaires 2011 : (nombre non déterminé) entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données déclaratives fiscales - Fiabilité : Bonne - Création : 2002 - Dernière modification : 2006 - CGI : 209-0 B
	25
	nc
	15

	 720206
	Exonération des produits de leur pêche vendus par les marins-pêcheurs et armateurs à la pêche en mer
Taxe sur la valeur ajoutée
Objectif : Aider le secteur piscicole
Bénéficiaires 2011 : (nombre non déterminé) entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 1934 - Dernière modification : 1993 - CGI : 261-2-4°
	5
	9
	5

	 230509
	Etalement des plus-values à court terme réalisées par les entreprises de pêche maritime lors de la cession de navires de pêche ou de parts de copropriété de tels navires avant le 31 décembre 2010
Impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés
Objectif : Aider le secteur piscicole
Bénéficiaires 2011 : (nombre non déterminé) entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données déclaratives fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 1997 - Dernière modification : 2003 - CGI : 39 quaterdecies-1 quater
	3
	3
	3

	 180304
	Abattement de 50 % sur le bénéfice imposable des jeunes pêcheurs qui s’installent entre le 1er janvier 1997 et le 31 décembre 2010
Impôt sur le revenu
Objectif : Aider le secteur piscicole
Bénéficiaires 2011 : 190 entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données déclaratives fiscales - Fiabilité : Bonne - Création : 1997 - Dernière modification : 2003 - CGI : 44 nonies
	1
	1
	1

	 800111
	Exonération de taxe intérieure de consommation pour les huiles végétales pures utilisées comme carburant agricole ou pour l’avitaillement des navires de pêche professionnelle
Taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques
Objectif : Aider les secteurs agricole et piscicole
Bénéficiaires 2011 : (nombre non déterminé) entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Bonne - Création : 2006 - Dernière modification : 2006 - Code douanes : 265 ter
	ε
	ε
	ε

	 110255
	Réduction d’impôt au titre des souscriptions en numéraire au capital de sociétés agréées de financement de la pêche artisanale (SOFIPECHE) réalisées à compter du 1er janvier 2009
Impôt sur le revenu
Objectif : Aider le secteur piscicole
Bénéficiaires 2011 : 14 ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Très bonne - Création : 2008 - Dernière modification : 2008 - CGI : 199 quatervicies
	ε
	-
	-

	 Coût total des dépenses fiscales

	34
	38
	24


Dépenses fiscales subsidiaires sur impôts d’État  (1)

	  (En millions d’euros)

	Dépenses fiscales sur impôts d’État contribuant au programme de manière subsidiaire
	Chiffrage
définitif
pour 2012
	Chiffrage
initial
pour 2013
	Chiffrage
actualisé
pour 2013

	 300101
	Exonération sous certaines conditions :   -  des coopératives agricoles et de leurs unions ;   -  des coopératives artisanales et de leurs unions ;   -  des coopératives d’entreprises de transport ;   -  des coopératives artisanales de transport fluvial ;   -  des coopératives maritimes et de leurs unions
Impôt sur les sociétés
Objectif : Aider les coopératives dans les secteurs agricole, artisanal et du transport
Bénéficiaires 2011 : (nombre non déterminé) entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 1948 - Dernière modification : 1983 - CGI : 207-1-2°, 3° et 3° bis
	100
	50
	100

	 Coût total des dépenses fiscales
	100
	50
	100


	Justification au premier euro
	
	


	Éléments transversaux au programme
	
	


	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Numéro et intitulé de l’action
 / sous-action
	Titre 2
Dépenses
de personnel
(*)
	Autres titres


(*)
	Total
y.c. FDC et ADP

	Titre 2
Dépenses
de personnel
(*)
	Autres titres


(*)
	Total
y.c. FDC et ADP


	Prévision LFI 
Consommation 
	
	
	
	
	
	

	 01
	Sécurité et sûreté maritimes  
	
	26 205 578
	28 405 578
	
	25 360 308
	27 560 308

	
	
	
	24 982 564
	24 982 564
	
	24 664 815
	24 664 815

	 02
	Gens de mer et enseignement maritime  
	
	26 698 262
	26 783 262
	
	26 698 021
	26 783 021

	
	
	
	24 634 159
	24 634 159
	
	24 737 659
	24 737 659

	 03
	Flotte de commerce  
	
	72 151 381
	72 151 381
	
	72 150 733
	72 150 733

	
	
	
	67 983 190
	67 983 190
	
	67 983 190
	67 983 190

	 04
	Action interministérielle de la mer  
	
	10 937 129
	11 315 514
	
	10 847 323
	11 225 708

	
	
	
	8 485 645
	8 485 645
	
	7 931 104
	7 931 104

	 05
	Soutien au programme  
	
	6 340 607
	6 620 607
	
	6 739 254
	7 019 254

	
	
	
	10 964 849
	10 964 849
	
	10 339 850
	10 339 850

	 06
	Gestion durable des Pêches et de  l’Aquaculture  
	
	51 880 632
	59 300 632
	
	51 880 166
	59 300 166

	
	
	
	53 557 611
	53 557 611
	
	46 629 795
	46 629 795

	 Total des crédits prévus en LFI
	
	194 213 589
	204 576 974
	
	193 675 805
	204 039 190

	 Ouvertures / annulations y.c. FDC et ADP
	0
	+6 820 333
	+6 820 333
	0
	-2 148 706
	-2 148 706

	 Total des crédits ouverts
	0
	201 033 922
	201 033 922
	0
	191 527 099
	191 527 099

	 Total des crédits consommés
	
	190 608 018
	190 608 018
	
	182 286 413
	182 286 413

	 Crédits ouverts - crédits consommés
	0
	+10 425 904
	+10 425 904
	0
	+9 240 686
	+9 240 686


 (*) hors FDC et ADP pour les montants de la LFI

 Rappel : L’action 6 « Gestion durable des pêches et de l’aquaculture a été rattachée au programme 205 au premier janvier 2013. Elle était précédemment rattachée au programme 154.

PASSAGE DU PLF À LA LFI
 1) Amendement Assemblée Nationale n°II-10, proposé par le Gouvernement en seconde délibération, « Mise en œuvre du plan d'économie supplémentaire » : 

–
minoration à hauteur de 630 000 € en AE et CP portée sur l’ensemble du programme de façon homothétique ;

–
majoration à hauteur de 55 639 € en AE et en CP en titre 6, catégorie 64 (dont 4 000 € pour l’action 01 « Sécurité et sûreté maritimes », sous-action 4 « Subvention à la SNSM » ; 12 939 € pour l’action 02 « Gens de mer et enseignement maritime », sous-action 2 « Financement non contractualisé des LPM » ; 38 700 € pour l’action 06 « Gestion durable des pêches et de  l'aquaculture », sous-action 09 « Autres dépenses d’assistance et d’appui technique »).

2) Amendement Assemblée Nationale n° II-286, proposé par le Gouvernement en nouvelle lecture : majoration de 12 000 € en AE et CP au titre des ajustements suivants (2 000 € en AE et en CP sur l’action 01 « Sécurité et sûreté maritimes », sous-action 2 « Financement non contractualisé des LPM » en titre 6, catégorie 64 ; 10 000 € en AE et en CP sur l’action 06 « Gestion durable des pêches et de l’aquaculture », sous-action 09 « Autres dépenses d’assistance et d’appui technique » en titre 6 et catégorie 64).
JUSTIFICATION DES MOUVEMENTS RÉGLEMENTAIRES ET DES LOIS DE FINANCES RECTIFICATIVES
 Au titre des reports de l’exercice 2012, le programme a perçu un total de 5,87 M€ en AE et 12,84 M€ en CP. Ces reports se décomposent de la façon suivante :

–
2,44 M€ en AENE, soit la bascule de la totalité des engagements contractés dans le cadre d’opérations pluriannuelles ;

–
2,23 M€ d’AE correspondant pour l’essentiel à des opérations relatives au contrôle des pêches et à des conventions reportées en 2013 sur l’action 6 « Gestion durable des pêches et de  l'aquaculture » ;
–
0,91 M€ en AE et en CP, correspondant aux fonds de concours et aux rétablissements de crédits reçus tardivement ;

–
0,29 M€ en AE et en CP, correspondant au Fonds État Exemplaire dégelé tardivement en décembre 2012 ;

–
3,42 M€ en CP correspondant à diverses charges à payer ;

–
8,22 M€ en CP concernent des dossiers relevant de l’action 6 « Gestion durable des pêches et de  l'aquaculture » pour lesquels les paiements n’ont pu intervenir en 2012 et ont de ce fait été programmés en 2013.

En cours de gestion, deux transferts sortants sont intervenus en cours d’année vers la mission « Défense » :

–
2,99 M€ en AE et en CP, en provenance de l’action 6 « Gestion durable des pêches et de  l'aquaculture » et en direction du programme 178 « Préparation et emploi des forces », afin de financer le montant des surcoûts induits par la mise en place d’un dispositif de protection à bord des navires de pêche visant à lutter contre la piraterie - hors dépenses directement prises en charge par les armateurs - conformément au protocole signé en novembre 2012 entre la Marine nationale et la direction des pêches maritimes et de l’aquaculture (décret de transfert n° 2013-771 du 26 août 2013) ;

–
1,11 M€ d’AE et 0,05 M€ de CP, en provenance de l’action 1 « Sécurité et sûreté maritimes » et en direction du programme 146 « Équipement des forces » afin de permettre au ministère de l’écologie, du développement durable et de l'énergie de contribuer financièrement à la fourniture et au maintien en condition opérationnelle d'un système de surveillance maritime intégré au dispositif SPATIONAV V2 exploité par la Marine nationale (décret de transfert n° 2013-1017 du 13 novembre 2013).

Par ailleurs, le décret n°2013-1003 du 8 novembre 2013 portant virement de crédits entre le programme 203 « Infrastructures et services de transports » et le programme 205 à hauteur de 3,88 M€ d’AE visait à contribuer à la couverture du financement des aides consécutives à la mortalité ostréicole (action 6 « Gestion durable des pêches et de  l'aquaculture »).

Concernant les annulations de crédits réalisées par le décret n°2013-1072 du 28 novembre 2013 (13,07 M€ en AE et 26,19 M€ en CP), elles correspondent à :

–
l’ensemble de la réserve de précaution constitué en début et en cours d’année, hormis 3,15 M€ en AE dégelés pour compléter le financement des aides consécutives à la mortalité ostréicole (13,07 M€ en AE et 16,19 M€ en CP) ;

–
10 M€ en CP concernant les crédits de l’action 6 « Gestion durable des pêches et de  l'aquaculture ».

La LFR n°2013-1279 du 29 décembre 2013 a ouvert 1 000 € en AE et en CP au titre de la réserve parlementaire sur l’action 6 « Gestion durable des pêches et de  l'aquaculture ».

ORIGINE ET EMPLOI DES FONDS DE CONCOURS ET ATTRIBUTIONS DE PRODUITS
 Les fonds de concours rattachés en 2013 au programme « Sécurité et affaires maritimes » représentent 14,29 M€ en AE et en CP. Ils ont eu pour objets principaux :

– les rémunérations des prestations fournies par les services maritimes en métropole et outre-mer (3,65 M€ en AE et en CP) ;

– les participations communautaires au financement d’actions relatives à la qualité et à la sécurité des transports maritimes, à l’emploi et à la formation des marins (0,22 M€ en AE et en CP) ;

– les participations de la communauté européenne aux études, travaux et formations en matière de sécurité et de surveillance maritime (0,47 M€ en AE et en CP) ;

– la contribution de l’Union européenne à la mise en œuvre du système de surveillance des navires de pêche par satellite et autres dépenses de contrôle des pêches (0,68 M€ en AE et en CP) ;

– la contribution de l’Union européenne aux dépenses d’assistance et d’appui technique dans la mise en œuvre des fonds structurels à la pêche (0,11 M€ en AE et en CP) ;

– la participation de l’Union européenne à la mise en œuvre du système d’information statistique des activités de pêche (9,05 M€ en AE et en CP) ;

– le remboursement par les organismes ou personnes publics ou privés métropolitains des dépenses consécutives à l’utilisation du matériel de lutte contre les pollutions marines, stock Polmar (0,06 M€ en AE en en CP) ;

– les produits de cession de biens mobiliers (0,04 M€ en AE et en CP) ;

– les recettes provenant de la vente d’ouvrages et de publications édités par le ministère en charge de la mer et de la rémunération de prestations intellectuelles et d’études informatiques (0,01 M€ en AE et en CP).

RÉSERVE DE PRÉCAUTION ET FONGIBILITÉ
 La réserve de précaution initiale a été constituée à partir de 6 % des crédits, hors crédits de l’action 3 « Flotte de commerce ». Une minoration de la réserve a été réalisée pour tenir compte du mode de calcul spécifique de la réserve de précaution initiale appliquée à la subvention pour charges de service public de l’École nationale supérieure maritime selon les modalités prévues par la circulaire 2MPAP-12-3094 du 9 août 2012 relative au cadre budgétaire et comptable des opérateurs de l’État et des établissements publics nationaux pour 2013. La réserve de précaution initiale s’élevait à 6,62 M€ en AE et 6,59 M€ en CP.

Le programme 205 a fait l’objet d’un seul surgel à hauteur de 9,6 M€ en AE et en CP en début d’année. Ce surgel a été porté à hauteur de 4,6 M€ sur le BOP Stratégie, développement et pilotage des services (SDPS) et 5M€ sur le BOP Pêche. 

Le programme n’a pas fait l’objet d’importants mouvements de fongibilité en cours d’année.

	Suivi des crédits de paiement associés

à la consommation des autorisations d’engagement (HORS TITRE 2)
	
	


	
	
	Autorisations d'engagement
	
	Crédits
de paiement
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	AE ouvertes en 2013 (*)
	
	CP ouverts en 2013 (*)
	
	
	
	

	
	
	 (E1)
	
	 (P1)
	
	
	
	

	
	
	201 033 922
	
	191 527 099
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	AE engagées en 2013

	
	Total des CP consommés
en 2013
	
	
	
	

	
	
	(E2)
	
	(P2)
	
	
	
	

	
	
	190 608 018
	
	182 286 413
	
	
	
	

	
	
	AE affectées non engagées
au 31/12/2013

	
	dont CP consommés en 2013 sur engagements antérieurs
à 2013
	
	
	
	

	
	
	(E3)
	
	(P3) = (P2) - (P4)
	
	
	
	

	
	
	1 041 162
	
	16 799 094
	
	
	
	

	
	
	AE non affectées
non engagées au 31/12/2013
	
	dont CP consommés en 2013 sur engagements 2013
	
	
	
	

	
	
	(E4) = (E1) - (E2) - (E3)
	
	(P4)
	
	
	
	

	
	
	9 384 742
	
	165 487 319
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	Restes à payer
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Engagements ≤ 2012 non couverts par des paiements au 31/12/2012 brut
	
	
	
	
	
	
	
	

	(R1)
	
	
	
	
	
	
	
	

	11 055 505
	
	
	
	
	
	
	
	

	Travaux de fin de gestion postérieurs au RAP 2012
	
	
	
	
	
	
	
	

	(R2)
	
	
	
	
	
	
	
	

	85 738 328
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Engagements ≤ 2012 non couverts par des paiements au 31/12/2012 net 
	
	CP consommés en 2013
sur engagements antérieurs
à 2013
	
	Engagements ≤ 2012 non couverts par des paiements au 31/12/2013
	
	

	
	
	(R3) = (R1) + (R2)
	-
	(P3) = (P2) - (P4)
	=
	(R4) = (R3) - (P3)
	
	

	
	
	96 793 833
	
	16 799 094
	
	79 994 739
	
	

	
	
	AE engagées en 2013
	
	CP consommés en 2013
sur engagements 2013
	
	Engagements 2013 non couverts par des paiements au 31/12/2013
	
	

	
	
	(E2)
	-
	(P4)
	=
	(R5) = (E2) - (P4)
	
	

	
	
	190 608 018
	
	165 487 319
	
	25 120 699
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	Engagements non couverts par des paiements 
au 31/12/2013
	
	

	
	
	
	
	
	
	(R6) = (R4) + (R5)
	
	

	
	
	
	
	
	
	105 115 438
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Estimation des CP 2014 sur engagements non couverts au 31/12/2013

	
	
	
	
	
	
	
	
	(P5)

	
	
	
	
	
	
	
	
	35 152 520

	NB : les montants ci-dessus correspondent uniquement aux crédits hors titre 2

(*) LFI 2013 + reports 2012 + mouvements réglementaires + FDC + ADP + fongibilité asymétrique + LFR


	
	Estimation du montant maximal des CP nécessaires après 2014 pour couvrir les engagements non couverts au 31/12/2013

	
	
	(P6) = (R6) - (P5)

	
	
	
	
	
	
	
	
	69 962 918


	Analyse des résultats 
	
	


 Concernant la partie « affaires maritimes », le montant de CP ouverts par la LFI 2013 est de 140,92 M€ 
Le montant total de CP consommés en 2013 est de 135,65 M€. Le montant total estimé de CP consommés en 2013 sur engagements 2013 est de 95% soit 128,87 M€. En ce qui concerne le montant de CP 2013 sur engagements non couverts au 31/12/2013, il est estimé à 5% des AE 2013 engagées soit 6,85 M€.
Pour la partie « pêche et aquaculture », le montant des CP ouverts par la LFI 2013 est de 50,65 M€. Le montant des CP consommés en 2013 est de 46,63 M€. Le montant total estimé de CP consommés en 2013 sur engagements 2013 est de 79%, soit 36,62 M€. Les engagements 2013 non couverts par des paiements au 31/12/2013 sont estimés à 31,6% soit 16,94 M€. Le montant total des engagements non couverts au 31/12/2013 s'élèvent à 92,7 M€, dont une part importante (60 M€) correspond aux restes à payer sur des engagements à couvrir à l'Agence de Service et de Paiement (ASP), au titre des contreparties nationales au fonds européen pour la pêche.

Enfin, pour le programme, le montant des AE affectées non engagées au 31/12/2013 n'est pas de 2,49 M€ mais de 0,99 M€ puisque des AENE ont été annulées en fin d'année.
Justification par action

	action n° 01 : Sécurité et sûreté maritimes
	
	


	
	Prévision LFI
	Réalisation

	(y.c. FDC et ADP)
	Titre 2
	Autres titres
	Total
	Titre 2
	Autres titres
	Total

	Autorisations d’engagement
	
	28 405 578
	28 405 578
	
	24 982 564
	24 982 564

	Crédits de paiement
	
	27 560 308
	27 560 308
	
	24 664 815
	24 664 815


	éléments de la dépense par nature
	
	


dépenses de fonctionnement
	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel
	14 460 737
	19 468 585
	14 690 598
	17 995 224

	 FDC et ADP prévus
	2 200 000
	
	2 200 000
	


 Surveillance du trafic maritime

En 2013, les moyens de fonctionnement dédiés à la surveillance du trafic maritime ont représenté 7,17 M€ en AE et 6,58 M€ en CP.

Le budget déconcentré de fonctionnement technique des centres régionaux opérationnels de surveillance et de sauvetage (CROSS) et maritime rescue coordination centre (MRCC) s’est élevé à 2,26 M€ en AE et en CP. Il finance les différents systèmes de télécommunication ainsi que les moyens nécessaires à l'activité de suivi du trafic maritime et à l'entretien du capital technique, ainsi que le maintien en capacité opérationnelle nécessaire à l’activité de suivi du trafic maritime. Ce budget a été complété par des crédits en provenance du BOP central SDPS pour un montant de 0,16 M€ en AE et 0,15 M€ en CP.

Le budget relevant du BOP central SDPS, pour un montant de 4,75 M€ et 4,17 M€ en CP, a été exécuté de la manière suivante :

- au titre du fonctionnement technique (3,92 M€ en AE et 2,50 M€ en CP), ont été notamment exécutés en fonctionnement les marchés relatifs aux systèmes de gestion de voies de télécommunication (SGVT V1 et V2) ainsi que le marché « very high frequency » (VHF) ou encore le marché relatif à la maintenance de Marylin, outil d’aide à la planification du sauvetage (1,7 M€ en AE) ;

- au titre des conventions passées avec l’office des postes et télécommunications (OPT) de Nouvelle-Calédonie et de Polynésie française, qui ont permis au maritime rescue coordination centre (MRCC) d'assurer la veille radio maritime (0,59 M€ en AE et 0,59 M€ en CP) ;

- au titre des dépenses transférées à la DAM auparavant réalisées par le centre d’études techniques maritimes et fluviales (CETMEF), et afin d’anticiper la création du centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement (CEREMA). Le CETMEF a assuré une partie de la maintenance au sein des CROSS (0,14 M€ en AE et 0,57 M€ en CP).

- au titre des systèmes d’informations qui ont fait l’objet de la dépense suivante : 0,10 M€ en AE et 0,51 M€ en CP.

Centres de sécurité des navires

1,07 M€ d’AE et 0,85 M€ de CP ont été consommés. 

Dans le cadre de leurs missions au titre de l'État du pavillon et au titre de l'État du port, les 16 centres de sécurité des navires (CSN) ont mobilisé 0,79 M€ en AE et 0,74 M€ pour leur fonctionnement en 2013. Ces dépenses correspondent au fonctionnement technique des centres (frais de déplacement des inspecteurs, achats de matériels notamment d’informatique et de documentation technique liés à l’entrée en vigueur du nouveau régime communautaire d’inspections). 

Des dépenses de moindre importance (0,28 M€ en AE et 0,11 M€ en CP) ont également été réalisées en administration centrale afin de répondre à des obligations communautaires (marché hydrocarbure), d’organiser le comité « océan indien », de financer certains besoins complémentaires des services déconcentrés et enfin de poursuivre le développement du système d’information GINA.

Signalisation maritime

La signalisation maritime a consommé 11,19 M€ d’AE et 10,53 M€ de CP.

La réforme de l’administration déconcentrée des affaires maritimes a transféré la mise en œuvre de la politique de signalisation maritime aux directions interrégionales de la mer (DIRM), avec le soutien du CETMEF Les DIRM disposent de crédits de fonctionnement technique qui permettent le soutien des structures support (ateliers, magasins, centres d'exploitation et d'intervention, engins nautiques et terrestres) et la réalisation des travaux de maintien en capacité opérationnelle des établissements de signalisation maritime (ESM).

La dépense des services déconcentrés pour le renouvellement et l'entretien des ESM, des engins nautiques et des moyens supports a été de 7,08 M€ en AE et 7 M€ en CP (fonds de concours inclus). Les fonds de concours versés par des tiers, soit pour participer au financement des ESM (qui font partie du domaine public maritime de l'État), soit pour des prestations réalisées grâce aux moyens nautiques spécifiques des services, constituent toujours une part importante du budget. 

La dépense relative au maintien en capacité opérationnelle des ESM par le CETMEF est inférieure à l’année 2012 avec 0,53 M€ en AE et 0,70 M€ en CP. Cela est dû, notamment, au transfert de certains marchés à la direction des Affaires maritimes (DAM) en amont de la création du CEREMA. A l’inverse, la dépense relative au maintien en condition opérationnelle (MCO) prise en charge par la DAM est plus importante en 2013, avec 1,05 M€ en AE et 0,41 M€ en CP. 0,81 M€ en AE et 0,77 M€ en CP ont également été délégués aux services déconcentrés pour l’entretien des ESM.

L’armement des phares et balises (APB) assure pour la métropole et l’outre-mer  l’entretien courant des navires de la flottille, gère les formations et l’équipement des marins. La réalisation de l’APB s’élève, en 2013, à 1,72 M€ en AE et 1,65 M€ en CP, une partie des dépenses initialement prévues en investissement s’étant exécutée en fonctionnement. 

BEA-Mer

La réalisation 2013 s’élève à 0,05 M€ en AE et 0,04 M€ en CP.
Ce service a vocation à réaliser des expertises traduites dans une vingtaine de rapports par an en moyenne. Le programme 205 supporte uniquement son fonctionnement technique : achat de matériels, frais d’honoraires, d’expertise et de déplacement. La réalisation 2013 s’élève à 0,05 M€ en AE et 0,04 M€ en CP, les frais de déplacement des enquêteurs du BEA-Mer étant imputés sur l’action 5 du programme.

dépenses d’investissement

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses pour immobilisations corporelles de l’État
	9 446 280
	2 618 606
	8 371 170
	3 276 326

	 Dépenses pour immobilisations incorporelles de l’État
	
	432 258
	
	880 150


 Surveillance du trafic maritime

Les dépenses d’investissement au titre de la surveillance du trafic maritime ont représenté 0,72 M€ en AE et 1,46 M€ en CP.

Le niveau d’exécution est inférieur aux montants prévus en LFI du fait de la requalification de nombreuses dépenses en fonctionnement (MCO Marylin, SGVT V2 etc.).

Les opérations financées sont les suivantes :

En matière d'entretien du patrimoine immobilier et technique, 0,17 M€ en AE et 0,34 M€ en CP ont été consacrés à la fin de la rénovation de la salle opérationnelle du CROSS Corsen et de la modernisation du système d'extinction incendie du CROSS Gris-Nez. Dans les services déconcentrés, 0,02 M€ en AE et en CP ont été consacrés à divers petits travaux d’entretien des CROSS.

Concernant les dépenses relatives au maintien en condition opérationnelle des CROSS réalisées par le CETMEF, elles représentent -0,08M€ en AE (erreur d’imputation comptable) et 0,17 M€ en CP. 

Enfin, en matière de maintien en condition opérationnelle, 0,56 M€ en AE et 0,92 M€ en CP ont été consacrés au paiement des opérations pluriannuelles d'entretien (MHF de secours, SGVT V1, maintenance des autocommutateurs, groupes électrogènes...).

Les dépenses liées au développement des systèmes d’information dans le domaine de la sécurité maritime ont été imputées pour partie sur l’action 1 pour un montant de 0,05 M€ en AE et de 0,01 en CP et pour partie sur l’action 5.

Centres de sécurité des navires

Ces dépenses se chiffrent à 0,08 M€ en AE et 0,4 M€ en CP.

Dans le cadre de leurs missions au titre de l'État du pavillon et au titre de l'État du port, les 16 centres de sécurité des navires ont mobilisé 0,07 M€ en AE et 0,10 M€ en crédits d’investissement.

Diverses petites dépenses en administration centrale se sont élevées à 0,01 M€ en AE et 0,30 M€ en CP. Les 0,30 M€ en CP sont imputés par erreur sur cette sous-action et sont relatifs aux travaux de rénovation du CROSS Corsen.

Signalisation maritime

Au total, 2,25 M€ d’AE et 2,29 M€ de CP ont été consommés en investissements pour la signalisation maritime

Afin de garantir le niveau de service rendu, les services déconcentrés en charge de la mise en œuvre de la politique de signalisation maritime, avec le support du CETMEF, ont consacré 0,95 M€ en AE et 0,99 M€ en CP dans le but d'assurer la modernisation des établissements de signalisation maritime (ESM).

Les services déconcentrés ont également effectué des travaux de maintenance des ESM en lien avec l’administration centrale pour un montant de 0,61 M€ en AE et 0,59 M€ en CP, à l’instar de la rénovation du phare de l’ile d’Aix (0,28 M€ en AE et 0,20 M€ en CP)

Par ailleurs, le service de l’armement des phares et balises (APB) a réalisé l’entretien de la flottille de la signalisation maritime en métropole pour 0,69 M€ en AE et 0,71 M€ en CP. Ces dépenses concernent le gros entretien de la flottille ainsi que la poursuite de la transformation en baliseur de l’ex- thonier Saint Antoine Marie II.

dépenses d’intervention

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Transferts aux entreprises
	
	100 000
	
	100 000

	 Transferts aux autres collectivités
	2 298 561
	2 363 115
	2 298 540
	2 413 115


 Les transferts aux autres collectivités ont représenté 2,36 M€ en AE et 2,41 M€ en CP. Ils étaient dédiés :

– au titre de la surveillance du trafic maritime, au versement d’une subvention de 0,01 M€ en AE et en CP à la fédération d’entraide polynésienne de sauvetage en mer (FEPSM) de Polynésie Française et à la contribution de la France à EQUASIS (base de données regroupant des informations concernant la sécurité des navires) à hauteur de 0,05 M€ en AE et en CP (normalement imputable en titre 3) ;

– au titre du contrôle des navires, au paiement des cotisations aux Memorandums of Understanding de Paris et de l’Océan Indien à hauteur de 0,05 M€ en AE et en CP (normalement prévue en titre 3) ;

 au titre de la signalisation maritime, au fonctionnement de l’association internationale de signalisation maritime (AISM) pour un montant de 0,05 M€ en CP sur AE antérieures à 2013, à des dépenses du CETMEF imputées par erreur en titre 6 (0,08 M€ en AE et en CP) e

- enfin pour la société nationale de sauvetage en mer (SNSM) au versement d’un soutien financier pour 2,17 M€ en AE et en CP.

Les transferts aux entreprises ont représenté 0,10 M€ en AE et en CP. Ces crédits étaient dédiés au financement de la convention Etat-Grand port maritime de Guyane pour la rénovation de la tour D20. 

	action n° 02 : Gens de mer et enseignement maritime
	
	


	
	Prévision LFI
	Réalisation

	(y.c. FDC et ADP)
	Titre 2
	Autres titres
	Total
	Titre 2
	Autres titres
	Total

	Autorisations d’engagement
	
	26 783 262
	26 783 262
	
	24 634 159
	24 634 159

	Crédits de paiement
	
	26 783 021
	26 783 021
	
	24 737 659
	24 737 659


	éléments de la dépense par nature
	
	


dépenses de fonctionnement
	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel
	685 036
	560 570
	685 027
	642 056

	 Subventions pour charges de service public
	17 557 381
	17 226 649
	17 557 381
	17 226 649


 Formation initiale
Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel

Au total, ces dépenses se chiffrent à 0,20 M€ en AE et en CP :

- 0,02 M€ en AE et en CP ont été consommés pour le financement de la formation continue des professeurs de lycée professionnel agricole affectés dans les lycées professionnels maritimes (LPM).

- 0,18 M€ en AE et en CP concernent les bourses des élèves des LPM, et ont été imputées par erreur en fonctionnement.

Subventions pour charges de service public

17,20 M€ en AE et CP correspondent au montant de la subvention pour charges de service public versée à l’ENSM. 

0,02 M€ en AE et en CP, imputés par erreur sur la catégorie « subventions pour charges de service public », correspondent à la compensation versée à l’ENSM par l’État pour les frais engendrés par la mutualisation de moyens de l’unité des concours et examens maritimes sur le site nantais de l’école.

Formation continue

0,01 M€ en AE et CP relatifs à la formation continue des professeurs de lycée professionnel agricole affectés dans les LPM ont été imputés par erreur en formation continue. Ils auraient dû se trouver imputés au niveau de la formation initiale.

Gens de mer

Ces dépenses se chiffrent à 0,35 M€ en AE et 0,44 M€ en CP.

Les services déconcentrés ont consommé 0,27 M€ en AE et en CP pour le fonctionnement courant du service de santé des gens de mer (SSGM), la prévention des risques professionnels maritimes, ainsi que la protection sanitaire et sociale du marin.


Les dépenses de fonctionnement en administration centrale, à hauteur de 0,08 M€ en AE et 0,17 M€ en CP, se décomposent ainsi :

- 0,03 M€ en AE et 0,04 M€ en CP pour le fonctionnement des services de santé des gens de mer ;

- 0,03 M€ en AE et en CP pour le financement des actions de communication (ONISEP, brochures sur les métiers de la mer…) ;

- 0,07 M€ en AE et 0,02 M€ en CP pour la maintenance des systèmes d’information LISE et ITEM ;

- 0,07 M€ en AE et en CP pour les unités opérationnelles (UO) déconcentrées du BOP central SDPS, et notamment au titre de la convention avec le service de santé des gens de mer de Polynésie Française ;

- 0,01 M€ en AE et en CP correspondant aux frais de gestion des dossiers de paiement des aides aux marins (au titre de cessation anticipée d’activité), imputés en fonctionnement et non en intervention.

Le chiffre de -0,13 M€ en AE, imputé sur l’UO CETMEF, correspond à une erreur d’imputation comptable.

dépenses d’investissement

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses pour immobilisations corporelles de l’État
	334 912
	7 391
	334 909
	0


 La consommation de crédits sur ce titre correspond à une erreur d’imputation dans le rattachement d’une dépense.

Pour ce qui concerne la prévision, il s’agit essentiellement de dépenses informatiques qui ont été imputées comptablement en fonctionnement sur l’action 5.

dépenses d’intervention

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Transferts aux ménages
	1 784 469
	1 598 617
	1 784 424
	1 598 618

	 Transferts aux entreprises
	
	-16 394
	
	-16 394

	 Transferts aux collectivités territoriales
	3 683 213
	3 916 987
	3 683 084
	3 895 487

	 Transferts aux autres collectivités
	2 653 251
	1 340 339
	2 653 196
	1 391 243

	 FDC et ADP prévus
	85 000
	
	85 000
	


 Formation initiale et continue 

Transferts aux ménages 

1,6 M€ en AE et CP ont été transférés aux ménages, dont 0,79 M€ en AE et en CP pour les bourses des élèves des LPM et 0,49 M€ en AE et en CP qui ont été versés à l’agence de services et le paiement (ASP) pour la rémunération des stagiaires de la formation continue.

Transferts aux entreprises 

Les -0 02 M€ en AE et en CP correspondent à une erreur d’imputation comptable.

Transferts aux collectivités territoriales

3,91 M€ en AE et 3,89 M€ en CP ont été transférés.
Pour l'année 2013, la dotation de fonctionnement des lycées professionnels maritimes a représenté 3,90 M€ en AE et 3,88 M€ en CP. Il s’agit de subventions qui permettent d’assurer les obligations de face-à-face pédagogique, de financer la mise en œuvre des stages obligatoires et d’assurer la surveillance des élèves ainsi que certaines mesures de vie scolaire, notamment à travers le dispositif des assistants d'éducation. Il est à noter que, sur cette enveloppe, une large part est consacrée à la rémunération des contractuels recrutés par les lycées et des vacataires, pour assurer la couverture du face-à-face pédagogique.

La dotation au titre du financement des écoles privées agrées en métropole, soit 0,01 M€ en AE et en CP, a également été imputée en transfert aux collectivités territoriales alors qu’il s’agit en réalité d’un transfert aux autres collectivités.

Transferts aux autres collectivités

En exécution 2013, soit 0,95 M€ en AE et en CP, ces transferts comprennent :

-
les subventions aux organismes de formation ultra-marins et aux écoles maritimes privées métropolitaines, ainsi que le paiement d’organismes qui participent à l’organisation des examens maritimes (0,62 M€ en AE et en CP) ;

-
la subvention accordée au centre européen de formation continue maritime (CEFCM) pour 0,26 M€ en AE et en CP ;

-
la subvention accordée au service social maritime (SSM) permettant d’assurer la présence d’assistantes sociales dans les LPM (0,04 M€ en AE et en CP) ;

-
la subvention à l’institut national de la plongée professionnelle (0,02 M€ en AE et en CP) ;

-
la réserve parlementaire : soutien des associations UHAINA, APPVA, et de la coopérative des pêcheurs de Wallis (0,01 M€ en AE et en CP).

Gens de mer

Transferts aux ménages 

Dans le cadre du dispositif d’aides sociales destinées aux marins à la suite de licenciements économiques au commerce et à la pêche (cessation anticipée d’activité -CAA- pour les marins), 0,31 M€ en AE et en CP ont été versés à Pôle emploi. 

Une prévision de rattachement de fonds de concours de 0,08 M€ en AE et en CP a été établie au moment du PLF pour 2013 et correspondait à la participation des armateurs au financement des dispositifs sociaux à destination des marins. Cette participation n’a finalement pas été perçue par le programme en 2013.

Transferts aux autres collectivités

En exécution 2013, ces transferts, pour 0,4 M€ en AE et 0,45 M€ en CP, comprennent :

- la subvention à l’association pour la gestion des institutions sociales maritimes (AGISM) afin d'accueillir les gens de mer dans les ports et favoriser l'accueil des marins (0,30 M€ en AE et en CP) ;

- la liquidation de la subvention versée au CHU de Toulouse pour le financement du centre de consultation médicale à distance (0,05 M€ en CP uniquement) ;

- des subventions pour un montant de 0,08 M€ en AE et en CP ont été octroyées à divers organismes, associations et syndicats du monde maritime, y compris des subventions devant initialement s'exécuter sur l'action 5 ;

- des sommes concernant les bourses des élèves des LPM imputées par erreur pour un montant de 0,02 M€ en AE et en CP.
	action n° 03 : Flotte de commerce
	
	


	
	Prévision LFI
	Réalisation

	(y.c. FDC et ADP)
	Titre 2
	Autres titres
	Total
	Titre 2
	Autres titres
	Total

	Autorisations d’engagement
	
	72 151 381
	72 151 381
	
	67 983 190
	67 983 190

	Crédits de paiement
	
	72 150 733
	72 150 733
	
	67 983 190
	67 983 190


	éléments de la dépense par nature
	
	


dépenses de fonctionnement
	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel
	
	1 114
	
	1 114


 La consommation de crédits sur ce titre correspond à une erreur d’imputation dans le rattachement d’une dépense.

dépenses d’intervention

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Transferts aux entreprises
	72 151 381
	47 803 047
	72 150 733
	47 803 047

	 Transferts aux autres collectivités
	
	20 179 029
	
	20 179 029


 L’exécution de cette action, soit 68 M€ en AE et CP, s’est révélée très inférieure à la LFI (-4,17 M€ en AE et en CP) du fait d’une moindre activité liée aux difficultés rencontrées par les armements maritimes, mais également de créances des établissements envers l’Etat, qui ont limité les versements en provenance du programme SAMPA de 1,70 M€ pour l’ENIM et de 0,80 M€ pour l’ACOSS. 

La réalisation des aides à la flotte de commerce s’est décomposée de la manière suivante.

41,23 M€ en AE et en CP ont été versés à l’établissement national des invalides de la marine (ENIM) au titre de la compensation des exonérations de charges sociales pour les navires battant pavillon français et soumis à concurrence internationale (article 10 de la loi du 3 mai 2005 relative à la création du registre international français).

12,86 M€ en AE et en CP ont été exécutés au titre de la subvention à la compagnie générale maritime et financière (CGMF). Cette mesure vise à compenser les surcharges spécifiques supportées au titre des retraites du personnel de l’ancienne CGMF avant leur soumission au régime général. La tendance à la réduction du nombre de bénéficiaires s’est confirmée en 2013.

Le montant de la compensation de l’exonération de charges sociales relatives à la famille et à l’assurance-chômage pour les armements à passagers, prévue à l’article 137 de la loi de finances pour 2007, s’élève à 13,88 M€ en AE et en CP. Ce montant se décompose de la façon suivante :

- un versement de 7,32 M€ en AE et en CP à l’agence centrale des organismes de sécurité sociale (ACOSS) ;

- un versement de 6,57 M€ en AE et en CP à l’UNEDIC.

	action n° 04 : Action interministérielle de la mer
	
	


	
	Prévision LFI
	Réalisation

	(y.c. FDC et ADP)
	Titre 2
	Autres titres
	Total
	Titre 2
	Autres titres
	Total

	Autorisations d’engagement
	
	11 315 514
	11 315 514
	
	8 485 645
	8 485 645

	Crédits de paiement
	
	11 225 708
	11 225 708
	
	7 931 104
	7 931 104


	éléments de la dépense par nature
	
	


dépenses de fonctionnement
	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel
	6 500 925
	6 892 873
	6 331 418
	6 284 479

	 Subventions pour charges de service public
	
	161 460
	
	161 460

	 FDC et ADP prévus
	378 385
	
	378 385
	


 Dispositif de contrôle et de surveillance

Les dépenses de fonctionnement du dispositif de contrôle et de surveillance (DCS) s’élèvent à 5,99 M€ en AE et 5,49 M€ en CP.

Le fonctionnement technique du DCS a été réalisé pour l’essentiel localement, pour un montant de 3,18 M€ en AE et 3,14 M€ en CP :

- 3,03 M€ en AE et 2,98 M€ en CP qui ont été alloués aux services déconcentrés, notamment pour l’entretien des moyens nautiques, le carburant et les frais de déplacement ;

- 0,15 M€ en AE et 0,16 M€ en CP qui ont également été dépensés localement dans le cadre du contrôle des cultures marines et de la protection de l’environnement (PCME). 

Au niveau central, 2,81 M€ en AE et 2,35 M€ en CP ont été répartis de la manière suivante :

- 0,64 M€ en AE et 0,52 M€ en CP pour le fonctionnement du système « RADARSAT 2 » au profit du dispositif de surveillance des pêches par satellite dans la zone des terres australes et antarctiques françaises (TAAF), et 1,57 M€ en AE et 1,19 M€ en CP pour le développement de cet outil, prévu en investissement mais engagé et payé en fonctionnement ;
- 0,55 M€ en AE et 0,48 M€ en CP pour le maintien à niveau des moyens nautiques ;

- 0,05 M€ en AE et 0,16 M€ en CP ont été dépensés pour le développement des systèmes informatiques (Poséidon, Trident, Alidade). Ces dépenses ne sont faites que pour partie sur l’action 4, le reste étant imputé sur l’action 5.

Plaisance

0,28 M€ en AE et 0,17 M€ en CP ont été dépensés au titre de la plaisance.

0,02 M€ en AE et en CP ont été exécutés localement pour des actions ponctuelles. 

Le reste de la dépense a été initié par l’administration centrale pour un montant total de 0,26 M€ en AE et 0,15 M€ en CP, se répartissant comme suit :

- 0,11 M€ en AE uniquement pour la maintenance et l’évolution du système d’information SIMBA ;

- 0,07 M€ en AE et 0,05 M€ en CP pour l’organisation des examens du permis plaisance ; 

- 0,05 M€ en AE et en CP pour l’impression et l’expédition des cartes de circulation en eaux intérieures gérées par le biais du système d’information SIMBA ;

- 0,02 M€ en AE et 0,04 M€ en CP pour des frais postaux et d’autres prestations de service ;

- 0,01 M€ en AE et en CP pour la participation de la DAM aux manifestations et salons ayant trait au nautisme, la réalisation de brochures et de campagnes d’information relatives à la sécurité.
Polmar-Terre

Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel

Les dépenses de fonctionnement du dispositif Polmar-Terre s’élèvent à 0,62 M€ en AE et 0.63 M€ en CP et se répartissent comme suit :

- les DIRM ont consacré 0,25 M€ en AE et en CP pour les dépenses de fonctionnement technique des centres de stockage Polmar-Terre ;

- 0,11 M€ en AE et en CP ont été consacrés à la réalisation d’exercices départementaux de lutte contre les pollutions marines sur le littoral ;

- 0,02 M€ en AE et en CP ont été consacrés aux frais logistiques afférents aux autres actions organisées par les agents des DDTM (ou des DM, outre-mer) chargés de la mission Polmar-terre départementale : formations dispensées aux collectivités territoriales hors exercices, communication, frais de mission induits par un programme de coopération dans l’Océan Indien ;

- 0,30 M€ en AE et 0,07M€ en CP ont été consacrés à un marché relatif à l’acquisition de barrages anti-pollution, en lien avec le CETMEF. Ces investissements, qui auraient dû être réalisés en investissement, ont été imputés en fonctionnement.

- des achats ont été réalisés par le CETMEF à hauteur de -0,06 M€ (erreur d’imputation comptable) et 0,18 M€ en CP.

Subventions pour charges de service public :

0,16 M€ en AE et en CP de subvention pour charges de service public correspondent à un défaut d’imputation comptable. Il s’agit de la subvention au centre de documentation, de recherches et d’expérimentations sur les pollutions marines accidentelles des eaux (CEDRE).

dépenses d’investissement

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses pour immobilisations corporelles de l’État
	3 917 886
	1 301 622
	3 997 592
	1 379 475


 Dispositif de contrôle et de surveillance

1,01 M€ en AE et 1,07 M€ en CP ont été consacrés à l’investissement dans le cadre de l’entretien lourd et du renouvellement des moyens nautiques du dispositif de contrôle et de surveillance (DCS) : 

- renouvellement du parc de zodiacs dans les unités littorales des affaires maritimes (Pas-de-Calais, Ille-et-Vilaine, Var, Vendée) pour 0,77 M€ en AE et en CP ;

- petits moyens au niveau déconcentré pour 0,17 M€ en AE et 0,24 M€, avec notamment la phase première d’équipement de la nouvelle ULAM de Seine-Maritime (achat d’un véhicule 4x4, d’un semi-rigide et d’une remorque) ;

- petits investissements (réparations de moyens nautiques) en services déconcentrés pour 0,06 M€ en AE et en CP.

Polmar-Terre

0,30 M€ en AE et en CP ont été consacrés à l’investissement pour le dispositif Polmar-Terre et se répartissent comme suit :

- 0,19 M€ en AE et en CP correspondent à des achats et travaux dans les centres de stockage de matériels (achat d’un chariot élévateur pour le centre de stockage d’Ajaccio, d’un véhicule pour le centre de Sète, ou encore l’achèvement de la construction d’un hangar à Saint-Pierre-et-Miquelon) ;

- 0,11 M€ en AE et en CP ont été consacrés à l’achat de matériel par le CETMEF.

dépenses d’intervention

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Transferts aux entreprises
	
	100 000
	
	0

	 Transferts aux collectivités territoriales
	19 935
	-76 000
	19 935
	0

	 Transferts aux autres collectivités
	498 383
	105 690
	498 378
	105 690


 Dispositif de contrôle et de surveillance

0,18 M€ en AE et 0,08 M€ en CP ont été imputés sur cette rubrique.

La participation au fonctionnement du patrouilleur austral Osiris, basé à La Réunion et opérant dans les eaux sous juridiction française dans la zone des terres australes et antarctiques françaises (TAAF), s'établit pour 2013 à la somme de 0,08 M€ en AE et en CP (transferts aux autres collectivités).

Enfin, 0,10 M€ en AE provenant du BOP pêche et aquaculture ont été imputés par erreur sur le DCS (transferts aux entreprises). Concernant les 690€ en AE/CP de dépenses d’intervention au titre des cultures marines, il s’agit également d’une erreur d’imputation comptable (transferts aux autres collectivités).
Plaisance

0,02 M€ en AE et en CP ont été versés en 2013 aux associations que sont la Fédération française des ports de plaisance et Pavillon bleu (transfert aux autres collectivités).  

La somme de -76 000€ en AE correspond à une erreur d’imputation comptable (transferts aux collectivités territoriales). 

Polmar-Terre

5 000€ en AE/CP ont été attribués à l’association Surfrider (transfert aux autres collectivités). 

	action n° 05 : Soutien au programme
	
	


	
	Prévision LFI
	Réalisation

	(y.c. FDC et ADP)
	Titre 2
	Autres titres
	Total
	Titre 2
	Autres titres
	Total

	Autorisations d’engagement
	
	6 620 607
	6 620 607
	
	10 964 849
	10 964 849

	Crédits de paiement
	
	7 019 254
	7 019 254
	
	10 339 850
	10 339 850


	éléments de la dépense par nature
	
	


dépenses de fonctionnement
	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel
	6 201 060
	10 724 748
	6 599 708
	10 117 842

	 Subventions pour charges de service public
	
	6 500
	
	6 500

	 FDC et ADP prévus
	280 000
	
	280 000
	


 Ces dépenses ont représenté en 2013 10,74 M€ en AE et 10,14 M€ en CP.

Le fonctionnement des services déconcentrés a représenté 4,72 M€ en AE et 4,79 M€ en CP, complétés par 0,70 M€ en AE et 0,64 M€ en CP en provenance du BOP central SDPS (comprenant notamment 0,40 M€ en AE et CP de contentieux pour la DIRM Sud-Atlantique).

Les montants réalisés sur cette action sont supérieurs à la LFI en raison de l’engagement et de la liquidation de la majorité des dépenses liées aux développements de systèmes d’informations imputées en majorité sur l’action 5, et en partie seulement sur les actions opérationnelles du programme. Ces développements ou hébergements de serveurs, ainsi que leur maintenance, sont opérés par la sous-direction des systèmes d’informations des affaires maritimes (SDSI) au bénéfice de maîtrises d’ouvrage internes comme externes (direction des pêches maritimes et de l’aquaculture, Union Européenne, direction générale des finances publiques). Sur l’action 5, ils représentent 1,56 M€ en AE et 1,04 M€ en CP. 

Le montant du fonds de concours prévu s’est élevé à 0,20 M€ en AE et en CP. Il a été utilisé conformément à sa destination, à savoir l’hébergement et la maintenance par la SDSI de la base de données Equasis (European Quality Shipping Information System) regroupant des informations concernant la sécurité des navires.

Outre ces dépenses, la mobilisation des ressources de l’action 5, pour un montant de 3,72 M€ en AE et 3,63 M€ en CP,  s’est faite de la manière suivante :

– 0,90 M€ en AE et en CP ont servi à acquitter les frais de changement de résidence des agents civils et militaires ;

– 0,80 M€ en AE et en CP ont été consacrés au fonctionnement de la sous-direction des systèmes d’information de Saint-Malo et de son centre serveur ;

– 0,71 M€ en AE et 0,69 M€ en CP ont été exécutés par l’Ecole nationale de sécurité et d’administration de la mer (ENSAM)  pour son fonctionnement ;

– 0,42 M€ en AE et en CP ont été dédiés aux vivres des CROSS métropolitains et 0,30 M€ en AE et en CP aux vivres des CROSS outre-mer et isolés ;

– 0,36 M€ en AE et en CP ont été consacrés aux frais de déplacement ;

– 0,13 M€ en AE et 0,10 M€ en CP ont permis de rembourser les mises à disposition d’agents par VNF et la SNCF ;

– 0,10 M€ en AE et 0,06 M€ en CP ont constitué diverses dépenses (RIF, fonctionnement courant de l’administration centrale …). 

Ces dépenses sont à majorer de 0,90 M€ en AE et en CP de rétablissements de crédits reçus en cours d’année sur l’action 5.

0.03 M€ en AE et en CP en provenance du BOP central Pêche ont été imputés par erreur sur l’action soutien.

dépenses d’investissement

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses pour immobilisations corporelles de l’État
	139 547
	287 657
	139 546
	269 564


 Les dépenses d’investissement sur l’action 5 sont essentiellement constituées de petits investissements ayant été opérés par les services déconcentrés, ainsi que par l’ENSAM, pour un montant total de 0,29 M€ en AE et de 0,27 M€ en CP.

dépenses d’intervention

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Transferts aux collectivités territoriales
	
	-50 000
	
	-50 000

	 Transferts aux autres collectivités
	
	7 500
	
	7 500


 Les -0,05 M€ en AE et en CP correspondent à un rétablissement de crédits en provenance du ministère de la Culture au titre de la gestion technique du navire André Malraux par l’Armement des Phares et Balises.

Les 7 500 € de transferts aux autres collectivités correspondent à la participation de la France à l’Organisation Maritime Internationale.

dépenses d’opérations financières
	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Prêts et avances
	
	-11 556
	
	-11 556


 La consommation négative de crédits sur ce titre correspond à une erreur d’imputation dans le rattachement d’une dépense.

	action n° 06 : Gestion durable des Pêches et de  l’Aquaculture
	
	


	
	Prévision LFI
	Réalisation

	(y.c. FDC et ADP)
	Titre 2
	Autres titres
	Total
	Titre 2
	Autres titres
	Total

	Autorisations d’engagement
	
	59 300 632
	59 300 632
	
	53 557 611
	53 557 611

	Crédits de paiement
	
	59 300 166
	59 300 166
	
	46 629 795
	46 629 795


	éléments de la dépense par nature
	
	


dépenses de fonctionnement
	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel
	3 159 747
	147 256
	3 159 718
	4 994 445

	 Subventions pour charges de service public
	
	0
	
	92 244


 En tenant compte des dépenses des services déconcentrés du BOP PECHE imputées par erreur sur des sous-actions ne relevant pas de l’action PECHE (37 544 € en AE et 37 509 € en CP), les dépenses de fonctionnement s’élèvent à 0,18 M€ en AE et à 5,12 M€ en CP. 

Suivi statistique et scientifique   

En 2013, les moyens dédiés au suivi statistique et scientifique ont représenté 0,50 M€ en AE et 2,58 M€ en CP. Le montant en AE s’entend après un retrait d’engagement de 2,18 M€ : la consommation réelle en AE est donc de 2,68 M€.

Ces crédits sont consacrés au recueil des données relatives aux pêches maritimes indispensables pour répondre aux obligations communautaires. Il s’agit essentiellement des programmes d’observations à la mer dans les secteurs Manche Est, Mer du Nord, Mer celtique, Mer d'Irlande du Nord et golfe Gascogne ainsi que de la collecte des données pêches en Méditerranée, Corse et Guyane.

Programmes observations à la mer : AE =  1,34 M€  CP = 1,38 M€
Ces programmes sont mis en œuvre par un marché alloti attribué à des entreprises privées spécialisées (OCEANIC DEVELOPPEMENT, EI GROUP). Ce marché concerne des plans d’échantillonnages par zones de pêche, métiers et par espèce. A titre d’exemple, un lot concerne la zone « Mer Celtique – Mer d’Irlande, Ouest Irlande – Nord du Golfe de Gascogne – Manche Ouest » pour le métier « Chalutier hauturier » et les espèces ciblées Cardine, Baudroie, et Gadidé.

Collectes et mise à disposition des données pêche et aquaculture : AE = 0,98 M€  CP = 1,17 M€
Il s’agit d’une part, de trois marchés attribués à des entreprises spécialisées (STARESO, EI GROUP et YING FISH) relatifs respectivement à la collecte et à la mise à disposition des données relatives aux principaux métiers de pêche en Corse, à la collecte dans le cadre du système d’informations relatif aux pêches maritimes méditerranéennes des quartiers de Port-Vendres à Nice et à la collecte de données dans le cadre du système d'informations relatif aux pêches maritimes en Guyane.

D’autre part, les dépenses concernent pour 0,28 M€ en AE et 0,62 M€ une partie de la collecte des données de pêche (Data Collection Framework) menées par FranceAgrimer, ONEMA, IFREMER et l’Université de Nantes imputée par erreur dans les dépenses de fonctionnement au lieu des dépenses d’intervention.

Enfin,  3 999 € en AE correspondent à des dépenses  de collecte de données statistiques aquacoles réalisées par le Comité Interprofessionnel des Produits de l'Aquaculture (CIPA).
Etude et expertise AE = 0,34 M€ CP = 2 392 €
Ces crédits ont financé :

- une étude pilote pour la mesure de l’activité de pêche de navires de moins de 12 mètres en France métropolitaine. Cette étude a été confiée, par marché alloti, aux sociétés NKE, OCEANIC DEVELOPPEMENT et à IFREMER (0,34 M€ en AE). 

- une expertise sur l’estimation de la production halieutique martiniquaise  commandée à la société ADEPRINA (2 392 € AE=CP).
Statistiques aquacole  AE = 0,012 M€  CP : 0,030 M€
La statistique aquacole est mise en œuvre principalement par un marché ayant pour objet la réalisation d’une enquête par courrier auprès d’entreprises aquacoles dans trois domaines : la conchyliculture, la pisciculture marine et la pisciculture continentale. Ce marché a été attribué à la société Ipsos.

Plan de sortie de flotte   AE=CP  10 € 

Ces crédits ont été imputés par erreur sur l’action 6.
Contrôle des pêches maritimes 

En 2013, les moyens consacrés à la sous-action « contrôle des pêches maritimes » ont représenté 1,37 M€ en AE et 1,48 M€ en CP. Il convient également de prendre en compte les dépenses des services déconcentrés du BOP PECHE imputées par erreur sur des sous-actions ne relevant pas de l’action PECHE soit,  7 193 € en AE et CP 7 174 € en CP : la consommation réelle s’élève ainsi à 1,38 M€ en AE et  1,48 M€ en CP.

Les crédits de cette sous-action sont destinés à la mise en œuvre réglementaire du contrôle des pêches. Les dépenses de fonctionnement courant correspondent aux actions suivantes :

-
0,10 M€ en AE et  0,21 M€ en CP correspondant aux frais d’impression et de livraison de carnets de fiches de pêches, à l’achat de scellés pour le marquage des thons rouges et à des frais postaux relatifs à l’envoi des obligations déclaratives (journal de pêche et fiches de pêche) ; 

-
0,16 M€ en AE et 0,12 M€ en CP correspondant aux frais d’analyses des données d’une caméra stéréoscopique dans le cadre du contrôle de la pêche du thon rouge en Méditerranée, ainsi qu’au contrôle et étalonnage des jauges OMEGA ;   

-
0,80 M€ en AE et  0,71 M€ en CP correspondant au développement opérationnel des systèmes d’information des pêches et hébergement des applications informatiques de la DPMA par le Ministère de l’Agriculture :  

- consommation de crédits sur le BOP 0205-SDPS (hors pêche) de 0,26 M€ en AE déléguées par la DPMA à la DAM au titre de dépenses informatiques.

-
0,02 M€ en AE et 0,41 M€ en CP correspondant à une étude pour la mise en œuvre de la traçabilité des produits de la pêche et de l’aquaculture au titre du règlement contrôle

- 0,03 M€ en AE et CP correspondant aux délégués à des services déconcentrés en charge du contrôle des pêches : 

* à la Direction Interrégionale  de la Mer de Nantes pour des besoins informatiques liés au contrôle des pêches du Centre National de Surveillance des Pêches (CNSP) ;

* à la Direction de la Mer de Guadeloupe pour des actions de formation aux déclarations de captures dans l’archipel de Guadeloupe suite au passage sous TAC (taux admissibles de captures) et quota du marlin bleu ;

* à la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de l'Hérault (DDTM 34) pour le contrôle des enregistrements vidéo des transferts de thon rouge ;

0,01 M€ en AE=CP ont été imputés par erreur sur une ligne budgétaire du BOP PECHE.
Assistance technique  
AE =  1,22 M€   CP = 0,88 M€
En 2013, les moyens consacrés à la sous-action « assistance technique » ont représenté 1,22 M€ en AE et 0,88 M€ en CP. Il convient également de prendre en compte les dépenses des services déconcentrés du BOP PECHE imputées par erreur sur des sous-actions ne relevant pas de l’action PECHE ( 216 € en AE et en CP). 

Les dépenses concernées sont :

- les frais de représentation de réunions des services, de communications et de traductions : 0,10 M€ en AE et 0,19 M€ en CP. Il s’agit notamment du paiement des dépenses liées à l’organisation par la France, à Paris, de la 8e session du Comité de l’Aquaculture de la Commission générale des pêches pour la Méditerranée (CGPM/FAO) du 13 au 15 mars 2013 (0,09 M€ en CP) et à la participation à l’organisation d’évènements en lien avec la pêche et l’aquaculture, les Assises de la pêche et des produits de la mer et les Journées de la mer (0,07 M€ en AE=CP) ;

- les frais de fonctionnement courant de la direction (formations, séminaires, maintenance informatique, frais d’impression) 0,01 M€ en AE et 0,02 M€ en CP ;

- les gratifications versées aux stagiaires : 3 310 € en AE et enCP ;

- les frais liés au recensement conchylicole effectué pour le compte de la DPMA par le service de la statistique et de la prospective du Ministère de l’Agriculture : 0,25 M€ en AE et en CP ;

- les frais de missions des agents de la Direction : 0,25 M€ en AE et en CP, ce qui a représenté 691 déplacements, 256 en métropole et 435 déplacements européens et internationaux ;

- les frais de développements des systèmes informatiques du domaine de la pêche et de l’aquaculture réalisées par le département opérationnel du Centre de prestations et d’ingénierie informatique du MEDDE 0,57 M€ en AE et 0,13 M€ en CP ;

- les frais d’assistance technique de la Direction maritime de la Martinique : 0,04 M€ en AE et en CP dont 216 € inscrits sur une sous action hors pêche ;
Interventions économiques hors CPER, hors FEP 
AE = - 2,95 M€   CP = 0,15 M€
Les crédits consacrés aux interventions économiques hors CPER et hors FEP ont représenté -2,95 M€ en AE et 0,15 M€ en CP. Le montant en AE s’entend après un retrait d’engagement de 3,05 M€ : la consommation réelle en AE étant de 0,10 M€.

Cela a permis la réalisation d’un guide pour le développement durable de l’aquaculture, centré sur la question de la durabilité de l’alimentation des poissons d’élevages par le Comité français de l’Union Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN). 

Il convient de préciser que des crédits d’interventions économiques CPER cofinancés par le FEP d’un montant de   0,03 M€ en AE et CP ont été consommés par la Direction Interrégionale  de la Mer de Méditerranée mais imputés par erreur sur une sous-action hors BOP PECHE.
Les 0,15 M€ de CP incluent l’erreur d’imputation de 0,09 M€ au titre d’une subvention pour charge de service public (cf. ci-dessous).
Subventions pour  charges de Service public : 
AE =   0 €  -   CP = 0,09 M€
L’imputation budgétaire de ces dépenses est erronée. Il s’agit de crédits délégués à la DAF Mayotte pour la mise en œuvre d’un programme de recherche et de développement pisciculture. Il s'agit de subvention d'intervention et non de subvention pour charges de service public.
dépenses d’investissement

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses pour immobilisations corporelles de l’État
	
	15 590
	
	15 590

	 Dépenses pour immobilisations incorporelles de l’État
	
	-19 979
	
	0


 Les dépenses pour immobilisations corporelles de l’Etat correspondent à des crédits exécutés par la Direction de la Mer de la Martinique imputés à tort dans cette catégorie car seuls des crédits d’interventions lui ont été délégués (0,016 M€ en AE et en CP).

Les dépenses pour immobilisations incorporelles de l’Etat correspondent à la régularisation d’une dépense informatique commandée à la société COMPUTACENTER imputée sur des dépenses d’investissement au lieu de dépenses de fonctionnement (-0,02 M€).

dépenses d’intervention

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Transferts aux entreprises
	44 163 700
	46 981 444
	44 163 377
	36 339 425

	 Transferts aux collectivités territoriales
	477 877
	511 522
	477 816
	110 116

	 Transferts aux autres collectivités
	4 079 308
	5 921 778
	4 079 255
	5 077 975

	 FDC et ADP prévus
	7 420 000
	
	7 420 000
	


 En tenant compte des dépenses des services déconcentrés du BOP PECHE imputées par erreur sur des sous-actions ne relevant pas de l’action PECHE (0,10 M€ en AE), l’ensemble des dépenses d’intervention pour la pêche atteint 53,54 M€ en AE et 41,5 M€ en CP.

TRANSFERTS AUX ENTREPRISES 





Les transferts aux entreprises ont représenté, en 2013, 46,98 M€ en AE et 36,34 M€ en CP. Il convient également de prendre en compte les dépenses d’un service déconcentré du BOP PECHE imputées par erreur sur une sous-action ne relevant pas de l’action PECHE AE= 0,10 M€ : la consommation réelle en AE étant de 47,08 M€ en AE et de 36,34 M€ en CP.

Suivi Statistique et Scientifique : 





Ces crédits 8,78 M€ en AE et 7 M€ en CP, ont été affectés au suivi statistique et scientifique et à la collecte de données de pêche (DCF) assurés principalement par l’Institut français de la mer (IFREMER). Ces dépenses correspondent :

- à la convention de collecte des données menées par l’IFREMER et l’IRD au titre de l’année 2012 ainsi qu’au versement du solde à IFREMER de la collecte 2011 : 5,17 M€ en AE et 4,67 M€ en CP ;

- à la convention socle avec IFREMER couvrant la collecte, la saisie, la validation et le traitement des données relatives à l’activité des navires (métiers, effort de pêche, captures…) : 1,48 M€ en AE et 0,88 M€ en CP ;

-  à la convention d’expertise aquacole menée par IFREMER : 0,65 M€ en AE et 0,39 M€ en CP ;

- à la convention d’assistance d'ouvrage sur la sélectivité des engins de pêche confié à IFREMER : 1,30 M€ en AE et 0,39 M€ en CP ;

- aux versements effectués au titre de solde de conventions passées avec IFREMER et l’IRD concernant le marquage des requins taupes, la maitrise d’ouvrage et d’expertise halieutique et aquacole : 0,67 M€ en CP ;

- à la reprise des engagements sur les conventions de collecte des données au titre de l’année 2011 avec le Muséum national d'Histoire naturelle (0,18 M€ en AE) et l’Université de Nantes (1 714 € en AE).

Plan de sortie de Flotte :





Ces crédits, 1,50 M€ en CP, ont été délégués à l’Agence de Services et de paiement (ASP) pour couvrir les engagements liés à la mise en œuvre des plans de sortie de flotte des années 2011 et 2012.

Contrôle des Pêches :






Les crédits d’intervention consacrés au contrôle des pêches représentent 2,52 M€ en AE et 3,24 M€ en CP. Le montant en AE s’entend après un retrait d'engagement de 0,04 M€, la consommation réelle en AE est de 2,56 M€.

Les dépenses inscrites sur ce poste correspondent principalement à une convention passée avec FranceAgrimer pour la mise en œuvre des aides aux projets de traçabilité prévues par décision communautaire 2,5 M€ en AE et en CP.  

Pour le reste, il s’agit du remboursement aux armateurs des équipements des navires de pêche en journal de pêche électronique (ERS) et en système de surveillance par satellites (VMS). AE = 0,06 M€   CP 0,74 M€.

Assistance Technique :  





Les crédits d’intervention consacrés à l’assistance technique représentent 0,60 M€ en AE et 0,20 M€ en CP.

0,12 M€ en AE et en CP ont été versé à FranceAgrimer pour l'organisation de l'exposition universelle de Milan de 2015, au titre de la contribution du Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie à l’organisation de cet évènement.

Les autres dépenses correspondent à des reprises d’engagement et/ou de versements du solde sur les conventions suivantes :

- CNC au titre du registre des immatriculations des entreprises conchylicoles et de l’amélioration de la ressource ostréicole (0,40 M€ en AE) ;

-  CNPMEM au titre d'une étude pour expertiser la faisabilité et la mise en œuvre de la nouvelle compétence du CNPMEM en qualité de Centre technique industriel, mission qui lui a été attribuée par la loi de modernisation de l'agriculture et de la pêche du 27/07/2010 (0,03 M€ en AE et en CP) ;

-  IMP au titre de l’expérimentation des dispositifs individuels de localisation (0,05 M€ en AE et en CP). 

Interventions économiques CPER, FEP (cofinancement FEP) : 

Ces crédits, 5,27 M€ en AE et 1 M€ en CP, recouvrent des financements réalisés au titre des contrats de plan Etat-Régions pour les actions pêche et aquaculture, venant en cofinancement du Fonds européen pour la Pêche (FEP), et sont déléguées à l’organisme payeur du FEP, l’Agence de Services et de Paiement (ASP). , à l’exception de la région Corse, dont l’enveloppe s’exécute via la DIRM Méditerranée puis l’OEC.
Les montants alloués par région administrative sont les suivants :

	Région administrative
	Enveloppe 2013 CPER

	Aquitaine
	0,62 M€

	Basse Normandie
	0,18 M€

	Bretagne
	1,52 M€

	Franche Comté
	0,06 M€

	Haute Normandie
	0,07 M€

	Languedoc Roussillon
	0,29 M€

	Lorraine
	0,14 M€

	Nord Pas de Calais
	0,78 M€

	Pays de Loire
	0,51 M€

	Picardie
	0,03 M€

	Poitou Charentes
	0,29 M€

	PACA
	0,15 M€

	Rhône Alpes
	0,14 M€

	Guadeloupe
	0,21 M€

	Guyane
	0,12 M€

	Martinique
	0,04 M€

	Réunion
	0,12 M€

	
	5,27 M€


Interventions économiques hors CPER, FEP (cofinancement FEP) : 

Les crédits consacrés aux interventions économiques hors CPER FEP ont représenté, en 2013, 11,75 M€ en AE et 6,41 M€ en CP.

- 9,34 M€ en AE et 4 M€ en CP ont été affectés à l'ASP pour le financement des actions suivantes :

* le protocole d’accord de fin de conflit entre les armateurs et pêcheurs guyanais sur le pillage des ressources halieutiques de Guyane (0,15 M€ en AE), 

* le financement des contrats bleus au titre de l’axe 3 du FEP (7 M€ en AE), 
* les interventions au titre de l’axe 1 (investissements à bord des navires hors PSF), de l’axe 3 (hors contrats bleus) et de l’axe 4 du FEP (2,19 M€ en AE).

- 2,41 M€ en AE et en CP ont été délégués à FranceAgriMer (FAM) au titre des contreparties nationales (hors CPER) du FEP notamment pour des arrêts temporaires et la promotion en aquaculture.

Interventions− économiques CPER, hors cofinancement FEP :
 

Ces crédits d’interventions économiques au titre des contrats de plan Etat-Régions, soit 0,12 M€ en AE et en CP, pour des projets non cofinancés par le FEP, ont été délégués à la DIRM Aquitaine, pour la région administrative Aquitaine (ils viennent en complément de l’enveloppe de 0,62 M€ attribuée à la région Aquitaine dans le cadre des CPER cofinancés par le FEP).

Interventions économiques hors CPER, hors FEP :

Les crédits consacrés aux interventions économiques hors CPER hors FEP ont représenté, en 2013, 11,51 M€ en AE et 10,24 M€ en CP. Le montant en AE s’entend après un retrait d'engagement de 0,03 M€. Par ailleurs, il convient de prendre également en compte les dépenses de la DMSOI imputées par erreur sur une sous-action ne relevant pas de l’action PECHE  0,10 M€ en AE : la consommation réelle en AE s’élève donc à 11,64 M€.

Les actions financées sont les suivantes :

- 7,07 M€ en AE et en CP ont été exécutés par les DDTM au titre des indemnisations suite aux mortalités ostréicoles subies l’année 2012 (dont 0,07 M€ au titre de l’indemnisation 2011) ;

- 0,10 M€ en AE ont été exécutés par la DMSOI au titre du plan interministériel risque requin à La Réunion, mis en place le 19 juillet 2013, et en particulier son volet Gestion raisonnée des stocks;

- 2,75 M€ en AE et en CP ont été délégués à FranceAgrimer au titre des interventions économiques hors CPER, hors FEP, correspondant au dispositif d’indemnisation des ostréiculteurs au titre des mortalités subies en 2012 (fonds d’allègement des charges).

- 1,60 M€ en AE et 0,31 M€ en CP ont été affectés à l’ASP au titre de l’indemnisation des marins pêcheurs en Martinique (1 M€ en AE) et en Guadeloupe (0,60 M€ en AE) dans le cadre de la pollution à la chlordécone

- 4 720 € en AE et en CP ont été affectés à l’ASP au dispositif d’aide à la reconversion de la pêche à la langouste en Corse ;

- 0,12 M€ en AE et 0,09 M€ en CP correspondent à des reprises d’engagements et à des versements de solde sur les conventions d’opérations de relâchés d’anguilles argentées.

- 0,02 M€ en CP correspond au versement du solde sur une convention avec l’association agréée départementale des pêcheurs professionnels maritimes et fluviaux en eau douce de la Loire Atlantique relative au transfert de civelles dans la Loire ;

Intervention socio-économiques : 




Cette dépense totalise 6,43 M€ en AE et en CP et concerne la dotation que l’Etat verse au Comité national des pêches maritimes et des élevages marins (CNPMEM) au titre des caisses de chômage intempéries et avaries.

TRANSFERTS AUX COLLECTIVITES TERRITORIALES : 



En 2013, les transferts aux collectivités territoriales ont représenté 0,51 M€ en AE et 0,11 M€ en CP.

Suivi Statistique et Scientifique : 





Il s’agit d’une convention passée avec l’Université de La Rochelle, à hauteur de 0,02 M€ en AE et 0,01 M€ en CP, et  portant sur les déclarations volontaires de captures accidentelles des mammifères marins.

Contrôle des Pêches :







0,10 M€ en AE et en CP on été consacrés au reversement de crédits communautaires à la commune de Saint-Pierre-d’Oléron au titre de la participation  de la Commission européenne à la mise en place d’une traçabilité des bacs de bord et des produits de la mer par la Criée de la Cotinière.

Assistance Technique :  






-0,07 M€ en AE représentent un régularisation d’écritures comptables : dépenses concernant la catégorie transferts aux entreprises et non celle des transferts aux collectivités territoriales (conventions avec le CNC au titre du registre des immatriculations des entreprises conchylicoles (-0,04 M€) et avec le CNPMEM au titre de l’étude pour expertiser la faisabilité et la mise en œuvre de la nouvelle compétence du CNPMEM en qualité de Centre technique industriel, (- 0,03 M€)).
Interventions économiques CPER, FEP (cofinancement FEP) 

Ces crédits, 0,46 M€ en AE, correspondent aux financements réalisés au titre des contrats de plan Etat-Régions pour la région Corse, pour les actions pêche et aquaculture, venant en cofinancement du Fonds européen pour la Pêche (FEP), et sont déléguées à l’organisme payeur du FEP pour la Corse, l’OEC, via la DIRM Méditerranée.
	Région administrative
	Enveloppe 2013 CPER

	Corse
	0,46 M€


TRANSFERTS AUX AUTRES COLLECTIVITES : 




Les transferts aux autres collectivités ont représenté, en 2013, 5,92 M€ en AE et 5,08 M€ en CP.

Suivi statistique et scientifique: 





2,71 M€ en AE et 1,81 M€ en CP ont été consacrés au suivi statistique et scientifique. Le montant en AE s'entend après retrait d'engagement de 0,08 M€ : le montant de la consommation en AE s’élève à  2,80 M€.

Ces dépenses ont été plus particulièrement destinées aux organismes scientifiques au titre de la collecte des données 2012 et 2013 soit 2,42 M€ en AE et 1,37 M€ en CP :

 Muséum national d'histoire naturelle : 0,42 M€ en AE et 0,21 M€ en CP ;

 Institut de recherche pour le développement 0,85 M€ en AE et 0,55 M€ en CP ;

 Université de Nantes 0,92 M€ en AE et 0,58 M€ en CP ;

 FNPF 0,04 M€ en AE et 0,02 M€ en CP ;

 ONEMA 0,16 M€ en AE ;

 FAM 0,03 M€ en AE et 0,01 M€ en CP.

Les autres dépenses correspondent à l’engagement et/ou au solde sur conventions (MNHN : connaissance des interactions entre activités de pêche, IRD : captures et effort de pêche des thoniers senneurs, Université de Caen : évaluation du stock de seiche, TAAF : Troisième campagne d'évaluation de la biomasse halieutique POKER 3).

Il a été également réglé à la Commission européenne une note de débit d’un montant de 0,12 M€ en AE=CP suite à l’audit menée au titre de la collecte des données de l’année 2009.

Contrôle des Pêches : 







Il s’agit des crédits affectés aux Terres Australes et Antarctiques Françaises (TAAF), soit 0,10 M€ en AE et en CP, pour le fonctionnement du patrouilleur de surveillance des pêches OSIRIS (60 000 € en AE et en CP) et d'une dotation à FranceAgriMer dans le cadre du traitement des documents déclaratifs des entreprises de pêche maritime (0,04 M€ en AE et en CP).

Assistance Technique : 






1,05 M€ en AE et 1,35 M€ en CP ont été consacrés à l’assistance technique.

Le montant en AE s'entend après retrait d'engagement de 0,02 M€ : la consommation réelle en AE étant de 1,07 M€.

Ces dépenses correspondent aux versements aux organisations régionales de gestion de la pêche (OPANO, CIEM, CGPM, CTOI, IATTC, WCPFC et ICCAT) et aux conseils consultatif régionaux de pêches dans le cadre de la contribution financière de la France à ces organismes internationaux (0,73 M€ en AE et 0,74 M€ en CP).

Sur ce poste sont également imputés, au titre de la réserve parlementaire, les versements de subventions effectués aux associations (0,05 M€ en AE et en CP), les dépenses réalisées dans le cadre d'une convention avec l'ITAVI pour le soutien d'actions dans les filières aquacoles (0,06 M€ en CP). Enfin, il s’agit pour 0,70 M€ en AE et 0,50 M€ en CP de la subvention allouée à l’ASP au titre de la gestion du FEP (0,45 M€ en AE=CP) et de la préparation à la mise en œuvre du FEAMP.

-0,41 M€ en AE correspondent à des régularisations d’imputations erronées de dépenses en transferts aux autres collectivités au lieu de transferts aux entreprises (convention CNC au titre de l’amélioration de la ressource ostréicole 0,35 M€ et convention IMP au titre de l’expérimentation des dispositifs individuels de localisation 0,06 M€).

Interventions économiques CPER et hors FEP : 



Ces crédits de 0,05 M€ en AE et en CP délégués à la Direction Interrégionale de la Mer Manche Est Mer du Nord pour la région Nord Pas de Calais au titre des contrats de projet Etat-Régions sans financement communautaire associé (FEP).

Interventions économiques Hors CPER et Hors  FEP : 



2,01 M€ en AE et 1,77 M€ en CP ont été consacrés aux interventions économiques hors CPER et hors FEP.

Il s’agit pour 2,13 M€ en AE et 1,77 M€ en CP de crédits affectés aux conventions passées avec les comités locaux des pêches (CLPMEM) et le Comité national des pêches (CNPMEM) relatives aux opérations de repeuplement en civelles, selon le plan de gestion de l’espèce approuvé par l’UE.

Par ailleurs, il s’agit pour – 0,12 M€ en AE à des régularisations d’imputations erronées de dépenses en transferts aux autres collectivités au lieu de transferts aux entreprises (conventions d’opérations de relâchés d’anguilles argentées).

Enfin, une subvention exceptionnelle de 2 000 € en AE=CP a été versée au conseil consultatif régional des eaux occidentales australes, pour l’organisation d’un comité exécutif. 
	Opérateurs
	
	


	 Récapitulation des crédits alloués aux opérateurs de l’état
	
	

	 
	Réalisation 2012 (RAP 2012)
	LFI 2013
	Réalisation 2013

	Nature de la dépense
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement

	Subventions pour charges de service public (titre 3-2)
	18 911 574
	18 922 911
	17 557 381
	17 557 381
	17 394 609
	17 486 853

	Dotations en fonds propres (titre 7-2)
	
	
	
	
	
	

	Transferts (titre 6)
	46 137 230
	46 250 816
	78 187 762
	78 187 358
	75 938 482
	64 569 280

	Total
	65 048 804
	65 173 727
	95 745 143
	95 744 739
	93 333 091
	82 056 133


 Le programme 205 ne porte qu’une seule subvention pour charges de service public. Cette subvention, à destination de l’École nationale supérieure maritime (ENSM), s’est élevée en 2013 à 17,21 M€ en AE et en CP (action 2). 

D’autres dépenses ont été imputées dans cette catégorie alors qu’il s’agissait de dépenses de fonctionnement autres que de personnel ou de dépenses d’intervention ; comme par exemple une subvention de 0,02 M€ versée à l’ENSM en vertu de la convention d’occupation conclue pour l’hébergement de l’unité des concours et examens maritimes (action 2) ou une subvention de 0,16 M€ à destination du Centre de documentation, de recherche et d’expérimentations sur les pollutions accidentelles des eaux (action 4). La différence en AE et en CP s’explique par une imputation erronée de la DAF Mayotte suite à la délégation de 0,09 M€ en CP pour son programme de recherche et le développement pisciculture dans le cadre de la convention Aquamay ; il s'agit de crédits d'intervention et non de fonctionnement.

Les crédits de transferts, pour un montant de 75,94 M€ en AE et 64,57 M€ en CP, sont à destination de :

– l’Établissement national des invalides de la marine (ENIM) à hauteur de 41,23 M€ en AE et en CP (action 3) ;

– l’Agence de services et de paiement (ASP) d’une part au titre de la formation continue des gens de mer à hauteur de 0,49 M€ en AE et CP (action 2) et d’autre part, au titre des plans de sortie de flotte, des contreparties nationales au crédits communautaires FEP dans le cadre des CPER et hors CPER, ainsi qu’aux aides d’urgences dans le cadre de la pollution à la chlordécone en Martinique et en Guadeloupe, pour un montant de 16,22 M€ en AE et 6,81 M€ en CP (action 6) ;

Sont également destinataires de transfert les organismes suivants, tous au titre de l’action 6 :

– France Agrimer : 7,76 M€ en AE et 7,74M€ au titre, pour l’essentiel, des contreparties nationales aux crédits communautaires et de la mise en œuvre des mesures liées aux obligations règlementaires du contrôle des pêches.

– l’Institut français de recherche pour l'exploitation de la mer (IFREMER) : 8,48 M€ en AE et 7,11 M€ en CP, pour partie au titre de la mise en œuvre du règlement DCF, également au titre de l’expertise halieutique et aquacole réalisée pour le compte de la DPMA, ainsi qu’une étude en matière de sélectivité des engins de pêche ;

– l’Institut de recherche pour le développement (IRD) : 1,12 M€ en AE et 0,85 M€ en CP, essentiellement au titre de la mise en œuvre du règlement Data collection framework (DCF), programme européen de collecte des données de pêche, pour les années 2012 et 2013 ;

– le Muséum national d’histoire naturelle (MNHN) : 0,42 M€ en AE et 0,27 M€ en CP, pour l’essentiel au titre de la mise en œuvre du règlement DCF pour les années 2012 et 2013 ;

– l’Office national de l'eau et des milieux aquatiques (ONEMA) : 0,22 M€ en AE et 0,07 M€ en CP au titre de la mise en œuvre du règlement DCF pour les années 2012 et 2013 ;

La forte croissance des crédits de transferts à destination des opérateurs entre 2012 et 2013 est due au changement de périmètre du programme 205 en 2013, les crédits de l’action 6 « Gestion durable des pêches et de l'aquaculture » étant supportés jusqu’en 2012 par le programme 154 « Économie et développement durable de l'agriculture, de la pêche et des territoires ».
	consolidation des emplois
	
	


emplois des opérateurs Y COMPRIS OPÉRATEURS MULTI-IMPUTÉS SI PROGRAMME CHEF DE FILE

	
	Réalisation 2012 (1)
	Prévision 2013 (3)
	Réalisation 2013

	Intitulé de l’opérateur
	ETPT rémunérés par ce programme

(2)
	ETP / ETPT rémunérés
par les opérateurs
	ETPT rémunérés par ce programme

(2)
	ETP / ETPT rémunérés
par les opérateurs
	ETPT rémunérés par ce programme

(2)
	ETP / ETPT rémunérés
par les opérateurs

	ETP
ETPT
	
	sous plafond
	hors plafond
	dont contrats aidés
	
	sous plafond
	hors plafond
	dont contrats aidés
	
	sous plafond
	hors plafond
	dont contrats aidés

	 ENSM - Ecole nationale supérieure maritime
	
	224
	2
	2
	
	259
	31
	6
	
	214
	31
	6

	
	
	231
	1
	1
	
	259
	31
	6
	
	214
	31
	6

	 Total ETP
	
	224
	2
	2
	
	259
	31
	6
	
	214
	31
	6

	 Total ETPT
	
	231
	1
	1
	
	259
	31
	6
	
	214
	31
	6


 (1) La réalisation 2012 reprend la présentation du RAP 2012.

(2) Emplois des opérateurs inclus dans le plafond d'emplois du ministère.

(3) La prévision 2013 fait référence aux plafonds votés en Loi de finances initiale 2013 ou, le cas échéant, en Loi de finances rectificative 2013.

 L’École nationale supérieure maritime est le seul opérateur du programme 205. La consommation de son plafond d’emploi est expliquée dans la partie consacrée à cet établissement ci-après.
PLAFOND DES AUTORISATIONS D’EMPLOIS DES OPÉRATEURS DU PROGRAMME CHEF DE FILE

	
	2012 (*)
	
	
	
	
	
	
	
	2013

	
	Emplois sous plafond au 31 décembre
en ETP
	Solde des transferts T2/T3
	Solde des transferts internes
	Solde des transferts externes
	Corrections techniques
	Vacances de poste
	Abattements techniques
	Solde net des créations ou suppressions d'emplois
	Emplois sous plafond au 31 décembre
en ETP

	Prévision
	264
	
	
	
	
	
	
	-5
	259

	Réalisation
	224
	
	
	
	
	
	
	-10
	214


(*) Source : plafond voté en LFI 2012 ou le cas échéant en LFR pour la prévision et RAP 2012 pour la réalisation

Présentation des opérateurs (ou catégories d’opérateur)

	ENSM - Ecole nationale supérieure maritime
	
	


 L’ENSM a été créé par le décret n° 2010 1129 du 28 septembre 2010 par la fusion des quatre écoles nationales de la marine marchande (ENMM). 

L’école poursuit sa montée en puissance en reprenant les missions autrefois dévolues aux ENMM et en assurant des fonctions nouvelles. Depuis la rentrée 2011-2012, l’école est en effet habilitée à délivrer des diplômes d’ingénieur. Dans cette optique, l’école doit développer son activité de recherche en lien avec d'autres établissements d'enseignement supérieur, ainsi qu’une politique visant à promouvoir des axes de coopération internationale.

Le conseil d’administration de l’établissement a adopté le 10 décembre 2013 le projet d’établissement qui fixe les grandes orientations de l’école pour les années futures. Ce projet d’établissement a été élaboré en concertation avec le ministère de tutelle, les collectivités territoriales, les armateurs, les partenaires sociaux et l’ensemble de la communauté éducative et de gestion de l’ENSM. Quelques orientations peuvent être succinctement mises en exergue :

– le maintien de quatre sites (Le Havre, Saint-Malo, Nantes, Marseille) avec une politique de rationalisation des emprises occupées et de spécialisation pédagogique ;

– l’accroissement significatif des effectifs d’étudiants dans le cadre de la création de nouvelles filières de formations para-maritime ;

– le renouvellement des pratiques pédagogiques avec notamment la prise en compte du numérique dans l’acquisition et la transmission des savoirs et la refondation de la politique documentaire ;

– le développement de la recherche afin de contribuer à la création du savoir dans les domaines privilégiés suivants : les navires du futur tant au niveau de la propulsion non polluante que des passerelles d’e-navigation, le démantèlement écologique des navires en France métropolitaine et la maintenance technologique des champs éoliens offshore.

La mise en œuvre de ce projet débutera à partir de l’année 2014.
Financement de l’état
	
	
	
	(en milliers d’euros)

	
	Réalisation 2012 (RAP 2012)
	LFI 2013
	Réalisation 2013

	Programme intéressé
ou nature de la dépense
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement

	 205 / Sécurité et affaires maritimes, pêche et aquaculture
	18 384
	18 498
	17 557
	17 557
	17 227
	17 227

	 Subventions pour charges de service public
	18 384
	18 384
	17 557
	17 557
	17 227
	17 227

	 Transferts
	0
	114
	
	
	
	

	 Total
	18 384
	18 498
	17 557
	17 557
	17 227
	17 227


 La subvention pour charges de service public prévue pour l’établissement en loi de finances initiale s’élevait à 17,56 M€. Après imputation de la réserve réglementaire, la subvention versée à l’établissement s’est élevée à 17,21 M€.
0,02 M€ en AE et en CP, imputés par erreur sur la catégorie « subventions pour charges de service public », correspondent à la compensation versée à l’ENSM par l’État pour les frais engendrés par la mutualisation de moyens de l’unité des concours et examens maritimes sur le site nantais de l’école.

COMPTE FINANCIER 2013 DE L’OPÉRATEUR

	 Compte de résultat
	
	
	(en milliers d’euros)

	Charges
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)
	Produits
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)

	Personnel
	16 793
	16 468
	Ressources de l’État
	17 304
	17 227

	dont charges de pensions civiles
	5 061
	4 907
	 - subventions de l’État
	17 304
	17 227

	Fonctionnement
	4 031
	5 968
	 - ressources fiscales
	
	

	Intervention
	
	
	Autres subventions
	715
	734

	
	
	
	Ressources propres et autres
	2 805
	4 927

	Total des charges
	20 824
	22 436
	Total des produits
	20 824
	22 888

	Résultat : bénéfice
	
	452
	Résultat : perte
	
	

	Total : équilibre du CR
	20 824
	22 888
	Total : équilibre du CR
	20 824
	22 888


(1) soumis à l’approbation du conseil d’administration

	Tableau de financement abrégé
	
	
	(en milliers d’euros)

	Emplois
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)
	Ressources
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)

	Insuffisance d'autofinancement
	
	
	Capacité d'autofinancement
	580
	1 300

	Investissements
	830
	698
	Ressources de l'État
	
	

	
	
	
	Autres subv. d'investissement et dotations
	250
	260

	
	
	
	Autres ressources
	
	

	Total des emplois
	830
	698
	Total des ressources
	830
	1 560

	Apport au fonds de roulement
	
	862
	Prélèvement sur le fonds de roulement
	
	


(1) soumis à l’approbation du conseil d’administration

 Dans le compte de résultat, le montant de la subvention pour charges de service public s’établit à 17 205 K€. Le montant inscrit au compte de résultat inclut 0,02 M€ en AE et en CP imputés par erreur sur la catégorie « subventions pour charges de service public » et correspondant à la compensation versée à l’ENSM par l’État pour les frais engendrés par la mutualisation de moyens de l’unité des concours et examens maritimes sur le site nantais de l’école.

La forte augmentation des charges et des produits (de 20,82 M€ à 22,89 M€) est en partie due à une régularisation comptable à hauteur de 1,04 M€ : en application de l’article R.128-12 du code des domaines de l’État, l’ENSM a procédé à l’écriture dans les charges de l’amortissement des biens immobiliers occupés par l’école et parallèlement à la reprise des amortissements dans les produits. En effet, le financement de ces actifs a pour origine l’État et l’établissement n’en assurera donc pas la charge de renouvellement.

Après avoir fait face à une situation financière difficile en 2011-2012, l’établissement est désormais entré dans une phase de maîtrise de ses recettes et des ses dépenses. L’année 2013 est le véritable exercice technique de référence de l’ENSM, à partir duquel pourront être consolidés, d’une part la maitrise des dépenses, notamment grâce à la comptabilité analytique mise en place au 1er janvier 2013 et grâce à la généralisation de la mise en concurrence (recours systématique aux marchés publics) et, d’autre part le développement des ressources propres (taxe d’apprentissage, formation continue, contrats de recherche, prestations diverses).

L’exécution de l’exercice 2013 s’est donc déroulée avec un objectif global d’économie et de prudence, les actions de développement liées au projet d’établissement débutant en 2014.
CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE L’OPÉRATEUR

	
	Réalisation 2012 (1)
	Prévision 2013 (2)
	Réalisation 2013

	
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT

	 Emplois rémunérés par l'opérateur :
	226
	232
	290
	290
	245
	245

	 - sous plafond
	224
	231
	259
	259
	214
	214

	 - hors plafond
	2
	1
	31
	31
	31
	31

	 dont contrats aidés
	2
	1
	6
	6
	6
	6


 (1) La réalisation 2012 reprend la présentation du RAP 2012.

 (2) La prévision 2013 fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en Loi de finances initiale 2013 ou, le cas échéant, en Loi de finances rectificatives 2013.

 La sous-consommation du plafond est liée  notamment à la volonté de l’établissement de contenir cette enveloppe.
	Analyse des coûts du programme et des actions 
	
	


Note explicative
L’analyse des coûts (art.27 de la LOLF) présente les dépenses et les coûts complets par action des programmes, après ventilation des dépenses et des coûts indirects associés aux actions de conduite et pilotage, de soutien et de services polyvalents vers les seules actions de politique publique. Ces déversements sont internes ou extérieurs au programme observé, voire à la mission de rattachement, et relèvent d’une comptabilité spécifique : la comptabilité d’analyse des coûts (CAC) qui retraite des données issues des comptabilités budgétaire et générale de l’État. Mise en œuvre par les ministères avec l’appui des services du contrôle budgétaire et comptable ministériel (SCBCM), la CAC s’appuie sur des principes de construction partagés par l’ensemble des acteurs : ministères, SCBCM, direction du budget et direction générale des finances publiques. Au RAP 2013, la CAC du budget général de l'État est déployée dans CHORUS.
	schéma de déversement analytique du programme
	
	


 
	PRÉSENTATION DES CRÉDITS PRÉVISIONNELS COMPLETS
	
	


	  (en milliers d’euros)

	Numéro et intitulé de l’action
	LFI 2013
Crédits directs 
(y.c. FDC et ADP)
	Ventilation des crédits indirects *
	LFI 2013
Crédits complets
	Variation
entre (1) et (2)

	
	(1)
	au sein du programme
	entre programmes
	(2)
	(3)

	 01 - Sécurité et sûreté maritimes   
	27 560
	+2 998
	+117 632
	148 191
	+437,7 %

	 02 - Gens de mer et enseignement maritime   
	26 783
	+2 835
	+111 208
	140 826
	+425,8 %

	 03 - Flotte de commerce   
	72 151
	+31
	+1 206
	73 388
	+1,7 %

	 04 - Action interministérielle de la mer   
	11 226
	-5 362
	+25 961
	31 824
	+183,5 %

	 05 - Soutien au programme   
	7 019
	-7 019
	
	0
	-100 %

	 06 - Gestion durable des Pêches et de  l’Aquaculture   
	59 300
	+6 518
	+21 716
	87 533
	+47,6 %

	 Total
	204 039
	0
	+277 723
	481 762
	+136,1 %


	PRÉSENTATION DES DÉPENSES COMPLèTES
	
	


Note explicative

Les dépenses complètes par action du programme présentées ci-après incluent les déversements internes et externes au programme.
Les déversements internes au programme constituent un premier axe d’observation et reflètent les dépenses par action de politique publique ou dépenses indirectes résultant de la gestion du responsable de programme.

Les déversements externes au programme rendent compte par action de politique publique de la contribution d’autres programmes.

	  (en milliers d’euros)

	Numéro et intitulé de l’action
	Exécution 2013
Dépenses directes
	Ventilations des dépenses indirectes *
	Exécution 2013
Dépenses complètes
	Variation
entre (4) et (5)

	
	(4)
	au sein du programme
	entre programmes
	(5)
	(6)

	 01 - Sécurité et sûreté maritimes   
	24 665
	+4 373
	+121 920
	150 958
	+512 %

	 02 - Gens de mer et enseignement maritime   
	24 738
	+4 031
	+112 448
	141 216
	+470,9 %

	 03 - Flotte de commerce   
	67 983
	+45
	+1 239
	69 267
	+1,9 %

	 04 - Action interministérielle de la mer   
	7 931
	-4 115
	+26 841
	30 657
	+286,5 %

	 05 - Soutien au programme   
	10 340
	-10 340
	
	0
	-100 %

	 06 - Gestion durable des Pêches et de  l’Aquaculture   
	46 630
	+6 007
	+28 534
	81 170
	+74,1 %

	 Total
	182 286
	0
	+290 982
	473 268
	+159,6 %


	
	(en milliers d’euros)

	* Ventilation des dépenses indirectes vers les programmes partenaires bénéficiaires (+)
ou en provenance des programmes partenaires contributeurs (−) 
	-290 982

	  Mission « Direction de l’action du Gouvernement »
	-7 828

	  333 / Moyens mutualisés des administrations déconcentrées
	-7 828

	  Mission « Écologie, développement et aménagement durables »
	-279 759

	  217 / Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer
	-279 759

	  Mission « Économie »
	-673

	  134 / Développement des entreprises et du tourisme
	-673

	  Mission « Gestion des finances publiques et des ressources humaines »
	-2 721

	  302 / Facilitation et sécurisation des échanges
	-1 959

	  309 / Entretien des bâtiments de l’État
	-762


	TABLEAU DE SYNTHèSE DES RéSULTATS
	
	


	 
	
	
	
	
	
	
	(en milliers d’euros)

	Intitulé de l’action
	LFI
2013
Crédits
complets
	Exécution
2013
Dépenses
complètes
	Exécution
2012
Dépenses
complètes
	Variation entre
LFI directe et
LFI complète
2013
[(1) et (2)]
	Variation entre
Dépenses
directes et
complètes 2013
[(4) et (5)]
	Écart entre
LFI complète
et dépenses
complètes 2013
[(2) et (5)]
	Variation entre
LFI complète
et dépenses
complètes 2013
[(2) et (5)]
	Variation entre dépenses
complètes
2012-2013
[(7) et (5)]

	
	(2)
	(5)
	(7)
	(3)
	(6)
	
	
	

	  01 - Sécurité et sûreté maritimes   
	148 191
	150 958
	160 338
	+437,7 %
	+512%
	+2 767
	+1,9 %
	-5,9 %

	  02 - Gens de mer et enseignement maritime   
	140 826
	141 216
	95 124
	+425,8 %
	+470,9%
	+390
	+0,3 %
	+48,5 %

	  03 - Flotte de commerce   
	73 388
	69 267
	73 347
	+1,7 %
	+1,9%
	-4 121
	-5,6 %
	-5,6 %

	  04 - Action interministérielle de la mer   
	31 824
	30 657
	23 884
	+183,5 %
	+286,5%
	-1 167
	-3,7 %
	+28,4 %

	  05 - Soutien au programme   
	0
	0
	0
	-100 %
	-100%
	0
	NS %
	NS %

	  06 - Gestion durable des Pêches et de  l’Aquaculture   
	87 533
	81 170
	64 975
	+47,6 %
	+74,1%
	-6 363
	-7,3 %
	+24,9 %

	  Total
	481 762
	473 268
	417 668
	+136,1 %
	+159,6 %
	-8 494
	-1,8 %
	+13,3 %


ANALYSE DES dépenses complètes des actions de politique publique

 Comparabilité des résultats

 Objets et règles structurant la ventilation

Soutien des ministères partenaires
Au titre de la contribution de la direction générale des douanes et droits indirects et de la direction générale de la consommation, de la concurrence et de la répression des fraudes au contrôle des activités de pêche (captures et commercialisation), le programme reçoit des déversements des programmes 134 « Développement des entreprises et du tourisme » et 302 « Facilitation et sécurisation des échanges ». Ces déversements sont imputés sur l’action 06 « Gestion durable des Pêches et de  l’Aquaculture ».

Dépenses de soutien extérieures et externes

Le programme reçoit des déversements du programme 217 « Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, du développement et de la mobilité durables », du programme 309 « Entretien des bâtiments de l'État » et du programme 333 « Moyens mutualisés des administrations déconcentrées ».

Pour répartir ces déversements, les effectifs dédiés au contrôle des pêches sont retirés de l’action 04 « Action interministérielle de la mer » et affectés à l’action 06 « Gestion durable des Pêches et de  l’Aquaculture ».

Les déversements des programmes 217, 309 et 333 sont répartis entre les actions 01 à 04 et 06 au prorata :

- action 14 du programme 217 : des effectifs des CETE ;

- action 05 (fonds SPOEIE) du programme 217 : des effectifs ouvriers ;

- actions 03 et 07 (services déconcentrés) du programme 217, programme 333 : des effectifs déconcentrés, hormis ceux de l’ensemble « services déconcentrés maritimes » formé par les DIRM, les CROSS, les lycées maritimes et l’ENMM ;

- actions 03 et 07 (administration centrale) du programme 217 : des effectifs centraux ;

- actions 01, 02, 04, 05 (hors fonds SPOEIE), 06, 07 et 11 (action miroir) du programme 217 : des effectifs totaux ;

- programme 309 : des effectifs totaux, hormis ceux des SD maritimes.

Dépenses de soutien internes

Les dépenses de l’action 05 sont réparties entre les actions 01 à 04 et 06 au prorata de leurs effectifs totaux (pour l’action 06, seulement les effectifs dédiés au contrôle des pêches issus de l’action 04).

Par ailleurs, les dépenses de fonctionnement et d’investissement des services des affaires maritimes (y compris les moyens nautiques) contribuant au contrôle des pêches sont déversées de l’action 04 sur l’action 06.

Évolution du modèle

Hormis les déversements directs issus des programmes 309 et 333 consécutifs à la suppression des déversements «en cascade », dans le cadre de l’intégration comptabilité d’analyse des coûts dans le système d’information financière Chorus, aucune évolution n’est à noter pour le programme en 2013.

 Analyse des écarts

 Les déversements reçus par le programme 205 représentent 107,8 % de ses dépenses directes pour les rémunérations et 51,8 % de ses dépenses directes pour le soutien ministériel et interministériel. Les modalités de répartition de ces déversements, basées sur les effectifs, expliquent notamment que la part de l’action 01 « Sécurité et sûreté maritimes » passe de 13,5 % dans les dépenses directes à 31,9 % dans les dépenses complètes et celle de l’action 02 « Gens de mer et enseignement maritime » de 13,6 % à 29,8 %.

A l’inverse, portant les politiques d’intervention du programme et dotées de moins d’effectifs, les actions 03 « Flotte de commerce » et 06 « Gestion durable des Pêches et de  l’Aquaculture » passent respectivement de 37,3 % à 14,6 % et de 25,6 % à 17,2 %.
	PRÉSENTATION DES COÛTS COMPLETS
	
	


Note explicative
La restitution des coûts complets vise à enrichir l’information budgétaire d’une dimension économique et financière, prospective. La reconstitution des coûts complets à travers la comptabilité d’analyse des coûts (CAC) est ainsi exclusivement assise sur des données de comptabilité générale, charges et atténuations, arrêtées sans préjudice pour leur valeur significative, au 3 mars 2014.

L'objectif constitutionnel de transparence et de qualité des comptes publics a abouti en 2012 au basculement de la comptabilité générale dans CHORUS. Cette trajectoire de progrès se poursuit au RAP 2013 par le déploiement de la CAC dans CHORUS. À titre d’information, la démarche s’accompagne d’un dispositif progressif d’homogénéisation des pratiques et de renforcement des critères de sélection automatique des données à intégrer dans le périmètre des coûts directs. Dans ce contexte de transition, la comparaison entre les coûts complets des exercices 2012 et 2013 peut faire apparaître des écarts de résultats liés au passage d’une production manuelle bureautique à une production industrialisée et traçable dans CHORUS.
	
	
	
	
	
	
	(en milliers d’euros)

	Intitulé de l’action
	Coûts
directs
2013

(a)
	Ventilation des indirects*
	Coûts complets
2013

(b)
	Variation entre
(a) et (b) 
	Coûts complets
2012

(c)
	Écart
entre n et n-1 coûts complets [(c) et (b)]
	Variation
entre n et n-1 coûts complets [(c) et (b)]

	
	
	au sein du programme
	entre programmes
	
	
	
	
	

	 01 -  Sécurité et sûreté maritimes   
	28 909
	+5 290
	+124 814
	159 013
	+450,1 %
	160 214
	-1 201
	-0,7 %

	 02 -  Gens de mer et enseignement maritime   
	24 817
	+4 876
	+115 131
	144 824
	+483,6 %
	96 632
	+48 192
	+49,9 %

	 03 -  Flotte de commerce   
	73 012
	+54
	+1 268
	74 334
	+1,8 %
	73 346
	+988
	+1,3 %

	 04 -  Action interministérielle de la mer   
	8 298
	-3 913
	+27 481
	31 867
	+284 %
	23 920
	+7 947
	+33,2 %

	 05 -  Soutien au programme   
	12 508
	-12 508
	
	0
	-100 %
	0
	0
	0 %

	 06 -  Gestion durable des Pêches et de  l’Aquaculture   
	124 377
	+6 201
	+29 149
	159 728
	+28,4 %
	
	+159 728
	0 %

	 Total
	271 922
	0
	+297 844
	569 765
	+109,5 %
	354 111
	+215 654
	+60,9 %


	
	(en milliers d’euros)

	*Ventilation des crédits indirects vers les programmes partenaires bénéficiaires (+)
ou en provenance des programmes partenaires contributeurs (−)
	-297 844

	 Mission « Direction de l’action du Gouvernement »
	-7 828

	 333 / Moyens mutualisés des administrations déconcentrées
	-7 828

	 Mission « Écologie, développement et aménagement durables »
	-287 003

	 217 / Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer
	-287 003

	 Mission « Économie »
	-673

	 134 / Développement des entreprises et du tourisme
	-673

	 Mission « Gestion des finances publiques et des ressources humaines »
	-2 339

	 302 / Facilitation et sécurisation des échanges
	-1 959

	 309 / Entretien des bâtiments de l’État
	-380


	CHARGES ET PRODUITS CALCULÉS OU RATTACHÉS
	
	


Avertissement

Sont présentés ci-après, les éléments du programme qui illustrent la dimension économique et financière, prospective et significative des coûts directs. Il convient de préciser qu'au RAP 2013, la construction automatisée des coûts directs n’intègre pas les reprises sur provisions et dépréciations.

	
	
	
	(en milliers d’euros)

	Désignation
	CAC RAP 2012
(1)
	CAC RAP 2013
(2)
	Écart 
entre (1) et (2)
	Variation
entre (1) et (2)

	Dotations aux amortissements
	4 826
	5 908
	1 082
	22,4 %

	Dotations aux provisions
	586
	41 902
	41 316
	7 050,5 %

	Reprises sur provisions et dépréciations
	993
	85
	-908
	-91,4 %

	Charges constatées d’avance
	
	
	0
	0 %

	Charges à payer
	1 690
	4 779
	3 089
	182,8 %


Programme 170

Météorologie

Ministre concerné au titre de l'exercice 2013 :  Philippe Martin, ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie
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	Bilan stratégique du rapport annuel de performances 
	
	


	 Laurent TAPADINHAS

	Directeur de la recherche et de l’innovation

	Responsable du programme n° 170 : Météorologie


 La stratégie de l’État en matière de prévisions météorologiques et climatologiques est coordonnée par le MEDDE et mise en œuvre par l’opérateur unique du programme 170, Météo-France, avec pour priorité la sécurité des personnes et des biens. Cette stratégie est traduite dans le contrat d’objectifs et de performance de l’établissement couvrant la période 2012-2016. Ce contrat d’objectifs fait l’objet d’un suivi annuel tant pour les réalisations que pour les indicateurs associés, suivi assuré sous l’égide de la direction de la recherche et de l’innovation du MEDDE et soumis au conseil d’administration de l’établissement public Météo-France. Dans ce cadre, l’année 2013 correspond à la deuxième année du contrat d’objectifs 2012-2016. La plupart des réalisations attendues ont été menées à leur terme et les indicateurs du contrat satisfont aux objectifs assignés.

Le niveau de priorité accordé à la recherche a été maintenu, et une importante activité de recherche s’est poursuivie en 2013, comme l’illustrent les indicateurs de contrats ou de publications. Parmi les actions de recherche les plus structurantes, les améliorations de la prévision numérique conservent une place centrale. En outre, une nouvelle stratégie de recherche pour la période 2013-2020 a été adoptée.

Les modèles numériques ont ainsi bénéficié de ces améliorations. La prévision numérique mise en œuvre par Météo-France a ainsi maintenu son niveau d’excellence (le modèle ARPEGE conserve sa seconde place, derrière le CEPMMT, parmi les modèles globaux sur la zone Europe), et les scores de la prévision finalisée se sont globalement maintenus. Les travaux se sont également poursuivis pour améliorer les modèles de prévision de température de surface des chaussées, les modèles de prévision marine, et les modèles de prévision de la neige.

Dans le domaine du climat, Météo-France a contribué au premier volet du 5ème rapport du GIEC rendu public le 27 septembre 2013, avec notamment la réalisation de l’ensemble des simulations du projet international CMIP5 (phase 5 du Coupled Model Intercomparison Project), et la mise à disposition des résultats pour analyse par des équipes de recherche internationales.

L’année 2013 a été marquée par l’installation du calculateur Bull, sur le site de la Météopole. Après les travaux d’aménagement nécessaires, de portage des codes de calcul, et de règlement des incidents rencontrés, la production opérationnelle de Météo-France a pu basculer en janvier 2014 sur ce nouveau calculateur. Parallèlement, l’installation de la seconde moitié du calculateur, sur le site de Montaudran, a pu être réalisée dès la livraison en novembre 2013 de la salle de calcul de ce nouveau bâtiment. Mesurée sur les principaux modèles de prévision, la puissance du nouveau système de supercalculateurs est environ dix fois supérieure à celle du précédent. Elle permettra de mettre en œuvre des modèles numériques plus fins (résolution spatiale du modèle de prévision AROME de 1,3 km à l’horizon 2015, contre 2,5 km actuellement) couvrant l’ensemble du territoire et d’augmenter la capacité d’assimilation des observations. Dans le domaine de l’étude du climat, la résolution et la complexité du modèle de système Terre (prise en compte de la composition chimique de l’atmosphère, représentation des calottes glaciaires…) progresseront, permettant à Météo-France de participer activement à l’établissement du prochain rapport du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC). 

Comme pour les années précédentes, l’établissement public s’est attaché, en 2013, à renforcer la qualité de ses services tout en maîtrisant ses dépenses. Cela a impliqué une attention permanente en matière d’usage des budgets alloués par le programme, mais aussi la recherche constante de la plus grande efficacité. À ce titre et conformément à son contrat d’objectifs et de performance, Météo-France conduit une réorganisation de son réseau territorial de métropole, visant à en réduire le nombre d’implantations de 108 à 55 à l’horizon fin 2016. Après la mise en place de la nouvelle organisation de la prévision en 2012 et les premières fermetures de centres, l’année 2013 a vu la fermeture de douze centres départementaux et d’une station aéronautique. Les tâches correspondantes ont été transférées vers des centres prenant en charge des territoires plus vastes, permettant ainsi de continuer à répondre aux besoins locaux à travers des centres d’une plus grande taille critique. Plus de la moitié des fermetures attendues d’ici 2016 a été mise en œuvre. Afin d’accompagner au mieux cette mutation, une expérimentation sur le télétravail a été lancée en 2013.

D’un point de vue financier, les résultats positifs de l’exercice qui présentent un excédent de 4,9 M€ sur le compte de résultat et un apport au fonds de roulement de 6 M€ sont en partie liés au changement de méthode concernant le mode de comptabilisation des biens remis en dotation. 

La poursuite des efforts de maîtrise des dépenses de fonctionnement y a également concouru. L’objectif de réduction des dépenses sur la période 2010-2013 a d’ailleurs été largement dépassé puisqu’il atteint 16 %. 

Les recettes commerciales de Météo-France ont atteint les 35,9 M€, selon une trajectoire en ligne avec l’objectif, toutefois en baisse de 7 % par rapport à 2012, dans un contexte de concurrence croissante et de banalisation de l’information météorologique. Cette décroissance résulte de la baisse structurelle des recettes du kiosque téléphonique (baisse de 19 % des appelants en un an). Les ventes directes sont en léger repli, tandis que les recettes publicitaires sont en légère augmentation, et les ventes en ligne progressent de plus de 7 %. Pour soutenir son activité commerciale et répondre au mieux aux attentes des clients, Météo-France a opéré des évolutions dans la gestion commerciale, et a profondément renouvelé en 2013 son site internet et son application mobile, avec des actions pour favoriser le développement de l’offre commerciale en ligne. Enfin, de nouvelles offres commerciales ont été lancées.

	récapitulation des objectifs et indicateurs de performance 
	
	


	 OBJECTIF 1
	Disposer d’un système performant de prévision météorologique et de prévention des risques météorologiques

	 INDICATEUR 1.1
	Performances du modèle numérique Arpège de Météo-France à l’échéance de 48 heures comparées à celles des autres modèles de prévision numérique du temps

	 INDICATEUR 1.2
	Taux de pertinence de la procédure de vigilance météorologique et des bulletins marine de sécurité

	 INDICATEUR 1.3
	Qualité des prévisions météorologiques de Météo-France

	 OBJECTIF 2
	Valoriser les informations météorologiques et les résultats de la recherche au profit de l’économie et du développement durable

	 INDICATEUR 2.1
	Evolution des recettes de l’établissement sur le marché des professionnels

	 INDICATEUR 2.2
	Indicateur de productivité

	 INDICATEUR 2.3
	Développement de l’activité de recherche au sein de l’établissement


	Objectifs et indicateurs de performance 
	
	


	OBJECTIF n° 1 : Disposer d’un système performant de prévision météorologique et de prévention des risques météorologiques 
	
	


	INDICATEUR 1.1 : Performances du modèle numérique Arpège de Météo-France à l’échéance de 48 heures comparées à celles des autres modèles de prévision numérique du temps
	
	


(du point de vue de l’usager)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Résultat du modèle de prévision numérique Arpège
	m
	14,2
	14,5
	<14,8
	<14,8
	14,6
	<14,8

	 Résultat atteint par le meilleur modèle de prévision numérique des services météorologiques nationaux
	m
	14,2
	14,5
	sans objet
	
	14,6
	sans objet

	 Moyenne des résultats des différents modèles
	m
	16,2
	17,6
	sans objet
	
	16,8
	sans objet

	 Résultat atteint par le modèle du Centre européen de prévision météorologique à moyen terme
	m
	13,8
	14,1
	sans objet
	
	14,1
	sans objet


 Commentaires techniques

 Nota :

Les résultats des modèles des autres services météorologiques nationaux et du CEPMMT (Centre européen de prévisions météorologiques à moyen terme) ne font pas l’objet de prévisions, mais sont mentionnés a posteriori, à titre de comparaison, pour les besoins d’analyse de l’indicateur.

Source des données :

Résultats produits par les différents services selon une procédure définie par l’Organisation Météorologique Mondiale (OMM), par référence aux mêmes observations de référence et échangées dans le cadre de l’OMM.

Mode de calcul :

Cet indicateur mesure l’erreur de prévision d’une grandeur météorologique standard (le géopotentiel à 500 hPa, exprimé en mètres), calculée à partir de la pression de surface et des profils verticaux de température et d'humidité dans l’atmosphère. Il traduit donc globalement la qualité de la prévision de cet ensemble de paramètres. La performance est mesurée par l’écart-type entre la prévision numérique du modèle et les radiosondages qui sont des observations de référence en altitude. S’agissant d’un écart entre une prévision et la situation constatée, plus la valeur de l’indicateur est proche de zéro, meilleure est la prévision du modèle.

Les résultats du modèle national mis en œuvre par Météo-France sont comparés, sur l’Europe, à la moyenne des résultats des modèles des principaux services météorologiques nationaux et aux meilleurs d’entre eux parmi la liste suivante : Royaume-Uni, Allemagne, Canada, Japon, États-Unis. Les résultats du CEPMMT sont présentés de façon spécifique. En effet, les performances atteintes par le CEPMMT, qui n’est pas soumis aux contraintes opérationnelles de prévision à courte échéance des services météorologiques nationaux, ne peuvent pas être atteintes par ces services. Elles constituent néanmoins une référence intéressante.

	INDICATEUR 1.2 : Taux de pertinence de la procédure de vigilance météorologique et des bulletins marine de sécurité
	
	


(du point de vue du citoyen)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 % de fausses alarmes au niveau départemental
	%
	20
	10
	<21
	<21
	12
	<19

	 % de non-détections au niveau départemental
	%
	8
	4
	<4
	<4
	3
	<3

	 % d’événements détectés avec une anticipation supérieure à 3 heures
	%
	80
	82
	>83
	>83
	90
	>85

	 % de bulletins marine de sécurité pertinents
	%
	85
	88
	>83
	>83
	85
	>83


 Commentaires techniques

 Source des données : Météo-France. Les résultats sont validés par le comité national de suivi de la vigilance.

Mode de calcul :

La pertinence d’une mise en vigilance ou la défaillance de la procédure est appréciée à partir de plusieurs critères : l’occurrence effective de l’événement météorologique, l’estimation correcte de son intensité, sa bonne anticipation sur les zones concernées, la précision de sa localisation géographique et temporelle.

Ces éléments sont analysés conjointement par Météo-France et par ses partenaires de la procédure de vigilance météorologique : la direction de la sécurité civile et les services en charge des transports et de l’environnement. Les critères d’analyse des événements ont été précisés au cours de l’exercice 2002, première année de mise en œuvre de cette procédure, et sont opérationnels depuis 2003 :

-
une mise en vigilance est considérée comme une fausse alarme au niveau départemental si aucun phénomène d’intensité relevant de la vigilance orange ne se produit dans le département concerné pendant la période annoncée ;

-
un événement météorologique est considéré comme non détecté lorsqu’il relève de la vigilance orange et se produit sur un département qui n’a pas été placé en vigilance orange ; 

-
le délai d’anticipation de 3 heures dans le sous-indicateur est le délai que la sécurité civile considère comme minimum pour pouvoir mobiliser ses moyens de façon efficace.

L’objectif est de faire progresser le taux d’événements détectés avec une anticipation supérieure à 3 heures, tout en maintenant le taux de fausses alarmes à un niveau acceptable.

La pertinence des bulletins marine de sécurité est évaluée au niveau du Centre national de prévision de Météo-France.

	INDICATEUR 1.3 : Qualité des prévisions météorologiques de Météo-France
	
	


(du point de vue de l’usager)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Taux de fiabilité des bulletins départementaux pour le lendemain
	%
	88
	87
	87
	87
	86
	88

	 Taux de fiabilité des prévisions sur la France à 3 jours
	%
	85
	88
	76
	76
	85
	77

	 Taux de fiabilité des prévisions sur la France à 7 jours
	%
	69
	70
	54
	
	70
	56

	 Taux de fiabilité des bulletins marine
	%
	83
	81
	82
	82
	80
	83


 Commentaires techniques

 Source des données : Direction de la prévision de Météo-France.

Mode de calcul :

Conformément aux engagements du contrat d’objectifs, pris après l’audit du CIAP (Comité interministériel d'audit des programmes), les définitions des indicateurs concernant les prévisions départementales à 3 et 7 jours ont été revues en 2009 pour se rapprocher autant que possible de celle de l'indicateur pour la prévision pour le lendemain. Ainsi, l’indicateur à J+7 mesure désormais la qualité de la prévision du temps sensible (précipitations, nébulosité et température à la surface), comme les indicateurs à J+1 et J+3, et non plus celle de la seule température.

La définition du seuil de « bonnes prévisions » retenue pour le calcul de l’indicateur à J+3 a été révisée pour recentrer la valeur de l’indicateur sur 75% (au lieu de 85%) et normaliser ce dernier de façon à bien refléter le niveau de fiabilité inférieur, dans l’absolu, à celui de la prévision à J+1 (les paramètres pris en compte n’ont pas varié). Les cibles traduisent l’inévitable dégradation de la fiabilité de la prévision, des échéances les plus courtes aux plus lointaines. Les valeurs des indicateurs J+3 et J+7 qui figurent dans le tableau ci-dessus traduisent le recalage mentionné ci-dessus.

On dispose ainsi des indicateurs calculés par des méthodes cohérentes et à partir des mêmes références observées, qui qualifient la qualité de la prévision pour le même jeu de paramètres « sensibles ».

 ANALYSE DES RÉSULTATS
 L’atteinte de cet objectif global de performance du système de prévision météorologique constitue une ambition majeure pour Météo-France. L’interprétation des mesures de qualité des prévisions météorologiques est rendue difficile par la variabilité interannuelle de l’atmosphère qui, toutes choses égales par ailleurs, fait varier l’incertitude et donc la qualité de la prévision. On y remédie soit en analysant les tendances sur de longues périodes, soit, dans le cas de la prévision numérique, en comparant les performances du modèle français avec celles des modèles des autres pays sur les mêmes périodes.

1.1 – L’indicateur mesure la qualité intrinsèque de la prévision numérique mise en œuvre par Météo-France (modèle Arpège), dans l’absolu et en référence à celle des autres services météorologiques nationaux. Au cours de l’année 2013, le modèle Arpège est resté le meilleur modèle national pour la qualité des prévisions sur l’Europe et le second toutes catégories. L’objectif fixé en valeur absolue (erreur quadratique moyenne de prévision à 48h d’échéance inférieure à 14,8 m) est atteint même si sa valeur a légèrement augmenté cette année. Une analyse plus fine révèle que la qualité des prévisions mesurée par cet indicateur progresse à nouveau depuis l’été et la mise en œuvre d’une nouvelle version du modèle qui assimile un plus grand nombre de mesures satellitaires. Dès le mois de janvier 2014, l’indicateur est repassé en moyenne annuelle sous la barre de 14,5 m.

1.2 – L’indicateur mesure l’efficacité du dispositif de vigilance météorologique destiné à la fois aux pouvoirs publics et aux citoyens. Tous les objectifs fixés pour 2013 ont été atteints avec notamment une augmentation importante de la proportion des événements détectés avec une anticipation supérieure à 3h. Ce dernier point fait suite à une sensibilisation des prévisionnistes à l’importance de cette anticipation pour que les acteurs de la sécurité civile puissent mobiliser leurs moyens. De façon peut être corrélée, le taux de fausses alarmes au niveau départemental a légèrement augmenté, mais il reste très en deçà de la cible.

1.3 – L’indicateur mesure la qualité des prévisions mises à disposition des usagers. Tout comme l’indicateur 1.1 qui mesurait la qualité en sortie du modèle de prévision numérique, cet indicateur montre une légère érosion en 2013 par rapport à 2012. Après analyse, la légère baisse du taux de fiabilité des prévisions pour le lendemain, comme à 3 jours d’échéance, est liée aux très fréquents épisodes perturbés du début d’année avec notamment des conditions météorologiques très inhabituelles durant le mois de mars (temps très perturbé sur la moitié sud, épisodes neigeux tardifs au nord). Les indicateurs J+3 à J+7 atteignent malgré tout largement les objectifs fixés. Enfin, l’interprétation de l’indicateur concernant la fiabilité des bulletins marine est rendue difficile du fait d’une évolution technique du module d’analyse qui a introduit une rupture d’homogénéité par rapport à 2012.
	OBJECTIF n° 2 : Valoriser les informations météorologiques et les résultats de la recherche au profit de l’économie et du développement durable 
	
	


	INDICATEUR 2.1 : Evolution des recettes de l’établissement sur le marché des professionnels
	
	


(du point de vue du contribuable)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Montant des recettes sur le marché des professionnels
	M€
	20,4
	20,8
	21,4
	21,2
	20,2
	22,5

	 Évolution annuelle
	%
	3
	2
	2,5
	1,9
	-2,7
	2,5


 Commentaires techniques

 Source des données : Météo-France

Mode de calcul :

Le périmètre de cet indicateur représente les recettes issues des ventes de produits et prestations aux professionnels, où ne sont comprises dans cette définition ni les recettes liées aux services en ligne (audiotel), ni les prestations à prix coûtant rendues sur les aérodromes, mais non couvertes par les redevances de navigation aérienne, ni les redevances perçues sur les données publiques.

	INDICATEUR 2.2 : Indicateur de productivité
	
	


(du point de vue du contribuable)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Evolution de la masse salariale
	Indice
	100,4
	100,7
	100,6
	100,5
	99,7
	99,3

	 Evolution des dépenses de fonctionnement
	Indice
	91,7
	89,7
	87,4
	86,8
	84,0
	82,4


 Commentaires techniques

 Source des données : données financières Météo-France.

Mode de calcul :

Les deux indicateurs sont calculés à partir des budgets primitifs et prévisionnels de l’établissement pour la période 2010 - 2015.

Le premier sous-indicateur évalue l’évolution de la masse salariale en prenant en compte les éléments maîtrisés par l’établissement. Sont neutralisés les effets consécutifs à la hausse des charges sociales, notamment celle du taux de contribution au CAS Pensions. Sont par ailleurs exclues du périmètre les charges de personnels recrutés dans le cadre des contrats européens et de conventions particulières, ces charges étant hors plafond d’emplois et entièrement financées par les contrats.

Le second sous-indicateur évalue l’évolution des dépenses de fonctionnement en euros courants en calculant l’évolution par rapport à la référence de 2010 (indice 100). Les dépenses de fonctionnement s’entendent hors dépenses d’amortissement, hors la contribution de la France à Eumetsat et aux structures de recherche française ou internationale, hors contrats européens et conventions particulières, hors dépenses liées au supercalculateur (qui relèvent d’une logique d’investissement) et hors dépenses relatives au mécénat.
	INDICATEUR 2.3 : Développement de l’activité de recherche au sein de l’établissement
	
	


(du point de vue du citoyen)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Nombre de publications scientifiques réalisées par Météo-France (compte de présence) - données OST
	Nombre
	116
	117
	118
	118
	118
	120

	 Nombre de publications scientifiques réalisées par Météo-France dans les domaines du changement climatique et de ses impacts
	Nombre
	26
	27
	27
	27
	29
	29

	 Nombre de publications scientifiques par chercheur
	Nombre
	1,45
	1,46
	1,5
	1,5
	1,5
	1,5

	 Nombre de contrats de recherche en cours
	Nombre
	72
	72
	74
	74
	74
	74


 Commentaires techniques

 Sources des données :

Observatoire des Sciences et des Techniques (sous-indicateurs 2.3.1)

Météo-France (sous-indicateurs 2.3.2, 2.3.3 et 2.3.4)

Mode de calcul :

Sous-indicateurs 2.3.1 et 2.3.2 : Un changement est intervenu à compter de 2009 dans la comptabilisation des publications : désormais, seules sont retenues les publications dans des revues scientifiques de rang A, d’impact au sens de l’ISI web supérieur à 1. Il s’agit de revues qui se situent au meilleur niveau international et qui disposent d’un comité de lecture qui sélectionne les articles dont la publication est proposée par leurs auteurs. 

Toutes les publications de ce type signées ou co-signées par Météo-France sont comptabilisées (compte de présence).

Sous-indicateur 2.3.3 : Les chercheurs pris en compte sont ceux qui font l’objet d’une évaluation de type recherche. À noter que ce nombre peut évoluer d’une année sur l’autre, en fonction du nombre d’agents de Météo-France qui peuvent effectivement se consacrer prioritairement à une activité de recherche, compte tenu des activités de développement qu’ils peuvent être conduits à réaliser pour le compte de l’établissement. On observera enfin une progression régulière du nombre de publications, cette dernière trouvera toutefois nécessairement une asymptote compte tenu des effectifs concernés qui sont au mieux stables.

Sous-indicateur 2.3.4 : Le nombre de contrats correspond au nombre de contrats de recherche en cours pendant l’année et non uniquement les contrats nouveaux.
 ANALYSE DES RÉSULTATS
 2.1 - Pour les recettes commerciales liées aux marchés professionnels, on note une inversion de tendance avec, pour la première fois, une baisse sur ce secteur (en hausse faible mais continue ces dernières années). Cette « contre-performance » s’explique, d’une part, par le contexte économique général (les entreprises ayant réduit toutes leurs dépenses non absolument indispensables) et, d’autre part, par le développement de la concurrence sur le marché météorologique national. L’année 2013 a d’ailleurs été également marquée par la perte, pour Météo-France, de plusieurs gros clients (France Télévisions, FIA, ERDF…) dont l’impact ne sera réellement perceptible qu’en 2014 et qui rend peu réaliste la cible aujourd’hui affichée pour 2015.  

2.2 – Pour 2013, la prise en compte des nouvelles instructions gouvernementales s’est traduite par une inflexion du schéma d’emploi. La réduction des effectifs se chiffre à -76 ETP avec un bilan arrêté à 3 269 ETP au 31 décembre, soit une valeur inférieure au plafond d’emplois fixé dans le cadre de la LFI 2013 (3 310 ETP). L’indicateur relatif à l’évolution de la masse salariale a dépassé les objectifs de sa prévision. On note d’ailleurs que, pour la première fois, on arrive à une valeur inférieure à la valeur de référence retenue pour cet indicateur (celle correspondant à l'exercice 2010).

Les efforts engagés par Météo-France pour contribuer à la réduction de la dépense publique sont également perceptibles sur l’indicateur relatif à l’évolution des dépenses de fonctionnement qui ont été réduites de 16 % par rapport à 2010.

2.3 - Concernant les indicateurs liés à l’activité de recherche, les objectifs 2013 sont atteints et même légèrement dépassés pour le nombre de publications sur le changement climatique. La progression annuelle proposée pour chaque indicateur sur la durée du contrat d’objectifs et de performance 2012-2016 de l’établissement est respectée. L’atteinte des objectifs témoigne du dynamisme de la recherche au sein de Météo-France, un secteur d’activités qui a été préservé en dépit des efforts consentis globalement par l’établissement pour participer à la réduction de la dépense publique.
	Présentation des crédits et des dépenses fiscales
	
	


 2013 / Présentation par action et titre des crédits ouverts et des crédits CONSOMMÉS

 2013 / Autorisations d’engagement
	 Numéro et intitulé de l’action / sous-action
	Titre 3 
Dépenses de fonctionnement
	Total
y.c. FDC et ADP 
prévus en LFI


	Prévision LFI 2013
Consommation 2013
	
	

	 01
	Observation et prévision météorologiques  
	191 730 800
	191 730 800

	
	
	188 072 708
	

	 02
	Recherche dans le domaine météorologique  
	23 729 200
	23 729 200

	
	
	23 276 463
	

	 Total des AE prévues en LFI
	215 460 000
	215 460 000

	 Ouvertures par voie de FDC et ADP
	
	

	 Ouvertures / annulations (hors FDC et ADP)
	-4 110 829
	

	 Total des AE ouvertes
	211 349 171
	

	 Total des AE consommées
	211 349 171
	


 2013 / crédits de paiement
	 Numéro et intitulé de l’action / sous-action
	Titre 3 
Dépenses de fonctionnement
	Total
y.c. FDC et ADP 
prévus en LFI


	Prévision LFI 2013
Consommation 2013
	
	

	 01
	Observation et prévision météorologiques  
	191 730 800
	191 730 800

	
	
	188 072 708
	

	 02
	Recherche dans le domaine météorologique  
	23 729 200
	23 729 200

	
	
	23 276 463
	

	 Total des CP prévus en LFI
	215 460 000
	215 460 000

	 Ouvertures par voie de FDC et ADP
	
	

	 Ouvertures / annulations (hors FDC et ADP)
	-4 110 829
	

	 Total des CP ouverts
	211 349 171
	

	 Total des CP consommés
	211 349 171
	


2012 / Présentation par action et titre des crédits votés (lFI) et des crédits consommés

 2012 / Autorisations d’engagement
	 Numéro et intitulé de l’action / sous-action
	Titre 3 
Dépenses de fonctionnement
	Total
y.c. FDC et ADP


	Prévision LFI 2012
Consommation 2012
	
	

	 01
	Observation et prévision météorologiques  
	184 052 000
	184 052 000

	
	
	181 272 883
	181 272 883

	 02
	Recherche dans le domaine météorologique  
	22 748 000
	22 748 000

	
	
	22 405 637
	22 405 637

	 Total des AE prévues en LFI
	206 800 000
	206 800 000

	 Total des AE consommées
	203 678 520
	203 678 520


 2012 / crédits de paiement
	 Numéro et intitulé de l’action / sous-action
	Titre 3 
Dépenses de fonctionnement
	Total
y.c. FDC et ADP


	Prévision LFI 2012
Consommation 2012
	
	

	 01
	Observation et prévision météorologiques  
	184 052 000
	184 052 000

	
	
	181 272 883
	181 272 883

	 02
	Recherche dans le domaine météorologique  
	22 748 000
	22 748 000

	
	
	22 405 637
	22 405 637

	 Total des CP prévus en LFI
	206 800 000
	206 800 000

	 Total des CP consommés
	203 678 520
	203 678 520


Présentation par titre et catégorie des crédits consommés

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Titre et catégorie
	Consommées
en 2012 (*)
	Ouvertes en LFI pour 2013
	Consommées
en 2013 (*)
	Consommés
en 2012 (*)
	Ouverts en LFI
 pour 2013
	Consommés
en 2013 (*)

	 Titre 3. Dépenses de fonctionnement
	203 678 520
	215 460 000
	211 349 171
	203 678 520
	215 460 000
	211 349 171

	 Subventions pour charges de service public
	203 678 520
	215 460 000
	211 349 171
	203 678 520
	215 460 000
	211 349 171

	 Total hors FDC et ADP
	
	215 460 000
	
	
	215 460 000
	

	 Ouvertures et annulations : titre 2 (*)
	
	
	
	
	
	

	 Ouvertures et annulations : autres titres (*)
	
	-4 110 829
	
	
	-4 110 829
	

	 Total (*)
	203 678 520
	211 349 171
	211 349 171
	203 678 520
	211 349 171
	211 349 171


(*) y.c. FDC et ADP

Récapitulation des mouvements de crédits
Décrets d’avance

	
	Ouvertures
	Annulations

	Date de signature
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 28/11/2013
	
	
	
	
	
	4 110 829
	
	4 110 829


 Total des ouvertures et annulations (y.c. FDC et ADP)

	
	Ouvertures
	Annulations

	
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 Total général
	
	
	
	
	
	4 110 829
	
	4 110 829


	Justification au premier euro
	
	


	Éléments transversaux au programme
	
	


	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Numéro et intitulé de l’action
 / sous-action
	Titre 2
Dépenses
de personnel
(*)
	Autres titres


(*)
	Total
y.c. FDC et ADP

	Titre 2
Dépenses
de personnel
(*)
	Autres titres


(*)
	Total
y.c. FDC et ADP


	Prévision LFI 
Consommation 
	
	
	
	
	
	

	 01
	Observation et prévision météorologiques  
	
	191 730 800
	191 730 800
	
	191 730 800
	191 730 800

	
	
	
	188 072 708
	188 072 708
	
	188 072 708
	188 072 708

	 02
	Recherche dans le domaine météorologique  
	
	23 729 200
	23 729 200
	
	23 729 200
	23 729 200

	
	
	
	23 276 463
	23 276 463
	
	23 276 463
	23 276 463

	 Total des crédits prévus en LFI
	
	215 460 000
	215 460 000
	
	215 460 000
	215 460 000

	 Ouvertures / annulations y.c. FDC et ADP
	
	-4 110 829
	-4 110 829
	
	-4 110 829
	-4 110 829

	 Total des crédits ouverts
	
	211 349 171
	211 349 171
	
	211 349 171
	211 349 171

	 Total des crédits consommés
	
	211 349 171
	211 349 171
	
	211 349 171
	211 349 171

	 Crédits ouverts - crédits consommés
	
	0
	0
	
	0
	0


 (*) hors FDC et ADP pour les montants de la LFI

PASSAGE DU PLF À LA LFI
 - Les crédits en PLF 2013 ont été impactés par l’amendement AN n° II-10, avec une diminution de 260 000 € en AE et CP. Le programme 170 a été doté en LFI 2013 de 215 460 000 € en AE et CP.
JUSTIFICATION DES MOUVEMENTS RÉGLEMENTAIRES ET DES LOIS DE FINANCES RECTIFICATIVES
 - Une annulation de crédits a impacté la réserve du programme au cours de la gestion 2013, pour un montant de 4 110 829 € en AE et CP, soit 1,9% des crédits ouverts en LFI (décret n° 2013-1072 du 28 novembre 2013).
RÉSERVE DE PRÉCAUTION ET FONGIBILITÉ
 Les crédits mis en réserve dans le cadre du document de répartition initiale des crédits et des emplois (DRICE) ont été annulés par le décret d’avance n° 2013-1072 du 28 novembre 2013.
	Suivi des crédits de paiement associés

à la consommation des autorisations d’engagement (HORS TITRE 2)
	
	


	
	
	Autorisations d'engagement
	
	Crédits
de paiement
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	AE ouvertes en 2013 (*)
	
	CP ouverts en 2013 (*)
	
	
	
	

	
	
	 (E1)
	
	 (P1)
	
	
	
	

	
	
	211 349 171
	
	211 349 171
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	AE engagées en 2013

	
	Total des CP consommés
en 2013
	
	
	
	

	
	
	(E2)
	
	(P2)
	
	
	
	

	
	
	211 349 171
	
	211 349 171
	
	
	
	

	
	
	AE affectées non engagées
au 31/12/2013

	
	dont CP consommés en 2013 sur engagements antérieurs
à 2013
	
	
	
	

	
	
	(E3)
	
	(P3) = (P2) - (P4)
	
	
	
	

	
	
	
	
	0
	
	
	
	

	
	
	AE non affectées
non engagées au 31/12/2013
	
	dont CP consommés en 2013 sur engagements 2013
	
	
	
	

	
	
	(E4) = (E1) - (E2) - (E3)
	
	(P4)
	
	
	
	

	
	
	0
	
	211 349 171
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	Restes à payer
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Engagements ≤ 2012 non couverts par des paiements au 31/12/2012 brut
	
	
	
	
	
	
	
	

	(R1)
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Travaux de fin de gestion postérieurs au RAP 2012
	
	
	
	
	
	
	
	

	(R2)
	
	
	
	
	
	
	
	

	0
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Engagements ≤ 2012 non couverts par des paiements au 31/12/2012 net 
	
	CP consommés en 2013
sur engagements antérieurs
à 2013
	
	Engagements ≤ 2012 non couverts par des paiements au 31/12/2013
	
	

	
	
	(R3) = (R1) + (R2)
	-
	(P3) = (P2) - (P4)
	=
	(R4) = (R3) - (P3)
	
	

	
	
	0
	
	0
	
	0
	
	

	
	
	AE engagées en 2013
	
	CP consommés en 2013
sur engagements 2013
	
	Engagements 2013 non couverts par des paiements au 31/12/2013
	
	

	
	
	(E2)
	-
	(P4)
	=
	(R5) = (E2) - (P4)
	
	

	
	
	211 349 171
	
	211 349 171
	
	0
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	Engagements non couverts par des paiements 
au 31/12/2013
	
	

	
	
	
	
	
	
	(R6) = (R4) + (R5)
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Estimation des CP 2014 sur engagements non couverts au 31/12/2013

	
	
	
	
	
	
	
	
	(P5)

	
	
	
	
	
	
	
	
	0

	NB : les montants ci-dessus correspondent uniquement aux crédits hors titre 2

(*) LFI 2013 + reports 2012 + mouvements réglementaires + FDC + ADP + fongibilité asymétrique + LFR


	
	Estimation du montant maximal des CP nécessaires après 2014 pour couvrir les engagements non couverts au 31/12/2013

	
	
	(P6) = (R6) - (P5)

	
	
	
	
	
	
	
	
	0


	Analyse des résultats 
	
	


 Les crédits du programme 170 sont destinés exclusivement au paiement de la subvention pour charges de service public de Météo-France. Cette subvention annuelle est versée en AE=CP. En 2013, elle s’est élevée à 211 349 171 €
Justification par action

	action n° 01 : Observation et prévision météorologiques
	
	


	
	Prévision LFI
	Réalisation

	(y.c. FDC et ADP)
	Titre 2
	Autres titres
	Total
	Titre 2
	Autres titres
	Total

	Autorisations d’engagement
	
	191 730 800
	191 730 800
	
	188 072 708
	188 072 708

	Crédits de paiement
	
	191 730 800
	191 730 800
	
	188 072 708
	188 072 708


	éléments de la dépense par nature
	
	


dépenses de fonctionnement
	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Subventions pour charges de service public
	191 730 800
	188 072 708
	191 730 800
	188 072 708


 Le montant de la subvention versée au titre de l’action 01 du programme 170 s’élève à 188,10 M€ en AE et CP. Ces crédits assurent le financement des activités de service public de l’établissement.

Ils ont été consacrés aux missions de l’établissement en matière d’observation et de prévision météorologiques, dont les plus importantes sont les suivantes :

- les missions régaliennes, en particulier en matière de sécurité civile, de prévention des risques naturels et de défense nationale (75,8 M€) ;

- l’observation, qui comprend la définition, l’acquisition, la mise en place et la maintenance des outils dédiés à l’observation (radars, stations sol, radiosondages, capteurs foudre), ainsi que la mise en œuvre de l’ensemble de ces outils et leur exploitation opérationnelle (48,7 M€) ;

- la prévision et la climatologie (43,5 M€) ;

- la formation initiale (9,2 M€) ;

- les actions internationales, en particulier la participation de Météo-France dans les instances internationales et européennes traitant de météorologie (3,1 M€) ;

- les contributions à divers organismes internationaux (EUMETNET, EUMETSAT) et le financement des actions menées par l’établissement pour favoriser la diffusion des connaissances et données météorologiques (7,8 M€).

	action n° 02 : Recherche dans le domaine météorologique
	
	


	
	Prévision LFI
	Réalisation

	(y.c. FDC et ADP)
	Titre 2
	Autres titres
	Total
	Titre 2
	Autres titres
	Total

	Autorisations d’engagement
	
	23 729 200
	23 729 200
	
	23 276 463
	23 276 463

	Crédits de paiement
	
	23 729 200
	23 729 200
	
	23 276 463
	23 276 463


	éléments de la dépense par nature
	
	


dépenses de fonctionnement
	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Subventions pour charges de service public
	23 729 200
	23 276 463
	23 729 200
	23 276 463


 Le montant de la subvention versée à Météo-France au titre de l’action 2 s’élève à 23,28 M€ en 2013. Ces crédits sont consacrés au financement des activités de recherche propres à l’établissement et qui visent à améliorer en particulier l’observation, la connaissance de l’atmosphère, la prévision numérique du temps, la modélisation climatique et la prévision de la qualité de l’air.

En 2013, le niveau de priorité accordé à la recherche a été maintenu. Météo-France a d’ailleurs finalisé un document présentant sa stratégie scientifique pour la période 2013-2020 ; ce document a été soumis au Comité Scientifique de l’établissement, qui l’a validé.

Parmi les actions de recherche les plus structurantes, les améliorations de la prévision numérique conservent une place centrale. Ainsi, le développement de trois nouveaux systèmes a bien progressé (AROME à résolution 1,3 km ; prévision d’ensemble AROME ; AROME-PI et AROME-Aéroport). Concernant les modèles opérationnels de prévision, ils ont fait l’objet d’une montée de niveau, apportant notamment une augmentation considérable du nombre d’observations assimilées. 
Météo-France a par ailleurs poursuivi sa participation aux campagnes expérimentales HYMEX et CHARMEX (qui concernent, respectivement, la modélisation du cycle de l'eau et la chimie et les Aérosols atmosphériques en Méditerranée) et a continué à valoriser les résultats de la campagne AMMA (analyse multidisciplinaire de la mousson africaine). 
En termes d’infrastructures de recherche, Météo-France a continué à mettre en œuvre les bouées MOOSE. L’évolution des infrastructures de recherche aéroportées a également été un sujet actif, un projet de renouvellement des avions de SAFIRE a été esquissé, avec un volet basé sur la pérennisation du réseau EUFAR des avions de recherche européens. 
Les enjeux climatiques sont également un domaine d’action majeur pour Météo-France, avec notamment la participation aux travaux du GIEC, les développements sur les modèles de prévision décennale, saisonnière ou le modèle de système Terre, et des contributions à la mise en place de services climatiques nationaux.
	Opérateurs
	
	


	 Récapitulation des crédits alloués aux opérateurs de l’état
	
	


	 
	Réalisation 2012 (RAP 2012)
	LFI 2013
	Réalisation 2013

	Nature de la dépense
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement

	Subventions pour charges de service public (titre 3-2)
	203 678 520
	203 678 520
	215 460 000
	215 460 000
	211 349 171
	211 349 171

	Dotations en fonds propres (titre 7-2)
	
	
	
	
	
	

	Transferts (titre 6)
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Total
	203 678 520
	203 678 520
	215 460 000
	215 460 000
	211 349 171
	211 349 171


 La subvention pour charges de service public versée à Météo-France en 2013 s’est élevée à 211,35 M€, soit + 7,67 M€ par rapport à l’année 2012. Cette évolution s’inscrit dans un double contexte : 

- l’évolution du taux « CAS Pensions » (+ 5,7 points entre 2012 et 2013) qui explique l’augmentation des charges de personnel (+ 2,6 M€ par rapport à 2012) malgré la nouvelle baisse des effectifs (- 76 ETP) ;

- la poursuite des chantiers de modernisation des infrastructures techniques (réseaux d’observation, renouvellement du système de calcul intensif), indispensables au fonctionnement de l’établissement. 

	consolidation des emplois
	
	


emplois des opérateurs Y COMPRIS OPÉRATEURS MULTI-IMPUTÉS SI PROGRAMME CHEF DE FILE

	
	Réalisation 2012 (1)
	Prévision 2013 (3)
	Réalisation 2013

	Intitulé de l’opérateur
	ETPT rémunérés par ce programme

(2)
	ETP / ETPT rémunérés
par les opérateurs
	ETPT rémunérés par ce programme

(2)
	ETP / ETPT rémunérés
par les opérateurs
	ETPT rémunérés par ce programme

(2)
	ETP / ETPT rémunérés
par les opérateurs

	ETP
ETPT
	
	sous plafond
	hors plafond
	dont contrats aidés
	
	sous plafond
	hors plafond
	dont contrats aidés
	
	sous plafond
	hors plafond
	dont contrats aidés

	 Météo-France
	
	3 345
	38
	
	
	3 310
	60
	0
	
	3 269
	40
	0

	
	
	3 362
	37
	
	
	3 337
	52
	
	
	3 269
	40
	0

	 Total ETP
	
	3 345
	38
	
	
	3 310
	60
	0
	
	3 269
	40
	0

	 Total ETPT
	
	3 362
	37
	
	
	3 337
	52
	
	
	3 269
	40
	0


 (1) La réalisation 2012 reprend la présentation du RAP 2012.

(2) Emplois des opérateurs inclus dans le plafond d'emplois du ministère.

(3) La prévision 2013 fait référence aux plafonds votés en Loi de finances initiale 2013 ou, le cas échéant, en Loi de finances rectificative 2013.

PLAFOND DES AUTORISATIONS D’EMPLOIS DES OPÉRATEURS DU PROGRAMME CHEF DE FILE

	
	2012 (*)
	
	
	
	
	
	
	
	2013

	
	Emplois sous plafond au 31 décembre
en ETP
	Solde des transferts T2/T3
	Solde des transferts internes
	Solde des transferts externes
	Corrections techniques
	Vacances de poste
	Abattements techniques
	Solde net des créations ou suppressions d'emplois
	Emplois sous plafond au 31 décembre
en ETP

	Prévision
	3 409
	
	
	
	
	
	
	-99
	3 310

	Réalisation
	3 345
	
	
	
	
	
	
	-76
	3 269


(*) Source : plafond voté en LFI 2012 ou le cas échéant en LFR pour la prévision et RAP 2012 pour la réalisation

Présentation des opérateurs (ou catégories d’opérateur)

	Météo-France
	
	


 L'exécution du budget 2013 s'inscrit pleinement dans le cadre défini par le contrat d'objectifs de performance 2012-2016 conclu entre Météo-France et l'Etat.

En particulier, les opérations de mise à niveau des infrastructures techniques nécessaires aux missions de l'établissement (dans le domaine de l'observation météorologique et du traitement de l'information) se sont poursuivies conformément au plan de marche initial. En 2013, la mise en service du nouveau supercalculateur et la fin de la construction de l'Espace Clément Ader (salle qui accueille une partie de ces moyens de calcul intensif) retiennent l'attention.
Les autres actions marquantes de l’année sont liées à la mise à niveau des infrastructures techniques dédiées à l’observation avec, en particulier :
- la poursuite du projet PUMA concernant la rénovation du réseau de radars métropolitain (en 2013, remplacement du radar de Sembadel et préparation des opérations programmées en 2014 - Falaise et Mérignac) ;

- les phases de recette (sur plusieurs sites pilotes) de la nouvelle station automatique qui sera déployée sur l’ensemble du réseau de surface à compter de 2014 ;
- dans le domaine aéronautique, les premières acquisitions réalisées dans le cadre du projet LEOPARD (deux radars bandes X sur les aéroports de Roissy et Nice qui seront complétés, à terme, par des lidars pour mieux détecter les situations à cisaillement de vent) et le début du déploiement d’un réseau de lidars aérosol pour améliorer la détection et le suivi des cendres volcaniques.

Une inflexion a été donnée en 2013 aux actions de rénovation des infrastructures immobilières du site toulousain avec tout de même près de 2,8 M€ de crédits dédiés. Il s’agit là d’actions nécessaires sur des bâtiments construits depuis 20 ou 30 ans, mais aussi d’opérations obligatoires de mise aux normes. Des travaux de rénovation ont aussi été engagés sur le site de Lyon-Bron : ils mettront un point final à l’opération de regroupement, sur un seul site, des agents du Centre Météorologique Interrégional Centre-Est.

Enfin, la refonte de l’ensemble des services Internet et mobiles édités par Météo-France est effective depuis la fin de l'année 2013. Dans un domaine où les mutations technologiques sont rapides et fréquentes, cette évolution était indispensable pour adapter ces services aux nouvelles attentes du public et conforter leur succès.
Les objectifs fixés pour les dépenses de fonctionnement et les charges de personnel ont été tenus. Les prévisions affichées dans le plan annuel de performance 2013 ont été dépassées. La trajectoire fixée pour les effectifs a été respectée. Pour 2013, sa baisse atteint 76 ETP avec un bilan arrêté à 3 269 ETP au 31 décembre, inférieure de plus de 40 ETP au plafond d’emplois.

Pour le fonctionnement, la plupart des postes de dépenses sont en baisse sensible par rapport à l’exercice précédent. C’est le cas des dépenses consacrées aux petites fournitures (baisse de 1,1 M€ soit - 23 % par rapport à 2012), des dépenses liées aux déplacements et missions du personnel (- 324 k€ soit - 8 %), des dépenses liées aux actions de communication (- 15 %), des frais postaux (- 21 %). L'effort ne se limite pas aux seules dépenses de logistique mais concerne aussi les dépenses directement liées aux missions de Météo-France : le poste « Acquisition de petits matériels météo » diminue de 350 k€ par rapport à 2012 (- 14 %) ; la contribution aux organismes intervenant dans le domaine de la recherche météorologique a baissé de 370 k€ en 2013.
Pour autant, la baisse globale des dépenses de fonctionnement se limite à 1,3 M€. L’impact des efforts réalisés a été atténué par l’augmentation des dépenses liées au calcul intensif du fait du fonctionnement simultané de deux supercalculateurs, pendant près de 6 mois (phase de tests avant bascule du système opérationnel début 2014). L'impact de cette opération est perceptible sur les coûts de location des supercalculateurs et sur les dépenses de fluides (+ 500 k€ entre 2012 et 2013). 

Financement de l’état
	
	
	
	(en milliers d’euros)

	
	Réalisation 2012 (RAP 2012)
	LFI 2013
	Réalisation 2013

	Programme intéressé
ou nature de la dépense
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement

	 170 / Météorologie
	203 679
	203 679
	215 460
	215 460
	211 349
	211 349

	 Subventions pour charges de service public
	203 679
	203 679
	215 460
	215 460
	211 349
	211 349

	 113 / Paysages, eau et biodiversité
	93
	93
	
	
	0
	0

	 Subventions pour charges de service public
	0
	0
	
	
	0
	0

	 Dotations en fonds propres
	
	
	
	
	0
	0

	 Transferts
	93
	93
	
	
	0
	0

	 181 / Prévention des risques
	2 166
	2 647
	4 000
	4 000
	2 683
	2 683

	 Subventions pour charges de service public
	
	2 097
	4 000
	4 000
	2 683
	2 683

	 Transferts
	2 166
	550
	
	
	
	

	 193 / Recherche spatiale
	30 700
	30 700
	30 700
	30 700
	30 700
	30 700

	 Transferts
	30 700
	30 700
	30 700
	30 700
	30 700
	30 700

	 723 / Contribution aux dépenses immobilières
	9 220
	9 220
	
	
	1 518
	1 518

	 Dotations en fonds propres
	9 220
	9 220
	
	
	1 518
	1 518

	 Total
	245 858
	246 339
	250 160
	250 160
	246 250
	246 250


 Outre la subvention pour charges de service public versée au titre du programme 170, l’établissement public Météo-France perçoit :

- pour la contribution française à l’organisme européen EUMETSAT (en charge de la gestion des satellites météorologiques), une subvention du programme 193 « Recherche spatiale » de la mission interministérielle « Recherche et enseignement supérieur », fixée en fonction de l’avancement des programmes gérés par EUMETSAT ;

- dans le cadre de conventions particulières conclues avec la Direction Générale de la prévention des risques (DGPR) du MEDDE, relatives d’une part au fonctionnement de la Direction Interrégionale Sud-Est en sa qualité de service de prévisions des crues (SPC) et, d’autre part, au fonctionnement du réseau hydro-météorologique (réseau d’observation au sol et radars), des crédits en provenance du programme 181 « Prévention des crues ». Cette subvention se répartit en crédits de  fonctionnement (pour 1077 k€) et d’investissement (pour 1606 k€). Aucun transfert n’a été opéré en 2013, mais d’autres conventions ont récemment été conclues entre la DGPR et Météo-France qui ne peuvent être comptabilisées au titre de 2013. Cette subvention du programme 181 est inscrite dans le tableau de financement abrégé mais pas dans le compte de résultat.
- des retours provenant du CAS Immo (programme 723) ; ceux-ci s’élèvent à 1,5 M€ en 2013 et soldent l’opération de transfert des services de la Direction des systèmes d’observation à Toulouse (construction de 2 nouveaux bâtiments sur le site toulousain).

COMPTE FINANCIER 2013 DE L’OPÉRATEUR

	 Compte de résultat
	
	
	(en milliers d’euros)

	Charges
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)
	Produits
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)

	Personnel
	271 724
	265 554
	Ressources de l’État
	242 459
	244 732

	dont charges de pensions civiles
	72 582
	71 328
	 - subventions de l’État
	242 459
	244 732

	Fonctionnement
	115 637
	113 281
	 - ressources fiscales
	0
	0

	Intervention
	0
	0
	Autres subventions
	0
	0

	
	
	
	Ressources propres et autres
	143 548
	138 989

	Total des charges
	387 361
	378 835
	Total des produits
	386 007
	383 721

	Résultat : bénéfice
	
	4 886
	Résultat : perte
	1 354
	

	Total : équilibre du CR
	387 361
	383 721
	Total : équilibre du CR
	387 361
	383 721


(1) soumis à l’approbation du conseil d’administration

	Tableau de financement abrégé
	
	
	(en milliers d’euros)

	Emplois
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)
	Ressources
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)

	Insuffisance d'autofinancement
	0
	0
	Capacité d'autofinancement
	16 046
	23 686

	Investissements
	20 041
	21 671
	Ressources de l'État
	3 150
	3 167

	
	
	
	Autres subv. d'investissement et dotations
	500
	379

	
	
	
	Autres ressources
	352
	417

	Total des emplois
	20 041
	21 671
	Total des ressources
	20 048
	27 649

	Apport au fonds de roulement
	7
	5 978
	Prélèvement sur le fonds de roulement
	
	


(1) soumis à l’approbation du conseil d’administration

 L'exercice 2013 se traduit pour Météo-France par un résultat comptable positif (bénéfice après impôts de l'ordre de 4,9 M€). A l'issue de l’exercice, le fonds de roulement est abondé de 6 M€, soit un montant au 31 décembre 2013 correspondant à environ 45 jours de fonctionnement. 

Ces différences constatées par rapport aux prévisions initiales sont dues au changement de méthode concernant le mode de comptabilisation des biens remis en dotation ainsi qu’à la sous-consommation des dépenses de personnel (de l'ordre de 4 M€ si l'on prend en compte les charges à payer 2012 non utilisées). Pour les charges de personnel, la surestimation des crédits inscrits au budget 2013 comme celle des charges à payer déclarées à la fin de l’exercice 2012 est liée à une prise en compte imparfaite de l'impact sur une année pleine de l'opération de reclassement des techniciens supérieurs, intervenue en cours d'année 2012. Par ailleurs, les subventions en provenance du programme 181 correspondant à de l’investissement sont présentées dans la ligne « ressources de l’Etat ».
Exception faite de ces sujets, l’exécution de ce budget est conforme aux prévisions en termes de consommation des crédits mais également de recettes attendues. Les ressources propres de Météo-France correspondent :

- à la part météorologique des redevances de la navigation aérienne (montant stable par rapport à 2012 de 85,5 M€) ;

- aux recettes provenant de l’activité commerciale de Météo-France (montant en baisse par rapport à 2012 mais proche de l’objectif : 35,9 M€) ;

- aux financements extérieurs liés, notamment, à la prise en charge, par l’établissement, de la gestion de réseaux d’observation secondaires ou à sa participation à différents programmes opérationnels ou de développements (concernant, par exemple, la valorisation des données satellitaires) ;

- aux différentes contributions externes (provenant, principalement, de l’Union Européenne) liées aux projets de recherche menés par Météo-France ;

- aux recettes liées à la fourniture de données publiques ;

- à différentes recettes annexes (produits des loyers, services mis à disposition des sociétés implantées sur le site toulousain de Météo-France…). 

Dépenses 2013 DE L’OPÉRATEUR par destination
 Avertissement

 Les dépenses 2013 présentées par destination n’incluent pas les charges non décaissables comme les amortissements et les dépréciations d’actifs.

	
	(en milliers d’euros)

	Destination
	Personnel
	Fonctionnement
	Intervention
	Investissement
	Total

	Prévision 
Consommation 
	
	
	
	
	

	 Commerce et communication
	4 759
	5 600
	
	585
	10 944

	
	4 662
	5 037
	
	590
	10 289

	 Contrats européens
	2 921
	4 777
	
	352
	8 050

	
	2 246
	933
	
	235
	3 414

	 Direction interrégionale
	143 176
	10 388
	
	1 916
	155 480

	
	140 249
	9 991
	
	3 018
	153 258

	 Fonctions transverses
	31 833
	15 327
	
	6 260
	53 420

	
	31 182
	15 469
	
	7 354
	54 005

	 Formation
	9 563
	917
	
	25
	10 505

	
	9 368
	718
	
	45
	10 131

	 Informatique et transmission
	12 859
	13 234
	
	2 009
	28 102

	
	12 596
	12 283
	
	3 083
	27 962

	 Observation
	12 164
	39 910
	
	7 520
	59 594

	
	11 915
	37 982
	
	5 588
	55 485

	 Production centrale
	31 622
	694
	
	223
	32 539

	
	30 975
	620
	
	495
	32 090

	 Recherche
	22 827
	5 292
	
	1 151
	29 270

	
	22 361
	5 458
	
	1 263
	29 082

	 Total des crédits prévus
	271 724
	96 139
	
	20 041
	387 904

	 Total des crédits consommés
	265 554
	88 491
	
	21 671
	375 716


 La ventilation retenue ici est cohérente avec l'organisation de l'opérateur. Météo-France est en effet organisé selon une logique matricielle avec, d'une part, des directions thématiques responsables d'un domaine d'activité donné (activité support ou activité métier) et, d'autre part, des directions interrégionales dont les compétences sont territoriales.

Il convient de noter par ailleurs que :

- la ventilation des charges de personnel est réalisée sur la base des restitutions de la comptabilité analytique de l'établissement,

- les dépenses relatives à "l'observation" intègrent notamment la contribution de la France à l'organisation européenne Eumetsat,
- les dépenses regroupées sous le libellé "Contrats européens" correspondent à l'ensemble des dépenses réalisées dans le cadre de projets de recherche. Ces dépenses sont intégralement compensées par des financements externes (provenant, principalement, de l'Union européenne).
CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE L’OPÉRATEUR

	
	Réalisation 2012 (1)
	Prévision 2013 (2)
	Réalisation 2013

	
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT

	 Emplois rémunérés par l'opérateur :
	3 383
	3 399
	3 370
	3 389
	3 309
	3 309

	 - sous plafond
	3 345
	3 362
	3 310
	3 337
	3 269
	3 269

	 - hors plafond
	38
	37
	60
	52
	40
	40


 (1) La réalisation 2012 reprend la présentation du RAP 2012.

 (2) La prévision 2013 fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en Loi de finances initiale 2013 ou, le cas échéant, en Loi de finances rectificatives 2013.

 Le cadre fixé par la LFI 2013 a été respecté. Fin décembre 2013, le bilan des effectifs (sous plafond) de Météo-France s’établit à 3 269 ETP (contre 3 310 ETP inscrit au plafond d’emplois dans la LFI). La baisse continue des effectifs         (- 76 ETP) est rendue possible par les efforts permanents engagés par Météo-France pour adapter son organisation. Il convient de rappeler en particulier que l’opération de resserrement territorial (qui prévoit la fermeture de 53 centres locaux sur la période 2012 - 2016) s’est poursuivie en 2013 conformément au schéma initial, avec la fermeture de 13 centres. 
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	Bilan stratégique du rapport annuel de performances 
	
	


	 Jean-Marc MICHEL

	Directeur général de l’aménagement, du logement et de la nature

	Responsable du programme n° 113 : Paysages, eau et biodiversité


 Le programme « Paysages, eau et biodiversité » a succédé en 2013 au programme « Urbanisme, paysages, eau et biodiversité ». Constitué pour relever les défis identifiés dans la stratégie nationale de la biodiversité 2011-2020, le programme est le support des actions engagées pour préserver la biodiversité qui constitue désormais son axe principal.

En ce qui concerne la politique des sites, la dynamique de classement s'est poursuivie en 2013 et a conduit à franchir le cap du million d’hectares de sites classés.
En 2013, 26 sites ont été classés pour une superficie totale d’environ 82 000 hectares (Pont d’Arc, estuaire de la Charente, site de l’abbaye de Fontevraud, massif du Canigou, sites des gorges du Gardon et du pont du Gard, …). Par ailleurs, un nouveau site a reçu le label Grand Site de France par décision ministérielle, Solutré Pouilly Vergisson en Bourgogne, et trois Opérations Grands Sites ont été lancées (Estuaire de la Charente – Arsenal de Rochefort, Salines – Baie des Anglais en Martinique et Falaise d’Etretat – Côte d’Albâtre en Normandie). Au total, 54 Opérations Grands Sites sont désormais comptabilisées, dont 13 étant reconnues comme Grands Sites de France au 31 décembre 2013.

En 2013, la mise en œuvre de la politique du patrimoine mondial s’est portée sur plusieurs actions, et deux dossiers ont été déposés au centre du patrimoine mondial, dont un concernant un bien naturel « Chaîne des Puys - faille de Limagne ». 

En matière de réglementation de l’affichage publicitaire, et dans l’optique de produire un cadre de vie de qualité, la mise en œuvre de la réforme de la publicité s’est traduite en 2013 par deux grands types d’actions : d'une part, l’accompagnement de la réforme par l’État à destination des services déconcentrés du ministère et des collectivités territoriales (élaboration d’un guide méthodologique et mise en œuvre de formations adaptées, ainsi que le soutien aux collectivités souhaitant élaborer un règlement local de publicité) et, d'autre part, la clarification par le décret d’application du 9 juillet 2013 relatif de certains délais de mise en conformité, devant notamment conduire les services de l’État à mener des opérations de police.

L’évaluation de la politique de l’eau menée en 2013 dans le cadre du comité interministériel de modernisation de l’action publique a confirmé sa pertinence et appelé à l’évolution de sa gouvernance. La feuille de route gouvernementale élaborée suite à la conférence environnementale de septembre 2013 fixe dès lors des objectifs ambitieux, en lien avec les engagements internationaux et les textes européens.
La mise à jour des schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux, plans de gestion au titre de la directive cadre sur l’eau sur chacun des grands bassins hydrographiques français a été initiée. Les états des lieux des bassins ont été actualisés. Il est à noter une légère amélioration globale depuis l’évaluation précédente pour l’état écologique des eaux de surface (43% contre 41% en 2009 sur la base des données 2006-2007).

La protection des 500 captages d’eau identifiés comme prioritaires progresse : 86% des captages prioritaires ont une aire d’alimentation de captage délimitée (78% fin 2012), 68% un diagnostic des pressions finalisé (51% fin 2012) et 48% un plan d’actions adopté (27% fin 2012). 257 plans ou programmes d’actions ont été approuvés à fin 2013. La Conférence Environnementale de septembre 2013 a demandé de doubler l’effort en termes de protection des captages AEP par la mise en œuvre de plan d’actions contre les pollutions diffuses agricoles sur 1000 captages. Ils seront identifiés dans les SDAGE 2016-2021
Les services sont mobilisés par les contentieux au titre de la Directive Nitrates. Le 13 juin 2013, la France a reçu un arrêt en manquement sur les zones vulnérables délimitées en 2007. La révision des zones vulnérables réalisée en 2012 a été le support des autorités françaises pour l’exécution de l’arrêt. La mise en œuvre du programme d’actions national sur les zones vulnérables délimitées en 2012 est devenue effective au 1er novembre 2013 et toutes les régions ont engagé les réflexions sur le programme d’actions régional précédées par un bilan de la mise en œuvre des quatrièmes programmes d’actions départementaux. En ce qui concerne l’assainissement, l’un des contentieux au titre de la Directive Eaux Résiduaires Urbaines a été classé en janvier 2013, mais un arrêt de la Cour de justice de l’Union européenne a été prononcé pour manquement le 7 novembre 2013 concernant 5 agglomérations situées dans les DOM ou en Corse. Les services contribuent par ailleurs à l'observatoire national des services publics d'eau et d'assainissement (SISPEA) garant de la transparence des données sur le prix et la qualité des services d’eau et d’assainissement. 

En matière de gestion quantitative de l’eau, après 5 années de déficit pluviométrique, l’année hydrologique a été excédentaire. Néanmoins 30 départements ont été concernés par des mesures de restriction (« arrêtés sécheresse »). Les services doivent par ailleurs se concentrer sur la gestion collective de l’irrigation sous l’égide d’un organisme unique, titulaire d’un arrêté global sur le bassin, et chargé de répartir le volume prélevable autorisé entre pétitionnaires.

Les efforts ont été poursuivis en matière de restauration des continuités pour les écosystèmes d’eau douce et effacement des obstacles les plus problématiques pour la migration des poissons en particulier l’anguille : classement des cours d’eau, délimitation des frayères, arrêtés respectant les débits minimums biologiques des cours d’eau et protection des zones humides. 

Enfin, les services ont instruit 1 156 autorisations et 12 419 déclarations au titre de la loi sur l’eau, et réalisé 71 000 contrôles administratifs dans le domaine de l’eau. Les nouvelles dispositions législatives en matière de contrôle ont été mises en place à l’entrée en vigueur de l’ordonnance 2012-34 en juillet 2013. La création d’une seule police de l’environnement, au lieu des 25 polices spéciales existantes définies dans le code de l’environnement s’est  accompagnée d’une harmonisation des procédures de police pénale et de police administrative. Par ailleurs, plusieurs expérimentations sont initiées pour délivrer des permis uniques environnementaux pour les projets soumis à autorisation au titre de la loi sur l’eau.
La protection des espaces naturels prend appui sur les dispositifs de mise en œuvre de la stratégie nationale pour la biodiversité, de la trame verte et bleue et des stratégies de création d’aires protégées terrestres et marines. 

Dans le cadre des engagements pris lors de la Conférence environnementale, la mise en œuvre de la stratégie de création et de gestion des aires marines protégées (SCGAMP) a été poursuivie en 2013 par l’Agence des aires marines protégées (AAMP). A ce titre, les parcs naturels marins (PNM) récemment créés ont été mis en gestion (approbation du plan de gestion du PNM Mayotte, installation du conseil de gestion du PNM estuaires picards et de la mer d'Opale). Une mission d'étude pour la création d'un PNM en Martinique a été installée. Fin 2013, cinq PNM étaient  en activité : Iroise, Mayotte, Golfe du Lion, Glorieuses et Estuaires Picard. 
Conformément à l'engagement pris lors de la conférence environnementale de 2012, l'année 2013 a été marquée par l'officialisation du premier programme d'actions de la Stratégie nationale de création d'aires protégées terrestres métropolitaines (SCAP), à travers un courrier du ministre aux préfets. C'est dans le cadre du déploiement de la SCAP que s'inscrivent certains classements d'espaces à protection réglementaire. Ainsi, 2013 a permis l'extension de la réserve naturelle du Marais Vernier (148 ha) et la création de la réserve du Haut-Rhône (1 707 ha). La réserve nationale de l'archipel du Riou a disparu du fait de son intégration au parc national des Calanques. À la fin de l'année 2013, la France comptait 165 réserves naturelles nationales couvrant 2,8 millions d'hectares (dont 2,2 millions pour la réserve des Terres australes françaises) sur des territoires terrestres et maritimes, en métropole comme en outre–mer. Par ailleurs, sept plans de gestion de réserves naturelles nationales ont été adoptés en cours d'année (Ilot Mbouzi (Mayotte), Marais d'Orx, Estuaire de la Seine, Chérine, Chastreix-Sancy, l'Etang de Saint Paul, coteaux de la Seine).

En matière de continuité écologique, la Trame verte et bleue (TVB) a permis de dépasser les limites des politiques traditionnelles avec une approche dynamique en corridors écologiques reliant des réservoirs de biodiversité. Sur la base d’une identification régionale de la TVB se construisent des schémas régionaux de cohérence écologique (SRCE), nouveaux documents cadres de référence et de planification territoriale conjointement élaborés par l’État et les régions. Toutes les régions sont aujourd’hui engagées dans ces démarches : le premier SRCE a été adopté en Île-de-France en octobre 2013, 6 autres régions étant par ailleurs très avancées dans leurs travaux. Une quinzaine de SRCE devraient être adoptés en 2014, la totalité en 2015. En Corse et dans les départements d’outre-mer, un chapitre individualisé relatif à la TVB sera intégré dans le plan d’aménagement et de développement durable de Corse (PADDUC) et les schémas d’aménagement régionaux de Guyane, Mayotte et Martinique, qui sont en cours de révision. Le comité national TVB, réuni 4 fois en 2013, a pleinement joué son rôle consultatif en émettant un avis sur les dispositions législatives susceptibles d’avoir des effets sur la TVB, notamment sur les projets de loi relatifs à la biodiversité, à l’accès au logement et un urbanisme rénové, à l'agriculture, l'alimentation et la forêt mais aussi sur les projets d’ordonnance relatifs à l’accélération de la construction de logements. L'année 2013 a enfin vu le socle réglementaire du dispositif TVB finalisé, avec la publication du décret en Conseil d’État adoptant les orientations nationales pour la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques. 
En matière d'espaces protégés, la mise en place du réseau Natura 2000 s'est poursuivie par l'élaboration des documents d’objectifs (DOCOB), documents clés servant de fondement à l’animation et à la gestion contractuelle des sites. En 2013, le réseau regroupait au total 1 758 sites (dont 1 397 sites dotés d’un DOCOB achevé), s’étendant sur 6,89 millions d’hectares terrestres (soit 12,5 % du territoire national métropolitain) et sur 4,14 millions d’hectares marins. La progression de l'approbation des DOCOB est de +8 % par rapport à 2012. Au total, 1 672 DOCOB sont terminés ou en cours de réalisation fin 2013, couvrant 95 % des sites. En complément de l'élaboration des documents d'objectifs, les efforts ont également porté sur la mutualisation de l’animation des sites. Sur les sites Natura 2000 en mer, les services de l’État accompagnent l’élaboration et la mise en œuvre des documents d'objectifs avec un appui de l’Agence des aires marines protégées (AAMP) qui s'est vue confier en 2012 le rôle d’opérateur et d’animateur prioritaire, pour le compte de l’État, et sous l’autorité des préfets.
La protection de la biodiversité repose sur la politique des espèces, à la fois sur la protection des espèces menacées, et également sur la lutte contre les menaces des espèces exotiques envahissantes.

La politique de restauration des populations d’espèces sauvages parmi les plus menacées repose sur des outils réglementaires de protection stricte. Les listes des espèces protégées font régulièrement l’objet de mise à jour pour tenir compte des situations biologiques. Les espèces les plus menacées doivent faire l’objet de mesures additionnelles pour restaurer leur bon état de conservation. Plus de 200 espèces font ainsi l’objet d’un plan national d’actions (PNA). 

Utilisé depuis 1996, l’outil PNA a montré son efficacité pour les espèces cibles comme par exemple la chouette chevêche, le balbuzard pêcheur, la loutre d’Europe ou certaines espèces de chauves-souris, mais aussi pour ce qu’elles représentent en tant qu’indicateurs de biodiversité et témoins des services écosystémiques. Certains PNA font l’objet d’une attention soutenue de la Commission européenne car il est considéré que la France ne répond pas à ses engagements au terme des directives européennes relatives à la protection des espèces sauvages. Des risques élevés de contentieux sont déjà identifiés, en particulier pour l’apron du Rhône, le hamster commun, le vison d’Europe, l’ours brun, le grand tétras ou le milan royal.

Ainsi, trois plans se sont achevés en 2013 après l’atteinte des objectifs, d’autres comme le PNA en faveur des insectes pollinisateurs sauvages sont en cours d’élaboration. Parmi les 60 PNA mis en œuvre en 2013, 11 concernent les départements d’Outre-Mer. La durée normale d’un PNA est de 5 ans, excepté pour certaines espèces de rapaces.
Certaines espèces, considérées comme exotiques et envahissantes, causent des dommages à la biodiversité. Parallèlement au renforcement de la réglementation prévenant les risques liés à ces espèces, des actions de lutte contre l’érismature rousse, l’ibis sacré et l’écureuil à ventre rouge se sont poursuivies en 2013.
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	OBJECTIF n° 1 : Assurer la gestion intégrée de la ressource en eau 
	
	


	INDICATEUR 1.1 : Objectif grenelle - qualité des eaux
	
	


(du point de vue du citoyen)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Masses d’eau en bon état
	%
	43.5
	43.5
	51
	51
	43,5
	60


 Commentaires techniques

 Source des données : Réseaux de surveillance de la qualité des eaux (agences de l'eau, ONEMA). Les données collectées en 2013 ont été fournies à l’ONEMA par les agences de l’eau et par les délégations de bassin, responsables de l’évaluation de l’état des masses d’eau effectuée dans le cadre des états des lieux adoptés par les comités de bassin en fin 2013.

Conformément à la directive cadre sur l’eau (DCE), le classement dans la catégorie « bon état » d’une masse d’eau de surface dépend de sa situation au regard de l’état écologique et l’état chimique, tandis que les masses d’eau souterraines sont classées par rapport à leur état quantitatif et chimique. La pondération des résultats obtenus par catégorie de masses d’eau est calculée en fonction du nombre de masses d’eau, indépendamment de leur volume. Il faut noter que l’indicateur rend compte uniquement de l’état écologique des masses d’eau de surface afin de pouvoir être comparé à l’objectif fixé par la loi Grenelle 1. La classification des masses d'eau de surface applique les règles d’évaluation fixées par l'arrêté du 25 janvier 2010, soit pour les eaux de surface (elle porte sur leur état), et pour les masses d’eau artificielles ou fortement modifiées (leur potentiel écologique). Les résultats des réseaux de surveillance de l’état des eaux sont utilisés comme sources de données de base, puis extrapolés aux masses d’eau non surveillées par l’ajout de données modélisant les pressions existantes.

L'évaluation de l'état des masses d'eau n'est réalisée que deux fois par cycle de gestion DCE (s’établissant sur 6 années), cet état évolue en effet très lentement du fait de l’inertie des milieux naturels. L'évaluation initiale a été réalisée en 2009 lors de l'approbation des schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE). L’évaluation 2013 a été réalisée à partir de la consolidation des évaluations établies dans le cadre des états des lieux qui ont été approuvés dans chaque bassin hydrographique en fin d’année 2013. Entre ces deux dates, les réalisations des années 2010, 2011 et 2012 figurant dans les RAP correspondants représentaient des valeurs estimées. Il est donc procédé dans ce RAP 2013 à l’ajustement résultant de la consolidation des données. Il est par ailleurs à noter que les cadres d’évaluation ont été modifiés entre 2009 et 2013, puisque du fait de l’augmentation de la surveillance des milieux aquatiques, l’évaluation 2013 a été réalisée sur des échantillons de données plus importants. De plus, les critères ont été rendus plus contraignants entre ces deux dates (changement des indicateurs et introduction de nouvelles substances dans le suivi).

L’indicateur est déterminé suivant le rapport :

- Numérateur = nombre de masses d’eau de surface classées en bon état écologique au regard de la DCE ;

- Dénominateur = nombre de masses d’eau de surface.

Explication des valeurs cibles : 

L’objectif fixé à 60 % a été défini dans la loi Grenelle. L’indicateur est sensible aux pressions extérieures. Il est nécessaire de rappeler que les règles d’évaluation retenant l’élément le plus déclassant, la prise en compte de nouveaux éléments de qualité et de nouvelles substances polluantes dans la définition du « bon état » d’une masse d’eau, peuvent avoir pour effet immédiat une évolution de sa valeur ; il suffit d’un paramètre déclassant pour que la masse d’eau ne soit pas considérée en bon état, l’accroissement du nombre de paramètres suivis se traduisant mécaniquement par un moins grand nombre de masses d’eau en bon état. L’amélioration de la qualité des eaux nécessite d’autant plus la mise en place de nouveaux dispositifs de protection et de restauration.

	INDICATEUR 1.2 : Objectif grenelle - traitement des eaux usées et implication des agences de l’eau
	
	


(du point de vue de l’usager)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Taux de conformité aux normes européennes en équipement des stations d’épuration : stations en agglomérations de + de 10 000 EH en zones sensibles
	%
	100
	100
	100
	nd
	100
	100

	 Taux de conformité aux normes européennes en équipement des stations d’épuration : stations en agglomérations de + de 15 000 EH en zones normales
	%
	99
	99
	100
	nd
	99,5
	100

	 Taux de conformité aux normes européennes en équipement de stations d’épuration : stations en autres agglomérations de + de 2 000 EH
	%
	97
	98
	100
	96
	97,5
	100


 Commentaires techniques

  Les trois sous-indicateurs font référence aux échéances fixées par la directive du 21 mai 1991 relative aux eaux résiduaires urbaines (DERU) :

- 1998 : rejets des stations d'épuration en agglomérations de + 10.000 "équivalent-habitant" EH en zones sensibles ;

- 2000 : rejets des stations d'épuration en agglomérations de + 15.000 EH en zones normales ;

- 2005 : toutes les autres agglomérations.

Bien que l’assainissement collectif soit une compétence obligatoire des collectivités territoriales (communes et groupements), le ministère a été conduit à agir dans ce domaine afin d’assurer la résorption des retards constatés et le suivi strict de l’avancement des procédures de mise en conformité, dont la France doit rendre régulièrement compte à la Commission européenne.

En 2007, un plan d’action sur l’assainissement visant à assurer la mise en conformité à l’horizon 2012 a été lancé. Ce plan a donné aux préfets des pouvoirs étendus en termes de mise en demeure des collectivités. Il a également prévu pour les collectivités retardataires la contractualisation avec les agences de l’eau sur un échéancier de mise en conformité, et des mesures de dégressivité des aides. Un nouveau plan assainissement a été adopté pour la période 2012-2018, qui comprend une carte des 74 stations prioritaires qui font partie des procédures contentieuses.

Les contrôles relatifs à la conformité des stations effectués par les services de police de l’eau, d’une part, et les interventions des agences de l’eau, par le biais d’actions de sensibilisation des élus des collectivités locales, d’apport d’expertise sur les questions d’assainissement et d’aides financières à la mise en conformité des stations, d’autre part, ont permis d’augmenter significativement le taux de conformité des stations aux normes européennes.

Source des données : Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, base de données ERU déployée dans les services régionaux fin 2003. Les données de la base de données ERU sont réactualisées au cours du premier semestre de l'année N+1.

Mode de calcul : Les 3 sous-indicateurs indiquent la situation de conformité en termes d’équipement des stations d’épuration en fonction de la taille des agglomérations d’assainissement et de la sensibilité du milieu de rejet.

- Numérateur = nombre de stations d’épuration d’agglomérations dans la tranche considérée en zones sensibles non conformes ;
- Dénominateur = nombre de stations d’épuration d’agglomérations dans la tranche considérée  en zones sensibles.

Explication des valeurs cibles : L'ensemble des stations concernées par le respect de l'échéance 1998 sont maintenant conformes à leurs obligations réglementaires.La base de données ERU a été fiabilisée au cours des ans, avec pour traduction une augmentation de la détection du nombre de non-conformités compte tenu de la meilleure connaissance du fonctionnement des stations. Par ailleurs, la révision des zones sensibles intervenue en 2006 est venue augmenter le nombre de stations d’épuration situées en zones sensibles (544 au lieu de 350) et diminué en conséquence le nombre de stations d’épuration soumises à l’échéance 2000. Les prévisions ont été actualisées en conséquence.

NB : l’indicateur a été modifié au PAP 2014, ce qui explique que la prévision 2013 actualisée au PAP 2014 soit une valeur manquante de la série.
	INDICATEUR 1.3 : Mutualisation des fonctions support des agences de l’eau
	
	


(du point de vue du contribuable)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Dépenses de fonctionnement cumulées des agences de l’eau hors masse salariale
	M €
	31
	30,2
	30,5
	30,5
	27.6
	28


 Commentaires techniques

 Source des données : Agences de l’eau

Mode de calcul : Cet indicateur comprend les dépenses de fonctionnement courant des agences de l'eau, à l'exclusion des dépenses liées aux études de programmation des interventions, aux réseaux de surveillance mis en œuvre en application de la directive cadre sur l'eau (DCE), à la documentation technique et aux contrôles des aides et des redevances. Sont également exclus de cet indicateur les dotations aux amortissements et provisions, les créances irrécouvrables, les annulations de titres, les charges financières (liées aux emprunts contractés pour financer les interventions), la valeur nette comptable des éléments d'actif cédés, les impôts sur les bénéfices et les dépenses mutualisées donnant lieu à un remboursement de la part des autres agences.

Précisions méthodologiques

L’indicateur doit permettre de mesurer les gains de productivité résultant de la mutualisation de certaines fonctions support des agences de l’eau. En 2010, un travail sur le périmètre de cet indicateur a précisé son mode de calcul, qui a été appliqué à l’ensemble de la série pour plus de lisibilité. Seul le chiffre du PAP 2011 n’a pas pris en compte ce nouveau mode de calcul. Les chiffres des RAP 2010, 2011 et 2012, ainsi que ceux des PAP 2012, 2013 et 2014 ont, quant à eux, tenu compte de cette évolution.

	INDICATEUR 1.4 : Préservation de la ressource en eau
	
	


(du point de vue de l’usager)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Pourcentage de l’activité consacrée aux contrôles ramenée à l’activité totale des ETP des services de police de l’eau
	%
	21,15
	20,96
	20
	20
	19,52
	20

	 Nombre de schémas d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) mis en oeuvre
	Nombre
	63
	67
	95
	77
	77
	105


 Commentaires techniques

 Sous-indicateur sur le pourcentage d'activité consacrée aux contrôles
Les missions de police de l’eau consistent à lutter contre la pollution (cours d’eau, lacs, plans d’eau, eaux littorales et marines, eaux souterraines, en particulier celles destinées à l’alimentation humaine), contrôler la construction d’ouvrages faisant obstacle à l’écoulement des eaux et à prévenir les inondations, protéger les milieux aquatiques et les zones humides, concilier les différents usages économiques, récréatifs et écologiques de l’eau.

Les services de police de l’eau travaillent sur dossiers (autorisations, déclarations, interprétations d’analyses et de documents d’incidence, etc.) et sur l’élaboration de programmes de lutte contre les altérations portées aux milieux aquatiques (pollutions diffuses, prélèvements excessifs, rupture des continuités écologiques) mais doivent également intensifier les contrôles sur place. La part de l’activité consacrée au contrôle mesure la capacité des services à intervenir pour faire appliquer la réglementation. L'amélioration de l'organisation repose notamment sur la création d'un service unique de police de l’eau dans chaque département et sur la coordination entre les différentes structures chargées de contrôle. 
Source des données : Ministère de l’Écologie, du Développement Durable et de l’Énergie.
Mode de calcul : Ce sous-indicateur est calculé sur la base de 205 jours de travail annuels par "équivalent temps plein" ETP et d’une ½ journée par contrôle.

- Numérateur : activité, mesurée en ETP, consacrée aux missions de contrôles ;
- Dénominateur : activité totale, mesurée en ETP, des services de police de l'eau.
Explication des valeurs cibles : Il est attendu que les services de police de l’eau maintiennent le niveau de 20 %.

Sous-indicateur sur le nombre de SAGE
Les schémas d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE), outils de planification de la gestion de l’eau au niveau des sous-bassins hydrographiques, ont été créés par la loi sur l’eau du 3 janvier 1992. L’objectif n’est pas de couvrir tous les bassins versants par un SAGE, car il importe que les SAGE soient de vrais outils de mise en œuvre de la directive cadre sur l’eau et soient réalisés là où ils font défaut. A cette fin, la loi sur l'eau et les milieux aquatiques (LEMA) du 30 décembre 2006 et le décret du 10 août 2007 ont renforcé leur contenu et leur portée juridique, en créant notamment un règlement. La LEMA a également prévu que les schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) identifient les sous-bassins sur lesquels la mise en place d’un SAGE est nécessaire pour atteindre le bon état des eaux. 

L’élaboration d’un SAGE est une procédure longue de concertation et d’appropriation des enjeux de préservation du territoire par les acteurs locaux. La phase de validation et de consultation de diverses organismes (dont le comité de bassin, les collectivités territoriales) avec une enquête publique dure en moyenne une année.

L’indicateur mesure l’avancement au niveau national de la gestion intégrée et concertée de la ressource en eau conduite à l'échelle des sous-bassins. Il porte sur le nombre de SAGE mis en œuvre (approuvés par arrêté préfectoral ou interpréfectoral), c'est-à-dire entrés en vigueur et produisant des effets concrets (en termes d'effets juridiques ou de réalisation d'actions).

A terme, environ 170 SAGE devraient couvrir plus de 50 % du territoire national.
Source des données : site Internet sur la gestion intégrée de l'eau : www.gesteau.eaufrance.fr
Organisme en charge de la collecte des données : Office International de l’Eau (OIEau) 
Mode de calcul : nombre de SAGE approuvés
Explication des valeurs cibles : La cible à 105 SAGE a été définie à la création de l’indicateur, à partir du nombre de SAGE considérés comme nécessaires et le nombre de SAGE déjà mis en œuvre.
 ANALYSE DES RÉSULTATS
 L’évolution de l’indicateur sur le bon état des masses d’eaux (indicateur 1.1), montre une très faible progression. 

Il est toutefois important de rappeler que si l'évaluation initiale a été réalisée en 2009, la suivante a été réalisée au printemps 2013. L’indicateur mesuré montre une progression de 41 % à 43,5 % entre 2009 (données 2006-2007) et 2013 (données 2010-2011) du taux de masses d’eau de surface en bon état écologique. 
L’indicateur mesuré a progressé à un rythme moins important que prévu. La faible évolution de l’indicateur peut s’expliquer par l’amélioration de la connaissance des milieux, du fait du renforcement de la surveillance depuis la précédente évaluation, et notamment par la mise en place du réseau de contrôles opérationnels. Cette amélioration de la connaissance était en effet nécessaire pour pouvoir répondre à l’ensemble des dimensions exigées par l’objectif de bon état. Mais du fait de la règle du paramètre déclassant institué par la Directive Cadre sur l’Eau (il faut en effet que l'ensemble des paramètres constitutifs du bon état soient « bon »), l’accroissement du nombre de paramètres suivis ralentit très fortement la progression de l’indicateur.

L’indicateur ne permet donc pas de mettre en évidence les progrès accomplis par les différentes politiques sectorielles dans le domaine de l'eau. Ces progrès sont pourtant nettement visibles sur des paramètres physico-chimiques classiques liés à l'assainissement avec une diminution de plus de 50 % de la pollution en 10 ans. Des progrès restent encore à accomplir, par exemple, sur la restauration morphologique des cours d'eau qui constitue un secteur d'intervention nouveau introduit par la Directive Cadre sur l'Eau.

Concernant l’indicateur relatif au traitement des eaux usées et à l’implication des agences de l’eau (indicateur 1.2), la situation des contentieux français sur la collecte et le traitement des eaux urbaines résiduaires avec la Commission européenne ont connu plusieurs évolutions en 2013 et début de l’année 2014. D’une part, le contentieux sur l’échéance 1998 a été classé en janvier 2013 (rejet des stations d’épuration en agglomérations de +10 000 Equivalents Habitants (EH) en zones sensibles). D’autre part, un arrêt de la Cour de justice de l’Union européenne a été prononcé pour manquement le 7 novembre 2013 concernant 5 agglomérations concernées par l’échéance 2000 (Saint Denis de la Réunion, Cayenne en Guyane, Basse Terre en Guadeloupe, Ajaccio et Bastia en Corse - rejet des stations d’épuration en agglomérations de +15 000 Equivalents Habitants (EH) en zones normales). Enfin, un avis motivé a été émis par la Commission le 23 janvier 2014 à l’encontre de la France pour 54 stations concernées par l’échéance 2005 (toutes les agglomérations).  Les nouvelles non-conformités apparues en 2013 basées sur les données de 2011 et 2012 sont au nombre de 89. Ces stations sont non-conformes en équipement, en performance ou à saturation depuis 2011 ou doivent respecter l'échéance « zones sensibles » de 2013 ou 2017 

Au 31 décembre 2013, sur les 72 millions d’équivalents habitants (Eh) générés par les agglomérations d'assainissement de plus de 2 000 Eh, un million d'Eh n’était pas traité selon les normes réglementaires, cela concerne 2,5 % des 3 530 stations de traitement des eaux usées (STEU) de plus de 2 000 Eh. Les services déconcentrés notamment ceux chargés de la police de l’eau, les offices et agences de l’eau, l’ONEMA, les maîtres d’ouvrage chargés des systèmes d’assainissement doivent poursuivre les efforts pour maintenir un bon niveau de conformité.

Pour l’indicateur sur les dépenses de fonctionnement cumulées des agences de l’eau (indicateur 1.3) hors masse salariale doit permettre d’illustrer, notamment, les gains de productivité résultant de la mutualisation de certaines fonctions support des agences de l’eau. Fin 2012, les agences de l’eau avaient dépassé l’objectif de réduction des dépenses de fonctionnement fixé à -10% à l’horizon 2013 (-15% de 2010 à 2012), en application de la circulaire du premier ministre du 11 mai 2010. Elles ont poursuivi leurs efforts en 2013 et la baisse effective de ces dépenses dites « encadrées » de 2012 à 2013 atteint 8,6%. Cette maîtrise des coûts de fonctionnement est non seulement due à des efforts de rationalisation de ces dépenses (particulièrement sur les postes achats de matières et fournitures, loyers, frais de communication et de déplacements), mais également aux effets de la mutualisation d’une partie des services supports, notamment celles relatives à l'informatique et au recouvrement de certaines redevances. 

S’agissant de l’indicateur relatif à l’activité des services de police de l’eau (indicateur 1-4-1), le niveau de contrôle en 2013 reste conforme à l’objectif attendu des services, l’écart de 0,5 % n’étant pas significatif. Ce niveau permet de vérifier que les prescriptions de l’administration sont effectivement mises en œuvre.

Enfin, la réalisation 2013 de l’indicateur du nombre de SAGE approuvés (indicateur 1-4-2) est conforme à la cible actualisée au PAP 2014. Parmi les 77 SAGE déjà approuvés, 34 sont en révision pour être rendus conformes aux dispositions de la loi sur l'eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006 et compatibles avec les SDAGE approuvés fin 2009. La priorité pour l’année 2014 sera de poursuivre l’accompagnement de la construction des SAGE, en particulier pour ceux identifiés comme nécessaires dans les SDAGE. 
	OBJECTIF n° 2 : Agir pour le maintien et la restauration de la biodiversité 
	
	


	INDICATEUR 2.1 : Evolution de l’abondance des oiseaux communs
	
	


(du point de vue du citoyen)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Evolution de l’abondance des oiseaux communs, catégorie des oiseaux inféodés  à certains milieux
	%
	85,7
	84,7
	95
	76
	85,1
	95


 Commentaires techniques

 Source des données : Centre de Recherches par le Baguage des Populations d’Oiseaux (UMR 5173 / Muséum National d’Histoire Naturelle) -  Programme STOC (Suivi Temporel des Oiseaux Communs).

Mode de calcul : L’indice STOC est établi à partir de données récoltées sur près de 1000 points d’écoute répartis sur toute la France, où des bénévoles identifient et comptent les oiseaux présents en se basant sur leurs chants (66 espèces d’oiseaux nichant en France sont prises en compte). Pour chaque point d’écoute, le nombre maximal d’individus de chaque espèce contactés lors des différents passages est retenu. Les résultats obtenus sont sommés par espèces, puis agrégés. L’année 1989 est utilisée comme année de référence de l'indice, l’abondance relative est fixée à 100 pour cette année, l’abondance des autres années est calculée par rapport à la valeur de 1989. 

L’indicateur est un indice agrégé qui reflète les variations d’abondance d’un ensemble d’espèces d’oiseaux présents de façon courante sur le territoire. Les oiseaux étant le plus souvent au sommet des chaînes trophiques, les variations qu’ils connaissent sont une bonne indication de l’évolution globale des espèces et des milieux, en particulier lorsqu’on considère l’évolution de l’abondance de nombreuses espèces communes qui couvrent l’ensemble des milieux existant en France. Contrairement à d'autres groupes taxonomiques, également en situation de domination de leurs chaînes trophiques, l'indicateur STOC repose sur une organisation de collecte structurée qui permet depuis plus de 20 ans d'établir un dénombrement de population annuel. Il représente donc, à ce titre, une mesure précieuse de l'état de la diversité biologique. Une diminution de l’abondance des espèces indique une diminution des ressources, et/ou une dégradation qualitative ou quantitative des milieux disponibles.

Le programme STOC (suivi temporel des oiseaux communs) est composé de deux volets complémentaires : 

-
le STOC-EPS (Échantillonnages Ponctuels Simples) évalue les variations spatiales et temporelles de l’abondance des populations nicheuses d’oiseaux communs. Il est basé sur des points d’écoute, sites sélectionnés suivant un plan d’échantillonnage basé sur un tirage aléatoire. Cette approche permet d’avoir une représentativité maximale des différents habitats et conduit à des résultats généralisables à l’ensemble des populations nationales des espèces concernées. 

-
le STOC-Capture vise à étudier les variations de deux des plus importants paramètres démographiques : survie des adultes et succès de la reproduction. Cette approche repose sur la capture et la re-capture de passereaux nicheurs. 

En cohérence avec les indicateurs de la nouvelle stratégie nationale pour la biodiversité 2011-2020, il a été décidé pour l'indice STOC de ne retenir que la population des oiseaux communs spécialistes de certains milieux, dans la mesure où ils représentent davantage les enjeux liés à la conservation de la diversité des milieux.

A compter de 2014, la méthodologie de cet indicateur évoluera, ce qui explique les différences de chiffres dans le PAP 2014.
Explication des valeurs cibles : 

Mesurer la non dégradation de la biodiversité par rapport à 1989 (indice = 100).
	INDICATEUR 2.2 : Surface en aires protégées métropolitaines
	
	


(du point de vue du citoyen)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Surface en aires protégées métropolitaines terrestres
	% de la surface terr
	19,24
	20,3
	21
	21,2
	21,2
	21,5

	 Surface en aires protégées métropolitaines marines
	km²
	7 766
	11079
	22 869
	16 977
	16977
	25 000


 Commentaires techniques

 Les espaces protégés français, qu’ils soient terrestres ou marins, représentent un élément structurant de la politique de préservation et de gestion du patrimoine naturel, et par conséquent de la protection de la biodiversité. L’indicateur mesure l’augmentation de la surface en aires protégées terrestres et marines à partir d'actions telles que :

- la stratégie de création d’aires protégées terrestres métropolitaines (SCAP) : la loi de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l'environnement du 3 août 2009, fixe comme objectif de délimiter, d’ici 10 ans, au moins 2 % du territoire terrestre métropolitain sous protection forte ;

- l’établissement d’un réseau cohérent, représentatif et bien géré d’aires marines protégées : visant 10 % des océans sous juridiction française (eaux territoriales et zones économiques exclusives - ZEE) d’ici 2012 et 20 % d’ici à 2020 (dont la moitié en réserves de pêche), ce réseau fait écho au Grenelle de la mer qui fait des aires marines protégées un élément contributeur de la préservation des ressources halieutiques. Une augmentation quantitative est privilégiée, notamment vers le large (ZEE et Zone de Protection Écologique - ZPE) et la haute-mer, de même qu’une accélération du calendrier de mise en place du réseau. Ces ambitions correspondent aux attendus des prises de position internationale et de la directive cadre « stratégie pour le milieu marin » (DCSMM) ;

- la mise en place en outre-mer d’outils de gestion intégrée et de protection des habitats et des espèces sauvages terrestres et marines comparables aux dispositifs existants en métropole.

Source des données
Le Muséum National d’Histoire Naturelle (MNHN) gère pour le compte du Ministère de l’Écologie, du Développement Durable et de l’Énergie la base de données des espaces protégés où sont enregistrées les surfaces de la plupart des aires protégées. 

Le processus d'agrégation des fichiers de cette base de données étant relativement long, les valeurs d’une année N sont celles du 01/01 de cette même année.

Mode de calcul
Compte tenu de leurs spécificités, les aires protégées d’outre-mer (départements d’outre-mer, Mayotte, Saint-Pierre et Miquelon, Terres australes et antarctiques françaises) sont exclues du périmètre de l’indicateur.

Pour le sous-indicateur terrestre, sont prises en compte dans le calcul les aires protégées suivantes : réserves naturelles nationales, cœurs de parcs nationaux, aires d’adhésion de parcs nationaux (lorsque les communes auront adhéré aux chartes des parcs nationaux), terrains du Conservatoire du littoral et des rivages lacustres, réserves biologiques intégrales et dirigées, réserves nationales de chasse et de faune sauvage, arrêtés préfectoraux de protection de biotope, sites Natura 2000 dotés de documents d’objectifs (DOCOB) approuvés par le Préfet (sites désignés faisant l’objet de mesures de gestion) et parcs naturels régionaux. Il est calculé par le rapport suivant :

- Numérateur : surface des aires protégées terrestres ;

- Dénominateur : surface nationale terrestre hors zones exclues en outre - mer.

Remarque : les aires d’adhésion de parcs nationaux ne seront réellement prises en compte dans le calcul de l’indicateur qu’à partir de 2013, lorsque les communes auront effectivement adhéré aux chartes des parcs nationaux, chartes qui doivent être approuvées par décret. De même l’indicateur ne tient pas compte des aires optimales d’adhésion, périmètres idéaux qui peuvent différer des projets finalement retenus dans le cadre des aires d’adhésion. 

Pour le sous-indicateur marin, sont pris en compte dans le calcul les aires marines protégées relevant de l’Agence des aires marines protégées (AAMP) (y compris les parties marines des réserves naturelles de Corse) et les sites Natura 2000 en mer. La méthode de calcul a été alignée sur celle des sites terrestres et ne sont désormais retenus que les sites Natura 2000 en mer dotés de DOCOB approuvés. Les surfaces de référence ont diminué afin d’adopter une définition plus rigoureuse de la mise en place de la protection des espaces et espèces. L'utilisation de pourcentage est adaptée aux aires terrestres mais pas aux aires marines car la surface des eaux sous juridiction française reste à définir avec précision.

Explication des valeurs cibles : 

Valeurs prospectives évaluées à la création des sous-indicateurs à partir des projets de créations et d’extensions connus ou envisagés.
	INDICATEUR 2.3 : Nombre de régions métropolitaines dotées d’un schéma régional de cohérence écologique (SRCE)
	
	


(du point de vue du citoyen)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Nombre de régions métropolitaines dotées d’un schéma régional de cohérence écologique (SRCE)
	Nb
	0
	0
	>7
	3
	1
	>20


 Commentaires techniques

 La Trame verte et bleue (TVB) a permis de dépasser les limites des politiques traditionnelles avec une approche dynamique en corridors écologiques reliant des réservoirs de biodiversité. Sur la base d’une identification régionale de la TVB se construisent des schémas régionaux de cohérence écologique (SRCE), nouveaux documents cadres de référence et de planification territoriale conjointement élaborés par l’État et les régions. Toutes les régions sont aujourd’hui engagées dans ces démarches.

En Corse et dans les départements d’outre-mer, un chapitre individualisé relatif à la TVB sera intégré dans le plan d’aménagement et de développement durable de Corse (PADDUC) et les schémas d’aménagement régionaux (SAR), ce qui est le cas du PADDUC et des SAR de Guyane, Mayotte et Martinique en cours de révision. Le centre de ressources TVB, créé en partenariat avec l'Atelier technique des espaces naturels, le Museum national d’histoire naturelle, la Fédération des parcs naturels régionaux de France, l’Institut national de recherche en sciences et technologies pour l’environnement et l’agriculture ainsi que l’Office national de l’eau et des milieux aquatiques, a continué à accompagner les professionnels et acteurs en charge de la mise en œuvre de la TVB.
 ANALYSE DES RÉSULTATS
 Pour l’indicateur relatif à l’évolution de l’abondance des oiseaux communs (indicateur 2-1), les résultats doivent être appréciés sur la tendance, et ne permettent pas de relier annuellement l’évaluation de politique publique de préservation et de restauration de la biodiversité, du fait d’une part de la grande inertie caractérisant les écosystèmes, et d’autre part de la difficulté à traduire les multiples composantes de la biodiversité par une seule valeur. Il convient toutefois de noter que la situation est toujours préoccupante par rapport aux situations de référence de 1989 avec une valeur très nettement inférieure. La comparaison avec la sous-composante des oiseaux généralistes (parce que peu dépendants des milieux) montre que la tendance générale est encore à l’uniformisation des milieux de vie des oiseaux, et donc à l’appauvrissement de la biodiversité.

En ce qui concerne l’indicateur relatif à la surface en aires protégées métropolitaines (indicateur 2-2), la progression entre le 1er janvier 2012 et le 1er janvier 2013 s’explique notamment par la création de la réserve naturelle nationale de Strasbourg-Neuhof/Illkirch-Graffenstaden en Alsace (945 hectares), la création du parc national des Calanques (cœur terrestre : 8 500 hectares, cœur marin : 43 500 hectares), l’extension du parc national de Port-Cros et la création du parc naturel marin des estuaires picards et de la mer d’Opale (2 300 km²). La révision à la baisse des prévisions en matière de création de la surface des aires marines protégées métropolitaines est due au décalage entre les prévisions de création des parcs naturels marins et leur classement effectif, principalement pour celui de l’estuaire de la Gironde et de la mer des Pertuis, qui a vocation à être le plus étendu des parcs marins métropolitains.

S’agissant de l’indicateur sur les schémas régionaux de cohérence écologique (indicateur 2-2), le premier SRCE a été adopté en Île-de-France en octobre 2013, 6 autres régions étant par ailleurs très avancées dans leurs travaux. Une quinzaine de SRCE devraient être adoptés en 2014, la totalité en 2015. Le comité national TVB, réuni 4 fois en 2013, a pleinement joué son rôle consultatif en émettant un avis sur les dispositions législatives susceptibles d’avoir des effets sur la TVB, notamment sur les projets de loi relatifs à la biodiversité, à l’accès au logement et un urbanisme rénové, à l'agriculture, l'alimentation et la forêt mais aussi sur les projets d’ordonnance relatifs à l’accélération de la construction de logements. L'année 2013 a enfin vu le socle réglementaire du dispositif TVB finalisé, avec la publication du décret en Conseil d’État adoptant les orientations nationales pour la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques. 
	OBJECTIF n° 3 : Améliorer l’efficience du réseau des espaces protégés au titre de la nature 
	
	


	INDICATEUR 3.1 : Coût annuel pour le ministère chargé de l’écologie de l’hectare d’espace protégé
	
	


(du point de vue du contribuable)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Coût annuel pour le ministère chargé de l’écologie de l’hectare de parc national
	€/ha
	28,6
	24,75
	27
	27
	24
	24,4


 Commentaires techniques

 Cet indicateur présente le coût annuel moyen de l’hectare de parc national.

Mode de calcul
Cet indicateur est déterminé par le rapport :

- Numérateur : Crédits de paiement mandatés dans l’année pour le fonctionnement et les investissements des parcs nationaux et de « Parcs Nationaux de France ». Les crédits destinés à l’établissement « Parcs nationaux de France » (PNF) sont pris en compte.

- Dénominateur : Superficie des territoires de parcs nationaux (cœurs jusqu’au 31 décembre 2012 ; puis prise en compte de l’aire d’adhésion suites aux adhésions progressives des communes à compter du 1er janvier 2013). Pour 2013, sont comptées les superficies des aires d’adhésion effectives des parcs des Calanques, Ecrins, Mercantour et Pyrénées.

Source des données : Ministère de l’Écologie, du Développement Durable et de l’Énergie. Données collectées auprès des établissements publics de parcs nationaux. Les données de surfaces des espaces protégés sont issues des textes législatifs ou réglementaires qui fixent les superficies cadastrales des territoires de parcs nationaux.

Plusieurs évolutions des modalités de calcul de l’indicateur sont à noter :- la prise en compte, dès 2009, des données relatives au Parc amazonien de Guyane, jusqu’alors exclu du calcul, afin que la valeur de l’indicateur reflète l’ensemble de la superficie protégée au titre de la politique des parcs nationaux ;

- la prise en compte en 2013 de la superficie du territoire du Parc National des Calanques dont la création est effective depuis le 18 avril 2012 ;

- la prise en compte progressive dans le calcul de l’indicateur des adhésions des communes aux chartes de parcs nationaux à compter du 1er janvier 2013 augmentant la superficie des parcs nationaux (cœur et aire d’adhésion), à partir de 2013, au terme de la conclusion des premières chartes d’adhésion, ce qui contribuera à faire baisser mécaniquement la valeur de l’indicateur. La baisse significative de l’indicateur devrait intervenir à compter de 2014 – 2015, où l’on constatera les adhésions à l’ensemble des chartes (y compris pour le parc amazonien de Guyane dont la superficie est très importante comparativement aux autres territoires de parcs nationaux et qui est donc déterminant dans l’évolution de l’indicateur). Les superficies exactes des aires d’adhésion n’étant pas connues à ce jour, une projection a été faite pour définir une valeur cible pour 2015.

Explication des valeurs cibles : 

Valeurs prospectives évaluées à partir des projets de créations et d’extensions connus ou envisagés.
 ANALYSE DES RÉSULTATS
 La baisse de l’indicateur par rapport aux années précédentes est lié à la prise en compte des aires d’adhésion des quatre parcs ayant une aire d’adhésion stabilisée au 1er janvier 2013 (Calanques, Ecrins, Mercantour, Pyrénées ; la surface des aires d’adhésion représentant en moyenne 70 % des surfaces optimales d’adhésion). La baisse est également liée à la diminution des subventions versées aux parcs nationaux en 2013, par rapport aux années précédentes, qui a pour effet mécanique une diminution du coût annuel par hectare.
	OBJECTIF n° 4 : Assurer le maintien ou le rétablissement, dans un état de conservation favorable, des habitats naturels et des espèces de faune et de flore sauvages d’intérêt communautaire 
	
	


	INDICATEUR 4.1 : Coût annuel pour le ministère chargé de l’écologie des mesures de gestion des sites Natura 2000
	
	


(du point de vue du contribuable)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Coût annuel moyen à l’hectare d’élaboration et d’animation des DOCOB des sites Natura 2000
	€
	2,8
	2,71
	< 5
	2,71
	2,65
	< 5


 Commentaires techniques

 Source des données : Ministère de l’Écologie, du Développement Durable et de l’Énergie. Données collectées auprès des responsables locaux des services déconcentrés, et complétées par une extraction comptable du référentiel de l’État CHORUS.

Mode de calcul 

Depuis 2013, le mode de calcul de l’indicateur a été modifié pour passer d’un coût global à un coût moyen rapporté à l’hectare, afin mettre en exergue l’importance de la superficie concernée au regard de la dotation budgétaire allouée. 

Après retraitement, la cible 2012 – Prévision PAP 2012 s’élève à 2,5. 

Cet indicateur est déterminé par le rapport :

- Numérateur : Crédits de paiement consommés (CP) au 31 décembre pour l’élaboration et l’animation de DOCOB terrestres dans l’année ;

- Dénominateur : Surface des sites pour lesquels un DOCOB est en cours d’élaboration, achevé ou en animation à fin d’année.

Les crédits à comptabiliser au numérateur doivent correspondre à la quasi totalité des crédits de paiement dépensés localement pour la politique Natura 2000, c'est-à-dire aux dépenses d'élaboration ou de mise à jour des DOCOB et aux dépenses d'animation, y compris les suivis de l'état de conservation des habitats et des espèces. Sont comptabilisés au dénominateur l’ensemble des sites sur lesquels les démarches d'élaboration ou d'animation de DOCOB ont été au moins engagées.

Explication des valeurs cibles :

La cible fixée à 5 € est une valeur symbolique. La politique Natura 2000 est en effet une politique efficace quand, au regard des 12,5 % de surface concernés, le budget alloué en 2013 a été de 28 M€ (CP, loi de finance initiale).
 ANALYSE DES RÉSULTATS
 On observe pour 2013 une légère diminution du coût moyen par hectare de l’élaboration des documents d’objectifs (DOCOB - plans de gestion des sites), et de l’animation. Une gestion plus économe des crédits par les services déconcentrés, ainsi que le renfort de la mutualisation sur les sites sont à l’origine de ce constat.

	Présentation des crédits et des dépenses fiscales
	
	


 2013 / Présentation par action et titre des crédits ouverts et des crédits CONSOMMÉS

 2013 / Autorisations d’engagement
	 Numéro et intitulé de l’action / sous-action
	Titre 3
Dépenses de fonctionnement
	Titre 5
Dépenses d’investissement
	Titre 6
Dépenses d’intervention
	Titre 7
Dépenses d’opérations financières
	Total

	Total
y.c. FDC et ADP
prévus en LFI

	Prévision LFI 2013
Consommation 2013
	
	
	
	
	
	

	 01
	Sites, paysages, publicité  (libellé modifié)
	3 100 000
	
	3 406 000
	
	6 506 000
	6 506 000

	
	
	1 687 805
	-746
	3 374 488
	
	5 061 547
	

	 02
	logistique, formation et contentieux  (libellé modifié)
	3 640 000
	
	
	
	3 640 000
	3 640 000

	
	
	6 441 064
	
	120 625
	
	6 561 689
	

	 07
	Gestion des milieux et biodiversité  
	174 517 344
	3 370 000
	88 267 870
	2 900 000
	269 055 214
	276 116 718

	
	
	136 970 924
	333 400
	78 392 196
	3 950 740
	219 647 260
	

	 08
	Fonds d’investissement pour la biodiversité et la restauration écologique  
	
	
	
	
	
	

	
	
	350 059
	180 338
	287 596
	0
	817 993
	

	 Total des AE prévues en LFI
	181 257 344
	3 370 000
	91 673 870
	2 900 000
	279 201 214
	286 262 718

	 Ouvertures par voie de FDC et ADP
	+4 000 727
	+4 000 727
	

	 Ouvertures / annulations (hors FDC et ADP)
	-29 241 667
	-29 241 667
	

	 Total des AE ouvertes
	253 960 274
	253 960 274
	

	 Total des AE consommées
	145 449 852
	512 992
	82 174 905
	3 950 740
	232 088 489
	


 2013 / crédits de paiement
	 Numéro et intitulé de l’action / sous-action
	Titre 3
Dépenses de fonctionnement
	Titre 5
Dépenses d’investissement
	Titre 6
Dépenses d’intervention
	Titre 7
Dépenses d’opérations financières
	Total

	Total
y.c. FDC et ADP
prévus en LFI

	Prévision LFI 2013
Consommation 2013
	
	
	
	
	
	

	 01
	Sites, paysages, publicité  (libellé modifié)
	3 100 000
	
	3 406 000
	
	6 506 000
	6 506 000

	
	
	1 570 702
	0
	3 023 886
	
	4 594 588
	

	 02
	logistique, formation et contentieux  (libellé modifié)
	3 640 000
	
	
	
	3 640 000
	3 640 000

	
	
	6 462 914
	
	204 413
	
	6 667 327
	

	 07
	Gestion des milieux et biodiversité  
	174 896 861
	2 970 000
	85 762 354
	2 012 333
	265 641 548
	272 153 052

	
	
	145 062 502
	494 643
	77 573 502
	7 579 565
	230 710 212
	

	 08
	Fonds d’investissement pour la biodiversité et la restauration écologique  
	
	
	2 113 583
	
	2 113 583
	2 113 583

	
	
	128 838
	0
	2 374 847
	160 000
	2 663 685
	

	 Total des CP prévus en LFI
	181 636 861
	2 970 000
	91 281 937
	2 012 333
	277 901 131
	284 412 635

	 Ouvertures par voie de FDC et ADP
	+5 300 727
	+5 300 727
	

	 Ouvertures / annulations (hors FDC et ADP)
	-35 330 566
	-35 330 566
	

	 Total des CP ouverts
	247 871 292
	247 871 292
	

	 Total des CP consommés
	153 224 956
	494 643
	83 176 648
	7 739 565
	244 635 812
	


2012 / Présentation par action et titre des crédits votés (lFI) et des crédits consommés

 2012 / Autorisations d’engagement
	 Numéro et intitulé de l’action / sous-action
	Titre 3
Dépenses de fonctionnement
	Titre 5
Dépenses d’investissement
	Titre 6
Dépenses d’intervention
	Titre 7
Dépenses d’opérations financières
	Total
hors FDC et ADP 
prévus en LFI
	Total
y.c. FDC et ADP


	Prévision LFI 2012
Consommation 2012
	
	
	
	
	
	

	 01
	Sites, paysages, publicité  (libellé modifié)
	5 350 000
	0
	5 800 775
	
	11 150 775
	11 150 775

	
	
	23 533 099
	52 376
	42 962 179
	0
	
	66 547 654

	 02
	logistique, formation et contentieux  (libellé modifié)
	
	
	
	
	
	

	
	
	-3 928
	
	
	
	
	-3 928

	 07
	Gestion des milieux et biodiversité  
	190 045 023
	1 776 000
	90 322 253
	
	282 143 276
	286 143 276

	
	
	153 940 122
	604 823
	79 748 352
	8 585 669
	
	242 879 228

	 08
	Fonds d’investissement pour la biodiversité et la restauration écologique  
	
	
	
	
	
	

	
	
	835 107
	
	14 863 842
	160 000
	
	15 858 949

	 Total des AE prévues en LFI
	195 395 023
	1 776 000
	96 123 028
	
	293 294 051
	297 294 051

	 Total des AE consommées
	178 304 400
	657 199
	137 574 373
	8 745 669
	
	325 281 903


 Consommations sur le titre 1 : 262

 2012 / crédits de paiement
	 Numéro et intitulé de l’action / sous-action
	Titre 3
Dépenses de fonctionnement
	Titre 5
Dépenses d’investissement
	Titre 6
Dépenses d’intervention
	Titre 7
Dépenses d’opérations financières
	Total
hors FDC et ADP 
prévus en LFI
	Total
y.c. FDC et ADP


	Prévision LFI 2012
Consommation 2012
	
	
	
	
	
	

	 01
	Sites, paysages, publicité  (libellé modifié)
	5 350 000
	0
	5 800 775
	
	11 150 775
	11 150 775

	
	
	26 079 505
	128 259
	38 310 142
	567 000
	
	65 084 906

	 02
	logistique, formation et contentieux  (libellé modifié)
	
	
	
	
	
	

	
	
	0
	
	
	
	
	0

	 07
	Gestion des milieux et biodiversité  
	179 027 211
	1 345 000
	88 429 930
	
	268 802 141
	272 802 141

	
	
	163 377 957
	1 091 825
	88 064 472
	2 358 200
	
	254 892 716

	 08
	Fonds d’investissement pour la biodiversité et la restauration écologique  
	
	
	
	
	
	

	
	
	582 000
	
	5 748 418
	0
	
	6 330 418

	 Total des CP prévus en LFI
	184 377 211
	1 345 000
	94 230 705
	
	279 952 916
	283 952 916

	 Total des CP consommés
	190 039 462
	1 220 084
	132 123 032
	2 925 200
	
	326 308 040


 Consommations sur le titre 1 : 262

Présentation par action des charges constatées

Avertissement

Sont reportés dans le tableau ci-dessous les coûts directs par action arrêtés en mars 2014 par le département comptable ministériel, en liaison avec le ministère concerné.

Les coûts directs comprennent les charges ayant donné lieu à opérations budgétaires (personnel, fonctionnement, subventions pour charges de service public, transferts aux ménages, entreprises et collectivités), ainsi que le rattachement de charges à l’exercice et les charges n’ayant donné lieu à aucun décaissement (variations de stocks, dotations aux amortissements, aux dépréciations d’actifs, aux provisions…).

L’attention est appelée sur le caractère encore lacunaire de ces données. En effet, les immobilisations ne sont pas encore prises en compte dans leur ensemble dans le bilan de l’État. Le périmètre des actifs intégrés est d’ailleurs variable selon les ministères. De même, seuls les stocks significatifs, en termes de volume et d’enjeu, figurent au bilan. Les dotations aux amortissements et les variations de stocks, ainsi que, dans une moindre mesure, les dotations aux provisions (nettes des reprises), ne sont donc pas exhaustives.

Ces montants sont repris et retraités dans le cadre de l’analyse des coûts des actions (partie dans laquelle est précisé le périmètre de charges couvert).
	Numéro et intitulé de l’action
	Total

	 01
	Sites, paysages, publicité  (libellé modifié)
	5 143 913

	 02
	logistique, formation et contentieux  (libellé modifié)
	15 067 413

	 07
	Gestion des milieux et biodiversité  
	235 775 427

	 08
	Fonds d’investissement pour la biodiversité et la restauration écologique  
	2 596 449

	 Total
	258 583 202


Présentation par titre et catégorie des crédits consommés

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Titre et catégorie
	Consommées
en 2012 (*)
	Ouvertes en LFI pour 2013
	Consommées
en 2013 (*)
	Consommés
en 2012 (*)
	Ouverts en LFI
 pour 2013
	Consommés
en 2013 (*)

	 Titre 1. Dotations des pouvoirs publics
	262
	
	
	262
	
	

	 Titre 3. Dépenses de fonctionnement
	178 304 400
	181 257 344
	145 449 852
	190 039 462
	181 636 861
	153 224 956

	 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel
	52 668 313
	44 380 212
	29 738 005
	55 734 648
	44 759 729
	30 617 338

	 Subventions pour charges de service public
	125 636 087
	136 877 132
	115 711 847
	134 304 814
	136 877 132
	122 607 618

	 Titre 5. Dépenses d’investissement
	657 199
	3 370 000
	512 992
	1 220 084
	2 970 000
	494 643

	 Dépenses pour immobilisations corporelles de l’État
	236 498
	3 370 000
	492 547
	364 843
	2 970 000
	256 774

	 Dépenses pour immobilisations incorporelles de l’État
	420 701
	
	20 445
	855 241
	
	237 869

	 Titre 6. Dépenses d’intervention
	137 574 373
	91 673 870
	82 174 905
	132 123 032
	91 281 937
	83 176 648

	 Transferts aux ménages
	-823 117
	
	1 094 011
	1 144 031
	
	788 772

	 Transferts aux entreprises
	40 100 006
	15 051 250
	10 514 380
	34 913 776
	15 366 250
	10 938 364

	 Transferts aux collectivités territoriales
	29 666 550
	24 348 724
	22 613 451
	28 428 459
	25 602 224
	22 641 866

	 Transferts aux autres collectivités
	68 630 934
	52 273 896
	47 953 063
	67 636 766
	50 313 463
	48 807 646

	 Titre 7. Dépenses d’opérations financières
	8 745 669
	2 900 000
	3 950 740
	2 925 200
	2 012 333
	7 739 565

	 Prêts et avances
	0
	
	
	567 000
	
	

	 Dotations en fonds propres
	8 745 669
	2 900 000
	3 950 740
	2 358 200
	2 012 333
	7 739 565

	 Total hors FDC et ADP
	
	279 201 214
	
	
	277 901 131
	

	 Ouvertures et annulations (*)
	
	-25 240 940
	
	
	-30 029 839
	

	 Total (*)
	325 281 903
	253 960 274
	232 088 489
	326 308 040
	247 871 292
	244 635 812


(*) y.c. FDC et ADP

Fonds de concours et attributions de produits
	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Nature de dépenses
	Ouvertes
en 2012
	Prévues en LFI
pour 2013
	Ouvertes
en 2013
	Ouverts
en 2012
	Prévus en LFI
pour 2013
	Ouverts
en 2013

	 Dépenses de personnel
	
	
	0
	
	
	0

	 Autres natures de dépenses
	5 364 044
	7 061 504
	4 000 727
	6 264 044
	6 511 504
	5 300 727

	 Total
	5 364 044
	7 061 504
	4 000 727
	6 264 044
	6 511 504
	5 300 727


Récapitulation des mouvements de crédits
Décrets  de transfert

	
	Ouvertures
	Annulations

	Date de signature
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 26/08/2013
	
	
	
	
	
	2 100 000
	
	

	 08/11/2013
	
	6 991
	
	6 991
	
	
	
	

	 20/11/2013
	
	6 500
	
	6 500
	
	
	
	

	 04/12/2013
	
	
	
	
	
	39 000
	
	39 000

	 23/12/2013
	
	
	
	
	
	620 000
	
	800 000

	 Total
	
	13 491
	
	13 491
	
	2 759 000
	
	839 000


Décrets  de virement

	
	Ouvertures
	Annulations

	Date de signature
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 16/07/2013
	
	
	
	
	
	922 461
	
	922 461


Décrets d’avance

	
	Ouvertures
	Annulations

	Date de signature
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 28/11/2013
	
	
	
	
	
	34 932 364
	
	34 854 359


Arrêtés de report de crédits ouverts par voie de fonds de concours

	
	Ouvertures
	Annulations

	Date de signature
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 28/03/2013
	
	4 407 627
	
	105 637
	0
	0
	0
	0

	 Total
	
	4 407 627
	
	105 637
	0
	0
	0
	0


Arrêtés de report de crédits hors fonds de concours et attributions de produits

	
	Ouvertures
	Annulations

	Date de signature
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 28/03/2013
	
	4 934 540
	
	1 149 626
	0
	0
	0
	0

	 Total
	
	4 934 540
	
	1 149 626
	0
	0
	0
	0


Ouvertures par voie de fonds de concours

	
	Ouvertures
	Annulations

	Date de signature
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 06/2013
	0
	3 400 000
	0
	3 500 000
	
	
	
	

	 07/2013
	0
	127 246
	0
	127 246
	
	
	
	

	 10/2013
	0
	0
	0
	1 000 000
	
	
	
	

	 12/2013
	0
	0
	0
	200 000
	
	
	
	

	 Total
	0
	3 527 246
	0
	4 827 246
	
	
	
	


Ouvertures par voie d’attribution de produits

	
	Ouvertures
	Annulations

	Date de signature
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 04/2013
	0
	294 319
	0
	294 319
	
	
	
	

	 09/2013
	0
	145 006
	0
	145 006
	
	
	
	

	 12/2013
	0
	34 156
	0
	34 156
	
	
	
	

	 Total
	0
	473 481
	0
	473 481
	
	
	
	


Lois de finances rectificatives

	
	Ouvertures
	Annulations

	Date de signature
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 29/12/2013
	
	16 500
	
	16 500
	
	
	
	


 Total des ouvertures et annulations (y.c. FDC et ADP)

	
	Ouvertures
	Annulations

	
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 Total général
	0
	13 372 885
	0
	6 585 981
	0
	38 613 825
	0
	36 615 820


Évaluation des dépenses fiscales

Avertissement

Le niveau de fiabilité des chiffrages de dépenses fiscales dépend de la disponibilité des données nécessaires à la reconstitution de l’impôt qui serait dû en l’absence des dépenses fiscales considérées. Par ailleurs, les chiffrages des dépenses fiscales ne peuvent intégrer ni les modifications des comportements fiscaux des contribuables qu’elles induisent, ni les interactions entre dépenses fiscales. 
Le chiffrage initial pour 2013 a été réalisé sur la base des seules mesures votées avant le dépôt du projet de loi de finances pour 2013. Dès lors, le chiffrage actualisé peut différer de celui-ci, notamment lorsqu’il tient compte d’aménagements intervenus depuis le dépôt du projet de loi de finances pour 2013.
Dépenses fiscales principales sur impôts d’État  (3)

	  (En millions d’euros)

	Dépenses fiscales sur impôts d’État contribuant au programme de manière principale
	Chiffrage
définitif
pour 2012
	Chiffrage
initial
pour 2013
	Chiffrage
actualisé
pour 2013

	 520118
	Exonération, sous certaines conditions, de droits de mutation à titre gratuit, à concurrence des trois quarts de leur montant, en faveur des successions et donations intéressant les propriétés non bâties qui ne sont pas de nature de bois et forêts et situées dans les sites NATURA 2000, les zones centrales des parcs nationaux, les réserves naturelles, les sites classés et les espaces naturels remarquables du littoral
Droits d’enregistrement et de timbre
Objectif : Favoriser la transmission des biens situés dans les espaces naturels protégés
Bénéficiaires 2011 : (nombre non déterminé) ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 2005 - Dernière modification : 2006 - CGI : 793-2-7°
	2
	2
	2

	 130213
	Déduction des dépenses d’amélioration afférentes aux propriétés non bâties
Impôt sur le revenu
Objectif : Favoriser l’entretien des espaces naturels
Bénéficiaires 2011 : 1 000 ménages - Méthode de chiffrage : Simulation - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 2005 - Dernière modification : 2006 - CGI : 31-I-2°-c quater
	ε
	2
	ε

	 110257
	Réduction d’impôt sur le revenu au titre des dépenses réalisées sur certains espaces naturels en vue du maintien et de la protection du patrimoine naturel
Impôt sur le revenu
Objectif : Favoriser la protection des espaces naturels
Bénéficiaires 2011 : 12 ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données déclaratives fiscales - Fiabilité : Bonne - Création : 2009 - Dernière modification : 2009 - CGI : 199 octovicies
	ε
	ε
	ε

	 Coût total des dépenses fiscales

	2
	4
	2


Dépenses fiscales principales sur impôts locaux, prises en charge par l’État  (3)

	  (En millions d’euros)

	Dépenses fiscales sur impôts locaux, prises en charge par l’État, contribuant au programme de manière principale
	Chiffrage
définitif
pour 2012
	Chiffrage
initial
pour 2013
	Chiffrage
actualisé
pour 2013

	 060106
	Exonération en faveur des parcelles NATURA 2000
Taxe foncière sur les propriétés non bâties
Objectif : Favoriser la protection des espaces naturels
Bénéficiaires 2011 : (nombre non déterminé) entreprises et ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données déclaratives fiscales - Fiabilité : Très bonne - Création : 2005 - Dernière modification : 2005 - CGI : 1395 E
	1
	nc
	1

	 060107
	Exonération en faveur de certains terrains situés dans le coeur d’un parc national sis dans un département d’outre-mer
Taxe foncière sur les propriétés non bâties
Objectif : Favoriser la protection des espaces naturels situés outre-mer
Bénéficiaires 2011 : (nombre non déterminé) entreprises et ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données déclaratives fiscales - Fiabilité : Bonne - Création : 2006 - Dernière modification : 2006 - CGI : 1395 F
	ε
	ε
	ε

	 060105
	Exonération en faveur des zones humides
Taxe foncière sur les propriétés non bâties
Objectif : Favoriser la protection des espaces naturels
Bénéficiaires 2011 : (nombre non déterminé) entreprises et ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données déclaratives fiscales - Fiabilité : Bonne - Création : 2005 - Dernière modification : 2005 - CGI : 1395 D
	ε
	nc
	ε

	 Coût total des dépenses fiscales 
	1
	1
	1


	Justification au premier euro
	
	


	Éléments transversaux au programme
	
	


	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Numéro et intitulé de l’action
 / sous-action
	Titre 2
Dépenses
de personnel
(*)
	Autres titres


(*)
	Total
y.c. FDC et ADP

	Titre 2
Dépenses
de personnel
(*)
	Autres titres


(*)
	Total
y.c. FDC et ADP


	Prévision LFI 
Consommation 
	
	
	
	
	
	

	 01
	Sites, paysages, publicité (libellé modifié) 
	
	6 506 000
	6 506 000
	
	6 506 000
	6 506 000

	
	
	
	5 061 547
	5 061 547
	
	4 594 588
	4 594 588

	 02
	logistique, formation et contentieux (libellé modifié) 
	
	3 640 000
	3 640 000
	
	3 640 000
	3 640 000

	
	
	
	6 561 689
	6 561 689
	
	6 667 327
	6 667 327

	 07
	Gestion des milieux et biodiversité  
	
	269 055 214
	276 116 718
	
	265 641 548
	272 153 052

	
	
	
	219 647 260
	219 647 260
	
	230 710 212
	230 710 212

	 08
	Fonds d’investissement pour la biodiversité et la restauration écologique  
	
	
	
	
	2 113 583
	2 113 583

	
	
	
	817 993
	817 993
	
	2 663 685
	2 663 685

	 Total des crédits prévus en LFI
	
	279 201 214
	286 262 718
	
	277 901 131
	284 412 635

	 Ouvertures / annulations y.c. FDC et ADP
	0
	-25 240 940
	-25 240 940
	0
	-30 029 839
	-30 029 839

	 Total des crédits ouverts
	0
	253 960 274
	253 960 274
	0
	247 871 292
	247 871 292

	 Total des crédits consommés
	
	232 088 489
	232 088 489
	
	244 635 812
	244 635 812

	 Crédits ouverts - crédits consommés
	0
	+21 871 785
	+21 871 785
	0
	+3 235 480
	+3 235 480


 (*) hors FDC et ADP pour les montants de la LFI

 L’exécution brute en AE pour l’année 2013 s’élève à 243,49 M€ soit près de 96% des autorisations d’engagement (AE) ouvertes. La différence avec l’exécution nette, 232,09 M€ affichée dans le tableau ci-dessus, s’explique par l’incidence des retraits d’engagements d’années antérieures sur le taux d’exécution des autorisations d’engagement. 
La part des AE disponibles en fin d’exercice s’élève à 10,47 M€ dont 4,84 M€ correspondant à des fonds de concours et attributions de produits et 2,58 M€ aux engagements non consommés rattachés à des opérations d’investissement pluriannuelles en cours. Le reliquat, soit 3,05 M€, correspond à la part inutilisée des crédits budgétaires votés en LFI. 
S’agissant des crédits de paiement (CP), le montant disponible non consommé à l’issue de l’exercice représente     3,23 M€, lequel est constitué de 2,51 M€ de fonds de concours et attributions de produits et de 0,72 M€ de crédits budgétaires. Le taux global d’exécution au regard des crédits ouverts est ainsi de 98,7% et passe, si l’analyse est réalisée uniquement sur la base des crédits ouverts en LFI, à 99,7%.

PASSAGE DU PLF À LA LFI
 Les crédits inscrits en PLF 2013 (280,48 M€ en AE et 279,18 M€ en CP) ont fait l’objet des amendements suivants dans le cadre du débat parlementaire:

-
amendement n°II-10 du 15 novembre 2012 voté par l’Assemblée nationale qui est venu d’une part, minorer les crédits du programme de 2 110 000 € en AE = CP et, d’autre part, les majorer à hauteur de 717 500 € en AE = CP ; soit au total une minoration de 1 392 500 € en AE = CP ;

-
amendement n°286 du 12 décembre 2012, voté par le Sénat, qui a majoré les crédits du programme de 109 000 € en AE = CP.

Le programme 113 a par conséquent été doté en LFI 2013 d’une enveloppe de crédits d’un montant total de 279 201 214 € en AE et 277 901 131 € en CP.
JUSTIFICATION DES MOUVEMENTS RÉGLEMENTAIRES ET DES LOIS DE FINANCES RECTIFICATIVES
 Le programme 113 a bénéficié en 2013 d’un report de crédits budgétaires, issus de l’exercice 2012, de 9 342 167 € en AE et 1 255 263 € en CP. 

Les crédits ont par ailleurs été abondés de 4 000 727 € en AE et 5 300 727 € en CP de crédits de fonds de concours (FDC) et d’attributions de produits (ADP), de 16 500 € en AE - CP par la loi de finances rectificative du 29 décembre 2013 et enfin de 13 491 € en AE = CP par des décrets d’avance des 8 novembre 2013 (6 991 € en AE = CP) et 20 novembre 2013 (6 500 € en AE =CP).

Au total, les ouvertures de crédits complémentaires en faveur du programme 113 ont représenté en 2013 un montant total de 13 372 885 € en AE et 6 585 981 € en CP.

Outre ces ouvertures complémentaires, le programme a également fait l’objet des annulations de crédits suivantes pour un montant total arrêté à 38 613 825 € en AE et 36 615 820 € en CP :

-
décret de transfert du 26 août 2013 relatif à la contribution au rétablissement du caractère maritime du Mont St Michel pour 2 100 000 € en AE en faveur du programme 112 de la DATAR ;

-
décret de transfert du 23 décembre 2013 relatif à la contribution aux Pôles d'excellence rurale de deuxième génération (PER2) pour 620 000 € en AE et 800 000 € en CP en faveur du Programme 112 de la DATAR ;

-
décret de transfert du 4 décembre 2013 relatif à la contribution de Marseille Provence 2013 – capitale européenne de la culture pour 39 000 € en AE et CP; 
-
décret de virement du 16 juillet 2013 relatif au remboursement au programme 181 de FDC indûment perçus pour un montant de 922 461 € en AE=CP ;
-
décret du 28 novembre 2013 portant ouverture et annulation de crédits à titre d’avance pour 34 932 364 € en AE et 34 854 359 € en CP. Ce décret a annulé d’une part, les crédits constitués au titre de la réserve de précaution (12 272 364 € en AE et 12 194 357 € en CP) et du fonds Etat exemplaire (160 000 € en AE = CP); et d’autre part, les crédits bloqués à hauteur de 22 500 000 € (AE - CP) provenant essentiellement de la mise en réserve complémentaire.
ORIGINE ET EMPLOI DES FONDS DE CONCOURS ET ATTRIBUTIONS DE PRODUITS
 Les rattachements de FDC au bénéfice du programme 113 ont représenté en 2013 une enveloppe de 3 527 245 € en AE et 4 827 245 245 € en CP, répartie ainsi :

- 3 400 000 € en AE et 4 000 000 € en CP provenant de l’Agence de financement des infrastructures de transport de France (AFITF) dans le cadre de la mise en œuvre des actions pour la protection du littoral ;

- 127 245 € en AE = CP provenant de l’Union européenne pour des actions de protection de la nature et de l'environnement (autres que FEDER) ;

- 700 000 € en CP correspondant à la contribution de l’agence de l’eau Seine Normandie (AESN) aux opérations de restauration écologique du domaine public fluvial dans les régions de Basse et Haute Normandie.

En ce qui concerne les ADP, le montant rattaché en 2013 est de 473 482 € en AE = CP et provient de contributions de divers partenaires et notamment des collectivités territoriales. Ces crédits servent à couvrir les dépenses spécifiques d'études, de fonctionnement et d'entretien des cellules d'études des débits de cours d'eau et des services déconcentrés de l'environnement.

Ainsi en 2013, les rattachements de FDC et ADP effectués au bénéfice du programme 113 ont représenté un montant total de 4 000 727 € en AE et 5 300 727 € en CP.
RÉSERVE DE PRÉCAUTION ET FONGIBILITÉ
 La réserve de précaution constituée en début d’exercice représentait 12 272 364 € en AE et 12 194 357 € en CP
, hors montant de 160 000 € (AE - CP) bloqué au titre de la réserve pour le fonds Etat exemplaire. Ainsi, les crédits budgétaires disponibles en début de gestion sur le programme s’établissaient à 266 928 852 € en AE et 265 706 774 € en CP.
En cours d’année, la réserve de précaution a été complétée par une mise en réserve complémentaire de 20 500 000 € en AE – CP puis 2 000 000€ en AE - CP. La totalité de cette réserve, soit un montant de 34 932 364 € en AE et 34 854 359 € en CP, a été annulée dans le cadre du décret du 28 novembre 2013 portant ouverture et annulation de crédits à titre d’avance.
CONTRATS DE PROJETS ÉTAT-RÉGION (CPER)
 Génération CPER 2007-2013
	
	PAP 2013
	Prévision 2013
	Consommation 2013

	Action
	Rappel du montant initial
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement

	 Gestion des milieux et biodiversité 07
	153 730 000
	19 289 000
	20 000 000
	12 069 793
	14 108 752

	 Total
	153 730 000
	19 289 000
	20 000 000
	12 069 793
	14 108 752


 Consommation 2013 (synthèse)

	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement

	12 069 793
	14 108 752


	Suivi des crédits de paiement associés

à la consommation des autorisations d’engagement (HORS TITRE 2)
	
	


	
	
	Autorisations d'engagement
	
	Crédits
de paiement
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	AE ouvertes en 2013 (*)
	
	CP ouverts en 2013 (*)
	
	
	
	

	
	
	 (E1)
	
	 (P1)
	
	
	
	

	
	
	253 960 274
	
	247 871 292
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	AE engagées en 2013

	
	Total des CP consommés
en 2013
	
	
	
	

	
	
	(E2)
	
	(P2)
	
	
	
	

	
	
	232 088 489
	
	244 635 812
	
	
	
	

	
	
	AE affectées non engagées
au 31/12/2013

	
	dont CP consommés en 2013 sur engagements antérieurs
à 2013
	
	
	
	

	
	
	(E3)
	
	(P3) = (P2) - (P4)
	
	
	
	

	
	
	2 913 913
	
	42 076 554
	
	
	
	

	
	
	AE non affectées
non engagées au 31/12/2013
	
	dont CP consommés en 2013 sur engagements 2013
	
	
	
	

	
	
	(E4) = (E1) - (E2) - (E3)
	
	(P4)
	
	
	
	

	
	
	18 957 872
	
	202 559 258
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	Restes à payer
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Engagements ≤ 2012 non couverts par des paiements au 31/12/2012 brut
	
	
	
	
	
	
	
	

	(R1)
	
	
	
	
	
	
	
	

	189 886 264
	
	
	
	
	
	
	
	

	Travaux de fin de gestion postérieurs au RAP 2012
	
	
	
	
	
	
	
	

	(R2)
	
	
	
	
	
	
	
	

	-58 238 076
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Engagements ≤ 2012 non couverts par des paiements au 31/12/2012 net 
	
	CP consommés en 2013
sur engagements antérieurs
à 2013
	
	Engagements ≤ 2012 non couverts par des paiements au 31/12/2013
	
	

	
	
	(R3) = (R1) + (R2)
	-
	(P3) = (P2) - (P4)
	=
	(R4) = (R3) - (P3)
	
	

	
	
	131 648 188
	
	42 076 554
	
	89 571 634
	
	

	
	
	AE engagées en 2013
	
	CP consommés en 2013
sur engagements 2013
	
	Engagements 2013 non couverts par des paiements au 31/12/2013
	
	

	
	
	(E2)
	-
	(P4)
	=
	(R5) = (E2) - (P4)
	
	

	
	
	232 088 489
	
	202 559 258
	
	29 529 231
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	Engagements non couverts par des paiements 
au 31/12/2013
	
	

	
	
	
	
	
	
	(R6) = (R4) + (R5)
	
	

	
	
	
	
	
	
	119 100 865
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Estimation des CP 2014 sur engagements non couverts au 31/12/2013

	
	
	
	
	
	
	
	
	(P5)

	
	
	
	
	
	
	
	
	29 529 230

	NB : les montants ci-dessus correspondent uniquement aux crédits hors titre 2

(*) LFI 2013 + reports 2012 + mouvements réglementaires + FDC + ADP + fongibilité asymétrique + LFR


	
	Estimation du montant maximal des CP nécessaires après 2014 pour couvrir les engagements non couverts au 31/12/2013

	
	
	(P6) = (R6) - (P5)

	
	
	
	
	
	
	
	
	89 571 635


	Analyse des résultats 
	
	


 Le solde au 31 décembre 2013 des engagements non couverts par des crédits de paiement est arrêté à la somme de 119,10 M€. Néanmoins, il convient de diminuer ce montant de 12,74 M€ correspondant à des opérations qui n’ont pas fait l’objet, lors du passage de l’exercice 2012 vers 2013, de la bascule prévue vers le programme 135. Ce programme ayant en effet récupéré, dans le cadre de la LFI 2013, les dispositifs relevant des politiques de l’Etat en matière d’aménagement et d’urbanisme. 

Le montant retraité de la dette du programme 113, arrêté au 31 décembre 2013, est donc de 106,36 M€ soit, à périmètre constant, une diminution de 10,5% par rapport à la situation observée à la fin de l’exercice 2012 (131,65 M€).

Le montant des engagements antérieurs non couverts par des paiements au 31 décembre 2013 est notamment constitué des engagements au titre :

-
des contrats NATURA 2000 qui représentent 40,27 M€ soit près de 38% du total. Parmi ces engagements figurent, pour 23,90 M€, les paiements en faveur de l’Agence de services et de paiement (ASP), chargée, pour le compte du MEDDE, de procéder au versement et au suivi des aides NATURA 2000. Ce décalage entre les engagements et les paiements associés subsiste en raison du nombre relativement faible des demandes présentées par l’ASP, pour 2013 ces paiements ont représenté 10,22 M€ ;

-
des dispositifs mis en œuvre dans le cadre de la politique des espaces protégés et de la trame verte et bleue (TVB) pour environ 16,92 M€ soit 16% de l’ensemble des engagements restant à couvrir sur le programme. Des opérations pluriannuelles ainsi que des programmes de préservation conduits avec de nombreux acteurs (établissements publics, associations et collectivités) ont généré des restes à payer importants ;

-
des dispositifs mis en œuvre dans le cadre des actions sur la connaissance de la biodiversité pour 13,80 M€ soit 13% de la totalité des engagements restant à couvrir ;

-
des actions mises en œuvre dans le domaine des espaces marins pour 9,55 M€ soit 9% du montant des restes à payer ;

-
des mesures territoriales dans le domaine de l’eau pour 7,78 M€ soit 7% de la totalité des restes à payer ;

-
des dispositifs relatifs aux sites, paysages, publicité pour 9,17 M€ soit 8,62% du montant des restes à payer.
Justification par action

	action n° 01 : Sites, paysages, publicité
	
	


	
	Prévision LFI
	Réalisation

	(y.c. FDC et ADP)
	Titre 2
	Autres titres
	Total
	Titre 2
	Autres titres
	Total

	Autorisations d’engagement
	
	6 506 000
	6 506 000
	
	5 061 547
	5 061 547

	Crédits de paiement
	
	6 506 000
	6 506 000
	
	4 594 588
	4 594 588


 Le changement de périmètre ministériel intervenu en mai 2012 a eu pour conséquence la redéfinition des contours du programme 113, notamment par le transfert en LFI 2013 des champs urbanisme et aménagement de l’action 1 vers le programme 135 « Urbanisme, territoires, et amélioration de l’habitat» de la mission « Égalité des territoires, ville et logement ».

L’action 1 « Sites, paysages, publicité » ainsi modifiée recouvre dorénavant et exclusivement les activités de protection et de gestion des sites classés, lesquelles constituent l’unique sous action de cette action.
	éléments de la dépense par nature
	
	


dépenses de fonctionnement
	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel
	3 100 000
	1 662 805
	3 100 000
	1 570 702

	 Subventions pour charges de service public
	
	25 000
	
	0


 Sites, paysages, publicité : 1,66 M€ en AE et 1,57 M€ en CP

L’exécution de 1,66 M€ en AE (1,86 M€ avec les retraits d’engagement des années antérieures) et 1,57 M€ en CP correspond à la moitié des crédits prévus (3,10 M€ AE – CP) mais est très proche de celle constatée en 2012 (1,70 M€  AE - 1,85 M€ CP). La sous-exécution s’explique par la décision du responsable de programme de redéployer une partie des crédits en faveur de la sous action contentieux en situation de besoin de financement et par la mise en réserve (0,38 M€ AE - CP) puis la mise en réserve complémentaire (0,48 M€ AE - 0,43 M€ CP). La subvention pour charges de service public (25 000 € AE) correspond à une erreur d’imputation d’un service, elle aurait dû être enregistrée dans la catégorie transferts aux collectivités territoriales.
Les dépenses engagées dans le cadre des dispositifs portant sur les sites et paysages recouvrent deux champs : la politique de promotion durable des territoires et la politique des sites, très largement mises en œuvre au niveau territorial.
La politique de promotion durable des territoires se traduit par l’élaboration d’outils de connaissance du paysage tels que : 1) les atlas de paysage : répertoire des données de référence notamment pour l’élaboration de schémas de restauration écologique - SRE) ; 2) les documents d’urbanisme : les plans de paysage permettent de construire un projet de territoire avec des objectifs de qualité paysagère adaptés aux spécificités de celui-ci et contribuant notamment à l’élaboration de SCoT et de PLU qualitatifs. Enfin, cette politique se concrétise également par la mise en œuvre d’observatoires photographiques du paysage, outils d’évaluation de l’impact des politiques sur le territoire et son paysage et outils de sensibilisation et de médiation entre les différents acteurs locaux. 

La politique de protection et de gestion des sites classés et inscrits se traduit par le financement des études préalables à cette qualification. Les services déconcentrés ont mis en œuvre 26 procédures de classement structurantes sur l’ensemble du territoire (par exemple, village en ruine du Vieux-Nans et ses abords dans le var, l’Abbaye de Fontevraud et ses abords dans le Maine et Loire ou encore le Château de La Grange et son parc en Moselle) ayant conduit à franchir le cap du million d’hectares de sites classés. Au 31 décembre 2013, le territoire national comptait près de 2 700 sites classés pour une superficie de 1 030 000 hectares et environ 4 800 sites inscrits pour une superficie d’environ 1 600 000 hectares. Au total ces protections couvrent environ 4 % du territoire.
Par ailleurs, la politique des opérations « grands sites » (OGS) a été poursuivie. Elle constitue un outil de restauration et de mise en valeur de sites classés particulièrement prestigieux ayant un potentiel de fréquentation élevé. Ainsi, au total, 53 OGS sont désormais comptabilisées, qu’ils soient en études, en travaux ou achevés, dont 13 sont labellisées Grands Sites de France au 31 décembre 2013. Au titre de cet exercice 2013, le site de Solutré Pouilly Vergisson en Bourgogne s’est vu décerner le label et 3 opérations Grands Sites ont été lancées: Estuaire de la Charente – Arsenal de Rochefort en Charente-Maritime, Salines – Baie des Anglais en Martinique et Falaise d’Etretat – Côte d’Albâtre en Seine-Maritime. La surface couverte par ces OGS représente 333 300 hectares soit le tiers de la surface totale des sites classés (1 030 000 hectares). Près de 40 millions de personnes visitent chaque année les 53 sites répertoriés OGS (Dunes de Flandre dans le Nord, Cap d’Erquy Cap Fréhel dans les Côtes d’Armor, Gorges du Gardon dans le Gard ou encore le Ballon d’Alsace dans les Vosges,…) répartis sur 450 communes, 21 régions et 47 départements (dont 2 DOM).
[image: image2.jpg]



dépenses d’investissement

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses pour immobilisations corporelles de l’État
	
	-746
	
	0


 Ce montant négatif de 746 € correspond à un retrait d’engagement d’années antérieures effectué par la DREAL Ile-de-France.

dépenses d’intervention

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Transferts aux ménages
	
	23 000
	
	0

	 Transferts aux entreprises
	100 000
	27 120
	100 000
	77 313

	 Transferts aux collectivités territoriales
	2 400 000
	1 886 812
	2 400 000
	1 406 021

	 Transferts aux autres collectivités
	906 000
	1 437 556
	906 000
	1 540 552


 Le montant des crédits exécutés sous forme de transferts s’élève à 3,37 M€ en AE et 3,02 M€ en CP, très proche de de l’exercice 2012 (3,49 M€ AE - 3,34 M€ CP) et des prévisions inscrites en LFI. L’absence de retraitement des retraits d’engagements d’années antérieures minore l’exécution de 0,13 M€, ainsi l’exécution réelle est de 3,5 M€ en AE et non 3,37 M€. 
Ces crédits permettent à l’Etat d’apporter une aide aux différents acteurs intervenant dans la politique de connaissance des paysages mais également en matière de valorisation, de conservation et de préservation des sites exceptionnels. Les financements consentis par l’Etat représentent en moyenne de 10 à 20% des dépenses consacrées aux opérations relevant de la politique des sites et paysages.

TRANSFERT AUX MENAGES

Malgré l’absence de programmation en LFI, des opérations ont fait l’objet de crédits pour un montant marginal de 0,02 M€ en AE, proche de celui de 2012, dans le cadre de subventions pour travaux à des particuliers aux fins de restauration de sites.

TRANSFERT AUX ENTREPRISES

Légèrement inférieures à 2012 (0,07 M€ AE - 0,11 M€ CP), les dépenses consacrées aux travaux de conservation ou de valorisation de sites par des entreprises s’établissent en 2013 à 0,03 M€ en AE et 0,08 M€ en CP. L’établissement public de coopération culturelle (EPCC) chargé de gérer le Pont du Gard ou l’ONF dans le cadre du projet LIDAR sources de la Seine dans la région Bourgogne en ont bénéficié.

TRANSFERT AUX COLLECTIVITES TERRITORIALES
Les collectivités territoriales, qui englobent ici les syndicats mixtes, les communautés de commune ou d’agglomération, ont reçu, dans le cadre de la politique des paysages, un montant de subventions à hauteur de 1,88 M€ en AE et 1,40 M€ en CP, soit respectivement près de 80% et 60% des prévisions inscrites en LFI. La sous-exécution a fait l’objet d’un redéploiement vers la catégorie autres collectivités pour lesquelles les aides ont été plus importantes qu’initialement prévu.

TRANSFERT AUX AUTRES COLLECTIVITES
Les subventions accordées aux partenaires du programme dans le domaine de la préservation des sites et des paysages représentent 1,44 M€ en AE et 1,54 M€ en CP à rapporter à une prévision fixée à 0,91 M€ en AE - CP. Parmi les bénéficiaires de ces crédits, les établissements d’enseignement supérieur d’architecture et de paysage représentent, avec une enveloppe de 0,47 M€, environ 30% des allocations versées. L’aide apportée à ces écoles favorise le développement des compétences en matière de paysage et d’architecture mais aussi la constitution d’experts de haut niveau dans ces domaines.

Des aides ont également été accordées aux établissements ou associations agissant dans le cadre de la préservation, la protection ou la valorisation des sites remarquables dont de 0,1 M€ pour le Réseau des grands sites de France (RGSF) qui est un acteur majeur dans la mise en œuvre des politiques des sites et paysages car il fédère les gestionnaires de sites labellisés et ceux voulant le devenir. Des subventions supérieures à 10 000 € ont été versées à la fédération des parcs naturels régionaux, au comité français pour l’Union internationale pour la conservation de la nature (UICN), au Conseil international des monuments et des sites (ICOMOS), à l’UNESCO, à la fédération française des paysages ou encore au CNRS.

	action n° 02 : logistique, formation et contentieux
	
	


	
	Prévision LFI
	Réalisation

	(y.c. FDC et ADP)
	Titre 2
	Autres titres
	Total
	Titre 2
	Autres titres
	Total

	Autorisations d’engagement
	
	3 640 000
	3 640 000
	
	6 561 689
	6 561 689

	Crédits de paiement
	
	3 640 000
	3 640 000
	
	6 667 327
	6 667 327


 Compte tenu des changements de périmètre du programme 113 intervenus dans le cadre de la LFI 2013, l’action 2 est modifiée à la fois dans son contenu et sa dénomination. Elle porte désormais les dépenses relatives à la logistique du programme (communication et frais de déplacement), à la formation des personnels du MEDDE affectés au programme (administration centrale et services déconcentrés) et au contentieux dans les domaines de l’ingénierie publique concurrentielle, l’eau et la biodiversité.
	éléments de la dépense par nature
	
	


dépenses de fonctionnement
	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel
	3 640 000
	6 441 064
	3 640 000
	6 462 914


 Les dépenses de fonctionnement consacrées à l’action 2 se répartissent entre le financement des besoins de fonctionnement courant et de logistique et le paiement des contentieux relevant des activités du programme.

Fonctionnement courant et logistique : 0,25 M€ en AE et 0,23 M€ en CP
Il convient d’ajouter à ces dépenses celles imputées à tort dans la catégorie des transferts aux entreprises pour un montant de 0,12 M€ en AE – CP, soit une exécution réelle sur cette catégorie de dépenses de 0,37 M€ en AE et 0,35 M€ en CP, proche des prévisions initiales de 0,36 M€ en AE - CP. Ces dépenses correspondent aux activités transverses de la direction générale, à savoir la formation des agents, les frais de représentation, de communication, de missions et de la maintenance des systèmes d’informations métiers.
Contentieux de l’ingénierie, de l’eau et de la biodiversité : 6,19 M€ en AE et 6,23 M€ en CP
En matière de contentieux, les dépenses constatées s’élèvent à 6,19 M€ en AE et 6,23 M€ en CP pour une prévision en LFI de 3,28 M€ en AE - CP. Des dépenses pour 0,08 M€ en CP ont été imputées à tort en dépenses d’intervention, ce qui vient porter la consommation réelle en CP à 6,31 M€. La baisse par rapport à 2012 (10,10 M€ AE – CP) s’explique essentiellement par le transfert en faveur du programme 135 des attributions relatives à l’urbanisme et à l’aménagement et des contentieux qui s’y rattachent. Le dépassement de l’enveloppe initiale constituée dans le cadre du règlement des contentieux (3,64 M€ AE - CP) a été financé en partie par le redéploiement des crédits de fonctionnement initialement destinés aux actions 1 et 7.
Les dépenses de contentieux se répartissent depuis 2013 en trois grandes catégories :

1. les contentieux de l’ingénierie publique. Ils sont en progression constante en raison de la responsabilité de l’État dans la mise en œuvre de la garantie décennale (concernant des installations telles que les stations d’épuration, les digues...) pour lesquels les condamnations en valeur sont les plus importantes (cf. tableau ci-dessous).

	Affaires
	AE = CP

( M€)

	Commune du Château d'Oléron
	0,86

	Commune de Six Fours les Plages
	0,57

	Commune de Lindry
	0,49

	Commune du Grand-Bornand
	0,44

	Commune de Cap d’Ail
	0,42

	 eurovia
	0,40

	Communauté de communes de la Hague
	0,26


2. les contentieux de l’eau et de la biodiversité. Ils sont multiples et portent sur des thématiques diverses (chasse, nature, protection des espèces et des espaces, eau) et génèrent souvent des condamnations de faibles montants (entre 500 et 2 000 euros d’indemnisation) ;

3. les exécutions d’office et les protocoles transactionnels. Ces exécutions d’office concernent les dépenses engagées par l’État pour exécuter les décisions de justice en lieu et place des justiciables condamnés afin de prévenir des dommages éventuels qui pourraient être causés à des tiers et pour lesquels sa responsabilité pourrait être mise en cause. C’est le cas des décisions rendues à la suite d’occupation sans titre du domaine public qui se concentrent essentiellement sur le littoral méditerranéen (départements des Alpes maritimes, des Bouches du Rhône et du Var). Les protocoles transactionnels portent sur les accords passés entre les différentes parties pour éteindre l’action judiciaire et en réduire les coûts pour l’État. En 2013, l’affaire la plus importante en la matière correspond à une dépense de 0,19 M€ en région PACA.
dépenses d’intervention

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Transferts aux entreprises
	
	120 625
	
	120 625

	 Transferts aux collectivités territoriales
	
	0
	
	83 788


 Fonctionnement courant et logistique : 0,12 M€ en AE et CP

L’opération constatée pour un montant de 0,12 M€ correspond à la contribution financière du programme à l’organisation de la présence française à l’exposition universelle de Milan de 2015. Cette dépense, ayant été connue en cours d’année, n’avait pas fait l’objet d’une inscription en programmation.

Le montant sur le contentieux de 0,08 M€ en CP correspond à une erreur d’imputation d’un service déconcentré (dépense qui devait figurer sur la sous-action NATURA 2000 qui relève de l’action 7 du programme). 
	action n° 07 : Gestion des milieux et biodiversité
	
	


	
	Prévision LFI
	Réalisation

	(y.c. FDC et ADP)
	Titre 2
	Autres titres
	Total
	Titre 2
	Autres titres
	Total

	Autorisations d’engagement
	
	276 116 718
	276 116 718
	
	219 647 260
	219 647 260

	Crédits de paiement
	
	272 153 052
	272 153 052
	
	230 710 212
	230 710 212


	éléments de la dépense par nature
	
	


dépenses de fonctionnement
	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel
	37 640 212
	21 558 970
	38 019 729
	22 534 884

	 Subventions pour charges de service public
	136 877 132
	115 411 954
	136 877 132
	122 527 618

	 FDC et ADP prévus
	300 000
	
	300 000
	


 L’absence de retraitement des retraits d’engagement d’années antérieures minore l’exécution des autorisations d’engagement de 0,29 M€. Aussi la consommation réelle en crédits de fonctionnement est de 21,85 M€ en AE et non 21,56 M€ comme affiché dans le tableau ci-dessus.

En outre, les dépenses relevant strictement du fonctionnement courant telles les frais de déplacement font ici l’objet d’une imputation par destination.

Milieux et espaces marins : 3,96 M€ en AE et 3,44 M€ en CP
La consommation des crédits est supérieure aux prévisions inscrites en LFI (2,76 M€ en AE et 3,10 M€ en CP) et repose majoritairement sur des actions mises en œuvre au niveau déconcentré (2,90 M€ en AE et 2,49 M€ en CP dont 0,30 M€ en AE et 0,51 M€ en CP pour les DOM). Les régions métropolitaines ont été les plus actives dans ce domaine notamment en Bretagne, Pays de la Loire, Languedoc - Roussillon et Provence-Alpes-Côte d’Azur. Les dépenses consacrées aux milieux et espaces marins ont essentiellement porté sur les travaux menés dans le cadre de la mise en œuvre de la Directive Cadre sur l’Eau (DCE) dans les eaux de transition, la Directive Cadre Stratégie pour le Milieu Marin (DCSMM), les travaux d’entretien et de sécurisation du domaine public maritime en métropole ainsi que d’ouverture des sentiers littoraux dans les départements d’outre-mer et le système d’information nature et paysage / mer.
La consommation en administration centrale de 0,60 M€ en AE – CP concerne la mise en œuvre d’actions relevant  de la stratégie nationale de gestion intégré des traits de côtes (méthodologie afin d’opérer la mise à jour des catalogues sédimentologies ou encore travaux afin d’élaborer une méthodologie pour la construction d’un indicateur national d’érosion côtière afin de réaliser une cartographie de l’aléa d’érosion au niveau national). Des actions ont également été menées dans le cadre de la mise en œuvre de la DCSMM (étude lancée en 2013 en appui à la définition des « programmes de mesures » DCSMM afin d’expertiser les incidences au plan environnemental et socio-économiques des actions proposées pour l’atteinte du bon état écologique des eaux marines).

Concernant la politique des matières premières non énergétiques, les dépenses de fonctionnement ont représenté 0,46 M€ en AE et 0,34 M€ en CP inférieure à 2012 (0,75 M€ AE - 0,85 M€ CP) et aux prévisions (0,80 M€ AE - CP). Elles visent à garantir la sécurité de l’approvisionnement des matières premières, notamment par la réalisation de programmes d’études permettant une meilleure connaissance de la situation des marchés des matières premières et débouchant sur la mise en place en amont de mesures et de dispositifs de prévention. Les dépenses en administration centrale (0,05 M€ AE - 0,11 M€ CP) ont notamment permis de financer des enquêtes générales, de l’assistance à maîtrise d’ouvrage informatique et de la sous-traitance de services informatiques. Quant aux dépenses des services déconcentrés (0,41 M€ AE - 0,23 M€ CP), elles ont essentiellement été réalisées en Guyane (0,05 M€ AE - 0,06 M€ CP), Midi - Pyrénées (0,08 M€ AE - 0,02 M€ CP) et Aquitaine (0,05 M€ AE - 0,02 M€ CP) et ont porté sur la révision des schémas départementaux de carrière.

Mesures territoriales dans le domaine de l’eau : 8,36 M€ en AE et 8,95 M€ en CP
Les crédits consacrés aux dispositifs de l’eau ont été exécutés à hauteur de 8,36 M€ en AE et 8,95 M€ en CP inférieurs aux prévisions (10,11 M€ AE - 11 M€ CP) et à l’exécution 2012 (10,47 M€ AE -12,60 M€).

Les dépenses de fonctionnement exécutées dans le cadre des mesures sur l’eau ont très largement été réalisées par les services déconcentrés avec 6,82 M€ AE et 7,36 M€ contre 1,54 M€ en AE et 1,59 M€ en CP en administration centrale.
Les dépenses liées au financement de la police de l’eau (3,33 M€ AE - 3,4 M€ en CP) portent essentiellement sur les contrôles, notamment les analyses chimiques et l’acquisition de matériels, effectués par les services déconcentrés (2,40 M€ AE - 2,47 M€ CP). En administration centrale, des crédits (0,93 M€ AE – CP proches de 2012 0,90 M€) ont été consacrés à la réalisation et la maintenance d’outils informatiques d’appui à l’instruction (exemple du portail LANCELEAU et des applications associées, telles CASCADE ou ROSEAU, en partenariat avec le ministère de l’agriculture) et au remboursement des mises à disposition de personnels des agences de l’eau en fonction dans la direction générale. Une mission d’étude a été confiée à un prestataire extérieur afin d’élaborer un outil d’aide à la décision en matière d’effectifs dans les agences de l’eau. 
Les crédits exécutés dans le domaine du bon état des eaux ont représenté sur l’ensemble du programme une dépense de 1,54 M€ en AE et 2,38 M€ en CP.

Trame verte et bleue et espaces protégés : 1,44 M€ en AE et 1,90 M€ en CP

Les crédits inscrits en LFI représentaient 3,76 M€ et 3,68 M€ en CP. Ces crédits ont notamment permis la mise en œuvre du volet national de la trame verte et bleue, la poursuite des travaux de connaissance de la biodiversité (centre de ressources TVB) et des enquêtes publiques préalables à l’approbation des schémas régionaux de cohérence écologique. 

NATURA 2000 : 5,17 M€ en AE et 5,12 M€ en CP
La consommation, très inférieure aux prévisions inscrites en LFI (13 M€ en AE et 12,60 M€ en CP), s’établit à 5,17 M€ en AE et à 5,12 M€ en CP soit à des niveaux assez proches de celles constatées en 2012. Néanmoins, il convient de préciser que ces crédits ont fait l’objet d’une fongibilité vers les dépenses d’intervention dont la consommation est de 13,45 M€ en AE et 11,42 M€ en CP. 

L’exécution en administration centrale (0,13 M€ AE - 0,24 M€ CP) porte principalement sur le paiement à l’ASP de l’assistance technique liée à NATURA 2000.
Pour les services déconcentrés (5,04 M€ AE - 4,88 M€ CP), les dépenses sont consacrées à la réalisation et à l’animation des DOCOB terrestres. Chaque site Natura 2000 doit être doté d’un DOCOB (document d’objectifs) qui définit les orientations de gestion, les mesures de prévention, les modalités de leur mise en œuvre et les dispositions financières d’accompagnement. Les régions les plus actives dans ce domaine sont Midi–Pyrénées, Aquitaine, Limousin, Poitou-Charentes, Basse-Normandie et Provence-Alpes-Côte d’Azur.
Connaissance et préservation de la biodiversité : 2,62 M€ en AE et 3,12 M€ en CP
La consommation constatée est très inférieure à la prévision (7,2 M€ AE - CP). Une partie des crédits destinés a été consacrée au financement de la mise en réserve complémentaire (3,05 M€ en AE et 3,98 M€ en CP).

La part des crédits exécutée en administration centrale (0,36 M€ AE - 0,42 M€ CP) dans le cadre de mesures de connaissance de la biodiversité et de préservation des espèces correspondent principalement aux remboursements de personnels mis à disposition du programme par l’ONCFS et à la prise en charge des frais de déplacement des agents au niveau national ou de membres d’institutions (Conseil national de la chasse et de la faune sauvage par exemple), de commandes d’études ou encore de travaux de traduction.
Au niveau régional, les dépenses consacrées au renforcement de la connaissance de la biodiversité et de la mise en œuvre de la Stratégie Nationale pour la Biodiversité (SNB 2,26 M€ AE - 2,70 M€ CP) ont surtout concerné la conduite des opérations d’acquisition de connaissance locale (inventaire des espèces, cartographie des ZNIEFF…) et l’organisation et la mise à disposition de celle-ci à travers les plateformes régionales du système d’information nature et paysage (SINP) et la contribution aux observatoires régionaux. Ces dépenses prennent essentiellement la forme d’études, d’enquêtes ou de missions d’expertises.
SUBVENTIONS POUR CHARGES DE SERVICE PUBLIC
Parmi les dépenses constatées, la somme de 1,95 M€ en AE et 1,57 M€ en CP résulte d’erreurs d’imputation des services déconcentrés, les opérations auraient dû être imputées en interventions. Par ailleurs, il convient de noter que des retraits d’engagement d’années antérieures pour 7,04 M€ ont été effectués par les services. Par conséquent, les crédits réellement consacrés à la couverture des subventions pour charges de service public destinées aux opérateurs sont de 120,71 M€ en AE et 120,95 M€ en CP (le décalage correspondant à une charge à payer 2012 concernant le Domaine national de Chambord) et non 115,71 M€ en AE et 122,61 M€ en CP relevant de CHORUS. La répartition, par opérateur, du versement de ces subventions est présentée ci-après :

	Etablissement
	AE
	CP

	AAMP
	18 493 734
	18 493 734

	ATEN
	1 831 271
	1 831 271

	EP Chambord
	1 057 680
	1 299 950

	EP Marais Poitevin
	342 449
	342 449

	MNHN
	3 931 691
	3 931 691

	ONCFS
	33 786 064
	33 786 064

	Parcs nationaux et PNF
	61 270 107
	61 270 107

	Total
	120 712 996
	120 955 266


Réserves naturelles de France (RNF) et le Centre de documentation, de recherche et d’expérimentation sur les pollutions accidentelles des eaux (CEDRE), ne répondant pas aux critères requis des opérateurs, reçoivent exclusivement des subventions d’intervention (1 M€ AE - 1,03 M€ CP pour RNF et 1,8 M€ AE - 1,44 M€ CP pour le CEDRE). 
Enfin, la présentation thématique des SCSP (en AE) est proposée dans le tableau ci-après :

	AE en K€
	Milieux marins
	Mesures eau
	Espaces protégés
	NATURA 2000
	Biodiversité
	FIBRE
	Total

	AAMP
	18 494
	 
	 
	 
	 
	 
	18 494

	ATEN
	 
	 
	 
	 
	1 831
	 
	1 831

	EP Chambord
	 
	 
	1 058
	 
	 
	 
	1 058

	EP Marais Poitevin
	 
	342
	 
	 
	 
	 
	342

	MNHN
	367
	19
	133
	
	3 412
	
	3 931

	ONCFS
	 
	 
	 
	 
	33 786
	 
	33 786

	Parcs nationaux et PNF
	 
	 
	61 270
	 
	 
	 
	61 270

	Total
	18 860
	361
	62 460
	0
	39 029
	0
	120 712


Les opérateurs ont participé à la mise en réserve complémentaire (-7 M€) et le responsable de programme a décidé en gestion une diminution (-9,50 M€). Au final, les subventions réellement versées au titre de l’exercice 2013 atteignent, hors paiement de la charge à payer de 0,24 M€ concernant le Domaine national de Chambord, 120,71 M€ en AE - CP alors même que les prévisions étaient arrêtées à 137,74 M€ et correspondant à une diminution de 7 M€ par rapport à 2012.
Subvention à l’Agence des aires marines protégées (AAMP) : 18,49 M€ en AE - CP

Une subvention pour charges de service public d’un montant de 18,49 M€ en AE - CP a été accordée pour le fonctionnement de l’Agence après mise en réserve complémentaire de 2 M€ (AE - CP).
Subvention à l’Office national de la chasse et de la faune sauvage (ONCFS) : 33,79 M€ en AE - CP

La subvention 2013 versée à cet établissement, représentant un montant de 33,79 M en AE = CP, a permis de financer les missions d’intérêt général et patrimonial de l’opérateur qui été mis à contribution dans le cadre de la mise en réserve complémentaire à hauteur de 5 M€ (AE - CP).
Subvention aux parcs nationaux et à PNF (Parcs nationaux de France) : 61,27 M€ en AE - CP

Les subventions versées à hauteur de 61,27 M€ en AE = CP ont contribué au financement des dépenses de fonctionnement et de personnel des établissements publics des parcs nationaux et Parcs nationaux de France. Ces établissements ont également reçu des crédits d’investissement sous forme de dotations en capital (voir partie relative aux dépenses d’opérations financières).

Subventions aux autres opérateurs de l’eau et de la biodiversité : 7,16 M€ en AE et 7,40 M€ en CP

-
GIP ATEN - Atelier technique des espaces naturels : 1,83 M€ en AE - CP
La subvention pour charges de service public accordée en 2013 pour le fonctionnement du GIP a été de 1,83 M€ en AE = CP après mesure de gestion de - 0,3 M€ (AE = CP). Par ailleurs, le GIP ATEN a reçu 177 K€ en AE - CP de crédits d’interventions, principalement pour le projet TEMEUM (terre et mer ultra – marines 0,10 K€ en AE - CP) puisqu’il assure le secrétariat de ce réseau qui vise à renforcer les capacités des gestionnaires d’espaces naturels d’outre-mer en matière d’outils, de moyens et de compétences. Le reste des crédits est lié au SINP et à l’ONB.
-
Etablissement public du Domaine national de Chambord : 1,06 M€ en AE et 1,30 M€ en CP
Le financement accordé à cet établissement en 2013 pour la gestion forestière cynégétique et patrimoniale du domaine s’est élevé à 1,06 M€ en AE et 1,30 M€ en CP (le décalage de budgétisation s’expliquant par une charge à payer soldée en début d’exercice pour 0,24 M€ en CP). En outre, une subvention exceptionnelle de 0,16 M€ engagée en 2012 au titre de l’action 8 a fait l’objet d’un paiement.

Etablissement public du Marais Poitevin : 0,34 M€ en AE - CP
La subvention versée en 2013, pour 0,34 M€ en AE - CP, a permis de financer les dépenses de fonctionnement de cet opérateur. 
Cet établissement a également contribué à la couverture de la mise en réserve complémentaire 0,2 M€ (AE - CP).

-
Muséum national d’histoire naturelle (MNHN) : 3,93 M€ en AE - CP

La subvention pour charge de service public versée au Muséum national d’Histoire naturelle (3,93 M€ en AE – CP) a permis la mise en œuvre de l’inventaire national du patrimoine naturel et la maintenance des référentiels associés. Il a contribué à des opérations d’inventaires et de suivi de populations d’espèces, notamment sur les espèces invasives. Par ailleurs, il fournit l’appui technique sur de nombreuses conventions internationales dans le champ de la biodiversité dont la CITES ou la Convention pour la diversité biologique. Pour la période 2011-2013, il était le coordinateur technique pour le rapportage des directives Habitats Faune Flore. 
Des subventions d’interventions (1 M€ AE - CP) ont financé divers projets concernant notamment l’appui à la mise en œuvre de la DCSMM sur les thématiques « biodiversité » et « espèces non indigènes » ainsi que NATURA 2000 en mer ainsi que les dépenses de fonctionnement du Centre thématique européen (CTE 0,40 M€ en AE – CP).  Ce dernier, hébergé en France, intervient comme référent scientifique pour la Commission européenne sur les données relatives au réseau NATURA 2000 (inventaires et état de conservation). 
dépenses d’investissement

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses pour immobilisations corporelles de l’État
	3 370 000
	312 955
	2 970 000
	256 774

	 Dépenses pour immobilisations incorporelles de l’État
	
	20 445
	
	237 869

	 FDC et ADP prévus
	3 700 000
	
	3 700 000
	


 En matière d’investissement, l’écart de près de 3 M€ en AE et 2,7 M€ en CP entre la prévision et l’exécution s’explique pour l’essentiel par la décision du responsable de programme de faire financer à hauteur de 2 M€ (AE - CP) la mise en réserve complémentaire par des crédits initialement destinés à des opérations d’investissement dans le cadre du domaine public fluvial (DPF).
DEPENSES POUR IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Milieux et espaces marins : 0,11 M€ en AE et 0,05 M€ en CP

Ces dépenses concernent exclusivement l’acquisition de matériels nautiques ou la réalisation de mesures par les services en région : Provence – Alpes – Côte d’Azur (0,05 M€ en CP correspondant à un reste à payer) et Saint-Pierre et Miquelon (0,11 M€ en AE).

Par ailleurs, les crédits du Fonds POLMAR (0,87 M€ AE - CP) n’ayant pas été sollicités par les préfectures maritimes, le responsable de programme a décidé de procéder à leur redéploiement en faveur d’autres dispositifs. 

Mesures dans le domaine de l’eau : 0,14 M€ en AE et 0,16 M€ en CP

Les dépenses engagées en région concernent l’acquisition et l’aménagement de véhicules automobiles (0,07 M€ AE -0,11 M€ CP) et l’achat de matériels techniques tels des microscopes (0,07 M€ AE - 0,05 M€ CP).

NATURA 2000 : 0,04 M€ en AE - CP

Il s’agit ici de l’acquisition de véhicules automobiles par les services régionaux de Corse.

Connaissance et préservation de la biodiversité : 0,03 M€ en AE et 0,01 M€ en CP
Ces dépenses correspondent à l’acquisition d’un véhicule automobile par les services de la Réunion et à l’achat de matériels informatiques par les services régionaux de Guyane.

DEPENSES POUR IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Mesures territoriales dans le domaine de l’eau : 0,12 M€ en CP

Les dépenses constatées en matière d’immobilisations incorporelles réalisées en administration centrale concernent le paiement de l’acquisition de référentiels géographiques auprès de l’IGN.

Connaissance et préservation de la biodiversité : 0,02 M€ en AE et 0,11 M€ en CP
Les dépenses réalisées en la matière sont constituées d’acquisition de référentiels géographiques auprès de l’IGN pour 0,07 M€ en CP et de prestations informatiques dans le cadre de l’outil I.CITES, lequel constitue une nouvelle application (elle remplace l’application KALIOP) pour demander, instruire et délivrer les documents liés à la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction (CITES). Cette convention fixe le cadre juridique et les procédures pour que les espèces sauvages faisant l’objet de commerce international ne soient pas surexploitées. Tous les mouvements transfrontaliers des plantes et animaux dont elle encadre le commerce, qu’ils soient vivants ou morts, entiers ou non, sont ainsi soumis à des autorisations administratives préalables. L’outil I.CITES répond donc à cette exigence.

dépenses d’intervention

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Transferts aux ménages
	
	1 071 011
	
	788 772

	 Transferts aux entreprises
	14 951 250
	10 366 635
	14 891 250
	10 684 096

	 Transferts aux collectivités territoriales
	21 948 724
	20 564 150
	21 836 724
	20 437 118

	 Transferts aux autres collectivités
	51 367 896
	46 390 400
	49 034 380
	45 663 516

	 FDC et ADP prévus
	3 061 504
	
	2 511 504
	


 L’absence de retraitement des retraits d’engagements d’années antérieures minore l’exécution en AE de 2,34 M€, soit une consommation effective des crédits de 80,74 M€ en AE et non 78,39 M€.
Répartition de l’exécution CHORUS par sous-action
	Sous action
	Montant exécuté
(M€)

	
	AE
	CP

	Milieux et espaces marins
	6,4
	6,65

	Mesures territoriales dans le domaine de l’eau
	1,44
	2,29

	Trame verte et bleue et espaces protégés
	32,16
	32,10

	NATURA 2000
	20,64
	17,63

	Connaissance et préservation de la biodiversité
	17,74
	18,89

	TOTAL
	78,39
	77,56


TRANSFERTS AUX MéNAGES

Trame verte et bleue et espaces protégés : 0,006 M€ en AE et 0,009 M€ en CP

Cette dépense a été effectuée par la DREAL Limousin au bénéfice de particuliers ayant participé au programme de lutte antiérosive de la région.

NATURA 2000 : 1,06 M€ en AE et 0,78 M€ en CP

Ces dépenses ont été réalisées par le recours à la fongibilité car aucune dépense d’intervention en faveur des ménages n’avait fait l’objet d’une programmation.

La dépense a été allouée pour 0,95 M€ en AE et 0,72 M€ en CP à l’ASP pour sa mission de payeur des contrats Natura 2000 aux particuliers au titre de convention de financement 2013 (0,95 M€ AE - 0.03 M€ CP) et de conventions antérieures (2009- 2012) (0,69 M€ CP). 
Une consommation de 0,11 M€ en AE et 0,06 M€ en CP a été réalisée par la DREAL Aquitaine pour des marchés de prestations dans le cadre de la réalisation de documents d’objectifs (DOCOB) NATURA 2000. 

Connaissance et préservation de la biodiversité : 355 € en CP

Cette dépense effectuée par la DREAL Midi-Pyrénées correspond au financement de matériels de protection contre les risques de dégâts des prédateurs. 
TRANSFERTS AUX ENTREPRISES

Milieux et espaces marins : 2,43 M€ en AE et 1,87 M€ en CP

La dépense, réalisée très largement en administration centrale, est inférieure aux prévisions (4,10 M€ AE - 3,6 M€ CP).

L’exécution en administration centrale (2,43 M€ AE - 1,76 M€ CP) a porté sur plusieurs dossiers concernant l’IFREMER (1,58 M€ AE - 0,94 M€ CP), le BRGM (0,85 M€ AE - 0,72 M€ CP) et l’ONF (0,10 M€ en CP).

Le financement de l’IFREMER a notamment pour objectif de poursuivre l'expertise sur les algues vertes, d’assister la France dans ses engagements internationaux (notamment dans le cadre des conventions OSPAR et de Barcelone), d’assister le ministère dans la mise en œuvre de la directive cadre Stratégie Milieux marins (DCSMM) et enfin de mener des études sur les granulats marins. Le programme d’étude sur les possibilités d’exploitation des matériaux marins sur les façades maritimes, réalisé avec la participation de l’IFREMER, a pris du retard et n’a pu être finalisé en 2013.

Les financements pour le BRGM, s’inscrivent également dans le cadre de la mise en œuvre de la DCSMM, permet la réalisation d’une enquête sur l'ensemble des données disponibles et le recensement des exploitations terrestres de granulats dans 11 départements côtiers. Cette action s'inscrit dans le cadre d'un projet global visant à définir les zones de moindre contrainte permettant l'exploitation de granulats marins, la gestion et la protection des eaux souterraines, des ressources minérales et du littoral. Dans le cadre des dispositifs relatifs aux matières premières non énergétiques, le BRGM a reçu une subvention (0,67 M€ AE - 0,51 M€ CP) au titre de conventions 2012 et 2013 afin de réaliser une étude sur les eaux souterraines, les ressources minérales, le littoral et l’organisation des connaissances sur la nature et les paysages.

Pour l’ONF, il s’agit d’opérations concernant la réalisation de missions d’intérêt général (MIG) biodiversité et outre-mer au titre de conventions qui portent sur des actions de valorisation de la gestion des dunes littorales, de gestion des espaces naturels de la zone des 50 pas géométriques en outre-mer ou encore de protection de la bande littorale de Guyane. 

Les dépenses des services déconcentrés (0,11 M€ CP) proches de la réalisation 2012 ont été réalisées en Corse pour des études dans le cadre du dispositif POLMAR et Nord-Pas-de-Calais pour des opérations relatives au déploiement du réseau NATURA 2000 en mer. 

Mesures territoriales dans le domaine de l’eau : 0,18 M€ en AE et 0,29 M€ en CP

La réalisation est inférieure aux  prévisions (0,6 M€ AE - 0,7 M€ CP). En administration centrale, une étude réalisée par l’IFREMER à Saint-Pierre et Miquelon portant sur le renouvellement et la qualité de l’eau dans la lagune a été payée. Dans les services déconcentrés, l’exécution a été de 0,18 M€ en AE et 0,26 M€ en CP, dont notamment 0,08 M€ (AE – CP) concernant des travaux d’entretien du domaine public fluvial dans le cadre du Plan Loire Grandeur Nature (PLGN) et 0,09 M€ (AE - CP) dans le cadre d’études sur la directive nitrate réalisées en Guyane.

Trame verte et bleu et espaces protégés : 4,06 M€ en AE et 3,43 M€ en CP

L’exécution est proche des prévisions initiales (3,95 M€ AE – CP). 
La partie de la dépense réalisée en administration centrale (3,38 M€ AE - 2,85 M€ CP) correspond à la mise en œuvre de conventions pour  l’exécution des missions intérêt général confiées à l’ONF (2,73 M€ AE - 2,65 M€ CP). Ces missions portent notamment sur l’extension du réseau de réserves biologiques et la définition d’un réseau d’habitat remarquable dans les DOM. Par ailleurs deux subventions supplémentaires ont été versées en 2013 à l’ONF, dans le cadre de gestion du domaine de Rambouillet et du réseau RENECOFOR (0,65 M€ AE - 0,20 M€ CP).

En services déconcentrés, ces crédits ont financés l’ONF dans le cadre de sa gestion de réserves naturelles, notamment en Guyane celle de Trinité (0,2 M€ AE - 0,1 M€ CP), en Aquitaine celle de Hourtin (0,13 M€ AE – CP) et en Rhône-Alpes celles de Luitel et Villaroger (0,18 M€ AE – CP).
NATURA 2000 : 0,89 M€ en AE et 1,10 M€ en CP

La réalisation est très inférieure à la prévision initiale (4 M€ AE - 4,34 M€ CP) notamment en lien avec les effets des mesures de régulation budgétaire. 
Les subventions allouées en administration centrale (0,60 M€ AE - 0,44 M€ CP) à l’Agence de services et de paiement (ASP) ont financé la gestion financière des contrats qui résultent de l’exécution des directives « habitats-faune-flore » et « oiseaux ». Les soldes de 0,29 M€ en AE et de 0,66 M€ en CP ont notamment permis de financer les missions d’animation des DOCOBs terrestres Natura 2000 assurées essentiellement par l’ONF.

Connaissance et préservation de la biodiversité : 2,76 M€ en AE et 3,91 M€ en CP

Les dépenses réalisées sur cette sous-action sont supérieures aux prévisions (1,60 M€ AE - CP). La consommation en administration centrale avec 2,34 M€ en AE et 3,49 M€ en CP représente 85 % de la consommation totale des AE et 89 % de celle en CP. Le retrait d’engagement d’année antérieure pour 0,55 M€ porte l’exécution réelle à 3,31 M€ AE.

Parmi les dépenses opérées au niveau central, des crédits ont été versés à l’ONCFS dans le cadre de l’indemnisation des éleveurs pour les dégâts causés par les loups aux troupeaux (2,5 M€ AE - 3,07 M€ CP), soit une forte augmentation par rapport à l’exécution 2012 (1,62 M€ AE - 1,04 M€ CP) en raison de la recrudescence des attaques. Des crédits ont également été versés à l’ONF pour solder une dette due depuis plusieurs années, au BRGM et à l’IFREMER au titre du système d’information sur la nature et les paysages et de l’outil cartographique CARMEN.

La consommation en services déconcentrés (0,42 M€ en AE - CP) proche de celle de observée en 2012 (0,47 M€ AE -0,50 M€ CP) a principalement été réalisée en Corse très majoritairement en faveur de l’Office de l’environnement de Corse et à la Réunion au titre de conventions 2012 et 2013 avec le Centre de coopération internationale en recherche agronomique pour le développement – CIRAD.
TRANSFERTS AUX COLLECTIVITéS TERRITORIALES

Milieux et espaces marins : 1,09 M€ en AE et 1,52 M€ en CP

Les dépenses supérieures aux prévisions (0,5 M€ AE - CP) sont principalement le fait des services déconcentrés (1,09 M€ AE - 1,47 M€ CP). Un retrait d’engagement d’année antérieure de 0,21M€ majore l’exécution réelle qui est de 1,3 M€ en AE.

À elles seules, les régions Pays de la Loire (0,29 M€ en AE et 0,63 M€ en CP), Poitou-Charentes (0,17 M€ en AE et 0,39 M€ en CP) et Provence-Alpes-Côte d’Azur (0,46 M€ en AE et 0,43 M€ en CP) concentrent 84 % des AE et 71 % des CP. Les dépenses ont par exemple permis de financer en PACA (0,32 M€ AE – CP) des travaux de lutte contre les crues piloté par le syndicat mixte interrégional d’aménagement des digues du Delta du Rhône et de la mer (SYMADREM) ou encore de solder les travaux de réparations des tempêtes de 2008 ayant touché le littoral aux Saintes-Maries-de-la-Mer. 

Mesures territoriales dans le domaine de l’eau : 0,09 M€ en AE et 0,47 M€ en CP

Cette dépense, non prévue, concerne l’administration centrale pour 0,09 M€ en AE pour la réalisation d’études sur la qualité de l’eau en Polynésie Française et les services déconcentrés pour 0,47 M€ en CP pour des projets d’assainissement qui ont principalement concerné la Franche-Comté pour une communauté de communes (0,1 M€ CP) et à Mayotte pour le Syndicat intercommunal eau, assainissement Marensin (0,25 M€ CP). 
Trame verte et bleue et espaces protégés : 12,03 M€ en AE et 12,24 M€ en CP

L’exécution est supérieure aux prévisions (10,20 M€ AE - 10,84 M€ en CP) mais reste proche de celle réalisée en 2012.

Les crédits ont principalement été exécutés en régions (11,53 M€ AE - 11,74 M€ CP), soit 96% de cette dépense. Ils ont permis de financer des espaces protégés tels les parcs naturels régionaux (PNR) pour une enveloppe de 7,22 M€ en AE (en réalité 7,5 M€ en tenant compte des retraits d’année antérieure) et 7,03 M€ en CP, inférieure aux prévisions initiales (9,6 M€ AE – CP). Quelques exemples sont présentés dans le tableau ci-après :

	Région
	Objet de la dépense
	AE
	CP

	Auvergne
	Financement des PNR Livradois Forez, des Volcans d’Auvergne …
	0,64
	0,64

	Alsace
	Financement des PNR Ballons des Vosges, Vosges du Nord
	0,49
	0,49

	Champagne-ardenne
	Financement des PNR Montagne de Rei
	0,12
	0,16

	Ile de France
	Financement des PNR Chevreuse, Gatinais
	0,54
	0,51

	Lorraine
	Financement des PNR Lorraine, Ballons des Vosges
	0,59
	0,58

	Midi-Pyrénées
	Financement des PNR Grands Causses, Causses Quercy, Pyrénées
	0,42
	0,48

	Nord Pas de Calais
	Financement des PNR Plaine Scarpe Escaut, …
	0,48
	0,49

	Rhône Alpes
	Financement des PNR Chartreuse, Vercors, Pilat, Monts
	1,18
	1,14

	Provence - Alpes Côte d’Azur
	Financement des PNR Verdon, Lubéron, Alpilles, Camargue …
	1,09
	1,00


Il convient de signaler des subventions destinées à des réserves naturelles ont été imputées sur cette catégorie au lieu de celle autres collectivités. L’exécution en administration centrale de 0,5 M€ en AE - CP correspond à la subvention versée à la Réserve naturelle des Îles Eparses.

NATURA 2000 : 5,22 M€ en AE et 4,33 M€ en CP

L’exécution a été très inférieure à la prévision (11,25 M€ AE - 10,50 M€ CP) notamment en raison de l’imputation des dépenses dans la catégorie autres collectivités. 

La consommation en administration centrale (1,59 M€ AE - 0,97 M€ CP) se rapporte pour 1,56 M€ en AE aux fonds alloués à l’ASP dans le cadre de la convention 2013 Natura 2000 et pour 0,93 M€ en CP aux conventions 2008 à 2013.

Les actions des services déconcentrés (3,63 M€ AE - 3,36 M€ CP) concernent notamment la réalisation et l’animation des documents d’objectifs (DOCOB) terrestres en Provence - Alpes - Côte d’Azur (0,86 M€ AE - 0,80 M€ CP), Lorraine (0,61 M€ AE - 0,47 M€ CP) et Rhône-Alpes (0,41 M€ AE - 0,38 M€ CP). 
Connaissance et préservation de la biodiversité : 2,13 M€ en AE et 1,87 M€ en CP

L’exécution des crédits est surtout le fait des services déconcentrés (1,60 M€ AE - 1,55 M€ CP) notamment pour les conservatoires botaniques nationaux (CBN) dans les régions PACA (0,56 M€ AE - 0,53 M€ CP) pour les CBN GAP Charance et Porquerolles), Aquitaine (0,24 M€ AE - 0,25 M€ CP dont 0,24 M€ AE - 0,17 M€  CBN Sud Atlantique et 0,08 M€ CP pour le financement partiel de la construction du premier centre d’élevage de visons), Auvergne (0,23 M€ AE - 0,22 M€ CP) ou encore Bretagne (0,20 M€ AE - CP CBN de Brest).

En 2013, les dotations versées aux conservatoires botaniques nationaux ont représenté environ 1,52 M€ en AE et 1,21 M€ en CP. En administration centrale l’enveloppe de 0,21 M€ en AE en faveur des CBN constitue la participation de l’Etat à la réalisation par ces établissements des travaux nécessaires à la réalisation de la cartographie des habitats naturels (Carhab). 

L’aide financière accordée par les services centraux a également pris la forme de subventions dont celles de 0,16 M€ AE - CP à la collectivité d’outre-mer des TAAF ; 0,07 M€ en AE - CP au centre d’enseignement zootechnique (CEZ) de Rambouillet ou encore au CNRS dans le cadre d’une étude ichtyologique.

TRANSFERTS AUX AUTRES COLLECTIVITéS

Comme indiqué dans la partie relative aux subventions pour charge de service public, des dépenses imputées par erreur sur le fonctionnement relevaient en réalité des interventions. Ces montants pour l’action 7 s’élèvent à 1,52 M€ en AE et 1,49 M€ en CP. 
Milieux et espaces marins : 2,81 M€ en AE et 3,00 M€ en CP
Cette dépense est très proche des prévisions en lien avec les retraits d’engagement d’années antérieures qui représentent un volume important de 0,73 M€ et porte la consommation réelle en AE à 3,53 M€ (prévisions de 3,52 M€ AE - 2,95 M€ CP). 
En région, l’exécution fait apparaître un montant négatif de –0,21 M€ en AE or les retraits d’engagement de 0,73 M€ porte la réalisation à 0,51 M€ et les CP s’élèvent à 0,69 M€. Ces dépenses concernent notamment la participation de l’État au financement des DOCOBs Natura 2000 en mer comme en Bretagne (0,22 M€ AE et 0,21 M€ en CP). Les subventions ont été versées soit via l’ASP, soit directement au bénéficiaire final, en l’occurrence ici l’IFREMER ou la communauté de communes de Belle-Île.

L’exécution en administration centrale représente 3,02 M€ en AE et 2,31 M€ en CP de subventions pour le CEDRE (1,80 M€ AE - 1,44 M€ CP), le Parc national de Guadeloupe dans le cadre du protocole CAR-SPAW, le Parc National de Port-Cros pour l’opération PELAGOS, le CNRS, l’ANSES et le SHOM pour la mise en œuvre de la DCSMM, les associations telles Rivages de France ou la Ligue pour la protection des oiseaux (LPO) ou encore les établissements d’enseignement supérieur comme les universités de la Rochelle et de Brest. 
Les fonds alloués au Parc national de Guadeloupe (0,15 M€ en AE - CP) ont pour objet la protection et la mise en valeur du milieu marin dans la région des Caraïbes. Situé en Guadeloupe, le Centre d’Activité Régional (CAR) met en œuvre le protocole SPAW relatif aux zones et à la vie sauvage spécialement protégées de la zone des Caraïbes en accord avec la convention de 1983 de « Cartagena de las Indias ». La gestion du fonctionnement et une partie du programme du CAR-SPAW sont confiées au Parc national de Guadeloupe via une convention signée en 2010. 
Par ailleurs, le programme 113  participe au financement des actions de communication et de sensibilisation relatives aux mammifères marins en Méditerranée (0,06 M€ AE – CP) dans le cadre de l’opération PELAGOS.

Le financement accordé au CNRS (0,22 M€ AE - 0,19 M€ CP) porte principalement sur l'appui à la mise en œuvre de la DCSMM sur la thématique « réseaux trophiques » en lien avec le MNHN et l’IFREMER.

Le financement accordé à l’ANSES (0,09 M€ AE - 0,08 M€ CP) vise principalement l'appui à la mise en œuvre de la DCSMM sur la thématique « questions sanitaires » et la réalisation de travaux relatifs au bon état écologique, au programme de surveillance et de la participation à l'élaboration des programmes de mesures.

Pour finir, l’association Rivages de France qui regroupe les acteurs impliqués dans la protection des espaces naturels littoraux, principalement les gestionnaires des terrains du Conservatoire du littoral ainsi que les gardes du littoral et certains usagers a reçu 0,09 M€ en AE - CP. 
Mesures territoriales dans le domaine de l’eau : 1,16 M€ en AE et 1,52 M€ en CP

L’exécution est supérieure aux prévisions (0,65 M€ AE – CP) mais reste très inférieure à l’exécution 2012 (3,26 M€ AE - 3,36 M€ CP).

En administration centrale (0,41 M€ AE - 0,58 M€ CP), les subventions ont été accordées aux partenaires agissant en matière de gouvernance dans le domaine de l’eau (FNE, association de protection, d'information et d'étude de l'eau et de son environnement, SOS Loire vivante, la Fédération nationale des centres d'initiatives pour valoriser l'agriculture et le milieu rural, UNCPIE, l’association française des établissement publics territoriaux…) ou de bon état des eaux souterraines et superficielles (Réseau agriculture durable, Fédération nationale des collectivités concédantes et régies…).

Pour ce qui concerne les services déconcentrés (0,75 M€ AE - 0,94 M€ CP), trois régions ont été particulièrement actives: Midi-Pyrénées (0,27 M€ AE - 0,26 M€ CP), Pays de la Loire (0,18 M€ AE - 0,21 M€ CP destinés au financement du GIP Loire Estuaire œuvrant au bon état des eaux souterraines et superficielles) et Rhône-Alpes (0,10 M€ AE - 0,08 M€ CP pour le financement entre autres de l’association Migrateurs Rhône-Méditerranée ayant pour mission d’assurer la coordination technique générale des actions prévues pour le plan de gestion des poissons migrateurs, ouvrant une étude auprès du BRGM portant sur la volumétrie  du bon état des eaux).

Trame verte et bleue et espaces protégés : 16,06 M€ en AE et 16,43 M€ en CP

L’exécution très inférieure à la prévision initiale (24,92 M€ AE - 23,30 M€ CP) fait apparaître une consommation essentiellement en région (82,5 % des AE et 83 % des CP) et proche de 2012.

L’exécution en administration centrale (2,81 M€ AE – CP) porte sur plusieurs opérations dont les plus importantes concernent des subventions versées aux partenaires du programme 113 : Réserves nationales de France qui constitue la tête de réseau des réserves naturelles nationales (1 M€ AE - CP) ; le GIP Parc national Champagne qui est chargé de préfigurer la création du parc du même nom (0,19 M€ AE - CP), la Fédération nationale des parcs naturels régionaux (0,77 M€ AE - CP), l’IGN (0,18 € AE - 0,06 M€ CP) dans le cadre de la réalisation d'une carte des forêts et autres occupations anciennes des sols de France métropolitaine pour la période 2013-2015 et enfin aux associations œuvrant dans le domaine de la protection des espaces naturels comme par exemple la Société nationale de protection de la nature (0,06 M€ AE - CP).

En ce qui concerne les services déconcentrés (13,25 M€ AE - 13,62 M€ CP), ils ont essentiellement versé des subventions (11,22 M€ AE - 11,03 M€ CP) aux gestionnaires de réserves naturelles nationales ou de parcs naturels, aux associations œuvrant dans la défense de l’environnement, aux conservatoires régionaux des espaces naturels ou encore aux syndicats mixtes. 
Quelques exemples sont présentés dans le tableau ci-après.

	Région
	Objet de la dépense
	AE
	CP

	Rhône - Alpes
	Financement d’espaces protégés (RNN Grand Lemps, RNN Sixt Passy, RNN Asters, …)
	1,13
	1,15

	Provence - Alpes Côte d’Azur
	Financement d’espaces protégés (RNN Haute Provence, RNN Archipel du Riou, RNN des Coussouls de Crau, RNN Vigueirat, …)
	0,86
	0,67

	Languedoc - Roussillon
	Financement d’espaces protégés (RNN Catalannes, RNN, Bagnas, TM 71, RNN Estagnol, RNN Conat, …)
	1,20
	1,14

	Guyane
	Financement d’espaces protégés (RNN de Kaw-Roura, RNN de Nouragues, …)
	0,53
	0,50


Les financements ont également concerné les travaux relatifs aux schémas régionaux de continuité écologique (SRCE) comme en Rhône-Alpes ou en Alsace et les nombreux plans nationaux d’actions (PNA) en faveur d’espèces animales ou végétales.

NATURA 2000 : 13,45 M€ en AE et 11,42 M€ en CP
L’exécution très supérieure aux prévisions initiales (1,20 M€ AE – CP) est liée au redéploiement de crédits budgétés en fonctionnement et en intervention (catégorie collectivités territoriales).

La consommation en administration centrale (2,55 M€ AE - 2,17 M€ CP) est principalement constituée de la subvention à l’ASP dans le cadre de la gestion des dispositifs d’aide Natura 2000 (années 2008 à 2012). Les autres subventions concernent notamment la Fédération des conservatoires d’espaces naturels (0,35 M€ en AE - CP) et la ligue de protection des oiseaux (LPO 0,13 M€ AE - CP).
Par ailleurs, la somme de 0,40 M€ en AE - CP a été attribuée au Muséum national d’histoire naturelle (MNHN) afin de soutenir le fonctionnement du Centre Thématique Européen pour la diversité biologique.

Les dépenses des services déconcentrés (10,9 M€ AE - 9,25 M€ CP) concernent la gestion du réseau Natura 2000 et l’achèvement des DOCOBs terrestres avec notamment les régions Rhône-Alpes (1,44 M€ AE - 1,31 M€ CP), Midi-Pyrénées (0,97 M€ AE - 0,42 M€ CP), Languedoc-Roussillon (0,97 M€ CP - 0,80 M€ CP) et Franche-Comté (0,87 M€ AE - 0,75 M€ CP).

Connaissance et préservation de la biodiversité : 12,86 M€ en AE et 13,11 M€ en CP

Les dépenses portant sur la biodiversité ont été moins importantes que prévu (20,77 M€ AE - 20,63 M€ CP). Elles concernent l’administration centrale pour 4,41 M€ en AE et 4,49 M€ en CP et sont proches de celles constatées en 2012. Dans les services déconcentrés, les crédits ont été exécutés à hauteur de 8,45 M€ en AE et 8,62 M€ en CP. 

Pour l’administration centrale ces crédits s’inscrivent en partie au soutien des structures ou associations nationales ou internationales pour des opérations destinées à favoriser la mobilisation des acteurs et des experts, la diffusion de la connaissance, la réalisation d’inventaires et d’expertises. Il s’agit notamment de subventions accordées à la Fédération des conservatoires botaniques nationaux (0,74 M€ en AE - CP), au PN Guadeloupe (0,34 M€ AE – 0,12 M€ CP dans le cadre des travaux de réintroduction du Lamentin), à plusieurs établissements d’enseignement supérieur comme l’Université Jean Monnet de Saint-Étienne (projet Carhab) et à des associations à l’instar de  la LPO ou  de l’UICN. 

Enfin, deux subventions de fonctionnement à hauteur de 0,16 M€ en AE - CP ont été versées au GIP ATEN, dans le cadre de ses participations à la mise en œuvre du système d'information sur la nature et les paysages (SINP) et à l'observatoire national de la biodiversité (ONB) et pour son rôle d’animateur du réseau Terres et mers ultra marines (TE MEUM).

Les services de l’État dans les collectivités d’outre-mer, qui relèvent des BOP nationaux, ont quant à eux financé entre autres, les associations ou GIP suivants se consacrant à la connaissance, la protection et l’éducation en matière de biodiversité dont la maison de la nature et de l’environnement de Saint-Pierre et Miquelon, le comité pour la pêche et la protection des milieux aquatiques et le conservatoire des espaces naturels de Nouvelle-Calédonie, dans le cadre notamment de la création d’un pôle sur les espèces envahissantes.
Les consommations réalisées en services déconcentrés (8,45 M€ AE - 8,62 M€ CP) ont été réalisées notamment par la Réunion (avec notamment un financement relativement important en faveur du CBN de Mascarin 0,47 M€ AE - 0,30 M€ CP), Franche-Comté (CBN Franche-Comté, Espaces naturels de France dans le cadre du Plan national chiroptère), la Guyane (CNRS notamment pour des projets portant sur l’étude des cétacés ou sur l’ichtyo faune de mangrove), Midi-Pyrénées (dont le Conservatoire botanique pyrénéen ou l’association La Pastorale Pyrénéenne au service des éleveurs, des bergers, des apiculteurs et des autres professionnels du pastoralisme), Ile de France (Muséum d’histoire naturelle, Société nationale de protection de la nature, Office pour la protection des  insectes et de leur environnement). 

dépenses d’opérations financières
	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dotations en fonds propres
	2 900 000
	3 950 740
	2 012 333
	7 579 565


 Les chiffres affichés dans le tableau ci-dessus doivent faire l’objet, pour ce qui concerne les autorisations d’engagement, d’une mise au point. En effet, le montant de 3,95 M€ est constitué, à hauteur 3,52 M€, de recyclages d’opérations d’investissement déjà engagées lors des exercices antérieurs mais ayant dû faire l’objet d’une ré imputation en modifiant la catégorie de dépense (de 32 à 72).
Pour ce qui concerne les crédits de paiement, dont l’exécution représente 7,58 M€, il s’agit essentiellement de travaux d’aménagement et de rénovation de parcs nationaux pour 7,49 M€ (exemple : Parc national de la Réunion pour 2,45 M€, Parc national de la Guadeloupe pour 2,34 M€, Parc national de Port-Cros pour 0,52 M€, ou encore le Parc national de la Vanoise pour 0,49 M€).

	coûts synthétiques
	
	


 Présentation Réseau Natura 2000
Le réseau Natura 2000 est le levier principal de la politique communautaire pour la conservation de la biodiversité (en application des directives « habitats-faune-flore » et « oiseaux »). Pour atteindre l’objectif de résultat auquel la France est tenue, à savoir le maintien et la restauration en bon état de conservation des habitats et espèces d’intérêt communautaire, le financement 2013 a permis d’accompagner la montée en puissance de la gestion des 1 754 sites Natura 2000 terrestres et marins (soit plus de 12,5 % du territoire métropolitain) à travers l’élaboration et la mise en œuvre des documents d’objectifs, généralement portées par des collectivités locales, ainsi que des mesures de gestion.

L’état des lieux réalisé en 2013, en cours de validation au niveau européen, révèle avant tout une amélioration de la connaissance de l’état de conservation des habitats et espèces d’intérêt communautaire. Le réseau Natura 2000 est relativement jeune au regard du temps de réponse de la biodiversité et il est encore trop tôt pour mettre précisément en évidence un effet des mesures de gestion, même s’il est confirmé que la situation reste médiocre (environ 28 % seulement des habitats et espèces sont en état de conservation favorable, contre 21 % lors du rapportage de 2007). La relative amélioration des résultats entre les deux périodes de rapportage s’explique en grande partie par une amélioration de la connaissance. Outre le maintien de ces habitats et espèces en état de conservation favorable, l’enjeu est également la restauration en état de conservation favorable des habitats et espèces qui sont aujourd’hui en difficulté.
La consommation 2013 a permis :

- d’assurer la coordination scientifique et technique entre les différents acteurs du réseau ;

- de poursuivre la mise en place d’un réseau d’animation à l’échelle des sites et l’intensification de la gestion contractuelle du réseau terrestre ;

- de mobiliser des co-financements communautaires au titre du fonds Life+ dédié à l’innovation.

Pour chaque site Natura 2000, un document d’objectif (DOCOB), réalisé en concertation avec les partenaires, sous la présidence des élus locaux, analyse les effets des activités au regard des enjeux de conservation, définit les orientations de gestion et les mesures de préservation, et précise les modalités de mise en œuvre des actions à contractualiser et les dispositions financières d’accompagnement. Ce document est réalisé, sur trois ans en moyenne, en commande d’achat (titre 3) ou en intervention (titre 6 : transferts aux collectivités territoriales et autres collectivités). Une fois l’élaboration concertée du DOCOB achevée, il convient d’animer sa mise en œuvre contractuelle avec les partenaires socio-économiques et de suivre sa réalisation. Pour l’application du DOCOB, les titulaires de droits réels et personnels sur les terrains inclus dans le site peuvent conclure un contrat qui comporte des engagements relatifs à la conservation et, le cas échéant, au rétablissement du bon état des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la création du site. La gestion des crédits afférents au paiement des contrats Natura 2000 est confiée à l’Agence de Service et de Paiement (ASP) à laquelle les crédits d’intervention nécessaires sont transférés.
Pour les sites Natura 2000 en mer, la gestion des sites marins est en cours de réorganisation à la suite d’une décision de 2012 de renforcer le rôle technique de l’Agence des aires marines protégées dans l’élaboration des Docob et l’animation des sites.

	
	AE
	CP

	Coordination technique et scientifique 
	
	

	- crédits nécessaires au pilotage de Natura 2000 : diffusion des méthodes, évaluation, communication, animation
	740 878
	628 046

	- subvention au Centre thématique européen qui intervient comme référent scientifique sur les données relatives aux inventaires dans la constitution du réseau Natura 2000
	400 000 
	400 000 

	Gestion et animation des sites terrestres
	
	

	Élaboration et animation des documents d’objectifs :
	20 034 866 
	18 264 591

	- 10 nouveaux DOCOB engagés
	
	

	- 275 DOCOB en cours
	
	

	La totalité des AE est engagée la première année et les CP sont mandatés sur 3 ans.
	
	

	Contrats Natura 2000 :
	4 670 000
	3 396 625

	- 2 213 contrats en cours fin 2013

- 426 nouveaux contrats signés en 2013
	
	

	Gestion et animation des sites marins :
	
	

	Élaboration et animation des documents d’objectifs :
	767 500
	860 073

	La totalité des AE est engagée la première année et les CP sont mandatés sur 3 ans.
	
	

	Mesures d’accompagnement
	
	

	Participation au fonds LIFE Nature, outil financier que la Commission européenne met à la disposition des États membres pour favoriser la mise en place des directives

« oiseaux » et « habitats »
	227 000
	227 000

	TOTAL
	26 840 244
	23 766 335


	action n° 08 : Fonds d’investissement pour la biodiversité et la restauration écologique
	
	


	
	Prévision LFI
	Réalisation

	(y.c. FDC et ADP)
	Titre 2
	Autres titres
	Total
	Titre 2
	Autres titres
	Total

	Autorisations d’engagement
	
	
	
	
	817 993
	817 993

	Crédits de paiement
	
	2 113 583
	2 113 583
	
	2 663 685
	2 663 685


 2013 est la seconde année de mise en œuvre du dispositif « FIBRE » mis en place en 2012 et qui n’a pas vocation à produire des effets au-delà de 2015. Les engagements de 2013, qui n’avaient pas été prévus, s’expliquent par le report de crédits de 2012. Le fort reste à payer de 9,5 M€ constaté fin 2012 (2,5 M€ pour la sous action 801 connaissance de la répartition et du fonctionnement des écosystèmes et 7 M€ pour la sous action 802 remise en bon état des écosystèmes a donné lieu en 2013 à une consommation de CP légèrement supérieure au montant prévu.

	éléments de la dépense par nature
	
	


dépenses de fonctionnement
	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel
	
	75 166
	
	48 838

	 Subventions pour charges de service public
	
	274 893
	
	80 000


 Remise en bon état des écosystèmes : 0,07 M€ en AE et 0,05 M€ en CP
Ces montants correspondent aux achats et prestations divers engagés par les services déconcentrés.
SUBVENTIONS POUR CHARGES DE SERVICE PUBLIC
Cette dépense de 0,27 M€ en AE et 0,08 M€ en CP correspond à une erreur d’imputation (dépense d’intervention) et s’inscrit dans le cadre de l’appel à projet en Guadeloupe en matière de « rétablissement des continuités écologiques ».
dépenses d’investissement

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses pour immobilisations corporelles de l’État
	
	180 338
	
	0


dépenses d’intervention

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Transferts aux entreprises
	
	0
	375 000
	56 330

	 Transferts aux collectivités territoriales
	
	162 489
	1 365 500
	714 939

	 Transferts aux autres collectivités
	
	125 107
	373 083
	1 603 578


 TRANSFERTS AUX ENTREPRISES

Remise en bon état des écosystèmes : 0,06 M€ en CP
Les dépenses consacrées à ce dispositif ont été réalisées en Guyane dans le cadre de l’appel à projet conservation et utilisation durable d’espèces végétales indigènes pour développer des filières locales. Le projet retenu consiste à la mise en place d’un itinéraire technique de production de plantes fixatrices d’azote, endémiques de Guyane, utilisées pour la restauration de sites dégradés. 

TRANSFERTS AUX COLLECTIVITES TERRITORIALES

Connaissance de la répartition et du fonctionnement des écosystèmes : 0,08 M€ en CP

Cette dépense, exécutée en Lorraine, dans le cadre de l’appel à projet de restauration de milieux remarquables ou sensibles, porte sur la restauration des habitats du Grand tétras dans le massif Vosgien.

Remise en bon état des écosystèmes : 0,16 M€ en AE et 0,63 M€ en CP

Le lancement des dispositifs en 2012 explique le déséquilibre important dans la budgétisation AE/CP.

L’exécution dans les services déconcentrés s’inscrit dans le cadre des appels à projets (AAP) lancés dans le cadre de la Stratégie nationale pour la biodiversité :

–
Rhône-Alpes : trois projets mis en œuvre dont 2 concernent l’AAP « élaboration de trames vertes et bleues urbaines et valorisation de friches » : le premier à Lyon (opération d’aménagement favorable à la biodiversité dans le cadre du développement d’une zone piétonne pour 0,18 M€ AE - 0,04 M€ CP) et le second en Savoie (opération d’aménagement d’un crapauduc accompagné d’une campagne de sensibilisation et de communication auprès du personnel routier du Conseil général pour 0,03 M€ CP). L’autre projet concerne le rétablissement des continuités écologiques sur des infrastructures de transports existantes à Saint-Etienne (opération d’aménagement des ouvrages inférieurs et des abords de deux cours d’eau autour d’un « nœud routier » (A47, bretelle d’accès et RD 488 pour 0,15 M€ AE - 0,04 M€ CP).
–
Basse-Normandie : un projet d’élaboration de trames vertes et bleues urbaines et valorisation de friches à Argentan (opération de remise en état de la friche du Clos Menou 0,10 M€ CP).
–
Franche-Comté : un projet de restauration de milieux remarquables ou sensibles dans le PNR du Haut-Jura (opération de restauration d’un réseau de pelouses sèches 0,06 M€ CP).

Il convient de signaler qu’une consommation qui n’a pas eu lieu apparaît pour 0,30 M€ en AE en région Franche-Comté ainsi que deux retraits d’engagement pour 0,40 M€ en Guadeloupe et 0,07 M€ en Ile de France. L’exécution réelle est donc de 0,33 M€ en AE. 

TRANSFERTS AUX AUTRES COLLECTIVITéS

Connaissance de la répartition et du fonctionnement des écosystèmes : 1,6 M€ en CP

Cette enveloppe a permis de financer entre autres le programme de cartographie de la végétation naturelle et semi - naturelle de France (programme CarHAB), programme de long terme nécessitant de recourir à des opérateurs variés : universités ou écoles supérieures (0,19 M€), établissements publics tels que l’IGN (0,30 M€), associations agréés comme la Fédération des conservatoires botaniques nationaux (0,6 M€).

Remise en bon état des écosystèmes : 0,12 M€ en AE et 0,43 M€ en CP
Les crédits réellement consommés en administration centrale (0,36 M€ CP) et dans les services déconcentrés (0,07 M€ CP) ont permis de financer des opérations de restauration de sites dégradés, notamment avec pour partenaires le Parc national des Cévennes et la FCBN.

La dépense en AE correspond à une erreur d’imputation comptable. 

dépenses d’opérations financières
	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dotations en fonds propres
	
	0
	
	160 000


 Cette subvention de 0,16 M€ en CP correspond au paiement d’une dotation en fonds propres accordée au Domaine national de Chambord en 2012.
	Opérateurs
	
	


	 Récapitulation des crédits alloués aux opérateurs de l’état
	
	


	 
	Réalisation 2012 (RAP 2012)
	LFI 2013
	Réalisation 2013

	Nature de la dépense
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement

	Subventions pour charges de service public (titre 3-2)
	125 636 087
	134 304 814
	136 877 132
	136 877 132
	115 711 847
	122 607 618

	Dotations en fonds propres (titre 7-2)
	8 745 669
	2 358 200
	2 900 000
	2 012 333
	3 950 740
	7 739 565

	Transferts (titre 6)
	38 670 936
	36 296 126
	11 000 000
	11 300 000
	28 512 000
	24 583 000

	Total
	173 052 692
	172 959 140
	150 777 132
	150 189 465
	148 174 587
	154 930 183


 Concernant les subventions pour charges de service public, il convient de noter que les montants doivent être corrigés : 

– des erreurs d’imputation des services déconcentrés et des collectivités d’outre-mer à hauteur de 2 038 897 € en AE et 1 652 352 € en CP; 

– des retraits d’engagement sur années antérieures pour 7 040 046 €. 
Par conséquent les dépenses de subventions pour charges de service public effectivement exécutées représentent 120 712 996 € en AE et 120 955 266 € en CP. L’écart de budgétisation entre le montant des AE et des CP s’explique par le paiement en 2013 du 4e trimestre 2012 de la subvention pour charges de service public du Domaine national de Chambord.
Par ailleurs, la subvention pour charges de service public versée à l’établissement du Muséum national d’histoire naturelle (MNHN) ne fait pas l’objet d’une présentation détaillée dans le volet opérateur du programme 113 mais dans celui du programme 150 de la mission Recherche et enseignement supérieur. La SCSP versée en 2013 à cet établissement s’élève à 3 931 691 € en AE - CP. Des subventions de titre 6 de 1 M€ AE - CP lui ont par ailleurs été versés au titre de projets. 
Enfin, les crédits versés sous forme de subventions de titre 6 sont principalement destinés à :

- l’Agence de services et de paiement (ASP) – Programme 154 (13,65 M€ AE – 10, 29 M€ CP) au titre de la dotation NATURA 2000, 
- certains opérateurs du programme (4, 56 M€ AE – 5,15 M€ CP) 

- divers établissements publics comme le Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM - 1 395 M€ AE - 1 475 M€ CP), l’Institut Français de Recherche pour l'Exploitation de la Mer (IFREMER – 1,76 M€ AE – 1,16 M€ CP), l’Office National des Forêts (ONF – 5,39 M€ AE – 4,76 M€ CP), le Service hydrographique et océanographique de la marine (SHOM – 0,31 M€ AE – 0,19  M€ CP), l’Institut national de l’information géographique et forestière (IGN –0,2 M€ AE – 0,38 M€ CP) et l’Institut national de recherche en sciences et technologies pour l'environnement et l'agriculture (IRSTEA – 0,2 M€ AE – 0,09 M€ CP).
Les dotations en fonds propres ont concerné principalement les parcs naturels et marginalement l’agence des aires marines protégées et le domaine national de Chambord. 

	consolidation des emplois
	
	


emplois des opérateurs Y COMPRIS OPÉRATEURS MULTI-IMPUTÉS SI PROGRAMME CHEF DE FILE

	
	Réalisation 2012 (1)
	Prévision 2013 (3)
	Réalisation 2013

	Intitulé de l’opérateur
	ETPT rémunérés par ce programme

(2)
	ETP / ETPT rémunérés
par les opérateurs
	ETPT rémunérés par ce programme

(2)
	ETP / ETPT rémunérés
par les opérateurs
	ETPT rémunérés par ce programme

(2)
	ETP / ETPT rémunérés
par les opérateurs

	ETP
ETPT
	
	sous plafond
	hors plafond
	dont contrats aidés
	
	sous plafond
	hors plafond
	dont contrats aidés
	
	sous plafond
	hors plafond
	dont contrats aidés

	 Agence des aires marines protégées
	
	120
	20
	8
	
	121
	16
	13
	
	139
	26
	5

	
	
	123
	20
	8
	
	130
	16
	13
	
	126
	27
	5

	 Agences de l’eau
	
	1 830
	2
	2
	
	1 790
	5
	
	
	1 782
	4
	4

	
	
	1 847
	2
	2
	
	1 828
	5
	
	
	1 773
	5
	5

	 CELRL - Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres
	
	120
	23
	8
	
	120
	18
	9
	
	120
	26
	17

	
	
	127
	23
	8
	
	130
	18
	9
	
	120
	26
	17

	 Etablissement public du Marais poitevin
	
	8
	
	
	
	8
	1
	
	
	8
	0
	0

	
	
	8
	0
	
	
	8
	1
	
	
	8
	0
	0

	 GIP ATEN - Atelier technique des espaces naturels
	
	17
	4
	
	
	17
	4
	
	
	17
	4
	

	
	
	17
	4
	
	
	17
	4
	
	
	16
	4
	0

	 ONCFS - Office national de la chasse et de la faune sauvage
	
	1 629
	38
	33
	
	1 691
	20
	0
	
	1 603
	45
	42

	
	
	1 675
	38
	33
	
	1 737
	20
	0
	
	1 607
	45
	41

	 ONEMA - Office national de l’eau et des milieux aquatiques
	
	898
	0
	
	
	897
	1
	
	
	862
	
	

	
	
	900
	0
	
	
	904
	1
	
	
	866
	
	

	 Parcs nationaux
	
	840
	27
	6
	
	839
	33
	
	
	804
	45
	28

	
	
	889
	27
	
	
	892
	33
	
	
	877
	45
	28

	 Total ETP
	
	5 462
	114
	57
	
	5 483
	98
	22
	
	5 335
	150
	96

	 Total ETPT
	
	5 586
	114
	51
	
	5 646
	98
	22
	
	5 393
	152
	96


 (1) La réalisation 2012 reprend la présentation du RAP 2012.

(2) Emplois des opérateurs inclus dans le plafond d'emplois du ministère.

(3) La prévision 2013 fait référence aux plafonds votés en Loi de finances initiale 2013 ou, le cas échéant, en Loi de finances rectificative 2013.

emplois des opérateurs MULTI-IMPUTÉS (PROGRAMME NON CHEF DE FILE)

	
	Réalisation 2012 (1)
	Prévision 2013 (3)
	Réalisation 2013

	opérateur / programme chef de file
	ETPT rémunérés par ce programme

(2)
	ETP / ETPT rémunérés
par les opérateurs (3)
	ETPT rémunérés par ce programme

(2)
	ETP / ETPT rémunérés
par les opérateurs (3)
	ETPT rémunérés par ce programme

(2)
	ETP / ETPT rémunérés
par les opérateurs (3)

	ETP
ETPT
	
	sous plafond
	hors plafond
	dont contrats aidés
	
	sous plafond
	hors plafond
	dont contrats aidés
	
	sous plafond
	hors plafond
	dont contrats aidés

	 Etablissement public du domaine de Chambord / 175 Patrimoines
	
	108
	4
	
	
	102
	1
	
	
	115
	3
	2

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 IFREMER - Institut français de recherche pour l’exploitation de la mer / 187 Recherche dans le domaine de la gestion des milieux et des ressources
	
	1 280
	283
	
	
	1 332
	282
	
	
	1 288
	258
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	1 273
	262
	

	 ONF - Office national des forêts / 149 Forêt
	
	9 011
	119
	119
	
	9 577
	
	
	
	8 899
	122
	122

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 Total ETP
	
	10 399
	406
	119
	
	11 011
	283
	
	
	10 302
	383
	124

	 Total ETPT
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	1 273
	262
	


 (1) La réalisation 2012 reprend la présentation du RAP 2012.

(2) Emplois des opérateurs inclus dans le plafond d'emplois du ministère.

(3) La prévision 2013 fait référence aux plafonds votés en Loi de finances initiale 2013 ou, le cas échéant, en Loi de finances rectificative 2013.

(4) Selon les informations fournies dans le RAP du programme chef de file

PLAFOND DES AUTORISATIONS D’EMPLOIS DES OPÉRATEURS DU PROGRAMME CHEF DE FILE

	
	2012 (*)
	
	
	
	
	
	
	
	2013

	
	Emplois sous plafond au 31 décembre
en ETP
	Solde des transferts T2/T3
	Solde des transferts internes
	Solde des transferts externes
	Corrections techniques
	Vacances de poste
	Abattements techniques
	Solde net des créations ou suppressions d'emplois
	Emplois sous plafond au 31 décembre
en ETP

	Prévision
	5 621
	-14
	
	0
	
	
	
	-124
	5 483

	Réalisation
	5 462
	
	
	
	
	
	
	-127
	5 335


(*) Source : plafond voté en LFI 2012 ou le cas échéant en LFR pour la prévision et RAP 2012 pour la réalisation

Présentation des opérateurs (ou catégories d’opérateur)

	Agence des aires marines protégées
	
	


 En 2013, les parcs naturels marins ont connu les développements suivants : installation des conseils de gestion du Parc naturel marin des Glorieuses et du Parc naturel marin des estuaires picards et de la mer d’Opale; approbation du plan de gestion du Parc naturel marin de Mayotte ; mise en place de la mission d’étude pour un parc naturel marin en Martinique. La mission d’étude pour un parc naturel marin dans le golfe normand-breton s’est heurtée à des difficultés locales ralentissant  la préparation. 

Les opérations de grande ampleur de collecte des données en appui à Natura 2000 en mer s’étaient achevées sur le terrain en 2011 ou 2012 : programmes MEDSEACAN et CORSEACAN sur les canyons sous-marins en Méditerranée, programme CARTHAM pour la cartographie des habitats benthiques, programme PACOMM sur les mammifères marins et les oiseaux. Les efforts ont porté en 2013 sur le traitement et la valorisation de ces données : ateliers de restitution, rapports de synthèse et atlas. 

Le  rôle de l’Agence pour la mise en œuvre de Natura 2000 en mer s’est renforcé à la demande des tutelles fin 2012. L’année 2013 a donné lieu à un travail de fond sous le pilotage des préfets maritimes et en lien avec les DREAL pour établir, sur chaque façade, les modalités de cette nouvelle organisation, les éléments de calendrier et le lancement des travaux, dans un contexte où les effectifs des antennes métropolitaines se sont accrus pour commencer à permettre la mise en œuvre de cette nouvelle organisation. Les antennes de façade sont, au 31 décembre 2013, en position d’opérateur ou d’animateur (y compris en association avec des organismes tiers, essentiellement des comités des pêches ou des collectivités) dans 9 sites : 5 en Méditerranée et 4 en Manche.  Sur certains des sites où elle est opérateur, l’Agence a initié, par la production de fiches halieutiques, la mise en œuvre de l’analyse de risques de dommages liés à la pêche professionnelle en sites Natura 2000. Au plan national, l’Agence a assuré, en lien avec la tutelle, la préparation d’ateliers techniques tenus en mai 2013 à Paris, réunissant l’ensemble des autorités et services concernés par la mise en œuvre de Natura 2000 en mer et ayant permis de réfléchir sur les modalités révisées de mise en œuvre de la directive. Afin d’asseoir le partenariat avec les comités des pêches maritimes, des conventions ont été préparées qui ont pour finalité de faciliter l’implication des professionnels de la pêche dans la mise en œuvre de Natura 2000 ; la signature de ces conventions n’a pu intervenir en 2013 mais sera effective en 2014. L’Agence a également contribué à la finalisation du référentiel technique sur les activités de défense pour la gestion des sites Natura 2000.

Concernant la Directive cadre stratégie pour les milieux marins (DCSMM), l’Agence apporte son appui au pilotage général de la mise en œuvre de la directive, de même que l’IFREMER. Après l’achèvement de l’évaluation initiale des eaux marines et la définition des objectifs environnementaux fin 2012, l’Agence a été mobilisée début 2013 pour assurer le rapportage formel de ces éléments, ainsi que pour la préparation des programmes de mesures et de surveillance, encore en cours au 31 décembre 2013. Cette mobilisation s’est également traduite au niveau des sous-régions marines par la participation de l’Agence aux travaux des secrétariats techniques pilotés par les DIRM.
En outre-mer, l’Agence a poursuivi son implication. En Nouvelle-Calédonie, elle a été coordinateur technique dans l’analyse stratégique de l’espace marin de Nouvelle-Calédonie, qui a permis l’élaboration d’un document quasi finalisé fin 2013, En Polynésie française, les décisions politiques de créer une AMP aux Marquises et de réaliser un volet maritime dans le dossier d’inscription UNESCO Marquises ont été réaffirmées. Aux Antilles, l’Agence a établi une synthèse des connaissances sur la biodiversité marine de la Guadeloupe qui a été validée, éditée et remise au comité de pilotage en Juillet 2013. Concernant le sanctuaire Agoa pour la protection des mammifères marins dans les eaux des Antilles françaises, plusieurs actions ont pu être menées en 2013 dont la réalisation des campagnes scientifiques et actions de communication et sensibilisation, production d’avis relatifs à certains projets et programmes (extension du port de Guadeloupe, campagne sismique « ANTITHESIS », course de jetski KARUJET).
En termes d’action internationale, l’AAMP a organisé le 3e congrès international des aires marines protégées (IMPAC 3), qui s’est tenu à Marseille (1350 inscrits à Marseille de 87 pays), suivi d’une conférence Ministérielle (une vingtaine de ministres) à Ajaccio. L’Agence a également animé conjointement avec l’Institut du développement durable et des relations internationales (IDDRI) un groupe de travail informel sur la haute mer. Par ailleurs, dans le Pacifique, le projet PACIOCEA, cofinancé par l’Agence et l’initiative européenne BEST, a été lancé en juillet 2013 ; un premier atelier a été organisé en novembre 2013 à Fidji, co-organisé avec le PROE (programme régional océanien pour l’environnement). Dans le cadre de la coopération bilatérale avec l’Australie pour la gestion durable de la mer de corail, un atelier scientifique s’est tenu à Brisbane en mars 2013, avec la participation technique et logistique de l’Agence. 
Financement de l’état
	
	
	
	(en milliers d’euros)

	
	Réalisation 2012 (RAP 2012)
	LFI 2013
	Réalisation 2013

	Programme intéressé
ou nature de la dépense
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement

	 113 / Paysages, eau et biodiversité
	20 858
	20 858
	20 810
	20 810
	18 581
	18 581

	 Subventions pour charges de service public
	20 858
	20 858
	20 810
	20 810
	18 494
	18 494

	 Dotations en fonds propres
	
	
	
	
	87
	87

	 Total
	20 858
	20 858
	20 810
	20 810
	18 581
	18 581


 La subvention pour charges de service public effectivement versée en 2013 à l’AAMP tient compte des mesures suivantes :

-
application de la réserve de précaution à hauteur de 848 181 € (AE - CP) ;

-
octroi d’une enveloppe complémentaire de 531 915 € (AE - CP) pour la gestion et l’animation des sites NATURA 2000 en mer ;

-
retenue de 2 000 000 € (AE - CP) 
Les dotations en fonds propres correspondent, quant à elles, au financement par le programme de l’acquisition de moyens nautiques en faveur du parc naturel marin de l’Iroise.
COMPTE FINANCIER 2013 DE L’OPÉRATEUR

	 Compte de résultat
	
	
	(en milliers d’euros)

	Charges
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)
	Produits
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)

	Personnel
	9 704
	9 204
	Ressources de l’État
	18 915
	18 494

	dont charges de pensions civiles
	1 098
	1 047
	 - subventions de l’État
	18 915
	18 494

	Fonctionnement
	13 142
	10 935
	 - ressources fiscales
	
	

	Intervention
	0
	
	Autres subventions
	1 783
	1 343

	
	
	
	Ressources propres et autres
	570
	1 310

	Total des charges
	22 846
	20 139
	Total des produits
	21 268
	21 147

	Résultat : bénéfice
	
	1 008
	Résultat : perte
	1 578
	

	Total : équilibre du CR
	22 846
	21 147
	Total : équilibre du CR
	22 846
	21 147


(1) soumis à l’approbation du conseil d’administration

	Tableau de financement abrégé
	
	
	(en milliers d’euros)

	Emplois
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)
	Ressources
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)

	Insuffisance d'autofinancement
	1 178
	
	Capacité d'autofinancement
	
	1 239

	Investissements
	554
	403
	Ressources de l'État
	
	87

	
	
	
	Autres subv. d'investissement et dotations
	
	

	
	
	
	Autres ressources
	
	8

	Total des emplois
	1 732
	403
	Total des ressources
	
	1 334

	Apport au fonds de roulement
	
	931
	Prélèvement sur le fonds de roulement
	1 732
	


(1) soumis à l’approbation du conseil d’administration

 Compte de résultat

Une décision modificative prise dans le cadre du budget rectificatif n°2 a permis d’ajuster les montants prévisionnels des charges et produits de la manière suivante : hausse des charges principalement liée au fonctionnement 22 846 000 € ; produits : 21 268 000 €.
Le compte financier fait ainsi apparaître une réalisation inférieure à la prévision de l’ordre de 2,7 M€ pour les sections de fonctionnement et de personnel qui s’explique comme suit : -0,5 M€ de dépenses de personnel (délais de recrutement au profit des parcs naturels marins et coûts salariaux inférieurs à la prévision) ; -0,25 M€ de charges de fonctionnement ; -1,95 M€ de dépenses de sous-traitance pour la mise en œuvre des projets (+0,7 M€ de surcoût d’IMPAC3 par rapport à la prévision, -1,05 M€ de dépenses des parcs naturels marins et -1,6 M€ pour le département d’appui aux politiques publiques) liés à la difficile relance de projets de 2012 et à des calendriers trop optimistes pour les projets européens. Il faut noter néanmoins qu’environ 1 M€ ont été effectivement engagés pour 2013 et constituent des retards d’exécution de la part des prestataires ou des partenaires. Pour ce qui n’a pas été engagé, les principales raisons qui peuvent être avancées sont les suivantes : 
Dépenses 2013 DE L’OPÉRATEUR par destination
 Avertissement

 Les dépenses 2013 présentées par destination n’incluent pas les charges non décaissables comme les amortissements et les dépréciations d’actifs.

	
	(en milliers d’euros)

	Destination
	Personnel
	Fonctionnement
	Intervention
	Investissement
	Total

	Prévision 
Consommation 
	
	
	
	
	

	 Animation
	1 522
	2 984
	
	
	4 506

	
	1 379
	3 522
	
	
	4 901

	 Etudes et expertise
	3 913
	4 140
	
	
	8 053

	
	3 641
	2 665
	
	
	6 306

	 Interventions sur les milieux et les patrimoines culturels
	790
	684
	
	
	1 474

	
	738
	450
	
	
	1 188

	 Recueil de données
	1 119
	3 711
	
	554
	5 384

	
	943
	2 947
	
	403
	4 293

	 Soutien-management
	1 717
	1 309
	
	
	3 026

	
	1 818
	1 167
	
	
	2 985

	 Surveillance de police
	643
	314
	
	
	957

	
	685
	184
	
	
	869

	 Total des crédits prévus
	9 704
	13 142
	
	554
	23 400

	 Total des crédits consommés
	9 204
	10 935
	
	403
	20 542


CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE L’OPÉRATEUR

	
	Réalisation 2012 (1)
	Prévision 2013 (2)
	Réalisation 2013

	
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT

	 Emplois rémunérés par l'opérateur :
	140
	143
	137
	146
	165
	153

	 - sous plafond
	120
	123
	121
	130
	139
	126

	 - hors plafond
	20
	20
	16
	16
	26
	27

	 dont contrats aidés
	8
	8
	13
	13
	5
	5

	 Autres emplois en fonction dans l’opérateur :
	
	
	
	
	
	14

	 - rémunérés par d'autres collectivités ou organismes
	
	
	
	
	
	14


 (1) La réalisation 2012 reprend la présentation du RAP 2012.

 (2) La prévision 2013 fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en Loi de finances initiale 2013 ou, le cas échéant, en Loi de finances rectificatives 2013.

 Compte-tenu des enjeux associés à la création des parcs naturels marins du Golfe du lion, des Estuaires picards et de la mer d’Opale, de l’évolution de la gestion du dispositif Natura 2000 en mer et de la mise en œuvre de la directive-cadre stratégie pour le milieu marin (DCSMM), l’Agence des Aires Marines Protégées a bénéficié en 2013 à titre exceptionnel d’une mesure de transfert en gestion de 19 ETP sous-plafond issus de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS).
	Agences de l’eau
	
	


 Le résultat global de l’exercice 2013 (+385,8 M€) est excédentaire pour la troisième année consécutive (104 M€ en 2012). Toutefois, il est utile de rappeler que depuis 2011, comme suite aux recommandations de la Cour des comptes en 2010, des provisions pour charges d’intervention sont comptabilisés dans les comptes des agences de l’eau. Aussi, le résultat est impacté par la variation de ces provisions, recalculées chaque fin d’année en fonction des restes à payer auxquels sont appliqués un taux de chute. Le résultat doit donc être corrigé en conséquence : la variation des provisions pour charges entre fin 2012 et fin 2013 engendre un produit « calculé » de 253,8 M€ (différence entre la dotation supplémentaire de 44,6 M€ et la reprise sur provisions de 298,4 M€). Le résultat s’établit ainsi à 132 M€ hors impact des provisions pour charges d’intervention (proche de celui de 2012 de 124,5 M€).
Avec des retours d'avances (273,9 M€) inférieurs aux attributions (334,5 M€) et un remboursement de capital d'emprunt à hauteur de 11,7 M€, l’exercice 2013 se solde par un apport au fonds de roulement de 75,7 M€. Au 31 décembre 2013, la somme des fonds de roulement des agences de l’eau s’élève à 577,3 M€, soit environ 2,8 mois de dépenses (contre 1,5 prévu). 

Les résultats respectifs de chacune des agences, en fonction de l'impact des provisions pour charges d’intervention, s'établissent comme suit :

-
Adour-Garonne : +17,8 M€ (dont dotations aux provisions pour charges 29,7 M€), soit +47,5 M€, hors impact des provisions pour charges (+54,1 M€ en 2012) ;
-
Artois-Picardie : +32,8 M€ (dont reprise sur provisions pour charges 15,6 M€), soit +17,2 M€, hors impact des provisions pour charges (-22,9 M€ en 2012) ;
-
Loire-Bretagne : +78,4 M€ (dont dotations aux provisions pour charges 14,8 M€), soit +93,2 M€, hors impact des provisions pour charges (+60,1 M€ en 2012) ;
-
Rhin-Meuse : +54,3 M€ (dont reprise sur provisions pour charges 46,4 M€), soit +7,9 M€, hors impact des provisions pour charges (-11,1 M€ en 2012) ;
-
Rhône-Méditerranée et Corse : +44,1 M€ (dont reprise sur provisions pour charges 57,5 M€), soit -13,4 M€, hors impact des provisions pour charges (-41,2 M€ en 2012) ;
-
Seine-Normandie : +158,4 M€ (dont reprise sur provisions pour charges d’intervention 178,9 M€), soit -20,5 M€, hors impact des provisions pour charges (+85,5 M€ en 2012).
Quatre agences présentent donc un résultat excédentaire (hors prise en compte des provisions pour charges d’intervention), et seules deux agences ont un résultat déficitaire en 2013 (hors prise en compte des provisions pour charges d’intervention).
1/ Dépenses

Le niveau global des dépenses décaissables 2013 est en baisse par rapport à celui de l’année 2012 (-6,4% pour l’ensemble des agences), et légèrement inférieur à la prévision, pour les raisons suivantes :

-
des interventions (hors provisions pour charges) globalement inférieures à la prévision (- 22,9 M€) et en diminution par rapport à celles de 2012.

En effet, les aides accordées à la fois sous forme de subventions et d’avances sont inférieures de 31 M€ à la prévision (hors provisions pour charges d’intervention), et en baisse de 155,8 M€ par rapport à celles de 2012. Ces écarts s’expliquent essentiellement par le passage du 9ème au 10ème programme en 2013. Les aides accordées ont été légèrement décalées dans le temps, plutôt en fin d’année, dans des proportions différentes notamment pour certaines agences (Adour-Garonne, Loire-Bretagne, Rhône-Méditerranée Corse et Seine-Normandie). Ce décalage se traduit par des versements d’avances inférieurs aux prévisions d’un montant global de 42,6 M€. Pour mémoire, l’année 2012, dernière année du 9ème programme, avait été marquée par le solde quasi-intégral des aides attribuées au titre du 8ème programme, d’une part, et une accélération des paiements d’aides accordées durant le 9ème programme, d’autre part. Aussi, 2012 fut une année particulière, caractérisée par le montant d’aides versées le plus important sur la période 2007-2012. 

Les dépenses liées aux interventions sont inférieures de 22,2 M€ aux prévisions, mais en légère progression par rapport à celles de 2012. 

Par ailleurs, l’évolution du schéma d’écritures relatif à la comptabilisation des redevances mutualisées, déjà évoqué dans de précédents rapports, explique l’écart entre prévision et réalisation du montant de la contribution à l’ONEMA, qui inclut le reversement de la part Ecophyto. En effet, les budgets primitifs 2013 ne faisaient pas apparaître la part de la redevance Ecophyto reversée à l’ONEMA (sauf pour l’agence de l’eau Adour-Garonne), alors que les comptes financiers, suite à la validation du schéma d’écritures par la DGFiP début 2013, prennent en compte ce montant à la fois en charges et en produits (soit +34 M€ entre BP et CF). 

-
les dépenses réelles de personnel sont inférieures de 5 M€ aux prévisions, et de 2,1 M€ à celles de 2012. Les effectifs réels ont en effet diminué très sensiblement entre 2012 à 2013 (-47 ETP), soit 1783 ETP en 2013 contre 1830 ETP en 2012, suite à une baisse du plafond d’emplois de 60 ETP de 2012 à 2013. Le plafond d’emploi a cependant été respecté et consommé à hauteur de 99,5%. Toutefois, l’évolution des dépenses de personnel dépend également de l’augmentation de certaines charges sociales et patronales et du glissement vieillesse-technicité positif ;

-
les dépenses globales de fonctionnement courant, hors dotations aux provisions et aux amortissements, d’un montant de 63,7 M€, sont en baisse de 9,2 M€ de 2012 à 2013, et inférieures à la prévision. Notons ici que ce montant intègre des créances irrécouvrables et des annulations / réductions de titres de recettes, charges non maîtrisables par les établissements, dues à la spécificité des agences qui recouvrent elles-mêmes leurs redevances ;
-
plus spécifiquement, les dépenses de fonctionnement dites « encadrées », soumises à l’objectif de réduction de 7% de BP 2012 à BP 2013, d’un montant de 27,6 M€ en 2013 (montant nettement inférieur à la prévision de 30,5 M€), elles ont baissé de 8,6% (30,2 M€ en 2012). La maîtrise des coûts de fonctionnement se poursuit grâce non seulement aux efforts considérables de rationalisation de ces dépenses (notamment sur les postes achats de fournitures, loyers, frais de communication et de déplacements) mais aussi aux effets de la mutualisation de certaines dépenses, comme celles relatives à l'informatique.
2/ Recettes 

Les recettes globales des agences de l'eau présentent une diminution de 150,5 M€ de 2012 à 2013, hors reprises sur amortissements et provisions, et un écart positif de 126,8 M€ par rapport à la prévision. D’une part, leur baisse s’explique par des recettes de redevances en retrait de 46,3 M€ et le fait qu’en 2012 les agences de l’eau Artois-Picardie et Seine-Normandie avaient contracté un emprunt auprès de la caisse des dépôts et consignations, d’un montant total de 115 M€. De plus, le montant des remboursements d’avances diminue de 5,3 M€ (contre 14,5 M€ en 2012), tendance qui devrait s’inverser dans les années à venir, du fait de l’accroissement des avances consenties de 2010 à 2012. 

Les recettes issues des redevances, en diminution de 46,3 M€ par rapport à celles constatées en 2012, sont supérieures de 87,5 M€ à la prévision. Toutefois, les redevances ont globalement augmenté dans 5 agences (notamment +53,1 M€ pour Rhône Méditerranée Corse du fait principalement de la hausse des redevances pollution et collecte d’origine domestique). La hausse des redevances de l’agence de l’eau Loire-Bretagne de 21,8 M€ s’explique en partie par le fait que la part de la redevance pollutions diffuses reversée à l’ONEMA n’avait pas été enregistrée dans son compte financier 2012, ni en charges ni en produits. Seule l’agence de l’eau Seine-Normandie présente une baisse de ses recettes de redevances de 131,5 M€, qui retrouvent un niveau quasi équivalent à celui de 2011. Cette évolution est due au montant de ses redevances de l’année 2012 particulièrement élevé du fait du rattrapage des émissions de redevances pour pollution et collecte d'origine industrielle des années d’origine 2009 et 2010.

Enfin, l'année 2013 est la troisième année de mise en œuvre de la mutualisation des redevances avec le recouvrement de la redevance pour pollutions diffuses par l'agence de l'eau Artois-Picardie, celui de la redevance pour protection des milieux aquatiques par l’agence de l’eau Adour-Garonne, ainsi que celui de la redevance élevage par l’agence de l’eau Loire-Bretagne, et ce pour le compte des 5 autres agences. Notons que cette année a vu enfin aboutir et stabiliser à la fois le schéma comptable des redevances mutualisées (dans l’agence délégante et dans l’agence déléguée) et les écritures comptables spécifiques à la part de la redevance pour pollutions diffuses reversée à l’ONEMA dans les agences délégantes.

3/ Résultats

Les priorités des agences de l'eau se sont poursuivies en 2013 pour répondre aux objectifs de la directive cadre sur l'eau. Sont notamment à souligner :
-
les avancées dans la mise en œuvre des actions concourant à l’atteinte du bon état des eaux requis par la directive cadre sur l’eau, ainsi que celles concourant à la mise en conformité de la France vis-à-vis de la directive européenne « eaux résiduaires urbaines » (ERU) ;

-
la mobilisation forte, en ce début du 10ème programme, en faveur de la protection des milieux aquatiques et de la restauration de la continuité écologique, thématiques dans lesquelles les résultats ont progressé grâce à un fort engagement sur le terrain permettant de faire émerger, à un niveau qui mérite toutefois d’être encore renforcé, les maîtrises d’ouvrage adaptées ;

-
la mobilisation dans le cadre de la révision du SDAGE, notamment en ce qui concerne la consultation du public et la mise à jour de l’état des lieux adoptée par les comités de bassins en fin d’année 2013.
De plus, l'année 2013 a été marquée par :
-
la forte mobilisation de l'ensemble des personnels des agences dans l'eau autour de la finalisation du contrat d'objectifs 2013-2018, leur active participation aux travaux relatifs à l’étude « Budget Base Zéro » (BBZ) et leur implication dans l’évaluation de la politique de l’eau ;

-
la poursuite de l'implication d'un grand nombre d’agents dans les groupes de travail de mutualisation ;

-
l'effort de réduction des dépenses de fonctionnement (dont les résultats constatés fin 2013 vont encore largement au-delà de l’objectif) et du plafond d’autorisations d’emplois ; 

-
l’avancement du système d'information commun aux agences de l'eau dans ses différentes composantes, notamment celle concernant la gestion des ressources humaines, avec la réalisation de la mutualisation de la paie.
COMPTE FINANCIER 2013 DE L’OPÉRATEUR

	 Compte de résultat
	
	
	(en milliers d’euros)

	Charges
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)
	Produits
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)

	Personnel
	130 446
	125 394
	Ressources de l’État
	2 109 504
	2 197 022

	dont charges de pensions civiles
	2 600
	2 527
	 - subventions de l’État
	
	

	Fonctionnement
	99 840
	85 283
	 - ressources fiscales
	2 109 504
	2 197 022

	Intervention
	1 870 407
	1 937 943
	Autres subventions
	
	

	
	
	
	Ressources propres et autres
	68 057
	337 464

	Total des charges
	2 100 693
	2 148 620
	Total des produits
	2 177 561
	2 534 486

	Résultat : bénéfice
	76 868
	385 866
	Résultat : perte
	
	

	Total : équilibre du CR
	2 177 561
	2 534 486
	Total : équilibre du CR
	2 177 561
	2 534 486


(1) soumis à l’approbation du conseil d’administration

	Tableau de financement abrégé
	
	
	(en milliers d’euros)

	Emplois
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)
	Ressources
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)

	Insuffisance d'autofinancement
	58 331
	25 099
	Capacité d'autofinancement
	104 226
	172 793

	Investissements
	404 181
	355 070
	Ressources de l'État
	
	

	
	
	
	Autres subv. d'investissement et dotations
	
	

	
	
	
	Autres ressources
	266 963
	283 120

	Total des emplois
	462 512
	380 169
	Total des ressources
	371 189
	455 913

	Apport au fonds de roulement
	
	75 744
	Prélèvement sur le fonds de roulement
	91 323
	


(1) soumis à l’approbation du conseil d’administration

 Compte de résultat :

L’écart de 5 781 K€ constaté entre, d’une part, les prévisions budgétaires 2013 pour les rubriques fonctionnement et intervention renseignées dans le PAP 2014 et, d’autre part, celles reprises dans le tableau, provient d’une erreur de comptabilisation des frais financiers inscrits dans la masse intervention alors qu’ils concernent en réalité la masse fonctionnement. 

Tableau de financement abrégé :
L’écart de 295 K€ constaté entre, d’une part, les prévisions budgétaires 2013 renseignées dans le PAP 2014 et, d’autre part, celles reprises dans le tableau, provient d’un changement de méthode de comptabilisation des intérêts courus non échus désormais non repris dans le tableau de financement.
Dépenses 2013 DE L’OPÉRATEUR par destination
 Avertissement

 Les dépenses 2013 présentées par destination n’incluent pas les charges non décaissables comme les amortissements et les dépréciations d’actifs.

	
	(en milliers d’euros)

	Destination
	Personnel
	Fonctionnement
	Intervention
	Investissement
	Total

	Prévision 
Consommation 
	
	
	
	
	

	 Connaissance, planification, gouvernance, fonctionnement de l’Agence
	130 446
	72 614
	89 515
	27 089
	319 664

	
	125 394
	63 708
	67 238
	20 586
	276 926

	 Contribution à l’ONEMA
	
	
	151 973
	
	151 973

	
	
	
	185 880
	
	185 880

	 Mesures générales de gestion de l’eau (aides versées)
	
	
	1 628 919
	377 092
	2 006 011

	
	
	
	1 640 204
	334 484
	1 974 688

	 Total des crédits prévus
	130 446
	72 614
	1 870 407
	404 181
	2 477 648

	 Total des crédits consommés
	125 394
	63 708
	1 893 322
	355 070
	2 437 494


 Les dotations aux amortissements et provisions de l’opérateur s’élevaient à 27 226 K€ dans le budget initial 2013 et atteignent 66 196 K€ (dont 20 433 K€ de dotations aux amortissements, 44 621 K€ de provisions pour charges d’interventions et 1 142 K€ d’autres provisions) dans le compte financier 2013.

NB 1 : l’écart de 5 781 K€ entre les prévisions 2013 des rubriques fonctionnement et intervention de la destination « Connaissance, planification … » renseignées dans le PAP 2014 et celles reprises ici provient d’une erreur de comptabilisation des frais financiers initialement inscrits dans la masse intervention alors qu’ils concernent en fait la masse fonctionnement.

NB 2 : l’écart de 295 K€ entre les prévisions 2013 de la rubrique investissement de la destination « Connaissance, planification … » renseignées dans le PAP 2014 et celles reprises ici provient d’un changement de méthode de comptabilisation des intérêts courus non échus désormais non repris dans le tableau de financement.
CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE L’OPÉRATEUR

	
	Réalisation 2012 (1)
	Prévision 2013 (2)
	Réalisation 2013

	
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT

	 Emplois rémunérés par l'opérateur :
	1 832
	1 849
	1 795
	1 833
	1 786
	1 778

	 - sous plafond
	1 830
	1 847
	1 790
	1 828
	1 782
	1 773

	 - hors plafond
	2
	2
	5
	5
	4
	5

	 dont contrats aidés
	2
	2
	
	
	4
	5


 (1) La réalisation 2012 reprend la présentation du RAP 2012.

 (2) La prévision 2013 fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en Loi de finances initiale 2013 ou, le cas échéant, en Loi de finances rectificatives 2013.

 Contrats de projets État-région (CPER)
Crédits de paiement de la génération CPER 2000-2006

	CP 2013
	CP sur engagements à couvrir après 2013

	Prévision
	Consommation
	Prévision
	Prévision actualisée

	
	
	
	


Génération CPER 2007-2013

	PAP 2013
	Prévision 2013
	Consommation 2013

	Rappel du montant initial
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement

	745 400 000
	0
	
	150 402 000
	72 304 000


Consommation 2013 (synthèse)

	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement

	150 402 000
	72 304 000


 Suite aux nouvelles données fournies par certaines agences à fin 2013 (notamment pour l'AERMC), il semble y avoir eu des erreurs dans les transmissions des données des années antérieures. Ceci a donné lieu à des modifications non négligeables sur l'ensemble de la période 2007-2013. Aussi, les données transmises les années antérieures risquent donc d'être incohérentes avec celles mises à jour à fin 2013.

Ci-dessous le tableau complet intégrant une correction du montant prévisionnel des AE pour 2013 :

En €

	PAP 2013
	Prévision 2013
	Consommation 2013

	Rappel du montant initial
	AE
	CP
	AE
	CP

	745 400 000
	49 740 000
	59 424 000
	150 402 000
	72 304 000


	CELRL - Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres
	
	


 L'année 2013 constitue la deuxième année de mise en œuvre du contrat d'objectifs pour la période 2012-2014 du Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres qui s’articule autour de 5 axes stratégiques :

- maintenir le rythme d’acquisition tout en préparant l’intervention foncière 2015-2030-2050. La feuille de route du Gouvernement pour la transition écologique conforte d’ailleurs la nécessité d’élaborer une stratégie d’acquisition à l’horizon 2030-2050 qui permette de maintenir le rythme d’acquisition, d’en préciser les critères de priorisation et de contribuer à un meilleur ancrage de l’action du Conservatoire dans les dynamiques territoriales ; 

- améliorer la performance de l’établissement dans l’exercice de la fonction de propriétaire avec une attention particulière au changement climatique et à la préservation de la biodiversité ; 

- développer l’assise populaire de l’établissement, en renforçant l’adhésion du public aux missions du Conservatoire pour les rendre plus visibles ;

- participer à la mise en œuvre des plans et programmes nationaux et internationaux, comme la trame verte et bleue, et s’adapter aux réformes institutionnelles ; 

- consolider structurellement l’établissement avec l’élaboration notamment d’un cadre d’emploi adapté pour l’ensemble des personnels du Conservatoire.

De plus, la feuille de route pour la transition environnementale arrêtée à l'issue de la deuxième conférence environnementale en septembre 2013 retient l'objectif de protéger 1/3 des mangroves d'ici 3 ans en les affectant au Conservatoire, et la proposition d'un label international sur le développement durable des petites îles. 

En matière d’intervention foncière, 3 156 hectares ont été acquis en 2013, dans la fourchette haute de la cible inscrite dans le contrat d’objectifs de 2 500 à 3 500 hectares. Le nombre de transactions a produit 262 actes notariés (acquisition, rétrocession/échange et servitudes). Les acquisitions du Conservatoire ont été très majoritairement réalisées à l’amiable pour 76 % des superficies. Les principales acquisitions sont les suivantes : Hable d'Ault (62) : 14 ha ; marais Vernier (27) : 15 ha ; falaises du Mur Blanc (50) : 31 ha ; Fier d'Ars (17) : 33 ha ; marais de Brouage (17) : 44 ha ; dunes et forêt du Porge (33) : 1 587 ha ; marais du Narbonnais (11) : 39 ha ; muraille de Chine (13) : 45 ha ; Liamone (2A) : 50 ha ; Capu di Fenu (2A) : 89 ha ; forêt du lac d'Orient (10) : 463 ha. Les affectations de parcelles du domaine public ont représenté 910 hectares dont les plus remarquables : dunes de Biville (50) : 320 ha, Chalabran (13) : 28 ha. 

La superficie totale cumulée des terrains relevant de l’établissement atteint 157 823 hectares fin 2013, répartis sur 709 sites naturels, dont près de 90 000 ha acquis par le Conservatoire.

S’agissant de l’ingénierie de gestion, l'année 2013 a été marquée par l’adoption des orientations en matière d'agriculture sur les sites du Conservatoire ou de gestion du trait de côte. Le pôle-relais « mangroves » en outre-mer a commencé son activité d'animation grâce à la mise en ligne d'un site internet et la constitution d'une base de données. Un travail visant à la modernisation du cadre méthodologique des plans de gestion a été engagé. Des outils au service d'une plus grande performance ont été réalisés comme le livret sur les paysages ou sur les observatoires de la biodiversité. Le maintien des activités traditionnelles sur les sites du Conservatoire a constitué une priorité avec la conclusion de 577 conventions d’usage dont le nombre total est désormais de 1 883. 

Les travaux de restauration des terrains ont porté sur 117 opérations. 69 % des sites disposent par ailleurs à la fin de l’année 2013 d’aménagements adaptés à destination du public (hors terrains qui n’ont pas vocation à recevoir du public). Les travaux les plus remarquables sont les suivants : restauration de la zone humide du Métro (40), reconquête paysagère sur les rives du lac Léman (commune de Publier) ou à l'anse Mathurin (Martinique), début des travaux de requalification du site de la Torche dans le Finistère...

En matière d’activités d’accompagnement, l’action à l’international du Conservatoire a essentiellement été consacrée à la Méditerranée (consolidation de l'initiative « petites îles de Méditerranée », programme Med-Phares) mais aussi à des coopérations transfrontalières (avec l'Espagne, la Belgique et l'Angleterre dans le cadre du programme Licco). L’établissement a par ailleurs poursuivi ses actions de communication (parmi les plus remarquables : lancement d'un nouveau site internet présentant les sites, exposition "J'aime ma mer" avec la Fondation P&G...) et mobilisé le mécénat d’entreprise (EDF, Véolia environnement, Petit Marseillais) et les fondations (Fondation du patrimoine, Itancia, Sisley,Total, Gécina) à hauteur de 0,92 M€ ; il a également reçu des dons à hauteur de 0,08 M€ et des legs à hauteur de 0,06 M€.

Financement de l’état
	
	
	
	(en milliers d’euros)

	
	Réalisation 2012 (RAP 2012)
	LFI 2013
	Réalisation 2013

	Programme intéressé
ou nature de la dépense
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement

	 113 / Paysages, eau et biodiversité
	330
	220
	0
	0
	91
	266

	 Subventions pour charges de service public
	220
	220
	0
	0
	
	

	 Transferts
	110
	0
	0
	0
	91
	266

	 112 / Impulsion et coordination de la politique d’aménagement du territoire
	
	
	
	
	401
	30

	 Transferts
	
	
	
	
	401
	30

	 175 / Patrimoines
	
	
	
	
	275
	225

	 Transferts
	
	
	
	
	275
	225

	 205 / Sécurité et affaires maritimes, pêche et aquaculture
	
	
	
	
	65
	65

	 Transferts
	
	
	
	
	65
	65

	 Total
	330
	220
	0
	0
	832
	586


 Programme 113
Le montant des transferts réalisés correspond aux subventions versées par le ministère dans le cadre de conventions telles celles portant sur la réalisation d’études spécifiques ou de missions d’observation confiées au Conservatoire. 
Les subventions sont les suivantes :

- Au titre de l’action 7 – Gestion des milieux et biodiversité : 24 000 € (AE - CP) pour le développement du réseau d’observation des mangroves ; 30 000 € (AE - CP) pour une restauration paysagère en Corse, 20 000 € (AE - CP) pour la démolition et la restauration de l’Apothicairerie (Belle-Île), 7 300 € (AE - CP) pour une étude sur les limicoles à Saint-Pierre et Miquelon …

- Au titre de l’action 8 – FIBRE, subvention à hauteur de 110 000 € en CP (engagée en 2012), dans le cadre d’un appel à projet « restauration des milieux dégradés » destiné à mener un projet de conservation de forêts patrimoniales littorales à Mayotte.

Programme 112

Subvention en CP de 30 000 € lié au projet de restauration paysagère de la Pointe d'Arcay (FNADT).

Subventions en AE de 2 966 € pour des diagnostics pastoraux en PACA et 398 000 € en Aquitaine pour l'opération d'acquisition des Dunes et forêts du Porges (dite Descas).
Programme 175
Subventions  pour les projets suivants : en Bretagne « Phare du Stiff » (250 000 € AE - 200 000 € CP) ;  en Martinique « Petite poterie au Marin »  10 000 € (AE - CP) et en Guadeloupe  « Plan de gestion Ilet Cabrit » 15 000 € (AE - CP).
Programme 205 :
Subventions de 60 000 € (AE - CP) au titre de la réalisation d’études préalables au transfert de neuf phares et 5 000 € pour la restauration des mattes de Paladon (marais, pour l'installation d'un conchyliculteur en Gironde).
COMPTE FINANCIER 2013 DE L’OPÉRATEUR

	 Compte de résultat
	
	
	(en milliers d’euros)

	Charges
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)
	Produits
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)

	Personnel
	8 543
	8 156
	Ressources de l’État
	37 151
	38 391

	dont charges de pensions civiles
	
	
	 - subventions de l’État
	151
	586

	Fonctionnement
	21 057
	23 016
	 - ressources fiscales
	37 000
	37 805

	Intervention
	
	
	Autres subventions
	1 127
	1 132

	
	
	
	Ressources propres et autres
	6 468
	6 058

	Total des charges
	29 600
	31 172
	Total des produits
	44 746
	45 581

	Résultat : bénéfice
	15 146
	14 409
	Résultat : perte
	
	

	Total : équilibre du CR
	44 746
	45 581
	Total : équilibre du CR
	44 746
	45 581


(1) soumis à l’approbation du conseil d’administration

	Tableau de financement abrégé
	
	
	(en milliers d’euros)

	Emplois
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)
	Ressources
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)

	Insuffisance d'autofinancement
	
	
	Capacité d'autofinancement
	23 930
	25 321

	Investissements
	45 079
	43 412
	Ressources de l'État
	887
	0

	
	
	
	Autres subv. d'investissement et dotations
	15 199
	15 806

	
	
	
	Autres ressources
	4 161
	4 168

	Total des emplois
	45 079
	43 412
	Total des ressources
	44 177
	45 295

	Apport au fonds de roulement
	
	1 883
	Prélèvement sur le fonds de roulement
	902
	


(1) soumis à l’approbation du conseil d’administration

 Les montants indiqués pour le budget prévisionnel sont ceux de la dernière décision budgétaire modificative de l’exercice 2013
Compte de résultat :

La principale ressource du conservatoire résulte de l’affectation du produit du droit annuel de francisation des navires (DAFN) plafonné à 37 M€. 
Autres subventions : mécénat, subventions versées par les collectivités locales, les agences de l’eau et l’Union européenne.

Ressources propres et autres : revenus du domaine, produits financiers, recettes exceptionnelles (dont une déconsignation d’un montant inhabituel de 4,2 M€), reprises sur amortissement et provisions.

Tableau de financement abrégé :

Les recettes fiscales se décomposent en 37 M€ d’affectation plafonnée du droit annuel de francisation des navires (DAFN) au Conservatoire et 0,8 M€ de taxe sur les passagers maritimes. 

Autres subventions d’investissement et dotations : dons, legs et mécénat, subventions provenant de collectivités locales, agences de l’eau, Union européenne.

Autres ressources : essentiellement une déconsignation d’un montant inhabituel de 4,2 M€.

Il est à noter qu’une ligne consacrée au remboursement des dettes n’apparaît pas dans le tableau. Il s’agit d’un montant de 5,75 M€ au CF dans le cadre du protocole d’accord avec la Compagnie des Salins du midi relatif à l’acquisition par le Conservatoire d’un vaste ensemble de terrains en Camargue.

Dépenses 2013 DE L’OPÉRATEUR par destination
 Avertissement

 Les dépenses 2013 présentées par destination n’incluent pas les charges non décaissables comme les amortissements et les dépréciations d’actifs.

	
	(en milliers d’euros)

	Destination
	Personnel
	Fonctionnement
	Intervention
	Investissement
	Total

	Prévision 
Consommation 
	
	
	
	
	

	 Activités d’accompagnement
	919
	321
	
	80
	1 320

	
	878
	318
	
	62
	1 258

	 Activités de soutien et de management
	1 922
	670
	
	166
	2 758

	
	1 835
	664
	
	132
	2 631

	 Ingénierie de gestion
	1 621
	2 021
	
	1 285
	4 927

	
	1 548
	1 912
	
	722
	4 182

	 Interventions foncières
	1 757
	2 068
	
	30 361
	34 186

	
	1 678
	1 959
	
	29 447
	33 084

	 Restauration et aménagement
	2 324
	2 266
	
	13 187
	17 777

	
	2 217
	2 155
	
	13 049
	17 421

	 Total des crédits prévus
	8 543
	7 346
	
	45 079
	60 968

	 Total des crédits consommés
	8 156
	7 008
	
	43 412
	58 576


 Les charges non décaissables, qui figurent dans les tableaux précédents, ne figurent pas dans le tableau par destination. Ceci explique l’écart, pour ce qui concerne le fonctionnement, entre les montants du compte financier 23,02 M€ et 7 M€ (16 M€ de charges non décaissables).
CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE L’OPÉRATEUR

	
	Réalisation 2012 (1)
	Prévision 2013 (2)
	Réalisation 2013

	
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT

	 Emplois rémunérés par l'opérateur :
	143
	150
	138
	148
	146
	146

	 - sous plafond
	120
	127
	120
	130
	120
	120

	 - hors plafond
	23
	23
	18
	18
	26
	26

	 dont contrats aidés
	8
	8
	9
	9
	17
	17

	 Autres emplois en fonction dans l’opérateur :
	
	23
	
	
	
	24

	 - rémunérés par l'État par d’autres programmes
	
	
	
	
	
	3

	 - rémunérés par d'autres collectivités ou organismes
	
	23
	
	
	
	21


 (1) La réalisation 2012 reprend la présentation du RAP 2012.

 (2) La prévision 2013 fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en Loi de finances initiale 2013 ou, le cas échéant, en Loi de finances rectificatives 2013.

	Etablissement public du domaine de Chambord
	
	


Financement de l’état
	
	
	
	(en milliers d’euros)

	
	Réalisation 2012 (RAP 2012)
	LFI 2013
	Réalisation 2013

	Programme intéressé
ou nature de la dépense
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement

	 113 / Paysages, eau et biodiversité
	1 261
	1 019
	1 100
	1 100
	1 058
	1 460

	 Subventions pour charges de service public
	1 261
	1 019
	1 100
	1 100
	1 058
	1 300

	 Dotations en fonds propres
	
	
	
	
	
	160

	 175 / Patrimoines
	3 021
	3 021
	2 070
	2 070
	2 932
	2 932

	 Subventions pour charges de service public
	1 045
	1 045
	970
	970
	1 041
	1 041

	 Dotations en fonds propres
	1 936
	1 936
	1 100
	1 100
	1 891
	1 891

	 Transferts
	40
	40
	
	
	
	

	 224 / Transmission des savoirs et démocratisation de la culture
	10
	10
	
	
	
	

	 Transferts
	10
	10
	
	
	
	

	 Total
	4 292
	4 050
	3 170
	3 170
	3 990
	4 392


 Programme 113 :

Le programme 113 ne contribue que partiellement au financement du Domaine national de Chambord. Un état détaillé du financement de l’Etat et du compte financier de l’établissement est présenté dans le volet opérateurs du programme 175 de la mission Culture.

L’écart apparaissant entre la prévision et l’exécution pour ce qui concerne la subvention pour charges de service public s’explique par la contribution de l’établissement à la réserve de précaution pour 42 320 € (AE - CP) et par le paiement en 2013 du 4ème trimestre de la subvention 2012 (242 270 € en CP).

Pour ce qui est de la dotation en fonds propres, pour un montant de 160 000 € en CP, il s’agit du paiement d’une opération d’investissement engagée par l’établissement en 2012.
CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE L’OPÉRATEUR

	
	Réalisation 2012 (1)
	Prévision 2013 (2)
	Réalisation 2013

	
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT

	  Emplois rémunérés par l'opérateur (3) :
	112
	
	103
	
	118
	

	  - sous plafond
	108
	
	102
	
	115
	

	 - hors plafond
	4
	
	1
	
	3
	

	 dont contrats aidés
	
	
	
	
	2
	

	 Autres emplois en fonction dans l’opérateur :
	
	11
	
	
	
	

	 - rémunérés par d'autres collectivités ou organismes
	
	11
	
	
	
	


 (1) La réalisation 2012 reprend la présentation du RAP 2012.

 (2) La prévision 2013 fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en Loi de finances initiale 2013 ou, le cas échéant, en Loi de finances rectificatives 2013.

 (3) Selon les informations fournies dans le RAP du programme chef de file pour cet opérateur (175 / Patrimoines).
	Etablissement public du Marais poitevin
	
	


 Le budget primitif 2013 a fait l’objet de deux décisions modificatives en cours d’année pour tenir compte notamment : 

-
de la diminution de -0,43 M€ de la subvention globale du PITE (Programme d’interventions territoriales de l’État) et du montant des interventions (- 1,10 M€) liés à des reports sur 2014 ;
-
de la hausse de la subvention accordée par l’agence de l’eau Loire-Bretagne (+0,189 M€)

-
de la diminution de 0,457 M€ (nets de réserve) de la subvention pour charges de service public octroyée par le programme 113 ;
-
d’une réévaluation de +0,10 M€ de la masse salariale, en raison d’une régularisation de la taxe sur les salaires et des cotisations patronales des pensions civiles des agents fonctionnaires titulaires ;
-
d’une baisse de -0,16 M€ des dépenses de fonctionnement, du fait du retard dans la réalisation d’une étude d’incidence prévue pour la mise en place de l’autorisation unique de prélèvements pour l’irrigation agricole au cours de l’exercice 2013, sous traitée dans le cadre de la convention cadre BRGM échelonnée sur les années 2013 et 2014.
Le taux d’exécution du budget 2013, deuxième exercice entier de l’établissement, s’établit à 57,7 % (contre 84 % en 2012), hors dépenses d’intervention. L’écart principal est dû à la « surestimation » des dépenses d’investissement (0,09 M€ réalisés contre 0,44 M€ prévus) et de fonctionnement (0,27 M€ réalisés contre 0,66 M€ prévus). Les dépenses de personnel, légèrement sous-évaluées, ont atteint un niveau stabilisé fin 2013. Le MEDDE n’a pas versé le 4e trimestre de la SCSP compte tenu de la sous-consommation des crédits et des niveaux du fonds de roulement (1,76 M€ fin 2013 contre 1,56 M€ fin 2012) et de trésorerie (2,10 M€ fin 2013 contre 1,98 M€ fin 2012).
Enfin, les interventions ont été très inférieures aux prévisions (0,84 M€ contre une prévision de 2 M€ soit 42 %), même en tenant compte de la diminution de la subvention du PITE. Le fonds de roulement spécifique au PITE atteint 0,58 M€ fin 2013 (contre 0,46 M€ fin 2012) et la trésorerie s’élève à 0,87 M€ fin 2013 (contre 0,85 M€ fin 2012). Les interventions, financées uniquement sur les crédits du PITE, ont été réalisées à hauteur de au budget initial.
Financement de l’état
	
	
	
	(en milliers d’euros)

	
	Réalisation 2012 (RAP 2012)
	LFI 2013
	Réalisation 2013

	Programme intéressé
ou nature de la dépense
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement

	 113 / Paysages, eau et biodiversité
	344
	344
	724
	724
	342
	342

	 Subventions pour charges de service public
	344
	344
	724
	724
	342
	342

	 162 / Interventions territoriales de l’État
	1 670
	1 000
	1 930
	2 100
	1 565
	954

	 Subventions pour charges de service public
	1 670
	1 000
	
	
	
	

	 Transferts
	
	
	1 930
	2 100
	1 565
	954

	 Total
	2 014
	1 344
	2 654
	2 824
	1 907
	1 296


 Programme 113 :
La subvention pour charges de service public effectivement versée à l’établissement du Marais Poitevin tient compte des mesures suivantes :

-
application de la réserve de précaution à hauteur de 35 321 € (AE - CP) ;

-
contribution pour des montants de 200 000 € (AE - CP) à la mise en réserve complémentaire et -176 730 € (AE - CP) au redéploiement vers le programme
COMPTE FINANCIER 2013 DE L’OPÉRATEUR

	 Compte de résultat
	
	
	(en milliers d’euros)

	Charges
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)
	Produits
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)

	Personnel
	563
	600
	Ressources de l’État
	2 725
	1 297

	dont charges de pensions civiles
	16
	55
	 - subventions de l’État
	2 725
	1 297

	Fonctionnement
	662
	271
	 - ressources fiscales
	
	

	Intervention
	2 000
	840
	Autres subventions
	500
	689

	
	
	
	Ressources propres et autres
	
	2

	Total des charges
	3 225
	1 711
	Total des produits
	3 225
	1 988

	Résultat : bénéfice
	
	277
	Résultat : perte
	
	

	Total : équilibre du CR
	3 225
	1 988
	Total : équilibre du CR
	3 225
	1 988


(1) soumis à l’approbation du conseil d’administration

	Tableau de financement abrégé
	
	
	(en milliers d’euros)

	Emplois
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)
	Ressources
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)

	Insuffisance d'autofinancement
	
	
	Capacité d'autofinancement
	20
	294

	Investissements
	442
	90
	Ressources de l'État
	
	

	
	
	
	Autres subv. d'investissement et dotations
	
	

	
	
	
	Autres ressources
	
	

	Total des emplois
	442
	90
	Total des ressources
	20
	294

	Apport au fonds de roulement
	
	204
	Prélèvement sur le fonds de roulement
	422
	


(1) soumis à l’approbation du conseil d’administration

CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE L’OPÉRATEUR

	
	Réalisation 2012 (1)
	Prévision 2013 (2)
	Réalisation 2013

	
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT

	 Emplois rémunérés par l'opérateur :
	8
	8
	9
	9
	8
	8

	 - sous plafond
	8
	8
	8
	8
	8
	8

	 - hors plafond
	
	0
	1
	1
	0
	0

	 Autres emplois en fonction dans l’opérateur :
	
	1
	
	
	
	

	 - rémunérés par l'État par d’autres programmes
	
	1
	
	
	
	


 (1) La réalisation 2012 reprend la présentation du RAP 2012.

 (2) La prévision 2013 fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en Loi de finances initiale 2013 ou, le cas échéant, en Loi de finances rectificatives 2013.

	GIP ATEN - Atelier technique des espaces naturels
	
	


 En 2013, la tête de réseau pour les gestionnaires d’espaces protégés, le groupement d’intérêt public (GIP) « Atelier technique des espaces naturels » a changé de nom en devenant « Acteurs Territoires Espaces Naturels ».

Ses membres sont actuellement l’Etat, des établissements publics (Parcs nationaux de France, Agence des aires marines protégées, Office national des forets, Office national de la chasse et de la faune sauvage), des collectivités territoriales (Conseil régional Languedoc-Roussillon, Conseil régional Rhône-Alpes, Conseil régional Ile-de-France, Conseil général de la Drôme, Conseil général de l’Isère et Eden 62, syndicat mixte dans le Pas-de-Calais) et des associations (Ligue pour la protection des oiseaux, Rivages de France et Réseau des grands sites de France).   

Le GIP a établi cette année un rapprochement par « conventionnement » avec l’Union nationale des centres permanents (UNCPIE) et la Fédération nationale des conservatoires botaniques (FCBN). 

L’ATEN vise à sauvegarder les espaces et le patrimoine naturels par la mise en réseau et la professionnalisation de ses acteurs. A cet effet, le GIP a notamment assuré cette année :

-
la collecte, la structuration et la diffusion des connaissances et des méthodes pour la gestion durable des espaces naturels ;

-
le développement des outils de planification et d’évaluation à l’usage de ses membres ;

-
la contribution à l’émergence et à la reconnaissance d’une filière professionnelle des espaces naturels (clarification des compétences et des métiers) ;

-
le rassemblement et la diffusion des savoirs - faire pour favoriser les échanges professionnels à l’échelle internationale.

L’année 2013 a été la première année de mise en œuvre du plan stratégique quadriennal 2013-2016.

Financement de l’état
	
	
	
	(en milliers d’euros)

	
	Réalisation 2012 (RAP 2012)
	LFI 2013
	Réalisation 2013

	Programme intéressé
ou nature de la dépense
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement

	 113 / Paysages, eau et biodiversité
	2 400
	2 400
	2 400
	2 400
	2 008
	2 008

	 Subventions pour charges de service public
	2 320
	2 320
	2 200
	2 200
	1 831
	1 831

	 Transferts
	80
	80
	200
	200
	177
	177

	 Total
	2 400
	2 400
	2 400
	2 400
	2 008
	2 008


 La subvention pour charges de service public effectivement versée en 2013 au GIP ATEN tient compte des mesures suivantes :
-
application de la réserve de précaution à hauteur de 79 581 € (AE - CP) ;

-
revalorisation en gestion de (+ 10 852 € en AE - CP) pour tenir compte de la situation de la trésorerie de l’établissement observée en fin d’année ;

-
contribution pour un montant de 300 000 € (AE - CP) à la mise en réserve complémentaire 

Les subventions accordées à l’établissement 0,18 M€ se répartissent comme suit :

- mission de coordination du programme TE MEUM (Terres et mers ultra marines); 
- maintenance de l’observatoire national de la biodiversité (ONB) et du système d’information sur la nature et les paysages (SINP) 
- étude juridique préalable à la fusion des réseaux Eurosites et Europarcs 

COMPTE FINANCIER 2013 DE L’OPÉRATEUR

	 Compte de résultat
	
	
	(en milliers d’euros)

	Charges
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)
	Produits
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)

	Personnel
	1 822
	1 815
	Ressources de l’État
	2 400
	2 037

	dont charges de pensions civiles
	16
	15
	 - subventions de l’État
	2 400
	2 037

	Fonctionnement
	2 117
	2 281
	 - ressources fiscales
	
	

	Intervention
	
	
	Autres subventions
	1 232
	1 239

	
	
	
	Ressources propres et autres
	185
	243

	Total des charges
	3 939
	4 096
	Total des produits
	3 817
	3 519

	Résultat : bénéfice
	
	
	Résultat : perte
	122
	577

	Total : équilibre du CR
	3 939
	4 096
	Total : équilibre du CR
	3 939
	4 096


(1) soumis à l’approbation du conseil d’administration

	Tableau de financement abrégé
	
	
	(en milliers d’euros)

	Emplois
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)
	Ressources
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)

	Insuffisance d'autofinancement
	
	388
	Capacité d'autofinancement
	47
	

	Investissements
	47
	22
	Ressources de l'État
	
	

	
	
	
	Autres subv. d'investissement et dotations
	
	

	
	
	
	Autres ressources
	
	

	Total des emplois
	47
	410
	Total des ressources
	47
	

	Apport au fonds de roulement
	
	
	Prélèvement sur le fonds de roulement
	
	410


(1) soumis à l’approbation du conseil d’administration

CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE L’OPÉRATEUR

	
	Réalisation 2012 (1)
	Prévision 2013 (2)
	Réalisation 2013

	
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT

	 Emplois rémunérés par l'opérateur :
	21
	21
	21
	21
	21
	20

	 - sous plafond
	17
	17
	17
	17
	17
	16

	 - hors plafond
	4
	4
	4
	4
	4
	4

	 Autres emplois en fonction dans l’opérateur :
	
	
	
	
	
	13

	 - rémunérés par d'autres collectivités ou organismes
	
	
	
	
	
	13


 (1) La réalisation 2012 reprend la présentation du RAP 2012.

 (2) La prévision 2013 fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en Loi de finances initiale 2013 ou, le cas échéant, en Loi de finances rectificatives 2013.

	IFREMER - Institut français de recherche pour l’exploitation de la mer
	
	


Financement de l’état
	
	
	
	(en milliers d’euros)

	
	Réalisation 2012 (RAP 2012)
	LFI 2013
	Réalisation 2013

	Programme intéressé
ou nature de la dépense
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement

	 113 / Paysages, eau et biodiversité
	2 731
	3 352
	1 600
	1 600
	1 756
	1 159

	 Transferts
	2 731
	3 352
	1 600
	1 600
	1 756
	1 159

	 Total
	2 731
	3 352
	1 600
	1 600
	1 756
	1 159


 Un état détaillé du financement de l’Etat et du compte financier de l’établissement est présenté dans le volet opérateur du programme 187. La participation financière du programme 113 prend exclusivement la forme de subventions entre autres dans le cadre de sa mission de mise en œuvre de la directive cadre stratégie pour le milieu marin (DCSMM).
CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE L’OPÉRATEUR

	
	Réalisation 2012 (1)
	Prévision 2013 (2)
	Réalisation 2013

	
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT

	  Emplois rémunérés par l'opérateur (3) :
	1 563
	
	1 614
	
	1 546
	1 535

	  - sous plafond
	1 280
	
	1 332
	
	1 288
	1 273

	 - hors plafond
	283
	
	282
	
	258
	262


 (1) La réalisation 2012 reprend la présentation du RAP 2012.

 (2) La prévision 2013 fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en Loi de finances initiale 2013 ou, le cas échéant, en Loi de finances rectificatives 2013.

 (3) Selon les informations fournies dans le RAP du programme chef de file pour cet opérateur (187 / Recherche dans le domaine de la gestion des milieux et des ressources).
	ONCFS - Office national de la chasse et de la faune sauvage
	
	


 L’activité de l’ONCFS en 2013 s’est concentrée autour de quatre axes (déclinés en quatorze enjeux et quarante-trois objectifs opérationnels) conformément à son contrat d’objectifs 2012-2014.
Axe 1 : Contribuer à la sauvegarde de la biodiversité

En 2013, l’axe 1 représente 40,3% de l’activité globale de l’établissement. Dans cet axe, on retrouve les actions en faveur des espèces menacées (enjeu 1), les missions de police de l’environnement en faveur de la protection de la faune et de ses habitats (enjeu 2), les actions contribuant à la maîtrise des espèces exotiques envahissantes (enjeu 3), les actions de gestion et de valorisation des espaces sous statuts de protection (enjeu 4) et les actions conduites à l’Outre-mer en faveur de la biodiversité (enjeu 5).

L’ONCFS s’est particulièrement investi dans le cadre de la mise en œuvre des actions de restauration de trois espèces protégées à fort enjeux : l’ours, le loup et le grand hamster. Il a en outre apporté une contribution essentielle au rapport d’expertise collective sur l’ours commandé par le ministre en charge de l’écologie au MNHN (objectif 1). Il a également apporté un appui technique à la direction de l’eau et de la biodiversité pour la mise en place de la stratégie nationale grand tétras, publiée en 2013.

Depuis le 1er juillet 2013, les agents de police de l’ONCFS ont la qualité d’inspecteurs de l’environnement et mettent effectivement en œuvre les prérogatives élargies de police judiciaire que leur a conférées l’ordonnance d’harmonisation des polices de l’environnement du 11 janvier 2012. Cette adaptation aux évolutions de l’Etat pour l’amélioration des missions de police (objectif 3) s’est traduite par la formation de plus de 400 agents. La protection de la nature, qui se traduit par la surveillance active des territoires  (objectif 4), la lutte contre les atteintes aux espèces (objectif 5) et aux milieux (objectif 6 et 7),  a permis de constater près de 8 000 infractions sur ces thématiques dont 41% étaient constitutives de délits. 

L’ONCFS continue son action pour l’éradication de l’ibis sacré et de l’érismature rousse, en particulier en Bretagne – Pays de la Loire (objectif 9). Les travaux de suivi des espèces exotiques se poursuivent, avec la mise en place d’enquêtes sur le raton laveur et le chien viverrin, et la publication en 2013 d’un inventaire exhaustif des élevages de visons d’Amérique.

En application de la stratégie de développement des espaces protégés gérés par l’établissement arrêtée en 2011, le recentrage du réseau sur les territoires supports de programmes d’étude et de recherche, et sur les territoires permettant l’acquisition de connaissances et de compétences pour valoriser des pratiques de gestion durable de ces espaces et de chasse durable, a été poursuivi en 2013. Au 31 décembre 2013, 27 territoires totalisant 60.650 ha étaient constitutifs de ce réseau. L’organisation de la journée des réserves sur le site de la RNN des Prés salés d’Arès et de Lège-Cap Ferret, regroupant l’ensemble des gestionnaires de ces espaces, ainsi que la rédaction du bilan d’activités 2012 ont également marqué l’activité du pôle « espaces protégés » de la DAT en 2013.

Axe 2 : Améliorer la connaissance pour une expertise solide en matière de faune sauvage 

En 2013, l’axe 2 représente 13,8% de l’activité globale de l’établissement avecd’une part le suivi des populations de la faune sauvage (oiseaux et mammifères - à partir des enquêtes menées notamment par les réseaux nationaux d’observations mis en place avec différents partenaires), la veille sanitaire et le suivi des prélèvements cynégétiques (enjeu 6) et, d’autre part, les programmes pluriannuels de recherche appliquée sur la faune sauvage et ses habitats, et les expertises associées (enjeu 7).

En 2013, l’ONCFS a participé au rapportage dans le cadre de la directive « Oiseaux » piloté par le MNHN, en apportant les connaissances nécessaires pour une trentaine d’espèces. Le catalogage des dispositifs de suivis et la mise en ligne sous CARMEN des données de suivis de la faune sauvage recueillies par l’ONCFS et ses partenaires se sont poursuivis dans le cadre de la mise en place du SINP. L’ONCFS a participé à plusieurs groupes de travail pour la révision du protocole SINP et aux travaux de la coordination scientifique et technique du SINP et de l’observatoire national de la biodiversité (objectif 17). Une enquête nationale sur les tableaux de chasse a été lancée en partenariat avec la FNC, portant sur la saison cynégétique 2013-2014 (objectif 20).

Dans le domaine de la veille sanitaire de la faune sauvage et des études associées, les travaux sur la tuberculose bovine et son interface avec la faune sauvage se sont poursuivis en 2013, avec l’intégration de l’ONCFS dans le dispositif Sylvatub. La découverte d’un foyer de brucellose au sein d’une population de bouquetins dans le massif du Bargy a demandé un travail soutenu des équipes, tant du côté des études et du suivi que de l’intervention opérationnelle (objectif 19).

Les travaux de recherche appliquée (poursuite du recueil des données de terrain, analyses des données et publications scientifiques et techniques) pilotés par les CNERA et l’unité sanitaire de la faune se sont poursuivis (sur les oiseaux d’eau (objectif 21), la petit faune sédentaire et les migrateurs terrestres (objectif 22), les ongulés sauvages (objectif 23) et les grands prédateurs (objectif 24)). Suite à la mise en œuvre du PMA Bécasse en 2011, un bilan de la saison 2011-2012 a été publié et diffusé en juillet 2013 en partenariat avec la FNC. L’ONCFS a par ailleurs organisé en janvier 2013 un colloque international qui a rassemblé les spécialistes des oies à Arcachon. La publication des résultats de l’étude Pégase sur la perdrix grise menée en partenariat avec plusieurs FDC a suscité un grand intérêt. De même, un colloque sur le lièvre organisé en mai 2013 à Troyes avec le monde cynégétique a rassemblé l’ensemble des parties prenantes autour des questions de recherche et de gestion. Sur le grand gibier, les études tant sur l’utilisation de l’habitat que sur la mise au point d’indicateurs de suivis se sont poursuivis avec les organismes de recherche (CNRS, IRSTEA, INRA), en particulier sur des réserves co-gérées avec l’ONF. Les projets européens sur les galliformes de montagne, finalisés en 2013, ont permis d’une part l’harmonisation des protocoles de suivi français et italiens dans les Alpes (projet ALCOTRA) et l’aménagement d’une cinquantaine de sites des milieux naturels pyrénéens en faveur de ces espèces vulnérables dans les Pyrénées (projet GALLIPYR). L’expertise de l’ONCFS, fondée sur les suivis et les études en cours sur les petits et les grands carnivores, reste fortement mobilisée au sein du groupe national Loup, auprès de la DREAL de massif Pyrénées (ours) et auprès de la DEB (mustélidés, renards, cervidés) sur l’état de conservation des espèces susceptibles d’être classées nuisibles.

Axe 3 : Consacrer la chasse comme élément de gestion durable de la nature et des territoires

En 2013, l’axe 3 représente 32,8% de l’activité globale de l’établissement. Dans cet axe, on retrouve notamment les missions de police de la chasse (enjeu 8) et l’organisation des épreuves du permis de chasser et la délivrance des titres du permis de chasser (enjeu 9), ainsi que le développement et la promotion des pratiques conduisant à la gestion durable des espèces chassables sur les espaces agricoles et forestiers (enjeu 10).

La lutte contre le braconnage (objectif 28) reste en 2013 au cœur des préoccupations de l’ONCFS. Des moyens sans précédent ont notamment été déployés afin de répondre efficacement à la recrudescence d’actes illégaux. Le contrôle des activités cynégétiques (objectif 27), singulièrement marqué en 2013 par la répression d’un trafic de faux permis de chasser d’ampleur nationale, a une fois de plus mobilisé une part substantielle des missions de police de l’établissement. Au total, ce sont plus de 8600 infractions relevées cette année en matière de chasse. Pour aider à la mise en œuvre d’une réglementation simple et contrôlable (objectif 26), les services de l’office continuent en 2013 d’apporter leurs conseils aux fédérations départementales de chasseurs, dont beaucoup ont dû réécrire les schémas départementaux de gestion cynégétique arrivés à échéance. 

En 2013, l’ONCFS a organisé plus de 6168 séances d’examen du permis de chasser, pour accueillir 30 591 candidats aux épreuves théoriques et 30.978 candidats aux épreuves pratiques, soit une progression annuelle de 4 % du nombre de candidats. Les 25 inspecteurs du permis de chasser de l’ONCFS ont ainsi délivré 26.066 permis de chasser originaux, soit un taux de réussite de 87,6 % aux épreuves théoriques et 80 % aux épreuves pratiques. La cellule nationale du permis de chasser, forte de ses 12 personnels administratifs, a ainsi dû gérer plus de 40 000 dossiers d’inscription et traiter près de 65 000 convocations. La préparation de la réforme de l’examen du permis de chasser, effective au 1er janvier 2014, a également accaparé une très grande partie de l’activité de la DAT.

L’animation du réseau « sécurité à la chasse » reste très active et permet de sensibiliser et de former les chasseurs sur les règles de sécurité à la chasse afin de limiter le nombre d’accidents de chasse.

Axe 4 : Poursuivre la construction d’un service public de l’écologie et du développement durable moderne et efficace

En 2013, l’axe 4 représente 13,1% de l’activité globale de l’établissement. Dans cet axe, sont visées les activités des directions fonctionnelles de l’ONCFS mais aussi le temps consacré à la formation par l’ensemble des agents de l’établissement.

Financement de l’état
	
	
	
	(en milliers d’euros)

	
	Réalisation 2012 (RAP 2012)
	LFI 2013
	Réalisation 2013

	Programme intéressé
ou nature de la dépense
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement

	 113 / Paysages, eau et biodiversité
	40 801
	40 153
	40 932
	40 932
	37 155
	37 780

	 Subventions pour charges de service public
	38 453
	38 453
	39 432
	39 432
	33 786
	33 786

	 Transferts
	2 348
	1 700
	1 500
	1 500
	3 369
	3 994

	 Total
	40 801
	40 153
	40 932
	40 932
	37 155
	37 780


 La subvention pour charges de service public effectivement versée en 2013 à l’ONCFS tient compte des mesures suivantes :

- application de la réserve de précaution à hauteur de 645 936 € (AE - CP) ;

- contribution pour un montant de 5 M€ (AE - CP) à la mise en réserve complémentaire.

Les transferts en faveur de l’établissement ont notamment financé les actions d’indemnisation des dommages causés au cheptel domestique par les grands prédateurs (loup, ours, lynx) (2,5 M€ AE - 3,07 M€ CP).
COMPTE FINANCIER 2013 DE L’OPÉRATEUR

	 Compte de résultat
	
	
	(en milliers d’euros)

	Charges
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)
	Produits
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)

	Personnel
	96 131
	93 005
	Ressources de l’État
	115 383
	114 277

	dont charges de pensions civiles
	20 911
	20 174
	 - subventions de l’État
	38 786
	38 198

	Fonctionnement
	23 577
	24 419
	 - ressources fiscales
	76 597
	76 079

	Intervention
	
	
	Autres subventions
	600
	470

	
	
	
	Ressources propres et autres
	2 274
	2 034

	Total des charges
	119 708
	117 424
	Total des produits
	118 257
	116 781

	Résultat : bénéfice
	
	
	Résultat : perte
	1 451
	643

	Total : équilibre du CR
	119 708
	117 424
	Total : équilibre du CR
	119 708
	117 424


(1) soumis à l’approbation du conseil d’administration

	Tableau de financement abrégé
	
	
	(en milliers d’euros)

	Emplois
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)
	Ressources
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)

	Insuffisance d'autofinancement
	
	
	Capacité d'autofinancement
	1 742
	2 525

	Investissements
	3 550
	3 601
	Ressources de l'État
	
	

	
	
	
	Autres subv. d'investissement et dotations
	
	111

	
	
	
	Autres ressources
	320
	305

	Total des emplois
	3 550
	3 601
	Total des ressources
	2 062
	2 941

	Apport au fonds de roulement
	
	
	Prélèvement sur le fonds de roulement
	1 488
	660


(1) soumis à l’approbation du conseil d’administration

 Compte financier :

Le résultat déficitaire de 0,64 M€ se répartit entre le règlement contentieux (-0,11 M€) et la gestion courante de l’établissement (+0,53 M€). L’écart par rapport aux prévisions budgétaires pour 2013 (-4,82 M€)  s’explique par :

- les charges à payer 2012 non mandatées sur 2013 (-0,24 M€),

- les écarts d’exécution budgétaire sur la stricte gestion 2013 (-4,58 M€).

Dépenses 2013 DE L’OPÉRATEUR par destination
 Avertissement

 Les dépenses 2013 présentées par destination n’incluent pas les charges non décaissables comme les amortissements et les dépréciations d’actifs.

	
	(en milliers d’euros)

	Destination
	Personnel
	Fonctionnement
	Intervention
	Investissement
	Total

	Prévision 
Consommation 
	
	
	
	
	

	 Améliorer la connaissance pour une expertise solide en matière de faune sauvage
	14 414
	2 900
	
	543
	17 857

	
	12 999
	2 629
	
	558
	16 186

	 Conforter la chasse comme élément essentiel de la gestion durable de la nature et des territoires
	27 925
	6 461
	
	867
	35 253

	
	30 733
	5 970
	
	1 399
	38 102

	 Contribuer à la sauvegarde de la biodiversité
	40 542
	6 729
	
	1 357
	48 628

	
	36 686
	5 446
	
	1 171
	43 303

	 Poursuivre la construction d’un service public de l’écologie et du développement durable moderne et efficace
	13 250
	3 833
	
	783
	17 866

	
	11 868
	3 244
	
	362
	15 474

	 Total des crédits prévus
	96 131
	19 923
	
	3 550
	119 604

	 Total des crédits consommés
	92 286
	17 289
	
	3 490
	113 065


 Le total de ces charges non incorporables (charges non réparties – charges à payer 2012) s’élève à 4.359 M€,  ce qui explique l’écart entre le total du compte financier 2013  (117.424 M€) et les dépenses faisant l'objet d'une ventilation analytique (113,065 M€).

CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE L’OPÉRATEUR

	
	Réalisation 2012 (1)
	Prévision 2013 (2)
	Réalisation 2013

	
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT

	 Emplois rémunérés par l'opérateur :
	1 667
	1 713
	1 711
	1 757
	1 648
	1 652

	 - sous plafond
	1 629
	1 675
	1 691
	1 737
	1 603
	1 607

	 - hors plafond
	38
	38
	20
	20
	45
	45

	 dont contrats aidés
	33
	33
	0
	0
	42
	41

	 Autres emplois en fonction dans l’opérateur :
	
	2
	
	2
	
	3

	 - rémunérés par l'État par d’autres programmes
	
	2
	
	2
	
	3


 (1) La réalisation 2012 reprend la présentation du RAP 2012.

 (2) La prévision 2013 fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en Loi de finances initiale 2013 ou, le cas échéant, en Loi de finances rectificatives 2013.

	ONEMA - Office national de l’eau et des milieux aquatiques
	
	


 L’année 2013 est la sixième année complète d’activité de l’Office national de l’eau et des milieux aquatiques (ONEMA). En réponse aux recommandations de la Cour des comptes formulées dans son rapport de fin 2012, mettant en avant certains dysfonctionnements dus essentiellement à une « crise de croissance » (contexte de création, rapide montée en puissance, et moyens de gestion des ressources humaines insuffisants), un plan d’actions, établi sur trois ans, a été validé par le conseil d’administration du 28 mars 2013. Le contrat d’objectifs 2013-2018, revu depuis fin 2012 sur plusieurs points par rapport au projet initial (évolution du contexte, suites données au rapport de la cour des comptes, prise en compte du dialogue interne et des rencontres de la direction générale avec les services), a également été présenté lors de ce même conseil d’administration. 

Compte tenu de la création du service à comptabilité distincte (SACD), destiné à identifier la part liée à l’activité réelle de l’établissement au titre de ses missions et celle consacrée au programme Ecophyto 2018 (réduction de l’utilisation des produits phytosanitaires de 50 % d’ici 2018) lors de l’élaboration du budget 2011, le suivi budgétaire et comptable du plan Ecophyto est désormais séparé de celui du budget général de l’ONEMA. Ceci permet d’assurer une traçabilité et une transparence concernant la destination de la redevance pour pollutions diffuses gérée par l’établissement pour la mise en œuvre du programme Ecophyto 2018 conformément à la loi d’une part, et d’avoir une analyse de l’activité propre à l’ONEMA, d’autre part.
L’année 2013 est marquée par un résultat net global de l’établissement bénéficiaire de 3 094 K€ (contre une perte de 57 733 K€ en 2012). Ce bénéfice est constitué, d’une part, du bénéfice propre à l’ONEMA de 14 714 K€ (perte de 22 016 K€ en 2012), et d’autre part, du déficit spécifique au programme Ecophyto de 11 620 K€ (perte de 35 717 K€ en 2012, due notamment au prélèvement exceptionnel de 55 M€ acté par l’article 45 de la loi de finances 2012). Notons que ce résultat tient compte des dotations aux provisions pour charges d’intervention et aux reprises de ces provisions comptabilisées en fin d’année 2013, à la fois par l’ONEMA et pour Ecophyto.

Les recettes propres de l’ONEMA reposent à plus de 98 % sur les contributions des agences de l’eau soit 145 M€ en 2013 (conformément à l’arrêté du 31 janvier 2013). Concernant le SACD Ecophyto 2018, la totalité des recettes provient de la fraction de la redevance pour pollutions diffuses affectée à l’ONEMA pour le financement de ce plan, fixée à un plafond de 41 M€ (conformément à l’arrêté du 28 août 2012). Hors plan Ecophyto, l’ONEMA présente en 2013 un résultat bénéficiaire de 14 714 K€, qui inclut la variation du montant des provisions pour charges d’intervention. En effet, comme suite aux recommandations de la Cour des comptes en 2010, des provisions pour charges d’intervention doivent être constituées. Ainsi, en 2013, l’ONEMA a effectué une reprise sur provisions (relatives aux restes à payer sur les engagements antérieurs à 2013) de 25 678 K€ d’une part, et une dotation supplémentaire de provisions (relatives aux restes à payer sur les engagements de l’année 2013) de 37 862 K€ d’autre part. Le bénéfice propre à l’ONEMA s’établit donc réellement à 26 898 K€ (contre un déficit de 12,5 M€ en 2012). Rappelons que, suite au résultat déficitaire structurel constaté les trois années antérieures à 2013, la contribution des agences de l’eau à l’ONEMA a été portée de 108 M€ annuels à 145 M€ annuels (cf. arrêté mentionné supra) pour les années 2013 à 2015 et à 150 M€ pour les années 2016 à 2018. 

Les dépenses décaissables totales de l’ONEMA, d’un montant de 117 737 K€, sont proches de celles de 2012 (120 712 K€) mais présentent un taux d’exécution en diminution comparativement à celui des années précédentes (81 % en 2013 contre 106,5 % en 2012). 

Les dépenses de personnel de 53 915 K€, exécutées à près de 95 %, s’avèrent quasiment équivalentes à celles de 2012 (53 956 K€) malgré une baisse des effectifs (866 ETP en 2013 contre 898 ETP en 2012, pour un plafond autorisé de 896 ETP). 
Les dépenses de fonctionnement, autres que celles de personnel, s’élèvent à 55 350 K€ (contre 34 537 K€  M€ en 2012, dont 14 750 K€ de provisions pour charges d’intervention), mais doivent donc être corrigées du montant de 37 862 K€ de provisions pour charges d’intervention, pour s’établir effectivement à 17 488 K€. Elles sont ainsi en diminution de 11,6 % (-3 % en 2012). En outre, les dépenses liées au fonctionnement général de l’ONEMA, dîtes « encadrées », s’élèvent à 11 360 K€, hors extournes non consommées en 2013. La sous-exécution de ces dépenses s’explique notamment par des litiges sur des calculs de factures erronées de téléphonie et une baisse des frais de déplacements. Les économies réalisées sont dues en grande partie à la mutualisation de sites territoriaux, à la baisse des dépenses liées à la flotte de véhicules, à la renégociation des contrats de nettoyage et à la négociation du loyer du siège actée en 2011.

Les dépenses d’investissement de 3 653 K€ correspondent pour l’essentiel aux développements de nouveaux logiciels (2,05 M€), à l’acquisition de matériels de transport, mobiliers, aménagement (1,02 M€), à des travaux immobiliers (0,255 M€), à l’acquisition de matériels professionnels (0,18 M€) et d’un droit au bail dans la Sarthe (0,137 M€). L’écart avec la prévision (taux d’exécution de 55 %, soit -10 % par rapport à 2012) s’explique notamment par un report des opérations de travaux liés à la délivrance du permis de construire de l’extension de la délégation interrégionale de Bretagne-Pays de Loire, de retards de livraison relatifs à des commandes de matériels techniques ou mobiliers, et enfin à des reports importants en développement informatique (1,312 M€) concernant les projets SISPEA, SEEE, OPALE, SNPE et NAIADES.
Les dépenses d’intervention, d’un montant de 48 809 K€, sont relativement stables par rapport à celles de l’an dernier (49 159 K€ en 2012). Une augmentation de 11 M€ de l’enveloppe était prévue (par rapport à l’enveloppe modifiée en cours d’année 2012, soit de 53 908 K€ après DM 2012). Le taux d’exécution n’est toutefois que de 75 %, bien plus faible qu’en 2012 (91 %) pour les raisons suivantes :
-
l’augmentation de l’enveloppe dont la mise en œuvre s’est appuyée sur des moyens identiques et a demandé des délais plus longs ;
-
des retards de travaux et des différés de paiement en Outre-mer liés à l’obtention dans les délais ou non des justificatifs d’exécution des travaux de la part des collectivités ;
-
le décalage de l’appel à projets micropolluants, de dossiers recherche-développement-innovation, et des pêches électriques externalisées (conditions climatiques).
Ainsi, fin 2013, la capacité d’autofinancement atteint 32 922 K€ (contre une insuffisance d’autofinancement de 6 223 K€ fin 2012). Le fonds de roulement s’élève à 57 976 K€, soit environ 4,3 mois de dépenses, l’apport au fonds de roulement étant de 29 351 K€ en 2013 pour les raisons précédemment évoquées. Ce niveau de fonds de roulement doit toutefois être rapproché du montant des provisions pour charges d’intervention de 59 162 K€, puisqu’il permet ainsi de couvrir les engagements. 

Les recettes spécifiques au Plan Ecophyto, d’un montant total de 41 905 K€ en 2013, ont été exécutées à 102 % de la prévision budgétaire du fait de reversements ou trop perçus sur conventions d’intervention de 905 K€. Les dépenses spécifiques du Plan national Ecophyto 2018 s’élèvent à 53 525 K€ en 2013 (contre 84 204 K€ en 2012). Elles se décomposent comme suit :
-
23 144 K€ de fonctionnement, dont 22 047 K€ de provisions pour charges d’intervention, soit environ 1 M€ de dépenses décaissable (communication, frais de gestion RDP, …) ;

-
30 381 K€ d’interventions spécifiques au Plan Ecophyto, soit une progression de 13 % par rapport à 2012, sachant qu’elles tendent à se stabiliser à un montant de l’ordre de 35 M€ par an.
Le résultat déficitaire propre au Plan Ecophyto de 11 620 K€ en 2013 est lié à la prise en compte des provisions pour charges d’intervention. Hors provisions, le résultat serait bénéficiaire à hauteur de 33 667 K€, contre une perte de 35 717 K€ en 2012 (due au prélèvement exceptionnel de 55 M€). Ainsi, l’apport au fonds de roulement de 10 426 K€ porte le niveau du fonds de roulement spécifique au Plan Ecophyto à 33 813 K€ fin 2013. 

COMPTE FINANCIER 2013 DE L’OPÉRATEUR

	 Compte de résultat
	
	
	(en milliers d’euros)

	Charges
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)
	Produits
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)

	Personnel
	56 926
	53 915
	Ressources de l’État
	
	

	dont charges de pensions civiles
	11 600
	11 351
	 - subventions de l’État
	
	

	Fonctionnement
	21 965
	55 350
	 - ressources fiscales
	
	

	Intervention
	65 211
	48 809
	Autres subventions
	145 000
	145 000

	
	
	
	Ressources propres et autres
	1 837
	27 788

	Total des charges
	144 102
	158 074
	Total des produits
	146 837
	172 788

	Résultat : bénéfice
	2 735
	14 714
	Résultat : perte
	
	

	Total : équilibre du CR
	146 837
	172 788
	Total : équilibre du CR
	146 837
	172 788


(1) voté

	Tableau de financement abrégé
	
	
	(en milliers d’euros)

	Emplois
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)
	Ressources
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)

	Insuffisance d'autofinancement
	
	
	Capacité d'autofinancement
	7 659
	32 922

	Investissements
	6 676
	3 653
	Ressources de l'État
	
	

	
	
	
	Autres subv. d'investissement et dotations
	
	

	
	
	
	Autres ressources
	
	

	Total des emplois
	6 676
	3 653
	Total des ressources
	7 659
	32 922

	Apport au fonds de roulement
	983
	29 269
	Prélèvement sur le fonds de roulement
	
	


(1) voté

 Plan Ecophyto (service à comptabilité distincte)
Compte de résultat

	Charges en milliers €
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)
	Produits
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)

	Personnel
	0
	0
	Ressources de l'Etat
	41 000
	41 000

	dont charges de pensions civiles
	0
	0
	- subventions de l'Etat
	
	

	Fonctionnement
	1 401
	23 144
	- ressources fiscales
	41 000
	41 000

	Intervention
	39 599
	30 381
	Autres subventions
	
	

	 
	
	
	Ressources propres et autres
	0
	905

	Total des charges
	41 000
	53 525
	Total des produits
	41 000
	41 905

	Résultat : bénéfices
	0
	
	Résultat : perte
	
	-11 620

	Total : équilibre du CR
	41 000
	53 525
	Total : équilibre du CR
	41 000
	53 525

	
	
	
	
	
	

	Total CR ONEMA + Ecophyto
	
	211 599
	
	
	214 693

	Résultat ONEMA + Ecophyto : bénéfice
	        3 094
	 
	 
	 


(1) soumis à approbation du CA du 25 mars 2014
Tableau de financement abrégé
	Emplois en milliers €
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)
	Ressources
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)

	Insuffisance d'autofinancement
	0
	0
	Capacité d'autofinancement
	0
	10 426

	Investissements
	0
	0
	Ressources de l'Etat
	 
	 

	 
	 
	 
	Autres subv d'investissement et dotations
	 
	 

	 
	 
	 
	Autres ressources
	 
	 

	Total des emplois
	0
	0
	Total des ressources
	0
	10 426

	Apport au fonds de roulement
	0
	10 426
	Prélèvement sur le fonds de roulement
	 
	 

	
	
	
	
	
	

	Total TF ONEMA + Ecophyto
	 
	3 653
	 
	 
	43 430

	Apport au fonds de roulement ONEMA + Ecophyto
	39 777
	 
	 
	 


(1) soumis à approbation du CA du 25 mars 2014

Dépenses 2013 DE L’OPÉRATEUR par destination
 Avertissement

 Les dépenses 2013 présentées par destination n’incluent pas les charges non décaissables comme les amortissements et les dépréciations d’actifs.

	
	(en milliers d’euros)

	Destination
	Personnel
	Fonctionnement
	Intervention
	Investissement
	Total

	Prévision 
Consommation 
	
	
	
	
	

	 Action territoriale
	10 278
	2 578
	5 768
	385
	19 009

	
	11 303
	2 113
	5 249
	180
	18 845

	 Charges non affectables
	
	
	
	
	

	
	-747
	-1 991
	
	
	-2 738

	 Connaissance
	11 906
	3 648
	16 069
	2 356
	33 979

	
	12 043
	3 191
	13 717
	1 473
	30 424

	 Contrôle des usages
	17 572
	4 304
	738
	1 496
	24 110

	
	17 736
	3 392
	581
	584
	22 293

	 Financement des politiques spécifiques
	57
	13
	27 372
	2
	27 444

	
	68
	13
	16 624
	1
	16 706

	 Fonctions support
	14 869
	5 470
	20
	2 336
	22 695

	
	10 908
	4 133
	124
	1 360
	16 525

	 Savoirs
	2 244
	541
	15 244
	101
	18 130

	
	2 604
	509
	12 514
	55
	15 682

	 Total des crédits prévus
	56 926
	16 554
	65 211
	6 676
	145 367

	 Total des crédits consommés
	53 915
	11 360
	48 809
	3 653
	117 737


 Les dotations aux amortissements et provisions de l’opérateur s’élevaient à 5 411 K€ dans le budget initial 2013 et atteignent 43 990 K€ (dont 5 955 K€ de dotations aux amortissements, 37 862 K€ de provisions pour charges d'interventions et 172 K€ d'autres provisions) dans le compte financier 2013.
NB : L'écart de 2 738 K€ entre les dépenses de personnel et de fonctionnement du compte de résultat et celles du tableau des dépenses par destination correspond aux extournes non consommées en 2013, s’élevant à 2 738 K€ et se répartissant de la façon suivante :

-
 sur les dépenses de personnel : 747 K€ ;

-
 sur les dépenses de fonctionnement hors personnel : 1 991 K€.
CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE L’OPÉRATEUR

	
	Réalisation 2012 (1)
	Prévision 2013 (2)
	Réalisation 2013

	
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT

	 Emplois rémunérés par l'opérateur :
	898
	900
	898
	905
	862
	866

	 - sous plafond
	898
	900
	897
	904
	862
	866

	 - hors plafond
	0
	0
	1
	1
	
	

	 Autres emplois en fonction dans l’opérateur :
	
	
	
	
	
	6

	 - rémunérés par d'autres collectivités ou organismes
	
	
	
	
	
	6


 (1) La réalisation 2012 reprend la présentation du RAP 2012.

 (2) La prévision 2013 fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en Loi de finances initiale 2013 ou, le cas échéant, en Loi de finances rectificatives 2013.

 Contrats de projets État-région (CPER)
Crédits de paiement de la génération CPER 2000-2006

	CP 2013
	CP sur engagements à couvrir après 2013

	Prévision
	Consommation
	Prévision
	Prévision actualisée

	
	
	
	


Génération CPER 2007-2013

	PAP 2013
	Prévision 2013
	Consommation 2013

	Rappel du montant initial
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement

	30 000
	0
	6 596
	
	


Consommation 2013 (synthèse)

	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement

	
	


	ONF - Office national des forêts
	
	


Financement de l’état
	
	
	
	(en milliers d’euros)

	
	Réalisation 2012 (RAP 2012)
	LFI 2013
	Réalisation 2013

	Programme intéressé
ou nature de la dépense
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement

	 113 / Paysages, eau et biodiversité
	6 203
	5 351
	3 600
	3 600
	5 389
	4 760

	 Transferts
	6 203
	5 351
	3 600
	3 600
	5 389
	4 760

	 Total
	6 203
	5 351
	3 600
	3 600
	5 389
	4 760


 Les dotations financières destinées à cet établissement prennent exclusivement la forme de crédits d’intervention. Pour 2013, les dotations les plus importantes ont porté sur le financement des missions d’intérêt général en matière de biodiversité en métropole et en outre-mer (2,73 M€ AE - 2,81 M€ CP), la participation au financement du Domaine de Rambouillet (0,45 M€ AE - les CP seront versées en 2014) ou encore le financement du réseau RENECOFOR (0,20 M€ AE – CP). Les subventions accordées par les services déconcentrés correspondent à la réalisation d’actions telles que la gestion de réserves naturelles (0,86 M€ AE - 0,72 M€ CP) par exemple.
CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE L’OPÉRATEUR

	
	Réalisation 2012 (1)
	Prévision 2013 (2)
	Réalisation 2013

	
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT

	  Emplois rémunérés par l'opérateur (3) :
	9 130
	
	9 577
	
	9 021
	

	  - sous plafond
	9 011
	
	9 577
	
	8 899
	

	 - hors plafond
	119
	
	
	
	122
	

	 dont contrats aidés
	119
	
	
	
	122
	

	 Autres emplois en fonction dans l’opérateur :
	
	
	
	22
	
	

	 - rémunérés par l'État par d’autres programmes
	
	
	
	22
	
	


 (1) La réalisation 2012 reprend la présentation du RAP 2012.

 (2) La prévision 2013 fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en Loi de finances initiale 2013 ou, le cas échéant, en Loi de finances rectificatives 2013.

 (3) Selon les informations fournies dans le RAP du programme chef de file pour cet opérateur (149 / Forêt).
	Parcs nationaux
	
	


 Les chartes de territoire ont été finalisées pour de nombreux parcs nationaux en 2013, hormis les parcs de la Vanoise et de Port-Cros qui suivent un calendrier différé. Les chartes des parcs des Écrins, du Mercantour, des Pyrénées et des Calanques, validées fin 2012, sont entrées dans une phase opérationnelle via la signature de conventions avec les communes adhérentes. Pour les autres parcs, les adhésions des communes ont démarré fin 2013 et se poursuivront en 2014 pour aboutir au début du second trimestre à une publication officielle de l’espace des parcs. 

Surveillance du territoire et police de l’environnement
Sur le terrain, le nombre programmé de journées de surveillance par les personnels assermentés a globalement été atteint, avec un renforcement des interventions en mer à Port-Cros et en Guadeloupe (compte-tenu de l’extension récente de la superficie de ces deux parcs). Des actions de police inter-services ont été menées par plusieurs établissements publics en concertation avec l’ONCFS, l’ONEMA et l’ONF, notamment à La Réunion, dans les Cévennes et dans les Pyrénées. En Guyane, l’établissement public continue à se mobiliser dans le cadre de l’Observatoire de l’orpaillage clandestin. 

En matière de prévention, le parc de la Réunion a reconduit la mise en place d’une équipe d’éco-gardes suite à l’incendie de fin 2011 qui a ravagé 3000 ha de milieux naturels en cœur, financés par la Région : ce système a permis de prévenir de nombreux départs de feu. Parallèlement, le parc national des Calanques poursuit la mise en place des équipes de patrouilleurs, agents vacataires non assermentés, pour des actions de prévention sur terre et en mer.

Connaissance et suivi continu du patrimoine naturel, culturel et paysager
Les établissements publics ont poursuivi leurs actions visant à recueillir les données nécessaires à l’élaboration et à la finalisation des chartes et à renforcer leur connaissance du patrimoine. Les données naturalistes alimentent les bases de données nationales (INPN du Muséum National d’Histoire Naturelle) et les bases dédiées au sein de Parcs Nationaux de France qui assure le rôle de centre de ressources.

Des actions emblématiques sont en voie de finalisation en termes de protection et réintroduction d’espèces disparues de leur milieu naturel : suivi d’espèces menacées ou indicatrices de l’état des milieux (mérou sur Port-Cros, gypaète sur les parcs de montagne, réintroduction du lamentin en Guadeloupe, du bouquetin ibérique dans les Pyrénées…

Les paysages font aussi l’objet de suivis (observatoire des paysages dans le Mercantour). 

Participation à la recherche scientifique
L’objectif d’une meilleure valorisation des espaces bénéficiant d’un classement en parc national comme lieux exceptionnels d’expérimentation et d’études dans le cadre des programmes de recherche nationaux et internationaux, en particulier dans les domaines de la biodiversité et du réchauffement climatique a globalement été atteint en 2013.

Soutien au développement local durable, études et ingénierie
Les chartes des parcs nationaux des Calanques, Écrins, Mercantour et Pyrénées sont entrées dans une phase opérationnelle en 2013 avec la signature de conventions avec les communes adhérentes, sur la base de thématiques prioritaires. Au niveau de l’ensemble des parcs, les équipes ont poursuivi leur contribution aux politiques de planification et d’aménagement des territoires (mise en place de la prochaine programmation des fonds européens 2014-2020 ainsi que les contrats de projet État-Région). Le nombre de prestations d’ingénierie (expertises, avis écrits, demandes d’autorisation) et de conseil auprès des collectivités et socioprofessionnels dans les domaines de la gestion et de la planification des territoires, du tourisme, de l’agriculture durable, de l’assainissement ou du paysage, tend à augmenter.

Interventions sur le patrimoine naturel, culturel et paysager
En vue d’atteindre un bon état de conservation des patrimoines dont ils assurent la gestion, les établissements publics ont engagé ou poursuivi différentes opérations : gestion agro-environnementale dans le cadre de contrats Natura 2000 ou de mesures agro-environnementales territorialisées dans les parcs montagnards en vue d’assurer la conservation des prairies et de lutter contre la fermeture des milieux, projet « Life + » de restauration des forêts xérophiles sur l’île de la Réunion, …

Création et maintenance d’infrastructures d’accueil
La structuration d’un réseau d’équipements d’accueil du public de qualité répondant aux attentes des visiteurs, et aux normes de sécurité, dans un souci d’intégration paysagère et de qualité environnementale, s’est notamment traduite en 2013 par la poursuite de l’entretien et la restauration de sentiers, d’infrastructures d’hébergement (refuges) ou d’accueil du public (maisons de parc). Les parcs nationaux touchés par des intempéries (Pyrénées, Réunion) se sont mobilisés sur les aspects de réparation des sites.

Intervention d’accueil, d’animation et de pédagogie 
La sensibilisation des différents publics aux missions confiées aux établissements publics et aux enjeux environnementaux prépondérants (érosion de la biodiversité, changements climatiques), mise en œuvre dans le cadre du développement d’une politique d’accueil du public ambitieuse, s’est traduite par un renforcement des actions menées en faveur du public scolaire, et l’organisation ou la participation des établissements à diverses manifestations locales telles que les journées « de la nature », « de la mer » et « du patrimoine ».

Par ailleurs, les parcs nationaux de Port-Cros, de la Vanoise et des Écrins ont réalisé en 2013 des manifestations spécifiques au regard de leur 5e (Port-Cros et la Vanoise) et 4e (Écrins) décennie d’existence : concours photos, expositions, …

Création de supports de communication et de pédagogie
Dans le cadre de la réforme, les actions d’information à destination des populations locales ont été poursuivies à travers la création de différents supports de communication, d’une part pour expliquer et conforter l’ancrage des parcs nationaux dans leurs territoires et d’autre part pour expliciter leurs nouvelles prérogatives et la démarche d’élaboration des chartes qui se poursuit. Par ailleurs, un grand nombre de sites internet de parcs ont été refondus afin d’être plus attractifs et interactifs. 

Management et soutien
Le décret de création de chaque parc national historique, révisé en 2009 conformément aux dispositions de la loi du 14 avril 2006, propose ainsi une réglementation et une gouvernance rénovée. L’objectif d’intégrer les modifications de fonctionnement des établissements publics de parcs nationaux induites par la loi de 2006 et d’appuyer la politique de mutualisation des moyens à travers Parcs Nationaux de France a été poursuivi, avec la consolidation de l’Agence comptable commune et des ressources humaines, l’intégration des données du nouveau parc national des Calanques. Dans le domaine de l’éco-responsabilité, les démarches ont été poursuivies par les établissements publics dans l’objectif de diminuer leur empreinte écologique, sous la forme d’études diagnostic, de plans d’actions (approvisionnement, tri sélectif), d’acquisition de véhicules électriques ou de réalisation de travaux d’isolation de logements et d’installation de chauffage au bois. 

Gouvernance et pilotage stratégique
Le contrat d’objectifs signé en 2012 entre le ministère et l’établissement public Parcs nationaux de France identifie des projets coordonnés à accompagner et des services communs à développer. L’accent est mis, au niveau de l’aspect centre de ressources, sur un travail de définition de protocoles de remontées de données et d’indicateurs sur l’action des parcs nationaux dans un large éventail de champs thématiques (étoffant par ce biais les contrats d’objectifs des parcs nationaux), en lien notamment avec les aspects d’évaluation des chartes. Du côté des services supports, PNF développe en lien avec les parcs nationaux une véritable DRH gérant les salaires mais également les carrières des agents, et travaille sur des aspects de mutualisation de missions qui pourraient être gérées en inter-parcs. PNF s’est également investi sur le projet de loi biodiversité et la création de la future Agence Française pour la Biodiversité, dont il sera partie intégrante.

Financement de l’état
	
	
	
	(en milliers d’euros)

	
	Réalisation 2012 (RAP 2012)
	LFI 2013
	Réalisation 2013

	Programme intéressé
ou nature de la dépense
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement

	 113 / Paysages, eau et biodiversité
	69 014
	62 864
	71 280
	70 392
	62 518
	69 553

	 Subventions pour charges de service public
	60 256
	60 336
	68 380
	68 380
	61 270
	61 270

	 Dotations en fonds propres
	8 586
	2 356
	2 900
	2 012
	290
	7 492

	 Transferts
	172
	172
	
	
	958
	791

	 Total
	69 014
	62 864
	71 280
	70 392
	62 518
	69 553


 Subvention pour charges de service public : l’écart apparaissant entre la prévision et la réalisation s’explique par la contribution des parcs nationaux à la réserve de régulation et par la décision du responsable de programme d’ajuster la subvention du 4ème trimestre au plus près de la situation de la trésorerie soit une diminution de la subvention initialement prévue (4 441 065 € en AE - CP).

Subvention d’investissement : l’écart entre la prévision et la réalisation, pour ce qui concerne les AE, s’explique essentiellement par la décision du responsable de programme de redéployer les crédits initialement prévus pour le financement d’investissements des parcs nationaux, pour couvrir la mise en réserve complémentaire.
COMPTE FINANCIER 2013 DE L’OPÉRATEUR

	 Compte de résultat
	
	
	(en milliers d’euros)

	Charges
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)
	Produits
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)

	Personnel
	51 110
	48 169
	Ressources de l’État
	68 661
	62 470

	dont charges de pensions civiles
	8 307
	
	 - subventions de l’État
	68 491
	62 082

	Fonctionnement
	21 877
	24 721
	 - ressources fiscales
	170
	388

	Intervention
	2 447
	2 877
	Autres subventions
	1 565
	2 252

	
	
	
	Ressources propres et autres
	7 044
	4 122

	Total des charges
	75 434
	75 767
	Total des produits
	77 270
	68 844

	Résultat : bénéfice
	1 836
	
	Résultat : perte
	
	6 923

	Total : équilibre du CR
	77 270
	75 767
	Total : équilibre du CR
	77 270
	75 767


(1) soumis à l’approbation du conseil d’administration

	Tableau de financement abrégé
	
	
	(en milliers d’euros)

	Emplois
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)
	Ressources
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)

	Insuffisance d'autofinancement
	0
	4 681
	Capacité d'autofinancement
	2 927
	2 456

	Investissements
	8 095
	12 818
	Ressources de l'État
	353
	7 492

	
	
	
	Autres subv. d'investissement et dotations
	790
	312

	
	
	
	Autres ressources
	11
	777

	Total des emplois
	8 095
	17 499
	Total des ressources
	4 081
	11 037

	Apport au fonds de roulement
	
	
	Prélèvement sur le fonds de roulement
	4 014
	6 462


(1) soumis à l’approbation du conseil d’administration

Dépenses 2013 DE L’OPÉRATEUR par destination
 Avertissement

 Les dépenses 2013 présentées par destination n’incluent pas les charges non décaissables comme les amortissements et les dépréciations d’actifs.

	
	(en milliers d’euros)

	Destination
	Personnel
	Fonctionnement
	Intervention
	Investissement
	Total

	Prévision 
Consommation 
	
	
	
	
	

	 Connaissance et suivi continu du patrimoine naturel, culturel et paysager
	7 559
	2 271
	277
	34
	10 141

	
	6 270
	2 520
	450
	256
	9 496

	 Création de supports de communication et de pédagogie
	3 282
	2 272
	21
	79
	5 654

	
	3 309
	2 603
	50
	401
	6 363

	 Création et maintenance d’infrastructures d’accueil
	4 690
	1 729
	394
	3 437
	10 250

	
	4 244
	2 035
	513
	6 824
	13 616

	 Etudes et ingénierie en soutien au développement local durable
	6 448
	1 994
	647
	0
	9 089

	
	6 223
	2 441
	870
	32
	9 566

	 Interventions sur le patrimoine naturel, culturel et paysager
	3 320
	2 346
	912
	990
	7 568

	
	3 158
	2 249
	810
	790
	7 007

	 Participation à la recherche scientifique
	1 079
	716
	51
	44
	1 890

	
	1 020
	986
	48
	178
	2 232

	 Prestations d’accueil et d’information
	5 381
	1 101
	121
	22
	6 625

	
	5 156
	1 216
	117
	41
	6 530

	 Soutien et management
	12 619
	7 738
	20
	3 400
	23 777

	
	12 499
	9 057
	19
	4 183
	25 758

	 Surveillance du territoire et police de l’environnement
	6 732
	1 710
	4
	89
	8 535

	
	6 290
	1 614
	0
	113
	8 017

	 Total des crédits prévus
	51 110
	21 877
	2 447
	8 095
	83 529

	 Total des crédits consommés
	48 169
	24 721
	2 877
	12 818
	88 585


CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE L’OPÉRATEUR

	
	Réalisation 2012 (1)
	Prévision 2013 (2)
	Réalisation 2013

	
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT

	 Emplois rémunérés par l'opérateur :
	867
	916
	872
	925
	849
	922

	 - sous plafond
	840
	889
	839
	892
	804
	877

	 - hors plafond
	27
	27
	33
	33
	45
	45

	 dont contrats aidés
	6
	
	
	
	28
	28

	 Autres emplois en fonction dans l’opérateur :
	
	
	
	
	
	2

	 - rémunérés par l'État par d’autres programmes
	
	
	
	
	
	2


 (1) La réalisation 2012 reprend la présentation du RAP 2012.

 (2) La prévision 2013 fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en Loi de finances initiale 2013 ou, le cas échéant, en Loi de finances rectificatives 2013.

	Analyse des coûts du programme et des actions 
	
	


Note explicative
L’analyse des coûts (art.27 de la LOLF) présente les dépenses et les coûts complets par action des programmes, après ventilation des dépenses et des coûts indirects associés aux actions de conduite et pilotage, de soutien et de services polyvalents vers les seules actions de politique publique. Ces déversements sont internes ou extérieurs au programme observé, voire à la mission de rattachement, et relèvent d’une comptabilité spécifique : la comptabilité d’analyse des coûts (CAC) qui retraite des données issues des comptabilités budgétaire et générale de l’État. Mise en œuvre par les ministères avec l’appui des services du contrôle budgétaire et comptable ministériel (SCBCM), la CAC s’appuie sur des principes de construction partagés par l’ensemble des acteurs : ministères, SCBCM, direction du budget et direction générale des finances publiques. Au RAP 2013, la CAC du budget général de l'État est déployée dans CHORUS.
	schéma de déversement analytique du programme
	
	


 

	PRÉSENTATION DES CRÉDITS PRÉVISIONNELS COMPLETS
	
	


	  (en milliers d’euros)

	Numéro et intitulé de l’action
	LFI 2013
Crédits directs 
(y.c. FDC et ADP)
	Ventilation des crédits indirects *
	LFI 2013
Crédits complets
	Variation
entre (1) et (2)

	
	(1)
	au sein du programme
	entre programmes
	(2)
	(3)

	 01 - Sites, paysages, publicité   (libellé modifié)
	6 506
	
	+33 923
	40 429
	+521,4 %

	 02 - logistique, formation et contentieux   (libellé modifié)
	3 640
	-1 011
	+77 062
	79 692
	+2 089,3 %

	 07 - Gestion des milieux et biodiversité   
	272 153
	+1 011
	+348 328
	621 492
	+128,4 %

	 08 - Fonds d’investissement pour la biodiversité et la restauration écologique   
	2 114
	
	
	2 114
	0 %

	 Total
	284 413
	0
	+459 313
	743 726
	+161,5 %


	PRÉSENTATION DES DÉPENSES COMPLèTES
	
	


Note explicative

Les dépenses complètes par action du programme présentées ci-après incluent les déversements internes et externes au programme.
Les déversements internes au programme constituent un premier axe d’observation et reflètent les dépenses par action de politique publique ou dépenses indirectes résultant de la gestion du responsable de programme.

Les déversements externes au programme rendent compte par action de politique publique de la contribution d’autres programmes.

	  (en milliers d’euros)

	Numéro et intitulé de l’action
	Exécution 2013
Dépenses directes
	Ventilations des dépenses indirectes *
	Exécution 2013
Dépenses complètes
	Variation
entre (4) et (5)

	
	(4)
	au sein du programme
	entre programmes
	(5)
	(6)

	 01 - Sites, paysages, publicité   (libellé modifié)
	4 595
	
	+31 225
	35 819
	+679,6 %

	 02 - logistique, formation et contentieux   (libellé modifié)
	6 667
	-242
	+70 729
	77 154
	+1 057,2 %

	 07 - Gestion des milieux et biodiversité   
	230 710
	+242
	+321 879
	552 832
	+139,6 %

	 08 - Fonds d’investissement pour la biodiversité et la restauration écologique   
	2 664
	
	
	2 664
	0 %

	 Total
	244 636
	0
	+423 833
	668 469
	+173,3 %


	
	(en milliers d’euros)

	* Ventilation des dépenses indirectes vers les programmes partenaires bénéficiaires (+)
ou en provenance des programmes partenaires contributeurs (−) 
	-423 833

	  Mission « Agriculture, alimentation, forêt et affaires rurales »
	-75 853

	  206 / Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation
	-3 684

	  215 / Conduite et pilotage des politiques de l’agriculture
	-72 170

	  Mission « Direction de l’action du Gouvernement »
	-35 819

	  333 / Moyens mutualisés des administrations déconcentrées
	-35 819

	  Mission « Écologie, développement et aménagement durables »
	-309 828

	  217 / Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer
	-309 828

	  Mission « Gestion des finances publiques et des ressources humaines »
	-2 332

	  309 / Entretien des bâtiments de l’État
	-2 332


	TABLEAU DE SYNTHèSE DES RéSULTATS
	
	


	 
	
	
	
	
	
	
	(en milliers d’euros)

	Intitulé de l’action
	LFI
2013
Crédits
complets
	Exécution
2013
Dépenses
complètes
	Exécution
2012
Dépenses
complètes
	Variation entre
LFI directe et
LFI complète
2013
[(1) et (2)]
	Variation entre
Dépenses
directes et
complètes 2013
[(4) et (5)]
	Écart entre
LFI complète
et dépenses
complètes 2013
[(2) et (5)]
	Variation entre
LFI complète
et dépenses
complètes 2013
[(2) et (5)]
	Variation entre dépenses
complètes
2012-2013
[(7) et (5)]

	
	(2)
	(5)
	(7)
	(3)
	(6)
	
	
	

	  01 - Sites, paysages, publicité   (libellé modifié)
	40 429
	35 819
	459 659
	+521,4 %
	+679,6%
	-4 609
	-11,4 %
	-92,2 %

	  02 - logistique, formation et contentieux   (libellé modifié)
	79 692
	77 154
	514 210
	+2 089,3 %
	+1 057,2%
	-2 537
	-3,2 %
	-85 %

	  07 - Gestion des milieux et biodiversité   
	621 492
	552 832
	561 367
	+128,4 %
	+139,6%
	-68 660
	-11 %
	-1,5 %

	  08 - Fonds d’investissement pour la biodiversité et la restauration écologique   
	2 114
	2 664
	6 330
	0 %
	0%
	+550
	+26 %
	-57,9 %

	  Total
	743 726
	668 469
	1 541 566
	+161,5 %
	+173,3 %
	-75 257
	-10,1 %
	-56,6 %


ANALYSE DES dépenses complètes des actions de politique publique

 Comparabilité des résultats

 Objets et règles structurant la ventilation

Ventilation interne au programme

Au sein du programme, les dépenses des contentieux relatifs à l’eau et à la biodiversité sont déversées de l’action 02 « Logistique, formation et contentieux », qui supporte l’ensemble des contentieux du programme, vers l’action 07 « Gestion des milieux et biodiversité ».

Dépenses reçues de ministères partenaires

La mise en œuvre des politiques du programme 113 fait appel, outre les structures du MEDDE, à des services du ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt (MAAF).

Les déversements se décomposent comme suit :

- en provenance du programme 215 « Conduite et pilotage des politiques de l’agriculture » : dépenses de rémunérations et de fonctionnement pour l’exercice de la police de l’eau et la mise en œuvre des politiques de protection de la nature (dont Natura 2000) ;

- en provenance du programme 206 « Sécurité et qualité sanitaire de l’alimentation » : dépenses liées aux missions d'inspection de la faune sauvage captive.

L’ensemble de ces dépenses est directement déversé sur l’action 7 « Gestion des milieux et biodiversité ».

Dépenses de soutien extérieures et externes

Le programme reçoit des déversements du programme 217 « Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, du développement et de la mobilité durables », du programme 309 « Entretien des bâtiments de l'État » et du programme 333 « Moyens mutualisés des administrations déconcentrées ». 

Les dépenses reçues par le programme correspondent :

- au titre 2 porté par l’action 13 « Personnels œuvrant pour les politiques du programme « Paysages, eau et biodiversité » du programme 217 ;

- à la quote-part de dépenses relatives aux activités support et aux activités transverses aux politiques du ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie ;

- aux dépenses d’entretien des infrastructures immobilières, pilotées par France Domaine dans le cadre du programme 309 ;

- aux dépenses de fonctionnement des directions départementales interministérielles, gérées dans le cadre du programme 333.

Les déversements de ces dépenses sont répartis entre toutes les actions au prorata :

- action 14 du programme 217 : des effectifs des CETE ;

- action 05 (fonds SPOEIE) du programme 217 : des effectifs ouvriers ;

- actions 03 et 07 (services déconcentrés) du programme 217, programme 333 : des effectifs déconcentrés ;

- actions 03 et 07 (administration centrale) du P217 : des effectifs centraux ;

- actions 01, 02, 04, 05 (hors fonds SPOEIE), 06 et 07 du programme 217 : des effectifs totaux abondés de ceux de l’action 14 du programme 217 ;

- action 13 du programme 217 et programme 309 : des effectifs totaux.

Évolution du modèle

Hormis les déversements directs issus des programmes 309 et 333 consécutifs à la suppression des déversements « en cascade », dans le cadre de l’intégration comptabilité d’analyse des coûts dans le système d’information financière Chorus, aucune évolution n’est à noter pour le programme en 2013.
 Analyse des écarts

Le programme 113 recevant des déversements extérieurs et externes d’un montant nettement plus élevé (423,8 M€) que ses dépenses directes (244,6 M€) et leur répartition entre les actions étant fonction des effectifs, la comptabilité d’analyse des coûts modifie, sans pour autant remettre en cause, la répartition des moyens entre les actions du programme. La part de l’action 07 passe ainsi de 94,3 % dans les dépenses directes à 82,7 % dans les dépenses complètes.

	PRÉSENTATION DES COÛTS COMPLETS
	
	


Note explicative
La restitution des coûts complets vise à enrichir l’information budgétaire d’une dimension économique et financière, prospective. La reconstitution des coûts complets à travers la comptabilité d’analyse des coûts (CAC) est ainsi exclusivement assise sur des données de comptabilité générale, charges et atténuations, arrêtées sans préjudice pour leur valeur significative, au 3 mars 2014.

L'objectif constitutionnel de transparence et de qualité des comptes publics a abouti en 2012 au basculement de la comptabilité générale dans CHORUS. Cette trajectoire de progrès se poursuit au RAP 2013 par le déploiement de la CAC dans CHORUS. À titre d’information, la démarche s’accompagne d’un dispositif progressif d’homogénéisation des pratiques et de renforcement des critères de sélection automatique des données à intégrer dans le périmètre des coûts directs. Dans ce contexte de transition, la comparaison entre les coûts complets des exercices 2012 et 2013 peut faire apparaître des écarts de résultats liés au passage d’une production manuelle bureautique à une production industrialisée et traçable dans CHORUS.
	
	
	
	
	
	
	(en milliers d’euros)

	Intitulé de l’action
	Coûts
directs
2013

(a)
	Ventilation des indirects*
	Coûts complets
2013

(b)
	Variation entre
(a) et (b) 
	Coûts complets
2012

(c)
	Écart
entre n et n-1 coûts complets [(c) et (b)]
	Variation
entre n et n-1 coûts complets [(c) et (b)]

	
	
	au sein du programme
	entre programmes
	
	
	
	
	

	 01 -  Sites, paysages, publicité   (libellé modifié)
	5 144
	
	+32 056
	37 200
	+623,2 %
	462 159
	-424 959
	-92 %

	 02 -  logistique, formation et contentieux   (libellé modifié)
	15 067
	-242
	+72 678
	87 503
	+480,7 %
	529 584
	-442 080
	-83,5 %

	 07 -  Gestion des milieux et biodiversité   
	235 775
	+242
	+328 638
	564 656
	+139,5 %
	588 542
	-23 887
	-4,1 %

	 08 -  Fonds d’investissement pour la biodiversité et la restauration écologique   
	2 596
	
	
	2 596
	0 %
	7 201
	-4 605
	-63,9 %

	 Total
	258 583
	0
	+433 372
	691 955
	+167,6 %
	1 587 486
	-895 531
	-56,4 %


	
	(en milliers d’euros)

	*Ventilation des crédits indirects vers les programmes partenaires bénéficiaires (+)
ou en provenance des programmes partenaires contributeurs (−)
	-433 372

	 Mission « Agriculture, alimentation, forêt et affaires rurales »
	-76 277

	 206 / Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation
	-3 677

	 215 / Conduite et pilotage des politiques de l’agriculture
	-72 600

	 Mission « Direction de l’action du Gouvernement »
	-35 819

	 333 / Moyens mutualisés des administrations déconcentrées
	-35 819

	 Mission « Écologie, développement et aménagement durables »
	-320 112

	 217 / Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer
	-320 112

	 Mission « Gestion des finances publiques et des ressources humaines »
	-1 163

	 309 / Entretien des bâtiments de l’État
	-1 163


	CHARGES ET PRODUITS CALCULÉS OU RATTACHÉS
	
	


Avertissement

Sont présentés ci-après, les éléments du programme qui illustrent la dimension économique et financière, prospective et significative des coûts directs. Il convient de préciser qu'au RAP 2013, la construction automatisée des coûts directs n’intègre pas les reprises sur provisions et dépréciations.

	
	
	
	(en milliers d’euros)

	Désignation
	CAC RAP 2012
(1)
	CAC RAP 2013
(2)
	Écart 
entre (1) et (2)
	Variation
entre (1) et (2)

	Dotations aux amortissements
	1 759
	509
	-1 250
	-71,1 %

	Dotations aux provisions
	87 491
	21 389
	-66 102
	-75,6 %

	Reprises sur provisions et dépréciations
	69 711
	8 382
	-61 329
	-88 %

	Charges constatées d’avance
	
	
	0
	0 %

	Charges à payer
	7 563
	5 553
	-2 010
	-26,6 %


Programme 159

Information géographique et cartographique

Ministre concerné au titre de l'exercice 2013 :  Philippe Martin, ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie
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	Bilan stratégique du rapport annuel de performances 
	
	


	 Laurent TAPADINHAS

	Directeur de la Recherche et de l’Innovation

	Responsable du programme n° 159 : Information géographique et cartographique


 Le programme « Information géographique et cartographique » comprend les moyens consacrés, d’une part, à la définition par l’État de la politique nationale d’information géographique, et d’autre part, à la mise en œuvre de cette politique, principalement assurée par l’Institut national de l’information géographique et forestière (IGN). Cette politique vise notamment à mettre à la disposition de la collectivité nationale des référentiels géographiques harmonisés et à en faciliter l’usage. Elle se traduit par une réelle inflexion et conduit à recentrer l’IGN sur ses missions principales de service public.

L’année 2013 a été une année particulièrement chargée en matière de réflexion stratégique qui a conduit à la fois à un nouveau positionnement stratégique, à la définition de nouvelles missions, à une nouvelle organisation et à la rédaction d’un projet de contrat d’objectifs et de performance 2013-2016. 

En matière d’enseignement, de recherche et d’innovation, on peut retenir de l’année écoulée le classement en A+ de la recherche IGN par l’Agence de la recherche scientifique ainsi que le renouvellement de l’habilitation de l’Ecole nationale des sciences géographiques par la commission des titres d’ingénieur, et la convention avec le ministère de l’éducation nationale pour le portail Edugéo. 

Concernant la mission de production de référentiels, peuvent être cités au titre de l’année 2013 l’installation de 25 stations géodésiques, la photographie de 38 départements, la mise à jour de plus de dix millions d’objets dans la base de données principale, l’accélération de la production des référentiels altimétrique et forestier, une augmentation de 13 % des « Cartes à la carte » produites, la mise en production de la chaîne automatique Scan-Express, l’élaboration de la pyramide cartographique dédiée aux sites internet Pyramide-plan, la finalisation des expérimentations sur la représentation parcellaire cadastrale unique (RPCU), le démarrage des référentiels d’occupation du sol à grande échelle (OCS GE) et de cartographie des habitats, et enfin la montée en puissance des démarches collaboratives et l’intégration d’images spatiales avec Pléiades, Spot 6 et bientôt 7.

Plus de trois millions de visites mensuelles ont eu lieu sur le Géoportail dont les deux tiers via des sites partenaires utilisateurs des flux de données de l’IGN, confirmant ainsi le rôle de plateforme multithématique de cet outil dont la fonction « remonter le temps » a en outre été primée par l’Association cartographique internationale à Dresde. L’année 2013 a vu la signature d’une centaine de conventions avec des acteurs publics pour l’échange de données ainsi que le lancement du service Patrim avec la direction générale des finances publiques et du projet Géoportail de l’urbanisme avec le ministère de l’égalité des territoires et du logement. Cette année aura également été celle de la refonte de la tarification IGN allant dans le sens d’une plus grande diffusion de ses données, bien accueillie par ses clients tant publics que privés. Enfin, la mise en place des comités de programmation, au plan régional et national, procède de la même volonté d’écoute des besoins des partenaires pour faire évoluer les produits et favoriser l’émergence de projets locaux ou territoriaux.
Les autorités publiques ont continué à bénéficier de l’expertise de l’IGN pour la mise en place d’Inspire, sur des questions forestières ou sur des sujets de normalisation de l’information géographique. Des nouveaux services ont été développés pour le portail gouvernemental Data.gouv.fr. Enfin, la mission de l’institut au service du ministère de la défense a été accomplie en attendant le lancement du prochain programme Géode4D en 2014, confirmant le rôle de l’IGN d’opérateur national de référence pour l’information géographique et forestière en appui aux politiques publiques.

	récapitulation des objectifs et indicateurs de performance 
	
	


	 OBJECTIF 1
	Améliorer la qualité des données géographiques et cartographiques et des processus de production

	 INDICATEUR 1.1
	Age des données cartographiques

	 INDICATEUR 1.2
	Réalisation de la BD parcellaire sous forme vecteur

	 OBJECTIF 2
	Diffuser l’information géographique et cartographique

	 INDICATEUR 2.1
	Développement de la diffusion du référentiel à grande échelle RGE

	 INDICATEUR 2.2
	Nombre de visites journalières sur le Géoportail

	 INDICATEUR 2.3
	Volume de diffusion numérique grand public des fonds cartographiques

	 OBJECTIF 3
	Adapter le dispositif de la recherche et de la formation aux besoins du secteur

	 INDICATEUR 3.1
	Coût de formation par élève

	 INDICATEUR 3.2
	Ratio de publications scientifiques réalisées par chercheur IGN et indice de citation des publications scientifiques de l’IGN


	Objectifs et indicateurs de performance 
	
	


	OBJECTIF n° 1 : Améliorer la qualité des données géographiques et cartographiques et des processus de production 
	
	


	INDICATEUR 1.1 : Age des données cartographiques
	
	


(du point de vue du citoyen)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Age moyen des cartes au 1 : 25 000
	ans
	6,6
	6,7
	6,9
	nd
	6,8
	6,9

	 Age maximum de l’orthophotographie
	ans
	4,5
	3,6
	3,4
	3,4
	4,4
	2,9

	 Pourcentage de la surface du territoire couverte par la carte au 1 : 25 000 en rédaction semi-automatique
	%
	1,2
	7,9
	17,3
	17,3
	19,4
	42


 Commentaires techniques

 Source des données : IGN, données de production des fonds cartographiques et des orthophotographies.
Mode de calcul : 
L’âge d’une orthophotographie est déterminé par la date de la prise de vues aérienne exploitée pour la fabriquer. On considère, pour chaque département, l’orthophotographie la plus récente au 31 décembre de l’année considérée. L’âge maximum fourni par l’indicateur est celui de la plus ancienne de ces orthophotographies départementales. L’indicateur est calculé pour 95 % des départements.

La nouvelle carte à rédaction semi-automatique est réalisée par dalles de 20 km de côté. Le calcul de l’indicateur prend en compte la surface couverte par les dalles achevées. La surface du territoire considérée est celle de la France métropolitaine, des DOM et des COM. En Guyane, seule la surface de la bande côtière couverte par la cartographie au 1 : 25 000 est prise en compte.
	INDICATEUR 1.2 : Réalisation de la BD parcellaire sous forme vecteur
	
	


(du point de vue du citoyen)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Taux de disponibilité de la BD parcellaire sous forme vecteur
	%
	68
	75
	76
	81
	82,5
	84

	 Pourcentage du territoire où la BD parcellaire et le plan cadastral ont des géométries communes
	%
	0
	0
	12
	0
	0
	55


 Commentaires techniques

 Source des données : IGN

Mode de calcul :

Le premier sous-indicateur correspond à la somme des surfaces des divisions de la BD parcellaire sous forme vecteur archivées, rapportée à la surface totale couverte par le plan cadastral informatisé (France métropolitaine + DOM hors Guyane), soit 555 331 km².

Le second sous-indicateur correspond à la somme des surfaces des communes où la géométrie de la BD parcellaire et celle du plan cadastral ont été rendues identiques et où des mesures ont été prises par la DGFiP et l’IGN pour maintenir cette géométrie commune, rapportée à la surface totale couverte par le plan cadastral informatisé.
 ANALYSE DES RÉSULTATS
 Indicateur 1.1 - L’âge moyen des cartes au 1 : 25 000 s’établit à 6,8 ans pour 2013. L’augmentation de l’âge moyen s’explique par la mise en place progressive de la nouvelle carte de base (le « type 2010 ») sur laquelle portent tous les efforts de la chaîne de production. La surface révisée chaque année par les anciennes filières est tombée de 80 000 km² jusqu’en 2009, à 60 000 km2 en 2010 et 2011, 24 000 km² en 2012 et 5 700 km² en 2013. En parallèle, 65 200 km² ont été cartographiés en « type 2010 », ce qui permet de stabiliser l’ancienneté du 1 : 25 000.

En effet, cet indicateur a été défini avant le démarrage de la production de la nouvelle carte de base « type 2010 », du temps où le fonds au 1 : 25 000 était mis à jour quasiment uniquement à partir des prises de vues aériennes et des orthophotographies qui en découlaient. Il était donc normal de prendre les dates de ces prises de vues comme références. Le nouveau fonds « type 2010 » est produit à partir de la base interne BDUni qui, en plus des mises à jour effectuées à partir des prises de vues aériennes, bénéficie d’une mise à jour en continu et d’un passage sur le terrain quelques mois avant l’édition cartographique. L’évolution de la valeur de l’indicateur a une signification moindre en termes de performance puisqu’il ne tient pas compte de cette mise à jour en continu et du passage sur le terrain.

Compte tenu de ces éléments, cet indicateur a été supprimé dans le cadre du PAP 2014.
L’âge maximum de l’orthophotographie sur 95 % des départements est monté à 4,4 ans. Cette dégradation résulte du retard pris par les partenaires institutionnels de l’IGN dans la livraison de neuf orthophotographies (Languedoc-Roussillon, Nord-Pas-de-Calais, Auvergne, Bretagne). Néanmoins, toutes ces orthophotographies ont pu être fournies à l’Agence de services et de paiement (ASP) dans une version intermédiaire compatible avec les exigences de la commission européenne, en vue des déclarations 2014 des agriculteurs.

La cartographie de la nouvelle carte à rédaction semi-automatique est montée en puissance et a dépassé l’objectif (19,4 % réalisé pour une prévision de 17,3 % au PAP 2013), les dalles produites étant intégrées au fur et à mesure dans le SCAN 25, visible sur le Géoportail.
Indicateur 1.2 - Le taux de disponibilité de la base de données parcellaire sous forme vecteur suit de près le taux de vectorisation du Plan cadastral informatisé (PCI) de la direction générale des finances publiques (DGFIP) conditionné par le financement des collectivités territoriales. La BD parcellaire vecteur a atteint 82,5 % de couverture en fin d’année, couvrant plus de 93 % de la population.

Le taux de convergence cadastrale reste de 0 % mais ce chiffre ne reflète pas le nouvel élan pris dans les relations entre l’IGN et la direction générale des finances publiques (DGFiP), concrétisé par une expérimentation réussie de la production d’une Représentation parcellaire cadastrale unique (RPCU) en 2012 et 2013. Cette expérimentation a permis de définir fin 2013 un processus de production de la RPCU commun à l’IGN et la DGFiP. La rédaction d’une convention de production entre l’IGN et l’Etat a fortement avancé et devrait aboutir au premier semestre 2014.
	OBJECTIF n° 2 : Diffuser l’information géographique et cartographique 
	
	


	INDICATEUR 2.1 : Développement de la diffusion du référentiel à grande échelle RGE
	
	


(du point de vue du citoyen)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Chiffre d’affaires de la vente des licences RGE dans le secteur privé
	M€
	5,8
	4,8
	6,5
	4,8
	6,1
	4,5

	 Nombre de licences diffusées dans la sphère publique
	Nombre
	23 462
	36 220
	25 000
	30 000
	13 990
	35 000


 Commentaires techniques

 Source des données : Système d’information de l’IGN : chiffre d’affaires lié à la vente de licences du RGE par type de licence – utilisation ou exploitation commerciale – et par composante de ce référentiel.

Mode de calcul :
-
Chiffre d’affaires lié à la vente de licences RGE dans le secteur privé : il comprend les ventes de licences des quatre composantes du RGE.

-
Nombre de licences diffusées dans la sphère publique : toutes les transactions de mise à disposition de flux, les transferts électroniques ou les livraisons physiques à la sphère publique et à tous les ayants droits de la diffusion au coût marginal sont décomptés (les mises à disposition de second niveau ne sont pas comptées).

	INDICATEUR 2.2 : Nombre de visites journalières sur le Géoportail
	
	


(du point de vue du citoyen)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Nombre de visites journalières en moyenne annuelle
	nombre
	62 175
	83 115
	70 000
	100 000
	102 862
	105 000


 Commentaires techniques

 Source des données : comptage automatique des accès.

Mode de calcul :
Le nombre de visites journalières sur le Géoportail provient d'un comptage automatique et comprend les visites d’utilisateurs directs ainsi que, à partir de 2010, les accès via l’interface de programmation (API). Une visite journalière représente un internaute qui se connecte sur www.geoportail.fr quelles que soient les pages qu'il regarde et le temps qu'il passe.
	INDICATEUR 2.3 : Volume de diffusion numérique grand public des fonds cartographiques
	
	


(du point de vue du citoyen)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Chiffre d’affaires de diffusion sous forme numérique au grand public des fonds cartographiques
	K€
	1 259
	1 569
	1 470
	1 470
	1 543
	1 625


 Commentaires techniques

 Source des données : système automatisé de facturation de l’IGN.

Mode de calcul :
Cumul du chiffre d’affaires de la vente de dalles numériques, soit téléchargées soit intégrées en flux dans des applications téléchargées, commercialisées en direct auprès du grand public ou via des acteurs ayant souscrit une licence d’exploitation auprès de l’IGN.
 ANALYSE DES RÉSULTATS
 Indicateur 2.1- Diffusion dans la sphère privée de licences « Référentiel à grande échelle » (RGE).

L’exercice 2013 bénéficie d’une embellie ponctuelle notable avec un chiffre d’affaires de 6 111 K€ malgré la tendance de fond décrite en 2012 (fin des grands contrats de licences d’exploitation avec les majors des grands comptes de la navigation et des moteurs de recherche devenus autonomes, pression de l’open-source, passage aux services).

Cette évolution s’explique par la conclusion d’un contrat avec l’un de ces grands acteurs, et à la conclusion au quatrième trimestre d’un contrat limité mais néanmoins conséquent avec un nouvel acteur international fourni jusqu’alors indépendamment de l’IGN.

La modification de politique tarifaire signalée en 2012 a permis d’obtenir dès cette année deux contrats importants avec des acteurs des marchés des gestionnaires de réseau et du monde de l’assurance.

En ce qui concerne la diffusion aux cibles publiques, l’indicateur de suivi de la diffusion gratuite a vu sa mesure évoluer consécutivement à la mise en œuvre des nouveaux outils de la boutique en ligne professionnelle qui élimine certains doublons occasionnés précédemment par les opérations de transferts de fichiers. En moyenne, un transfert génère deux opérations élémentaires précédemment décomptées. Le niveau atteint en 2013 doit donc être considéré comme bon, ceci étant corroboré par la progression du nombre de comptes ouverts encore cette année (transferts de fichiers) et la progression des comptes API (Geoservices du Géoportail). 
Indicateur 2.2- La fréquentation du site www.geoportail.fr a été en moyenne de 102 862 visites par jour en 2013, soit une hausse de 24 % par rapport à 2012 (83 115 visites en 2012). La croissance du nombre de visites journalières du Géoportail est portée par la croissance des accès via l’API du Géoportail qui représente plus de 60% des visites.

Indicateur 2.3- Le chiffre d’affaires de diffusion au grand public des fonds cartographiques sous forme numérique s’établit à 1 543 K€ en 2013. La progression du développement des services dérivés du Géoportail et des applications mobiles (applications « outdoor » ou semi professionnelles particulières) vient compenser le recul de l’activité de vente liée aux diffusions « historiques » des produits Evadeo et Georando arrivés en fin de cycle et les effets d’une année météorologiquement peu favorable aux ventes de GPS de randonnée par les partenaires licenciés de l’IGN, ces dernières ayant eu tendance à stagner.

La recherche de relais de croissance fondés sur le développement de nouveaux services grand public ou semi-professionnels est en cours.
	OBJECTIF n° 3 : Adapter le dispositif de la recherche et de la formation aux besoins du secteur 
	
	


	INDICATEUR 3.1 : Coût de formation par élève
	
	


(du point de vue du contribuable)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Coût de formation par élève
	k€/élève/an
	26,6
	23,7
	22,5
	26,7
	27,2
	22


 Commentaires techniques

 Source des données : Données issues de la comptabilité analytique de l’IGN et de l’ENSG ; coûts complets de la formation initiale dispensée par l’École nationale des sciences géographiques (ENSG), nombre d’élèves transmis par l’ENSG.

Mode de calcul :
Le coût est calculé pour une année civile. Il correspond au coût brut moyen par élève, tous cycles confondus. L’ensemble des dépenses supportées par l’ENSG, y compris les coûts logistiques et d’administration générale de l’école affectés à la formation initiale ainsi que les traitements versés aux élèves « fonction publique » sont pris en compte. Les dépenses liées à la recherche, à l’hébergement et à la restauration ne sont pas incluses dans le calcul (en l’occurrence il s’agit de la cantine de l’école, dont les dépenses font partie des frais généraux de l’IGN), et les recettes (droits d’inscription et taxe d’apprentissage) ne sont pas déduites.

Le nombre d’élèves de chaque cycle est calculé en prenant en compte les effectifs d’élèves sur l’année civile. Il est de 263 en 2011, 294 en 2012 et 265 en 2013.
	INDICATEUR 3.2 : Ratio de publications scientifiques réalisées par chercheur IGN et indice de citation des publications scientifiques de l’IGN
	
	


(du point de vue du citoyen)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Ratio de publications scientifiques réalisées par chercheur IGN
	Nombre
	1,64
	0,83
	0,9
	0,9
	0,9
	0,9

	 Indice de citation à deux ans des publications scientifiques de l’IGN
	indice
	1,39
	1,19
	0,9
	0,9
	1,46
	0,9


 Commentaires techniques

 Source des données : Observatoire des sciences et techniques (OST) pour le nombre de publications et pour le nombre de citations à deux ans, IGN pour le nombre de chercheurs.

Mode de calcul :
Nombre de chercheurs : personnels du service de la recherche, hors doctorants, ingénieurs d’étude, techniciens et personnels administratifs.

Nombre d’occurrences de citations d’articles de chercheurs de l’IGN recueillies au cours des deux années qui suivent la publication de l’article et répertoriées dans la base de données de l’OST. Toutes les publications signées ou cosignées par l’IGN sont comptabilisées (compte de présence). Il s’agit de publications de niveau international répertoriées dans la base utilisée par l’OST (le Web of Science de Thomson Scientific International).

Les réalisations émanent de la direction de la recherche et de l’innovation et de l’OST.
 ANALYSE DES RÉSULTATS
 Indicateur 3.1- Malgré la maîtrise des coûts de fonctionnement de l’école, la diminution du nombre d’élèves a pour conséquence l’augmentation du ratio « coût de formation par élève ». La baisse constatée du nombre d’élèves est due à la non ouverture d’un cycle qui doit ré-ouvrir en 2014 et à la sortie en 2012 de la dernière promotion du cycle des dessinateurs cartographes. 

Indicateur 3.2- L'année 2013 apporte des résultats contrastés avec une stabilité quantitative et une légère amélioration qualitative. Plus précisément, le nombre de publications par chercheur est resté stable à la valeur de 0,9 tandis que l'indice de citation à deux ans est passé de 1,19 à 1,46.

Ce résultat est lié à un ciblage des supports de publication en fonction de leurs facteurs d’impact et à un effort des communautés scientifiques, notamment en géomatique et en photogrammétrie, pour les rendre plus visibles en les indexant sur des bases de données telles que le Web of Science ou SCOPUS. Des financements ciblés de l’IGN ont également permis la publication de certains articles dans des supports de diffusion à accès libre ou large.

Le petit nombre de chercheurs impliqués, et donc de publications, appelle à une prudence dans l'analyse statistique annuelle de ces indicateurs.

	Présentation des crédits et des dépenses fiscales
	
	


 2013 / Présentation par action et titre des crédits ouverts et des crédits CONSOMMÉS

 2013 / Autorisations d’engagement
	 Numéro et intitulé de l’action / sous-action
	Titre 3 
Dépenses de fonctionnement
	Titre 6 
Dépenses d’intervention
	Total

	Total
y.c. FDC et ADP
prévus en LFI

	Prévision LFI 2013
Consommation 2013
	
	
	
	

	 01
	Production de l’information géographique  
	80 460 000
	
	80 460 000
	80 460 000

	
	
	78 924 997
	
	78 924 997
	

	 02
	Recherche dans le domaine de l’information géographique  
	15 100 000
	
	15 100 000
	15 100 000

	
	
	14 811 800
	
	14 811 800
	

	 03
	Pilotage de la politique d’information géographique  
	545 000
	15 000
	560 000
	560 000

	
	
	483 663
	15 000
	498 663
	

	 Total des AE prévues en LFI
	96 105 000
	15 000
	96 120 000
	96 120 000

	 Ouvertures par voie de FDC et ADP
	
	
	

	 Ouvertures / annulations (hors FDC et ADP)
	-1 857 468
	-1 857 468
	

	 Total des AE ouvertes
	94 262 532
	94 262 532
	

	 Total des AE consommées
	94 220 460
	15 000
	94 235 460
	


 2013 / crédits de paiement
	 Numéro et intitulé de l’action / sous-action
	Titre 3 
Dépenses de fonctionnement
	Titre 6 
Dépenses d’intervention
	Total

	Total
y.c. FDC et ADP
prévus en LFI

	Prévision LFI 2013
Consommation 2013
	
	
	
	

	 01
	Production de l’information géographique  
	80 460 000
	
	80 460 000
	80 460 000

	
	
	78 927 688
	
	78 927 688
	

	 02
	Recherche dans le domaine de l’information géographique  
	15 100 000
	
	15 100 000
	15 100 000

	
	
	14 811 800
	
	14 811 800
	

	 03
	Pilotage de la politique d’information géographique  
	545 000
	15 000
	560 000
	560 000

	
	
	506 143
	15 000
	521 143
	

	 Total des CP prévus en LFI
	96 105 000
	15 000
	96 120 000
	96 120 000

	 Ouvertures par voie de FDC et ADP
	
	
	

	 Ouvertures / annulations (hors FDC et ADP)
	-1 789 403
	-1 789 403
	

	 Total des CP ouverts
	94 330 597
	94 330 597
	

	 Total des CP consommés
	94 245 631
	15 000
	94 260 631
	


2012 / Présentation par action et titre des crédits votés (lFI) et des crédits consommés

 2012 / Autorisations d’engagement
	 Numéro et intitulé de l’action / sous-action
	Titre 3 
Dépenses de fonctionnement
	Titre 6 
Dépenses d’intervention
	Total
hors FDC et ADP 
prévus en LFI
	Total
y.c. FDC et ADP


	Prévision LFI 2012
Consommation 2012
	
	
	
	

	 01
	Production de l’information géographique  
	80 459 666
	
	80 459 666
	80 459 666

	
	
	79 752 046
	
	
	79 752 046

	 02
	Recherche dans le domaine de l’information géographique  
	15 073 350
	
	15 073 350
	15 073 350

	
	
	14 860 894
	
	
	14 860 894

	 03
	Pilotage de la politique d’information géographique  
	573 942
	25 000
	598 942
	598 942

	
	
	167 410
	15 000
	
	182 410

	 Total des AE prévues en LFI
	96 106 958
	25 000
	96 131 958
	96 131 958

	 Total des AE consommées
	94 780 350
	15 000
	
	94 795 350


 2012 / crédits de paiement
	 Numéro et intitulé de l’action / sous-action
	Titre 3 
Dépenses de fonctionnement
	Titre 6 
Dépenses d’intervention
	Total
hors FDC et ADP 
prévus en LFI
	Total
y.c. FDC et ADP


	Prévision LFI 2012
Consommation 2012
	
	
	
	

	 01
	Production de l’information géographique  
	80 459 666
	
	80 459 666
	80 459 666

	
	
	79 730 868
	
	
	79 730 868

	 02
	Recherche dans le domaine de l’information géographique  
	15 073 350
	
	15 073 350
	15 073 350

	
	
	14 860 894
	
	
	14 860 894

	 03
	Pilotage de la politique d’information géographique  
	573 942
	25 000
	598 942
	598 942

	
	
	120 516
	15 000
	
	135 516

	 Total des CP prévus en LFI
	96 106 958
	25 000
	96 131 958
	96 131 958

	 Total des CP consommés
	94 712 278
	15 000
	
	94 727 278


Présentation par titre et catégorie des crédits consommés

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Titre et catégorie
	Consommées
en 2012 (*)
	Ouvertes en LFI pour 2013
	Consommées
en 2013 (*)
	Consommés
en 2012 (*)
	Ouverts en LFI
 pour 2013
	Consommés
en 2013 (*)

	 Titre 3. Dépenses de fonctionnement
	94 780 350
	96 105 000
	94 220 460
	94 712 278
	96 105 000
	94 245 631

	 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel
	175 483
	115 000
	54 328
	107 411
	115 000
	176 125

	 Subventions pour charges de service public
	94 604 867
	95 990 000
	94 166 132
	94 604 867
	95 990 000
	94 069 506

	 Titre 6. Dépenses d’intervention
	15 000
	15 000
	15 000
	15 000
	15 000
	15 000

	 Transferts aux autres collectivités
	15 000
	15 000
	15 000
	15 000
	15 000
	15 000

	 Total hors FDC et ADP
	
	96 120 000
	
	
	96 120 000
	

	 Ouvertures et annulations (*)
	
	-1 857 468
	
	
	-1 789 403
	

	 Total (*)
	94 795 350
	94 262 532
	94 235 460
	94 727 278
	94 330 597
	94 260 631


(*) y.c. FDC et ADP

Récapitulation des mouvements de crédits
Décrets d’avance

	
	Ouvertures
	Annulations

	Date de signature
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 28/11/2013
	
	
	
	
	
	1 857 468
	
	1 857 468


Arrêtés de report de crédits hors fonds de concours et attributions de produits

	
	Ouvertures
	Annulations

	Date de signature
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 28/03/2013
	
	0
	
	68 065
	0
	0
	0
	0


 Total des ouvertures et annulations (y.c. FDC et ADP)

	
	Ouvertures
	Annulations

	
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 Total général
	
	0
	
	68 065
	0
	1 857 468
	0
	1 857 468


	Justification au premier euro
	
	


	Éléments transversaux au programme
	
	


	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Numéro et intitulé de l’action
 / sous-action
	Titre 2
Dépenses
de personnel
(*)
	Autres titres


(*)
	Total
y.c. FDC et ADP

	Titre 2
Dépenses
de personnel
(*)
	Autres titres


(*)
	Total
y.c. FDC et ADP


	Prévision LFI 
Consommation 
	
	
	
	
	
	

	 01
	Production de l’information géographique  
	
	80 460 000
	80 460 000
	
	80 460 000
	80 460 000

	
	
	
	78 924 997
	78 924 997
	
	78 927 688
	78 927 688

	 02
	Recherche dans le domaine de l’information géographique  
	
	15 100 000
	15 100 000
	
	15 100 000
	15 100 000

	
	
	
	14 811 800
	14 811 800
	
	14 811 800
	14 811 800

	 03
	Pilotage de la politique d’information géographique  
	
	560 000
	560 000
	
	560 000
	560 000

	
	
	
	498 663
	498 663
	
	521 143
	521 143

	 Total des crédits prévus en LFI
	
	96 120 000
	96 120 000
	
	96 120 000
	96 120 000

	 Ouvertures / annulations y.c. FDC et ADP
	0
	-1 857 468
	-1 857 468
	0
	-1 789 403
	-1 789 403

	 Total des crédits ouverts
	0
	94 262 532
	94 262 532
	0
	94 330 597
	94 330 597

	 Total des crédits consommés
	
	94 235 460
	94 235 460
	
	94 260 631
	94 260 631

	 Crédits ouverts - crédits consommés
	0
	+27 072
	+27 072
	0
	+69 966
	+69 966


 (*) hors FDC et ADP pour les montants de la LFI

PASSAGE DU PLF À LA LFI
 Les crédits en PLF 2013 ont été impactés par l’amendement AN n° II-10, avec une diminution de 120 000 € en AE=CP.
Le programme 159 a été doté en LFI de 96 120 000 € en AE=CP.

JUSTIFICATION DES MOUVEMENTS RÉGLEMENTAIRES ET DES LOIS DE FINANCES RECTIFICATIVES
 Le programme 159 a bénéficié de 68 065 € en CP de report de crédits de 2012 vers 2013.

Une annulation de crédits, dans le cadre du décret n° 2013-1072 du 28 novembre 2013 portant ouverture et annulation de crédits à titre d’avance, a impacté le programme en gestion 2013, pour un montant de 1 857 468 € en AE=CP, soit 1,9 % des crédits ouverts en LFI.
RÉSERVE DE PRÉCAUTION ET FONGIBILITÉ
 Les crédits mis en réserve dans le cadre du document de répartition initiale des crédits et des emplois (DRICE) ont été annulés par le décret d’avance n° 2013-1072 du 28 novembre 2013.
	Suivi des crédits de paiement associés

à la consommation des autorisations d’engagement (HORS TITRE 2)
	
	


	
	
	Autorisations d'engagement
	
	Crédits
de paiement
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	AE ouvertes en 2013 (*)
	
	CP ouverts en 2013 (*)
	
	
	
	

	
	
	 (E1)
	
	 (P1)
	
	
	
	

	
	
	94 262 532
	
	94 330 597
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	AE engagées en 2013

	
	Total des CP consommés
en 2013
	
	
	
	

	
	
	(E2)
	
	(P2)
	
	
	
	

	
	
	94 235 460
	
	94 260 631
	
	
	
	

	
	
	AE affectées non engagées
au 31/12/2013

	
	dont CP consommés en 2013 sur engagements antérieurs
à 2013
	
	
	
	

	
	
	(E3)
	
	(P3) = (P2) - (P4)
	
	
	
	

	
	
	
	
	171 520
	
	
	
	

	
	
	AE non affectées
non engagées au 31/12/2013
	
	dont CP consommés en 2013 sur engagements 2013
	
	
	
	

	
	
	(E4) = (E1) - (E2) - (E3)
	
	(P4)
	
	
	
	

	
	
	27 072
	
	94 089 111
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	Restes à payer
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Engagements ≤ 2012 non couverts par des paiements au 31/12/2012 brut
	
	
	
	
	
	
	
	

	(R1)
	
	
	
	
	
	
	
	

	124 367
	
	
	
	
	
	
	
	

	Travaux de fin de gestion postérieurs au RAP 2012
	
	
	
	
	
	
	
	

	(R2)
	
	
	
	
	
	
	
	

	0
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Engagements ≤ 2012 non couverts par des paiements au 31/12/2012 net 
	
	CP consommés en 2013
sur engagements antérieurs
à 2013
	
	Engagements ≤ 2012 non couverts par des paiements au 31/12/2013
	
	

	
	
	(R3) = (R1) + (R2)
	-
	(P3) = (P2) - (P4)
	=
	(R4) = (R3) - (P3)
	
	

	
	
	124 367
	
	171 520
	
	-47 153
	
	

	
	
	AE engagées en 2013
	
	CP consommés en 2013
sur engagements 2013
	
	Engagements 2013 non couverts par des paiements au 31/12/2013
	
	

	
	
	(E2)
	-
	(P4)
	=
	(R5) = (E2) - (P4)
	
	

	
	
	94 235 460
	
	94 089 111
	
	146 349
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	Engagements non couverts par des paiements 
au 31/12/2013
	
	

	
	
	
	
	
	
	(R6) = (R4) + (R5)
	
	

	
	
	
	
	
	
	99 196
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Estimation des CP 2014 sur engagements non couverts au 31/12/2013

	
	
	
	
	
	
	
	
	(P5)

	
	
	
	
	
	
	
	
	99 196

	NB : les montants ci-dessus correspondent uniquement aux crédits hors titre 2

(*) LFI 2013 + reports 2012 + mouvements réglementaires + FDC + ADP + fongibilité asymétrique + LFR


	
	Estimation du montant maximal des CP nécessaires après 2014 pour couvrir les engagements non couverts au 31/12/2013

	
	
	(P6) = (R6) - (P5)

	
	
	
	
	
	
	
	
	0


	Analyse des résultats 
	
	


 Le programme 159 finance presque exclusivement la subvention pour charges de service public versée à l’IGN et fait à ce titre l’objet d’une budgétisation en AE=CP.
Les restes à payer sont minimes au 31/12/2013 au  regard de la dépense du programme.
Justification par action

	action n° 01 : Production de l’information géographique
	
	


	
	Prévision LFI
	Réalisation

	(y.c. FDC et ADP)
	Titre 2
	Autres titres
	Total
	Titre 2
	Autres titres
	Total

	Autorisations d’engagement
	
	80 460 000
	80 460 000
	
	78 924 997
	78 924 997

	Crédits de paiement
	
	80 460 000
	80 460 000
	
	78 927 688
	78 927 688


	éléments de la dépense par nature
	
	


dépenses de fonctionnement
	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel
	
	665
	
	3 356

	 Subventions pour charges de service public
	80 460 000
	78 924 332
	80 460 000
	78 924 332


 La subvention pour charges de service public (SCSP) versée à l’IGN au titre de l’action 1 s’est élevée à 78 924 332 €. L’écart de 1 535 668 € entre le montant de SCSP inscrit en LFI et le montant réalisé correspond à la réserve de précaution non levée et annulée.

Par ailleurs, 665 € en AE et 3 356 € en CP ont été imputés par erreur en exécution sur l’action 1. Ces crédits relèvent de l’action 3.

Les crédits relatifs à l’action 1 ont été utilisés pour financer à 100 % les activités suivantes : maintien des réseaux géodésiques et de nivellement, prises de vues aériennes du territoire national, documentation, Géoportail, inventaire forestier statistique et formation initiale délivrée par l’École nationale des sciences géographiques (ENSG). Ces crédits ont également financé partiellement la mise à jour et le développement du référentiel à grande échelle (RGE) et des autres bases de données, les fonds cartographiques et le Géoportail, le complément de financement étant couvert par les recettes générées par la diffusion de ces données.

Les réalisations les plus significatives de l’exercice 2013 sont les suivantes :

En ce qui concerne le référentiel à grande échelle :

–
32 départements ont été couverts par des prises de vues aériennes effectuées par l’IGN, dont la résolution va de 20 à 35 cm. De plus, six départements ont été couverts par des opérateurs privés dans le cadre de partenariats IGN – régions, ce qui porte à 38 le nombre de départements entièrement couverts par des prises de vues aériennes en 2013.
–
la réfection du modèle numérique de terrain national, le RGE Alti, s’est poursuivie, avec un effort tout particulier sur les zones inondables et le littoral au moyen de la technologie Lidar : la surface de RGE Alti rénové atteint 39,9 % du territoire avec 225 000 km2 disponibles.
–
l’exhaustivité de la composante adresse du RGE a progressé, atteignant 98,5 % des adresses connues par La Poste.

–
la couverture du territoire par la base de données Parcellaire en mode vecteur a atteint 82,5 % fin 2013 (objectif prévu 80 %) couvrant plus de 93 % de la population française.

–
l’IGN et la direction générale des finances publiques (DGFiP) ont expérimenté avec succès la production d’une représentation parcellaire cadastrale unique (RPCU). Cette expérimentation a permis de définir le processus de production IGN-DGFiP de la RPCU devant conduire, à terme, à une représentation du plan cadastral continue et cohérente avec les référentiels géographiques les plus précis et le terrain, à l’échelle nationale. Une convention de production entre l’IGN et l’État devrait être signée au premier semestre 2014.

–
La base de données orthophotographique, avec une résolution de 50 cm, a été produite sur quatre départements, à partir des images issues du premier satellite Pléiades.
En ce qui concerne le Géoportail :

La nouvelle version du Géoportail, mise en service à l’été 2012, est devenue pleinement opérationnelle en 2013 :

–
De nouvelles fonctionnalités ont été ajoutées, tel qu’un service de transformation de coordonnées conforme aux obligations de la directive européenne Inspire. Deux applications mobiles Androïd et Apple ont été publiées.

–
Le Géoportail s’est enrichi de nouvelles couches de données et 116 couches sont maintenant disponibles.

–
Avec 3 à 3,5 millions de visites mensuelles et 35 To de données délivrées, la fréquentation du Géoportail évolue et se fait maintenant à plus de 50 % via des sites tiers ou des applications SIG.

Cette année a également vu se concrétiser le lancement de projets majeurs autour de l’infrastructure du Géoportail : GéoSud qui a vocation à favoriser la diffusion d’images satellites, et le Géoportail de l’urbanisme qui aura pour vocation de rendre accessibles à tous d’ici 2020 les plans locaux d’urbanisme exécutoires, à l’exclusion des documents papier.

En ce qui concerne l’inventaire forestier statistique :

–
l’échantillon 2013 à inventorier sur le terrain est constitué de 7 859 points d’inventaire dont 6 293 en forêt (hors peupleraie).

–
les équipes de l’inventaire ont observé pour la troisième fois les prélèvements directs effectués en forêt sur 5 791 points.

–
la collecte sur le terrain s’est élargie aux habitats forestiers dans le cadre d’une convention signée entre l’IGN et le ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie. En plus de la flore, des conditions écologiques et de la pédologie des points visités, les agents doivent progressivement y caractériser un type d’habitat au rythme d’une ou deux grandes régions écologiques nouvelles par an.
	action n° 02 : Recherche dans le domaine de l’information géographique
	
	


	
	Prévision LFI
	Réalisation

	(y.c. FDC et ADP)
	Titre 2
	Autres titres
	Total
	Titre 2
	Autres titres
	Total

	Autorisations d’engagement
	
	15 100 000
	15 100 000
	
	14 811 800
	14 811 800

	Crédits de paiement
	
	15 100 000
	15 100 000
	
	14 811 800
	14 811 800


	éléments de la dépense par nature
	
	


dépenses de fonctionnement
	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Subventions pour charges de service public
	15 100 000
	14 811 800
	15 100 000
	14 811 800


 Le montant de la SCSP versé au titre de l’action 2 s’est élevé à 14 811 800 €. L’écart de 288 200 € par rapport à celui de la LFI, 15 100 000 €, correspond à la réserve de précaution non levée et annulée.

Les crédits de l’action 2 ont financé les charges liées aux activités de recherche et de développement de l’IGN, qui entrent dans le champ des principales missions de service public attribuées par l’État à l’établissement.

Le rôle de la recherche est double :

-
améliorer la performance de l’IGN en tant qu’opérateur public, c'est-à-dire construire des recherches finalisées, puis convertir des résultats de recherche en innovation qui permette d’assurer un meilleur service ou un même service à moindre coût ;

-
contribuer, plus en amont, à la recherche dans les domaines d’intervention de l’IGN et à l’animation de communautés de recherche française et internationale dans le secteur.

L’année 2013 est marquée par le rapprochement des activités de recherche et d’enseignement au sein d’une même direction.

Dans le domaine de la recherche, l’année  a vu l’achèvement de plusieurs projets ambitieux. La création du laboratoire d’inventaire forestier, basé à Nancy, a constitué une avancée de l’IGN dans un domaine largement ouvert sur les problématiques de changement climatique et de gestion des ressources forestières.

Les partenariats engagés par les laboratoires sont très nombreux, avec des universités françaises et étrangères. Dans le cadre de la signature du contrat Galileo avec la société GMV, l’IGN est impliqué dans trois réseaux scientifiques européens portant sur l’usage du Global Navigation Satellite System (GNSS) en climatologie et sur le « crowdsourcing » (participation collaborative).

En matière de développement, l’année  a également été marquée par l’accélération des réalisations et une amplification des démarches partenariales.

Ont également été développés des outils logiciels destinés à faciliter l’acquisition de données localisées par des partenaires, sur un mode collaboratif, sur la base d’applications web et à optimiser les chaînes de production et de publication d’information géographique.
	action n° 03 : Pilotage de la politique d’information géographique
	
	


	
	Prévision LFI
	Réalisation

	(y.c. FDC et ADP)
	Titre 2
	Autres titres
	Total
	Titre 2
	Autres titres
	Total

	Autorisations d’engagement
	
	560 000
	560 000
	
	498 663
	498 663

	Crédits de paiement
	
	560 000
	560 000
	
	521 143
	521 143


 Le montant de la LFI 2013 (560 000 € en AE=CP) a été diminué d’une mise en réserve de 33 600 €, mais les CP ont bénéficié d’un report de 68 065 €, ce qui a amené les crédits disponibles à 526 400 € en AE et 594 465 € en CP. Après correction des erreurs d’imputation, les crédits relatifs à l’action 03 s’élèvent à 499 328 € en AE et 524 499 € en CP.
	éléments de la dépense par nature
	
	


dépenses de fonctionnement
	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel
	115 000
	53 663
	115 000
	172 769

	 Subventions pour charges de service public
	430 000
	430 000
	430 000
	333 374


 Ces crédits sont consacrés au développement des usages de l’information géographique, notamment dans le cadre de la mise en œuvre des exigences de la directive européenne Inspire, dont la transposition en droit français a été achevée en 2011, mais dont les modalités de mise en œuvre pratique sont définies par des règlements européens (le dernier a été publié fin 2013).

Les dépenses correspondent à la poursuite ou à la mise en œuvre des actions suivantes :

-
l’animation du projet national Prodige concernant la mise en œuvre de plateformes régionales de mutualisation de l’information géographique conformes aux prescriptions de la directive Inspire et devant permettre aux services de l’Etat dans les régions de répondre aux exigences de la directive en matière de partage des données géographiques avec les collectivités territoriales (article L. 127-8 du code de l’environnement). En 2013, cette action, qui concerne notamment la maintenance corrective et évolutive de l’outil Prodige, a utilisé 31 908 € en AE et 99 847 € en CP ;

-
la mise en œuvre des dispositions de la directive européenne Inspire : il s’agit d’études et de développements visant la mise en conformité aux prescriptions de cette directive des données géographiques françaises et des outils permettant de les créer, les transformer, les diffuser et les utiliser (articles L. 127-2 et L. 127-4 du code de l’environnement). Ce projet, dénommé Géo-IDE (IDE pour infrastructure de données électroniques), a utilisé, en 2013, 17 788  € en AE et 71 646 € en CP;

-
le financement du fonctionnement du secrétariat permanent du Conseil national de l’information géographique (CNIG), chargé d'éclairer le Gouvernement dans le domaine de l'information géographique, notamment pour ce qui concerne la coordination des contributions de tous les acteurs concernés et l’amélioration des interfaces entre eux, en tenant compte des besoins qu’ils expriment et en particulier des besoins des utilisateurs de l'information géographique. Le CNIG a été réorganisé par le décret n° 2011-127 du 31 janvier 2011 et est ainsi devenu la structure de coordination nationale prévue par les articles 18 et 19 de la directive Inspire. En 2013, le fonctionnement de son secrétariat permanent a utilisé 4 632 € en AE=CP ;

-
le pilotage du Géocatalogue, partie du Géoportail national mise en œuvre par le Bureau de recherches géologiques et minières (BRGM), permettant de cataloguer les métadonnées et donc de rechercher les informations géographiques sur Internet grâce à un moteur de recherche, conformément aux orientations de la directive européenne Inspire (articles L. 127-2, L. 127-4 et L. 127-7 du code de l’environnement). Cette action concerne notamment la maintenance corrective et évolutive du Géocatalogue et de l’outil Géosource (logiciel de catalogage, version française du produit libre international Geonetwork). Elle fait l’objet d’une convention pluriannuelle entre le ministère et le BRGM, par laquelle le ministère s’engage à financer la prestation réalisée. En 2013, 430 000 € en AE et 333 374 € en CP ont été utilisés.
dépenses d’intervention

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Transferts aux autres collectivités
	15 000
	15 000
	15 000
	15 000


 L’État soutient les activités d’animation exercées par l’Association française pour l'information géographique (AFIGEO) en faveur de la communauté des acteurs du domaine de l’information géographique et du développement de ce secteur. Le montant de la subvention à cette association pour 2013 a été de 15 000 € en AE=CP.

	Opérateurs
	
	


	 Récapitulation des crédits alloués aux opérateurs de l’état
	
	


	 
	Réalisation 2012 (RAP 2012)
	LFI 2013
	Réalisation 2013

	Nature de la dépense
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement

	Subventions pour charges de service public (titre 3-2)
	94 604 867
	94 604 867
	95 990 000
	95 990 000
	94 166 132
	94 069 506

	Dotations en fonds propres (titre 7-2)
	
	
	
	
	
	

	Transferts (titre 6)
	0
	0
	
	
	0
	0

	Total
	94 604 867
	94 604 867
	95 990 000
	95 990 000
	94 166 132
	94 069 506


 La différence entre le montant de SCSP prévu en LFI et le montant exécuté correspond à l’annulation de la réserve de précaution (1,86 M€).
En 2013, les SCSP concernent l‘Institut national de l’information géographique et forestière (IGN) pour 93 736 132 € en AE=CP et le Bureau de recherches géologiques et minières (BRGM) pour 430 000 € en AE et 333 374 € en CP.
	consolidation des emplois
	
	


emplois des opérateurs Y COMPRIS OPÉRATEURS MULTI-IMPUTÉS SI PROGRAMME CHEF DE FILE

	
	Réalisation 2012 (1)
	Prévision 2013 (3)
	Réalisation 2013

	Intitulé de l’opérateur
	ETPT rémunérés par ce programme

(2)
	ETP / ETPT rémunérés
par les opérateurs
	ETPT rémunérés par ce programme

(2)
	ETP / ETPT rémunérés
par les opérateurs
	ETPT rémunérés par ce programme

(2)
	ETP / ETPT rémunérés
par les opérateurs

	ETP
ETPT
	
	sous plafond
	hors plafond
	dont contrats aidés
	
	sous plafond
	hors plafond
	dont contrats aidés
	
	sous plafond
	hors plafond
	dont contrats aidés

	 IGN - Institut national de l’information géographique et forestière (fusion de l’IGN et de l’IFN)
	
	1 709
	14
	1
	
	1 707
	37
	2
	
	1 650
	26
	2

	
	
	1 728
	13
	1
	
	1 726
	37
	2
	
	1 678
	22
	2

	 Total ETP
	
	1 709
	14
	1
	
	1 707
	37
	2
	
	1 650
	26
	2

	 Total ETPT
	
	1 728
	13
	1
	
	1 726
	37
	2
	
	1 678
	22
	2


 (1) La réalisation 2012 reprend la présentation du RAP 2012.

(2) Emplois des opérateurs inclus dans le plafond d'emplois du ministère.

(3) La prévision 2013 fait référence aux plafonds votés en Loi de finances initiale 2013 ou, le cas échéant, en Loi de finances rectificative 2013.

PLAFOND DES AUTORISATIONS D’EMPLOIS DES OPÉRATEURS DU PROGRAMME CHEF DE FILE

	
	2012 (*)
	
	
	
	
	
	
	
	2013

	
	Emplois sous plafond au 31 décembre
en ETP
	Solde des transferts T2/T3
	Solde des transferts internes
	Solde des transferts externes
	Corrections techniques
	Vacances de poste
	Abattements techniques
	Solde net des créations ou suppressions d'emplois
	Emplois sous plafond au 31 décembre
en ETP

	Prévision
	1 760
	
	
	
	
	
	
	-53
	1 707

	Réalisation
	1 709
	
	
	
	
	
	
	-59
	1 650


(*) Source : plafond voté en LFI 2012 ou le cas échéant en LFR pour la prévision et RAP 2012 pour la réalisation

Présentation des opérateurs (ou catégories d’opérateur)

	IGN - Institut national de l’information géographique et forestière (fusion de l’IGN et de l’IFN)
	
	


 En matière de gouvernance et de pilotage stratégique, l’année 2013 a été une année particulièrement chargée. La rapidité des évolutions techniques, économiques et sociétales, le mouvement de mise à disposition gratuite d’un nombre croissant de données, l’intervention de grands opérateurs internationaux sur le marché de l’information géographique ont en effet conduit à un nouveau positionnement stratégique de l’établissement. 

Conformément à la circulaire relative au pilotage stratégique des opérateurs de l’État du 26 mars 2010, ces orientations sont déclinées dans un nouveau contrat d’objectifs de performance (COP) couvrant la période 2013 à 2016.

En 2013, la contribution à l’effort de modernisation et de maîtrise des dépenses publiques a été maintenue : réduction des effectifs et réduction des dépenses de fonctionnement. Le Schéma pluriannuel de stratégie immobilière (SPSI) de l’IGN a été approuvé par le conseil d’administration du 2 mai 2011, celui résultant de la fusion avec l’ancien IFN le 1er février 2013. Un bilan de la mise en œuvre de ce schéma a été tiré pour l’année 2013.

En matière de résultats financiers, l’exercice 2013 s’achève avec un déficit de 0,58 M€ (0,38 M€ au budget initial).
Ce résultat correspond à une année atypique, caractérisée par une réorganisation d’ampleur affectant le tiers des effectifs de l’établissement. La capacité d’engagement des dépenses par les services en a été directement affectée. La sous-exécution en matière d’investissements en atteste.
La capacité d’autofinancement s’élève à 10,99 M€, en augmentation de 1,34 M€ par rapport à 2012. Le fonds de roulement s’établit à 30,01 M€, contre 30,37 M€ à fin 2012.
Le besoin en fonds de roulement s’élève à fin 2013 à 15,44 M€, contre 3,86 M€ en 2012. Cette forte variation s’explique par l’augmentation des créances clients, le besoin de financement nouveau des créances sur le secteur public, la diminution des dettes fournisseurs et la contraction des ressources en provenance du dispositif géré pour compte de tiers. Le besoin en fonds de roulement connaît une forte variabilité en raison notamment du dispositif de ressources affectées, qui sous-tend une partie importante de ses variations.
La trésorerie fin 2013 s’établit à 14,57 M€ (12,53 M€ prévus), pour 26,51 M€ à fin 2012. Après correction du montant des opérations préfinancées, le niveau de la trésorerie à fin 2013 atteint 12,66 M€ (17,46 M€ en 2012), ce qui représente 30 jours de fonctionnement courant, contre 44 à fin 2012.
S’agissant des produits, les recettes issues des activités commercialisées ont connu une baisse, pour s’établir à 41,3 M€ (42,7 M€ au budget initial), soit un recul de 1,5 % par rapport à 2012 (41,9 M€). Ce résultat, proche des prévisions du budget rectificatif (41,4 M€), traduit cependant des écarts notables suivant ses trois composantes : marché professionnel en hausse, marché grand public et marché défense et espace en baisse.
Les subventions d’exploitation autres que la SCSP représentent un montant de 7,73 M€, pour une prévision de 6,96 M€, en forte augmentation de 3,09 M€ par rapport à 2012 (4,64 M€). Les recettes issus de partenariats externes au ministère de tutelle ont connu une forte croissance : 4,36 M€ en 2013 (pour une prévision de 3,65 M€ au budget initial), contre 0,97 M€ en 2012. Il s’agit notamment de cofinancements en provenance de collectivités territoriales, sur leurs budgets propres ou via des fonds européens, mais aussi d’organismes de recherche et d’établissements publics (ONEMA, ANR, IRSTEA) pour des projets relevant de la mission de service public (GEOSUD, CARHAB). Ce résultat est le signe du repositionnement stratégique de l’IGN en direction des collectivités territoriales, dans une logique de partenariat. La part des ressources issues de ces partenariats est appelée à prendre une proportion croissante.
Les autres produits de gestion courante, financiers et exceptionnels (2,62 M€), sont constitués pour 1,23 M€ de produits de gestion courante (correspondant pour l’essentiel à la mise à disposition des locaux de Saint-Mandé à Météo France et au Service hydrographique et océanographique de la Marine), pour 0,56 M€ de produits de variations de stocks, et pour 0,83 M€ de produits financiers et exceptionnels.
S’agissant des dépenses, l’enveloppe de personnel, portée de 113,95 M€ au budget initial à 115,07 M€ en budget rectificatif, a été consommée à hauteur de 99,76 % en s’établissant à 114,80 M€ (112,86 M€ en 2012). La masse salariale a été stabilisée à 107,7 M€, effet de la diminution des effectifs. 
Les charges de fonctionnement décaissables, hors celles gérées en ressources affectées, se sont établies à 24,83 M€ en 2013, pour une prévision de 28 M€ au budget initial ramenée à 26,97 M€ en budget rectifié Ces charges sont en diminution de 1,73 M€ par rapport à l’exercice 2012 (- 6,5 %). Parmi ces charges décaissables, les dépenses de fonctionnement courant connaissent une diminution de 7,2 % (20,49 M€ en 2013, pour 22,07 M€ en 2012), conforme aux objectifs de maîtrise des dépenses publiques.

De façon globale, la plupart des postes d’achat et de charges externes de fonctionnement courant sont en diminution, à l’exception des dépenses de sous-traitance (2,24 M€), dont l’augmentation, soit + 2,7 % par rapport à 2012) permet de compenser en partie la diminution des effectifs.
Les emplois au titre des investissements se sont élevés à 13,98 M€, pour une prévision de 16,26 M€ au budget initial, ajustée à 17,82 M€ au budget rectificatif. Ces emplois comprennent les investissements de production (5,81 M€), les immobilisations des bases de données (5,8 M€) et les immobilisations financières (2,37 M€).
Les investissements de production, dédiés à la modernisation, l’entretien et le renouvellement de l’outil de production de l’institut, se sont élevés à 5,81 M€, pour une prévision de 10,33 M€ au budget initial (ajustée à 9,83 M€ au budget rectificatif) : 2,27 M€ ont été consacrés aux investissements nécessaires au maintien en conditions opérationnelles de l’appareil productif et des fonctions support, 1,60 M€ aux achats de données, 1,59 M€ aux investissements liés à la stratégie de développement des activités de l’institut et 0,35 M€ aux investissements immobiliers liés à la fusion avec l’IFN.
La sous exécution des investissements de production s’explique notamment par le report sur 2014 de certaines opérations pour 1,29 M€, par des notifications tardives de marchés et par la réorganisation.
Financement de l’état
	
	
	
	(en milliers d’euros)

	
	Réalisation 2012 (RAP 2012)
	LFI 2013
	Réalisation 2013

	Programme intéressé
ou nature de la dépense
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement

	 159 / Information géographique et cartographique
	94 175
	94 175
	95 680
	95 680
	93 736
	93 736

	 Subventions pour charges de service public
	94 175
	94 175
	95 680
	95 680
	93 736
	93 736

	 Transferts
	0
	0
	
	
	0
	0

	 113 / Paysages, eau et biodiversité
	
	
	
	
	199
	380

	 Dotations en fonds propres
	
	
	
	
	199
	380

	 181 / Prévention des risques
	0
	1 970
	0
	0
	
	

	 Transferts
	0
	1 970
	0
	0
	
	

	 723 / Contribution aux dépenses immobilières
	
	
	260
	260
	614
	614

	 Subventions pour charges de service public
	
	
	
	
	406
	406

	 Dotations en fonds propres
	
	
	
	
	208
	208

	 Transferts
	
	
	260
	260
	
	

	 Total
	94 175
	96 145
	95 940
	95 940
	94 549
	94 730


COMPTE FINANCIER 2013 DE L’OPÉRATEUR

	 Compte de résultat
	
	
	(en milliers d’euros)

	Charges
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)
	Produits
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)

	Personnel
	113 950
	114 795
	Ressources de l’État
	97 159
	97 102

	dont charges de pensions civiles
	18 664
	18 012
	 - subventions de l’État
	97 159
	97 102

	Fonctionnement
	61 299
	55 503
	 - ressources fiscales
	
	

	Intervention
	
	
	Autres subventions
	3 650
	4 362

	
	
	
	Ressources propres et autres
	74 062
	68 257

	Total des charges
	175 249
	170 298
	Total des produits
	174 871
	169 721

	Résultat : bénéfice
	
	
	Résultat : perte
	378
	577

	Total : équilibre du CR
	175 249
	170 298
	Total : équilibre du CR
	175 249
	170 298


(1) voté

	Tableau de financement abrégé
	
	
	(en milliers d’euros)

	Emplois
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)
	Ressources
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)

	Insuffisance d'autofinancement
	
	
	Capacité d'autofinancement
	8 893
	10 989

	Investissements
	16 260
	13 978
	Ressources de l'État
	1 750
	208

	
	
	
	Autres subv. d'investissement et dotations
	296
	121

	
	
	
	Autres ressources
	40
	2 301

	Total des emplois
	16 260
	13 978
	Total des ressources
	10 979
	13 619

	Apport au fonds de roulement
	
	
	Prélèvement sur le fonds de roulement
	5 281
	359


(1) voté

 S’agissant du compte de résultat, et plus particulièrement des produits, le montant des subventions reçues de l’État par l’IGN s’est élevé à 97,10 M€, dont 93,74 M€ de subvention pour charges de service public au titre du programme 159 et 3,37 M€ au titre de subventions dans le cadre de partenariats. Ces dernières subventions se répartissent en 1,83 M€ au titre de conventions de partenariat avec le MEDDE et les DREAL, 0,98 M€ au titre de partenariats avec des services déconcentrés de l’Etat, 0,41 M€ au titre d’une subvention de fonctionnement de la DAFI pour financer le relogement des services de l’IGN sur le site de Saint-Mandé et 0,15 M€ dans le cadre de conventions avec d’autres partenaires.
Les autres subventions sont constitués de recettes issues de subventions de partenariats externes au ministère de tutelle pour 4,36 M€ (notamment cofinancements en provenance de collectivités territoriales, sur leurs budgets propres ou via des fonds européens, mais aussi d’organismes de recherche et d’établissements publics tels que l’ONEMA, l’ANR ou l’IRSTEA).
Les ressources propres ou autres comprennent :
-
les recettes issues des activités commercialisées pour 41,3 M€, dont les recettes sur le marché grand public (11,82 M€), sur le marché professionnel (15,95 M€) et sur le marché défense et espace (13,13 M€) ;

-
le produit des ressources affectées sur le projet TopoBase V2 financé par le ministère de la défense, pour 14,89 M€ ;

-
d’autres produits de gestion courante, financiers et exceptionnels pour 2,62 M€ ;

-
des produits non encaissables pour 9,44 M€, principalement constitués de la production immobilisée des bases de données (5,8 M€), de la neutralisation des amortissements (3,33 M€) et de la reprise de provisions (0,32 M€).

S’agissant du tableau de financement abrégé, les ressources s’élèvent à 13,62 M€ :
-
10,99 M€ de capacité d’autofinancement ;

-
0,33 M€ de subventions d’investissement, dont 0,21 M€ de subvention du MEDDE pour le financement du RGE Alti, 0,05 M€ provenant d’un versement de l’ANR et 0,02 M€ de produit de la taxe d’apprentissage ;

-
0,57 M€ de produits de cession d’immobilisations et 1,73 M€ d’opérations financières (recapitalisation d’IGN France International).

Les investissements, soit 13,98 M€, incluent des investissements de production (5,81 M€), dédiés à la modernisation, l’entretien et le renouvellement de l’outil de production de l’institut, l’immobilisation des bases de données (5,80 M€), et les immobilisations financières (2,37 M€), liées à la recapitalisation d’IGN France International.

Le solde entre ces emplois et ces ressources a entraîné un prélèvement sur le fonds de roulement qui s’élève à 359 650 €.

Dépenses 2013 DE L’OPÉRATEUR par destination
 Avertissement

 Les dépenses 2013 présentées par destination n’incluent pas les charges non décaissables comme les amortissements et les dépréciations d’actifs.

	
	(en milliers d’euros)

	Destination
	Personnel
	Fonctionnement
	Intervention
	Investissement
	Total

	Prévision 
Consommation 
	
	
	
	
	

	 1. Production
	73 160
	23 860
	
	7 410
	104 430

	
	73 698
	23 119
	
	5 851
	102 668

	 2. Recherche
	12 880
	4 510
	
	670
	18 060

	
	12 972
	4 370
	
	529
	17 871

	 3. Activités propres
	27 910
	12 630
	
	2 280
	42 820

	
	28 125
	12 235
	
	1 800
	42 160

	 Total des crédits prévus
	113 950
	41 000
	
	10 360
	165 310

	 Total des crédits consommés
	114 795
	39 724
	
	8 180
	162 699


CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE L’OPÉRATEUR

	
	Réalisation 2012 (1)
	Prévision 2013 (2)
	Réalisation 2013

	
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT

	 Emplois rémunérés par l'opérateur :
	1 723
	1 741
	1 744
	1 763
	1 676
	1 700

	 - sous plafond
	1 709
	1 728
	1 707
	1 726
	1 650
	1 678

	 - hors plafond
	14
	13
	37
	37
	26
	22

	 dont contrats aidés
	1
	1
	2
	2
	2
	2


 (1) La réalisation 2012 reprend la présentation du RAP 2012.

 (2) La prévision 2013 fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en Loi de finances initiale 2013 ou, le cas échéant, en Loi de finances rectificatives 2013.

 La fusion IGN-IFN en 2012 et la contribution de l’établissement au rétablissement des comptes publics ont conduit l’IGN, durant l’année 2013, à mener une réflexion stratégique sur ses missions et son organisation. Dès le 1er juillet 2013, des processus de réaffectation complexes impactant plus de 500 agents ont été conduits dans des délais courts et maîtrisés. Cette nouvelle organisation, effective depuis le 1er novembre 2013 doit permettre, dans un contexte budgétaire contraint, de réaliser les objectifs fixés dans le COP 2013-2016. 
Le nombre d’ETP sous-plafond prévu en LFI 2013 était de 1 707. La réalisation, soit 1 650 ETP, est inférieure de 57 ETP. 

L’écart s’explique notamment par : 

-
des départs non prévus de fonctionnaires de catégorie A+/A (-4 ETP)  et B (-21 ETP) enregistrés sur l’année 2013 ;

-
un ralentissement constaté sur le dernier semestre des demandes de recrutement de contractuels formulées par les services. Ce ralentissement est lié à la mise en œuvre de la restructuration des services amorcée dès le mois de juillet (5 ETP) ;
-
la décision de reporter en 2014 le recrutement d’experts (- 2 ETP) pour tenir compte de la nouvelle organisation de l’IGN.
L’augmentation des ETP hors plafond constatée entre 2012 et 2013 (14 ETP en 2012 contre 26 ETP réalisés en 2013) liée aux appels d’offre et aux appels à projets de recherche, n’a cependant pas permis d’atteindre les 37 ETP prévus initialement.

Il y a eu 39 départs à la retraite en 2013 (41 prévus).

Programme 181

Prévention des risques

Ministre concerné au titre de l'exercice 2013 :  Philippe Martin, ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie
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	Bilan stratégique du rapport annuel de performances 
	
	


	 Particia BLANC

	Directrice générale de la prévention des risques

	Responsable du programme n° 181 : Prévention des risques


 Le programme est structuré autour de quatre grandes priorités environnementales : prévention des risques technologiques et des pollutions, prévention des risques naturels et hydrauliques, sûreté nucléaire et radioprotection, gestion de l’après-mine.

Prévention des risques technologiques et des pollutions 
Les actions les plus importantes ont porté sur la lutte contre les pollutions générées par les installations industrielles et agricoles (réduction des rejets, en particulier toxiques, mise en œuvre de la directive européenne relative aux émissions industrielles (dite « IED ») qui a succédé à la directive européenne relative à la prévention et à la réduction intégrées des pollutions (dite « IPPC ») sur les installations les plus importantes, le déploiement des plans de prévention des risques technologiques (PPRT) dont la quasi-totalité sont désormais prescrits ainsi que les actions en matière de santé-environnement.

Dans le cadre de l’action de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses dans l’eau, l’année 2013 a été consacrée à la finalisation de la prescription des campagnes de surveillance initiale de la mise en œuvre de la phase 2 (surveillance des rejets de certaines substances dangereuses définies par secteurs d’activité) et à la remise et l’instruction des premières études technico-économiques de réduction des rejets. Cette surveillance s’est traduite en 2013 par la prescription de 205 arrêtés préfectoraux complémentaires (APC), portant le total de sites concernés par l’action à  4 048 depuis 2009. 303 sont à ce jour concernés par l’étape « étude de réduction ».

Concernant la mise en œuvre des meilleures techniques disponibles, plus de 1 000 inspections ont été réalisées sur des sites relevant des directives IPPC ou IED afin de vérifier les conformités avec les prescriptions imposées.

Dans le domaine des risques accidentels, les actions du programme ont principalement porté sur la prescription et l’approbation des PPRT. Ainsi sur les 407 PPRT à réaliser, 406 étaient prescrits et 275 approuvés fin 2013. En outre, au cours de l’année 2013, plusieurs dispositifs législatifs ont été adoptés pour faciliter et accélérer l’instauration des PPRT, notamment la loi du 16 juillet 2013 portant diverses dispositions d'adaptation au droit de l'Union européenne dans le domaine du développement durable. Enfin, des actions ont été menées par la Direction Générale de Prévention des Risques (DGPR) pour préparer la mise en œuvre technique des travaux de renforcement prescrits aux riverains des sites (expérimentations d’actions d’accompagnement, formations et sensibilisations des professionnels du bâtiment, élaboration d’un référentiel travaux…).

Dans le cadre du plan de maîtrise des risques liés au vieillissement des installations industrielles, des canalisations de transport de matières dangereuses et des équipements sous pression, 531 inspections ont été réalisées en 2013 (59 sur des canalisations de transport et 472 sur des installations industrielles), pour un objectif fixé initialement à 300. Ces inspections visent à s’assurer de la bonne mise en œuvre du plan de modernisation des installations défini au travers de dispositions réglementaires et de guides professionnels. De plus, le guichet unique, mis en service au 1er juillet 2012, est devenue la pièce centrale du dispositif.

Dans le domaine des risques chroniques, les actions du programme ont principalement porté sur l’achèvement de l’inventaire des établissements accueillant des populations sensibles (enfants et adolescents) situés à proximité d’anciens sites industriels et sur la poursuite de la réalisation des diagnostics nécessaires sur la première vague de sites identifiés (la quasi-totalité des diagnostics ont été lancés et 460 sont terminés et ont permis de classer les établissements dans les différentes catégories, 9 établissements ont nécessité des mesures de gestion sans pour autant exiger des mesures sanitaires d’urgence).

Une réflexion transversale a été lancée en 2013 sur la poursuite de la politique de prévention et de gestion des déchets, dans le cadre de la préparation de la Conférence environnementale de septembre dont l’une des tables rondes a été consacrée aux déchets. La feuille de route issue de cette Conférence prévoit des actions structurantes concernant la politique déchets, notamment la rédaction en 2014 d’un « plan déchets 2020 » axé sur la diminution de moitié des tonnages mis en décharges à l’horizon 2020. En parallèle, la DGPR a accompagné la montée en puissance des nouvelles filières de responsabilité élargie du producteur (REP) agréées fin 2012 (meubles, déchets diffus spécifiques des ménages, déchets d’activités de soins à risques infectieux des patients en auto-traitement), a instruit les premiers dossiers de demande de sortie du statut de déchet et a fait paraître le décret sur la gestion des déchets contaminés au polychlorobiphényle (PCB).

En ce qui concerne l'évaluation et la gestion des produits chimiques, pour donner suite à l’engagement pris lors de la conférence environnementale de 2012, les ministères de l’écologie et de la santé ont animé un groupe de travail réunissant les parties prenantes concernées par la stratégie nationale sur les perturbateurs endocriniens. Le groupe a formulé de nombreuses propositions en vue de l’adoption d’une stratégie nationale en 2014. Son rapport a ensuite fait l’objet d’une consultation du public et de toutes les parties intéressées via Internet et a permis de recueillir et d’analyser plus de 1 500 contributions.

Dans le domaine des nanomatériaux, le premier rapport relatif à la déclaration obligatoire des substances à l’état nanoparticulaire a été publié en novembre 2013 : 930 déclarants ont renseigné en ligne les données relatives à plus de 240 substances produites, utilisées ou distribuées sur le territoire national. 

Plus généralement, l'année 2013 a été marquée par la 2nde échéance d’enregistrement du règlement européen REACH relatif à l’enregistrement, l’évaluation, l’autorisation et les restrictions des substances chimiques. Cette année a également été marquée par l’entrée en vigueur d'un nouveau règlement sur les produits biocides allié à une montée en charge importante des procédures et la finalisation de la révision du règlement F-Gas. Par ailleurs, les  DREAL ont maintenu en 2013 leur pression de contrôle sur la thématique des produits chimiques avec près de 450 contrôles. Le deuxième plan national santé-environnement (PNSE 2009-2013) a été évalué en 2013 par les inspections générales IGAS, CGEDD et IGAENR et les travaux d’élaboration du troisième PNSE ont été lancés. 

Dans le domaine du bruit, l'État a maintenant réalisé la totalité des cartes de 1re échéance qui lui incombaient en application de la Directive européenne 2002/49/CE sur l’évaluation et la gestion du bruit dans l’environnement et du Code de l’environnement. La réalisation des  cartes d'agglomérations, à la charge des communes, soulève encore des difficultés. La réalisation des cartes et des plans de 2e échéance est en cours.

Le programme d'aide à la résorption des points noirs du bruit, adopté par le Conseil d'administration de l'ADEME en mars 2009, s'est poursuivi en 2013.

Enfin, le Haut Conseil des Biotechnologies a rendu, en 2013, 1 avis concernant la culture d’OGM, 5 avis concernant la mise sur le marché d’OGM à des fins autres que la culture, 1 avis sur la demande de mise en culture pour un essai en champ, 10 avis pour des essais de thérapie génique et enfin 1 306 avis pour l'utilisation confinée d’OGM. 

Prévention des risques naturels et hydrauliques
La stratégie nationale de prévention des risques naturels et hydrauliques s’appuie d’une part sur la mise en œuvre de la directive 2007/60/EC du 23 octobre 2007 relative à l’évaluation et à la gestion des risques d’inondation. Initiée en 2010, elle constitue une action structurante de la politique de prévention des risques d’inondation qui aboutira à l’horizon 2015 à l’élaboration des Stratégies Locales de Gestion du Risque Inondation (SLGRI) sur les 122 Territoires à Risques Inondation (TRI) identifiés ainsi qu’à la réalisation des Plans de Gestion des Risques Inondation (PGRI). 

D’autre part, la stratégie repose sur une série de plans d’actions gouvernementaux dont le Plan national submersions rapides (PSR), les programmes d’action de prévention des inondations (PAPI), la fin de la première phase du Programme national de prévention du risque sismique 2007-2013, dit « Plan séisme Antilles » ainsi que la préparation de la deuxième phase 2014-2020, et le Plan d’action national de réduction des risques liés aux cavités souterraines.

 Les principales actions qui en découlent, visent à : 

–
améliorer la connaissance des risques sur le territoire français par des études confiées à des organismes publics ou privés ; 

–
mettre en place les moyens de suivi et de surveillance des phénomènes naturels dangereux pour les activités humaines ; 

–
assurer et promouvoir l’information du public, contribuer à l’éducation aux risques ; 

–
déterminer des principes d’aménagement intégrant les risques et les faire appliquer dans le cadre des plans de prévention des risques naturels (PPRN) ;

–
promouvoir les actions de réduction de la vulnérabilité en identifiant et hiérarchisant les territoires exposés et les outils pour y parvenir ;

–
développer la prévision des inondations ;

–
consolider la sécurité des ouvrages hydrauliques.

En 2013, ces actions ont été déclinées de façon opérationnelle notamment par la poursuite du programme de réalisation des plans de prévention des risques naturels (au 31 décembre 2013, 9 778 communes étaient couvertes par un PPRN approuvé), la poursuite du dispositif de labellisation des  programmes d’action de prévention des inondations (12 PAPI complets et 9 PAPI d’intention labellisés en 2013) et du Plan national Submersions Marines (4 PSR labellisés en 2013), les volets inondation des cinq plans grands fleuves en collaboration avec les collectivités territoriales. 

Dans le cadre du « Plan séisme Antilles », l’année 2013 a été marquée par la poursuite de la mise en sécurité des écoles primaires publiques (4 écoles représentant 44 classes), l’achèvement des travaux de confortements sur les bâtiments  des deux Services Départementaux d’Incendie et de Secours (SDIS) en Guadeloupe et Martinique, et les travaux de confortement des HLM.

Il convient de noter par ailleurs que des financements divers hors budget général ont été mobilisés pour financer cette politique (Fonds de prévention risques naturels majeurs, fonds européens, partenariats divers…).

Contrôle de la sûreté nucléaire et radioprotection

L’Autorité de sûreté nucléaire (ASN) assure, au nom de l’État, le contrôle de la sûreté nucléaire et de la radioprotection pour protéger les travailleurs, les patients, le public et l’environnement des risques liés aux activités nucléaires. Elle contribue à l’information du public.

L’ASN est une autorité administrative indépendante créée par la loi du 13 juin 2006 relative à la transparence et à la sécurité en matière nucléaire, codifiée aux livres I et V du Code de l’environnement.

Les résultats enregistrés en 2013 s’inscrivent pour l’ASN dans un contexte marqué par des enjeux lourds en matière de poursuite du fonctionnement des réacteurs électronucléaires, de gestion d’un accident nucléaire en Europe, de projet de stockage des déchets radioactifs en couche géologique profonde, de maîtrise des expositions médicales aux rayonnements ionisants ou encore, d’exposition au radon.

Gestion de l’après-mine
L’État a pris  les mesures nécessaires pour assurer la gestion du risque résiduel pour la sécurité des personnes et des biens et la protection de l’environnement sur les anciens sites miniers dont les exploitants ont disparu. Basée sur le triptyque « anticipation, prévention et traitement », l’action de l’État s’appuie sur :

–
GEODERIS, groupement d’intérêt public (GIP), qui évalue les aléas induits par la présence des anciennes exploitations minières ;

–
le département de prévention et de sécurité minière (DPSM), département dédié créé au sein du Bureau de recherches géologiques et minières (BRGM). Il assure la maîtrise d’ouvrage déléguée des travaux de mise en sécurité sur d’anciens sites miniers et la surveillance et l’entretien des installations de sécurité dont le fonctionnement doit être poursuivi pour prévenir les risques de mouvements de terrains, d’inondations ou d’émanation de gaz de mine. Plus de 150 installations sont gérées par le DPSM.

En 2013, GEODERIS a poursuivi le travail d’inventaire des risques miniers, en particulier ceux liés aux mouvements de terrains, aux ouvrages débouchant au jour et aux déchets miniers. Il a été également sollicité sur divers désordres de types mouvements de terrain. Les études d’aléas « mouvements de terrain » sur les sites à enjeux ont été achevées. 

Outre la maîtrise des risques sur les ouvrages existants, l’Etat poursuit la mise en œuvre des  plans de prévention des risques miniers (PPRM) qui permettent de prendre en compte l’existence des aléas miniers dans l’urbanisation future. En 2013, 2 PPRM ont été approuvés, en Lorraine et Rhône-Alpes. A fin 2013, 26 PPRM étaient approuvés et 15 prescrits.
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	OBJECTIF n° 1 : Limiter l’exposition aux risques technologiques et réduire l’impact des pollutions industrielles et agricoles sur les personnes, les biens et l’environnement 
	
	


	INDICATEUR 1.1 : Nombre total pondéré de contrôles des installations classées sur effectif de l’inspection (en ETPT)
	
	


(du point de vue du contribuable)

  indicateur de la mission 

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Nombre total pondéré de contrôles des installations classées (IC) sur effectif de l’inspection (en ETPT)
	ratio
	23,1
	23,1
	25
	23,5
	23,1
	25


 Commentaires techniques

 Source des données : la DGPR réalise chaque année, avec l’aide des DREAL, un exercice de collecte de données statistiques de l’activité de l’ensemble des services d’inspection des installations classées pour l’année écoulée. Les différents types de contrôles et de suites formelles figurent dans cette enquête. Les données concernant les DREAL sont directement extraites de leur système de gestion informatisé des données des installations classées (SIIIC). Néanmoins, les résultats 2013 sont une estimation, les résultats définitifs n’étant disponibles qu’en avril 2014. 

Mode de calcul : la définition de l’indicateur a été revue à partir de 2007 pour tenir compte du retour d’expérience de 2005 (différenciation des élevages, prise en compte des suites d’inspection, du délai d’habilitation des nouveaux inspecteurs). Les différents types de contrôles réalisés par les inspecteurs des installations classées, tous justifiés mais avec des objectifs différents, représentent une quantité de travail variable. Pour le calcul de l’indicateur, une pondération est donc réalisée de la manière suivante :

Pour les installations industrielles : 

– visite d’inspection approfondie : Établissement Seveso AS = coefficient 3, Autre établissement = coefficient 2

– visite d’inspection courante = coefficient 1

– visite d’inspection rapide = coefficient 0,5

Pour les élevages :

– visite d’inspection approfondie = coefficient 1

– visite d’inspection courante = coefficient 0,5

– visite d’inspection rapide = coefficient 0,25

Contrôle inopiné des rejets par un laboratoire, diligenté par l’inspection = coefficient 0,25

Sont également comptabilisées, avec un coefficient 1, les suites formelles des contrôles : 

– propositions de mise en demeure ; 

– propositions de sanctions administratives : consignation de somme, travaux d’office, suspension d’activité, suppression ou fermeture de l’établissement, apposition de scellés ; 

– sanctions pénales (PV).

Effectif de l’inspection : ETPT déclarés par l’ensemble des services déconcentrés (essentiellement DREAL, DRIEE en Île de France, DEAL outre-mer, DD(CS)PP, DDT) dans les statistiques d’activité annuelle de l’inspection des installations classées. Ces ETPT comprennent l’ensemble des temps de travail des agents techniques et administratifs. Un coefficient 0.6 est affecté aux nouveaux inspecteurs non encore commissionnés.

	INDICATEUR 1.2 : Taux d’approbation des PPRT
	
	


(du point de vue du contribuable)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Taux d’approbation des PPRT
	%
	35
	54
	75
	75
	68
	90


 Commentaires techniques

 Sur 407 PPRT à réaliser, 275 ont été approuvés au 31 décembre 2013, soit 68 %. 

	INDICATEUR 1.3 : Nombre d’accidents ayant entraîné des dommages corporels, et relatifs aux installations domestiques de gaz combustible ainsi qu’au transport et à la distribution de gaz combustible par canalisation
	
	


(du point de vue du citoyen)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Nombre d’accidents ayant entraîné des dommages corporels, et relatifs aux installations domestiques de gaz combustible ainsi qu’au transport et à la distribution de gaz combustible par canalisation
	Nombre
	73
	79
	70
	70
	59
	65


 Commentaires techniques

 Les données (nombres d’accidents) sont collectées auprès des services déconcentrés de l’État (DREAL, DEAL et DRIEE-IDF), du Bureau d’analyse des risques et pollutions industrielles (BARPI), des fournisseurs, transporteurs et distributeurs de gaz ainsi que des organismes professionnels tels que le comité français du butane et du propane (CFBP).

 ANALYSE DES RÉSULTATS
 En 2013, le nombre total pondéré de contrôles des installations classées sur les effectifs de l’inspection des installations classées reste stable et inférieur à l’objectif fixé du fait des missions que les services de l’inspection ont dû remplir au-delà des opérations classiques de contrôle (instruction de procédures dont Seveso et IED, pilotage et concertation dont PPRT) et du fait de l’augmentation relative des coûts de structure depuis 2011.
En avril 2013, un plan d’accélération de l’élaboration et de mise en œuvre des PPRT a été lancé. Dans ce cadre, des objectifs ambitieux ont été fixés aux préfets : approuver 75 % des PPRT à la fin de l’année 2013 et 95 % à la fin de l’année 2014. 

Au 1er janvier 2014, sur les 407 PPRT à réaliser, 275 ont été approuvés (environ 68 %). L’écart par rapport à l’objectif fixé peut s’expliquer par le fait que les PPRT restants sont de plus en plus complexes avec dans la plupart des cas des mesures foncières. Par conséquent, bien souvent de nouvelles réflexions sur des mesures de réduction des risques à la source sont menées, ce qui peut retarder l’approbation de certains PPRT. 

Par ailleurs, l’année 2013 marque l’engagement de la phase de mise en œuvre des mesures foncières ou des travaux de renforcement qui sont prévus dans les PPRT approuvés. Des modifications législatives ont été apportées en 2013 (loi DDADUE du 16 juillet 2013) afin de lever certains points de blocage (par exemple, simplification des procédures liées aux mesures foncières ou amélioration du financement des travaux prescrits aux particuliers) et des actions ont été menées par la DGPR pour préparer la mise en œuvre technique des travaux de renforcement prescrits aux riverains des sites (expérimentations d’actions d’accompagnement, formations et sensibilisations des professionnels du bâtiment, élaboration d’un référentiel travaux…).

Le nombre d’accidents ayant entraîné des dommages corporels et relatifs à l’utilisation du gaz, ainsi qu’à son transport et à sa distribution, est en baisse significative par rapport à 2012 (- 25 %). Parmi ces accidents, 84 % sont liés à l’utilisation domestique du gaz, 14 % à la distribution et 2% au transport. Le nombre de victimes, blessées (115) ou décédées (8), est également en baisse par rapport à 2012 (-18 %).

Concernant le transport et la distribution, ces résultats encourageants peuvent être mis en relation avec l’entrée en application de la réforme anti-endommagement des réseaux depuis le 1er juillet 2012. Cette réforme ambitieuse vise à réduire significativement les endommagements de réseaux lors des travaux tiers. Les efforts engagés par les exploitants de réseaux, les maîtres d’ouvrages de projets de construction sans oublier les entreprises de travaux, commencent déjà à porter leurs fruits puisque le nombre de dommages aux réseaux de gaz lors de travaux effectués à proximité de ces réseaux a baissé de 7 % entre 2012 et 2013.

En ce qui concerne l’utilisation du gaz, les causes d’accidents sont diverses : vétusté des installations, mauvaise utilisation ou manque d’entretien des appareils, etc. Pour pallier ces difficultés, une révision de la réglementation de l’utilisation domestique du gaz est engagée pour moderniser ces règles et renforcer la sécurité des installations intérieures. En outre, et sans attendre cette révision, sont de nature à réduire progressivement les accidents les obligations réglementaires récentes imposant le remplacement :

– des robinets comportant une extrémité non démontable (about porte-caoutchouc soudé) sur laquelle est enfilé un tube souple à base de caoutchouc, par des robinets à obturation automatique intégrée (dits ROAI), au plus tard le 1er juillet 2015 ;

– des tubes souples à base de caoutchouc (répondant à la norme NF D 36-102) qui se raccordent directement sur des tétines (abouts annelés) à chacune des extrémités, par des tuyaux flexibles à embouts mécaniques vissables, au plus tard le 1er juillet 2019.

	OBJECTIF n° 2 : Réduire l’impact des déchets et des produits sur les personnes, les biens et l’environnement 
	
	


	INDICATEUR 2.1 : Collecte sélective et recyclage des déchets ménagers
	
	


(du point de vue du citoyen)

  indicateur de la mission 

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Taux de recyclage des déchets d’emballages ménagers
	%
	66
	67
	71
	71
	68
	75

	 Taux de collecte sélective de déchets d’équipements électriques et électroniques ménagers
	%
	31,4
	32,3
	40
	34
	31,8
	43


 Commentaires techniques

 Source des données : 

Sous-indicateur 1 : la quantité de déchets d’emballages ménagers collectés sélectivement puis recyclés provient des données de tonnages recyclés déclarées par les collectivités territoriales aux éco-organismes agréés de la filière —Eco-Emballages et Adelphe— qui leur versent des soutiens pour la collecte et le recyclage. La quantité d’emballages ménagers mis sur le marché provient des éco-organismes agréés de la filière — Eco-Emballages et Adelphe— auxquels les metteurs sur le marché d’emballages ménagers déclarent leurs mises sur le marché et s’acquittent d’une contribution. L’ADEME compile ces données et calcule le taux de recyclage des déchets d’emballages ménagers.

Sous-indicateur 2 : les quantités de déchets d’équipements électriques et électroniques ménagers collectés sélectivement et d’équipements électriques et électroniques ménagers mis sur le marché sont issues de la déclaration par les metteurs sur le marché d’EEE ménagers au registre tenu par l’ADEME. L’ADEME compile ces données et calcule le taux de collecte sélective de déchets d’équipements électriques et électroniques ménagers.

Mode de calcul : 

Le sous-indicateur 1 est le rapport de la quantité de déchets d’emballages ménagers collectés sélectivement puis recyclés sur la quantité de déchets d’emballages ménagers produits. La quantité de déchets d’emballages ménagers produits est estimée par la quantité d’emballages ménagers mis sur le marché.

Le sous-indicateur 2 est le rapport de la quantité de déchets d’équipements électriques et électroniques (DEEE) ménagers collectés sélectivement sur la quantité de DEEE ménagers produits. La quantité de DEEE produits est estimée par la quantité d’EEE ménagers mis sur le marché. Le sous-indicateur 2 recouvre le recyclage de ces équipements et le traitement adapté des substances dangereuses contenues dans ce type de déchets. Ces deux sous-indicateurs permettent d’apprécier l’évolution de la performance des filières reposant sur le principe de la responsabilité du producteur qui permettent une meilleure gestion des déchets et donc une réduction des impacts sur l’environnement.
Commentaires :

Pour ces deux sous-indicateurs, les données d’entrée ne sont définitives qu’en mai de l’année suivante. Néanmoins, des estimations très proches de la réalité peuvent être faites. 
	INDICATEUR 2.2 : Efficacité du fonds déchets de l’ADEME dans le soutien à la méthanisation
	
	


(du point de vue du contribuable)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Efficacité du fonds déchets de l’ADEME dans le soutien à la méthanisation
	t/an
	1158
	1485
	850
	850
	1434
	1100


 Commentaires techniques

 Définition de l’indicateur :
Cet indicateur remplace depuis 2013 l’indicateur « Coût moyen des réhabilitations de décharges subventionnées par l’ADEME ».

Il vise à suivre les capacités des installations de méthanisation des déchets (déchets ménagers et assimilés, bio-déchets des « gros producteurs », déchets agricoles, boues de station d’épuration) qui ont obtenu une aide du fonds déchets de l’ADEME pendant l’année (contrats engagés juridiquement sur l’année).

Source des données : ADEME (direction consommation durable et déchets).
Mode de calcul : somme de la capacité de traitement des opérations soutenues, en tonnage entrant.
Commentaires : 

99 installations de méthanisation ont été aidées par l’ADEME. L’année 2013 est marquée par l’augmentation du nombre de projets d’injection de biométhane dans le réseau de gaz naturel (15 projets et 34 % de l’énergie valorisée, contre 9 projets en 2012).

Les installations soutenues sont les suivantes :

– 74 installations à la ferme

– 23 installations centralisées

– et 2 installations en industrie.
31 M€ d’aide ont été engagés juridiquement ; 

– 17 M€ pour la méthanisation à la ferme

– 14 M€ pour la méthanisation centralisée

– et 0,02 M€ pour les industries.
Le taux moyen d’aide de l’ADEME est de 14 %. Il est en diminution. Cette année, il n’y a pas de projets de démonstration qui avaient de forts taux de subvention.

L’énergie primaire produite sera de l’ordre de 769 GWh PCI, répartie de la manière suivante :

– valorisation chaleur, 30 GWh

– injection dans le réseau de gaz naturel, 201 GWh (augmentation de près de 190 %par rapport à 2012)

– et valorisation en cogénération, 537 GWh.
La construction de ces installations va permettre la réduction d’émission de GES à hauteur d’environ 141 000 tonnes eq. CO2 (estimation avec DIGES).
Elles permettront la création d’au moins 114 emplois directs.

	INDICATEUR 2.3 : Mise en oeuvre de la réglementation applicable aux produits chimiques
	
	


(du point de vue du contribuable)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Différence entre le temps de traitement moyen des demandes d’AMM et le temps théorique de traitement
	mois
	ND
	0,7
	4
	4
	6
	0

	 Nombre d’actions de contrôle du respect de la mise en oeuvre de la réglementation européenne applicable aux produits chimiques (REACH), aux substances biocides, aux fluides frigorigènes
	nombre
	479
	476
	440
	440
	441
	470


 Commentaires techniques

 Sous-indicateur 1 : cet indicateur permet de mesurer l’efficacité du dispositif national d’évaluation des risques et de l’efficacité des produits biocides. Il permet d’estimer le bon déroulement de l’instruction technique de ces dossiers et de qualifier la prestation qui est fournie par le dispositif d’expertise publique financé par la redevance des industriels.
Source des données : dossiers instruits en partie par l’administration centrale (DGPR) qui délivre ou refuse les AMM en s’appuyant sur l’évaluation de l’ANSES.
Mode de calcul :

Il est calculé en comptabilisant la durée nécessaire pour l’instruction d’une demande d’autorisation de première mise sur le marché entre la date de dépôt de ce dossier et la délivrance de la décision en excluant les arrêts d’horloges, c’est-à-dire les périodes au cours desquelles de nouvelles informations sont demandées aux industriels et l’instruction du dossier est suspendue (en moyenne 2,5 mois en 2013).

La durée obtenue est comparée à la durée réglementaire, fixée à 12 mois dans le Règlement (UE) n° 528/2012. L’indicateur mesure la dérive par rapport à cet objectif.

Sous-indicateur 2 : cet indicateur permet de mesurer l’évolution de la pression de contrôle dans le domaine des produits chimiques, dans un but de protection de l’environnement et de la santé mais aussi de prévention des distorsions de concurrence.

Source des données : la DGPR réalise chaque année, avec l’aide des DREAL, un exercice de collecte de données statistiques de l’activité de l’ensemble des services d’inspection des installations classées pour l’année écoulée. Les différents types de contrôles et de suites formelles figurent dans cette enquête. Les données concernant les DREAL sont directement extraites de leur système de gestion informatisé des données des installations classées (GIDIC).

 ANALYSE DES RÉSULTATS
 Concernant les emballages ménagers, le taux de recyclage continue d’augmenter progressivement et se rapproche de la cible de 75 %. Cette cible n’a pas encore pu être atteinte, mais une amélioration substantielle a été constatée en 2011 suite au nouveau barème de soutien mis en place dans le cadre du ré-agrément de l’éco-organisme Eco-Emballages. De nouvelles actions sont en passe d’être mises en place suite à la Conférence environnementale de septembre 2013, notamment concernant l’extension de la collecte des déchets d’emballages à tous les plastiques : ces actions devraient contribuer à augmenter encore la collecte et à atteindre les objectifs. 

Le taux de collecte des déchets d’équipements électriques et électroniques ménagers connaît une relative stagnation depuis 2011 et, au regard des données partielles actuellement disponibles, il devrait en être de même pour 2013. De nouvelles solutions de collecte doivent être recherchées par les acteurs de la filière et celles déjà mise en place devront faire l’objet d’une optimisation. Le MEDDE à travers ses actions (nouvelle réglementation dans le cadre de la transposition de la directive du 4 juillet 2012 et des travaux de ré-agrément des éco-organismes) devrait permettre de relancer la croissance de la collecte dans l’optique d’atteindre le taux de collecte de 45 % (exprimé en pourcentage du poids moyen d’équipements électriques et électroniques mis sur le marché sur les trois années précédentes) à partir de 2016.

En ce qui concerne les capacités des installations de méthanisation des déchets qui ont obtenu une aide du fonds déchets de l’ADEME, la réalisation 2013 est supérieure de 69 % par rapport à la prévision. Ce chiffre traduit la montée en puissance de la filière qui arrive progressivement à maturité. Quant à la méthanisation à la ferme, le plan Energie, Méthanisation, Autonomie Azote a permis de mettre en lumière le potentiel du monde agricole, en particulier dans le domaine de l’élevage.
S’agissant des sous-indicateurs relatifs à la mise en œuvre de la réglementation des produits chimiques :

1) Pour les délais d’instruction des dossiers biocides, la réalisation 2013 est non conforme à la cible fixée. 

De manière générale, l’année 2013 a vu la montée en puissance du nombre de demandes  instruites : 218 AMM ont été délivrées (dont 28 premières AMM), contre 118 en 2012 (dont 14 premières AMM),
Le délai moyen est calculé sur la base de 28 dossiers de demande de première autorisation de mise sur le marché (AMM) instruits par la France et achevés en 2013.

Il convient de noter que le délai de délivrance des premières AMM après réception de l’avis de l’ANSES est en moyenne de 7 mois, l’évaluation préalable par l’ANSES étant en moyenne de 14 mois dont 2,5 mois d’arrêt d’horloge. Ces délais supérieurs aux objectifs du règlement 528/2012 s’expliquent par l’entrée en vigueur progressive de ces dispositions et le « rodage » de la procédure :, un retard a été accumulé dans la période initiale, et un effet de file d’attente pour des dossiers plus récents devra être résorbé dès que possible. Les procédures nationales pour la mise en œuvre du règlement 528/2012, en cours d’adoption (projet de décret en cours d’examen au Conseil d’État), viseront à poursuivre la simplification et la fluidification de l’évaluation des produits et de la délivrance des AMM.

2) Concernant les actions de contrôle, la réalisation est légèrement supérieure à la prévision, ce qui traduit une augmentation progressive de la pression des contrôles menés par la DREAL ; le caractère interministériel des contrôles poursuit sa consolidation. La réalisation de cette action est essentielle à l’atteinte des objectifs des réglementations des produits chimiques pour en garantir le respect par les entreprises de l’Union européenne mais aussi au regard des importations.
	OBJECTIF n° 3 : Réduire la vulnérabilité des personnes, des biens et de l’environnement aux risques naturels majeurs et hydrauliques 
	
	


	INDICATEUR 3.1 : Nombre de communes couvertes par un PPR
	
	


(du point de vue du citoyen)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Taux cumulé d’approbation des PPRN par rapport aux PPRN prévus.
	%
	71,39
	75,4
	80
	79
	78,2
	85

	 Taux cumulé d’approbation des PPRN à forts enjeux (communes de plus de 10 000 habitants) par rapport aux PPRN prévus.
	%
	75,4
	78,5
	87
	85
	81,4
	93

	 Coût moyen d’un PPRN par habitant de la commune couverte
	€
	10
	10
	10
	
	10
	12


 Commentaires techniques

 Source des données : les préfectures saisissent les dates d’approbation des PPRN grâce au logiciel GASPAR, consultable depuis l’administration centrale. Cette base de données mise à jour en permanence est accessible au public en temps réel sur le site www.risquesmajeurs.fr.

Mode de calcul

Le processus d’élaboration d’un PPRN dure en moyenne trois ans mais les prévisions en termes d’approbation sont débattues chaque année lors du dialogue de gestion et la programmation budgétaire en découle. Il est prévu de réaliser 12 500 PPRN sur l’ensemble du territoire, dont 800 sur des communes de plus de 10 000 habitants.

Le sous-indicateur 1 traduit la capacité des services à mettre en œuvre le programme national d’élaboration des PPRN.

Le sous-indicateur 2 traduit la capacité des services à mener le programme national d’élaboration des PPRN sur les secteurs à forts enjeux. Le nombre d’habitants est utilisé pour cet indicateur bien que celui-ci soit simplificateur des bénéfices économiques et environnementaux d’un PPRN. La valeur de cet indicateur doit être interprétée avec prudence. 

Le sous-indicateur 3 traduit les moyens mobilisés par les services, notamment au titre de l’expertise, de la concertation et de la communication, pour réaliser des PPRN. Le coût moyen d’un PPRN correspond au coût total des PPRN approuvés rapporté au nombre total des PPRN approuvés. La valeur moyenne de référence de ce sous-indicateur résulte d’une enquête menée entre 2001 et 2003. L’enquête a montré que les valeurs du sous-indicateur sont très variables selon les territoires (rural / urbain par exemple), les risques étudiés (chute de bloc / multirisques), le partenariat noué avec les collectivités.
Commentaires

Ces sous-indicateurs rendent compte à la fois de l’avancement du programme national d’élaboration des PPRN et de l’efficience des politiques et des services dans l’atteinte de leurs objectifs annuels.

	INDICATEUR 3.2 : Prévention des inondations
	
	


(du point de vue du citoyen)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Pourcentage de la population habitant en zone inondable protégée par un projet subventionné
	%
	20,3
	26
	32
	30
	30
	33

	 Sécurité des barrages : taux de surveillance des grands barrages
	%
	90
	90
	97
	93
	91
	98

	 Fiabilité de la carte vigilance crues
	%
	95
	85
	85
	85
	75
	86


 Commentaires techniques

 Rappel : l’indicateur relatif aux masses d’eau en bon état, mesurant la qualité des eaux au titre du programme « ressources, territoires et habitats », participe également à l’efficience de la prévention des inondations.
Sous-indicateur n°1 : Pourcentage de la population en zone inondable protégée par un projet subventionné

L’objectif des programmes d’action de prévention des risques liés aux inondations (PAPI) qui comportent des travaux d’aménagement hydraulique ou de protection contre les inondations est de réduire les dommages potentiels aux personnes et aux biens et plus globalement le coût des remises en état pour les particuliers, les entreprises, les collectivités territoriales et l’État. L’État intervient par voie de subvention pour les programmes d’actions de prévention des risques liés aux inondations portant sur des zones regroupant de forts enjeux en termes de population et de dommages potentiels.
Source des données : la population permanente résidant dans l’enveloppe maximale inondable est une consolidation nationale des estimations des DREAL. Elle a été estimée à 5 millions d’habitants en juillet 2006. Pour chaque opération subventionnée, la population en zone inondable qui bénéficie des travaux, est estimée par le maître d’ouvrage et/ou les services de l’État instructeurs de la subvention.
Mode de calcul : chaque DREAL réalise un inventaire des opérations engagées depuis le 1er janvier 2004 sur la région. A chaque opération, elle associe le montant total de l’opération, le taux de subvention, le montant de la subvention et le nombre d’habitants en zone inondable devant bénéficier d’une baisse significative de l’aléa du fait de la réalisation de l’opération. Le total de ce nombre d’habitants rapporté à la population nationale résidant en zone inondable fournit le pourcentage recherché.

Sous-indicateur n°2 : Sécurité des barrages : taux de surveillance des grands barrages

La classification des barrages et l’obligation de réaliser, pour ceux de classe A, tous les dix ans un rapport de revue de sûreté, sont entrées en vigueur le 1er janvier 2008 et ont remplacé une obligation similaire existant antérieurement depuis 1970 (la visite décennale) pour la même catégorie de barrages (ceux de plus de 20 m). La continuité de la règle générale permet, avant une période de 10 ans après l’entrée en vigueur de la règle rénovée, la mesure de la réalisation de la nouvelle règle. Le seul point nouveau par rapport à l’ancienne version de l’indicateur est son extension au parc des ouvrages relevant du régime de la concession en application de la loi du 16 octobre 1919.
Source des données : données saisies par les DREAL dans l’application SIOUH à partir de 2012.
Mode de calcul : champ d’application : barrages de classe A, au sens de l’article R. 214-112 du Code de l’environnement (i.e. hauteur supérieure à 20 m), relevant du livre II du Code de l’environnement ou de la loi du 16 octobre 1919.

– numérateur (N) = nombre de barrages de classe A ayant fait l’objet, les dix dernières années, d’un rapport de revue de sûreté décennale (au sens de l’article R. 214-129 du Code de l’environnement)

– dénominateur (D) = nombre de barrages de classe A

Sous-indicateur n° 3 : Fiabilité de la carte vigilance crues

Depuis 2006, le service central d'hydrométéorologie et d'appui à la prévision des inondations (SCHAPI) publie a minima deux fois par jour, avec les 21 (20 aujourd'hui) services de prévision des crues (SPC), la carte nationale de vigilance « crues », disponible sur le site www.vigicrues.gouv.fr. Cette carte et les informations associées (bulletin national de synthèse et bulletin de chaque SPC avec éventuellement des prévisions, accès aux niveaux et débits des cours d'eau observés sur les stations de mesure hydrométrique), permettent aux acteurs de la sécurité civile (au premier rang desquels les préfets et les maires) d'accéder aux données disponibles les plus utiles sur les 264 tronçons de cours d'eau composant le réseau hydrographique surveillé par l'État (plus de 21 200 km), aux abords desquels se situent de l'ordre de 65 % des surfaces des zones inondables en métropole et 75 % de la population exposée.

L'évaluation de la fiabilité de la carte de vigilance « crues » est faite à l'aide d'un indicateur de pertinence appelé indice de succès critique (ou threat score) de la vigilance « crues », estimé sur la base des cartes nationales publiées comportant au moins un tronçon en niveau de vigilance en orange ou rouge.
Source des données : données publiées par les 21 (désormais 20) services de prévision des crues et le SCHAPI.

Mode de calcul de l'indice de succès critique de la vigilance « crues » :

– numérateur = nombre de tronçons publiés avec une couleur orange ou rouge pertinente (N1) 

– dénominateur = nombre total de tronçons publiés avec une couleur orange ou rouge, ou qui auraient dû être publiés avec de telles couleurs (N2 = N1+ N3 + N4, où N3 est le nombre de tronçons publiés avec une couleur orange ou rouge non pertinente, c’est-à-dire les fausses alarmes et N4 le nombre de tronçons qui auraient dû être publiés en orange ou en rouge, c’est-à-dire les non détections.
 ANALYSE DES RÉSULTATS
 S'agissant des indicateurs relatifs à la couverture du territoire en plans de prévention des risques naturels (PPRN), les taux sont en progression par rapport à 2012 même si la réalisation demeure légèrement inférieure aux prévisions. Le nombre de nouvelles communes couvertes par un PPRN approuvé en 2013 est de 373. Il faut souligner l'importance de la concertation qui est un élément essentiel de la réussite des plans de prévention des risques, ce qui parfois entraîne un allongement dans le temps de l'approbation des plans et peut ainsi retarder la réalisation de la cible fixée. 

Les diverses évaluations ont montré que pour assurer une application cohérente des PPR sur l'ensemble du territoire national, en faciliter l'acceptation et en améliorer l'efficacité, un cadrage méthodologique national s’avère nécessaire. Ce dernier repose actuellement sur des guides généraux et spécifiques. Il est prévu de renforcer ce cadrage national avec un projet de décret PPRN en cours de préparation pour permettre une élaboration plus homogène des plans de prévention, dans le prolongement des orientations prises par les pouvoirs publics après la tempête Xynthia. Ainsi, il a été demandé aux préfets en 2011 d'identifier les sites où un PPR inondation devait être réalisé prioritairement dans les trois ans. Ont ainsi été identifiées 303 communes du littoral et l'exercice se poursuit pour les autres natures d'inondations. Fin 2013, sur le total de 303 communes, 274 communes ont un PPRL prescrit, 24 communes un PPRL approuvé et 5 communes un PPRN appliqué par anticipation. 

Le coût moyen d’un PPRN par habitant dans la commune couverte demeure compris entre 10 € et 12 € par habitant, les études plus fines et plus coûteuses pour élaborer les PPRN et améliorer leur qualité étant compensées par les gains de mutualisation.  

S'agissant du sous-indicateur « pourcentage de population habitant en zone inondable protégée par un projet subventionné », le résultat 2013 obtenu pour cet indicateur est conforme à l’objectif fixé (30 %). La refonte du dispositif et son articulation avec le plan de submersion rapide (PSR) lancée au début de 2011 a donné les premiers résultats  en 2012. Désormais, le nouveau dispositif de labellisation des projets de PAPI et PSR est bien en place et devrait permettre une progression significative de cet indicateur dans les prochaines années. 

S'agissant de la sécurité des barrages, le résultat de l’année 2013 est en progression par rapport à 2012 mais inférieur à l’objectif 2013. Le retard dans la transmission des rapports de revue de sûreté à la DGPR explique le décalage par rapport à l’objectif

En ce qui concerne la fiabilité de la carte de vigilance « crues », la valeur de l’indice de succès critique en 2013 est de 75 %. Cette valeur est inférieure à la prévision et correspond à la publication de 352 cartes nationales avec au moins un tronçon en orange ou rouge, jugées pertinentes, pour 88 cartes de fausse alarme. Ces cartes ont été produites à l’occasion de 19 épisodes de crues dans l’année, qui ont concerné 55 tronçons
.
L'année 2013 est une année chargée en événements de crues, aussi bien océaniques que méditerranéens, mais qui ont concerné essentiellement des petits bassins. Cela explique en partie ce faible indice : les petits bassins très réactifs et très sensibles à la variabilité des précipitations font souvent l'objet de passages en vigilance sur observation.

Deux autres raisons peuvent expliquer ce faible indice :

– plus de la moitié des épisodes de crues ont été d'une durée relativement courte (3 jours ou moins), liés à des situations à fort potentiel pluvio-orageux donc à caractère instable ;

– pour plus d'un tiers de l'ensemble des épisodes, les vigilances crues « orange » ont été des fausses alarmes, majoritairement en lien avec une incertitude importante sur les pluies prévues ou sur l'altitude prévue de la limite pluie/neige. 

La réflexion en cours depuis 2012 sur l’évolution du mode de calcul de cet indice, afin de mieux illustrer la capacité de détection des épisodes de crues sévères (en donnant un poids plus fort à la première mise en vigilance orange ou rouge), nécessite à la fois la poursuite de l'observation sur plusieurs années et des approfondissements sur deux aspects : l'homogénéisation des données entre années à dominante « océanique » et années à dominante « méditerranéenne » et la capacité à mieux recenser et qualifier les événements manqués.

	OBJECTIF n° 4 : Assurer un contrôle performant de la sûreté nucléaire et de la radioprotection et renforcer l’information du public 
	
	


	INDICATEUR 4.1 : Maîtrise des délais de publication des décisions de l’Autorité de sûreté nucléaire
	
	


(du point de vue de l’usager)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Décisions de l’ASN de l’année N prises dans les délais prévus
	%
	94.7
	95
	90
	90
	94,9
	90


 Commentaires techniques

 Source des données : ASN 

Mode de calcul : le calcul du délai de publication court entre le dépôt d'une demande complète et la date de la décision de l’ASN.

Commentaires

Pour assurer ses missions dans le domaine du contrôle de la sûreté nucléaire de la radioprotection, l’ASN prend des décisions réglementaires à caractère technique permettant de préciser les décrets et arrêtés réglementaires pris par le Gouvernement.

Ainsi, en complément des décisions individuelles prises par le Gouvernement (décret d’autorisation de création d’une installation nucléaire de base, etc.), l’ASN précise les modalités d’application des textes législatifs pris en matière de sûreté nucléaire ou de radioprotection, à l’exception de ceux ayant trait à la médecine du travail. L’ASN prend également des décisions réglementaires et individuelles dans le domaine des transports de substances radioactives (agréments de colis), dans le domaine des équipements sous pression nucléaire et dans le domaine du « nucléaire de proximité » (autorisation d’activité nucléaire et prescriptions).

Dans ce contexte réglementaire, l’indicateur de suivi des délais de publication des décisions de l’ASN recouvre tout le champ de son intervention en matière de décisions individuelles relevant de sa compétence exclusive. 

Les décisions de l’ASN sont classées en 6 catégories pour lesquelles est fixé un délai de référence, en mois, pouvant varier suivant la catégorie entre 6 et 12 mois. Les différentes catégories de décisions sont présentées dans le tableau ci-après.
	Catégories de décision
	Délai de référence

	Installation nucléaire de base : ICPE situées dans le périmètre d’une INB qui ne sont pas nécessaires à l’exploitation de l’INB et qui sont soumises aux dispositions du Code de l’environnement
	9 mois

	Installation nucléaire de base : tout accord délivré par l’ASN au titre de l’article 26 du décret n° 2007-1557 du 2 novembre 2007 (modification non notable de l’installation, des règles générales d’exploitation ou du plan d’urgence interne)
	6 mois

	Agréments de colis de transport
	12mois

	Utilisateurs et fournisseurs : générateurs de rayonnements ionisants industriels, sources scellées et non scellées
	6 mois

	Utilisateurs et fournisseurs : scanner, radiothérapie externe, médecine nucléaire, curiethérapie 
	6 mois

	Décisions relatives à des agréments d’organismes ou de laboratoire :

       - pour la mesure des activités volumiques en radon ;

       - pour des contrôles relatifs à la radioprotection ;

       - pour des contrôles d’équipements sous pression nucléaires.
	6 mois

9 mois

9 mois


	INDICATEUR 4.2 : Connaissance de l’action de l’ASN
	
	


(du point de vue de l’usager)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Niveau de connaissance auprès du grand public
	%
	37
	33
	35
	34
	33
	35


 Commentaires techniques

 Source des données : baromètre qualitatif et quantitatif qui est commandité annuellement par l’ASN.
Commentaires :

L’article L.125-12 du Code de l’environnement définit la transparence en matière nucléaire comme l’ensemble des dispositions prises pour garantir le droit du public à une information fiable et accessible. L’article L. 592-1 du code susvisé stipule que l’ASN participe à l’information du public dans les domaines de sa compétence.

Pour permettre à chacun de se faire une opinion sur les risques liés aux activités nucléaires et de participer aux processus de décision, l’ASN conduit une politique volontaire et ambitieuse d’information du public. Ainsi, l’ensemble des lettres qu’elle adresse aux exploitants d’installations nucléaires de base (INB) à la suite de ses inspections est publié sur son site Internet www.asn.fr ; il en va de même du “Rapport sur la sûreté nucléaire et la radioprotection en France”, prévu par l’article L. 592-31 du Code de l’environnement, que l’ASN élabore chaque année et qui est présenté à l’Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et technologiques (OPECST). L’ASN, Autorité administrative indépendante, a notamment pour objectif d’être un organisme de contrôle performant, impartial, légitime et crédible, reconnu par les citoyens et qui constitue une référence internationale. L’indicateur choisi permet d’apprécier l’impact de cette politique d’information des publics. 

L’ASN a mis en place, depuis 2005, un baromètre destiné à mesurer sa notoriété et le taux de satisfaction sur sa mission d’information auprès du grand public. Les indicateurs mis en place dans le cadre de la LOLF lui permettent de rendre compte de son action, en priorité sa mission d’information du public.

 ANALYSE DES RÉSULTATS
 INDICATEUR 4.1 : 

Sur la période 2009-2013, on note une certaine stabilité de l’indicateur retenu. Depuis 2012, le nombre de dossiers d’autorisations instruits est généralement compris entre 3 100 et 3 500 demandes (3 176 pour 2013). 

Une part importante de ces demandes est instruite en vertu du Code de la santé publique (82 %), et concerne le nucléaire dit de « proximité », médical ou industriel. Le nombre de dossiers concernant le nucléaire de proximité industriel représente presque 2/3 des instructions en 2013 (1 940 pour 3 176).  

Si les instructions au titre du Code de l’environnement sont moins nombreuses (environ 17 %), l’investissement en termes d’unités d’œuvre est généralement très important en raison notamment des enjeux associés. Le retour d’expérience de Fukushima a entraîné une évolution des exigences de sûreté générant des demandes de modifications et  une évolution des exigences réglementaires au regard des attentes des publics.

Dans un contexte marqué par des exigences de sûreté en évolution et soumis aux règles internationales (études complémentaires de sûreté, évolution de directives), l’ASN vise à faire progresser la sûreté nucléaire et la radioprotection, et mobilise ses services pour instruire les demandes dans le respect des délais réglementaires.

INDICATEUR 4.2 :

En 2013, l’ASN maintient son bon niveau de notoriété avec 33 % des Français la connaissant. 

Les niveaux de connaissance par le public de l’action de l’ASN sont en progression constante depuis l’accident de Fukushima. L’ASN installe durablement sa visibilité auprès du grand public. L’objectif pour l’agence est de maintenir, à travers une stabilisation de cet indicateur, son image de contrôleur du nucléaire performant, impartial, légitime et crédible, reconnu par les citoyens. 

Pour cela, l’ASN a entrepris en 2013 des actions d’information à l’attention des différents publics (grand public, médias, institutionnels, professionnels, etc.) par différents moyens (relations presse, événements, publications,  internet,  etc.) son objectif étant d’informer et rendre plus accessibles, compréhensibles et clairs les sujets techniques. 

L’ASN a continué en 2013 d’informer les médias et le grand public en tenant plus d’une vingtaine de conférences de presse et en publiant une centaine de notes d’informations et de communiqués de presse. Les relations avec les élus se sont développées tout au long de l’année avec notamment la première participation de l’ASN au Salon des Maires. Les actions envers les publics professionnels s’inscrivent dans la continuité des précédents exercices, dans le but de renforcer la connaissance de la réglementation et la culture de la sûreté nucléaire et de la radioprotection. 

Ses actions d’information auprès de différents publics ont été nombreuses. La création d’un nouveau centre d’information du public à son siège à Montrouge a permis de recevoir de nombreux groupes d’élèves et le grand public intéressé par les problématiques relatives à la sûreté nucléaire et la radioprotection. Les échanges avec le milieu scolaire et universitaire ont été encore renforcés en 2013.

Le public a été largement associé aux processus de prise de décision : une trentaine de projets de décisions réglementaires de l’ASN, ainsi que des projets de guides, ont fait l’objet d’une consultation sur le site www.asn.fr. La réorganisation de son site Internet avec de nouvelles rubriques, de nouvelles vidéos et la prise en compte des principaux réseaux sociaux a permis de répondre aux besoins des différents publics. La refonte éditoriale de sa revue Contrôle et ses autres publications périodiques (La Lettre, Transparence) ont permis d’informer les différents publics sur l’actualité des secteurs contrôlés.
	OBJECTIF n° 5 : Mettre en sécurité l’ensemble du territoire minier 
	
	


	INDICATEUR 5.1 : Cartographie du risque présenté par les anciennes concessions minières et défaillance des installations hydrauliques de sécurité
	
	


(du point de vue de l’usager)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Pourcentage des études d’aléas approfondies réalisées suite à l’inventaire des risques miniers
	%
	92
	96
	98
	98
	100
	100

	 Nombre de défaillances sur les installations hydrauliques de sécurité ayant généré une indisponibilité supérieure à 2 heures.
	nombre
	7
	4
	20
	20
	4
	20


 Commentaires techniques

 Sous-indicateur 5.1.1 : il suit la réalisation des études d’aléas approfondies sur des sites avec enjeux à la suite de l’inventaire des risques miniers.  Les études d’aléas doivent permettre la gestion du risque minier résiduel et de déterminer les actions à mener par l’État pour assurer la sécurité des personnes. Ces études permettent également de déterminer les dispositions à instaurer sur certaines zones pour la maîtrise de l’urbanisation future  au moyen des plans de prévention des risques miniers.
Mode de calcul : Il s’agit de la somme des études d’aléas approfondies réalisées suite à l’inventaire des risques miniers sur l’ensemble des sites avec enjeux à réaliser suite à l’inventaire des risques miniers.

Source des données : les données sont collectées par les DREAL, GEODERIS, BRGM/DPSM.

Sous-indicateur 5.1.2

Mode de calcul : il s’agit de la somme annuelle des indisponibilités supérieures à 2h sur l’ensemble des installations hydrauliques de sécurité (gérées par le DPSM du BRGM) rapportée au nombre total des indisponibilités. Seules les indisponibilités supérieures à 2h en conditions normales sont prises en compte (hors vandalisme, pluies décennales…). 

Source des données : DPSM du BRGM.

Commentaire

Modalités d’interprétation : mesure de la performance du DPSM en termes de protection de l’environnement contre les inondations. Le délai de 2 heures est celui au-delà duquel une panne peut générer des inondations sur l’urbanisme environnant en cas d’événement pluvieux exceptionnel. 

Cet indicateur est en œuvre depuis mai 2006 sur 36 installations. Il couvre désormais 57 installations. L’objectif visé en 2006 (ne pas dépasser 40 indisponibilités supérieures à 2 heures)  et maintenu depuis cette date a jusqu’à présent toujours été atteint. Il a été proposé un objectif plus ambitieux en baissant ce nombre maximal d’indisponibilités à 20 par an à compter de 2013.

 ANALYSE DES RÉSULTATS
 Le niveau de réalisation des indicateurs a dépassé les objectifs des cibles.

Les actions relatives à la mise en sécurité du territoire minier permettent de maîtriser les risques liés à l’après-mine, à la fois en améliorant la prévention des risques sur les personnes et les biens existants et en prévenant la création de risques nouveaux liés à l’urbanisation. Cette maîtrise des risques passe par la nécessaire connaissance approfondie des aléas, à présent acquise sur les sites à enjeux, c’est-à-dire susceptibles de subir des dégradations sur des bâtiments existants, et par le bon fonctionnement des installations hydrauliques de sécurité  dont les défaillances ont été limitées et courtes en 2013, sans conséquence pour les personnes et l’environnement.
Les études d’aléas « mouvements de terrains » jugées prioritaires à l’issue de l’inventaire des risques miniers ont toutes été achevées en 2013, avant l’échéance cible de 2015. Pour l’ensemble des sites, la phase de diagnostic des risques va ainsi débuter ou être poursuivie. Elle consiste à identifier la vulnérabilité du bâti dans ces zones et à l’issue de prendre les dispositions de prévention du risque pour les personnes. L’achèvement de ces études d’aléas avant l’échéance cible montre qu’il n’a pas été pris de retard, voire qu’il a été pris une légère avance dans cette démarche de détermination et de mise en œuvre des dispositions de prévention.

L’objectif fixé sur les défaillances des installations hydrauliques vise à garantir la disponibilité de celles-ci pour prévenir le risque des conséquences de leurs dysfonctionnements (par exemple inondations en cas de défaillance cumulée à une pluie décennale). Cet objectif est un indicateur de l’état des installations et de leur maintenance. L’indicateur 2013 montre le bon suivi et entretien desdites installations.
	Présentation des crédits et des dépenses fiscales
	
	


 2013 / Présentation par action et titre des crédits ouverts et des crédits CONSOMMÉS

 2013 / Autorisations d’engagement
	 Numéro et intitulé de l’action / sous-action
	Titre 2
Dépenses de personnel
	Titre 3
Dépenses de fonctionnement
	Titre 5
Dépenses d’investissement
	Titre 6
Dépenses d’intervention
	Titre 7
Dépenses d’opérations financières
	Total

	Total
y.c. FDC et ADP
prévus en LFI

	Prévision LFI 2013
Consommation 2013
	
	
	
	
	
	
	

	 01
	Prévention des risques technologiques et des pollutions  
	
	102 424 500
	400 000
	128 896 000
	
	231 720 500
	231 720 500

	
	
	
	67 413 838
	241 121
	18 107 386
	-41 000
	85 721 345
	

	 09
	Contrôle de la sûreté nucléaire et de la radioprotection  
	39 782 850
	11 780 000
	500 000
	1 208 000
	
	53 270 850
	53 520 850

	
	
	30 577 179
	21 182 158
	753 199
	-231 967
	
	52 280 569
	

	 10
	Prévention des risques naturels et hydrauliques  
	
	23 100 000
	11 000 000
	8 510 000
	
	42 610 000
	47 732 000

	
	
	
	25 919 679
	4 919 357
	10 188 652
	-35 100
	40 992 588
	

	 11
	Gestion de l’après-mine et travaux de mise en sécurité, indemnisations et expropriations sur les sites  
	
	33 480 000
	520 000
	7 800 000
	
	41 800 000
	41 800 000

	
	
	
	34 405 901
	-1 389 330
	11 924 519
	
	44 941 090
	

	 Total des AE prévues en LFI
	39 782 850
	170 784 500
	12 420 000
	146 414 000
	
	369 401 350
	374 773 350

	 Ouvertures par voie de FDC et ADP
	0
	+5 144 147
	+5 144 147
	

	 Ouvertures/annulations (hors FDC et ADP)
	-1 074 995
	-91 015 974
	-92 090 969
	

	 Total des AE ouvertes
	38 707 855
	243 746 673
	282 454 528
	

	 Total des AE consommées
	30 577 179
	148 921 576
	4 524 347
	39 988 590
	-76 100
	223 935 592
	


 2013 / crédits de paiement
	 Numéro et intitulé de l’action / sous-action
	Titre 2
Dépenses de personnel
	Titre 3
Dépenses de fonctionnement
	Titre 5
Dépenses d’investissement
	Titre 6
Dépenses d’intervention
	Titre 7
Dépenses d’opérations financières
	Total

	Total
y.c. FDC et ADP
prévus en LFI

	Prévision LFI 2013
Consommation 2013
	
	
	
	
	
	
	

	 01
	Prévention des risques technologiques et des pollutions  
	
	103 224 500
	400 000
	38 816 565
	
	142 441 065
	142 441 065

	
	
	
	66 843 901
	1 263 921
	22 111 162
	0
	90 218 984
	

	 09
	Contrôle de la sûreté nucléaire et de la radioprotection  
	39 782 850
	16 795 272
	500 000
	1 208 000
	
	58 286 122
	58 536 122

	
	
	30 577 179
	20 329 097
	708 860
	662 667
	
	52 277 803
	

	 10
	Prévention des risques naturels et hydrauliques  
	
	22 440 000
	11 000 000
	8 310 000
	
	41 750 000
	46 872 000

	
	
	
	30 805 958
	6 272 512
	16 089 009
	0
	53 167 479
	

	 11
	Gestion de l’après-mine et travaux de mise en sécurité, indemnisations et expropriations sur les sites  
	
	33 480 000
	520 000
	7 800 000
	
	41 800 000
	41 800 000

	
	
	
	38 373 269
	110 670
	7 738 396
	
	46 222 335
	

	 Total des CP prévus en LFI
	39 782 850
	175 939 772
	12 420 000
	56 134 565
	
	284 277 187
	289 649 187

	 Ouvertures par voie de FDC et ADP
	0
	+7 379 027
	+7 379 027
	

	 Ouvertures/annulations (hors FDC et ADP)
	-1 074 995
	-27 275 506
	-28 350 501
	

	 Total des CP ouverts
	38 707 855
	224 597 858
	263 305 713
	

	 Total des CP consommés
	30 577 179
	156 352 225
	8 355 963
	46 601 234
	0
	241 886 601
	


2012 / Présentation par action et titre des crédits votés (lFI) et des crédits consommés

 2012 / Autorisations d’engagement
	 Numéro et intitulé de l’action / sous-action
	Titre 2
Dépenses de personnel
	Titre 3
Dépenses de fonctionnement
	Titre 5
Dépenses d’investissement
	Titre 6
Dépenses d’intervention
	Titre 7
Dépenses d’opérations financières
	Total
hors FDC et ADP 
prévus en LFI
	Total
y.c. FDC et ADP


	Prévision LFI 2012
Consommation 2012
	
	
	
	
	
	
	

	 01
	Prévention des risques technologiques et des pollutions  
	
	115 820 000
	900 000
	131 345 500
	
	248 065 500
	248 065 500

	
	
	
	75 632 654
	1 776 014
	10 911 124
	41 000
	
	88 360 792

	 09
	Contrôle de la sûreté nucléaire et de la radioprotection  
	39 545 766
	17 854 272
	
	648 000
	
	58 048 038
	58 308 038

	
	
	29 786 201
	18 872 315
	1 018 357
	1 250 272
	
	
	50 927 145

	 10
	Prévention des risques naturels et hydrauliques  
	
	30 393 686
	15 507 170
	16 072 000
	
	61 972 856
	66 372 856

	
	
	
	28 482 717
	7 833 584
	11 405 100
	
	
	47 721 401

	 11
	Gestion de l’après-mine et travaux de mise en sécurité, indemnisations et expropriations sur les sites  
	
	34 480 000
	420 000
	8 100 000
	
	43 000 000
	43 000 000

	
	
	
	40 859 249
	194 950
	4 445
	
	
	41 058 644

	 Total des AE prévues en LFI
	39 545 766
	198 547 958
	16 827 170
	156 165 500
	
	411 086 394
	415 746 394

	 Total des AE consommées
	29 786 201
	163 846 935
	10 822 905
	23 570 941
	41 000
	
	228 067 982


 2012 / crédits de paiement
	 Numéro et intitulé de l’action / sous-action
	Titre 2
Dépenses de personnel
	Titre 3
Dépenses de fonctionnement
	Titre 5
Dépenses d’investissement
	Titre 6
Dépenses d’intervention
	Titre 7
Dépenses d’opérations financières
	Total
hors FDC et ADP 
prévus en LFI
	Total
y.c. FDC et ADP


	Prévision LFI 2012
Consommation 2012
	
	
	
	
	
	
	

	 01
	Prévention des risques technologiques et des pollutions  
	
	115 820 000
	900 000
	26 345 500
	
	143 065 500
	143 065 500

	
	
	
	87 534 846
	894 972
	22 343 955
	0
	
	110 773 773

	 09
	Contrôle de la sûreté nucléaire et de la radioprotection  
	39 545 766
	17 854 272
	
	648 000
	
	58 048 038
	58 308 038

	
	
	29 786 201
	17 249 924
	574 907
	1 401 778
	
	
	49 012 810

	 10
	Prévention des risques naturels et hydrauliques  
	
	29 893 686
	15 507 170
	16 572 000
	
	61 972 856
	66 372 856

	
	
	
	32 501 450
	10 152 552
	18 427 058
	
	
	61 081 060

	 11
	Gestion de l’après-mine et travaux de mise en sécurité, indemnisations et expropriations sur les sites  
	
	34 480 000
	420 000
	8 100 000
	
	43 000 000
	43 000 000

	
	
	
	37 826 139
	194 950
	2 475 211
	
	
	40 496 300

	 Total des CP prévus en LFI
	39 545 766
	198 047 958
	16 827 170
	51 665 500
	
	306 086 394
	310 746 394

	 Total des CP consommés
	29 786 201
	175 112 359
	11 817 381
	44 648 002
	0
	
	261 363 943


Présentation par action des charges constatées

Avertissement

Sont reportés dans le tableau ci-dessous les coûts directs par action arrêtés en mars 2014 par le département comptable ministériel, en liaison avec le ministère concerné.

Les coûts directs comprennent les charges ayant donné lieu à opérations budgétaires (personnel, fonctionnement, subventions pour charges de service public, transferts aux ménages, entreprises et collectivités), ainsi que le rattachement de charges à l’exercice et les charges n’ayant donné lieu à aucun décaissement (variations de stocks, dotations aux amortissements, aux dépréciations d’actifs, aux provisions…).

L’attention est appelée sur le caractère encore lacunaire de ces données. En effet, les immobilisations ne sont pas encore prises en compte dans leur ensemble dans le bilan de l’État. Le périmètre des actifs intégrés est d’ailleurs variable selon les ministères. De même, seuls les stocks significatifs, en termes de volume et d’enjeu, figurent au bilan. Les dotations aux amortissements et les variations de stocks, ainsi que, dans une moindre mesure, les dotations aux provisions (nettes des reprises), ne sont donc pas exhaustives.

Ces montants sont repris et retraités dans le cadre de l’analyse des coûts des actions (partie dans laquelle est précisé le périmètre de charges couvert).
	Numéro et intitulé de l’action
	Total

	 01
	Prévention des risques technologiques et des pollutions  
	99 907 281

	 09
	Contrôle de la sûreté nucléaire et de la radioprotection  
	52 111 301

	 10
	Prévention des risques naturels et hydrauliques  
	109 499 212

	 11
	Gestion de l’après-mine et travaux de mise en sécurité, indemnisations et expropriations sur les sites  
	47 377 268

	 Total
	308 895 062


Présentation par titre et catégorie des crédits consommés

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Titre et catégorie
	Consommées
en 2012 (*)
	Ouvertes en LFI pour 2013
	Consommées
en 2013 (*)
	Consommés
en 2012 (*)
	Ouverts en LFI
 pour 2013
	Consommés
en 2013 (*)

	 Titre 2. Dépenses de personnel
	29 786 201
	39 782 850
	30 577 179
	29 786 201
	39 782 850
	30 577 179

	 Rémunérations d’activité
	20 408 372
	31 062 850
	20 781 883
	20 408 372
	31 062 850
	20 781 883

	 Cotisations et contributions sociales
	9 193 075
	8 620 000
	9 684 348
	9 193 075
	8 620 000
	9 684 348

	 Prestations sociales et allocations diverses
	184 754
	100 000
	110 948
	184 754
	100 000
	110 948

	 Titre 3. Dépenses de fonctionnement
	163 846 935
	170 784 500
	148 921 576
	175 112 359
	175 939 772
	156 352 225

	 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel
	56 661 310
	50 784 500
	62 521 332
	57 127 427
	56 399 772
	62 394 865

	 Subventions pour charges de service public
	107 185 625
	120 000 000
	86 400 244
	117 984 932
	119 540 000
	93 957 360

	 Titre 5. Dépenses d’investissement
	10 822 905
	12 420 000
	4 524 347
	11 817 381
	12 420 000
	8 355 963

	 Dépenses pour immobilisations corporelles de l’État
	9 441 052
	11 420 000
	4 030 319
	10 564 383
	11 420 000
	7 792 616

	 Dépenses pour immobilisations incorporelles de l’État
	1 381 853
	1 000 000
	494 028
	1 252 998
	1 000 000
	563 347

	 Titre 6. Dépenses d’intervention
	23 570 941
	146 414 000
	39 988 590
	44 648 002
	56 134 565
	46 601 234

	 Transferts aux ménages
	3 000 592
	800 000
	3 263 204
	2 636 663
	800 000
	1 612 117

	 Transferts aux entreprises
	3 179 168
	
	18 007 241
	16 476 386
	
	22 544 617

	 Transferts aux collectivités territoriales
	3 882 985
	127 150 000
	7 032 062
	8 121 574
	37 370 565
	7 966 945

	 Transferts aux autres collectivités
	13 508 196
	18 464 000
	11 686 083
	17 413 379
	17 964 000
	14 477 555

	 Titre 7. Dépenses d’opérations financières
	41 000
	
	-76 100
	0
	
	0

	 Prêts et avances
	
	
	-35 100
	
	
	0

	 Dotations en fonds propres
	41 000
	
	-41 000
	0
	
	0

	 Total hors FDC et ADP
	
	369 401 350
	
	
	284 277 187
	

	 Ouvertures et annulations : titre 2 (*)
	
	-1 074 995
	
	
	-1 074 995
	

	 Ouvertures et annulations : autres titres (*)
	
	-85 871 827
	
	
	-19 896 479
	

	 Total (*)
	228 067 982
	282 454 528
	223 935 592
	261 363 943
	263 305 713
	241 886 601


(*) y.c. FDC et ADP

Fonds de concours et attributions de produits

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Nature de dépenses
	Ouvertes
en 2012
	Prévues en LFI
pour 2013
	Ouvertes
en 2013
	Ouverts
en 2012
	Prévus en LFI
pour 2013
	Ouverts
en 2013

	 Dépenses de personnel
	
	
	0
	
	
	0

	 Autres natures de dépenses
	4 366 759
	5 372 000
	5 144 147
	7 842 760
	5 372 000
	7 379 027

	 Total
	4 366 759
	5 372 000
	5 144 147
	7 842 760
	5 372 000
	7 379 027


Récapitulation des mouvements de crédits
Décrets  de transfert

	
	Ouvertures
	Annulations

	Date de signature
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 08/11/2013
	
	28 015
	
	28 015
	
	
	
	

	 13/11/2013
	
	
	
	
	
	3 240 089
	
	6 872 056

	 23/12/2013
	
	
	
	
	
	620 000
	
	800 000

	 Total
	
	28 015
	
	28 015
	
	3 860 089
	
	7 672 056


Décrets  de virement

	
	Ouvertures
	Annulations

	Date de signature
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 16/07/2013
	
	922 461
	
	922 461
	
	
	
	

	 13/11/2013
	
	
	
	
	111 930
	3 250 000
	111 930
	3 250 000

	 Total
	
	922 461
	
	922 461
	111 930
	3 250 000
	111 930
	3 250 000


Décrets d’avance

	
	Ouvertures
	Annulations

	Date de signature
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 28/11/2013
	
	
	
	
	733 565
	115 068 776
	733 565
	45 961 326


Décrets d’annulation

	
	Ouvertures
	Annulations

	Date de signature
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 06/03/2014
	
	
	
	
	
	203 067
	
	


Arrêtés de report de crédits ouverts par voie de fonds de concours

	
	Ouvertures
	Annulations

	Date de signature
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 28/03/2013
	
	8 449 896
	
	21 595 984
	0
	0
	0
	0


Arrêtés de report de crédits hors fonds de concours et attributions de produits

	
	Ouvertures
	Annulations

	Date de signature
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 28/03/2013
	
	21 762 519
	
	7 061 416
	0
	0
	0
	0


Ouvertures par voie de fonds de concours

	
	Ouvertures
	Annulations

	Date de signature
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 02/2013
	0
	31 918
	0
	31 918
	
	
	
	

	 03/2013
	0
	181 734
	0
	437 184
	
	
	
	

	 04/2013
	0
	0
	0
	185 000
	
	
	
	

	 06/2013
	0
	2 710 277
	0
	1 717 172
	
	
	
	

	 07/2013
	0
	23 018
	0
	1 024 361
	
	
	
	

	 08/2013
	0
	1 200
	0
	166 200
	
	
	
	

	 09/2013
	0
	513 683
	0
	722 744
	
	
	
	

	 11/2013
	0
	1 257
	0
	1 257
	
	
	
	

	 12/2013
	0
	1 194 067
	0
	2 403 131
	
	
	
	

	 Total
	0
	4 657 154
	0
	6 688 967
	
	
	
	


Ouvertures par voie d’attribution de produits

	
	Ouvertures
	Annulations

	Date de signature
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 03/2013
	0
	86 207
	0
	86 207
	
	
	
	

	 06/2013
	0
	125 354
	0
	125 354
	
	
	
	

	 07/2013
	0
	430 000
	0
	430 000
	
	
	
	

	 08/2013
	0
	3 122
	0
	3 122
	
	
	
	

	 09/2013
	0
	9 900
	0
	9 900
	
	
	
	

	 10/2013
	0
	27 130
	0
	27 130
	
	
	
	

	 11/2013
	0
	347
	0
	347
	
	
	
	

	 12/2013
	0
	8 000
	0
	8 000
	
	
	
	

	 Total
	0
	690 060
	0
	690 060
	
	
	
	


Lois de finances rectificatives

	
	Ouvertures
	Annulations

	Date de signature
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 29/12/2013
	
	
	
	
	229 500
	
	229 500
	


 Total des ouvertures et annulations (y.c. FDC et ADP)

	
	Ouvertures
	Annulations

	
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 Total général
	0
	36 510 105
	0
	36 986 903
	1 074 995
	122 381 932
	1 074 995
	56 883 382


Évaluation des dépenses fiscales

Avertissement

Le niveau de fiabilité des chiffrages de dépenses fiscales dépend de la disponibilité des données nécessaires à la reconstitution de l’impôt qui serait dû en l’absence des dépenses fiscales considérées. Par ailleurs, les chiffrages des dépenses fiscales ne peuvent intégrer ni les modifications des comportements fiscaux des contribuables qu’elles induisent, ni les interactions entre dépenses fiscales. 
Le chiffrage initial pour 2013 a été réalisé sur la base des seules mesures votées avant le dépôt du projet de loi de finances pour 2013. Dès lors, le chiffrage actualisé peut différer de celui-ci, notamment lorsqu’il tient compte d’aménagements intervenus depuis le dépôt du projet de loi de finances pour 2013.
Dépenses fiscales principales sur impôts d’État  (2)

	  (En millions d’euros)

	Dépenses fiscales sur impôts d’État contribuant au programme de manière principale
	Chiffrage
définitif
pour 2012
	Chiffrage
initial
pour 2013
	Chiffrage
actualisé
pour 2013

	 200213
	Amortissement exceptionnel des immeubles destinés à l’épuration des eaux industrielles ou à la lutte contre la pollution atmosphérique et des constructions destinées à la mise aux normes des installations de production agricole classées
Impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés
Objectif : Aider les entreprises à réduire l’impact de leur activité sur l’environnement
Bénéficiaires 2011 : (nombre non déterminé) entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 1965 - Dernière modification : 2008 - Mesure de trésorerie - CGI : 39 quinquies E, 39 quinquies F, 39 quinquies FC
	0
	-
	-

	 200207
	Amortissement exceptionnel des matériels destinés à réduire le bruit
Impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés
Objectif : Aider le secteur des équipements anti-bruits
Bénéficiaires 2011 : (nombre non déterminé) entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données déclaratives fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 1991 - Dernière modification : 2008 - Mesure de trésorerie - CGI : 39 quinquies DA
	0
	-
	-

	 Coût total des dépenses fiscales

	0
	0
	0


Dépenses fiscales principales sur impôts locaux, prises en charge par l’État  (1)

	  (En millions d’euros)

	Dépenses fiscales sur impôts locaux, prises en charge par l’État, contribuant au programme de manière principale
	Chiffrage
définitif
pour 2012
	Chiffrage
initial
pour 2013
	Chiffrage
actualisé
pour 2013

	 050203
	Dépenses engagées à raison de travaux dans le cadre de la prévention des risques technologiques
Taxe foncière sur les propriétés bâties
Objectif : Aider les entreprises pour leurs travaux de prévention de risques
Bénéficiaires 2011 : (nombre non déterminé) entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 2003 - Dernière modification : 2010 - CGI : 1391 D
	3
	3
	3

	 Coût total des dépenses fiscales 
	3
	3
	3


Dépenses fiscales subsidiaires sur impôts d’État  (1)

	  (En millions d’euros)

	Dépenses fiscales sur impôts d’État contribuant au programme de manière subsidiaire
	Chiffrage
définitif
pour 2012
	Chiffrage
initial
pour 2013
	Chiffrage
actualisé
pour 2013

	 130201
	Déduction des dépenses de grosses réparations et d’amélioration
Impôt sur le revenu
Objectif : Conserver et améliorer le patrimoine immobilier. Faciliter l’accès de personnes handicapées. Protéger les locaux des effets de l’amiante
Bénéficiaires 2011 : 1 240 000 ménages - Méthode de chiffrage : Simulation - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 1989 - Dernière modification : 2008 - CGI : 31-I-1°-b, b bis et 31-I-2°-a pour les dépenses visées aux b et b bis du I-1°
	820
	950
	nc

	 Coût total des dépenses fiscales
	820
	950
	950


	Justification au premier euro
	
	


	Éléments transversaux au programme
	
	


	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Numéro et intitulé de l’action
 / sous-action
	Titre 2
Dépenses
de personnel
(*)
	Autres titres


(*)
	Total
y.c. FDC et ADP

	Titre 2
Dépenses
de personnel
(*)
	Autres titres


(*)
	Total
y.c. FDC et ADP


	Prévision LFI 
Consommation 
	
	
	
	
	
	

	 01
	Prévention des risques technologiques et des pollutions  
	
	231 720 500
	231 720 500
	
	142 441 065
	142 441 065

	
	
	
	85 721 345
	85 721 345
	
	90 218 984
	90 218 984

	 09
	Contrôle de la sûreté nucléaire et de la radioprotection  
	39 782 850
	13 488 000
	53 520 850
	39 782 850
	18 503 272
	58 536 122

	
	
	30 577 179
	21 703 390
	52 280 569
	30 577 179
	21 700 624
	52 277 803

	 10
	Prévention des risques naturels et hydrauliques  
	
	42 610 000
	47 732 000
	
	41 750 000
	46 872 000

	
	
	
	40 992 588
	40 992 588
	
	53 167 479
	53 167 479

	 11
	Gestion de l’après-mine et travaux de mise en sécurité, indemnisations et expropriations sur les sites  
	
	41 800 000
	41 800 000
	
	41 800 000
	41 800 000

	
	
	
	44 941 090
	44 941 090
	
	46 222 335
	46 222 335

	 Total des crédits prévus en LFI
	39 782 850
	329 618 500
	374 773 350
	39 782 850
	244 494 337
	289 649 187

	 Ouvertures / annulations y.c. FDC et ADP
	-1 074 995
	-85 871 827
	-86 946 822
	-1 074 995
	-19 896 479
	-20 971 474

	 Total des crédits ouverts
	38 707 855
	243 746 673
	282 454 528
	38 707 855
	224 597 858
	263 305 713

	 Total des crédits consommés
	30 577 179
	193 358 413
	223 935 592
	30 577 179
	211 309 422
	241 886 601

	 Crédits ouverts - crédits consommés
	+8 130 676
	+50 388 260
	+58 518 936
	+8 130 676
	+13 288 436
	+21 419 112


 (*) hors FDC et ADP pour les montants de la LFI

	 Total des autorisations de fongibilité asymétrique délivrées au programme :
	8 000 000


PASSAGE DU PLF À LA LFI
 Par rapport au PLF 2013, les crédits ont évolué de la façon suivante :

– l’amendement « taxation interministérielle n°II-10 » a réduit les AE et les CP de 750 000 €. Cette réduction a porté sur l’action 01 du programme ;

– les crédits d’initiative parlementaire se sont élevés à 44 000 € en AE et CP. Ils ont été répartis respectivement sur les actions 01 (26 K€), 09 (8 K€) et 10 (10 K€).
JUSTIFICATION DES MOUVEMENTS RÉGLEMENTAIRES ET DES LOIS DE FINANCES RECTIFICATIVES
 Les mouvements réglementaires et annulations intervenus en 2013 sur les crédits hors titre 2 se sont élevés à :

Transferts : - 3 832 074 € en AE et -7 644 041 € en CP, dont 

– 0,62 M€ d’AE et 0,80 M€ de CP vers le programme 112, destinés au financement de la deuxième génération des pôles d’excellence rurale (PER) ;
– 3,24 M€ d’AE et 6,87 M€ vers le programme 218, relatifs aux dépenses de fonctionnement immobilier de l’ASN ;
– 0,03 M€ en AE et CP depuis le programme 129 pour le remboursement des frais de déplacement des délégués français aux réunions du Conseil européen et de ses instances.

Virements : -2 327 539€ en AE et CP, dont

– 3,25 M€ vers le programme 190, destinés à la réalisation d’études sur les effets à long terme des Organismes génétiquement modifiés (OGM) et sur les effets toxicologiques des perturbateurs endocriniens, menées dans le cadre d’appels à propositions de recherche portés par le CGDD ;
– 0,92 M€ en AE et CP depuis le programme 113 pour corriger une erreur dans le rattachement de crédits de FDC 2012.

Annulations : -115 068 776€ en AE et -45 961 326€ en CP

Ces annulations pour gage dans le cadre du décret d’avance du 29/11/2013 ont concerné l’ensemble des actions du programme et ont porté principalement sur les crédits relatifs :

– aux Plans de prévention des risques technologiques (PPRT) ;
– à l’ADEME ;
– à la mise en réserve initiale.

En titre 2, le programme 181 a fait l’objet des annulations et mouvements réglementaires suivants en AE et CP :

– virement de 111 930 € vers le programme 190 pour la correction d'un transfert erroné du P190 (IRSN) vers le P181 (ASN) ;
– annulation de 733 565 € pour gage dans le cadre du décret d’avance du 29/11/2013 ;
– annulation de 229 500 € dans le cadre de la LFR du 30/12/2013.
ORIGINE ET EMPLOI DES FONDS DE CONCOURS ET ATTRIBUTIONS DE PRODUITS
 Au cours de l’année 2013, ont été rattachés 5,14 M€ en AE et 7,38 M€ en CP.

Ces montants rattachés correspondent aux :

–
Fonds de concours Plan Loire Grandeur Nature (PLGN) - Participations aux études, acquisitions et travaux relatifs à la protection de la nature et de l'environnement, à la prévention et à la lutte contre les pollutions (AE préalables)

Le PLGN a bénéficié d’un report de FDC de l’année 2012 sur l’année 2013 à hauteur de 0,307 M€ en AE et  7,76 M€ en CP. Les rattachements 2013 sont de 0,965 M€ en AE et 3,20 M€ en CP. 

Les crédits consommés relatifs à ce fonds de concours sont de 1,2 M€ en AE et 3 M€ en CP.

De nouvelles opérations ont été effectuées en 2013. Il s’agit essentiellement de travaux de renforcement pieds de levée dans le Cher et dans le Loiret et, en Indre et Loire, de travaux de restauration du lit du Cher et des travaux de renforcement corps de la digue au droit des maisons encastrées.

–
Fonds de concours ADEME - Bruit - Participation de l'ADEME au versement de subventions pour des opérations d'isolation acoustique

Ce fonds de concours a été mis en œuvre dans le cadre des dispositions relatives à la résorption des points noirs bruit sur les infrastructures routières de l’État, des collectivités territoriales et le réseau ferré national.

Il concerne, pour le programme « Prévention des risques », les opérations de traitements de façades à réaliser sur le réseau routier national. 

Les reports 2012 sur 2013 se sont élevés à 6,6 M€ en AE et 9,2 M€ en CP.
Les rattachements 2013 sont de 1,6 M€ en AE et CP. 

Au titre de l’année 2013, 2,9 M€ en AE et 2,7 M€ en CP ont été consommés.

Les réalisations 2013 sont les suivantes :

- des opérations de traitements de façades ont été réalisées sur le réseau routier national ;
- poursuites des études et des travaux entrepris et pour lancer de nouveaux projets de réhabilitation acoustique de façades.

–
Fonds de concours ADEME - Gestion des déchets en Guyane

Pour faire face au retard pris en Guyane dans la résorption des décharges non autorisées, et répondre au contentieux européen pour lequel la France risque d’être condamnée pour les décharges non autorisées de Guyane, l’État a décidé de proposer un plan d’urgence exceptionnel visant à fermer les sites encore non autorisés et assurer la mise en place de structures de stockages des déchets (CSDU) conformes à la réglementation. Ce fonds de concours a été mis en œuvre dans le cadre de ce plan d’urgence de la gestion des déchets en Guyane.

4,8 M€ en AE/CP ont été perçus en fin d’année 2011. 

Les reports 2012 sur 2013 se sont élevés à : 0,34 M€ en AE et 3,43 M€ en CP.

Pas de rattachement en 2013.

Au titre de l’année 2013, 0,20 M€ en AE et 1,49 M€ en CP ont été consommés. 

Les réalisations 2013 sont les suivantes : réalisation de plateformes et raccordements électriques des sites.

–
Fonds de Concours ASN - Contributions de l'Union Européenne à des actions de coopération dans le domaine de la sécurité nucléaire

La totalité des crédits (0,555 M€ en AE/CP) rattachés en 2013 au titre de ce fonds de concours a été consommée en 2013 pour des programmes d’études et d’expertises pour les pays d’Europe Centrale et de l’Est que l’Union européenne souhaitait réaliser en matière de coopération dans le domaine de la sûreté nucléaire civile. Ces programmes ont été confiés de manière contractuelle au Groupement européen d’intérêt économique (GEIE) Riskaudit qui délègue la réalisation de ces contrats à différentes entités, dont l’ASN.

–
Fonds de concours FEDER : Participation du FEDER aux actions dans le domaine des risques naturels et hydrauliques

Ce fonds de concours sert à financer des actions relatives à :

- l’information et connaissance des risques, 

- la surveillance et prévisions des crues, 

- des études et travaux de prévention de lutte contre les inondations,

- la réalisation de travaux de ralentissement dynamiques et des travaux liés à la prévention de mouvement de terrain.
Les reports 2012 sur 2013 se sont élevés à 0,712 M€ en AE et CP.

Les rattachements 2013 sont de 0,314 M€ en AE et CP. 

Au titre de l’année 2013, 0,834 M€ en AE et CP ont été consommés.

–  Fonds de Concours « Digues de Toulouse » 

Ce fonds de concours créé en 2012 a été rendu nécessaire pour le financement, par les collectivités locales et territoriales, des travaux de renforcement des digues de protection de la ville de Toulouse (études et diagnostics, travaux de restauration et de renforcement).

Les crédits rattachés en 2013 (1 M€ en AE et CP) n’ont pas été consommés. 

–
Attribution de produits : Prestations fournies à des tiers dans le domaine de la prévention des risques

Cette Attribution de produits concerne d’une part des opérations relatives aux révisions de barrages, au renforcement des capacités d’évacuation des crues par exemple du barrage de Malarce en Haute-Loire et à des réhabilitations du barrage des Plats en Loire et d’autre part l’attribution de produit du comité (CTPBOH) dans le cadre du décret digues et barrages. Ce comité a pour objectif d’unifier les pratiques pour la vérification de la sécurité vis-à-vis du risque sismique des ouvrages hydrauliques, barrages et digues situés en France.

Les reports 2012 sur 2013 se sont élevés à 0,47 M€ en AE et CP.
Les rattachements 2013 sont de 0,61 M€ en AE et CP. 

Au titre de l’année 2013, 0,43 M€ en AE et CP ont été consommés.
–
Attribution de produits : Rémunération de prestations fournies par l’autorité de sûreté nucléaire

La totalité des crédits (0,082 M€ en AE/CP) rattachés en 2013 au titre de ce fonds de concours a été consommée en 2013.

L’ASN signe chaque année une convention de coopération avec la Polynésie Française. Les expertises que l’ASN réalise dans ce cadre sont remboursées par la Polynésie Française. 

RÉSERVE DE PRÉCAUTION ET FONGIBILITÉ
 Hors titre 2, la réserve de précaution initiale était de 17 218 776 € en AE et 12 111 326 € en CP, auxquels se sont ajoutés deux mises en réserve complémentaires en cours d’année : la première appliquée à la subvention de l’opérateur ADEME (18,7 M€ en AE et CP) et la seconde au titre du fonds État exemplaire (0,15 M€ en AE et CP).

En T2, la réserve de précaution initiale était de 198 914 € en AE et CP.
La totalité de ces crédits a été annulée.

Dans le cadre de l’action 09 « Contrôle de la sûreté nucléaire et de la radioprotection » (BOP central « ASN »), un mouvement de fongibilité asymétrique de 8 M€ en AE et CP a été réalisé afin de permettre le remboursement des dépenses relatives aux conventions de mise à disposition à l’ASN de salariés d’autres organismes (IRSN, CEA…).
	Dépenses de personnel
	
	


	 
	Emplois (ETPT)
	Dépenses

	Catégorie d’emplois
	Transferts
de gestion
2012
	Réalisation

2012
	LFI

2013
	Transferts
de gestion
2013
	Réalisation

2013
	Écart
à LFI
2013
	Mesures diverses
	Impact des schémas d’emploi
	Réalisation

2013

	
	
	
	
	
	
	(après transferts de gestion)
	(cf. tableau suivant)
	
	

	
	1
	2
	3
	4
	5
	5 - (3 + 4)
	6
	(5 - 4) - (2 - 1) - 6
	

	 Catégorie A
	
	297
	291
	
	298
	+7
	+2
	-1
	26 635 173

	 Catégorie B
	
	32
	28
	
	32
	+4
	+3
	-3
	2 057 821

	 Catégorie C
	
	33
	44
	
	31
	-13
	-3
	+1
	1 884 184

	  Total
	
	362
	363
	
	361
	-2
	2
	-3
	30 577 178


	 Catégorie d’emplois
	Mesures de transfert
	Mesures de périmètre
	Corrections techniques
	Total

	
	7
	8
	9
	6 = 7 + 8 + 9

	 Catégorie A
	+2
	
	
	+2

	 Catégorie B
	
	
	+3
	+3

	 Catégorie C
	
	
	-3
	-3

	 Total
	+2
	
	0
	+2


 Précisions méthodologiques

 L’augmentation des effectifs de 2 ETPT s’inscrit dans le cadre de l’application d’une convention de mobilité signée le 28 octobre 2011 entre l’ASN et l’IRSN. Cette convention dispose que les agents administratifs mis à disposition de l’ASN, de l’ordre de 15 initialement, ne seront plus remplacés par l’IRSN et qu’il appartient à l’ASN de procéder au recrutement sur l’emploi vacant transféré par l’IRSN. En application de ce dispositif, les emplois rendus vacants par l’admission à la retraite dans le courant de l’exercice 2012 de deux agents de l’IRSN sont transférés à compter du 1er janvier 2013 du programme 190 (IRSN) à l’ASN, pour un montant de 111 930 €.
PRÉSENTATION DES CRÉDITS PAR CATÉGORIE
	Catégorie
	Prévision LFI

(AE = CP)
	Consommation 

(AE = CP)

	 Rémunérations d’activité
	31 062 850
	20 781 883

	 Cotisations et contributions sociales
	8 620 000
	9 684 348

	 dont contributions au CAS Pensions
	7 470 920
	7 164 750

	 Prestations sociales et allocations diverses
	100 000
	110 948


évolution des emplois À PÉRIMÈTRE CONSTANT
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	(en ETP)

	Catégorie d’emplois
	Sorties
	dont départs
en retraite
	Mois
moyen
des sorties
	Entrées
	dont primo recrutements
	dont mouvements entre prog. du ministère
	Mois
moyen
des entrées
	Schéma d’emplois

Réalisation
	Schéma d’emplois

Prévision PAP

	 Catégorie A
	37
	
	6,5
	45
	
	
	7,1
	8
	0

	 Catégorie B
	7
	
	6,6
	5
	
	
	6,5
	-2
	0

	 Catégorie C
	1
	
	6,4
	4
	
	
	7
	3
	0

	  Total
	45
	
	
	54
	
	
	
	9
	0


 L’intégralité des emplois et des crédits de titre 2 inscrits et consommés sur ce programme (action 09) concerne l’ASN, autorité administrative indépendante. La consommation d’emplois en 2013 s’établit à 361,09 ETPT, soit 1,91 ETPT au-dessous du plafond autorisé d’emplois (363 ETPT). Le solde des flux 2013 d’entrée et de sortie de personnel s’établit à + 9 ETP.
Au regard des effectifs, les flux de sortie et d’entrée, respectivement 45 et 54 ETP, sont assez élevés. Ils concernent principalement les agents de catégorie A pour lesquels le mois moyen de sortie est juin  et le mois moyen d’entrée est juillet.

Les dispositions de l’article 15 de la loi n° 2006-686 du 13 juin 2006 relative à la transparence et à la sécurité en matière nucléaire, codifiées à l’article L. 592-12 du Code de l’environnement, précisent que l’effectif de l’ASN est composé de fonctionnaires, d’agents contractuels et d’agents mis à disposition par des établissements publics. Le plafond d’emplois de l’ASN ne tient pas compte des agents mis à disposition par l’IRSN, le CEA, l’AP-HP, l’ANDRA et le SDIS du Val d’Oise. En 2013, le nombre total des agents ainsi mis à disposition s’élève à 104 ETPT.
effectifs et activités des services
 Répartition des emplois par service

	 Service
	LFI 2013
	Réalisation 2013
	ETP
au 31/12/2013

	
	ETPT
	ETPT
	

	Administration centrale
	179
	179
	185

	Services régionaux
	181
	179
	179

	Services départementaux
	
	
	

	Opérateurs
	
	
	

	Services à l’étranger
	3
	3
	3

	Autres
	
	
	

	Total
	363
	361
	367


 En 2013, la structuration des emplois de l’ASN s’établit de la manière suivante :

– 81 % d’agents de catégorie A ;

– 9 % d’agents de catégorie B ;

– 10 % d’agents de catégorie C.
Cette structuration des emplois est globalement conforme aux prévisions réalisées dans le cadre du PAP 2013, notamment en ce qui concerne la catégorie A.
Au 31 décembre 2013, l’ASN employait, hors salariés mis à disposition, 367 agents physiques (dont 185 au sein des services centraux, 179 au sein des onze divisions territoriales implantées dans les DREAL et 3 en service à l’étranger).
 Répartition du plafond d’emplois par action

	Numéro et intitulé de l’action / sous-action
	LFI 2013
	Réalisation

	
	ETPT
	ETPT

	 09
	Contrôle de la sûreté nucléaire et de la radioprotection  
	363
	361

	 Total
	363
	361

	 Transferts de gestion
	
	


Éléments salariaux
	 Principaux facteurs d’évolution de la masse salariale 
hors CAS Pensions
	(en millions d’euros)

	Socle Exécution 2012 retraitée
	23,1

	Exécution 2012 hors CAS Pensions
	23,1

	Impact des mesures de transferts et de périmètre 2013/2012
	

	Débasage de dépenses au profil atypique
	

	Impact du schéma d'emplois
	0,4

	EAP schéma d'emplois de l’année n-1
	

	Schéma d'emplois de l’année n
	0,4

	Mesures catégorielles
	

	Mesures générales
	

	EAP augmentation du point d'indice de l’année n-1
	

	Augmentation du point d'indice de l’année n
	

	Rebasage de la GIPA
	

	Mesures bas salaires
	

	GVT solde
	-0,1

	GVT positif
	0,1

	GVT négatif
	-0,2

	Rebasage de dépenses au profil atypique – hors GIPA
	

	Autres variations des dépenses de personnel
	

	Total
	23,4


 L’écart entre le montant des crédits de titre 2 de l’action 9 du programme 181 (32,31 M€ hors CAS pensions) et la dépense exécutée présentée dans le tableau ci-dessus correspond au montant des crédits faisant l’objet d’un mouvement de fongibilité asymétrique technique au titre du remboursement des personnels mis à disposition de l’ASN par divers établissements publics (IRSN, CEA, AP-HP, ANDRA) ou administrations (SDIS Val d’Oise).
 COÛTS ENTRÉE-SORTIE

	
	Coûts d’entrée (*)
	Coûts de sortie (*)

	Catégorie d’emplois
	Prévision


	Réalisation


	Prévision


	Réalisation



	 Catégorie A
	71 928
	63 275
	60 453
	63 050

	 Catégorie B
	43 642
	49 358
	36 510
	47 763

	 Catégorie C
	31 773
	39 635
	34 357
	45 605


 (*) y compris charges sociales hors CAS Pensions.

 Compte tenu du nombre limité des mouvements affectant les agents de catégorie B et C, les coûts moyens d’entrées et de sorties de ces personnels n’ont pas un caractère significatif. S’agissant des agents de catégorie A, les coûts moyens d’entrée et de sortie sont en 2013 globalement de même niveau.
contributions et Cotisations sociales employeurs pour les pensions
	 
	Réalisation 2012
	LFI 2013
	Réalisation 2013

	Contributions d’équilibre au CAS Pensions
	6 636 419
	7 470 920
	7 164 750

	Civils (y.c. ATI)
	6 588 019
	7 386 655
	7 164 750

	Militaires
	48 400
	84 265
	

	Ouvriers de l’État (subvention d'équilibre au FSPOEIE)
	
	
	

	Autres (Cultes et subvention exceptionnelle au CAS Pensions)
	
	
	

	Cotisation employeur au FSPOEIE
	
	
	


 La baisse du taux de CAS Pensions des personnels civils employés dans les ministères au titre du mois de décembre 2013 (passage de 74,28 % à 44,28 %) a entraîné une moindre dépense de l’ordre de 0,25 M€ sur ces crédits.
PRESTATIONS SOCIALES

	 Type de dépenses
	Nombre de bénéficiaires
	Prévision
	Réalisation

	Accidents de service, de travail et maladies professionnelles
	1
	8 000
	

	Revenus de remplacement du congé de fin d’activité
	2
	9 000
	

	Remboursement domicile travail
	
	30 000
	80 923

	Capital décès
	2
	28 000
	

	Allocations pour perte d’emploi
	3
	25 000
	26 741

	Autres
	
	
	3 284

	Total
	
	100 000
	110 948


ACTION SOCIALE – HORS TITRE 2

	 Type de dépenses
	Effectif concerné (ETP)
	Réalisation
Titre 3
	Réalisation
Titre 5
	Total

	Restauration
	363
	215 000
	
	215 000

	Logement
	363
	133 000
	
	133 000

	Famille, vacances
	363
	8 511
	
	8 511

	Mutuelles, associations
	
	
	
	

	Prévention / secours
	50 000
	
	
	

	Autres
	16 500
	19 847
	
	19 847

	Total
	
	376 358
	
	376 358


 L’ASN a conclu avec les ministères économique et financier une convention de prestations de service et une convention de gestion en matière de ressources humaines précisant la répartition des compétences et des responsabilités en matière de gestion des ressources humaines, qui contient un volet « action sociale ».

Les personnels de l’ASN bénéficient de l’ensemble des prestations d’action sociale individuelles (notamment subvention interministérielle pour séjours d’enfants, allocation pour enfants handicapés, aide à la scolarité, aides matérielles, allocation aux parents séjournant en maison de repos avec leurs enfants…) des ministères économiques et financiers. Ils bénéficient également des prestations en matière de séjours de vacances (colonies de vacances, tourisme social pour les familles et les individuels), de logement, d’aide et de prêts.

Depuis le début de l’exercice 2013, concomitamment au déménagement du siège de l’ASN à Montrouge, ces prestations sont prises en charge dans le cadre de conventions spécifiques passées entre l’ASN et les trois associations qui gèrent l’action sociale du personnel des ministères économiques et financiers (ALPAF, AGRAF et EPAF).

Le financement de ces prestations est désormais pris en charge par l’ASN sur le programme 181. 
EFFECTIFS DU PROGRAMME  (hors ASN)

Les personnels d’administration centrale et des services déconcentrés œuvrant pour le programme 181 « Prévention des risques » et la masse salariale correspondante sont comptabilisés dans le programme 217 « Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer ».

Hors effectifs de l’Autorité de sûreté nucléaire, budgétés directement sur le programme 181, 3 457 ETPT ont concouru à la mise en œuvre des actions du programme. 

La répartition des effectifs selon les actions du programme 181 est fournie à titre indicatif. 

	Actions
	ETPT

	Action 1 : prévention des risques technologiques et des pollutions 
	1 997

	Action 9 : Contrôle de la sûreté nucléaire et de la radioprotection  (hors ASN) *
	7

	Action 10 : Prévention des risques naturels et hydrauliques
	1 418

	Action 11 : Gestion de l’après-mine et travaux de mise en sécurité, indemnisation et expropriations sur les sites
	35

	TOTAL (hors ASN)
	3 457


* Les effectifs de l’ASN sont comptabilisés sur le P181.

Les ETPT se répartissent selon la classification de la fonction publique de la façon suivante :

– catégorie A : 1 481 ETPT

– catégorie B : 1 340 ETPT

– catégorie C :    636 ETPT
	GRANDS PROJETS TRANSVERSAUX ET CRÉDITS CONTRACTUALISÉS
	
	


CONTRATS DE PROJETS ÉTAT-RÉGION (CPER)
 Crédits de paiement génération CPER 2000-2006
	
	CP 2013
	CP sur engagements à couvrir après 2013

	Action
	Prévision
	Consommation
	Prévision
	Prévision actualisée

	 Prévention des risques technologiques et des pollutions 01
	1 000 000
	
	0
	1 000 000

	 Total
	1 000 000
	
	0
	1 000 000


 Génération CPER 2007-2013
	
	PAP 2013
	Prévision 2013
	Consommation 2013

	Action
	Rappel du montant initial
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement

	 Prévention des risques technologiques et des pollutions 01
	86 600 000
	18 230 000
	4 300 000
	18 230 000
	4 211 000

	 Prévention des risques naturels et hydrauliques 10
	230 250 000
	5 240 000
	4 100 000
	5 240 000
	4 100 000

	 Total
	316 850 000
	23 470 000
	8 400 000
	23 470 000
	8 311 000


 Consommation 2013 (synthèse)

	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement

	23 470 000
	8 311 000


 Source des données 2013 : DATAR 
	Suivi des crédits de paiement associés

à la consommation des autorisations d’engagement (HORS TITRE 2)
	
	


	
	
	Autorisations d'engagement
	
	Crédits
de paiement
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	AE ouvertes en 2013 (*)
	
	CP ouverts en 2013 (*)
	
	
	
	

	
	
	 (E1)
	
	 (P1)
	
	
	
	

	
	
	251 746 673
	
	232 597 858
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	AE engagées en 2013

	
	Total des CP consommés
en 2013
	
	
	
	

	
	
	(E2)
	
	(P2)
	
	
	
	

	
	
	193 358 413
	
	211 309 422
	
	
	
	

	
	
	AE affectées non engagées
au 31/12/2013

	
	dont CP consommés en 2013 sur engagements antérieurs
à 2013
	
	
	
	

	
	
	(E3)
	
	(P3) = (P2) - (P4)
	
	
	
	

	
	
	11 158 819
	
	65 562 441
	
	
	
	

	
	
	AE non affectées
non engagées au 31/12/2013
	
	dont CP consommés en 2013 sur engagements 2013
	
	
	
	

	
	
	(E4) = (E1) - (E2) - (E3)
	
	(P4)
	
	
	
	

	
	
	47 229 441
	
	145 746 981
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	Restes à payer
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Engagements ≤ 2012 non couverts par des paiements au 31/12/2012 brut
	
	
	
	
	
	
	
	

	(R1)
	
	
	
	
	
	
	
	

	197 764 263
	
	
	
	
	
	
	
	

	Travaux de fin de gestion postérieurs au RAP 2012
	
	
	
	
	
	
	
	

	(R2)
	
	
	
	
	
	
	
	

	76 450
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Engagements ≤ 2012 non couverts par des paiements au 31/12/2012 net 
	
	CP consommés en 2013
sur engagements antérieurs
à 2013
	
	Engagements ≤ 2012 non couverts par des paiements au 31/12/2013
	
	

	
	
	(R3) = (R1) + (R2)
	-
	(P3) = (P2) - (P4)
	=
	(R4) = (R3) - (P3)
	
	

	
	
	197 840 713
	
	65 562 441
	
	132 278 272
	
	

	
	
	AE engagées en 2013
	
	CP consommés en 2013
sur engagements 2013
	
	Engagements 2013 non couverts par des paiements au 31/12/2013
	
	

	
	
	(E2)
	-
	(P4)
	=
	(R5) = (E2) - (P4)
	
	

	
	
	193 358 413
	
	145 746 981
	
	47 611 432
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	Engagements non couverts par des paiements 
au 31/12/2013
	
	

	
	
	
	
	
	
	(R6) = (R4) + (R5)
	
	

	
	
	
	
	
	
	179 889 704
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Estimation des CP 2014 sur engagements non couverts au 31/12/2013

	
	
	
	
	
	
	
	
	(P5)

	
	
	
	
	
	
	
	
	57 700 000

	NB : les montants ci-dessus correspondent uniquement aux crédits hors titre 2

(*) LFI 2013 + reports 2012 + mouvements réglementaires + FDC + ADP + fongibilité asymétrique + LFR


	
	Estimation du montant maximal des CP nécessaires après 2014 pour couvrir les engagements non couverts au 31/12/2013

	
	
	(P6) = (R6) - (P5)

	
	
	
	
	
	
	
	
	122 189 704


	Analyse des résultats 
	
	


 Fin 2013 les engagements non couverts par des paiements s’élèvent à 179,9 M€ et correspondent principalement à des restes à payer dans les domaines de la prévention des risques naturels et hydrauliques, et des plans de prévention des risques technologiques.

A noter que les engagements non couverts par des CP fin 2012 intègrent 9,05 M€ d’engagements au profit de l’ADEME. Compte tenu des désengagements constatés, le solde d’AE non couvert par des paiements au 31 décembre 2013 comprend 5,1 M€ d’AE engagées antérieures à 2006 au profit de l’ADEME.
Justification par action

	action n° 01 : Prévention des risques technologiques et des pollutions
	
	


	
	Prévision LFI
	Réalisation

	(y.c. FDC et ADP)
	Titre 2
	Autres titres
	Total
	Titre 2
	Autres titres
	Total

	Autorisations d’engagement
	
	231 720 500
	231 720 500
	
	85 721 345
	85 721 345

	Crédits de paiement
	
	142 441 065
	142 441 065
	
	90 218 984
	90 218 984


 Le montant total des AE consommées en 2013 pour l’action 1 (y compris les opérations financières) prend en compte les retraits d’engagement sur année antérieure et les erreurs d’imputations constatées.

	effectifs
	
	


 1 996,6 ETPT ont été consacrés à cette action en 2013.
	éléments de la dépense par nature
	
	


dépenses de fonctionnement
	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel
	28 224 500
	17 175 166
	29 024 500
	16 093 779

	 Subventions pour charges de service public
	74 200 000
	50 238 672
	74 200 000
	50 750 122


 dépenses de fonctionnement courant 

	
	AE
	CP

	 
	LFI
	conso
	LFI
	conso

	Amélioration de la qualité sonore : mise à niveau des observatoires pour la réalisation des cartes du bruit, diverses études, maintenance du matériel, ondes électromagnétiques
	2 430 000
	1 264 254
	2 430 000
	1 774 568

	Actions et animation de l’inspection des installations classées 
	4 094 500
	4 445 635
	4 094 500
	4 225 718

	Prévention des risques chroniques : impact sur la santé, sur l’eau – traitement des sites pollués – connaissances des émissions – offshore gaz de schiste
	3 500 000
	2 502 681
	3 500 000
	2 021 335

	Prévention des risques technologiques : élaboration des PPRT et concertation autour des sites à risque – équipements sous pression - HCTISN
	9 800 000
	5 558 227
	10 600 000
	4 561 825

	Mise en œuvre des nouvelles réglementations sur les produits chimiques et impact des produits et déchets 
	1 500 000
	433 211
	1 500 000
	762 387

	Santé environnement 
	1 500 000
	 
	1 500 000
	 

	Haut conseil des biotechnologies : fonctionnement - études
	900 000
	332 239
	900 000
	440 292

	Thématiques chlordécone et amiante
	500 000
	 
	500 000
	 

	Contentieux 
	4 000 000
	415 109
	4 000 000
	431 934

	Contentieux : reversement
	
	-506 468
	
	-506 468

	Frais de déplacement - missions
	
	293 230
	
	297 237

	Mises à disposition
	
	429 940
	
	128 574

	Débats sur la transition énergétique
	
	1 188 865
	
	1 168 865

	Logiciel Présage
	
	1 199 100
	
	856 500

	retraitements (REJB, recyclages)
	
	-330 857
	
	 

	erreurs imputations
	
	-50 000
	
	-68 990

	TOTAL
	28 224 500
	17 175 166
	29 024 500
	16 093 779


Amélioration de la qualité de l’environnement sonore – prévention des risques liés aux agents physiques (1,26 M€ en AE et 1,77 M€ en CP)

Les services déconcentrés ont utilisé 1 056 965 € en AE et 1 539 333 € en CP pour mettre en œuvre localement la politique nationale de lutte contre le bruit (études, actions de sensibilisation et de communication, études menées dans le cadre de la résorption des points noirs « bruit »).  Ils ont consacré 445 439 € en AE et 465 318 € en CP aux études menées dans le cadre de la résorption des points noirs « bruit » financées par des crédits du fonds de concours spécifique « ADEME ».

De plus, 207 289 € en AE et 235 235 € en CP ont été consommés par la DGPR pour les opérations suivantes :

– soutien de l’action d’expertise, de proposition et de communication du CNB, instance de conseil et de concertation placée auprès du Ministère chargé de l'environnement (3 349 € en AE et 3 349 € en CP) ;
– maintenance technique du matériel de mesure : les appareils de mesure du bruit dont disposent les services à l’échelle départementale doivent faire l’objet d’une maintenance technique et réglementaire afin de garantir leur conformité dans le cadre de la police du bruit (122 841 € en AE et 114 545 € en CP) ;
– études diverses, effets du bruit sur la santé, vibrations (81 099 € en AE et 117 341 € en CP). En particulier, dans le domaine de la prévention des risques liés aux agents physiques, les marchés contractés avec les sociétés impliquées dans les expérimentations issues de la table ronde radiofréquences ont fait l’objet de paiements en 2013 à hauteur de 87 825 € en CP.

Actions et animation de l’inspection des installations classées (4,4 M€ en AE et  4,2 M€ en CP)

En services déconcentrés, 2 572 484 € en AE et 2 541 591 € en CP ont été nécessaires pour les actions de prévention des risques relatives à l’inspection des installations classées :

– 2 532 335 € en AE et 2 382 885 € en CP correspondant aux frais de fonctionnement spécifiques de l’inspection des installations classées (études, animation, information, frais d’analyse et de contrôle et de mesure de polluants…) ;
– 40 149 € en AE et 158 706 € en CP relèvent de la sous-action support de l’action 01 : ces crédits concernent des dépenses de communication relatives à l’inspection des installations ; les dépenses associées aux actions locales de formation, les dépenses relatives à l’informatique relevant de l’inspection des installations classées.
De plus, 1 873 151 € en AE et 1 684 127 € en CP ont été consacrés par la DGPR aux actions d’animation et du suivi de l’inspection des installations classées. Les dépenses correspondent aux opérations suivantes : 

– formation à la prise de poste des inspecteurs des installations classées pour 515 261 € en AE et 498 220 € en CP et formations spécifiques des agents de la DGPR pour 653 411 € en AE et 470 285 € en CP ;
– poursuite du développement et de la maintenance du système d’information de l’inspection des installations classées pour 278 316 € en AE et 258 142 € en CP ;
– fonctionnement et actions de communication pour 426 163 € en AE et 457 479 € en CP (frais d’analyse et de contrôle, organisation de colloques et de réunions d’information, édition de documents d’information).

Prévention des risques chroniques (2,5 M€ en AE et 2 M€ en CP)

Au total, 2 502 681 € en AE et 2 021 335 € en CP ont été consacrés à la prévention des risques chroniques.

La DGPR a consommé 1 265 713 € en AE et 471 438 € en CP. Ces crédits ont permis notamment :

– de mener des études dans le domaine de la pollution de l’eau comme par exemple  le solde d’une étude relative à la pollution par les « légionnelles » des installations de refroidissement (49 813 € en CP) ;
– de développer de nouvelles fonctionnalités et d’assurer la maintenance de la base de données relatives aux émissions de polluants dans l’air, l’eau, le sol et les déchets des installations classées (GEREP) et de la base données BASOL (214 287 € en AE et 164 318 € en CP) ;
– de s’abonner à la base de données AFNOR « sagaweb » négociée au niveau ministériel et dont les coûts sont répartis entre les différents programmes bénéficiaires (18 665 € en AE et 35 115 € en CP) ;
– de lancer une campagne de surveillance de la qualité de l’air intérieur dans les logements situés au-dessus des pressings utilisant du perchloréthylène (839 352 € en AE et 8 004 € en CP) ;
– de mener des actions de communication et d’information  (193 409 € en AE et 214 188 € en CP).
Les services déconcentrés ont consommé 1 236 968 € en AE et 1 549 897 € en CP pour les études et actions régionales dans le domaine de l’inspection des installations classées et pour la mise en œuvre et la déclinaison d’actions prévues dans le cadre des plans régionaux santé environnement. 

Qualité de l’air intérieur 

Les crédits initialement prévus en catégorie 31 ont été imputés principalement en catégorie 64 au profit de l’observatoire de la qualité de l’air intérieur (OQAI), des Conseillers en environnement intérieur et du LCSQA. (cf. infra « dépenses d’interventions »). 

Prévention des risques technologiques (5,6 M€ en AE et  4,6 M€ en CP)

Le budget global dédié à cette action représente 5 558 227 € en AE et 4 561 825 € en CP. Il se décline de la façon suivante :

Plans de prévention des risques technologiques (PPRT) (4,41 M€ en AE et 2,61 M€ en CP)

La sous consommation observée s’explique suite aux retards pris pour la mise en œuvre des PPRT. Ces retards ont été occasionnés par les conséquences de la crise économique qui ont parfois limité la visibilité des entreprises, par la nécessité d’une concertation approfondie autour des PPRT les plus délicats et présentant les plus grands enjeux pour les acteurs locaux et enfin par la nécessité de procéder à une analyse fine de l’impact des PPRT sur les activités économiques à proximité des sites Seveso. 

Le budget dédié à l’élaboration des PPRT et à la concertation autour des sites à risque se décline de la façon suivante :

– concertation autour des sites à risque (fonctionnement des secrétariats permanents pour la prévention des pollutions industrielles (SPPPI) et des commissions de suivi de sites (anciens comités locaux pour l’information et la concertation) mis en place par la loi du 30 juillet 2003). Au total, près de 400 CSS autour d’établissement Seveso seuil haut et 15 SPPPI ont été progressivement mis en place. Le coût de fonctionnement moyen des CSS autour d’établissement Seveso seuil haut est en moyenne de 5 000 € et pour les SPPPI de 20 000 € ;
– élaboration des plans de prévention des risques technologiques (études techniques, reprographie). 407 PPRT doivent être élaborés. Le coût moyen constaté d’élaboration des PPRT est à ce stade d’environ 70 000 € par plan ;
– réalisation d’études et d’actions de communication et d’information (colloques) et d’appui aux services déconcentrés.

Les services déconcentrés ont consacré 1 979 014 € en AE et 2 584 860 € en CP à ces actions.

Ces crédits ne comprennent pas la participation de l'État au financement des mesures foncières ou des mesures supplémentaires décidées dans le cadre des PPRT qui apparaissent au paragraphe relatif aux dépenses d’interventions. 

Afin de garantir la bonne mise en œuvre des plans déjà approuvés lorsque des travaux de renforcement sont nécessaires sur des logements, il est apparu opportun, notamment dans le cadre des échanges au sein de l'instance nationale de suivi des PPRT (regroupant la direction générale de la prévention des risques, l’association des maires de France, les principales organisations professionnelles et les principales organisations non-gouvernementales), d'élaborer un dispositif d’accompagnement des riverains et des collectivités dans la mise en œuvre des travaux prescrits. En 2013, avec la participation de l’ex CETE de l’EST,  a été lancé  le  programme d'accompagnement risques industriels expérimental (PARI) sur le périmètre d'exposition aux risques du plan de prévention des risques technologiques (PPRT). 2 428 970 € en AE et 21 669 € en CP ont été mobilisés pour cette opération.
Surveillance du marché des produits réglementés (0,58 M€ en AE et 1,7 M€ en CP)

4 786 392 € avaient été engagés en 2010 dans le cadre de la mise en place d’un marché annuel, renouvelable 3 fois consacré à la « surveillance des produits réglementés » : équipements et récipients sous pression, appareils à gaz, produits explosifs, appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosive. En 2013, 1 176  697 € en CP ont été dépensés dans le cadre de ce marché.

Des marchés relatifs à la vulnérabilité et à la concertation ont consommé 447 985 € en AE et 314 066 € en CP.

Pour le développement et la maintenance de l’application relative au suivi des organismes agréés (OISO), 127 389 € en AE et  211 486 € en CP ont été mobilisés.

Haut Comité pour la Transparence et l’Information sur la Sécurité Nucléaire (HCTISN)

Le fonctionnement de ce comité mis en place par la loi TSN a mobilisé 3 799 € en AE et en CP.

Équipements sous pression, gaz et canalisations, TMD (0,4 M€ en AE et 0,1 M€ en CP)

Le budget de fonctionnement dédié à la sécurité de ces équipements a représenté 399 506 € en AE et 61 266 € en CP. Celui-ci a recouvert des expertises et des études pour la prévention des endommagements de réseaux lors des travaux effectués à proximité et dans le domaine du transport de matières dangereuses.

Divers (0,17 M€ en AE et 0,19 M€ en CP)

Dans le domaine des risques technologiques, différentes études et actions d’information et de communication ont également été réalisées pour  un total de 171 564 € en AE et de 187 982 € en CP.

Mise en œuvre des nouvelles réglementations sur les produits chimiques et impact des produits et déchets (0,4 M€ en AE et 0,8 M€ en CP)

La DGPR a consommé à ce titre 231 689 € en AE et 228 860 € en CP. Ces crédits ont été utilisés principalement pour les actions suivantes : 

– 8 564 € en AE et 1 794 € CP pour des actions de concertation et de communication (dont la traduction de documents européens) sur les produits chimiques ;
– 88 145 € en AE et 26 444 € en CP pour une étude portant sur les impacts sur les PME des règlements REACH et biocides et sur la connaissance et la perception, par les petites et moyennes entreprises, des obligations qui découlent de ces dispositions ;
– 10 977 € en AE et CP pour un complément à une étude sur les gaz à effet de serre fluorés et la disponibilité des alternatives aux HFC, afin d’étayer les positions françaises lors de la négociation du nouveau règlement européen ;
– 18 729 € en AE et 66 403 € en CP pour des prestations relatives à la maintenance et aux audits de sécurité des systèmes d’information de l’Etat dans le domaine des produits chimiques ;
– 25 726 € en AE et 53 246 € en CP pour des prestations d’assistance juridique dans le cadre d’un contentieux dans le domaine des déchets ;
– 18 729 € en AE et 66 403 € en CP pour le développement d’outils et de base de données notamment dans le domaine des nanomatériaux ;
– 60 819 € en AE et 3 593 € en CP pour des actions d’information et de communication (conférence économie circulaire…).
Les services déconcentrés ont utilisé 201 522 € en AE et 533 527 € en CP  dont 86 303 € d’AE et 264 694 € de CP consommés par la DEAL Guyane dans le cadre de l’opération de résorption de déchets « plan Maroni ».

Santé environnement

La feuille de route gouvernementale est définie par le deuxième plan national santé environnement (PNSE 2) qui couvre la période 2009-2013. L’année 2013 a été marquée par l’évaluation du second PNSE et la préparation du troisième plan national santé environnement.

Les crédits consommés sont repris dans la rubrique « prévention des risques chroniques ».  

Haut Conseil des biotechnologies

Le MEDDE a participé au fonctionnement du Haut Conseil des biotechnologies (HCB) à hauteur de 332 239 € en AE et 440 292 € en CP (fonctionnement et financement des études réalisées à son initiative).

Mise en œuvre du plan chlordécone

Les crédits, prévus initialement en catégorie 31, ont été imputés en gestion principalement en catégorie 32 au profit du BRGM. 

Contentieux 

415 109 € en AE et 431 934 € en CP ont été consacrés aux frais de justice, de contentieux et aux intérêts moratoires. 

Un reversement de -506 468,20 € a été enregistré suite à l’annulation par la Cour de Cassation d’un arrêt concernant GAIA MODEV Montreuil relatif à une pollution des sols.
Dépenses support concourant à l’action

Les déplacements et missions imputables à cette action s’élèvent à 293 230 € en AE et 297 237 € en CP. 

Le remboursement des mises à disposition de personnel représente 429 940 € en AE et 128 574 € en CP.

Les débats en région sur la transition énergétique ont été financés par le programme : 1 188 865 € en AE et  1 168 865 € en CP. 
Les dépenses relatives à la convention financière conclue entre l’ASP et le ministère et concernant  l’instrumentation et le suivi des CPER se sont élevées à 1 199 100 € en AE et 856 500 € en CP.

SUBVENTIONS POUR CHARGES DE SERVICE PUBLIC

	
	AE
	CP

	 
	LFI
	conso
	LFI
	conso

	Subvention à l’ADEME
	29 300 000
	7 354 847
	29 300 000
	7 354 847

	Subvention à l’INERIS
	28 500 000
	27 695 435
	28 500 000
	27 695 435

	Subvention à l’ANSES
	7 000 000
	6 819 537
	7 000 000
	6 819 537

	Subvention à l’INVS
	1 000 000
	
	1 000 000
	300 000

	Subvention à l’ANDRA
	1 800 000
	1 800 000
	1 800 000
	1 800 000

	Subvention au BRGM : sites et sols pollués
	6 600 000
	7 172 424
	6 600 000
	6 805 096

	retraitements (REJB, recyclages)
	
	-3 908 511
	
	

	Erreurs d'imputations 
	
	3 304 940
	
	-24 793

	TOTAL
	74 200 000
	50 238 672
	74 200 000
	50 750 122


Les désengagements d’AE antérieures à 2006 de l’ADEME à hauteur de 3 908 511 € en AE et l’imputation de dépenses par erreur dans cette catégorie par des BOP de région, révèlent une réelle consommation en AE de 50 842 243 € et en CP de 50 774 915 €. 

L’ADEME a bénéficié d’une subvention de 7 354 847 € en AE et CP. Ce montant inférieur à la prévision est consécutif d’une part à un surgel de 18,7 M€ in fine annulé et d’autre part au besoin de financement des débats sur la transition énergétique prélevé en partie (1,7 M€) sur la dotation initiale prévue. 

L’INERIS a bénéficié pour cette action d’une subvention de base de 27 695 435 € en AE et CP. 

Des éléments de justification complémentaires figurent dans la partie « Opérateurs » du rapport annuel de performances pour l’ADEME et l’INERIS.

L’ANSES a bénéficié d’une subvention de 6 819 537 € en AE et CP.

La subvention versée à l'ANSES sur le programme 181 couvre l’ensemble des sujets de santé environnement : air intérieur, nanomatériaux, radiofréquences, amiante, perturbateurs endocriniens, bruit…. 
En 2013, l’ANSES a été particulièrement active sur de nombreux fronts : ouverture d’une base de déclaration des substances à l’état nano-particulaire, montée en puissance de la réglementation sur les produits chimiques Reach et sur les produits biocides, publication d’avis de référence sur les effets du bisphénol A, l’exposition aux bitumes.
L’actualisation du rapport sur les radiofréquences ou encore le renforcement de la surveillance des médicaments vétérinaires peuvent également être cités.
L’Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs (ANDRA) a bénéficié d'une subvention de 1 800 000 € en AE et CP afin de financer le traitement de sites et sols pollués ayant abrité des activités anciennes liées à la manipulation de radium ou du tritium (opération diagnostic radium), ainsi que d'autres chantiers prioritaires. Ont été financés des cartographies des pollutions, des études technico-économiques de réhabilitation, ainsi que les travaux de dépollution en eux-mêmes.

Concernant l’Institut de veille sanitaire (InVS), 300 000 € de CP ont été consacrés à la poursuite de la réalisation de l’enquête et des analyses dans le cadre de l’étude de Santé sur l’Environnement, la Biosurveillance, l’Activité physique et la Nutrition (Esteban).
Bureau de recherches géologiques et minières (BRGM) : 7 172 424 € en AE et 6 805 096 € en CP ont été nécessaires afin de :

– continuer le croisement des établissements accueillant des populations sensibles avec l'inventaire des anciens sites industriels et d'activités susceptibles d'avoir pollué les sols et, sur les sites le nécessitant, conduire les opérations de diagnostic.  5 500 000 € en AE et 4 274 919 € de CP ont été nécessaires pour poursuivre les diagnostics dans les écoles en 2013, finir le travail de recensement et préparer les étapes ultérieures pour les régions où le travail de croisement des bases de données des anciens sites industriels avec les sites des écoles n’était pas achevé en 2010 lors du lancement de la première vague ;
– poursuivre le développement du logiciel GIDAF (Gestion Informatisée des Données d’Auto-surveillance Fréquente) afin d’exploiter plus efficacement les données d’auto-surveillance des installations classées : 285 396 € de CP ont été utilisés ;
– apporter un appui technique à la DGPR dans le domaine des sols pollués (contribution et animation des groupes de travail sur la normalisation des méthodes analytiques des laboratoires, les méthodes de prélèvement, la certification des métiers de la dépollution des sols, la formation, la production de guides méthodologies, la maintenance de la banque de sols pollués TERRASS, l'animation du groupe de travail européen sur les sols pollués, la remise à niveau des données sur les eaux souterraines) pour un montant de 801 931 € de CP ;

– apporter un appui technique à la DGPR ainsi que dans le domaine des risques liés à l’exploitation du sous-sol, notamment sur les forages d’hydrocarbures et le stockage géologique de CO2 pour un montant de CP de 20 734 € ;

– 830 326 € en AE et 580 018 € en CP ont été nécessaires pour des travaux de développement des méthodologies et d’études générales scientifiques (par opposition à l’état de l’art qui concerne plutôt les pratiques professionnelles), pour la réalisation d’Essais Inter-Laboratoires (EIL) pour l’analyse de la chlordécone dans le cadre du plan chlordécone et pour la poursuite de la cartographie de l’aléa « amiante environnemental naturel » dans les départements des Hautes-Alpes et de l’Isère et la caractérisation de l’aléa à l’échelle du Bouclier Armoricain ;

– 842 098 € en AE et CP dans le cadre de l’appui du BRGM à la DGPR dans le domaine de la gestion des risques chroniques (impact sur la santé, sur l’eau…).
dépenses d’investissement

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses pour immobilisations corporelles de l’État
	400 000
	241 121
	400 000
	1 263 921


 DEPENSES POUR IMMOBILISATIONS CORPORELLES

	
	AE
	CP

	 
	LFI
	consommation
	LFI
	consommation

	Amélioration de la qualité de l'environnement  sonore
	400 000
	
	400 000
	

	Prévention des risques et pollutions générées par les IC
	
	55 886
	
	71 012

	Prévention et recyclage de la production des déchets  (Maroni)
	
	211 172
	
	1 176 596

	Prévention des risques technologiques
	
	16 313
	
	16 313

	Retraits d’engagements sur année antérieure
	
	-42 250
	
	

	  Total
	400 000
	241 121
	400 000
	1 263 921


171 465 € en AE et 1 136 888 € en CP ont été notamment consacrés à la mise en œuvre du plan d’urgence « déchets » sur le territoire de la communauté de communes de l’ouest guyanais (création de déchetteries) financé par un fonds de concours ADEME. 

69 656 € en AE et 127 033 en CP correspondent à de l’acquisition de matériels de mesure en particulier dans le domaine de l’inspection des installations classées. 

dépenses d’intervention

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Transferts aux ménages
	
	3 270 902
	
	1 560 156

	 Transferts aux entreprises
	
	5 666 052
	
	14 498 458

	 Transferts aux collectivités territoriales
	124 250 000
	3 216 431
	34 670 565
	542 843

	 Transferts aux autres collectivités
	4 646 000
	5 954 001
	4 146 000
	5 509 705


 TRANSFERTS AUX MENAGES
	
	AE
	CP

	 
	LFI
	Consommation
	LFI
	Consommation

	Amélioration de la qualité de l'environnement sonore (résorption des PNB)
	 
	1 896 798
	 
	1 560 156

	Prévention des risques technologiques - PPRT
	 
	1 416 182
	
	

	retraitements (REJB, recyclages)
	
	-42 077
	
	

	TOTAL 
	 
	3 270 902
	 
	1 560 156


L'ADEME verse un fonds de concours destiné aux opérations de traitement de façades à réaliser sur le réseau routier national. Dans ce cadre, 1 896 798 € en AE et 1 560 156  € en CP ont été consommés par les services déconcentrés.  

1 416 182 € d’AE ont été consacrés aux mesures relatives à la mise en œuvre des PPRT. Cette dépense aurait dû être imputée en catégorie 63.

TRANSFERTS AUX ENTREPRISES

	
	AE
	CP

	 
	LFI
	Consommation
	LFI
	Consommation

	Amélioration de la qualité de l'environnement sonore (résorption des PNB)
	 
	284 682
	 
	829 411

	Gestion des risques chroniques
	 
	1 058 552
	 
	1 063 587

	Évaluation des substances et produits chimiques et prévention et recyclage de la production des déchets
	 
	68 504
	 
	35 000

	Prévention des risques technologiques - PPRT
	 
	7 510 802
	
	12 570 461

	retraitements (REJB, recyclages)
	
	-1 548
	
	

	Erreurs d'imputations
	
	-3 254 940
	
	

	TOTAL 
	 
	5 666 052
	 
	14 498 458


Amélioration de la qualité sonore, nuisances lumineuses et ondes

497 386 € en CP correspondent aux conventions passées dans les domaines des ondes et des nuisances lumineuses. 

L’ADEME verse par ailleurs un fonds de concours destiné aux opérations de traitement de façades à réaliser sur le réseau routier national. Dans ce cadre, 284 682 € en AE et 332 025 € en CP ont été consommés en services déconcentrés. 

Gestion des risques chroniques

877 500 € en AE et 888 750 € en CP ont été consacrés par la DGPR dans le cadre de la mise en œuvre du programme de l’observatoire de la qualité de l’air intérieur (OQAI), porté par le CSTB. Dans le cadre du plan « Qualité de l’air intérieur » annoncé par le Gouvernement en 2013, l’OQAI a lancé un nouveau programme sur les lieux de vie fréquentés par les enfants (300 écoles). Cette campagne de connaissances permettra d’acquérir de nouvelles données sur la qualité de l’air intérieur dans les écoles. Un autre programme important est l'évaluation de la qualité de l'air intérieur dans les bureaux : une campagne nationale de mesure de qualité de l’air intérieur dans les immeubles de bureaux de plus de 50 personnes a été lancée en 2013 dans 300 bureaux.  

Les services déconcentrés ont consacré quant à eux dans ce domaine 181 052 € en AE et 174 837 € en CP.

Évaluation des substances et des produits chimiques et prévention et recyclage de la production des déchets

35 000 € en AE et CP ont été consacrés à une étude dans le domaine de la biovigilance (OGM) menée par le MNHN.   Une région a engagé 33 504 € pour une étude dans le domaine des déchets. 

Plan de prévention des risques technologiques

La loi du 30 juillet 2003 prévoit la mise en œuvre (sur le site industriel au-delà des exigences usuelles de la réglementation) de mesures supplémentaires en alternative aux mesures foncières si celles-ci coûtent moins cher que les mesures foncières qu’elles permettent d’éviter.

En 2013, 7 510 802  € en AE et 12 570 461 € en CP ont été alloués à ce poste. La mise en œuvre de ces mesures souvent très lourdes nécessite plusieurs années expliquant ainsi le décalage entre la consommation d’AE et de CP.

Les mesures supplémentaires les plus importantes (Arkema à Jarrie et Perstop à Pont de Claix par exemple) ont fait l’objet de conventions signées en 2011.

Les crédits sont alors versés à l’industriel plutôt qu’aux collectivités territoriales (catégorie 63).

TRANSFERTS AUX COLLECTIVITES TERRITORIALES

	
	AE
	CP

	 
	LFI
	Consommation
	LFI
	Consommation

	Amélioration de la qualité de l'environnement  sonore
	350 000
	279 170
	350 000
	186 051

	Gestion des risques chroniques : conseillers en environnement intérieur : évaluation
	300 000
	283 374
	300 000
	 96 846

	Prévention des risques technologiques - PPRT
	123 600 000
	2 465 617
	34 020 565
	244 946

	Retraitements (REJB, recyclages)
	
	173 270
	
	

	Erreurs d'imputations
	
	15 000
	
	15 000

	Total
	124 250 000
	3 216 431
	34 670 565
	542 843


Amélioration de la qualité de l’environnement sonore

229 945 € en AE et 11 145 € en CP ont été utilisés pour la création d'Observatoires du Bruit des transports terrestres dans les grandes Agglomérations : 4 Observatoires d'Agglomérations (Grenoble, St Etienne, Nice, Pays d'Aix).
L’ADEME verse un fonds de concours destiné aux opérations de traitement de façades à réaliser sur le réseau routier national. Dans ce cadre, 49 225 € en AE et 174 906 € en CP ont été consommés en services déconcentrés.

Gestion des risques chroniques

Dans le cadre de la mise en œuvre des actions du PNSE2, 283 374 € en AE et 96 846 € en CP ont été utilisés principalement pour financer la deuxième tranche de l'appel à projets pour le recrutement de conseillers en environnement intérieur.

Plan de prévention des risques technologiques

L’article L 515-19 du Code de l’environnement prévoit pour le financement des mesures foncières, une participation de l'État, des exploitants des installations à l'origine du risque et des collectivités territoriales compétentes ou leurs groupements compétents, dès lors qu'ils perçoivent la contribution économique territoriale dans le périmètre couvert par le plan. A cet effet, une convention tripartite doit être établie pour définir le montant de la contribution de chacun. En l'absence d'accord dans le délai d'un an après l'approbation du PPRT, s'applique un mécanisme de financement par défaut prévu à l'article L. 515-19 du Code de l'environnement qui prévoit une clé de répartition, par tiers, entre l’État, les collectivités territoriales et les exploitants des installations à l'origine du risque. Cette mesure ne sera vraiment opérationnelle qu’à partir de 2014. 

Cet écart important par rapport aux crédits inscrits en LFI s’explique par les retards pris pour la mise en œuvre des PPRT. Ces retards ont été occasionnés par les conséquences de la crise économique qui ont parfois limité la visibilité des entreprises, par la nécessité d’une concertation approfondie autour des PPRT les plus délicats et présentant les plus grands enjeux pour les acteurs locaux et enfin par la nécessité de procéder à une analyse fine de l’impact des PPRT sur les activités économiques à proximité des sites Seveso. 

TRANSFERTS AUX AUTRES COLLECTIVITES

	
	AE
	CP

	 
	LFI
	consommation
	LFI
	consommation

	Subvention aux associations dans le domaine des installations classées
	246 000
	45 000
	246 000
	45 000

	Subvention aux associations dans le domaine santé environnement et déchets 
	300 000
	333 498
	300 000
	327 003

	Subvention au CIDB et autres organismes dans le domaine du bruit et agents physiques
	1 300 000
	1 194 705
	1 300 000
	1 088 720

	Air intérieur
	1 800 000
	1 518 448
	1 800 000
	1 591 440

	Biosurveillance
	1 000 000
	846 791
	500 000
	819 239

	Prévention des risques technologiques - PPRT
	
	2 207 847
	
	1 628 417

	Retraitements (REJB, recyclages)
	
	-192 288
	
	

	Erreurs d'imputations 
	
	
	
	9 886

	TOTAL
	4 646 000
	5 954 001
	4 146 000
	5 509 705


Subvention aux associations dans le domaine des installations classées

45 000 € en AE et CP ont été affectés en subventions à des organismes travaillant dans le domaine de l’environnement industriel (ONG), en particulier à l’AFITE et à IMPEL. 

Subvention aux associations dans le domaine santé environnement  

Dans le domaine de la prévention et du recyclage des déchets, 263 498 € en AE et 257 003 € CP ont été consacrés à des associations intervenant dans ce domaine (FNE, Ecomaires, Amis de la terre…). Dans ce cadre, 70 000 € en AE et CP ont été consommés en services déconcentrés.
Subvention au CIDB et autres associations dans le domaine du bruit et agents physiques

Le centre d’information et de documentation sur le bruit (CIDB) intervient dans la diffusion de l’information relative au bruit et accompagne les initiatives en vue de l’amélioration de la qualité de l’environnement sonore (organisation de colloques, accès à l’information, maintien du site web) à hauteur de 430 000 € en AE et CP.

L’association « Bruitparif » a été subventionnée à hauteur de 175 000 € en AE et CP pour ses actions de mise en œuvre du programme de documentation et d'amélioration des connaissances sur le bruit en Île-de-France et la mise en place du volet bruit du dispositif survol conformément à la Directive européenne 2002/CE/49.

Acoucité (Observatoire Lyonnais) a bénéficié de 70 000 € en AE et CP.

200 000 € en AE ont été consacrés à la réalisation de l’étude dite « Sommeil » et 160 000 € en CP ont été consacrés aux études « Sommeil » et « Débats » (discussion sur les effets de bruit des aéronefs touchant la santé).  

Des subventions aux associations (81 351 € en AE et 56 165 € en CP) dans le domaine du Bruit et Agents Physiques ont permis d’aider à l’organisation, à la sensibilisation des différents partenaires dans ces domaines. 

L'ADEME verse un fonds de concours destiné aux opérations de traitement de façades à réaliser sur le réseau routier national. Dans ce cadre, 238 354 € en AE et 197 555 € en CP ont été consommés en services déconcentrés. 

Santé environnement – biosurveillance – air intérieur
Dans le domaine des risques chroniques, la DGPR a consacré 1 075 516 € en AE et 1 213 064 € en CP. Ces crédits ont concerné les opérations suivantes : 

–
une subvention de 429 610 € en AE et 425 008 € en CP a été allouée à l’association française de normalisation (AFNOR) pour la poursuite de ses travaux de normalisation dans le domaine des pollutions d’origine industrielle ;
–
130 125 € de CP ont été consacrés à des actions d’amélioration du contrôle de la qualité de l’air avec le CITEPA ;
–
61 492  € en AE et 118 476 € en CP ont été alloués à l’Association pour la recherche et le développement des méthodes et processus industriels (ARMINES), au titre du laboratoire central de surveillance de la qualité de l’air intérieur pour le développement de protocoles de mesure en air intérieur en accompagnement de la surveillance obligatoire de la qualité de l’air dans les établissements recevant du public ;
–
407 208 € en AE et 246 372 € en CP ont été utilisés pour financer le recrutement de conseillers en environnement intérieur et l’étude coûts-bénéfices de ce dispositif par le CHU de Rennes ;
–
60 000 € en AE et CP ont été utilisés pour une convention d’accompagnement avec l’IFFO-RME dans le cadre de l’opération « établissements sensibles » ;
–
117 206 € en AE et 233 083 € en CP ont été alloués à différents organismes et associations dans le domaine santé environnement (France nature environnement, Robin des Bois…).

Les services déconcentrés ont consommé 442 932  € en AE et 378 376 € en CP.

Dans le domaine  de l’évaluation des substances et produits chimiques, la DGPR a consacré 736 300 € en AE et 720 450 € en CP dont :

–
510 000 € en AE et CP pour soutenir les initiatives internationales sur les produits chimiques (PNUE, OCDE, convention de Rotterdam, convention de Stockholm…) ;
–
113 600 € en AE et CP pour la tenue d’une base de données de toxicovigilance par l’institut national de recherche et de sécurité (INRS) ;
–
20 000 € en AE et CP pour la convention avec l’institut technique de l’agriculture biologique (ITAB) visant à accompagner la préparation de dossiers en vue de l’autorisation de mise sur le marché de préparations naturelles peu préoccupantes (PNPP) ;
–
27 000 € en CP pour la finalisation des tests de la substance Bti pour la lutte contre les chenilles processionnaires, à l’origine de la papillonite ;
–
85 700 € en AE et 42 850 € en CP pour une opération de destruction par compostages d’antibiotiques ;
–
7 000 € en AE et CP ont été consacrés à des subventions aux associations dans ce domaine.

Les services déconcentrés ont consommé 110 491 € en AE et 98 789 € en CP.

Prévention des risques technologiques 

La DGPR a engagé 327 000  € d’AE et consommé 352 144 € en CP pour des subventions allouées à des associations et des organisations professionnelles :

–
150 000 € en AE et CP à l’association AMARIS ;
–
80 000 € en AE et CP à FNE ;
–
50 000 €  en AE/CP au CNPG pour la réalisation d’analyses  sur les risques liés aux gaz ;
–
47 000 € en AE et 72 144 € en CP à différents organismes et associations intervenant dans ce domaine.

Les régions ont consommé 1 880 847 € en AE et 1 276 273 € en CP pour l’élaboration des plans de prévention des risques technologiques (PPRT). 

dépenses d’opérations financières
	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dotations en fonds propres
	
	-41 000
	
	0


 Ces crédits correspondent à la correction d’une erreur d’imputation en région.

	action n° 09 : Contrôle de la sûreté nucléaire et de la radioprotection
	
	


	
	Prévision LFI
	Réalisation

	(y.c. FDC et ADP)
	Titre 2
	Autres titres
	Total
	Titre 2
	Autres titres
	Total

	Autorisations d’engagement
	39 782 850
	13 738 000
	53 520 850
	30 577 179
	21 703 390
	52 280 569

	Crédits de paiement
	39 782 850
	18 753 272
	58 536 122
	30 577 179
	21 700 624
	52 277 803


 Après retraitement, pour tenir compte des retraits d’engagement sur années antérieures et des erreurs d’imputations constatées, le montant total des consommations 2013 s’établit à 23,16 M€ en AE et 22,15 M€ en CP (HT2).
	effectifs
	
	


Outre les effectifs de l’ASN, 7 ETPT ont été consacrés par la Direction générale de la prévention des risques à cette action en 2013.
	éléments de la dépense par nature
	
	


dépenses de fonctionnement
	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel
	11 780 000
	21 187 152
	16 795 272
	20 322 097

	 Subventions pour charges de service public
	
	-4 994
	
	7 000

	 FDC et ADP prévus
	250 000
	
	250 000
	


 Le budget de l’ASN est réparti sur les programmes suivants :

– Programme 181 « Prévention des risques » (action 09 « Contrôle de la sûreté nucléaire et de la radioprotection ») au titre des dépenses de personnel, de fonctionnement et d’intervention. Depuis 2012, les dépenses de fonctionnement  directes et identifiables des onze divisions territoriales de l’ASN sont prises en charge sur le programme 181 ;

– Programme  217 « Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer » au titre des dépenses de fonctionnement des onze divisions territoriales de l’ASN autres que celles prises en compte sur le programme 181 ;

– Programme 218 « Conduite et pilotage des politiques économique et financière » au titre du fonctionnement des services centraux de l’ASN ;

– Programme 333 « Moyens mutualisés des administrations déconcentrées » au titre des loyers et charges immobilières des divisions territoriales de l’ASN.

Par ailleurs, l’IRSN dispose dans son budget rattaché au programme 190 « Recherche dans les domaines de l’énergie, du développement et de l’aménagement durables » d’une partie réservée à l’appui technique à l’ASN (sous-action 11-2 axe 3).

Outre la mise en réserve des crédits, l’écart entre la LFI (13,74 M€ en AE et 18,75 M€ en CP) et la consommation budgétaire (23,16 M€ en AE et 22,15 M€ en CP) s’explique par divers mouvements de gestion, notamment :

– 8,00 M€ en AE et CP au titre de la fongibilité asymétrique ;

– 0,64 M€ en AE et CP au titre du fonds de concours et de l’attribution de produit de l’ASN ;

– -3,24 M€ en AE et -6,87 M€ au titre du transfert de crédits du programme 181 vers le 218.

Par ailleurs, un redéploiement de 5 M€ en AE et 2,8 M€ en CP a été effectué au sein du programme, au profit de l’action 9, pour financer les mesures connexes au déménagement laissées à la charge de l'ASN.

Les crédits de fonctionnement de l’ASN permettent le financement des dépenses liées au remboursement des conventions de mise à disposition, à l’information des publics, à l’informatique et à la téléphonie, notamment au système d’information, à la formation, aux études et expertises dans le domaine de la sûreté nucléaire et de la radioprotection, au fonctionnement opérationnel y compris les dépenses directes et identifiables de ses divisions territoriales et aux dépenses immobilières.

Les conventions de mise à disposition

Les crédits inscrits sur le titre 2 de l’ASN intègrent les dépenses de personnel liées au plafond d’emplois et les crédits destinés au remboursement des conventions de mise à disposition d’agents auprès de l’ASN, en application de l’article L.592-12 du Code de l’environnement, par le CEA, l’IRSN, l’ANDRA, le SDIS du Val d’Oise et l’AP-HP.

Cette dépense s’imputant en gestion sur le titre 3, ces crédits ont fait l’objet d’un mouvement de fongibilité asymétrique (8 M€). Les crédits consommés sur cette ligne se sont établis à 9,70 M€ en AE et à 9,85 M€ en CP. Pour l’essentiel, cette différence résulte des dépenses relatives aux personnels mis à disposition par l’IRSN suite à l’accident de Fukushima.

Information des publics

La mission d’information du public sur la sûreté nucléaire et la radioprotection constitue un enjeu majeur pour l’ASN. L’article L. 592.1 du Code de l’environnement prévoit notamment que l’ASN participe à l’information du public dans les domaines de sa compétence.

L’exécution 2013 des crédits dédiés à l’information des publics s’est élevée à 2,03 M€ en AE et à 2 M€ en CP. Ces crédits de paiement ont permis de financer principalement :

– l’impression et la diffusion de publications ;

– l’organisation de colloques et d’événements institutionnels (conférence des CLI, etc.) ;

– l’étude sur la notoriété et l’image de l’ASN ;

– le centre d’information et de documentation du public ;

– les formations à la communication ;

– les relations avec la presse.

Informatique et téléphonie

La gestion et le partage de la connaissance et de l’information constituent un fondement de la réussite des missions de l’ASN. L’exécution 2013 des crédits dédiés à l’informatique et à la téléphonie, hors dépenses d’investissement, s’est élevée à 2,6 M€ en AE et à 2,46 M€ en CP. Les principaux postes de dépenses (CP) ont été :

– l’hébergement et l’administration des serveurs ;

– le système d’information ;

– l’infogérance ;

– les connexions téléphoniques et d’accès à distance ;

– la messagerie.

Dépenses de formation

La formation des ingénieurs dans un  domaine très spécifique comme celui du nucléaire constitue un enjeu important pour l’ASN. En effet, l’ASN souhaite maintenir les compétences de ses personnels en matière de sûreté nucléaire et de radioprotection en tenant compte à la fois du renouvellement de ses agents mais aussi de la montée en puissance des contrôles effectués dans le domaine de la radioprotection. En 2013, les dépenses de formation se sont élevées à 0,54 M€ en AE et 0,5 M€ en CP.

Études et expertises dans le domaine de la sûreté nucléaire et de la radioprotection

Au titre de l’article L. 592-14 du Code de l’environnement, l’IRSN apporte un appui technique à l’ASN correspondant à des missions d’expertise et de recherche en matière de sûreté nucléaire, de sûreté des transports de matières radioactives et fissiles et de protection de l’homme et de l’environnement contre les rayonnements ionisants. La subvention perçue à ce titre par l’IRSN est inscrite sur le programme 190. En complément, l’ASN dispose de crédits d’études et d’expertises sur le programme 181 afin de diversifier ses sources d’expertises, parallèlement à celles menées par l’IRSN, et de bénéficier d’autres compétences spécifiques.

Les consommations de crédits au titre des études et expertises diversifiées ont été de 0,32 M€ en AE et 0,33 M€ en CP. Environ une douzaine d’expertises ont été suivies en 2013. Les plus importantes financièrement (CP) sont :

– l’étude concernant la base « rejets » (projet E-rali) ;

– les prestations relatives à la mise à niveau du centre d’urgence de l’ASN.

Fonctionnement opérationnel et immobilier

Les crédits consommés au titre du fonctionnement opérationnel des services de l’ASN se sont élevés à 4,62 M€ en AE et à 3,67 M€ en CP. Ces crédits ont permis le financement de dépenses très diverses dont les principales sont les suivantes :

– loyer budgétaire de l’immeuble domanial de Fontenay-aux-Roses ;

– dépenses d’intérim ;

– dépenses immobilières relatives au fonctionnement du nouveau siège ;

– prestations de sténotypie ;
– conventions du suivi médical des agents passées avec le CEA.

Ce poste de dépense a également supporté l’incidence du déménagement du siège de l’ASN sur un site unique situé à Montrouge. Cette opération est intervenue à moyens budgétaires constants, le financement budgétaire étant limité à la prise en charge en AE du bail, en 2012. L’ASN a donc assuré, sur ses propres moyens de fonctionnement et avec des abondements exceptionnels alloués par le responsable de programme, la prise en compte de l’ensemble des mesures liées à ce déménagement (marché d’accompagnement, frais de déménagement, achats de mobiliers, travaux complémentaires, remise en état des locaux quittés, etc.). 

Par ailleurs, des dépenses sont  exécutées sur le titre 3 (0,22 M€ en AE et en CP) au titre de la restauration inter-entreprises du  nouveau siège de l’ASN (AURIEP).

Fonctionnement des divisions territoriales

Les dépenses de fonctionnement directes et identifiables des onze divisions territoriales de l’ASN se sont élevées à 1,5 M€ en AE et 1,1 M€ en CP. Ces dépenses concernent principalement les dépenses de fonctionnement général telles que les frais de déplacements, l’entretien des véhicules, l’entretien des locaux, la restauration collective et les dépenses courantes d’informatique et de téléphonie.

Les dépenses en catégorie 32 constituent des erreurs d’imputation.
dépenses d’investissement

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses pour immobilisations corporelles de l’État
	
	648 911
	
	550 781

	 Dépenses pour immobilisations incorporelles de l’État
	500 000
	104 288
	500 000
	158 079


 Les immobilisations corporelles concernent essentiellement les dépenses réalisées en 2013 par l’ASN dans le cadre d’un marché pour la fourniture et la mise en œuvre d’une solution de téléphonie sur IP pour le centre d’urgence de l’ASN.

L’agence a également enregistré des immobilisations incorporelles pour les développements liés à son système d’information interne (SI-ASNV2), application mise en service en 2004 et qui assure la traçabilité des activités relatives aux autorisations d’exploitation, aux inspections des exploitants de l’industrie nucléaire et des nombreuses entreprises qui disposent d’appareillages contenant des sources radioactives.
dépenses d’intervention

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Transferts aux entreprises
	
	2 000
	
	2 000

	 Transferts aux collectivités territoriales
	
	-1 110 787
	
	-216 153

	 Transferts aux autres collectivités
	1 208 000
	876 820
	1 208 000
	876 820


 Les crédits d’intervention de l’ASN permettent de financer les actions d’information du public conduites par les commissions locales d’information (CLI) ainsi que par l’association nationale des commissions locales d’information (ANCLI), l’association pour le contrôle de la radioactivité dans l’ouest (ACRO) et les subventions versées à d’autres organismes.

En effet, l’article L. 125-17 du Code de l’environnement prévoit la création de CLI auprès des installations nucléaires de base (INB). Ces commissions sont chargées d’une mission générale de suivi, d’information et de concertation en matière de sûreté nucléaire, de radioprotection et d’impact des installations qui les concernent sur les personnes et l’environnement. Elles sont amenées à effectuer des études et expertises.

En 2013, le montant des crédits consommés a été de 1,11 M€ en AE et CP, soit :

–
1,05 M€ au titre des CLI, de l’ANCLI et l’ACRO ;

–
0,06 M€ au titre des expertises externes.

La différence entre les consommations de crédits constatées et les crédits effectivement consommés par l’ASN correspond à des erreurs d’imputation des BOP de  région.
	
	AE
	CP

	 
	LFI
	consommation
	LFI
	consommation

	Actions d’information du public conduites par les CLI, l’ANCLI et l’ACRO
	1 208 000
	976 000
	1 208 000
	976 000

	Subventions versées à d’autres organismes
	
	137 301
	
	137 301

	Retraitements (REJB, recyclages) 
	
	-1 345 268
	
	

	Erreurs d'imputations en régions
	
	
	
	-450 634

	TOTAL
	1 208 000
	-231 967
	1 208 000
	662 667


	action n° 10 : Prévention des risques naturels et hydrauliques
	
	


	
	Prévision LFI
	Réalisation

	(y.c. FDC et ADP)
	Titre 2
	Autres titres
	Total
	Titre 2
	Autres titres
	Total

	Autorisations d’engagement
	
	47 732 000
	47 732 000
	
	40 992 588
	40 992 588

	Crédits de paiement
	
	46 872 000
	46 872 000
	
	53 167 479
	53 167 479


 Le montant total des AE consommées en 2013 pour l’action 10 (y compris les opérations financières) prend en compte les retraits d’engagement sur année antérieure et les erreurs d’imputations constatées.
	effectifs
	
	


 1 418 ETPT ont été consacrés à cette action en 2013.
	éléments de la dépense par nature
	
	


dépenses de fonctionnement
	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel
	10 600 000
	18 879 833
	10 400 000
	20 713 445

	 Subventions pour charges de service public
	12 500 000
	7 039 846
	12 040 000
	10 092 513


 RISQUES NATURELS
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT COURANT
	
	Autorisations d'engagement
	Crédits de paiement

	 
	LFI
	consommation
	LFI
	consommation

	Gouvernance de la politique de prévention, évaluation et amélioration des procédures
	1 400 000
	1 499 490 
	1 200 000
	2 029 779

	Maîtrise de l’aménagement : élaboration des PPRN
	
	2 678 894
	
	2 750 740

	Information sur les risques majeurs
	
	1 534 237
	
	1 989 747

	Frais de déplacement - missions
	
	302 444
	
	312 409

	Mises à disposition
	 
	 67 514
	 
	122 432

	Autres dépenses support
	 
	 230 722
	 
	 255 059

	Retraitements (REJB, recyclages…)
	 
	-188 848
	 
	

	Erreurs d’imputation
	
	-54 774
	
	-36 514

	TOTAL
	1 400 000
	6 069 679
	1 200 000
	7 423 652


Gouvernance de la politique de prévention, évaluation et amélioration des procédures (1,5 M€ en AE et 2,03 M€ en CP)
Les crédits employés ont été consacrés à l’animation du réseau des acteurs de la prévention des risques ainsi qu’à l’évaluation des actions menées telles que le programme de réalisation de plans de prévention des risques naturels (PPRN). Cette action contribue à l’amélioration de la concertation dans les PPRN pour la mise en œuvre de stratégies locales de prévention concertées et partagées avec les collectivités. 

Maîtrise de l’aménagement, élaboration des Plans de Prévention des Risques Naturels (PPRN) (2,7 M€ en AE et 2,8 M€ en CP)
Les crédits employés en 2013 ont permis de poursuivre le programme de réalisation de PPRN engagé depuis 1995. En 2013, 373 communes supplémentaires sont couvertes par un PPRN approuvé, soit un taux cumulé de 9 778 communes couvertes par un PPRN approuvé au 31/12/2013.  En 2013 et au même titre que 2012, le coût moyen de réalisation d’un PPRN était, par commune, de l’ordre de 25 000 € et de 10 € par habitant de la commune couverte.

Depuis le 01/01/2013, les dépenses afférentes à la réalisation des PPRN sont, au niveau national, financées pour 10 % par des crédits budgétaires et pour 90 % par les ressources du fonds de prévention des risques naturels majeurs (FPRNM).

La plupart de ces crédits bénéficient aux services déconcentrés de l’État, principalement pour le bassin Rhône-Méditerranée et les façades littorales.

Information sur les risques majeurs (1,5 M€ en AE et 2 M€ en CP)

Un montant de 1 M€ en AE et 1,5 M€ en CP a été consommé par les services déconcentrés pour des actions réglementaires financées depuis le 01/01/2013 à 10 % par les crédits budgétaires et 90 % par les crédits du FPRNM (réalisation ou mise à jour des dossiers départementaux des risques majeurs à destination des maires, information des locataires et acquéreurs).

Un montant de 0,5 M€ en AE et CP a été consommé par l'administration centrale pour :

-
la transmission aux maires d'information de référence pour les risques sismiques ;

-
l'évaluation de l'avancement du respect des obligations réglementaires, la remise à niveau de l'outil de gestion assistée des procédures administratives pour l'information du public et le suivi administratif des procédures ;

-
des actions ciblées initiées par l'administration centrale permettant le développement d'une culture du risque parmi les populations exposées (actions d'éducation, de sensibilisation des élus) pour différents types de risques ;

-
la diffusion de publications, de retours d'expériences...

Les dépenses sur l’élaboration des PPRN et l’information préventive ont été plus importantes que prévues. Plusieurs opérations non finançables sur le FPRNM ont été prises en charge en totalité sur les crédits budgétaires. Il s’agit notamment d’études de connaissances générales (mouvements de terrain : ruines de Séchilienne,…) hors PPRN, d’actions de sensibilisation et de formation sur les risques naturels.

Dépenses support concourant à l’action

Les déplacements et missions imputables à cette action s’élèvent à 302 444 € en AE et 312 409 € en CP.

Le remboursement des mises à disposition de personnel représente 67 514 € en AE et 122 432 € en CP.

D’autres dépenses supports concourent à l’action pour 230 722 € en AE et 255 059 € en CP.

SUBVENTIONS POUR CHARGES DE SERVICE PUBLIC
	
	Autorisations d'engagement
	Crédits de paiement

	
	LFI
	Consommation
	LFI
	Consommation

	Connaissance et surveillance sur les risques naturels - Subvention ONF
	3 650 000
	3 655 000
	3 650 000
	3 472 250

	Connaissance et surveillance sur les risques naturels - Subvention BRGM
	1 350 000
	902 563
	1 150 000
	1 461 814

	Connaissance et surveillance sur les risques naturels - Subvention IRSTEA
	1 910 000
	575 830
	1 650 000
	626 955

	Connaissance et surveillance sur les risques naturels - Subvention INERIS
	600 000
	600 000
	600 000
	600 000

	Retraitements (REJB, recyclages…)
	
	-30 011
	
	

	Erreur d’imputation
	
	54 774
	
	36 514

	TOTAL 
	7 510 000
	5 758 156
	7 050 000
	6 197 533


Connaissance, surveillance et information sur les risques naturels :
Les crédits employés ont permis l’acquisition de connaissance dans les domaines des avalanches, des incendies de forêts, des cavités souterraines, des mouvements de terrains, de la subsidence (sécheresse géotechnique) et des séismes. 

Pour cela, la DGPR s’appuie sur un important réseau d’opérateurs. Leurs interventions se sont réparties comme suit :

-
mouvements de terrains, subsidence (sécheresse géotechnique) et prévention inondation (subvention BRGM : 902 563 € en AE et 1 461 814 € en CP) ;

-
base de données « risques en montagne », incendies de forêt (subvention ONF : 3 655 000 € en AE et 3 472 250 € en CP) ;

-
des mouvements de terrains, subsidence (sécheresse géotechnique), surveillance des cavités souterraines abandonnées (subvention INERIS : 600 000 € en AE et CP) ;

-
mouvements de terrain et avalanches (subvention IRSTEA : 575 830 € en AE et 626 955 € en CP). Le volet acquisition de connaissances sur les inondations de l’IRSTEA est comptabilisé dans les risques hydrauliques.

RISQUES HYDRAULIQUES
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT COURANT
	
	Autorisations d'engagement
	Crédits de paiement

	 
	LFI
	Consommation
	LFI
	Consommation

	Connaissance des phénomènes maritimes
	
	73 520
	
	73 520

	Plan Loire Grandeur Nature - Entretien des ouvrages domaniaux de protection
contre les inondations
	
	1 771 847
	
	2 418 326

	Mise en œuvre de la Directive inondations
	
	459 902
	
	506 723

	Gouvernance de la politique de sécurité des ouvrages hydrauliques, évaluation
et amélioration des procédures
	450 000
	490 119
	450 000
	665 613

	Activité du SCHAPI et des services de prévision des crues (y/c hydrométrie)
	8 750 000
	10 032 750
	8 750 000
	9 324 321

	Programmes d'actions de prévention des inondations et Prévention des inondations
	
	286 439
	
	314 983

	Retraitements (REJB, recyclages…)
	
	-282 423
	
	

	Erreur d’imputation
	
	-22 000
	
	-13 693

	TOTAL
	9 200 000
	12 810 154
	9 200 000
	13 289 793


Connaissance des phénomènes maritimes : les dépenses ont contribué à la compréhension des phénomènes maritimes et à l’évaluation de la vulnérabilité du territoire aux submersions notamment à Saint-Pierre et Miquelon. 

Mise en œuvre de la Directive inondation :

Les dépenses initialement prévues en investissement en 2013 et relatives à la mise en œuvre de la directive 2007/60/CE du 23 octobre 2007 concernant l’évaluation et la gestion des risques d’inondation (lancement de l'évaluation préliminaire des risques et préparation de la nouvelle cartographie des risques d'inondation) ont été réorganisées pour articuler au mieux les actions prévues (dont pour certaines le calendrier a été modifié) et les mesures à prendre concernant  le littoral français. 

La priorité a été donnée à l’achèvement de l'acquisition de données topographiques radar et lidar sur l'ensemble des zones basses (littorales et fluviales) non encore pourvues et les crédits ont été utilisés dans ce cadre. 

Les dépenses de fonctionnement courant (459 902 € en AE et 506 723 € en CP) ont principalement concerné en 2013 le financement d’une assistance pour la mise en œuvre de la directive. 

Les dépenses concernant la Directive inondations ont démarré en 2011 et devraient se poursuivre jusqu‘en 2015/2016 nécessitant toujours un besoin de crédits de fonctionnement afin que l’État puisse mener à bien  les missions qui lui incombent en respectant les délais fixés par la Commission européenne à l’Environnement à qui la France doit rapporter l’état d’avancement à diverses échéances. 

Plan Loire Grandeur Nature - Entretien des ouvrages domaniaux de protection contre les inondations : des crédits non programmés ont été consacrés à l’entretien et à la réhabilitation du parc d’ouvrages de protection contre les inondations dont l’État est gestionnaire sur la Loire (obligations). Il s’agit de la poursuite du programme de renforcement de levées contractualisé entre l’État et les collectivités territoriales dans le cadre du Plan Loire Grandeur Nature. Cette action contribue aussi à la mise en œuvre du plan de prévention des submersions marines et des crues rapides lancé en février 2011 par le Premier ministre. Il s’agit de dépenses d’entretien qui ne peuvent pas être prises en charge par le FPRNM.

Gouvernance de la politique de sécurité des ouvrages hydrauliques : les crédits ont été consacrés à la poursuite de l’amélioration et de la fiabilisation de l’information des gestionnaires d’ouvrages et à leur accompagnement méthodologique et technique par l’État. Les dépenses ont été plus importantes que prévues : la formation réalisée par EDF pour les inspecteurs du MEDDE n’avait pas été programmée en fin d’année 2012.

Activités du SCHAPI, des SPC et de l’hydrométrie (SCHAPI) : les dépenses du Service Central d’Hydrométéorologie et d’Appui à la Prévision des Inondations (SCHAPI), des 21 Services de Prévision des Crues (SPC) et 27 unités d’hydrométrie (UH) en métropole (20 SPC et 27 UH en fin d’année 2013 suite à des regroupements), et des entités équivalentes en Outre-mer (cellule de veille hydrologiques – CVH) portent sur le fonctionnement et la sécurisation des réseaux de mesure, la production, le traitement et la bancarisation des données hydrométriques, la mise au point de modèles hydrologiques et d’outils d’analyse, et enfin le fonctionnement des unités, y compris la formation des agents et la gestion du parc informatique (pour 8 750 000 € prévus en AE et CP). 

La consommation en crédits se décompose en  8 280 269 € en AE et  7 918 467 € en CP pour les SPC, UH et CVH (soit environ 85 %), et 1 752 481 € en AE et 1 405 854 € en CP pour le SCHAPI qui prend en charge les marchés nationaux d'infogérance, de développement et de maintenance d’outils nationaux, etc.

Programmes d’actions de prévention des inondations : ces dépenses correspondent à des erreurs d’imputation. Elles relèvent des transferts aux collectivités territoriales et autres collectivités.
SUBVENTIONS POUR CHARGES DE SERVICE PUBLIC
	
	Autorisations d'engagement
	Crédits de paiement

	 
	LFI
	Consommation
	LFI
	Consommation

	Prévision des phénomènes  - Subvention Météo-France
	4 000 000
	0
	4 000 000
	2 167 690

	Prévision des crues - Subvention IRSTEA
	270 000
	927 884
	270 000
	919 139

	Prévision des crues - Subvention BRGM
	250 000
	271 189
	250 000
	347 218

	Prévision des crues - Subvention INERIS
	200 000
	200 000
	200 000
	200 000

	Sécurité des ouvrages hydrauliques – Subvention IRSTEA
	270 000
	331 000
	270 000
	248 250

	Retraitements (REJB, recyclages…)
	
	-470 383
	
	

	Erreur d’imputation
	
	22 000
	
	12 683

	TOTAL
	4 990 000
	1 281 690
	4 990 000
	3 894 980


La subvention à Météo France correspond à la poursuite du partenariat avec l’établissement. Elle couvre des besoins en systèmes et services d’observation, en outils et supports à la prévision des crues, en appui au suivi de la ressource en eau (pour le programme 113) et en actions communes en matière de R&D, de formation et sur le changement climatique.

En 2013, outre la part annuelle liée aux actions régulières d’appui, les actions particulières ont surtout concerné l’observation :

–
d’une part, la réalisation des opérations liées à la convention cadre 2009-2012, mise en place en 2009 et prolongée par avenant d’un an jusqu’en 2013 pour terminer les opérations d’installation des derniers radars prévus par cette convention et pour assurer le fonctionnement des stations pluviométriques jusqu’à fin 2013 ;
–
d’autre part, le début de mise en œuvre de la nouvelle convention cadre 2012-2016 sur l’observation : renouvellement du radar de Collobrières (Var), mise en place des marchés et spécifications de besoins pour les prochains renouvellements de radars métropolitains et pour les extensions de couverture prévues.

Les montants globaux consommés associés à l’ensemble de cet appui s’élèvent à 2 167 690 € en CP.

Par ailleurs, 2013 a vu la mise en place d’une nouvelle convention cadre et de la convention financière associée pour prendre le relais de la convention cadre 2009-2012 pour l’appui apporté par l’établissement sur les autres thématiques que l’observation météorologique (prévision des crues, risque côtier, changement climatique, formation…). Les crédits relatifs à cette convention ont été imputés en catégorie 64. 

La subvention à l’INERIS correspond à l’appui technique apporté aux services de prévisions des crues et unités d’hydrométries pour le développement du réseau de stations hydrométriques. La subvention pour 2013 a été de 200 000 € en AE et CP.

La subvention à l’IRSTEA comprend un volet « prévision des crues » qui couvre l'appui au développement d'outils et méthodes en matière d'aide à la vigilance et à la prévision des crues, de métrologie, et d'évaluation et amélioration de la qualité des données hydrométriques (344 000 € en AE et CP).

Elle comprend aussi un volet « participation aux travaux de mise en œuvre de la directive inondation » : évaluation préliminaire des risques d'inondation, mobilisation des données historiques et travaux méthodologiques (583 884 € en AE et 575 139 € en CP). 

Elle intègre par ailleurs un volet d’appui technique pour la sécurité des ouvrages hydrauliques (331 000 € en AE et 248 250 € en CP). 

La subvention au BRGM intègre une participation à la poursuite des travaux relatifs à l'évaluation préliminaire des risques d'inondation (1ère étape de la mise en œuvre de la directive inondation), tant au niveau méthodologique que de collecte des données.

Elle comprend également une partie « Appui au SCHAPI sur la prévision des inondations » avec principalement des travaux sur l'étude des caractéristiques des bassins versants et des liens hydrologiques entre surface et sous-sol.
dépenses d’investissement

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses pour immobilisations corporelles de l’État
	10 500 000
	4 529 617
	10 500 000
	5 867 244

	 Dépenses pour immobilisations incorporelles de l’État
	500 000
	389 740
	500 000
	405 268

	 FDC et ADP prévus
	5 122 000
	
	5 122 000
	


 RISQUES NATURELS
DéPENSES POUR IMMOBILISATIONS CORPORELLES

	
	Autorisations d'engagement
	Crédits de paiement

	 
	LFI
	Consommation
	LFI
	Consommation

	Travaux de prévention des risques naturels
	 
	306 346
	
	343 907

	Retraitements (REJB, recyclages…)
	 
	-4 126
	
	

	TOTAL
	0
	302 220
	0
	343 907


Études et travaux de prévention des risques naturels :

Ces dépenses concernent pour l’essentiel la deuxième tranche de travaux sur les digues domaniales de Toulouse. Les autres dépenses concernent des achats de matériels effectués par les services déconcentrés.

DéPENSES POUR IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

	
	Autorisations d'engagement
	Crédits de paiement

	 
	LFI
	Consommation
	LFI
	Consommation

	Connaissance des risques naturels
	 
	69 165
	
	69 165

	TOTAL
	0
	69 165
	0
	69 165


Ces dépenses correspondent à des erreurs d’imputation. Elles relèvent du fonctionnement courant.

RISQUES HYDRAULIQUES
DéPENSES POUR IMMOBILISATIONS CORPORELLES

	
	Autorisations d'engagement
	Crédits de paiement

	 
	LFI
	Consommation
	LFI
	Consommation

	Hydrométrie (investissement sur réseau)
	4 200 000 
	1 071 268
	4 200 000 
	1 150 201

	Restauration des ouvrages domaniaux de protection contre les inondations
(Plan Grands Fleuves)
	3 200 000 
	3 450 057
	3 200 000 
	4 342 920

	Etudes de connaissance et équipements pour la surveillance des niveaux marins
(volet submersion marine)
	1 000 000
	
	1 000 000
	

	Directive européenne relative à l'évaluation et à la gestion des risques d'inondation
	2 100 000
	
	2 100 000
	

	Programmes d'actions de prévention des inondations
	
	
	
	30 216

	Retraitements (REJB, recyclages…)
	
	-293 928
	
	

	TOTAL
	10 500 000
	4 227 397
	10 500 000
	5 523 337


Hydrométrie (investissement sur réseau) : il s’agit de dépenses relatives à la modernisation et au renouvellement des équipements de mesure et du matériel d’hydrométrie supportées par les services déconcentrés du réseau de la prévision des crues et de l’hydrométrie. Cela concerne également l’équipement des services en matériel pour la mise en œuvre d’outils nationaux (superviseur, Aquaréel…).

La consommation est moins importante que les prévisions (en AE et CP), un certain nombre de dépenses étant comptabilisées en fonctionnement (catégorie 31).

Plan Grands Fleuves : ces dépenses ont permis de financer le renforcement d’ouvrages de protection contre les crues appartenant à l’État. En particulier, dans le cadre du relevant du Plan Loire Grandeur Nature, les crédits consommés ont permis de financer les opérations de réduction de la vulnérabilité au risque inondation engagées sur le bassin de la Loire, et notamment le renforcement de levées dont l’État est propriétaire.

Directive européenne relative à l'évaluation et à la gestion des risques d'inondation : les crédits programmés en investissement ont concerné en 2013 des opérations de fonctionnement et de cartographie prises en charge pour ces dernières par le Fonds Barnier (0,5 M€).

Programmes d'actions de prévention des inondations : ces dépenses correspondent à des erreurs d’imputation. Elles relèvent des transferts aux collectivités territoriales.
DéPENSES POUR IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

	
	Autorisations d'engagement
	Crédits de paiement

	 
	LFI
	Consommation
	LFI
	Consommation

	Développement logiciel prévision/gestion des crues
	
	145 263
	
	93 034

	Sécurité des ouvrages hydrauliques (SIOUH)
	500 000 
	170 283
	500 000 
	214 579

	Plan Grands Fleuves
	
	5 029
	
	28 490

	TOTAL
	500 000
	320 575
	500 000
	336 103


Développement logiciel prévision/gestion des crues : les développements des modèles de prévision et d’outils de gestion, de traitement et de rapportage de données, très majoritairement informatiques, sont réalisés pour des applications centrales au SCHAPI ou mises à la disposition du réseau de la prévision des crues et de l’hydrométrie. La majorité de ces dépenses ne rentre pas dans les seuils d'immobilisation et est donc comptabilisée en dépenses de fonctionnement (85 691 en AE et 33 461€ en CP). Les crédits consommés correspondent essentiellement à des achats de logiciels par les services déconcentrés.

Sécurité des ouvrages hydrauliques : les dépenses correspondent principalement au développement et la fiabilisation de la base de données « SIOUH » utilisée pour le recensement et le suivi du contrôle des ouvrages par les inspecteurs, agents de l’État. Les dépenses ont été moins importantes que prévues  en raison du départ du chef de projet informatique. Les nouveaux projets (version 3.2, 4 et 5) n’ont pas pu démarrer.
Plan Grands Fleuves : ces dépenses correspondent à des erreurs d’imputation. Elles relèvent des immobilisations corporelles.
dépenses d’intervention

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Transferts aux ménages
	
	-7 698
	
	1 961

	 Transferts aux entreprises
	
	421 269
	
	364 811

	 Transferts aux collectivités territoriales
	2 900 000
	4 917 370
	2 700 000
	7 631 207

	 Transferts aux autres collectivités
	5 610 000
	4 857 711
	5 610 000
	8 091 030


 RISQUES NATURELS
TRANSFERTS AUX ENTREPRISES

	
	Autorisations d'engagement
	Crédits de paiement

	 
	Prévision  LFI
	Consommation
	Prévision  LFI
	Consommation

	Connaissance, surveillance et information sur les risques naturels 
	
	116 498
	
	108 949

	Réglementation
	
	10 000
	
	9 912

	Retraitements (REJB, recyclages…)
	
	-150 000
	
	

	TOTAL
	0
	-23 502
	0
	118 861


Connaissance et réglementation : les crédits employés ont permis l’acquisition de connaissance dans les domaines des avalanches, des incendies de forêts, des cavités souterraines, des mouvements de terrains dans le cadre de subventions à l’ONF et au BRGM.
TRANSFERTS AUX COLLECTIVITES TERRITORIALES
	
	Autorisations d'engagement
	Crédits de paiement

	 
	Prévision  LFI
	Consommation
	Prévision  LFI
	Consommation

	Etudes et travaux du plan séisme aux Antilles
	400 000
	
	400 000
	

	Connaissance, surveillance et information sur les risques naturels
	
	9 100
	
	51 287

	Etudes et travaux de prévention des risques naturels
	1 000 000
	3 421 617
	1 000 000
	1 854 103

	Retraitements (REJB, recyclages…)
	
	-583 897
	
	

	Erreurs d’imputation
	
	10 000
	
	

	TOTAL
	1 400 000
	2 856 820
	1 400 000
	1 905 390


Études et travaux de prévention des risques naturels : ces dépenses ont permis de financer les premiers travaux d’urgence engendrés par les inondations de juin 2013 dans les départements des Pyrénées-Atlantiques, Hautes-Pyrénées et Haute-Garonne. Elles ont notamment contribué à la réparation et la remise en état des digues et ouvrages hydrauliques des collectivités territoriales, ainsi qu’à la sécurisation de l’écoulement des cours d’eau. 

Connaissance, surveillance et information sur les risques naturels : ces dépenses correspondent à des erreurs d’imputation. Il s’agit de subventions aux autres collectivités.

Les crédits prévus pour les études et travaux du plan séisme ont été utilisés pour des opérations d’information sur les risques naturels dans le cadre de subventions aux autres collectivités.
TRANSFERTS AUX AUTRES COLLECTIVITES
	
	Autorisations d'engagement
	Crédits de paiement

	 
	Prévision  LFI
	Consommation
	Prévision  LFI
	Consommation

	Information sur les risques naturels
	1 600 000
	440 516
	1 600 000
	468 530

	Connaissance, surveillance et information et réglementation Plan Séisme Antilles
	900 000
	99 679
	900 000
	399 990

	Connaissance, surveillance et information sur les risques naturels
	610 000
	236 583
	610 000
	2 191 078

	Travaux de prévention des risques naturels
	
	0
	
	399 101

	Retraitements (REJB, recyclages…)
	
	-1 693 330
	
	

	Erreurs d’imputation
	
	-915 856
	
	

	TOTAL
	3 110 000
	-1 832 408
	3 110 000
	3 458 699


Information sur les risques naturels : les crédits consommés (440 516 € en AE et 468 530 € en CP) ont contribué sous forme de subventions aux associations, organismes scientifiques et établissements scolaires qui œuvrent dans le domaine des risques (écoles d’architecture, UNALCI, IFFO-RME, Irma, CME, AFPCN, HCFDC…) à des actions ciblées sur la sensibilisation des collectivités territoriales et des populations aux risques naturels, ainsi que des professionnels de la construction, par des réseaux de formations croisées, une recherche de mutualisation des expériences, des connaissances et d’évaluation, une valorisation des bonnes pratiques, par l'évolution de sites internet dédiés afin de faciliter l'accessibilité à la culture du risque et le maillage des réseaux d’acteurs.

Connaissance, surveillance, information et réglementation du plan Séisme Antilles : les crédits engagés ont contribué sous forme de subvention à divers organismes (IPGP, AFPS, BCSF et CNRS) à améliorer la réglementation, la connaissance et la vulnérabilité sur la sismicité ainsi que la surveillance des îles des Antilles et particulièrement la Martinique.

Connaissance, surveillance et information sur les risques naturels : ces dépenses correspondent principalement aux CP relatifs à la convention CRATANEM liée au Système d’alerte tsunami (cette dépense aurait dû être imputée sur les risques hydrauliques). Cette opération concerne la participation de la France à la mise en place d’un système d’alerte aux tsunamis en Atlantique nord-est et Méditerranée par la création d’un centre régional sur le territoire national. 

Les autres  dépenses ont permis à la DGPR de s’appuyer sur des réseaux scientifiques variés pour développer la connaissance des risques naturels majeurs et permettre la surveillance de sites à risque (réseau scientifique et technique du ministère, réseaux universitaires, Pôle grenoblois, université J. FOURNIER, AFPS….).

Travaux prévention risques naturels: les dépenses (qui auraient dû être imputées sur les risques hydrauliques) correspondent à des subventions attribuées à des tiers autres que les collectivités territoriales (associations de maires, ASA…) pour des travaux sur les ouvrages hydrauliques dans le cadre d’opérations engagées antérieurement à 2013.
RISQUES HYDRAULIQUES
TRANSFERTS AUX MENAGES
	
	Autorisations d'engagement
	Crédits de paiement

	 
	Prévision  LFI
	Consommation
	Prévision  LFI
	Consommation

	Transferts aux ménages
	
	-7 698
	
	1 961

	TOTAL
	0
	-7 698
	0
	1 961


Ces crédits correspondent à un retrait sur engagement antérieur et à l’erreur d’imputation d’un paiement en région.
TRANSFERTS AUX ENTREPRISES

	
	Autorisations d'engagement
	Crédits de paiement

	 
	Prévision  LFI
	Consommation
	Prévision  LFI
	Consommation

	Gouvernance de la politique de sécurité des ouvrages hydrauliques, évaluation et amélioration des procédures
	
	
	
	70 000

	Prévision des crues et hydrométrie
	
	40 000
	
	30 223

	Plan Grands Fleuves
	
	505 401
	
	45 943

	Programmes d'actions de prévention des inondations (études)
	
	
	
	37 319

	Prévention des inondations
	
	
	
	62 465

	Retraitements (REJB, recyclages…)
	
	-100 630
	
	

	TOTAL
	0
	444 771
	0
	245 950


Plan Grands Fleuves : les crédits ont contribué à des investissements dans le cadre du Plan Rhône pour réduire la vulnérabilité des exploitations agricoles et mettre en place des mesures collectives (construction de zones refuge…).
Les autres dépenses concernent une étude (37 319 € CP) dans le cadre du PAPI RIOU en région PACA et une subvention (62 465 € CP) dans le cadre de travaux sur les digues de Dunkerque.

Prévision des crues et hydrométrie : ces dépenses correspondent à des erreurs d’imputation. Il s’agit de transferts à d’autres collectivités.

Gouvernance de la politique de sécurité des ouvrages hydrauliques, évaluation et amélioration des procédures : cette dépense correspond à une erreur d’imputation. Il s’agit d’une subvention à une entreprise concernant une opération sur les risques naturels.
TRANSFERTS AUX COLLECTIVITES TERRITORIALES
	
	Autorisations d'engagement
	Crédits de paiement

	 
	Prévision  LFI
	Consommation
	Prévision  LFI
	Consommation

	Gouvernance de la politique de sécurité des ouvrages hydrauliques, évaluation et amélioration des procédures
	
	1 634
	
	41 249

	Prévision des crues et hydrométrie
	
	6 625
	
	901 259

	Plan Grands Fleuves
	
	325 732
	
	1 983 557

	Programmes d'actions de prévention des inondations
	1 500 000
	1 074 864
	1 300 000
	1 719 384

	Travaux de prévention des inondations
	
	108 250
	
	1 080 368

	Retraitements (REJB, recyclages…)
	
	553 445
	
	

	Erreurs d’imputation
	
	-10 000
	
	

	TOTAL
	1 500 000
	2 060 550
	1 300 000
	5 725 817


Gouvernance de la politique de sécurité des ouvrages hydrauliques, évaluation et amélioration des procédures : ces dépenses correspondent à des erreurs d’imputation. Il s’agit de fonctionnement courant.

Prévision des crues et hydrométrie : il s’agit de dépenses identifiées en région pour des études et travaux sur les digues d’Avignon et dont l’imputation n’est pas exacte. 

Plan Grands Fleuves : ces dépenses ont permis de financer par des subventions de l’État le renforcement d’ouvrages de protection contre les crues appartenant à des collectivités territoriales ne pouvant pas bénéficier du Fonds Barnier.

Programmes d’action de prévention des risques liés aux inondations et plans grands fleuves : l’État soutient les programmes d’opérations réalisées par les collectivités territoriales notamment à travers les programmes d’action de prévention des risques liés aux inondations (PAPI) et plans grands fleuves. Les plans grands fleuves, dans lesquels sont inclus un certain nombre de PAPI, sont eux-mêmes inclus dans des CPER pour la période 2007-2013.

Ils permettent de réaliser des programmes d’études et/ou de travaux de prévention des risques sous une approche globale de prévention, dans une perspective de développement durable à une échelle hydro géographique cohérente. C’est en particulier au travers de ces outils que les actions du plan de prévention des submersions et des crues rapides, dont le renforcement de digues, ont été financées à partir de 2011. Il s’agit d’une action majeure d’accompagnement de la politique de prévention des risques d’inondation.

La participation globale de l’État aux programmes engagés est de 358 M€ sur la période 2007-2013, soit en moyenne environ 50 M€ par an. Elle se répartit entre le budget de l’État et le fonds de prévention des risques naturels (FPRNM), pour les opérations qui sont éligibles à celui-ci.

Le Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs (FPRNM) participe en investissement au financement de ces programmes, pour les actions et collectivités qui y sont éligibles.

Travaux de prévention des inondations : les dépenses correspondent à des subventions attribuées à des collectivités territoriales pour des travaux sur les ouvrages hydrauliques dans le cadre d’opérations majoritairement engagées avant  2013.
TRANSFERTS AUX AUTRES COLLECTIVITES
	
	Autorisations d'engagement
	Crédits de paiement

	 
	Prévision  LFI
	Consommation
	Prévision  LFI
	Consommation

	Subventions recherche prévision des inondations - Vigilance et alerte
	2 100 000
	5 918 432
	2 100 000
	1 258 709

	Recherche sur la prévision des submersions marines (SHOM et CETMEF)
	400 000
	625 899
	400 000
	963 481

	Plan Grands Fleuves
	
	273 961
	
	444 180

	Programmes d'actions de prévention des inondations
	
	568 295
	
	1 487 010

	Travaux de prévention des inondations
	
	118 122
	
	503 937

	Retraitements (REJB, recyclages…)
	
	-814 590
	
	

	Erreurs d’imputation
	
	
	
	-24 986

	TOTAL
	2 500 000
	6 690 119
	2 500 000
	4 632 331


Subventions recherche prévision des crues-vigilance et alerte : elles concernent diverses études et modélisations dans le domaine de la prévision des crues confiées à des laboratoires de recherche ou assimilés.

Ces actions, pilotées par le SCHAPI, concernent principalement les associations et organismes tels que EDYTEM, LTHE, ARMINES, IMFT, CNRS-HSM, CNES, IFSTTAR, OIEau, Université d'Avignon, CERFACS et l’IGN pour un montant de 608 436 € en AE et 422 384 € en CP.

Par ailleurs, les dépenses ont  contribué à la mise en place de la nouvelle convention cadre de Météo-France et de la convention financière associée pour prendre le relais de la convention cadre 2009-2012 pour l’appui apporté par l’établissement sur les autres thématiques que l’observation météorologique (prévision des crues, risque côtier, changement climatique, formation…). Les crédits ont été programmés en fonctionnement.

Recherche sur la prévision des submersions marines : les dépenses dans ce domaine concernent une convention avec le  SHOM, organisme qui exploite et entretient le réseau des marégraphes français, permettant de mesurer le niveau de la mer.
Elles concernent également une convention avec le CETMEF dans le cadre d’une étude en cours sur les submersions marines.

Programmes d’action de prévention des risques liés aux inondations et plans grands fleuves

Ces dépenses correspondent au financement des équipes porteuses des PAPI en co-financement avec les  collectivités ou groupements de collectivités ainsi que des actions ou opérations non éligibles au FPRNM dans le cadre des plans grands fleuves. Il s’agit d’une action majeure d’accompagnement de la politique de prévention des risques d’inondation.

Travaux de prévention des inondations : les dépenses correspondent à des subventions attribuées aux autres collectivités pour des travaux sur les ouvrages hydrauliques dans le cadre d’opérations majoritairement engagées avant 2013. 

Système d’alerte tsunami (CRATANEM et autres bassins) : les dépenses relatives à la mise en place d’un système d’alerte aux tsunamis en Atlantique nord-est et Méditerranée ont été imputées sur les risques naturels.
La contribution du FPRNM aux opérations éligibles de l’action 10 en 2013 :
	Catégories d’opérations financées également par le programme 181
	Catégories d’opérations financées
spécifiquement par le FPRNM
	Prévisions d’engagements
en LFI 2013 (en M€)
	Engagements réalisés
en 2013 (en M€)

	
	Délocalisations (expropriations et acquisitions amiables)

Dont Xynthia 
	45
15
	40,5
14,3

	Élaboration des PPRN
	
	11
	9,1

	Information sur les risques majeurs 
	
	4
	3

	
	Évacuations et relogement
	0,55
	0,38

	
	Traitement des cavités souterraines
	1
	0,53

	
	Études et travaux prescrits par un PPRN
	1
	0,32

	Études, travaux et équipements de prévention des risques naturels (collectivités)
	
	20
	40,84

	Études et travaux du plan séisme Antilles
	
	14
	14,6

	Programmes d’action de prévention des risques liés aux inondations et  plans grands fleuves (PAPI)
Dont Plan Submersions Rapides (PSR)
	
	56
16
	32,8
17

	 
	Etudes et travaux de confortement des digues domaniales
	15
	12,05

	
	Cartographie directive inondation
	4
	4,19

	
	Etudes et travaux de prévention  du risque sismique SDIS
	6
	4,11

	
	Etudes et travaux de prévention du risque sismique HLM
	5
	5

	
	Aide aux quartiers d’habitat informel
	3
	0

	
	Séchilienne
	1
	0

	 
	Total FPRNM
	186,55
	167,42


dépenses d’opérations financières
	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Prêts et avances
	
	-35 100
	
	0


	action n° 11 : Gestion de l’après-mine et travaux de mise en sécurité, indemnisations et expropriations sur les sites
	
	


	
	Prévision LFI
	Réalisation

	(y.c. FDC et ADP)
	Titre 2
	Autres titres
	Total
	Titre 2
	Autres titres
	Total

	Autorisations d’engagement
	
	41 800 000
	41 800 000
	
	44 941 090
	44 941 090

	Crédits de paiement
	
	41 800 000
	41 800 000
	
	46 222 335
	46 222 335


	effectifs
	
	


 35 ETPT ont été consacrés à cette action en 2013.
	éléments de la dépense par nature
	
	


dépenses de fonctionnement
	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel
	180 000
	5 279 181
	180 000
	5 265 544

	 Subventions pour charges de service public
	33 300 000
	29 126 720
	33 300 000
	33 107 725


 DEPENSES DE FONCTIONNEMENT COURANT

	
	AE
	CP

	 
	LFI
	consommation
	LFI
	consommation

	Elaboration des plans de prévention des risques miniers
	180 000
	62 363
	180 000
	47 875

	Travaux de sécurité dans les mines, indemnisation et expropriations
sur les sites miniers
	0
	181 909
	0
	182 759

	Contentieux
	0
	5 033 000
	0
	5 033 000

	Communication
	0
	1 910
	0
	1 910

	TOTAL
	180 000
	5 279 181
	180 000
	5 265 544


Les dépenses relatives à l’établissement des plans de prévention des risques miniers se sont élevées à 
62 363 € d’AE et 47 875 € de CP. Ces dépenses concernent les frais d’études, de cartographie et de reprographie nécessaires à l’élaboration des PPRM (1 PPRM a été approuvé en 2013 et 15 sont prescrits et seront approuvés dans les prochaines années).

En 2013, la signature de deux protocoles transactionnels a permis de mettre fin à deux contentieux qui opposaient Charbonnage de France, dont l'État a repris les droits et obligations en 2007. Le premier, établi avec la commune de Saint-Eloy, a conduit l’État à verser 3 500 000 € pour financer la mise en sécurité d'anciens sites miniers. Le second, avec la commune de Nassweiler (Sarre) a conduit l'État à indemniser la commune allemande à hauteur de 1 533 000 € pour réparer les dégâts subis sur des canalisations et des biens communaux.
SUBVENTIONS POUR CHARGES DE SERVICE PUBLIC

	
	AE
	CP

	 
	LFI
	consommation
	LFI
	consommation

	GEODERIS
	6 400 000
	6 050 640
	6 400 000
	6 050 640

	DPSM
	26 900 000
	26 800 000
	26 900 000
	26 824 576

	retraitements (REJB, recyclages)
	 
	-3 723 920
	 
	 

	Erreur d'imputation
	 
	 
	 
	232 510

	TOTAL 
	33 300 000
	29 126 720
	33 300 000
	33 107 725


GIP GEODERIS
GEODERIS a été créé en 2001 et a été renouvelé en 2011 pour 10 ans afin de permettre à l’État de disposer d’un expert dans le domaine des risques présentés par les anciennes exploitations minières. Les 2 établissements publics qui le constituent, l’INERIS et le BRGM, ont mis à sa disposition, d’une part, des compétences dont ils disposaient dans ce domaine et ont procédé, d’autre part, à des recrutements spécifiques.

GEODERIS a connu une très forte activité ces dernières années. Elle se poursuit actuellement, et dans les prochaines années, par la réalisation des études d’aléas et études de risques.

A la suite de ces études d'aléa, les zones situées en aléa « effondrement localisé » de niveau moyen et fort avec enjeux en surface vont faire l'objet d'études de risque pour déterminer la vulnérabilité des bâtis et traiter le risque en conséquence. 
En 2013, GEODERIS a consacré une partie de son budget aux forages nécessaires dans le bassin de Decazeville qui se poursuivront en 2014.

DPSM – BRGM
Pour 2013, il a été alloué 26 800 000 € en AE et 26 824 576 € en CP. 

L’intervention du DPSM a consisté à assurer la gestion et la surveillance au titre des Codes minier et de l’environnement des anciennes installations minières, dites de sécurité, reprises par l’État. 1 856 installations ont été gérées en 2013. 

Les crédits ont été utilisés pour la surveillance des installations hydrauliques de sécurité, la surveillance des zones minières à risques et les frais de fonctionnement du DPSM.
Le retrait de 3 723 920 € en AE est dû à la ré-imputation en catégorie 62 (transfert aux entreprises) d’un engagement antérieur auprès du BRGM, qui avait été initialement créé sur la catégorie 32.
dépenses d’investissement

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses pour immobilisations corporelles de l’État
	520 000
	-1 389 330
	520 000
	110 670


 Dépenses POUR IMMOBILISATIONS CORPORELLES
	
	AE
	CP

	 
	LFI
	consommation
	LFI
	consommation

	Expropriations
	520 000
	110 670
	520 000
	110 670


	retraitements (REJB, recyclages)
	
	-1 500 000
	
	

	TOTAL
	520 000
	-1 389 330
	520 000
	110 670


Les dépenses d'expropriation se sont élevées en 2013 à 110 670 € en AE et CP. Elles correspondent à l'expropriation d'une habitation située en aléa effondrement localisé de niveau fort dans la commune de Nyoiseau (Pays de la Loire). Une seconde expropriation est prévue en 2014 sur le même site.

Le retrait de -1,5 M€ en AE est dû à la ré-imputation en catégorie 62 (transfert aux entreprises) d’un engagement antérieur auprès du BRGM, qui avait été initialement créé sur la catégorie 51.
dépenses d’intervention

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Transferts aux ménages
	800 000
	0
	800 000
	50 000

	 Transferts aux entreprises
	
	11 917 920
	
	7 679 348

	 Transferts aux collectivités territoriales
	
	9 048
	
	9 048

	 Transferts aux autres collectivités
	7 000 000
	-2 449
	7 000 000
	0


 TRANSFERTS AUX MÉNAGES

	
	AE
	CP

	 
	LFI
	consommation
	LFI
	consommation


	Expropriations
	800 000
	 
	800 000
	50 000

	TOTAL 
	800 000
	0
	800 000
	50 000


50 000 € ont été versés à « Charbonnage de France » pour l’indemnisation de victimes de dégâts miniers en Sarre. 
TRANSFERTS AUX ENTREPRISES

	
	AE
	CP

	 
	LFI
	consommation
	LFI
	consommation

	Transfert aux entreprises
	 
	6 694 000
	 
	7 679 348

	retraitements (REJB, recyclages)
	 
	5 223 920
	 
	 

	TOTAL 
	0
	11 917 920
	0
	7 679 348


Le DPSM assure également la maîtrise d’ouvrage déléguée, pour le compte de l’État, des travaux de mise en sécurité des anciennes installations minières. Ces interventions sont définies au travers d’un programme annuel. Elles peuvent également consister en des travaux d’urgence, généralement après expertise de GEODERIS qui en confirme la nature minière. Plusieurs chantiers de travaux programmés ont été menés en 2013 dont les travaux importants concernant la station de traitement Simon 5 et la mise en sécurité d'un forage pétrolier à Cébazat. 6 200 000 € en AE et 7 911 858 € en CP (dont 232 510 € imputés par erreur en catégorie 32) ont été consacrés à ces travaux.

494 000 € en AE ont été utilisés pour une acquisition amiable en Basse Normandie suite à un risque minier. Cette dépense aurait dû être imputée en catégorie 51.

Le retraitement de 5 223 920 € en AE est dû à la ré-imputation en catégorie 62 (transferts aux entreprises) de deux engagements antérieurs auprès du BRGM. Ils avaient été initialement créés sur les catégories 51 pour le premier (1 500 000 €) et 32 pour le second (3 723 920 €).

TRANSFERTS AUX COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

	
	AE
	CP

	 
	LFI
	consommation
	LFI
	consommation

	Transfert aux collectivités territoriales
	 
	9 048
	 
	9 048

	TOTAL 
	0
	9 048
	0
	9 048


En 2013, 9 048 € d'AE et de CP ont été versés à la commune de Lavaveix-les-Mines pour financer une étude préliminaire sur les eaux pluviales permettant d'analyser les effets de la circulation des eaux sur la stabilité des travaux miniers du site.
TRANSFERTS AUX  AUTRES COLLECTIVITÉS 

	
	AE
	CP

	 
	LFI
	consommation
	LFI
	consommation

	Travaux de mise en sécurité
	7 000 000
	 
	7 000 000
	 

	retraitements (REJB, recyclages)
	 
	-2 449
	 
	 

	TOTAL 
	7 000 000
	-2 449
	7 000 000
	0


Le DPSM assure également la maîtrise d’ouvrage déléguée, pour le compte de l’État, des travaux de mise en sécurité des anciennes installations minières. Les dépenses correspondantes ont été imputées en catégorie « transferts aux entreprises ». 
	Opérateurs
	
	


	 Récapitulation des crédits alloués aux opérateurs de l’état
	
	


	 
	Réalisation 2012 (RAP 2012)
	LFI 2013
	Réalisation 2013

	Nature de la dépense
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement

	Subventions pour charges de service public (titre 3-2)
	107 185 625
	117 984 932
	120 000 000
	119 540 000
	86 400 244
	93 957 360

	Dotations en fonds propres (titre 7-2)
	41 000
	0
	
	
	-41 000
	0

	Transferts (titre 6)
	2 165 800
	2 860 962
	7 900 000
	7 900 000
	13 601 500
	10 961 817

	Total
	109 392 425
	120 845 894
	127 900 000
	127 440 000
	99 960 744
	104 919 177


 Les subventions pour charges de service public sont destinées à 10 opérateurs (ADEME, INERIS, GIP GEODERIS, ANDRA, ANSES, BRGM, IRSTEA, INVS, Météo-France et ONF).

Les crédits versés en titre 6 sont principalement destinés au BRGM, au CEA et  à Météo-France.

Le montant des subventions et dotations en fonds propres réalisées en 2013 correspondent dans le tableau ci-dessus aux données hors retraitements. Après retraitement et correction des erreurs d’imputations, le total des subventions et transferts réellement versés par le programme 181 en 2013 s’élève à 91 156 k€ de SCSP et 13 601 k€ de transferts en AE et 93 669 k€ de SCSP et 10 962 k€ de transferts en CP.

	consolidation des emplois
	
	


emplois des opérateurs Y COMPRIS OPÉRATEURS MULTI-IMPUTÉS SI PROGRAMME CHEF DE FILE

	
	Réalisation 2012 (1)
	Prévision 2013 (3)
	Réalisation 2013

	Intitulé de l’opérateur
	ETPT rémunérés par ce programme

(2)
	ETP / ETPT rémunérés
par les opérateurs
	ETPT rémunérés par ce programme

(2)
	ETP / ETPT rémunérés
par les opérateurs
	ETPT rémunérés par ce programme

(2)
	ETP / ETPT rémunérés
par les opérateurs

	ETP
ETPT
	
	sous plafond
	hors plafond
	dont contrats aidés
	
	sous plafond
	hors plafond
	dont contrats aidés
	
	sous plafond
	hors plafond
	dont contrats aidés

	 ADEME - Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie
	
	955
	228
	2
	
	952
	287
	23
	
	952
	203
	0

	
	0
	943
	232
	2
	
	957
	284
	23
	
	952
	212
	1

	 GEODERIS - Groupement d’Intérêt Public INERIS/BRGM
	
	0
	0
	0
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	0
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 INERIS - Institut national de l’environnement industriel et des risques
	
	578
	39
	13
	
	572
	88
	
	
	572
	44
	12

	
	0
	578
	39
	13
	
	572
	47
	13
	
	575
	48
	13

	 Total ETP
	
	1 533
	267
	15
	
	1 524
	375
	23
	
	1 524
	247
	12

	 Total ETPT
	0
	1 521
	271
	15
	
	1 529
	331
	36
	
	1 527
	260
	14


 (1) La réalisation 2012 reprend la présentation du RAP 2012.

(2) Emplois des opérateurs inclus dans le plafond d'emplois du ministère.

(3) La prévision 2013 fait référence aux plafonds votés en Loi de finances initiale 2013 ou, le cas échéant, en Loi de finances rectificative 2013.

emplois des opérateurs MULTI-IMPUTÉS (PROGRAMME NON CHEF DE FILE)

	
	Réalisation 2012 (1)
	Prévision 2013 (3)
	Réalisation 2013

	opérateur / programme chef de file
	ETPT rémunérés par ce programme

(2)
	ETP / ETPT rémunérés
par les opérateurs (3)
	ETPT rémunérés par ce programme

(2)
	ETP / ETPT rémunérés
par les opérateurs (3)
	ETPT rémunérés par ce programme

(2)
	ETP / ETPT rémunérés
par les opérateurs (3)

	ETP
ETPT
	
	sous plafond
	hors plafond
	dont contrats aidés
	
	sous plafond
	hors plafond
	dont contrats aidés
	
	sous plafond
	hors plafond
	dont contrats aidés

	 ANDRA - Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs / 174 Énergie, climat et après-mines
	
	304
	280
	0
	
	320
	310
	
	
	320
	298
	

	
	
	298
	268
	
	
	316
	313
	
	
	309
	284
	

	 ANSéS - Agence nationale de sécurité sanitaire, de l’alimentation, de l’environnement et du travail / 206 Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation
	
	1 279
	56
	
	
	1 262
	70
	
	
	1 261
	33
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 BRGM - Bureau de recherches géologiques et minières / 187 Recherche dans le domaine de la gestion des milieux et des ressources
	
	910
	76
	
	
	916
	58
	
	
	908
	
	

	
	
	910
	76
	
	
	916
	96
	
	
	912
	74
	

	 IRSTEA - Institut national de recherche en sciences et technologies pour l’environnement et l’agriculture (ex-CEMAGREF) / 187 Recherche dans le domaine de la gestion des milieux et des ressources
	
	995
	264
	
	
	1 047
	284
	
	
	941
	358
	

	
	
	996
	264
	
	
	1 038
	248
	
	
	1 001
	291
	

	 InVS - Institut de veille sanitaire / 204 Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins
	
	405
	7
	0
	
	408
	9
	0
	
	398
	5
	0

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	377
	6
	0

	 IRSN - Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire / 190 Recherche dans les domaines de l’énergie, du développement et de l’aménagement durables
	
	1 627
	59
	
	
	1 666
	59
	
	
	1 657
	46
	

	
	
	1 592
	59
	
	
	1 666
	59
	
	
	1 654
	45
	

	 Météo-France / 170 Météorologie
	
	3 345
	38
	
	
	3 310
	60
	0
	
	3 269
	40
	0

	
	
	3 362
	37
	
	
	3 337
	52
	
	
	3 269
	40
	0

	 ONF - Office national des forêts / 149 Forêt
	
	9 011
	119
	119
	
	9 577
	
	
	
	8 899
	122
	122

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 Total ETP
	
	17 876
	899
	119
	
	18 506
	850
	0
	
	17 653
	902
	122

	 Total ETPT
	
	7 158
	704
	
	
	7 273
	768
	
	
	7 522
	740
	0


 (1) La réalisation 2012 reprend la présentation du RAP 2012.

(2) Emplois des opérateurs inclus dans le plafond d'emplois du ministère.

(3) La prévision 2013 fait référence aux plafonds votés en Loi de finances initiale 2013 ou, le cas échéant, en Loi de finances rectificative 2013.

(4) Selon les informations fournies dans le RAP du programme chef de file

PLAFOND DES AUTORISATIONS D’EMPLOIS DES OPÉRATEURS DU PROGRAMME CHEF DE FILE

	
	2012 (*)
	
	
	
	
	
	
	
	2013

	
	Emplois sous plafond au 31 décembre
en ETP
	Solde des transferts T2/T3
	Solde des transferts internes
	Solde des transferts externes
	Corrections techniques
	Vacances de poste
	Abattements techniques
	Solde net des créations ou suppressions d'emplois
	Emplois sous plafond au 31 décembre
en ETP

	Prévision
	1 545
	
	
	
	
	
	
	-21
	1 524

	Réalisation
	1 533
	
	
	
	
	
	
	-9
	1 524


(*) Source : plafond voté en LFI 2012 ou le cas échéant en LFR pour la prévision et RAP 2012 pour la réalisation

Présentation des opérateurs (ou catégories d’opérateur)

	ADEME - Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie
	
	


 Les subventions pour charges de service public attribuées en 2013 à l’ADEME ont été diminuées de 24,3 M€ par rapport à la programmation en LFI. Cette diminution s’explique principalement par l’application d’un gel budgétaire de 21,3 M€, auquel s’ajoute la mise en réserve réglementaire.

Par ailleurs, depuis 2008, l’ADEME reçoit une fraction du produit de la taxe générale sur les activités polluantes (TGAP), qui constitue sa principale ressource financière. Le produit de la TGAP affecté à l’ADEME a ainsi augmenté de 7,5 M€ entre 2012 et 2013.
Financement de l’état
	
	
	
	(en milliers d’euros)

	
	Réalisation 2012 (RAP 2012)
	LFI 2013
	Réalisation 2013

	Programme intéressé
ou nature de la dépense
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement

	 181 / Prévention des risques
	20 438
	20 438
	29 300
	29 300
	7 355
	7 355

	 Subventions pour charges de service public
	20 438
	20 438
	29 300
	29 300
	7 355
	7 355

	 190 / Recherche dans les domaines de l’énergie, du développement et de l’aménagement durables
	29 190
	29 190
	28 300
	28 300
	25 911
	25 911

	 Subventions pour charges de service public
	29 190
	29 190
	28 300
	28 300
	25 911
	25 911

	 Total
	49 628
	49 628
	57 600
	57 600
	33 266
	33 266


 La subvention pour charges de service public (SCSP) versée en 2013 à l’ADEME par le programme 181 a été de 7,3 M€ en AE et CP, contre 29,3 M€ inscrits en LFI. Cette diminution s’explique par l’application d’un surgel de 18,7 M€ auquel s’ajoute le gel réglementaire de 1,5 M€. Enfin, un prélèvement à hauteur de 1,7 M€ a également été décidé en cours d’année 2013, ce montant étant affecté au financement des débats sur la transition énergétique pris en charge directement sur le budget de l’opérateur.

Il est rappelé que la SCSP versée à l’ADEME sur le programme 181 est destinée aux activités de l’agence dans les domaines de l’économie circulaire et la réduction des déchets, de la mise en sécurité des sites pollués à responsables défaillants et de la qualité de l’air, ainsi que les moyens nécessaires à ces politiques. Il est à noter que cette activité est financée de façon indifférenciée sur le budget du programme 181 et les crédits de la TGAP.

En ce qui concerne le programme 190, les dotations 2013 attribuées à l’ADEME baissent par rapport à l’année 2012 de 3,3 M€  (-11,3 %). Elles diminuent de 2,4 M€ par rapport à la programmation en LFI 2013.

La SCSP versée en 2013 à l’ADEME au titre de l’action 13 du programme 190 a été de 25,9 M€ en AE et CP dont 21,9 M€ versés au titre du BOP « Recherche dans le domaine des risques et pollutions » et 4 M€ au titre du BOP « Recherche dans le domaine de l’énergie ». Cette subvention est destinée aux activités de recherche de l’agence. Cette activité est également financée de façon indifférenciée sur le budget du programme 190 et les crédits de la TGAP.
	Ressources fiscales affectées

Pour mémoire :
Taxes affectées à l'ADEME (en k€)
	2011
	2012
	2013

	
	prévision
	exécution
	prévision
	exécution
	prévision
	exécution

	TGAP incinération
	58 300
	47 319
	62 100
	55 378
	
	

	TGAP poussières
	1 500
	881
	1 500
	692
	
	

	TGAP variables
	59 800
	48 200
	63 600
	56 070
	
	

	TGAP forfaitaire ou plafonnée (1)
	431 000
	431 000
	435 000
	435 000
	498 600
	498 600

	Total des taxes affectées
	490 800
	479 200
	498 600
	491 070
	498 600
	498 600


(1) TGAP forfaitaire jusqu’en 2012 puis  plafonnée en 2013

La taxe générale sur les activités polluantes (TGAP), dont une partie est affectée chaque année à l’ADEME dans les conditions définies par l’article L131-5-1 du Code de l’environnement est plafonnée depuis 2013. Conformément à la prévision, l’Agence a perçu le produit de la TGAP correspondant au plafond inscrit en LFI.
COMPTE FINANCIER 2013 DE L’OPÉRATEUR

	 Compte de résultat
	
	
	(en milliers d’euros)

	Charges
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)
	Produits
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)

	Personnel
	80 370
	79 076
	Ressources de l’État
	555 662
	531 866

	dont charges de pensions civiles
	513
	532
	 - subventions de l’État
	57 062
	33 266

	Fonctionnement
	97 519
	88 581
	 - ressources fiscales
	498 600
	498 600

	Intervention
	892 153
	742 357
	Autres subventions
	19 201
	13 493

	
	
	
	Ressources propres et autres
	468 930
	309 799

	Total des charges
	1 070 042
	910 014
	Total des produits
	1 043 793
	855 158

	Résultat : bénéfice
	
	
	Résultat : perte
	26 249
	54 856

	Total : équilibre du CR
	1 070 042
	910 014
	Total : équilibre du CR
	1 070 042
	910 014


(1) voté

	Tableau de financement abrégé
	
	
	(en milliers d’euros)

	Emplois
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)
	Ressources
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)

	Insuffisance d'autofinancement
	8 527
	
	Capacité d'autofinancement
	
	62 041

	Investissements
	7 040
	7 059
	Ressources de l'État
	
	

	
	
	
	Autres subv. d'investissement et dotations
	
	

	
	
	
	Autres ressources
	11 509
	342

	Total des emplois
	15 567
	7 059
	Total des ressources
	11 509
	62 383

	Apport au fonds de roulement
	
	55 324
	Prélèvement sur le fonds de roulement
	4 058
	


(1) voté

 Le résultat net comptable reste négatif comme planifié dans le budget initial. Les provisions constituées au titre des montants restant à payer dans le cadre des contrats d’aide engagés ont vocation à être couvertes entre 2013 et 2017. Le mode de comptabilisation de ces provisions et des reprises de provisions antérieures conduit à inscrire en charges, comme en produits, des montants sensiblement inférieurs de l’ordre de 150 M€ aux prévisions inscrites en LFI. L’écart de -29 M€ résulte essentiellement de la baisse des recettes (hors produits calculés), à hauteur de -23 M€ avec la réduction des SCSP en cours d’année 2013 (-24 M€), les autres subventions et ressources propres étant légèrement supérieures aux prévisions (+1 M€).

Les charges (hors charges calculées) sont moins dynamiques que prévues notamment du fait de l’enveloppe d’intervention, principal poste de dépenses dans le cadre desquelles les appels de fonds des bénéficiaires ont été moins élevés qu’attendu initialement sous l’effet conjugué de la réduction du niveau des autorisations d’engagement à hauteur des baisses de SCSP (-20 M€) et du décalage dans le temps des projets. Ces décalages sont particulièrement sensibles pour le programme« déchets & économie circulaire », notamment les aides aux équipements et unités de traitement, pour le programme « chaleur renouvelable », sur les chaufferies biomasse et réseaux de chaleur, et pour le fonds démonstrateur de recherche. Les charges dans l’enveloppe de fonctionnement sont également inférieures aux prévisions principalement sur les opérations de dépollution de sites et les réhabilitations de friches urbaines, la majorité des opérations engagées en 2013 n’ayant été notifiées qu’en toute fin d’année, et les charges correspondantes ayant été reportées sur 2014.
Par ailleurs, 11 M€ de ressources initialement prévues en 2013 relatives d’une part, à la sortie de l’Agence du fonds de garantie des investissements de maîtrise de l’énergie (FOGIME) et d’autre part au remboursement d’une avance remboursable sur une installation de géothermie profonde en Alsace, ne se sont pas concrétisées en 2013 et sont donc attendues en 2014.
Dépenses 2013 DE L’OPÉRATEUR par destination
 Avertissement

 Les dépenses 2013 présentées par destination n’incluent pas les charges non décaissables comme les amortissements et les dépréciations d’actifs.

	
	(en milliers d’euros)

	Destination
	Personnel
	Fonctionnement
	Intervention
	Investissement
	Total

	Prévision 
Consommation 
	
	
	
	
	

	 Actions transversales
	20 672
	19 036
	19 034
	997
	59 739

	
	17 620
	21 480
	16 854
	764
	56 718

	 Air et bruit
	2 407
	1 788
	18 751
	108
	23 054

	
	2 195
	2 079
	11 889
	98
	16 261

	 Déchets
	15 060
	20 360
	142 197
	1 635
	179 252

	
	16 096
	16 218
	120 053
	2 727
	155 094

	 Energie et climat
	38 427
	23 623
	234 998
	4 129
	301 177

	
	39 507
	27 380
	186 993
	3 300
	257 180

	 Sols pollués et friches
	3 804
	24 406
	11 724
	171
	40 105

	
	3 658
	17 228
	9 992
	170
	31 048

	 Total des crédits prévus
	80 370
	89 213
	426 704
	7 040
	603 327

	 Total des crédits consommés
	79 076
	84 385
	345 781
	7 059
	516 301


 Globalement, le rythme des décaissements a été moins dynamique que prévu et des décalages sont constatés essentiellement dans le cadre des fonds chaleur renouvelable, compris dans la rubrique « énergie et climat » (-40 M€), et déchets, compris dans la rubrique « déchets et sol » (-20 M€) sur le budget incitatif.
CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE L’OPÉRATEUR

	
	Réalisation 2012 (1)
	Prévision 2013 (2)
	Réalisation 2013

	
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT

	 Emplois rémunérés par l'opérateur :
	1 183
	1 175
	1 239
	1 241
	1 155
	1 164

	 - sous plafond
	955
	943
	952
	957
	952
	952

	 - hors plafond
	228
	232
	287
	284
	203
	212

	 dont contrats aidés
	2
	2
	23
	23
	0
	1

	 Autres emplois en fonction dans l’opérateur :
	
	30
	
	44
	
	33

	 - rémunérés par l'État par d’autres programmes
	
	28
	
	42
	
	30

	 - rémunérés par d'autres collectivités ou organismes
	
	2
	
	2
	
	3


 (1) La réalisation 2012 reprend la présentation du RAP 2012.

 (2) La prévision 2013 fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en Loi de finances initiale 2013 ou, le cas échéant, en Loi de finances rectificatives 2013.

CONTRIBUTION À LA RÉALISATION DES DÉPENSES D’AVENIR

	 En tant qu’opérateur intermédiaire
	
	(en milliers d’euros)

	Crédits reçus en 2010 au titre
des dépenses d’avenir (1)
	Consommation réalisée
cumulée au 31/12/2012
	Prévision de consommation
en 2013
	Consommation réalisée
en 2013

	
	Crédits
engagés
	Crédits consommés
	Crédits
engagés
	Crédits consommés
	Crédits
engagés
	Crédits consommés

	2 850 000
	808 566
	115 527
	550 535
	299 605
	325 532
	86 583


(1) Sur la base des conventions d’attribution signées.

 Le montant reçu par l’ADEME en 2010 (2 850 M€) au titre des dépenses d’avenir a fait l’objet d’un prélèvement de 200 M€ en 2012 au profit de la banque de l’industrie et d’un redéploiement de 150 M€ vers le fonds Ecotechnologies dédié aux PME, créé par avenant de mai 2012 aux conventions État-ADEME, pour lequel l’ADEME reste en charge de la sélection des dossiers pour orientation vers le fonds. Enfin, 200 M€ ont été redéployés suite à la réorientation du PIA annoncée par le Premier ministre le 21 janvier 2013, dont 15 M€ restitués en décembre 2013.
L’écart constaté entre la prévision et la consommation 2013 est lié à une différence de périmètre (la prévision de consommation 2013 était basée sur un périmètre ajusté à 2 500 M€ fin 2012 contre 2 300 M€ fin 2013), à des délais rallongés du fait du processus de notification individuelle des aides auprès de la Commission européenne (5 contrats importants sont concernés) et à des délais de mise au point des projets retenus un peu plus longs que prévu. Des mesures de réduction des délais du processus de présélection, d’instruction et de contractualisation ont été mises en place entre le CGI et l’ADEME afin d’accélérer la contractualisation. 

Pour 2013, la décomposition par action des AE et CP est la suivante : 
	Actions
	Prévision de consommation en 2012
	Consommation réalisée en 2012
	Prévision de consommation en 2013
	Consommation réalisée en 2013

	
	AE
	CP
	AE
	CP
	AE
	CP
	AE
	CP

	Véhicules du futur
	641 000
	180 950
	386 590
	48 370
	158 711
	107 669
	78 256
	26 634

	Énergies renouvelables et dé-carbonées et chimie verte
	832 000
	202 900
	370 780
	52 970
	280 914
	158 592
	169 715
	46 409

	Économie circulaire
	114 000
	22 800
	27 580
	1 130
	55 241
	9 333
	51 811
	3 858

	Réseaux électriques intelligents
	117 000
	33 400
	72 150
	11 500
	55 669
	24 011
	25 750
	9 682

	TOTAL
	1 704 000
	440 050
	857 100
	113 970
	550 535
	299 605
	325 532
	86 583


La description de ces opérations est détaillée dans le cadre du document de politique transversale dédié.
 Contrats de projets État-région (CPER)
Crédits de paiement de la génération CPER 2000-2006

	CP 2013
	CP sur engagements à couvrir après 2013

	Prévision
	Consommation
	Prévision
	Prévision actualisée

	0
	
	0
	


Génération CPER 2007-2013

	PAP 2013
	Prévision 2013
	Consommation 2013

	Rappel du montant initial
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement

	647 100 000
	69 987 000
	75 424 000
	69 703 083
	62 454 939


Consommation 2013 (synthèse)

	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement

	69 703 083
	62 454 939


 La dernière année de mise en œuvre des accords cadre 2007-2013 signés entre l’État, les Régions et l’ADEME, a été marquée par une légère diminution des autorisations d’engagements avec 69,7 M€ (contre 72,1 M€ en 2012), qui avait été anticipée lors des prévisions.

Concernant les crédits de paiements, on constate un écart important des consommations par rapport à la prévision, dans le prolongement du constat fait pour l’ensemble des interventions de l’agence. En effet, pour l’ensemble des territoires, ce ralentissement est  dû à l’étalement dans le temps des dossiers d’investissements. 

L’engagement des Conseils régionaux sur les conventions annuelles d’application subit une diminution plus marquée en 2013 portant le ratio à 1,22 euro Conseil régional pour 1 euro ADEME (contre 1,28 en 2012).

Les opérations ainsi soutenues par l’ADEME aux côtés des partenaires régionaux concernent surtout trois domaines d’intervention de l’Agence :

– 52 M€ (75 %) engagés dans le domaine de l’énergie ;

– 8 M€ (11 %) engagés dans le domaine des déchets ;

– 9,7 M€ (14 %) engagés pour des actions transversales.
Concernant les crédits de paiement, 62,5 M€, mobilisés en 2013, correspondent aux échéances exigibles au titre des opérations cofinancées en déclinaison des conventions annuelles des CPER au cours de la période 2007-2013. La répartition entre domaines reste stable avec :

– 75 % dans le domaine de l’énergie : il est à noter que la consommation de CP a fortement diminué sur la ligne EnR thermiques depuis 2011 (-12,5 M€). Au-delà du motif général évoqué plus haut, cette diminution s’explique aussi par le fait que, depuis 2009, les plus gros projets d’investissement sont maintenant financés en dehors des contractualisations via le fond chaleur. Si les AE ont été effectivement reportées vers des projets d’efficacité énergétique dans le bâtiment, l’influence sur les CP est faible ;
– 10 % dans le domaine des déchets avec une diminution qui atteint son équilibre entre 4 M€ et 5 M€ par an sur la période ;
– 14 % pour des actions transversales qui sont aujourd’hui un des fers de lance de la stratégie contractuelle (concernant les démarches de développement durable ou d’approche environnementale de l’urbanisme, pour 6,2 M€, mais aussi pour des opérations d’éco-conception ou de management environnemental, pour environ 2,8 M€) ;
– et quelques paiements de fins de contrats dans le domaine de l’air, essentiellement dans le cadre d’opérations de surveillance de la qualité de l’air soutenues antérieurement à 2011.

	ANDRA - Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs
	
	


Financement de l’état
	
	
	
	(en milliers d’euros)

	
	Réalisation 2012 (RAP 2012)
	LFI 2013
	Réalisation 2013

	Programme intéressé
ou nature de la dépense
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement

	 181 / Prévention des risques
	1 800
	1 800
	1 800
	1 800
	1 800
	1 800

	 Subventions pour charges de service public
	1 800
	1 800
	1 800
	1 800
	1 800
	1 800

	 Total
	1 800
	1 800
	1 800
	1 800
	1 800
	1 800


CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE L’OPÉRATEUR

	
	Réalisation 2012 (1)
	Prévision 2013 (2)
	Réalisation 2013

	
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT

	  Emplois rémunérés par l'opérateur (3) :
	584
	566
	630
	629
	618
	593

	  - sous plafond
	304
	298
	320
	316
	320
	309

	 - hors plafond
	280
	268
	310
	313
	298
	284

	 dont contrats aidés
	0
	
	
	
	
	


 (1) La réalisation 2012 reprend la présentation du RAP 2012.

 (2) La prévision 2013 fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en Loi de finances initiale 2013 ou, le cas échéant, en Loi de finances rectificatives 2013.

 (3) Selon les informations fournies dans le RAP du programme chef de file pour cet opérateur (174 / Énergie, climat et après-mines).
	ANSéS - Agence nationale de sécurité sanitaire, de l’alimentation, de l’environnement et du travail
	
	


Financement de l’état
	
	
	
	(en milliers d’euros)

	
	Réalisation 2012 (RAP 2012)
	LFI 2013
	Réalisation 2013

	Programme intéressé
ou nature de la dépense
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement

	 181 / Prévention des risques
	7 231
	7 331
	7 000
	7 000
	6 820
	6 820

	 Subventions pour charges de service public
	7 231
	7 331
	7 000
	7 000
	6 820
	6 820

	 Total
	7 231
	7 331
	7 000
	7 000
	6 820
	6 820


CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE L’OPÉRATEUR

	
	Réalisation 2012 (1)
	Prévision 2013 (2)
	Réalisation 2013

	
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT

	  Emplois rémunérés par l'opérateur (3) :
	1 335
	
	1 332
	
	1 294
	

	  - sous plafond
	1 279
	
	1 262
	
	1 261
	

	 - hors plafond
	56
	
	70
	
	33
	


 (1) La réalisation 2012 reprend la présentation du RAP 2012.

 (2) La prévision 2013 fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en Loi de finances initiale 2013 ou, le cas échéant, en Loi de finances rectificatives 2013.

 (3) Selon les informations fournies dans le RAP du programme chef de file pour cet opérateur (206 / Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation).
	BRGM - Bureau de recherches géologiques et minières
	
	


Financement de l’état
	
	
	
	(en milliers d’euros)

	
	Réalisation 2012 (RAP 2012)
	LFI 2013
	Réalisation 2013

	Programme intéressé
ou nature de la dépense
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement

	 181 / Prévention des risques
	40 711
	40 275
	42 100
	41 900
	41 346
	43 056

	 Subventions pour charges de service public
	40 711
	37 964
	35 100
	34 900
	35 146
	35 144

	 Transferts
	
	2 311
	7 000
	7 000
	6 200
	7 912

	 Total
	40 711
	40 275
	42 100
	41 900
	41 346
	43 056


CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE L’OPÉRATEUR

	
	Réalisation 2012 (1)
	Prévision 2013 (2)
	Réalisation 2013

	
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT

	  Emplois rémunérés par l'opérateur (3) :
	986
	986
	974
	1 012
	908
	986

	  - sous plafond
	910
	910
	916
	916
	908
	912

	 - hors plafond
	76
	76
	58
	96
	
	74


 (1) La réalisation 2012 reprend la présentation du RAP 2012.

 (2) La prévision 2013 fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en Loi de finances initiale 2013 ou, le cas échéant, en Loi de finances rectificatives 2013.

 (3) Selon les informations fournies dans le RAP du programme chef de file pour cet opérateur (187 / Recherche dans le domaine de la gestion des milieux et des ressources).
	IRSTEA - Institut national de recherche en sciences et technologies pour l’environnement et l’agriculture (ex-CEMAGREF)
	
	


Financement de l’état
	
	
	
	(en milliers d’euros)

	
	Réalisation 2012 (RAP 2012)
	LFI 2013
	Réalisation 2013

	Programme intéressé
ou nature de la dépense
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement

	 181 / Prévention des risques
	2 081
	2 053
	2 450
	2 190
	1 835
	1 815

	 Subventions pour charges de service public
	2 081
	2 053
	2 450
	2 190
	1 835
	1 794

	 Transferts
	
	
	
	
	
	21

	 Total
	2 081
	2 053
	2 450
	2 190
	1 835
	1 815


CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE L’OPÉRATEUR

	
	Réalisation 2012 (1)
	Prévision 2013 (2)
	Réalisation 2013

	
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT

	  Emplois rémunérés par l'opérateur (3) :
	1 259
	1 260
	1 331
	1 286
	1 299
	1 292

	  - sous plafond
	995
	996
	1 047
	1 038
	941
	1 001

	 - hors plafond
	264
	264
	284
	248
	358
	291


 (1) La réalisation 2012 reprend la présentation du RAP 2012.

 (2) La prévision 2013 fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en Loi de finances initiale 2013 ou, le cas échéant, en Loi de finances rectificatives 2013.

 (3) Selon les informations fournies dans le RAP du programme chef de file pour cet opérateur (187 / Recherche dans le domaine de la gestion des milieux et des ressources).
	GEODERIS - Groupement d’Intérêt Public INERIS/BRGM
	
	


 Pour répondre à ses missions d’appui aux services de l’État en charge des mines, GEODERIS a poursuivi en 2013 le travail d’inventaire des risques miniers. Les effectifs mis à la disposition du GIP par le BRGM et l’INERIS ont été de 27 ETP.

Inventaire et classification des déchets miniers

L’inventaire réalisé pour la DGPR dans le cadre de la Directive européenne sur les déchets de l’industrie extractive (DDIE) a été achevé et transmis dans les délais. L’inventaire a fait ressortir l’existence de configurations avec des habitations sur des dépôts. 3 sites ont fait l’objet d’investigations complémentaires pour la réalisation d’études ciblées pour évaluer la situation en cas de risque avéré.

Études d’aléas

Sur l’ensemble du territoire national, 34 études d’aléas ont été conduites en 2013. En outre, des révisions ont été effectuées sur 13 communes du bassin ferrifère lorrain.

La formation « risques miniers » à destination des DREAL et DDT, conçue en 2012 avec la DGPR, la DGALN, le CETE de l’Est et l’INERIS, s’est poursuivie avec 3 sessions en 2013.

Pour ce qui concerne les ouvrages débouchant au jour, GEODERIS a conduit plusieurs inventaires régionaux au cours de l’exercice.

Études de risques

Une méthodologie d’évaluation de la vulnérabilité du bâti a été mise au point pour la hiérarchisation des sites à risques. Trente sites, en plus des vingt en 2012, ont ainsi pu être hiérarchisés en 2013, pour lesquels des interventions prioritaires sont programmées au cours des années à venir. Trois sites ont été investigués en 2013.

Études environnementales et gaz

Outre les aléas de mouvements de terrains, les anciennes exploitations minières génèrent également des aléas environnementaux et sanitaires. Dans le cadre de son programme 2013, GEODERIS a réalisé quatre études environnementales issues de l’inventaire DDIE et poursuivi ses investigations sur l’ancienne décharge de Péchelbronn.

Dans le bassin houiller lorrain, la problématique des crevasses et de la migration du CO2 a été poursuivie, pour identifier des seuils en fonction des résultats de l’évaluation des risques en sub-chronique.

Une étude a été menée pour évaluer la remontée de la nappe des GTI dans le bassin houiller lorrain.
Financement de l’état
	
	
	
	(en milliers d’euros)

	
	Réalisation 2012 (RAP 2012)
	LFI 2013
	Réalisation 2013

	Programme intéressé
ou nature de la dépense
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement

	 181 / Prévention des risques
	7 300
	7 300
	6 400
	6 400
	6 050
	6 050

	 Subventions pour charges de service public
	7 300
	7 300
	6 400
	6 400
	6 050
	6 050

	 Total
	7 300
	7 300
	6 400
	6 400
	6 050
	6 050


COMPTE FINANCIER 2013 DE L’OPÉRATEUR

	 Compte de résultat
	
	
	(en milliers d’euros)

	Charges
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)
	Produits
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)

	Personnel
	13
	
	Ressources de l’État
	6 103
	5 232

	dont charges de pensions civiles
	0
	
	 - subventions de l’État
	6 103
	5 232

	Fonctionnement
	6 090
	5 657
	 - ressources fiscales
	0
	

	Intervention
	0
	
	Autres subventions
	0
	

	
	
	
	Ressources propres et autres
	0
	44

	Total des charges
	6 103
	5 657
	Total des produits
	6 103
	5 276

	Résultat : bénéfice
	
	
	Résultat : perte
	
	381

	Total : équilibre du CR
	6 103
	5 657
	Total : équilibre du CR
	6 103
	5 657


(1) soumis à l’approbation du conseil d’administration

	Tableau de financement abrégé
	
	
	(en milliers d’euros)

	Emplois
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)
	Ressources
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)

	Insuffisance d'autofinancement
	0
	350
	Capacité d'autofinancement
	50
	

	Investissements
	50
	70
	Ressources de l'État
	0
	

	
	
	
	Autres subv. d'investissement et dotations
	0
	

	
	
	
	Autres ressources
	0
	

	Total des emplois
	50
	420
	Total des ressources
	50
	

	Apport au fonds de roulement
	
	
	Prélèvement sur le fonds de roulement
	
	420


(1) soumis à l’approbation du conseil d’administration

 Les chiffres des tableaux précédents s’entendent hors taxes (compte financier 2013 soumis à l’approbation de l’Assemblée générale) ce qui explique la différence entre le montant de la subvention inscrite au tableau de financement de l’État (en TTC) et celui du compte résultat de l’opérateur.

La perte constatée résulte du gel de 350 k€ TTC appliqué à la subvention de l’État par rapport au budget prévisionnel initial et aux besoins d’intervention d’urgence sur des sites à risques.
CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE L’OPÉRATEUR

	
	Réalisation 2012 (1)
	Prévision 2013 (2)
	Réalisation 2013

	
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT

	 Emplois rémunérés par l'opérateur :
	0
	
	
	
	
	

	 Autres emplois en fonction dans l’opérateur :
	
	29
	
	29
	
	27

	 - rémunérés par d'autres collectivités ou organismes
	
	29
	
	29
	
	27


 (1) La réalisation 2012 reprend la présentation du RAP 2012.

 (2) La prévision 2013 fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en Loi de finances initiale 2013 ou, le cas échéant, en Loi de finances rectificatives 2013.

	INERIS - Institut national de l’environnement industriel et des risques
	
	


 Programme 181 « Prévention des risques »

En 2013, l’INERIS a produit des guides, des référentiels, des modélisations, des travaux de normalisation et des argumentaires à l’échelle européenne, a réalisé des essais  expérimentaux (déchets, batteries, écotoxicité de déchets) et a recueilli et géré des données de terrain dans le domaine des risques industriels, des risques naturels et de l’après-mine, des substances chimiques et dangers associés et des systèmes de surveillance des sols et milieux air et eau. 

L’Institut a en particulier informé les organismes assujettis à diverses réglementations, notamment grâce à des « Services Nationaux d’Assistance » (SNA, sur REACH et CLP -Classification Labelling and Packaging- le Bisphénol A, les champs électromagnétiques), sur la réglementation relative aux installations industrielles (base AIDA), et sur la partie « santé sécurité au travail des industries extractives » (site ouvert en 2013). 

L’INERIS a également contribué à la maîtrise des risques liés à la transition énergétique (batteries, méthanisation et hydrogène notamment). 

L’accompagnement des dispositions relatives à la mise en œuvre de la directive Seveso 3 s’est poursuivi, et des guides ont été publiés, concernant notamment les études de danger pour les conduites forcées ou l’impact des changements organisationnels sur la sécurité des installations. 

La refonte du code minier et la réglementation associée sur les industries extractives ont fait l’objet de travaux (réalisation de  cartes d’aléas dans le cadre des plans de préventions des risques naturels et miniers et révision du guide de réalisation des plans de prévention des risques miniers). Le plan national cavité a été lancé, avec un colloque organisé par l’INERIS en octobre 2013.  

L’INERIS a été un acteur clé du comité opérationnel sur les expositions aux radiofréquences (COPIC), dont le rapport sur l’expérimentation a été publié fin juillet 2013.

La contribution au Plan national santé environnement (PNSE II), à son bilan et à la préparation du PNSE III ont mobilisé l’Institut, souvent en lien avec les orientations de la conférence environnementale. Les travaux sur les nanotechnologies et les nanoparticules se sont poursuivis. La participation à la réflexion sur une stratégie nationale en matière de perturbateurs endocriniens a été importante et a bénéficié de la présence de l’INERIS au sein de l’OCDE et auprès de la Commission européenne. L’Institut a notamment porté un projet public-privé de plate-forme relative à la validation des méthodes d’essai. 

Dans le domaine de la  qualité de l’air, il faut souligner les travaux sur l’air intérieur et l’air ambiant avec la préparation de la révision sur la directive européenne relative aux plafonds nationaux d’émission.  

Parmi les situations dans lesquelles l’INERIS a apporté son appui en contexte de gestion de crise, son intervention suite au relâchement de gaz odoriférants par l’établissement Lubrizol de Rouen à partir du 21 janvier 2013 mérite d’être citée. 

Programme 174 « Énergie, climat et après-mines »

L’INERIS assure la coordination technique du laboratoire central de surveillance de la qualité de l’air (LCSQA), la gestion des données, l’évaluation de la qualité de l’air dans le cadre des besoins réglementaires, l’appui au rapportage à la Commission européenne et la coordination des aides à l’investissement des associations agréées pour la surveillance de la qualité de l’air (AASQA).

Programme 190 action 11 « Recherche dans le domaine des risques »

La subvention pour charges de service public de l’INERIS finance les activités de recherche de l’Institut dans le domaine des risques, dont les principales orientations sont décrites au contrat d’objectifs 2011-2015 de l’INERIS. Par la compréhension et la maîtrise des risques, l’INERIS améliore la prévention et la prise en compte du risque industriel, sanitaire et naturel. Ceci implique une bonne compréhension des différentes échelles spatiales du risque (du site très localisé jusqu’à l’aménagement du territoire), de sa caractérisation, sa probabilité, son intensité, des facteurs humains et organisationnels associés et des interactions avec les populations concernées. En 2013, l’INERIS a obtenu plusieurs prix de recherche et de reconnaissances internationales (prix OPAL de l’Académie de Pharmacie sur le développement de modèles de barrière-alvéolo-capillaire permettant de quantifier expérimentalement le passage de nanoparticules dans le sang ; test EASZY en collaboration avec l’INSERM, admis au programme de validation de l'OCDE pour évaluer le potentiel oestrogénique des substances chimiques ; et l’obtention du trophée 2013 de l’innovation en Picardie pour 4 brevets, 3 licences et 1 modèle déposés dans le domaine de la caractérisation de l’environnement).

Financement de l’état
	
	
	
	(en milliers d’euros)

	
	Réalisation 2012 (RAP 2012)
	LFI 2013
	Réalisation 2013

	Programme intéressé
ou nature de la dépense
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement

	 181 / Prévention des risques
	30 400
	32 351
	29 300
	29 300
	28 495
	28 495

	 Subventions pour charges de service public
	30 400
	32 351
	29 300
	29 300
	28 495
	28 495

	 174 / Énergie, climat et après-mines
	3 299
	3 644
	5 895
	5 895
	4 345
	4 345

	 Dotations en fonds propres
	
	
	
	
	396
	396

	 Transferts
	3 299
	3 644
	5 895
	5 895
	3 949
	3 949

	 190 / Recherche dans les domaines de l’énergie, du développement et de l’aménagement durables
	7 896
	7 896
	8 300
	8 300
	7 761
	7 761

	 Subventions pour charges de service public
	7 896
	7 896
	8 300
	8 300
	7 761
	7 761

	 Total
	41 595
	43 891
	43 495
	43 495
	40 601
	40 601


 Programme 181 « Prévention des risques »

La différence entre la subvention prévue en LFI et le réalisé 2013 s’explique par la mise en réserve qui s’élève à 955 K€ et le versement complémentaire d’un montant de 150 K€ destiné au financement portant sur la partie « air intérieur » du Laboratoire Central de la Surveillance de la Qualité de l’Air (LCSQA).

Programme 174 « Énergie, climat et après-mines »

Le montant de SCSP au titre du programme 174 correspond à la notification principale de 3 949 K€ du 24 octobre 2013 à laquelle s’est ajouté un montant de 396 K€ notifié le 9 décembre 2013 et destiné spécifiquement à couvrir des investissements dans le cadre du LCSQA.

Programme 190 action 11 « Recherche dans le domaine des risques »

La subvention allouée à l’INERIS est inférieure au montant prévu en LFI ce qui s’explique par la mise en réserve réglementaire et un gel de 268 438€  appliqué à l’Institut.
COMPTE FINANCIER 2013 DE L’OPÉRATEUR

	 Compte de résultat
	
	
	(en milliers d’euros)

	Charges
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)
	Produits
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)

	Personnel
	42 509
	42 963
	Ressources de l’État
	40 926
	40 205

	dont charges de pensions civiles
	200
	200
	 - subventions de l’État
	40 926
	40 205

	Fonctionnement
	33 180
	33 734
	 - ressources fiscales
	0
	0

	Intervention
	0
	0
	Autres subventions
	8 381
	7 384

	
	
	
	Ressources propres et autres
	26 497
	30 320

	Total des charges
	75 689
	76 697
	Total des produits
	75 804
	77 909

	Résultat : bénéfice
	115
	1 212
	Résultat : perte
	
	

	Total : équilibre du CR
	75 804
	77 909
	Total : équilibre du CR
	75 804
	77 909


(1) soumis à l’approbation du conseil d’administration

	Tableau de financement abrégé
	
	
	(en milliers d’euros)

	Emplois
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)
	Ressources
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)

	Insuffisance d'autofinancement
	0
	0
	Capacité d'autofinancement
	4 380
	6 223

	Investissements
	20 288
	10 252
	Ressources de l'État
	0
	396

	
	
	
	Autres subv. d'investissement et dotations
	450
	0

	
	
	
	Autres ressources
	0
	0

	Total des emplois
	20 288
	10 252
	Total des ressources
	4 830
	6 619

	Apport au fonds de roulement
	
	
	Prélèvement sur le fonds de roulement
	15 458
	3 633


(1) soumis à l’approbation du conseil d’administration

 (2) Jusqu’en 2013 inclus l’INERIS, conformément aux délibérations du CA, affectait la partie des SCSP (P181, P190 et P174) destinée à financer des investissements directement au bilan, sans passer par le compte de résultat. Ici, et conformément à la demande de la Tutelle et le circulaire « opérateurs » du 5 août 2013, le montant de ressources de l’Etat correspond à la totalité des SCSP versée par l’Etat (AE et CP), la partie destinée aux investissement est retranchée de la ligne Ressources propres et autre pour équilibrer le CR, Le résultat présenté ici est donc celui présenté au CA mais le détail des chiffres diffère. De même, dans le tableau de financement abrégé, il apparaît ici seulement 396 k€ en ressources de l’Etat (notification de P174 au titre de l’investissement du 9/12/2013) : la partie réellement affectée aux investissements apparaît sur la ligne « Capacité d’autofinancement ».

Autres subventions 

Cette rubrique recouvre les subventions diverses « agences ministères » (conventions) dont l’ONEMA, l’ANR ou l’ADEME pour un montant de 5 452 K€ ainsi que les subventions européennes (projets FP7, RFCS, LIFE…) pour un montant de 2 831 K€. On note une relative stabilité du poste entre le budget initial et le budget rectificatif n°2.

Ressources propres et autres

Cette rubrique correspond au chiffre d’affaires auprès des industriels.
Dépenses 2013 DE L’OPÉRATEUR par destination
 Avertissement

 Les dépenses 2013 présentées par destination n’incluent pas les charges non décaissables comme les amortissements et les dépréciations d’actifs.

	
	(en milliers d’euros)

	Destination
	Personnel
	Fonctionnement
	Intervention
	Investissement
	Total

	Prévision 
Consommation 
	
	
	
	
	

	 Autres prestations contractuelles et auto financement
	19 403
	12 415
	
	3 548
	35 366

	
	18 506
	10 433
	
	7 989
	36 928

	 Programme 174
	2 636
	1 687
	
	350
	4 673

	
	2 704
	1 525
	
	156
	4 385

	 Programme 181 actions 1 et 10
	16 133
	10 323
	
	6 181
	32 637

	
	17 014
	9 592
	
	2 074
	28 680

	 Programme 190
	4 337
	2 775
	
	2 281
	9 393

	
	4 739
	2 672
	
	33
	7 444

	 Total des crédits prévus
	42 509
	27 200
	
	12 360
	82 069

	 Total des crédits consommés
	42 963
	24 222
	
	10 252
	77 437


CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE L’OPÉRATEUR

	
	Réalisation 2012 (1)
	Prévision 2013 (2)
	Réalisation 2013

	
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT

	 Emplois rémunérés par l'opérateur :
	617
	617
	660
	619
	616
	623

	 - sous plafond
	578
	578
	572
	572
	572
	575

	 - hors plafond
	39
	39
	88
	47
	44
	48

	 dont contrats aidés
	13
	13
	
	13
	12
	13


 (1) La réalisation 2012 reprend la présentation du RAP 2012.

 (2) La prévision 2013 fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en Loi de finances initiale 2013 ou, le cas échéant, en Loi de finances rectificatives 2013.

	InVS - Institut de veille sanitaire
	
	


Financement de l’état
	
	
	
	(en milliers d’euros)

	
	Réalisation 2012 (RAP 2012)
	LFI 2013
	Réalisation 2013

	Programme intéressé
ou nature de la dépense
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement

	 181 / Prévention des risques
	1 000
	1 000
	1 000
	1 000
	0
	300

	 Subventions pour charges de service public
	1 000
	1 000
	1 000
	1 000
	0
	300

	 Total
	1 000
	1 000
	1 000
	1 000
	0
	300


CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE L’OPÉRATEUR

	
	Réalisation 2012 (1)
	Prévision 2013 (2)
	Réalisation 2013

	
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT

	  Emplois rémunérés par l'opérateur (3) :
	412
	
	417
	
	403
	383

	  - sous plafond
	405
	
	408
	
	398
	377

	 - hors plafond
	7
	
	9
	
	5
	6

	 dont contrats aidés
	0
	
	0
	
	0
	0


 (1) La réalisation 2012 reprend la présentation du RAP 2012.

 (2) La prévision 2013 fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en Loi de finances initiale 2013 ou, le cas échéant, en Loi de finances rectificatives 2013.

 (3) Selon les informations fournies dans le RAP du programme chef de file pour cet opérateur (204 / Prévention, sécurité sanitaire et offre de soins).
	IRSN - Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire
	
	


CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE L’OPÉRATEUR

	
	Réalisation 2012 (1)
	Prévision 2013 (2)
	Réalisation 2013

	
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT

	  Emplois rémunérés par l'opérateur (3) :
	1 686
	1 651
	1 725
	1 725
	1 703
	1 699

	  - sous plafond
	1 627
	1 592
	1 666
	1 666
	1 657
	1 654

	 - hors plafond
	59
	59
	59
	59
	46
	45


 (1) La réalisation 2012 reprend la présentation du RAP 2012.

 (2) La prévision 2013 fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en Loi de finances initiale 2013 ou, le cas échéant, en Loi de finances rectificatives 2013.

 (3) Selon les informations fournies dans le RAP du programme chef de file pour cet opérateur (190 / Recherche dans les domaines de l’énergie, du développement et de l’aménagement durables).
	Météo-France
	
	


Financement de l’état
	
	
	
	(en milliers d’euros)

	
	Réalisation 2012 (RAP 2012)
	LFI 2013
	Réalisation 2013

	Programme intéressé
ou nature de la dépense
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement

	 181 / Prévention des risques
	2 166
	2 647
	4 000
	4 000
	5 396
	3 061

	 Subventions pour charges de service public
	
	2 097
	4 000
	4 000
	
	2 168

	 Transferts
	2 166
	550
	
	
	5 396
	893

	 Total
	2 166
	2 647
	4 000
	4 000
	5 396
	3 061


CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE L’OPÉRATEUR

	
	Réalisation 2012 (1)
	Prévision 2013 (2)
	Réalisation 2013

	
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT

	  Emplois rémunérés par l'opérateur (3) :
	3 383
	3 399
	3 370
	3 389
	3 309
	3 309

	  - sous plafond
	3 345
	3 362
	3 310
	3 337
	3 269
	3 269

	 - hors plafond
	38
	37
	60
	52
	40
	40

	 dont contrats aidés
	
	
	0
	
	0
	0


 (1) La réalisation 2012 reprend la présentation du RAP 2012.

 (2) La prévision 2013 fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en Loi de finances initiale 2013 ou, le cas échéant, en Loi de finances rectificatives 2013.

 (3) Selon les informations fournies dans le RAP du programme chef de file pour cet opérateur (170 / Météorologie).
	ONF - Office national des forêts
	
	


Financement de l’état
	
	
	
	(en milliers d’euros)

	
	Réalisation 2012 (RAP 2012)
	LFI 2013
	Réalisation 2013

	Programme intéressé
ou nature de la dépense
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement

	 181 / Prévention des risques
	5 032
	4 919
	3 650
	3 650
	3 655
	3 472

	 Subventions pour charges de service public
	5 032
	4 919
	3 650
	3 650
	3 655
	3 472

	 Total
	5 032
	4 919
	3 650
	3 650
	3 655
	3 472


CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE L’OPÉRATEUR

	
	Réalisation 2012 (1)
	Prévision 2013 (2)
	Réalisation 2013

	
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT

	  Emplois rémunérés par l'opérateur (3) :
	9 130
	
	9 577
	
	9 021
	

	  - sous plafond
	9 011
	
	9 577
	
	8 899
	

	 - hors plafond
	119
	
	
	
	122
	

	 dont contrats aidés
	119
	
	
	
	122
	


 (1) La réalisation 2012 reprend la présentation du RAP 2012.

 (2) La prévision 2013 fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en Loi de finances initiale 2013 ou, le cas échéant, en Loi de finances rectificatives 2013.

 (3) Selon les informations fournies dans le RAP du programme chef de file pour cet opérateur (149 / Forêt).
	Analyse des coûts du programme et des actions 
	
	


Note explicative
L’analyse des coûts (art.27 de la LOLF) présente les dépenses et les coûts complets par action des programmes, après ventilation des dépenses et des coûts indirects associés aux actions de conduite et pilotage, de soutien et de services polyvalents vers les seules actions de politique publique. Ces déversements sont internes ou extérieurs au programme observé, voire à la mission de rattachement, et relèvent d’une comptabilité spécifique : la comptabilité d’analyse des coûts (CAC) qui retraite des données issues des comptabilités budgétaire et générale de l’État. Mise en œuvre par les ministères avec l’appui des services du contrôle budgétaire et comptable ministériel (SCBCM), la CAC s’appuie sur des principes de construction partagés par l’ensemble des acteurs : ministères, SCBCM, direction du budget et direction générale des finances publiques. Au RAP 2013, la CAC du budget général de l'État est déployée dans CHORUS.
	schéma de déversement analytique du programme
	
	


 

	PRÉSENTATION DES CRÉDITS PRÉVISIONNELS COMPLETS
	
	


	  (en milliers d’euros)

	Numéro et intitulé de l’action
	LFI 2013
Crédits directs 
(y.c. FDC et ADP)
	Ventilation des crédits indirects *
	LFI 2013
Crédits complets
	Variation
entre (1) et (2)

	
	(1)
	au sein du programme
	entre programmes
	(2)
	(3)

	 01 - Prévention des risques technologiques et des pollutions   
	142 441
	
	+257 304
	399 745
	+180,6 %

	 09 - Contrôle de la sûreté nucléaire et de la radioprotection   
	58 536
	
	+12 986
	71 522
	+22,2 %

	 10 - Prévention des risques naturels et hydrauliques   
	46 872
	
	+144 925
	191 797
	+309,2 %

	 11 - Gestion de l’après-mine et travaux de mise en sécurité, indemnisations et expropriations sur les sites   
	41 800
	
	+4 193
	45 993
	+10 %

	 Total
	289 649
	
	+419 407
	709 056
	+144,8 %


	MOUVEMENTS DE CRÉDITS IMPACTANT LE PROGRAMME
	
	


Note explicative

Seuls sont listés les décrets de transfert considérés en CAC. Le montant des dépenses considérées en analyse des coûts est exprimé en milliers d’euros et fait l’objet d’un commentaire.
	 Date
de signature
	Numéro de décret de transfert
	Impact total
en CP du DT
sur le programme
	Part considérée en analyse des coûts
	Commentaire

	 13/11/2013
	2013-1018
	-6 872
	-6 872
	Transfert vers le programme 218 - ASN

	 Total 
	
	
	-6 872
	  


	PRÉSENTATION DES DÉPENSES COMPLèTES
	
	


Note explicative

Les dépenses complètes par action du programme présentées ci-après incluent les déversements internes et externes au programme.
Les déversements internes au programme constituent un premier axe d’observation et reflètent les dépenses par action de politique publique ou dépenses indirectes résultant de la gestion du responsable de programme.

Les déversements externes au programme rendent compte par action de politique publique de la contribution d’autres programmes.

	  (en milliers d’euros)

	Numéro et intitulé de l’action
	Exécution 2013
Dépenses directes
	Ventilations des dépenses indirectes *
	Exécution 2013
Dépenses complètes
	Variation
entre (4) et (5)

	
	(4)
	au sein du programme
	entre programmes
	(5)
	(6)

	 01 - Prévention des risques technologiques et des pollutions   
	90 219
	
	+245 749
	335 968
	+272,4 %

	 09 - Contrôle de la sûreté nucléaire et de la radioprotection   
	52 278
	
	+18 056
	70 333
	+34,5 %

	 10 - Prévention des risques naturels et hydrauliques   
	53 167
	
	+160 926
	214 094
	+302,7 %

	 11 - Gestion de l’après-mine et travaux de mise en sécurité, indemnisations et expropriations sur les sites   
	46 222
	
	+3 972
	50 194
	+8,6 %

	 Total
	241 887
	
	+428 702
	670 589
	+177,2 %


	
	(en milliers d’euros)

	* Ventilation des dépenses indirectes vers les programmes partenaires bénéficiaires (+)
ou en provenance des programmes partenaires contributeurs (−) 
	-428 702

	  Mission « Agriculture, alimentation, forêt et affaires rurales »
	-16 174

	  206 / Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation
	-13 941

	  215 / Conduite et pilotage des politiques de l’agriculture
	-2 233

	  Mission « Direction de l’action du Gouvernement »
	-34 706

	  333 / Moyens mutualisés des administrations déconcentrées
	-34 706

	  Mission « Écologie, développement et aménagement durables »
	-368 065

	  217 / Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer
	-368 065

	  Mission « Gestion des finances publiques et des ressources humaines »
	-9 758

	  218 / Conduite et pilotage des politiques économique et financière
	-6 872

	  309 / Entretien des bâtiments de l’État
	-2 886


	TABLEAU DE SYNTHèSE DES RéSULTATS
	
	


	 
	
	
	
	
	
	
	(en milliers d’euros)

	Intitulé de l’action
	LFI
2013
Crédits
complets
	Exécution
2013
Dépenses
complètes
	Exécution
2012
Dépenses
complètes
	Variation entre
LFI directe et
LFI complète
2013
[(1) et (2)]
	Variation entre
Dépenses
directes et
complètes 2013
[(4) et (5)]
	Écart entre
LFI complète
et dépenses
complètes 2013
[(2) et (5)]
	Variation entre
LFI complète
et dépenses
complètes 2013
[(2) et (5)]
	Variation entre dépenses
complètes
2012-2013
[(7) et (5)]

	
	(2)
	(5)
	(7)
	(3)
	(6)
	
	
	

	  01 - Prévention des risques technologiques et des pollutions   
	399 745
	335 968
	338 635
	+180,6 %
	+272,4%
	-63 778
	-16 %
	-0,8 %

	  09 - Contrôle de la sûreté nucléaire et de la radioprotection   
	71 522
	70 333
	66 353
	+22,2 %
	+34,5%
	-1 188
	-1,7 %
	+6 %

	  10 - Prévention des risques naturels et hydrauliques   
	191 797
	214 094
	206 767
	+309,2 %
	+302,7%
	+22 297
	+11,6 %
	+3,5 %

	  11 - Gestion de l’après-mine et travaux de mise en sécurité, indemnisations et expropriations sur les sites   
	45 993
	50 194
	44 085
	+10 %
	+8,6%
	+4 201
	+9,1 %
	+13,9 %

	  Total
	709 056
	670 589
	655 839
	+144,8 %
	+177,2 %
	-38 468
	-5,4 %
	+2,2 %


ANALYSE DES dépenses complètes des actions de politique publique

 Comparabilité des résultats

 Objets et règles structurant la ventilation

Fonctions de soutien des ministères partenaires

La mise en œuvre des politiques du programme « Prévention des risques » fait appel, outre aux structures du ministère, à des services du ministère de l’agriculture, de l’alimentation et de la forêt, au titre des services déconcentrés (DD(CS)PP). Les dépenses des programmes 206 « Sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation » et 215 « Conduite et pilotage des politiques de l'agriculture » sont ainsi déversées sur l’action 01 « Prévention des risques technologiques et des pollutions »  au titre de l’intervention de certains de leurs agents s’agissant des risques de pollution des sols par les produits phytosanitaires.

Dépenses de soutien extérieures et externes

Le programme reçoit des déversements du programme 217 « Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, du développement et de la mobilité durables », du programme 309 « Entretien des bâtiments de l'État » et du programme 333 « Moyens mutualisés des administrations déconcentrées ». 

Les dépenses reçues par le programme correspondent :

-
au titre 2 porté par l’action 16 « Personnels œuvrant pour les politiques du programme « Prévention des risques » du programme 217 ;

-
à la quote-part de dépenses relatives aux activités support et aux activités transverses aux politiques du ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie ;

-
aux dépenses d’entretien des infrastructures immobilières, pilotées par France Domaine dans le cadre du programme 309 ;

-
aux dépenses de fonctionnement des directions départementales interministérielles, gérées dans le cadre du programme 333.

Les déversements des actions 01 (réseau scientifique et technique), 03 (administration centrale), 05 (fonds SPOEIE), 07, 14 et 16 du programme 217 sont répartis entre les actions 01, 10 et 11 du programme au prorata :

-
action 14 : des effectifs des CETE ;

-
action 05 (fonds SPOEIE) : des effectifs ouvriers ;

-
actions 03 et 07 : des effectifs centraux ;

-
action 16 : des effectifs totaux.

Les déversements des autres actions du programme 217, du programme 309 et du programme 333 sont répartis entre toutes les actions du programme au prorata :

-
actions 03 et 07 (services déconcentrés) du programme 217, programme 333 : des effectifs déconcentrés ;

-
actions 01, 02, 04, 05 (hors fonds SPOEIE), 06 et 07 du programme 217 : des effectifs totaux abondés de ceux de l’action 14 ;

-
actions du programme 309 : des effectifs totaux.

Évolution du modèle

Dans le cadre de l’intégration de la comptabilité d’analyse des coûts dans le système d’information financière Chorus, le modèle analytique a fait l’objet d’une mise en qualité. A ce titre, la suppression des effets de cascade correspondant à la ventilation secondaire des déversements directs issus des programmes 309 et 333 permet d’améliorer la lisibilité immédiate des moyens affectés aux seules actions de politique publique. Au demeurant cette démarche n’affecte pas la structure du modèle défini pour l’exercice 2013.
 Analyse des écarts

 Les déversements reçus par le programme 181 représentent 96,3 % de ses dépenses directes pour les rémunérations et 81 % de ses dépenses directes pour le soutien ministériel et interministériel. Les modalités de répartition de ces déversements, basées sur les effectifs, expliquent notamment que la part de l’action 01 (risques technologiques) passe de 37,3 % dans les dépenses directes à 50,1 % dans les dépenses complètes, et celle de l’action 10 (risques naturels) de 22 % à 31,9 %.
	PRÉSENTATION DES COÛTS COMPLETS
	
	


Note explicative
La restitution des coûts complets vise à enrichir l’information budgétaire d’une dimension économique et financière, prospective. La reconstitution des coûts complets à travers la comptabilité d’analyse des coûts (CAC) est ainsi exclusivement assise sur des données de comptabilité générale, charges et atténuations, arrêtées sans préjudice pour leur valeur significative, au 3 mars 2014.

L'objectif constitutionnel de transparence et de qualité des comptes publics a abouti en 2012 au basculement de la comptabilité générale dans CHORUS. Cette trajectoire de progrès se poursuit au RAP 2013 par le déploiement de la CAC dans CHORUS. À titre d’information, la démarche s’accompagne d’un dispositif progressif d’homogénéisation des pratiques et de renforcement des critères de sélection automatique des données à intégrer dans le périmètre des coûts directs. Dans ce contexte de transition, la comparaison entre les coûts complets des exercices 2012 et 2013 peut faire apparaître des écarts de résultats liés au passage d’une production manuelle bureautique à une production industrialisée et traçable dans CHORUS.
	
	
	
	
	
	
	(en milliers d’euros)

	Intitulé de l’action
	Coûts
directs
2013

(a)
	Ventilation des indirects*
	Coûts complets
2013

(b)
	Variation entre
(a) et (b) 
	Coûts complets
2012

(c)
	Écart
entre n et n-1 coûts complets [(c) et (b)]
	Variation
entre n et n-1 coûts complets [(c) et (b)]

	
	
	au sein du programme
	entre programmes
	
	
	
	
	

	 01 -  Prévention des risques technologiques et des pollutions   
	99 907
	
	+250 284
	350 191
	+250,5 %
	306 754
	+43 437
	+14,2 %

	 09 -  Contrôle de la sûreté nucléaire et de la radioprotection   
	52 111
	
	+18 370
	70 481
	+35,3 %
	67 434
	+3 047
	+4,5 %

	 10 -  Prévention des risques naturels et hydrauliques   
	109 499
	
	+164 164
	273 664
	+149,9 %
	208 448
	+65 215
	+31,3 %

	 11 -  Gestion de l’après-mine et travaux de mise en sécurité, indemnisations et expropriations sur les sites   
	47 377
	
	+4 050
	51 427
	+8,5 %
	46 195
	+5 232
	+11,3 %

	 Total
	308 895
	
	+436 868
	745 763
	+141,4 %
	628 832
	+116 931
	+18,6 %


	
	(en milliers d’euros)

	*Ventilation des crédits indirects vers les programmes partenaires bénéficiaires (+)
ou en provenance des programmes partenaires contributeurs (−)
	-436 868

	 Mission « Agriculture, alimentation, forêt et affaires rurales »
	-16 162

	 206 / Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation
	-13 915

	 215 / Conduite et pilotage des politiques de l’agriculture
	-2 246

	 Mission « Direction de l’action du Gouvernement »
	-34 706

	 333 / Moyens mutualisés des administrations déconcentrées
	-34 706

	 Mission « Écologie, développement et aménagement durables »
	-377 689

	 217 / Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer
	-377 689

	 Mission « Gestion des finances publiques et des ressources humaines »
	-8 311

	 218 / Conduite et pilotage des politiques économique et financière
	-6 872

	 309 / Entretien des bâtiments de l’État
	-1 439


	CHARGES ET PRODUITS CALCULÉS OU RATTACHÉS
	
	


Avertissement

Sont présentés ci-après, les éléments du programme qui illustrent la dimension économique et financière, prospective et significative des coûts directs. Il convient de préciser qu'au RAP 2013, la construction automatisée des coûts directs n’intègre pas les reprises sur provisions et dépréciations.

	
	
	
	(en milliers d’euros)

	Désignation
	CAC RAP 2012
(1)
	CAC RAP 2013
(2)
	Écart 
entre (1) et (2)
	Variation
entre (1) et (2)

	Dotations aux amortissements
	698
	1 051
	353
	50,6 %

	Dotations aux provisions
	19 613
	73 296
	53 683
	273,7 %

	Reprises sur provisions et dépréciations
	45 989
	20 216
	-25 773
	-56 %

	Charges constatées d’avance
	
	3
	3
	0 %

	Charges à payer
	3 273
	4 454
	1 181
	36,1 %


Programme 174

Énergie, climat et après-mines

Ministre concerné au titre de l'exercice 2013 :  Philippe Martin, ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie

	 Bilan stratégique du rapport annuel de performances
	378

	 Objectifs et indicateurs de performance
	380
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	 Laurent MICHEL

	Directeur général de l’énergie et du climat

	Responsable du programme n° 174 : Énergie, climat et après-mines


 1 – Le programme « Energie, climat et après-mines » s’articule autour de trois finalités :

-
la poursuite de la mise en œuvre d’une politique énergétique fondée sur la maîtrise de la consommation d’énergie et le développement des énergies renouvelables ;

-
le renforcement de la lutte contre le changement climatique et de l’amélioration de la qualité de l’air avec un objectif de réduction des émissions de gaz à effet de serre et de nombreux polluants atmosphériques ;

-
la garantie aux anciens mineurs de la préservation de leurs droits après l’arrêt de l’exploitation minière.

L’année 2013 a été marquée par la poursuite de la mise en œuvre du paquet énergie-climat qui oblige chaque Etat à réduire de 20 % les émissions de gaz à effet de serre, à porter à 20 % la part des énergies renouvelables dans la consommation énergétique européenne et à réaliser 20 % d'économies d’énergie.

En matière d’efficacité énergétique, la directive européenne 2012/27/UE du Parlement européen et du Conseil de l’Union Européenne du 25 octobre 2012 relative à l’efficacité énergétique prévoit, dans son article 7.1, la création d’un mécanisme d’obligation d’économies d’énergie consistant à réduire de 1,5 % par an l’ensemble des ventes d’énergie, hors transport. Conformément à la notification faite à la Commission européenne, cet objectif sera essentiellement réalisé grâce aux certificats d’économie d’énergie (CEE). La seconde période du dispositif qui devait s’achever fin 2013 a été prolongée d’un an afin de permettre l’évaluation du dispositif, suite au débat sur la transition énergétique, et pour préparer la troisième période allant de 2015 à 2017 inclus.
D’autres évolutions au régime juridique de la taxe générale sur les activités polluantes (TGAP) ont été apportées en fin d’année 2013 (modification du décret 99-508 du 17 juin 1999 pris pour l’application de l’article 45 de la loi de finances pour 1999 instituant une taxe générale sur les activités polluantes) pour introduire cinq nouvelles substances nuisibles à la qualité de l'air, dont les émissions sont dorénavant soumises à la taxe (l’arsenic, le sélénium, le mercure, le benzène et les hydrocarbures aromatiques polycycliques). Les seuils d'assujettissement de substances dont les émissions étaient déjà soumises à la TGAP ont également été modifiés, comme les oxydes de soufre ou les composés organiques volatils.
2 - Pour l’année 2013, le programme 174 a globalement réalisé ses objectifs, même si certains n’ont pu être totalement atteints, notamment du fait de facteurs exogènes.

Les résultats de l’objectif n° 1 de maîtrise de la consommation d’énergie et de développement de l’usage des énergies renouvelables sont satisfaisants. Le volume des certificats d’économies d’énergie (CEE) délivrés en 2013 a été supérieur aux prévisions (121,4 TWh cumac c’est-à-dire « cumulés et actualisés » contre 95 TWhc en prévision). Le dispositif des CEE est effectivement entré dans une phase d’accélération, par une multiplication par six des ambitions fixées pour la deuxième période, et un élargissement de la liste des opérateurs aux fournisseurs de carburant. Au vu des résultats de 2013 et des dossiers actuellement en cours d’instruction par le Pôle national des certificats d’économie d’énergie, il est possible de considérer que l’objectif de la seconde période sera atteint, voire même dépassé. 

Le fonds chaleur doit contribuer au développement de la chaleur renouvelable, comme le rappelle la feuille de route pour la transition écologique publiée fin 2012. Ce dispositif finance des projets de production de chaleur à partir de sources renouvelables (biomasse, solaire thermique, géothermie) dans un objectif de réduction de la facture énergétique et des émissions de CO2. La réalisation a été moins importante que prévue. Cependant, le rapport entre le montant des aides fournies par l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME) et les tonnes équivalent-pétrole (Tep) produites par des énergies renouvelables reste stable sur le long terme, aux alentours de 40 €/Tep.

L’objectif fixé en matière d’amélioration de l’efficience de la gestion dans le versement aux mineurs des droits et prestations qui leur sont dus a été atteint (objectif n° 2), même si se constate une tendance à une légère dégradation depuis deux ans. En effet, bien que les coûts de gestion aient diminué, l’augmentation des contentieux sociaux et de la prise en compte de certaines charges non décaissables dans le calcul atténuent l’effet des fortes économies réalisées sur les charges de fonctionnement par l’Agence nationale de garantie des droits des mineurs (ANGDM). 

Un des objectifs fondamentaux du programme réside dans l’amélioration de la qualité de l’air (objectif n° 3), politique de mise en œuvre de l’objectif du droit de chacun à respirer un air qui ne nuise pas à sa santé, prévu à l’article L.220-1 du Code de l’environnement. Ce code prévoit également que l’Etat, les collectivités territoriales, leurs établissements publics ainsi que les personnes privées concourent à son atteinte, dans la mesure de leurs compétences et responsabilités, par la surveillance, la réduction et la suppression de la pollution atmosphérique.

Le nombre de sites de mesure, où les dépassements des valeurs limites pour le dioxyde de soufre, le dioxyde d’azote ou les particules fines en suspension dans l’air ont été réalisés, est inférieur aux prévisions. De plus, en tenant compte de la météorologie, de la mise en conformité du dispositif de surveillance de la qualité de l’air avec les directives européennes et de l’évolution des règles d’évaluation, le nombre de sites en dépassements reste sensiblement le même en 2013 qu’en 2012. 

S’agissant de l’objectif d’amélioration de l’efficience du crédit d’impôt en faveur des économies d’énergie et du développement durable (objectif n° 4), les données pour le mesurer ne sont pas disponibles à ce stade. Ce dispositif a vocation à inciter les particuliers à investir dans des équipements permettant des économies d’énergie et des baisses d’émission de gaz à effet de serre (toits, parois vitrées, chaudières à bois, etc…). Les résultats de cet indicateur évoluent en fonction du nombre de ventes, qui concourt à une baisse des prix, conjugué avec le renforcement des exigences d’éligibilité du crédit d’impôt développement durable qui rendent le calcul complexe.

	récapitulation des objectifs et indicateurs de performance 
	
	


	 OBJECTIF 1
	Maîtriser l’énergie en réduisant la consommation et en développant l’usage des énergies renouvelables

	 INDICATEUR 1.1
	Volume des certificats d’économies d’énergie délivrés par an

	 INDICATEUR 1.2
	Efficience du fonds chaleur renouvelable de l’ADEME

	 OBJECTIF 2
	Améliorer l’efficience de la gestion en maintenant la qualité de service, dans le versement aux mineurs des droits et prestations qui leur sont dus

	 INDICATEUR 2.1
	Maîtrise des coûts de gestion

	 INDICATEUR 2.2
	Taux de recouvrement des créances

	 OBJECTIF 3
	Améliorer la qualité de l’air

	 INDICATEUR 3.1
	Qualité de l’air

	 OBJECTIF 4
	Améliorer l’efficience du crédit d’impôt en faveur des économies d’énergie et du développement durable en le concentrant sur les équipements et les filières les plus performantes

	 INDICATEUR 4.1
	Coût de la tonne de CO2 évitée par équipement éligible


	Objectifs et indicateurs de performance 
	
	


	OBJECTIF n° 1 : Maîtriser l’énergie en réduisant la consommation et en développant l’usage des énergies renouvelables 
	
	


	INDICATEUR 1.1 : Volume des certificats d’économies d’énergie délivrés par an
	
	


(du point de vue du citoyen)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Volume des certificats d’économies d’énergie délivrés par an
	TWh
	67,9
	105,3
	95
	95
	121,4
	95


 Commentaires techniques

 Source des données : Registre national des certificats d’économies d’énergie

Mode de calcul : : Le pôle national des certificats d’économies d’énergie est chargé de la surveillance, de la vérification et du contrôle des certificats d’économies d’énergie. Il assure notamment l’instruction des demandes et délivrance de certificats d’économies d’énergie. Suite à leur délivrance, les certificats sont enregistrés sur le registre national des certificats d’économies d’énergie.

L'unité de compte des certificats d'économies d'énergie est le kilowattheure « cumac ». Ce néologisme résulte de la contraction du participe passé de « cumulés », afin de tenir compte des économies réalisés sur toute la durée de vie de l'opération (par exemple, de l'équipement installé), et d’ « actualisés » afin de prendre en compte une actualisation annuelle (4 %) des économies futures. Les certificats d'économies d'énergie sont matérialisés par leur inscription au registre national des certificats d'économies d'énergie.

	INDICATEUR 1.2 : Efficience du fonds chaleur renouvelable de l’ADEME
	
	


(du point de vue du contribuable)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Filière biomasse industrie euros/Tep
	€/tep
	366
	389
	540
	540
	411
	540

	 Filière biomasse autres secteurs euros/Tep
	€/tep
	526
	475
	2 000
	2 000
	490
	2 000

	 Filière solaire thermique euros/Tep
	€/tep
	10 266
	10 409
	14 000
	14 000
	9 868
	14 000

	 Filière géothermie euros/tep
	€/tep
	862
	1 208
	1 500
	1 500
	459
	1 500


 Commentaires techniques

 Source des données : ADEME

Mode de calcul : Montant total des aides accordées (€) rapporté à la production annuelle de chaleur produite à partir de source renouvelable (tep/an) financée dans le cadre du fonds chaleur.

Les aides sont calibrées pour porter la chaleur produite à partir de sources renouvelables à un coût inférieur de 5 % à la chaleur produite dans la solution de référence (gaz ou fioul). La volatilité des prix des énergies fossiles a donc un impact sur le montant des aides versées, et donc sur la valeur de l’indicateur.
 ANALYSE DES RÉSULTATS
 Certificats d’économies d’énergie
Depuis 7 ans, un dispositif de certificats d'économies d'énergie (CEE) a été mis en place. Il repose sur une obligation de réalisation d’économies imposée par les pouvoirs publics aux vendeurs d’énergie (électricité, gaz, chaleur, froid, fioul domestique et carburants automobiles depuis 2011). Un objectif triennal est défini, puis réparti entre les opérateurs en fonction de leurs volumes de ventes, et assorti d’une pénalité financière de 2 c €/kWh pour ceux qui ne remplissent pas leurs obligations dans le délai imparti. Les CEE sont attribués, sous certaines conditions, aux acteurs réalisant des actions d’économies d’énergie, et peuvent être achetés ou vendus de gré à gré.

Ce dispositif est cumulable avec le crédit d’impôt développement durable (CIDD), prévu à l’article 200 quater du Code des impôts, l'éco-prêt à taux zéro et les aides ANAH. En revanche, il n'est pas cumulable avec les aides du fonds chaleur et les opérations ne peuvent pas être réalisées dans le périmètre des installations soumises à des quotas d'émissions (ETS).

Le dispositif des CEE est désormais dans une phase de maturité et d’accélération, avec un objectif de 460 TWh sur la seconde période qui s’étend de 2011 à 2014.

En 2013, 121,4 TWh cumac ont été délivrés aux différents acteurs éligibles du dispositif. L'objectif fixé pour l'année a donc été largement atteint. 

Entre le début du dispositif et le 31 janvier 2014, un total de 9 022 décisions a été délivré à 1 248 bénéficiaires, pour un volume de 481,7 TWh dont :

-
6 658 décisions à 422 obligés pour un volume de 447 TWh ;

-
2 364 décisions à 826 non obligés pour un volume de 34,5 TWh, dont 10,3 TWh pour le compte des collectivités territoriales (968 décisions) et 15,6 TWh pour le compte des bailleurs sociaux (852 décisions).

Le volume total de 481,7 TWh se divise de la façon suivante : 459,6 TWh ont été obtenus dans le cadre d’opérations standardisées (opérations définies par arrêté du ministre chargé de l'énergie et assorties d'une valeur forfaitaire d'économies d'énergie déterminée par rapport à une situation de référence), 15,1 TWh cumac via des opérations spécifiques (dont l’action n’entre pas dans le champ d’une opération standardisée) et 7,0 TWh via des programmes d’accompagnement.

Les économies d'énergie issues d’opérations standardisées, se répartissent de la façon suivante entre les secteurs et sous-secteurs :

En tenant compte des dossiers de demandes de certificats d'économies d'énergie actuellement en cours d'instruction par le Pôle national des certificats d'économies d'énergie, l'objectif de la deuxième période peut aujourd'hui être considéré comme globalement atteint, même si des disparités importantes demeurent entre les catégories d’obligés, quant à l'atteinte de leurs objectifs individuels.  

Fonds chaleur
L’analyse des indicateurs montre un rapport performant des aides en €/Tep par rapport à la cible fixée en PLF 2013.

Si les indicateurs de la filière solaire et de la filière biomasse sont relativement stables, l’indicateur de la filière géothermique affiche une réduction du coût de la tep aidée. Le ratio de la filière géothermique s’explique par la réalisation de très gros projets générateurs de tep à un moindre coût d’aide. 

Le tableau ci-dessous illustre de façon plus globale l’évolution des aides de l’ADEME en fonction des Tep produites, toutes les filières confondues :

	
	Nombre d’installations
	Aide ADEME ( M€)
	Tep ENR/an
	Rapport €/tep ENR (sur 20 ans)

	2009
	361
	169
	195 651
	43,1

	2010
	699
	263
	334 039
	39,4

	2011
	811
	248
	291 081
	42,7

	2012
	574
	231
	299 000
	38,7

	2013 
	466
	206
	243 071
	42,4

	TOTAL
	2 911
	1 117
	1 362 842
	41,3


À la lecture de ce tableau il est possible de constater :

-
une baisse sensible du nombre de projets aidés (les projets les plus faciles ont sans doute été réalisés au début, d’où une tendance à l’augmentation du soutien public au dispositif) ;

-
le rapport €/tep sur 20 ans reste à peu près constant autour de 40 €/tep, ce qui atteste de la recherche constante d’optimisation des aides en travaillant sur les différents paramètres : taille des installations, analyse des coûts, optimisation du montant des aides par filière et technologie.

Sur la base d’une durée de vie de 20 ans des équipements financés, le prix de la tep produite est de 42,4 € soit un coût de 3,65 €/MWh pour la puissance publique. Les deux projets de réseau à la Réunion et en Polynésie expliquent l’augmentation du ratio par rapport à l’année 2012 à hauteur de 3 €/tep.

Le Fonds Chaleur, géré par l’ADEME, a permis au cours de la période 2009-2013 la création de 2900 installations pour une production totale d’environ 1 363 000 tep/an, ce qui correspond aux objectifs fixés pour cette période.
	OBJECTIF n° 2 : Améliorer l’efficience de la gestion en maintenant la qualité de service, dans le versement aux mineurs des droits et prestations qui leur sont dus 
	
	


	INDICATEUR 2.1 : Maîtrise des coûts de gestion
	
	


(du point de vue du contribuable)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Coût de gestion
	M€
	15,8
	15,3
	15,8
	15,7
	14.4
	15,7

	 Encours des prestations
	M€
	616,5
	581,1
	554,6
	543,09
	529.9
	505,0

	 Ratio : Coût de gestion / encours des prestations
	%
	2,56
	2,63
	2,85
	2,89
	2.71
	3,11


 Commentaires techniques

 Source des données : Système d’information de l’agence nationale pour la garantie des droits des mineurs

Mode de calcul : 

Coûts de gestion :

- salaires et charges de personnel 

- dépenses de fonctionnement

- déplacements, fluides, services et entretien. 

- impôts, taxes et assurances,  charges exceptionnelles, charges financières sur investissements.

Encours des prestations (hors action sanitaire et sociale) : 

- prestations de chauffage et de logement espèces et nature, allocations de pré raccordement et de raccordement, allocations compensatoires, prestations de service militaire et service ouvrier, indemnités de mise à la retraite d’office, indemnités spécifiques, cotisations de régime prévoyance, rentes de conjoint, d’éducation et d’invalidité, salaires des actifs dispensés d’activité ;

- congés charbonniers de fin de carrière, dispenses préalables d’activité, comptes épargne temps, ingénieurs en aménagement de fin de carrière ;

- salaires des actifs mis à disposition d’organismes, activités sociales et culturelles, bourses des mines, médailles du travail, frais de gestion du plan d’épargne entreprise, subventions aux organisations syndicales, frais de conservation des archives médicales et de personnel.

Les valeurs absolues prises en compte pour la détermination du ratio sont fournies à titre d’information afin de compléter la lecture de l’indicateur. L’engagement porte sur le ratio lui-même.

	INDICATEUR 2.2 : Taux de recouvrement des créances
	
	


(du point de vue du contribuable)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Taux de recouvrement des créances (créances recouvrées / créances constatées).
	%
	96,1
	96,32
	95
	95
	95.63
	95,3


 Commentaires techniques

 Source des données : Système d’information de l’agence nationale pour la garantie des droits des mineurs.

Mode de calcul : Montant des créances recouvrées rapporté au montant des créances constatées depuis le 1er janvier 2005.

Les objectifs de taux portés ci-dessus sont définis dans un contexte de politique d’admission en non-valeur et de poursuite contentieuse en liaison avec l’huissier de justice. La mise en place de ces procédures a été réalisée en 2008. Si l’Agence rencontrait des difficultés dans la mise en œuvre desdites procédures, les objectifs en seraient de facto affectés.

Il s’agit d’un taux de recouvrement brut, c'est-à-dire sur l’ensemble des opérations prises en charge et recouvrées. Il intègre les créances recouvrables et celles dont le recouvrement est suspendu en raison d’une procédure contentieuse, d’une demande de remise gracieuse, d’un plan de surendettement.

 ANALYSE DES RÉSULTATS
 Concernant le ratio de maîtrise des coûts de gestion, la dégradation mécanique du ratio de gestion de l’agence depuis 2008 résulte d’un double phénomène :

- la contraction du volume de prestations servies, à charges de gestion inchangées ; 

- la diminution de la population des ayants droit gérée par l’Agence d’un exercice sur l’autre.

Cette tendance s’est accélérée ces dernières années. De nombreux agents actifs ont bénéficié de mesures d’âge tandis que la population des agents en congé charbonnier de fin de carrière (CCFC) sort progressivement du dispositif pour accéder à la préretraite. La réduction des prestations servies due au vieillissement naturel des ayants droit et à leur décès est inéluctable. Il en résulte donc une contraction mécanique de l’une des composantes du ratio de gestion actuel, à savoir l’encours des prestations servies.

Parallèlement, s’agissant des coûts de gestion qui constituent le numérateur du rapport actuel, la gestion des contentieux (contentieux sociaux, maladies professionnelles et faute inexcusable de l’employeur) entraîne des coûts supplémentaires liés aux procédures (honoraires d’avocats, frais de justice) qui pourraient s’accentuer dans les années à venir en raison notamment de l’accroissement des contentieux sériels. Certaines charges non décaissables (annulation de produits d’exercices antérieurs notamment) ou décaissables mais sans lien avec les coûts de gestion (fiscalité sur les produits de placement, alors que ces derniers ne sont pas pris en compte) augmentent artificiellement les coûts de gestion.

Hors action sanitaire et sociale, les coûts de gestion de l’ANGDM sont pour l’essentiel constitués par la masse salariale (82,4 %). Néanmoins, en 2013, le non-remplacement de certains agents et le départ de personnels à coût salarial élevé, remplacés par des personnels à coût salarial moindre, ont permis une diminution des charges salariales.

L’agence a poursuivi la mise en œuvre de mesures d’économies (renégociations de contrats et baux, participations à des achats groupés d’opérateurs, mesures internes...) dans le respect des objectifs de maîtrise des dépenses définis par le Gouvernement, et a ainsi réduit ses charges de fonctionnement courantes décaissables de 14,37 % en 2013 par rapport au réalisé 2012 (à comparer avec un objectif de diminution de 7 %).

Le résultat de l’indicateur en 2013 (2,71 %) est en nette amélioration par rapport aux prévisions du PAP et de milieu d’année. Les économies constatées en 2013 sur les coûts de gestion expliquent en partie ce résultat. En outre, l’amélioration observée en 2013 s’explique également par des effets purement comptables, en particulier la baisse ponctuelle de certaines charges non décaissables comprises dans les coûts de gestion comme les annulations de titres d’exercice antérieurs, les sorties de valeurs nettes comptables d’actifs ou les prélèvements d’imposition sur certains revenus de placement.

Le résultat 2013 (95,63 %) de l’indicateur relatif au taux de recouvrement des créances est en légère baisse au regard du mouvement d’amélioration enregistré entre 2007 et 2012 (96,32 % en 2012). Il reste néanmoins au-dessus de la cible du PAP (95 %). La légère diminution des résultats s’explique par la prise en charge fin 2012 de dossiers d’indus liés à des décès anciens décelés suite un rapprochement de fichiers entre l’Agence et la Caisse des Dépôts-Retraite des mines. Ces dossiers de recouvrement nécessitent des recherches d’héritiers qui sont longues et difficiles.

L’Agence présente de bons résultats en matière de recouvrement de ses créances (ce taux de recouvrement est un taux brut qui ne neutralise pas les créances en contentieux ou en plan de surendettement sur lesquelles l’Agence n’a pas capacité à agir).

	OBJECTIF n° 3 : Améliorer la qualité de l’air 
	
	


	INDICATEUR 3.1 : Qualité de l’air
	
	


(du point de vue du citoyen)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Nombre de dépassements des valeurs limites de la qualité de l’air
	nombre
	116
	72
	90
	90
	72
	60


 Commentaires techniques

 Source des données : Laboratoire Central de surveillance de la Qualité de l’Air (LCSQA) – Base de données nationale de la qualité de l’air

Mode de calcul : Indicateur = [nombre des sites de mesure du dioxyde de soufre (SO2) où un dépassement des valeurs limites (VL) a été constaté]+ [nombre des sites de mesure des particules en suspension (PM10) où un dépassement des VL a été constaté]+ [nombre des sites de mesure du dioxyde d’azote (NO2) où un dépassement des VL a été constaté].

Réalisation 2013 : valeur établie à partie de données actuellement provisoires, en cours de validation définitive par les Associations Agréées de Surveillance de la Qualité de l’Air (AASQA).

 ANALYSE DES RÉSULTATS
 Le calcul de l’indicateur est détaillé ci-dessous :

	
	2008
	2009
	2010
	2011
	2012
	2013

	Nombre de dépassements des VL SO2 constatés
	4
	0
	0
	0
	0
	0

	Nombre de dépassements des VL particules (PM10) constatés
	31
	40
	29-
	63
	33
	22**

	Nombre de dépassements des VL dioxyde d’azote (NO2) constatés
	34
	45
	43*
	49
	39
	50**

	Total
	69
	85
	72*
	112
	72
	72**


* : valeur réactualisée (issue des données du rapportage)

** : valeur provisoire (issue des données de surveillance en cours de validation par les AASQA).

En 2013, le nombre des sites où un dépassement des valeurs limites a été constaté est égal à celui de 2012, et se situe entre celui de 2008 et celui de 2011 qui constituait un maximum inhabituel. 

Entre 2008 et 2012, des progrès significatifs de réduction des émissions ont pu être réalisés et quantifiés (CITEPA pour le compte du MEDDE, inventaire national CEE-NU 1/NEC2 du 15 février 2014):

-
Dioxyde de soufre: - 35,4 % pour le périmètre NEC (- 63,3 % entre 2000 et 2012);

-
Oxydes d’azote: - 16,0 % pour le périmètre NEC (- 37,7 % entre 2000 et 2012);

-
Composés organiques volatils: - 23,3 % pour le périmètre NEC (- 59,2 % entre 2000 et 2012);

-
Particules PM10: - 9,4 % pour le périmètre NEC (- 35,4 % entre 2000 et 2012).

Malgré les réductions de ces émissions, l’évolution des dépassements en PM10 et NO2 ne montre aucune tendance nette. Il est encore trop tôt pour tirer des conclusions sur l’efficacité des mesures mises en œuvre en faveur de la qualité de l’air.

En effet, l’évolution de cet indicateur selon les années dépend notamment de facteurs tels que :

-
la situation météorologique, facteur exogène qui est prépondérant ;

-
la mise en conformité du dispositif de surveillance de la qualité de l’air avec la directive de 2008 relative à la qualité de l’air en europe, qui a induit une augmentation du nombre de stations de mesures du type «trafic», plus susceptibles d’enregistrer des dépassements de valeurs limites VL PM10 comme de VL NO2 ;

-
l’évolution des règles d’évaluation du dépassement des valeurs limites du dioxyde d’azote : la marge de tolérance accordée aux Etats membres a été progressivement réduite, puis supprimée dès 2010, ce qui a pu contribuer à une augmentation apparente des dépassements de VL NO2 après cette date ;

-
la saisonnalité des émissions et en particulier leur évolution en périodes hivernales très sujettes aux dépassements de particules. Les périodes hivernales sont en effet propices aux formations de particules, car elles font coïncider des situations anticycloniques avec de forts ensoleillements le jour et des températures froides et par conséquent un usage accru du chauffage. On note d’ailleurs que les émissions des secteurs résidentiels et tertiaires ont augmenté de 5 % entre 2009 et 2010, concomitamment avec le développement de l’usage de la biomasse par ce secteur (données provisoires SOeS), avant que les émissions de ce secteur ne redescendent en 2011 ;

-
l’évolution du parc automobile qui tend à émettre moins de particules mais plus d’oxyde d’azote. 

Enfin, depuis 2009 le nombre de sites de mesure de dioxyde de souffre (SO2) en dépassement est stabilisé à une valeur nulle.

1 : Convention relative à la pollution atmosphérique transfrontalière à longue distance sous l’égide de la commission économique pour l’Europe des Nations-Unies (CEE-NU).

2 : Directive européenne relative aux plafonds d’émissions nationaux (NEC).

	OBJECTIF n° 4 : Améliorer l’efficience du crédit d’impôt en faveur des économies d’énergie et du développement durable en le concentrant sur les équipements et les filières les plus performantes 
	
	


	INDICATEUR 4.1 : Coût de la tonne de CO2 évitée par équipement éligible
	
	


(du point de vue du contribuable)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Chaudières à condensation
	€ / t CO2
	43
	33
	43
	33
	nd
	43

	 Parois opaques (Toits)
	€ / t CO2
	21
	23
	21
	23
	nd
	21

	 Parois vitrées
	€ / t CO2
	70
	139
	70
	139
	nd
	70

	 Appareils de régulation de chauffage
	€ / t CO2
	nd
	nd
	nd
	nd
	nd
	nd

	 Capteurs solaires
	€ / t CO2
	136
	112
	136
	112
	nd
	136

	 Solaire thermique
	€ / t CO2
	432
	448
	432
	448
	nd
	432

	 Pompes à chaleur
	€ / t CO2
	55
	53
	55
	53
	nd
	55

	 Chaudières à bois
	€ / t CO2
	28
	20
	28
	20
	nd
	28


 Commentaires techniques

 Source des données : Les calculs reposent sur des données de la DGFiP (dépenses fiscales) ainsi que sur les gains de GES par équipement évalués par la DGEC à l’aide du modèle SceGES, par comparaison au scénario tendanciel DGEMP-OE 2008 et sur la base des données Observ’ER pour le suivi des équipements EnR (énergies renouvelables). Le calcul de l’efficacité environnementale de chaque type d’équipement éligible peut être fait sur la base des déclarations techniques des constructeurs et de la moyenne du prix de vente de l’équipement. Il est nécessaire de recourir à une enquête pour la remontée d’informations.

Mode de calcul : Un des objectifs du CIDD est d’inciter les particuliers à investir dans des équipements permettant des économies d’énergie et des baisses d’émissions de gaz à effet de serre. Dans la mesure où tous les équipements n’ont pas la même efficacité environnementale, et au vu du développement industriel des filières et d'innovation, le crédit d’impôt est axé sur les dispositifs les plus efficaces et fait l’objet d’un recentrage lorsque arrivent sur le marché des équipements plus performants.

 ANALYSE DES RÉSULTATS
 Il n’a pas été possible de renseigner les valeurs de l’indicateur « Coût de la tonne de CO2 évitée par équipement éligible ». Si la dépense fiscale globale est connue, en revanche la ventilation de cette dépense par taux de crédit d'impôt et par équipement, nécessaire au calcul de cet indicateur, n'était pas disponible au moment de la préparation du RAP. De même, les données statistiques fournies par l'Observatoire des énergies renouvelables (ADEME/CDC), nécessaire à l'estimation de cet indicateur pour certains équipements (capteurs solaires, solaire thermique, pompes à chaleur, chaudières à bois) n'ont pas été communiquées à l'administration.
	Présentation des crédits et des dépenses fiscales
	
	


 2013 / Présentation par action et titre des crédits ouverts et des crédits CONSOMMÉS

 2013 / Autorisations d’engagement
	 Numéro et intitulé de l’action / sous-action
	Titre 3
Dépenses de fonctionnement
	Titre 5
Dépenses d’investissement
	Titre 6
Dépenses d’intervention
	Titre 7
Dépenses d’opérations financières
	Total

	Total
y.c. FDC et ADP
prévus en LFI

	Prévision LFI 2013
Consommation 2013
	
	
	
	
	
	

	 01
	Politique de l’énergie  
	4 212 500
	
	1 338 500
	
	5 551 000
	5 551 000

	
	
	4 243 344
	
	502 053
	
	4 745 397
	

	 04
	Gestion économique et sociale de l’après-mines  
	14 970 000
	
	574 208 962
	
	589 178 962
	589 178 962

	
	
	14 418 249
	
	531 035 025
	
	545 453 274
	

	 05
	Lutte contre le changement climatique  
	15 682 275
	
	69 327 083
	
	85 009 358
	85 009 358

	
	
	8 308 802
	
	100 467 289
	600 000
	109 376 091
	

	 06
	Soutien  
	1 847 446
	
	
	
	1 847 446
	1 847 446

	
	
	789 507
	79 013
	
	
	868 520
	

	 Total des AE prévues en LFI
	36 712 221
	
	644 874 545
	
	681 586 766
	681 586 766

	 Ouvertures par voie de FDC et ADP
	
	
	

	 Ouvertures / annulations (hors FDC et ADP)
	-14 696 096
	-14 696 096
	

	 Total des AE ouvertes
	666 890 670
	666 890 670
	

	 Total des AE consommées
	27 759 902
	79 013
	632 004 367
	600 000
	660 443 282
	


 2013 / crédits de paiement
	 Numéro et intitulé de l’action / sous-action
	Titre 3
Dépenses de fonctionnement
	Titre 5
Dépenses d’investissement
	Titre 6
Dépenses d’intervention
	Titre 7
Dépenses d’opérations financières
	Total

	Total
y.c. FDC et ADP
prévus en LFI

	Prévision LFI 2013
Consommation 2013
	
	
	
	
	
	

	 01
	Politique de l’énergie  
	4 962 500
	
	1 479 503
	
	6 442 003
	6 442 003

	
	
	5 350 517
	
	584 553
	
	5 935 070
	

	 04
	Gestion économique et sociale de l’après-mines  
	14 970 000
	
	579 188 772
	
	594 158 772
	594 158 772

	
	
	14 418 249
	
	534 283 018
	
	548 701 267
	

	 05
	Lutte contre le changement climatique  
	15 682 275
	
	69 327 083
	
	85 009 358
	85 009 358

	
	
	8 187 188
	
	100 403 956
	600 000
	109 191 144
	

	 06
	Soutien  
	1 847 446
	
	
	
	1 847 446
	1 847 446

	
	
	506 908
	150 616
	
	
	657 524
	

	 Total des CP prévus en LFI
	37 462 221
	
	649 995 358
	
	687 457 579
	687 457 579

	 Ouvertures par voie de FDC et ADP
	
	
	

	 Ouvertures / annulations (hors FDC et ADP)
	-11 562 335
	-11 562 335
	

	 Total des CP ouverts
	675 895 244
	675 895 244
	

	 Total des CP consommés
	28 462 862
	150 616
	635 271 527
	600 000
	664 485 005
	


2012 / Présentation par action et titre des crédits votés (lFI) et des crédits consommés

 2012 / Autorisations d’engagement
	 Numéro et intitulé de l’action / sous-action
	Titre 3
Dépenses de fonctionnement
	Titre 5
Dépenses d’investissement
	Titre 6
Dépenses d’intervention
	Titre 7
Dépenses d’opérations financières
	Total
hors FDC et ADP 
prévus en LFI
	Total
y.c. FDC et ADP


	Prévision LFI 2012
Consommation 2012
	
	
	
	
	
	

	 01
	Politique de l’énergie  
	4 217 500
	
	1 498 585
	
	5 716 085
	5 716 085

	
	
	-74 954 854
	
	75 456 161
	
	
	501 307

	 04
	Gestion économique et sociale de l’après-mines  
	15 059 038
	
	618 490 673
	1 268 000
	634 817 711
	634 817 711

	
	
	14 121 937
	
	562 552 200
	1 191 708
	
	577 865 845

	 05
	Lutte contre le changement climatique  
	10 957 275
	
	18 425 069
	
	29 382 344
	29 382 344

	
	
	8 249 926
	
	43 517 359
	318 000
	
	52 085 285

	 06
	Soutien  
	1 947 446
	
	
	
	1 947 446
	1 947 446

	
	
	129 722
	173 630
	
	
	
	303 352

	 Total des AE prévues en LFI
	32 181 259
	
	638 414 327
	1 268 000
	671 863 586
	671 863 586

	 Total des AE consommées
	-52 453 269
	173 630
	681 525 720
	1 509 708
	
	630 755 789


 2012 / crédits de paiement
	 Numéro et intitulé de l’action / sous-action
	Titre 3
Dépenses de fonctionnement
	Titre 5
Dépenses d’investissement
	Titre 6
Dépenses d’intervention
	Titre 7
Dépenses d’opérations financières
	Total
hors FDC et ADP 
prévus en LFI
	Total
y.c. FDC et ADP


	Prévision LFI 2012
Consommation 2012
	
	
	
	
	
	

	 01
	Politique de l’énergie  
	4 967 500
	
	1 520 750
	
	6 488 250
	6 488 250

	
	
	-71 073 321
	
	75 726 161
	
	
	4 652 840

	 04
	Gestion économique et sociale de l’après-mines  
	15 059 038
	
	626 020 008
	1 268 000
	642 347 046
	642 347 046

	
	
	14 121 937
	
	566 610 697
	1 191 708
	
	581 924 342

	 05
	Lutte contre le changement climatique  
	10 957 275
	
	18 425 069
	
	29 382 344
	29 382 344

	
	
	10 840 605
	
	44 618 334
	318 000
	
	55 776 939

	 06
	Soutien  
	1 947 446
	
	
	
	1 947 446
	1 947 446

	
	
	24 489
	65 952
	
	
	
	90 441

	 Total des CP prévus en LFI
	32 931 259
	
	645 965 827
	1 268 000
	680 165 086
	680 165 086

	 Total des CP consommés
	-46 086 290
	65 952
	686 955 192
	1 509 708
	
	642 444 562


Présentation par action des charges constatées

Avertissement

Sont reportés dans le tableau ci-dessous les coûts directs par action arrêtés en mars 2014 par le département comptable ministériel, en liaison avec le ministère concerné.

Les coûts directs comprennent les charges ayant donné lieu à opérations budgétaires (personnel, fonctionnement, subventions pour charges de service public, transferts aux ménages, entreprises et collectivités), ainsi que le rattachement de charges à l’exercice et les charges n’ayant donné lieu à aucun décaissement (variations de stocks, dotations aux amortissements, aux dépréciations d’actifs, aux provisions…).

L’attention est appelée sur le caractère encore lacunaire de ces données. En effet, les immobilisations ne sont pas encore prises en compte dans leur ensemble dans le bilan de l’État. Le périmètre des actifs intégrés est d’ailleurs variable selon les ministères. De même, seuls les stocks significatifs, en termes de volume et d’enjeu, figurent au bilan. Les dotations aux amortissements et les variations de stocks, ainsi que, dans une moindre mesure, les dotations aux provisions (nettes des reprises), ne sont donc pas exhaustives.

Ces montants sont repris et retraités dans le cadre de l’analyse des coûts des actions (partie dans laquelle est précisé le périmètre de charges couvert).
	Numéro et intitulé de l’action
	Total

	 01
	Politique de l’énergie  
	20 921 541

	 04
	Gestion économique et sociale de l’après-mines  
	571 903 821

	 05
	Lutte contre le changement climatique  
	120 286 807

	 06
	Soutien  
	495 951

	 Total
	713 608 120


Présentation par titre et catégorie des crédits consommés

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Titre et catégorie
	Consommées
en 2012 (*)
	Ouvertes en LFI pour 2013
	Consommées
en 2013 (*)
	Consommés
en 2012 (*)
	Ouverts en LFI
 pour 2013
	Consommés
en 2013 (*)

	 Titre 3. Dépenses de fonctionnement
	-52 453 269
	36 712 221
	27 759 902
	-46 086 290
	37 462 221
	28 462 862

	 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel
	-70 607 185
	16 148 965
	5 008 381
	-68 552 447
	16 898 965
	4 531 100

	 Subventions pour charges de service public
	18 153 916
	20 563 256
	22 751 521
	22 466 157
	20 563 256
	23 931 762

	 Titre 5. Dépenses d’investissement
	173 630
	
	79 013
	65 952
	
	150 616

	 Dépenses pour immobilisations incorporelles de l’État
	173 630
	
	79 013
	65 952
	
	150 616

	 Titre 6. Dépenses d’intervention
	681 525 720
	644 874 545
	632 004 367
	686 955 192
	649 995 358
	635 271 527

	 Transferts aux ménages
	630 085 676
	554 286 962
	599 990 276
	630 052 457
	554 286 962
	599 877 518

	 Transferts aux entreprises
	37 009 311
	69 912 000
	16 363 341
	42 034 065
	74 891 810
	19 758 232

	 Transferts aux collectivités territoriales
	0
	
	131 900
	45 000
	
	36 900

	 Transferts aux autres collectivités
	14 430 733
	20 675 583
	15 518 850
	14 823 670
	20 816 586
	15 598 877

	 Titre 7. Dépenses d’opérations financières
	1 509 708
	
	600 000
	1 509 708
	
	600 000

	 Dotations en fonds propres
	1 509 708
	
	600 000
	1 509 708
	
	600 000

	 Total hors FDC et ADP
	
	681 586 766
	
	
	687 457 579
	

	 Ouvertures et annulations (*)
	
	-14 696 096
	
	
	-11 562 335
	

	 Total (*)
	630 755 789
	666 890 670
	660 443 282
	642 444 562
	675 895 244
	664 485 005


(*) y.c. FDC et ADP

Récapitulation des mouvements de crédits
Décrets d’avance

	
	Ouvertures
	Annulations

	Date de signature
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 28/11/2013
	
	
	
	
	
	15 750 457
	
	16 102 706


Arrêtés de report de crédits hors fonds de concours et attributions de produits

	
	Ouvertures
	Annulations

	Date de signature
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 28/03/2013
	
	1 054 361
	
	4 540 371
	0
	0
	0
	0


 Total des ouvertures et annulations (y.c. FDC et ADP)

	
	Ouvertures
	Annulations

	
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 Total général
	
	1 054 361
	
	4 540 371
	0
	15 750 457
	0
	16 102 706


Évaluation des dépenses fiscales

Avertissement

Le niveau de fiabilité des chiffrages de dépenses fiscales dépend de la disponibilité des données nécessaires à la reconstitution de l’impôt qui serait dû en l’absence des dépenses fiscales considérées. Par ailleurs, les chiffrages des dépenses fiscales ne peuvent intégrer ni les modifications des comportements fiscaux des contribuables qu’elles induisent, ni les interactions entre dépenses fiscales. 
Le chiffrage initial pour 2013 a été réalisé sur la base des seules mesures votées avant le dépôt du projet de loi de finances pour 2013. Dès lors, le chiffrage actualisé peut différer de celui-ci, notamment lorsqu’il tient compte d’aménagements intervenus depuis le dépôt du projet de loi de finances pour 2013.
Dépenses fiscales principales sur impôts d’État  (16)

	  (En millions d’euros)

	Dépenses fiscales sur impôts d’État contribuant au programme de manière principale
	Chiffrage
définitif
pour 2012
	Chiffrage
initial
pour 2013
	Chiffrage
actualisé
pour 2013

	 110222
	Crédit d’impôt pour dépenses d’équipements de l’habitation principale en faveur des économies d’énergie et du développement durable
Impôt sur le revenu
Objectif : Diminuer la consommation énergétique des logements
Bénéficiaires 2011 : 1 512 540 ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données déclaratives fiscales - Fiabilité : Très bonne - Création : 1999 - Dernière modification : 2011 - CGI : 200 quater, 18 bis de l’annexe IV
	1 110
	650
	660

	 800116
	Exonération de taxe intérieure de consommation sur le gaz naturel des ménages et des réseaux de chaleur
Taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques
Objectif : Eviter des distorsions de traitement entre les particuliers en habitat individuel, utilisateurs directs du gaz naturel, et les particuliers en habitat collectif alimentés par un réseau de chaleur
Bénéficiaires 2011 : (nombre non déterminé) ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 2007 - Dernière modification : 2007 - Code douanes : 266 quinquies-5-c
	250
	253
	250

	 800208
	Taux réduit de taxe intérieure de consommation sur le GPL
Taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques
Objectif : Aider le développement du gaz de pétrole liquéfié
Bénéficiaires 2011 : (nombre non déterminé) entreprises et ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Bonne - Création : 2007 - Dernière modification : 2007 - Code douanes : 265 (tableau B)
	110
	50
	110

	 800203
	Taux réduit de taxe intérieure de consommation pour les butanes et propanes utilisés comme carburant sous condition d’emploi
Taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques
Objectif : Favoriser les économies d’énergie
Bénéficiaires 2011 : (nombre non déterminé) entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Très bonne - Création : 1993 - Dernière modification : 1993 - Code douanes : 265 (tableau B)
	108
	6
	108

	 800207
	Réduction de taxe intérieure de consommation de 100 % sur le gaz naturel à l’état gazeux destiné à être utilisé comme carburant
Taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques
Objectif : Aider le développement du carburant-gaz
Bénéficiaires 2011 : (nombre non déterminé) entreprises et ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Bonne - Création : 2007 - Dernière modification : 2007 - Code douanes : 265 (tableau B)
	68
	4
	68

	 730218
	Taux de 5,5% pour la fourniture par réseaux d’énergie d’origine renouvelable
Taxe sur la valeur ajoutée
Objectif : Augmenter la part des énergies renouvelables dans la consommation
Bénéficiaires 2011 : (nombre non déterminé) entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Bonne - Création : 2006 - Dernière modification : 2011 - CGI : 278-0 bis-B
	40
	25
	40

	 800108
	Exonération de taxes intérieures de consommation pendant 5 ans pour les huiles minérales et le gaz naturel consommés aux fins de cogénération
Taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques
Objectif : Favoriser les économies d’énergie
Bénéficiaires 2011 : (nombre non déterminé) entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 1992 - Dernière modification : 2007 - Code douanes : 266 quinquies A
	8
	-
	4

	 800115
	Exonération de taxe intérieure de consommation pour les produits énergétiques utilisés pour les besoins de l’extraction et de la production du gaz naturel
Taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques
Objectif : Aider le secteur énergétique gazier
Bénéficiaires 2011 : (nombre non déterminé) entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 2007 - Dernière modification : 2007 - Code douanes : 265 bis-3-b et 266 quinquies 5 b
	3
	4
	3

	 800114
	Exonération de taxe intérieure de consommation sur le charbon pour les entreprises de valorisation de la biomasse dont les achats de combustibles et d’électricité utilisés pour cette valorisation représentent au moins 3 % de leur chiffre d’affaires
Taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques
Objectif : Aider le secteur énergétique - biomase
Bénéficiaires 2011 : (nombre non déterminé) entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 2007 - Dernière modification : 2008 - Code douanes : 266 quinquies B-5-4°
	3
	3
	3

	 800206
	Taux réduit de taxe intérieure de consommation applicable aux émulsions d’eau dans du gazole
Taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques
Objectif : Favoriser les économies d’énergie
Bénéficiaires 2011 : (nombre non déterminé) entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Bonne - Création : 1999 - Dernière modification : 2008 - Code douanes : 265 (tableau B)
	2
	4
	2

	 180105
	Exonération des produits de la vente d’électricité issue de l’énergie radiative du soleil
Impôt sur le revenu
Objectif : Encourager la production d’énergies renouvelables
Bénéficiaires 2011 : (nombre non déterminé) ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Bonne - Création : 2008 - Dernière modification : 2008 - CGI : 35 ter
	2
	2
	2

	 230405
	Provision pour reconstitution des gisements de substances minérales solides
Impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés
Objectif : Encourager la recherche de matières premières
Bénéficiaires 2011 : 14 entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données déclaratives fiscales - Fiabilité : Très bonne - Création : 1971 - Dernière modification : 2001 - Mesure de trésorerie - CGI : 39 ter B
	ε
	ε
	ε

	 820101
	Exonération de TICFE pour l’électricité produite à bord des bateaux
Taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques
Objectif : Favoriser les économies d’énergie
Bénéficiaires 2011 : (nombre non déterminé) entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données autres que fiscales - Fiabilité :  - Création : 2011 - Dernière modification : 2011 - Code douanes : 266 quinquies C - 5 - 3°
	nc
	nc
	nc

	 300106
	Exonération des sociétés immobilières pour le commerce et l’industrie et des sociétés agréées pour le financement des télécommunications
Impôt sur les sociétés
Objectif : Aider les entreprises de divers secteurs
Bénéficiaires 2011 : (nombre non déterminé) entreprises - Création : 1969 - Dernière modification : 1999 - CGI : 208-3° quater et 3° quinquies
	nc
	nc
	nc

	 320126
	Amortissement exceptionnel égal à 50 % de la souscription au capital de société d’approvisionnement en électricité
Impôt sur les sociétés
Objectif : Aider le secteur de la production électrique
Bénéficiaires 2011 : (nombre non déterminé) entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 2005 - Dernière modification : 2008 - CGI : 217 quindecies, 238 bis HV à HZ
	ε
	-
	-

	 200201
	Amortissement exceptionnel des matériels destinés à économiser l’énergie et des équipements de production d’énergies renouvelables
Impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés
Objectif : Aider les entreprises à réduire l’impact de leur activité sur l’environnement
Bénéficiaires 2011 : 0 entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données déclaratives fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 1990 - Dernière modification : 2008 - Mesure de trésorerie - CGI : 39 AB
	0
	-
	-

	 Coût total des dépenses fiscales

	1 704
	1 001
	1 250


Dépenses fiscales principales sur impôts locaux, prises en charge par l’État  (1)

	  (En millions d’euros)

	Dépenses fiscales sur impôts locaux, prises en charge par l’État, contribuant au programme de manière principale
	Chiffrage
définitif
pour 2012
	Chiffrage
initial
pour 2013
	Chiffrage
actualisé
pour 2013

	 050204
	Dégrèvement égal au quart des dépenses à raison des travaux d’économie d’énergie, sur la cotisation de taxe foncière sur les propriétés bâties pour les organismes HLM et les SEM
Taxe foncière sur les propriétés bâties
Objectif : Aider le secteur immobilier public pour travaux d’économies d’énergie
Bénéficiaires 2011 : (nombre non déterminé) entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 2005 - Dernière modification : 2010 - CGI : 1391 E
	77
	92
	100

	 Coût total des dépenses fiscales 
	77
	92
	100


Dépenses fiscales subsidiaires sur impôts d’État  (1)

	  (En millions d’euros)

	Dépenses fiscales sur impôts d’État contribuant au programme de manière subsidiaire
	Chiffrage
définitif
pour 2012
	Chiffrage
initial
pour 2013
	Chiffrage
actualisé
pour 2013

	 800103
	Taux réduit de taxe intérieure de consommation pour les carburants utilisés par les taxis
Taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques
Objectif : Aider le secteur des taxis
Bénéficiaires 2011 : 21 790 entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Bonne - Création : 1982 - Dernière modification : 2007 - Code douanes : 265 sexies
	22
	22
	22

	 Coût total des dépenses fiscales
	22
	22
	22


	Justification au premier euro
	
	


	Éléments transversaux au programme
	
	


	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Numéro et intitulé de l’action
 / sous-action
	Titre 2
Dépenses
de personnel
(*)
	Autres titres


(*)
	Total
y.c. FDC et ADP

	Titre 2
Dépenses
de personnel
(*)
	Autres titres


(*)
	Total
y.c. FDC et ADP


	Prévision LFI 
Consommation 
	
	
	
	
	
	

	 01
	Politique de l’énergie  
	
	5 551 000
	5 551 000
	
	6 442 003
	6 442 003

	
	
	
	4 745 397
	4 745 397
	
	5 935 070
	5 935 070

	 04
	Gestion économique et sociale de l’après-mines  
	
	589 178 962
	589 178 962
	
	594 158 772
	594 158 772

	
	
	
	545 453 274
	545 453 274
	
	548 701 267
	548 701 267

	 05
	Lutte contre le changement climatique  
	
	85 009 358
	85 009 358
	
	85 009 358
	85 009 358

	
	
	
	109 376 091
	109 376 091
	
	109 191 144
	109 191 144

	 06
	Soutien  
	
	1 847 446
	1 847 446
	
	1 847 446
	1 847 446

	
	
	
	868 520
	868 520
	
	657 524
	657 524

	 Total des crédits prévus en LFI
	
	681 586 766
	681 586 766
	
	687 457 579
	687 457 579

	 Ouvertures / annulations y.c. FDC et ADP
	0
	-14 696 096
	-14 696 096
	0
	-11 562 335
	-11 562 335

	 Total des crédits ouverts
	0
	666 890 670
	666 890 670
	0
	675 895 244
	675 895 244

	 Total des crédits consommés
	
	660 443 282
	660 443 282
	
	664 485 005
	664 485 005

	 Crédits ouverts - crédits consommés
	0
	+6 447 388
	+6 447 388
	0
	+11 410 239
	+11 410 239


 (*) hors FDC et ADP pour les montants de la LFI

PASSAGE DU PLF À LA LFI
 Les crédits inscrits en PLF 2013 (681 900 252 € en AE et 687 771 065 € en CP) ont évolué de la manière suivante :

- un amendement (II-10 de l’Assemblée nationale) a réduit les AE et les CP de – 327 486€ sur le programme 174. Il intègre une majoration de crédits en AE et CP de 20 000 € sur la politique de l’énergie (action n° 1), 10 000 € sur la gestion économique et sociale de l’après-mines (action n° 4), et 2 514 € sur la lutte contre le changement climatique (action n° 5), ainsi qu’une minoration de crédits de 360 000 € en AE et CP destinés à gager les ouvertures de crédits opérées sur d’autres missions pour la seconde partie du PLF ;

- un amendement n° II-286 adopté en deuxième lecture par l’Assemblée nationale a augmenté les AE et les CP au titre de la politique de l’énergie (+ 11 000 € en AE et CP) et de la lutte contre le changement climatique (+ 3 000 € en AE et CP).

Par conséquent le programme « Energie, climat et après-mines » est doté en LFI de 681 586 766 € en AE et 687 457 579 € en CP.
JUSTIFICATION DES MOUVEMENTS RÉGLEMENTAIRES ET DES LOIS DE FINANCES RECTIFICATIVES
 Le programme a bénéficié de reports de crédits à hauteur de 1 054 361 € en AE et 4 540 371 € en CP.

Une annulation de crédits est intervenue au titre du décret n° 2013-1072 du 28 novembre 2013 portant ouverture et annulation de crédits à titre d’avance pour un montant de 15 750 457 € en AE et 16 102 706 € en CP.

Le solde des ouvertures et annulations de crédits s’élève ainsi à - 14 696 096 € en AE et – 11 562 335 € en CP. 

RÉSERVE DE PRÉCAUTION ET FONGIBILITÉ
 La réserve de précaution initiale s’élevait à 40 450 457 € en AE et 40 802 706 € en CP. Une mise en réserve complémentaire de 5,3 M€ a en outre été appliquée : sur les crédits destinés aux Mines de Potasse d’Alsace (MDPA), et en CP sur ceux destinés aux MDPA  ainsi qu’au Fonds d’industrialisation du bassin minier (FIBM).

La réserve de précaution a fait l’objet d’un dégel partiel à hauteur de 30 M€ en AE et CP en fin d’année 2013 afin d’abonder la subvention versée à l’agence de services et de paiements (ASP) pour le financement du dispositif de « bonus-malus » écologique, en complément des versements du compte d’affectation spéciale « Aides à l’acquisition de véhicules propres ».

Dans le cadre des ajustements de fin de gestion, 15 750 457 € en AE et 16 102 706 € en CP ont été annulés par le décret n° 2013-1072 du 28 novembre 2013 portant ouverture et annulation de crédits à titre d’avance. 
	Suivi des crédits de paiement associés

à la consommation des autorisations d’engagement (HORS TITRE 2)
	
	


	
	
	Autorisations d'engagement
	
	Crédits
de paiement
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	AE ouvertes en 2013 (*)
	
	CP ouverts en 2013 (*)
	
	
	
	

	
	
	 (E1)
	
	 (P1)
	
	
	
	

	
	
	666 890 670
	
	675 895 244
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	AE engagées en 2013

	
	Total des CP consommés
en 2013
	
	
	
	

	
	
	(E2)
	
	(P2)
	
	
	
	

	
	
	660 443 282
	
	664 485 005
	
	
	
	

	
	
	AE affectées non engagées
au 31/12/2013

	
	dont CP consommés en 2013 sur engagements antérieurs
à 2013
	
	
	
	

	
	
	(E3)
	
	(P3) = (P2) - (P4)
	
	
	
	

	
	
	208 336
	
	8 000 000
	
	
	
	

	
	
	AE non affectées
non engagées au 31/12/2013
	
	dont CP consommés en 2013 sur engagements 2013
	
	
	
	

	
	
	(E4) = (E1) - (E2) - (E3)
	
	(P4)
	
	
	
	

	
	
	6 239 052
	
	656 485 005
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	Restes à payer
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Engagements ≤ 2012 non couverts par des paiements au 31/12/2012 brut
	
	
	
	
	
	
	
	

	(R1)
	
	
	
	
	
	
	
	

	28 582 388
	
	
	
	
	
	
	
	

	Travaux de fin de gestion postérieurs au RAP 2012
	
	
	
	
	
	
	
	

	(R2)
	
	
	
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Engagements ≤ 2012 non couverts par des paiements au 31/12/2012 net 
	
	CP consommés en 2013
sur engagements antérieurs
à 2013
	
	Engagements ≤ 2012 non couverts par des paiements au 31/12/2013
	
	

	
	
	(R3) = (R1) + (R2)
	-
	(P3) = (P2) - (P4)
	=
	(R4) = (R3) - (P3)
	
	

	
	
	28 582 390
	
	8 000 000
	
	20 582 390
	
	

	
	
	AE engagées en 2013
	
	CP consommés en 2013
sur engagements 2013
	
	Engagements 2013 non couverts par des paiements au 31/12/2013
	
	

	
	
	(E2)
	-
	(P4)
	=
	(R5) = (E2) - (P4)
	
	

	
	
	660 443 282
	
	656 485 005
	
	3 958 277
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	Engagements non couverts par des paiements 
au 31/12/2013
	
	

	
	
	
	
	
	
	(R6) = (R4) + (R5)
	
	

	
	
	
	
	
	
	24 540 667
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Estimation des CP 2014 sur engagements non couverts au 31/12/2013

	
	
	
	
	
	
	
	
	(P5)

	
	
	
	
	
	
	
	
	8 847 402

	NB : les montants ci-dessus correspondent uniquement aux crédits hors titre 2

(*) LFI 2013 + reports 2012 + mouvements réglementaires + FDC + ADP + fongibilité asymétrique + LFR


	
	Estimation du montant maximal des CP nécessaires après 2014 pour couvrir les engagements non couverts au 31/12/2013

	
	
	(P6) = (R6) - (P5)

	
	
	
	
	
	
	
	
	15 693 265


	Analyse des résultats 
	
	


 L’apurement des opérations de l’ADEME s’est poursuivi en 2013, avec un retrait d’autorisations d’engagement de 1 159 568 €. Il reste ainsi un montant de 1 091 384 € d’engagements non couverts par des paiements à fin 2013, correspondant à des conventions antérieures non soldées.

S’agissant du FIBM, le montant d’AE non soldées au 31 décembre 2013 est de 13 483 671 €.

Le solde des engagements non couverts par des paiements concerne les crédits DREAL pour 3,25 M€, notamment sur des dépenses liées aux Associations Agréées de Surveillance de la Qualité de l’Air (AASQA) et aux Plans de protection de l’atmosphère (PPA). Un reliquat concerne également des dépenses de soutien, essentiellement sur la partie informatique.
Justification par action

	action n° 01 : Politique de l’énergie
	
	


	
	Prévision LFI
	Réalisation

	(y.c. FDC et ADP)
	Titre 2
	Autres titres
	Total
	Titre 2
	Autres titres
	Total

	Autorisations d’engagement
	
	5 551 000
	5 551 000
	
	4 745 397
	4 745 397

	Crédits de paiement
	
	6 442 003
	6 442 003
	
	5 935 070
	5 935 070


	éléments de la dépense par nature
	
	


dépenses de fonctionnement
	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel
	150 000
	1 534 290
	900 000
	1 481 895

	 Subventions pour charges de service public
	4 062 500
	2 709 054
	4 062 500
	3 868 622


 DEPENSES DE FONCTIONNEMENT AUTRES QUE CELLES DE PERSONNEL (cat.31) (AE=1 534 290€ ; CP= 1 481 895€)

1 - Extraplac (AE= 800 000 € ; CP= 745 115 €)

Prévu en catégorie 64 de cette action en LFI, ce programme a été imputé en gestion sur les dépenses de la catégorie 31.

L’Institut français de recherche pour l’exploitation de la mer (Ifremer) s’est vu accorder une subvention dans le cadre du programme national de délimitation du plateau continental (EXTRAPLAC). Il consiste en la préparation des dossiers de toutes les zones d’extension potentielles du plateau, au vu des enjeux économiques et écologiques, et leur présentation devant la Commission des Limites du Plateau Continental (CLPC) à l’ONU.

En  2013 : 

- le dossier de demande d’extension du plateau continental pour la zone de Saint-Pierre-et-Miquelon a été mis au point. Il reste au Gouvernement à prendre des décisions à partir des scénarii techniques étudiés ; 

- le dossier de la zone de Wallis-et-Futuna, suite à une décision du Gouvernement, a été présenté en séance plénière de la CLPC au mois d’août 2013, conjointement avec l’extension des zones liées aux territoires du Tuvalu et du Tokelau ;

- la préparation du dossier de la zone de la Polynésie française, une campagne d’acquisition de données sismiques était prévue durant le deuxième semestre 2013. Cette campagne a été reportée à 2015 en raison de l’indisponibilité du navire océanographique. Ce report fait l’objet d’un avenant à la convention signée entre la DGEC et l’Ifremer pour l’année 2013.

- parallèlement à la gestion des dossiers cités, l’activité de l’Ifremer sur ce programme, en 2013, a porté sur la mise à jour et le développement d’une base de données (les données acquises au cours des campagnes menées depuis le début du programme EXTRAPLAC) et d’un site Web dédié, ainsi que sur un important travail d’interprétation des données acquises en 2010, 2011 et 2012.

2 - Le contrôle de la qualité des carburants (AE= 694 164 € ; CP= 685 281 €)
Plusieurs directives européennes (directive 98/70/CE modifiée par les directives 2003/17/CE et 2009/30/CE concernant le contrôle qualité des carburants en stations-service et 1999/32/CE modifiée par la directive 2005/33/CE pour la teneur en soufre de certains combustibles liquides), imposent aux États-membres de mettre en place un système de surveillance de la qualité des carburants et des combustibles et de présenter chaque année un rapport sur leurs données nationales.

Ces opérations sont confiées à un prestataire privé par un marché pluriannuel, conclu en 2011 et reconduit en 2013. Le marché actuel prendra fin en 2014.

Bilan des contrôles en 2013 :
En 2013, 921 échantillons de carburants ont été prélevés dans 443 stations-service. Ces échantillons ont donné lieu à 19 810 analyses. 

136 échantillons de combustibles ont été prélevés dans 76 dépôts et ont conduit à la réalisation de 2 338 analyses. 

55 analyses sur le nombre total d’analyses effectuées ont mis en évidence des non-conformités aux spécifications réglementaires applicables aux carburants et aux combustibles.

Compte tenu des financements disponibles, la réalisation de certaines analyses porte sur un pourcentage des échantillons prélevés et non plus sur la totalité, amoindrissant ainsi le niveau de contrôle.

3 - Le paiement du solde de 30 000 € en crédits de paiement a été versé à l’OPCA DEFI, organisme paritaire collecteur agréé, dans le cadre du contrat d’étude prospective dans le secteur du raffinage. Il avait été signé suite à la Table ronde nationale sur le raffinage qui s’était tenue en 2011, afin d’anticiper les restructurations et de préserver l’emploi dans le secteur. 

4 - Enfin, des dépenses de fonctionnement relatives à la politique de l’énergie ont été réalisées (AE= 40 126 € ; CP= 21 499 €). Il s’agit notamment du paiement des contentieux dans le domaine de l’énergie, de la fourniture de tubes et bouchons en plastique pour le bureau de l’exploration et de la production des hydrocarbures, de dépenses de soutien informatique pour l’application « Hydrocarbures » (AE= 19 668 € ; CP=0) , de traduction et d’abonnement à des revues spécialisées. 

SUBVENTIONS POUR CHARGES DE SERVICE PUBLIC (cat.32) (AE= 2 709 054 € ; CP= 3 868 622 €)

- L'agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie (ADEME) ( AE= - 1 159 568€, CP= 0)

L'ADEME faisait auparavant l'objet d'un financement par le P174. Si tel n'est plus le cas, il reste des conventions non soldées. Un retrait d'autorisations d'engagement de 1 159 568 € a été réalisé en 2013, résultant pour partie de la clôture anticipée des contrats concernés (470 448 €) et, pour le solde, de la couverture de ces AE par des taxes affectées à l'agence (689 120 €). Il reste ainsi à fin 2013 un montant d'engagements à couvrir de 1 091 384 €.

- L’agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs (AE=CP= 3 868 622 €)

La subvention pour charges de service public versée à l’ANDRA finance des missions d’intérêt général (inventaire national des matières et déchets radioactifs sur le territoire national, prise en charge aidée de certains déchets radioactifs orphelins et réhabilitation des sites pollués). Les réalisations de 2013 sont les suivantes :

- inventaire national : cet inventaire est prévu à l’article L.542-12 du code de l’environnement qui charge l’Agence « d’établir, de mettre à jour et de publier tous les trois ans l’inventaire des matières et déchets radioactifs présents en France ainsi que leur localisation sur le territoire national ». L’activité de 2013 a porté sur l’analyse et la validation des données déclarées par les producteurs (télé-déclaration) et l’identification de nouveaux producteurs.

- la prise en charge aidée pour certains objets radioactifs (hors filière électronucléaire). Cette filière regroupe les déchets suivants : les minéraux, les sels radioactifs naturels (radium, thorium), les objets au radium et les paratonnerres. Conformément à la doctrine validée par la commission nationale des aides dans le domaine radioactif (CNAR), sont éligibles à une prise en charge financée par la subvention : les particuliers, les services de secours et dans certains cas les communes, les établissements hospitaliers et les établissements d’enseignement primaire et secondaire.

- les sites radio-contaminés : les sites pollués par des substances radioactives correspondent à d’anciennes installations ayant utilisé ou fabriqué du radium ou du thorium. La plupart du temps le propriétaire a disparu ou est insolvable. L’article L542-12 du Code de l’environnement a confié à l’Agence la mission de remettre en état ces sites. Ces opérations sont réalisées sur la base d'une stratégie validée par la CNAR ; mais ces opérations complexes continuent à subir des retards imputables aux divers aléas techniques ou administratifs rencontrés, avec pour conséquence un rythme de réalisation inférieur aux prévisions. La sous-consommation des crédits destinés à l’ANDRA pour le traitement des sites pollués n’est pas due à une surestimation des besoins : les sites pollués sont bien identifiés et leur traitement s’avère souvent plus coûteux que prévu. Les prévisions budgétaires concernant l’assainissement de sites pollués sont entachées d’importantes incertitudes liées à la connaissance de la pollution des sites et des déchets qui s’avère souvent à repréciser en cours de chantier, induisant surcoûts et décalages de planning comme c’est le cas notamment pour Gif-sur-Yvette. Pour d’autres projets, comme Bayard Cadarache et Isotopchim, le chiffrage des coûts reste à un stade très préliminaire tant que les études approfondies ne seront pas achevées.

- coûts d’entreposage : la subvention publique finance la mise à disposition d’une capacité d’entreposage pour les déchets collectés au titre des missions d’intérêt général de l’agence.

- activités d’études réalisées dans le cadre du plan national de gestion des matières et déchets radioactifs (PNGMDR).

dépenses d’intervention

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Transferts aux entreprises
	
	247 675
	
	247 675

	 Transferts aux autres collectivités
	1 338 500
	254 378
	1 479 503
	336 878


 TRAnsferts aux entreprises (CAT.62) (AE=CP= 247 675 €)

Le Conseil supérieur de l’énergie s’est vu accorder une subvention de 247 675€ (AE=CP) au titre de la prise en compte par l’Etat des frais de fonctionnement de l’année 2012. En effet, conformément à la loi de programme n°2005-781 du 13 juillet 2005, il est prévu que les frais de fonctionnement avancés par EDF soient remboursés au cours de l’exercice budgétaire suivant.
Cette dépense avait été budgétée en LFI en catégorie 64 de cette action.

transferts aux autres collectivites (cat.64) (ae= 254 378 € ; cp=336 878 €)

1 - Coopération internationale dans le domaine de l’énergie et des matières premières et contribution aux organismes internationaux (AE= 75 328 € ; CP= 157 828 €)

Ces dépenses correspondent à l’action internationale en matière d’énergie. Sont ainsi financées des actions par l’intermédiaire de la FONDEM (Fondation Energies pour le Monde), notamment pour l’électrification rurale décentralisée au Laos, au Sénégal et à Madagascar à hauteur de 82 500 € en crédits de paiements.

Une subvention (55 328 € AE=CP) est également versée au forum international de l’énergie au titre de la participation de la France à son financement. 

20 000 € en AE et CP ont été octroyés à l’association « Bureau de coordination énergies renouvelables » qui promeut la coopération entre la France et l’Allemagne dans le domaine des énergies renouvelables, notamment pour les énergies éoliennes et solaires au travers d’échanges d’informations, de la mise à jour de documents et d’un site internet.

2 - Comité local d’information et de suivi du laboratoire souterrain de recherche de Meuse/Haute Marne – CLIS de Bure (AE=CP= 148 050 €)

Conformément à la loi (art. L 542-13 du Code de l’environnement), la subvention de l’État est complétée à due concurrence par une contribution des opérateurs intervenant dans le secteur nucléaire, à savoir EDF, Areva et le CEA. Cette subvention a pour objet de couvrir les dépenses afférentes au fonctionnement du CLIS correspondant principalement aux charges de personnel, aux dépenses de communication, aux frais d’études et de recherches, aux frais de déplacement de ses membres.

3 - Subvention d’associations au titre de la réserve parlementaire (AE=CP= 31 000 €)

Cinq associations ont été subventionnées par des crédits issus de la réserve parlementaire au profit d’actions telles que la diffusion des pratiques agro-écologiques, la transaction énergétique dans le nouvel ordre mondial, l’élaboration d’un scénario électrique alternatif pour la Bretagne, ou le développement d’un outil web pour l’apprentissage de la maîtrise de la consommation d’électricité.

Le programme Extraplac avait été budgété en catégorie 64 et a été réalisé en catégorie 31 de cette action.

	action n° 04 : Gestion économique et sociale de l’après-mines
	
	


	
	Prévision LFI
	Réalisation

	(y.c. FDC et ADP)
	Titre 2
	Autres titres
	Total
	Titre 2
	Autres titres
	Total

	Autorisations d’engagement
	
	589 178 962
	589 178 962
	
	545 453 274
	545 453 274

	Crédits de paiement
	
	594 158 772
	594 158 772
	
	548 701 267
	548 701 267


	éléments de la dépense par nature
	
	


dépenses de fonctionnement
	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel
	70 000
	
	70 000
	

	 Subventions pour charges de service public
	14 900 000
	14 418 249
	14 900 000
	14 418 249


 Depenses de fonctionnement autres que celles de personnel (cat.31)

Les crédits destinés au fonctionnement du fonds d’industrialisation des bassins miniers (FIBM), prévus en catégorie 31 en LFI, ont été imputés en gestion en catégorie 32 de cette action.

Subventions pour charges de service public (cat.32) (ae= cp= 14 418 249 €)

- Fonctionnement ANGDM (AE=CP= 14 338 292 €)

L’Agence nationale pour la garantie des droits des mineurs (ANGDM) fait l’objet d’un descriptif détaillé à la rubrique « opérateurs » de ce rapport annuel de performance. 

L’ANGDM s’inscrit dans une démarche de maîtrise de ses dépenses de fonctionnement hors charges non décaissables (renégociation de contrats, études économiques sur l’alternative achats/crédit-bail par exemple) et de modernisation de sa politique d’achats par un recours accru à l’UGAP ou au service des achats de l’Etat. Cette démarche a permis d’obtenir des résultats allant au-delà des objectifs d’économies assignés aux opérateurs de l’Etat (- 7 % en 2013), avec une réduction des charges courantes de fonctionnement décaissables de 22,87 % entre  2010 et 2013.

- Fonctionnement FIBM (AE= CP= 79 957 €) :

Initialement prévus en catégorie 31, les crédits de fonctionnement du FIBM ont été imputés par erreur en gestion en catégorie 32.

Cette subvention assure le financement des dépenses de fonctionnement de la Mission relative au fonds d’industrialisation des bassins miniers (FIBM) chargée de gérer les dossiers en cours sur les bassins miniers et, jusque fin 2013, d’instruire les nouvelles demandes d’aides en Lorraine. La gestion du budget de fonctionnement de la mission FIBM (hors charges de personnel) étant confiée à l’Agence de services et de paiement (ASP), la subvention assure à la fois le remboursement à l’ASP des frais afférents à cette gestion ainsi que ceux afférents à la gestion du budget d’intervention du FIBM. Le montant du forfait de rémunération de l’ASP a été revalorisé en 2013.

dépenses d’intervention

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Transferts aux ménages
	554 286 962
	519 990 276
	554 286 962
	519 877 518

	 Transferts aux entreprises
	19 912 000
	11 044 749
	24 891 810
	14 405 500

	 Transferts aux autres collectivités
	10 000
	
	10 000
	


 transferts aux menages (cat.61) (ae= 519 990 276 € ; cp= 519 877 518 €)

- Prestations servies par l’Agence nationale de garantie des droits des mineurs (ANGDM) : (AE=CP= 479 489 744 €) 

L’Agence a deux missions principales. Elle garantit, au nom de l’Etat, les droits sociaux des anciens agents des entreprises minières ou ardoisières, en cas de cessation d’activité de ces entreprises. Elle assume également les obligations de l’employeur en lieu et place des exploitants qui cessent définitivement leur activité, envers les salariés encore détenteurs d’un contrat de travail.

En 2013, les dépenses d’intervention de l’ANGDM ont été financées par une dotation de l’Etat à hauteur de 479,5 M€. L’Agence a assuré les droits de 138 475 personnes en moyenne annuelle contre 145 700 en 2012 (- 5 %). Il s’agit d’anciens personnels ou de leurs conjoints, tous régis par le statut du mineur de diverses substances ; le charbon représentant toutefois plus des trois quarts de cette population. L’âge moyen des bénéficiaires est de 73,1 ans pour les ayants droit et de 82,5 ans pour les veuves. Un même bénéficiaire peut recevoir plusieurs prestations (par exemple chauffage et logement).

L’Agence gère plus d’une centaine de prestations différentes, dont la diversité peut porter sur la nature, le champ et les conditions d’application. Les facteurs d’évolution des dépenses sont différents selon la nature même des prestations et les conventions en usage. Les évolutions des prestations sur 2013 ont tenu compte de la diminution du nombre des ayants droits de l’ANGDM, mais aussi de la poursuite des différentes politiques qui sont menées par l’Agence pour améliorer la qualité du service rendu aux ayants droit. 

Ces prestations ont servi à financer principalement des prestations de logement, de chauffage, de pré-retraite et des prestations servies aux actifs (en position d’activité, en congé charbonnier de fin de carrière (CCFC), en compte épargne temps (CET) ou en dispense provisoire d’activité (DPA)).

L’année 2013 a été marquée par une forte augmentation des provisions pour risques. L’Agence est confrontée depuis plusieurs années à un nombre croissant de contentieux : 700 à fin 2010, 902 à fin 2011, 1017 à fin 2012, 1056 à fin 2013 hors préjudice d’anxiété (1824 en comprenant le contentieux sériel pour préjudice d’anxiété).

Dans ses comptes 2013, l’Agence a ainsi provisionné les 768 assignations reçues au titre du préjudice d’anxiété pour un montant de 23,8 M€.
- Prestations servies par la Caisse autonome nationale de la sécurité sociale dans les mines (CANSSM) : (AE=27 373 915 € ; CP= 27 261 157 €) 

Les droits des mineurs qui relèvent du régime spécial de sécurité sociale dans les mines sont gérés par la Caisse des dépôts et consignations (CDC) pour le compte de la Caisse autonome nationale de la sécurité sociale dans les mines (CANSSM). L’Etat rembourse à ces organismes les dépenses de retraite anticipée et de cessation anticipée d’activité découlant des plans sociaux mis en place dans les entreprises minières suivantes :

Charbonnages de France (CdF) : pour accompagner l’arrêt programmé de l’exploitation charbonnière, des retraites anticipées ont été mises en place à CdF. L’État rembourse à la CDC les dépenses de pensions anticipées de base dues aux anciens agents par CdF, ainsi que les allocations anticipées de retraite pour travail au fond servies au personnel converti. Les autres prestations sont gérées par l’ANGDM (chauffage, logement, pré-raccordement, indemnités pour mise à la retraite d’office et indemnités spécifiques).

Mines de Potasse d’Alsace (MDPA) : la fermeture des MDPA a conduit cette entreprise à mettre en place le 22 mai 1997 un plan social prévoyant un certain nombre de dispositifs de reconversions et de mesures d’âge. Dans ce dernier cas, des retraites anticipées et des allocations de cessation anticipée d’activité sont servies aux anciens salariés remplissant les conditions de durée de services requises. L’État rembourse à la CDC les dépenses de pensions anticipées de base et la CANSSM les indemnités conventionnelles de cessation anticipée d’activité, les autres prestations étant prises en charge par l’ANGDM.

Mines d’or de Salsigne : le plan social accompagnant la fermeture de cette exploitation minière a été mis en œuvre à compter du 1er juillet 2004. Les mesures d’âge prises en charge par l’État et servies par la CDC sont constituées des pensions de retraite anticipée, des indemnités conventionnelles de cessation anticipée d’activité et des compléments temporaires de carrière mixte.  

- Prestations servies par la Caisse nationale des industries électriques et gazières (CNIEG) pour le compte de l’Etat (AE=CP= 13 126 617 €) 

La CNIEG est chargée de servir, pour le compte de l’Etat, les pensions de retraite des anciens agents français des établissements publics et offices d’électricité et du gaz d’Afrique du Nord (Algérie, Maroc et Tunisie). L’Etat rembourse chaque année la CNIEG pour les pensions versées l’année précédente.

La dépense réalisée en 2013 est légèrement supérieure à la LFI, qui prévoyait 12,9 M€.

transferts aux entreprises (cat.62) (ae= 11 044 749 € ; cp= 14 405 500 €)

- Les Mines de Potasse d’Alsace (MDPA) (AE=CP= 11 100 000 €)

La société des Mines de Potasse d’Alsace (MDPA), dont le capital est détenu intégralement par l’Etat depuis 2004, est en liquidation amiable depuis le 1er janvier 2009. Elle bénéficie chaque année d’une subvention de l’Etat qui représente désormais la quasi-totalité de ses ressources. Jusqu’à fin 2012, le montant de cette subvention était fixé de façon à couvrir les dépenses de la société MDPA et de sa filiale StocaMine comprenant pour l’essentiel les charges de personnel et de fonctionnement ainsi que l’entretien des installations (bâtiments de surface et installations souterraines). Depuis 2013, ce montant prend également en compte les dépenses supplémentaires liées à la réalisation programmée des travaux nécessaires à la fermeture définitive du site de stockage au fond des déchets industriels ultimes de StocaMine, qui représente aujourd’hui l’activité principale de la société.

Fin 2012, la ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie, en accord avec le ministre du redressement productif, a demandé au liquidateur des MDPA de déposer auprès du préfet un dossier d’autorisation de fermeture prévoyant le retrait préalable de plus de la moitié (56 %) de la masse de mercure contenu dans les déchets mercuriels et arséniés (soit environ 4 700 t de déchets sur 44 000 t) et le confinement illimité des autres déchets. Cette décision a été annoncée par le préfet du Haut-Rhin lors de la réunion du 17 décembre 2012 de la commission locale d’information et de surveillance (CLIS régie par les articles L125-1 et suivants du Code de l’environnement).

Au vu des inquiétudes exprimées au niveau local à la suite de cette annonce, la ministre a souhaité qu’une nouvelle concertation soit menée, dans le cadre défini par l’article L. 121-16 du code de l’environnement, pendant la période comprise entre le dépôt par l’exploitant du dossier de fermeture auprès du préfet (dépôt effectué le 24 juin 2013) et la tenue de l’enquête publique, et que cette concertation soit menée sous le contrôle d’un garant indépendant désigné par la commission nationale du débat public (CNDP).

La concertation a débuté le 15 novembre 2013 et s’est achevée le 15 février 2014. Les conclusions de cette concertation, dont le bilan sera publié en avril 2014, permettront d’enrichir et, le cas échéant, de faire évoluer le dossier soumis au processus d’instruction prévu par le code de l’environnement. Ce n’est qu’à l’issue de ce processus que le scénario de fermeture sera définitivement validé.

Parallèlement, le processus en vue du retrait partiel des déchets mercuriels et arséniés a été engagé : les appels d’offres européens ont été lancés à partir de février 2013 et ont débouché sur le choix des prestataires en septembre 2013 ; les travaux préalables au déstockage des déchets ont été programmés et en grande partie réalisés ; les opérations de retrait, de reconditionnement et de re-stockage sur un site en Allemagne seront réalisées en 2014.

Par ailleurs, les travaux de réhabilitation environnementale des terrils ainsi que la mise en sécurité d’anciennes installations hydrauliques sont en voie d’achèvement. Le processus de cession des parcelles appartenant à l’exploitant devrait être complètement achevé en 2014.

Dépenses 2013

	Administration générale

Structure de liquidation
	Fonctionnement et gestion financière
	1 200 000

	
	Charges de personnel
	700 000

	Fonctionnement Stocamine (filiale) hors travaux de fermeture
	4 000 000

	Charges de personnel Stocamine
	800 000

	Travaux de fermeture
	1 500 000

	Total
	8 200 000


- Le Fonds d’industrialisation des bassins miniers (FIBM) (AE=- 55 251 €, CP = 3 305 500 €)

La reconversion économique des anciens bassins miniers (Nord-Pas-de-Calais, Aveyron, Gard, Provence, Lorraine, etc.) a été accompagnée à partir de 1984 par des subventions de l'Etat via le fonds d’industrialisation des bassins miniers (FIBM). L'attribution d'aides nouvelles, qui n'était plus possible, depuis 2011, que pour le bassin lorrain, a cessé fin 2013.

Ce dispositif correspondait à une aide versée a posteriori sur justificatifs et sur la base de conventions signées avec les entreprises, les collectivités locales, les associations professionnelles, ou les sociétés d’économie mixte.

La consommation d’AE en 2013 (- 55 251 €) est en fait le solde de deux mouvements distincts :

- un engagement d’AE nouvelles de 878 800 € ;

- une annulation d’AE devenues caduques de 934 051 €.

La consommation de CP s’élève à 3 305 500 €, pour un montant de crédits disponibles de 6 611 000 €. En effet, selon la convention avec l’Agence des services et de paiements (ASP), la moitié des crédits est versée à l’ASP à la signature de la convention, le solde étant versé selon la prévision de paiement présentée par l’ASP. En 2013, il a été constaté une diminution des appels de fonds des entreprises au titre des aides attribuées les années précédentes. Ceci s'explique par la remise en cause partielle ou totale des investissements et surtout par la baisse des programmes de créations d'emplois prévus lors de l'attribution de la subvention, les entreprises ayant annulé ou différé les embauches en raison de la conjoncture économique défavorable.

	action n° 05 : Lutte contre le changement climatique
	
	


	
	Prévision LFI
	Réalisation

	(y.c. FDC et ADP)
	Titre 2
	Autres titres
	Total
	Titre 2
	Autres titres
	Total

	Autorisations d’engagement
	
	85 009 358
	85 009 358
	
	109 376 091
	109 376 091

	Crédits de paiement
	
	85 009 358
	85 009 358
	
	109 191 144
	109 191 144


	éléments de la dépense par nature
	
	


dépenses de fonctionnement
	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel
	14 081 519
	2 684 584
	14 081 519
	2 542 297

	 Subventions pour charges de service public
	1 600 756
	5 624 218
	1 600 756
	5 644 891


 Depenses de fonctionnement autres que celles de personnel (cat.31) (ae=2 684 584 € ; CP= 2 542 297 €)

1- Les dépenses effectuées en 2013 relatives au climat et à la qualité de l’air en DREAL sont les suivantes (AE = 682 622 € ; CP = 980 102 €) :

- Plans de protection de l’atmosphère (PPA) et déclinaison locale du plan d’urgence pour la qualité de l’air

Aujourd’hui, 36 PPA (prévus aux articles L222-4 à L222-7 du Code de l’environnement) sont approuvés ou en cours d’élaboration ou de révision, sur des zones couvrant plus de 46 % de la population française. Les années précédentes, les crédits servaient principalement à financer les études préalables à l’élaboration des PPA. L’enveloppe a été augmentée en 2013 afin de finaliser leur élaboration et d’assurer le début de leur mise en œuvre concrète : enquêtes sur les parcs d’appareils de chauffage au bois ou sur le trafic routier, amélioration des estimations de réduction grâce aux outils de modélisation , concertation, enquêtes publiques, suivi annuel pour présentation annuelle en CODERST (commission départementale compétente en matière d’environnement, de risques sanitaires et technologiques prévue à l’article L1416-1 du Code de la santé publique et mentionnée au II de l’article L222-4 du Code de l’environnement) et compte-rendu annuel à la Commission européenne, études complémentaires dans le cadre du contentieux des particules fines (PM10), accompagnement de la mise en œuvre des PPA (sensibilisation, communication locale), et contrôle des actions régaliennes prévues par les PPA (arrêtés préfectoraux). 

Ces crédits ont également contribué à la mise en œuvre de certaines mesures déclinées localement du Plan d’urgence pour la qualité de l’air (PUQA). Ce plan national, annoncé par le ministre de l’écologie le 6 février 2013 dans le cadre du Comité Interministériel pour la Qualité de l’Air (CIQA), comporte 38 mesures ambitieuses concernant principalement le secteur des transports et doit désormais faire l’objet d’une déclinaison locale dans les PPA qui nécessitera l’engagement de l’État et/ou des collectivités territoriales, notamment pour la mise en œuvre de mesures restrictives (restrictions de circulation ou d’utilisation d’appareils individuels de chauffage au bois en cas de pics de pollution : définition des zones, signalisation, communication et contrôles par les services de l’État) ou d’accompagnement.

Hors erreurs d’imputation, les dépenses 2013 relatives aux PPA s’élèvent à 827 518 € en AE et 1 830 260 € en CP. 

- adoption des derniers schémas régionaux relatifs au climat, à l’air et à l’énergie (SRCAE) prévus aux articles L222-1 à L222-3 du Code de l’environnement.

2- La politique de lutte contre le changement climatique en 2013 a été principalement marquée par les actions suivantes (AE= 723 956 € ; CP= 623 363 €) :

- un effort important en matière de développement d’actions et de support de communication associés à la publication du 5ème rapport d’évaluation du groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) ;

- la poursuite des grands chantiers de la transition énergétique en particulier le lancement de deux études dressant le bilan de la première génération de SRCAE ;

- la poursuite de développements méthodologiques visant à améliorer les fonctionnalités de l’outil SceGes (outil de scénarisation des émissions de gaz à effet de serre) ;

- le développement d’un outil d’agrégation d’engagements de réduction des émissions de gaz à effet de serre et évaluation de la contribution potentielle des Etats à l’atténuation dans le cadre de la négociation climat d’ici2015 ;

- la contribution de l’Etat au financement du registre national des quotas de gaz à effet de serre.

3- Les dépenses 2013 réalisées dans le cadre de la politique d’efficacité énergétique (AE= 352 640€ ; CP=25 116€) concernent deux études liées au bois (confrontation offre et demande des marchés du bois à l’horizon 2020 et analyse des gains d’énergie te de gaz à effet de serre associés au bois et faisabilité des projets carbone volontaires portant sur les produis bois).  Une troisième étude relative à l’évaluation des demandes de chaleur et de froid avec établissement d’une cartographie nationale a été lancée fin 2013 afin de répondre aux exigences de la directive européenne sur l’efficacité énergétique (2012/27/UE) qui impose la réalisation d’une évaluation du potentiel pour l’application d’un réseau efficace de chaleur et de froid. 

4- Sécurité et émissions polluantes des véhicules (AE= 320 299€ ; CP= 311 004€)

- Location de centres de contrôle technique des véhicules. En 2013, 37 000 réceptions de véhicules ont été réalisées dans les locaux adaptés (fosses, éclairage..). 284 061 € ont été engagés pour les locations de ces locaux et 274 765 € payés.

- Etudes véhicules. Ces dépenses concernent principalement les contentieux dans le domaine des véhicules et l’abonnement à des magazines spécialisés (voir catégorie 62 de cette action pour les autres dépenses sur ce sujet).

5- Erreur d’imputation DREAL (AE=605 067 € ; CP= 602 712 €) :

Il s’agit de dépenses liées aux associations agréées pour la surveillance de la qualité de l’air (AASQA), qui auraient du être imputées en catégorie 64 de cette action. 

Subventions pour charges de service public (cat.32) (ae= 5 624 218 € ; cp= 5 644 891 €)

- Le Centre Interprofessionnel d’Étude de la Pollution Atmosphérique (CITEPA) (AE= CP=  1 564 264 €)

Cet opérateur est notamment chargé de la réalisation des inventaires annuels de polluants atmosphériques et de gaz à effet de serre, qui permettent de répondre à des besoins nationaux et aux engagements communautaires et internationaux de la France. Ce dernier fait l’objet d’une présentation détaillée dans la partie «opérateurs».

- Des erreurs d’imputation sur des crédits AASQA ont été détectées en DREAL pour un montant de 4 071 938 € en AE et 4 006 940 € en CP. Ces dépenses avaient été prévues en catégorie 64 de cette action par la LFI et ont été imputées par erreur en gestion sur cette action.

-  De même sur les crédits destinés aux PPA, des erreurs en DREAL ont pu être décelées (AE=-11 984 € ; CP= 73 687 €) ; ces dépenses auraient dû être imputées en catégorie 31 de cette action, conformément à la LFI. 

Le montant réel des subventions pour charges de service public sur l’action 5 est de 1 564 264 € en AE et CP pour 2013.

dépenses d’intervention

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Transferts aux ménages
	
	80 000 000
	
	80 000 000

	 Transferts aux entreprises
	50 000 000
	5 070 917
	50 000 000
	5 105 057

	 Transferts aux collectivités territoriales
	
	131 900
	
	36 900

	 Transferts aux autres collectivités
	19 327 083
	15 264 472
	19 327 083
	15 261 999


 transferts aux menages (cat.61) (ae= cp= 80 000 000 €)

Cette dépense correspond à la subvention versée par le programme 174 à l’agence de services et de paiements (ASP) pour le financement du dispositif de « bonus-malus » écologique, en complément des versements du compte d’affectation spéciale (CAS) « Aides à l’acquisition de véhicules propres ». Prévue en LFI pour un montant de 50 M€, elle a été abondée de 30 M€ en fin d’année 2013 afin de faire face aux besoins non couverts par les recettes du CAS. Ainsi, la réserve du programme 174 a été dégelée partiellement à hauteur de 30 M€ en AE et CP afin de permettre cette subvention complémentaire. 

Cette dépense avait été budgétée en catégorie 62 de cette action en LFI.

transferts aux entreprises (cat.62) (ae=5 070 917 € ; CP= 5 105 057 €)

La subvention d’équilibre pour le CAS prévue en LFI sur cette catégorie de dépenses a été imputée en gestion en catégorie 61.

1- Etudes véhicules (AE= 196 742 € ; CP= 190 882 €)

Une convention avec l’Union technique de l’automobile, motocycle et cycle (UTAC) a été signée en 2013 pour une durée de trois ans. Elle couvre l’ensemble des travaux et études liés à la mise en place de la réglementation technique automobile des véhicules et équipements réceptionnés conformément aux directives communautaires et mesures internationales. Cela se traduit notamment par la définition des procédures de contrôle et de vérification ainsi que la réalisation d’essais de conformité préalables à la commercialisation des produits.

2- Laboratoire central de surveillance de la qualité de l’air (LCSQA) (AE= CP= 4 874 175 €)

Le laboratoire central de surveillance de la qualité de l’air (LCSQA) est un groupement d’intérêt scientifique chargé, depuis 2011, de la coordination technique de la surveillance de la qualité de l’air (arrêté du 29 juillet 2010 portant désignation d’un organisme chargé de la coordination technique de la surveillance de la qualité de l’air au titre du code de l’environnement (livre II, titre II). Il s’appuie sur les compétences du centre de recherche de l’Ecole des Mines de Douai (Armines), de l’Institut national de l’environnement industriel et des risques (INERIS) et du Laboratoire national de métrologie et d’essais (LNE).

En 2013, le LCSQA a poursuivi ses travaux d’appui scientifique, technique et stratégique auprès du ministère chargé de l’Écologie. Il a coordonné et assuré l’animation technique du dispositif national de surveillance de la qualité de l’air en pilotant les différents groupes de travail nationaux et en co-animant les travaux préparatoires au PNSQA (Plan national de surveillance de la qualité de l’air). Les moyens ont été largement affectés aux travaux liés aux particules en suspension et au dioxyde d’azote, qui sont les deux polluants soumis à contentieux européens.
Sur le plan technique, le portail Internet a continué à évoluer pour intégrer les données de nature réglementaire liées aux pics de pollution de l’air, ce travail atteindra une étape significative en 2014. 

Le LCSQA a mis en place les outils et procédures rendus nécessaires par les nouvelles exigences du compte-rendu européen (Implementation Provisions), la France étant l’un des pays pilotes en la matière. Le marché du futur système Géod'Air, en remplacement de la Base de données qualité de l’air (BDQA), a été engagé.

Les dépenses réalisées dans cette catégorie sont relatives à l’INERIS (AE=CP= 3 948 975 €) et au LNE (AE=CP= 925 200 €) (voir catégorie 64 de cette action pour le reste des crédits LCSQA).

3- Erreurs d’imputation en DREAL (AE= 0 ; CP= 40 000 €)

Il s’agit d’une erreur d’imputation liée aux schémas régionaux climat, air et énergie en DREAL. Ce montant est à réimputer en catégorie 31 de cette action.

transferts aux collectivites territoriales (cat.63) (ae=131 900 € ; cp= 36 900 €)

Aucune dépense n’avait été prévue en LFI dans cette catégorie. Il s’agit d’erreurs d’imputation en DREAL liées aux associations agréées à la surveillance de la qualité de l’air (AE= 106 900 € ; CP= 11 900 €), à réimputer en catégorie 64 de cette action, et aux plan de protection de l’atmosphère (AE= CP= 25 000 €) à réimputer en catégorie 31 de cette action. 

transferts aux autres collectivites (cat.64) (ae=15 264 472 € ; CP= 15 261 999 €)

1- Dépenses concourant à la politique de surveillance de la qualité de l’air (AE= 14 367 500 € ; CP= 14 023 860 €)

- Associations agréées pour la surveillance de la qualité de l’air (AASQA) (AE= 13 550 571 € ; CP= 13 256 931 €)

La surveillance de la qualité de l’air est assurée par 26 associations régionales agréées par le ministère chargé de l’environnement (articles L221-3 et R221-9 à R221-14 du Code de l’environnement). Les activités de surveillance et les travaux qu’elles ont menés en 2013 ont été faits dans le respect des missions qui leur sont globalement confiées par le Code de l’environnement et la feuille de route stratégique annuelle rédigée par le ministère pour 2013. Les AASQA ont notamment été en appui pour la définition des plans de protections de l’atmosphère (PPA) relevant de leur région de compétence. Elles ont également co-animé les travaux préparatoires au plan national de surveillance de la qualité de l’air (PNSQA).

Hors erreurs d’imputation, le montant total des dépenses pour les AASQA en 2013 s’élève à 18 334 476 € en AE et 17 878 482 €.

- Fédération ATMO France (AE= CP= 100 000 €)

L’association ATMO représente la fédération des AASQA, et joue le rôle d’instance de coordination, d’assistance, d’harmonisation et de représentation des AASQA au plan national, européen et international auprès des pouvoirs publics et notamment du ministère en charge de l’écologie. ATMO France étudie et propose des orientations communes aux différentes AASQA ; c’est dans ce cadre qu’elle reçoit un financement de la DGEC.
- Laboratoire central de surveillance de la qualité de l’air (LCSQA) (AE=CP= 561 929 €)

La DGEC a signé une convention avec l’Association pour la Recherche et le développement des Méthodes et processus Industriels (ARMINES), qui dispose d’un centre de recherche commun avec l’Ecole des mines de Douai et appartient au groupement d’intérêt scientifique représenté par le LCSQA.

L’objet était de constituer une base de données permettant d’améliorer la qualité des mesures au sein des AASQA au travers de travaux de traitement numérique, du développement et de l’harmonisation des méthodes de mesure des polluants dans l’air, et d’une mission plus globale de coordination et de pilotage technique des AASQA. 

- Réseau National de Surveillance Aérobiologique (RNSA) (AE= 155 000 € ; CP= 105 000 €)
Une convention pluriannuelle d’objectifs (CPO) a été conclue en 2011 entre la direction générale de l’énergie et du climat et l’association RNSA pour une durée de trois ans, sur le thème de la surveillance, de l’information, et de la pérennisation de l’outil relatif au contenu pollinique de l’air et à ses effets sur la santé. 

En 2013, le montant de la subvention de 105 000 € (AE=CP) a été augmenté de 50 000 € (la consommation en CP sera réalisée en 2014). En effet, l’action concernant l’amélioration des connaissances sur les pollens et polluants chimiques a nécessité des développements spécifiques (revue, études) qui n’étaient pas prévus initialement.

2- Dépenses relatives à la lutte contre le changement climatique (AE= 625 774 € ; CP= 387 350 €)

L’actualité a été très chargée en 2013 avec notamment la fin du débat national sur la transition énergétique, et le lancement du projet de loi de programmation sur la transition énergétique.
Dans ce cadre, les actions marquantes de la politique de lutte contre le changement climatique ont été les suivantes :

-
le lancement du projet innovant et stratégique "Extremoscope" visant à alimenter un diagnostic scientifiquement fondé de caractérisation des événements extrêmes en matière de météorologie dans les 3 à 5 prochaines années (AE= 190 000 € ; CP= 82 000 €) ;

-
la contribution au cadre mondial des services climatiques développé par l'Organisation météorologique mondiale (OMM), pour la mise en œuvre du cadre mondial pour les services climatologiques (AE= 130 000 € ; CP= 80 000 €) ;

-
les premiers travaux préparatoires à l'accord climatique portant sur l’après-2020, avec le lancement d'études de fonds sur le traitement des fuites de carbone (AE= 50 000 € ; CP= 20 000 €) et la contribution des principales économies mondiales à l'effort d'atténuation ;

-
le financement par le biais de la réserve parlementaire d’actions relatives à la création d’un espace d’information et de communication sur les sujets de protection de l’environnement ou à la lutte contre la pollution et la défense des victimes de la pollution de l’air.

3- Dépenses relatives à la politique d’efficacité énergétique (AE=CP= 139 318 €)

Il s’agit de la convention signée fin 2012 avec l’association française de normalisation (AFNOR), pour une durée de trois ans. L’AFNOR participe aux échanges aux niveaux européen et international, et assure le secrétariat de multiples commissions de normalisation. Elle est également chargée d’identifier les priorités pour impulser des travaux en matière d’élaboration de normes et documents normatifs dans les domaines de l’énergie et de la qualité de l’air. 

4- Erreur d’imputation en DREAL (AE= 131 880 € ; CP= 711 471 €)

Il s’agit de dépenses réalisées en DREAL sur des thématiques de plan de protection de l’atmosphère (PPA) qui auraient dû être imputés en catégorie 31 de cette action. 

dépenses d’opérations financières
	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dotations en fonds propres
	
	600 000
	
	600 000


 dotations en fonds propres (cat.72) (ae= cp= 600 000 €)

Ces dépenses d’investissement sont réalisées par le LCSQA, qui s’est appuyé sur le Laboratoire national de métrologie et d’essais (LNE) (AE= CP= 204 000 €) et l’Institut national de l’environnement et des risques (INERIS) (AE= CP= 396 000 €). Elles ont pour objet de constituer une base de données permettant d’améliorer la qualité des mesures au sein des AASQA. Cela passe par l’acquisition d’équipements pour assurer un bon niveau de performance métrologique pour les étalons de référence nationaux (dans le cadre du raccordement des étalons des AASQA), et l’achat de nouveaux appareils pour assurer la traçabilité des mesures de qualité de l’air, afin de répondre aux exigences des directives européennes. 

	action n° 06 : Soutien
	
	


	
	Prévision LFI
	Réalisation

	(y.c. FDC et ADP)
	Titre 2
	Autres titres
	Total
	Titre 2
	Autres titres
	Total

	Autorisations d’engagement
	
	1 847 446
	1 847 446
	
	868 520
	868 520

	Crédits de paiement
	
	1 847 446
	1 847 446
	
	657 524
	657 524


	éléments de la dépense par nature
	
	


dépenses de fonctionnement
	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel
	1 847 446
	789 507
	1 847 446
	506 908


 Les dépenses de fonctionnement sur l’action soutien se répartissent de la manière suivante :

	
	AE
	CP

	Communication
	119 497
	94 132

	Frais de mission
	-225 834
	-201 629

	Frais de représentation
	20 953
	18 608

	Formation
	257 751
	317 664

	Remboursement des frais de personnel et paiement des stagiaires
	468 839
	170 723

	Fonctionnement informatique
	144 567
	105 547

	Erreurs d’imputation DREAL
	3 735
	1 863

	Total
	789 507
	506 908


- Communication (AE= 119 497 € ; CP= 94 132 €)

Il s’agit principalement de l’organisation de conférences, de leur transcription, de la réalisation de brochures et de traductions, ainsi que de la réalisation d’une vidéo sur les acteurs de la surveillance de la qualité de l’air. Les conférences thématiques, à destination des agents, ont notamment porté sur le débat sur la transition énergétique, les déchets radioactifs ou les travaux du comité pour la fiscalité écologique. 

- Frais de mission (AE= -225 834 € ; CP= -201 629 €)

Ce montant a été impacté par un rétablissement de crédits de 607 519 € (AE=CP) en provenance notamment de l’OTAN, spécifiquement du service national des oléoducs interalliés. La DGEC se caractérise par des déplacements à l’étranger relativement nombreux, dus à l’évolution continue du cadre réglementaire international et européen en matière de politique énergétique et de qualité de l’air.  En 2013, les personnels de la DGEC ont effectué 1 188 déplacements, pour un coût moyen de 242 € par mission. Il faut ajouter à cela un séminaire d’encadrement organisé début décembre.

- Frais de représentation (AE= 20 953 € ; CP= 18 608 €)

Ces dépenses sont essentiellement composées de frais de restauration. 

- Formation (AE= 257 751 € ; CP= 317 664 €)

Le budget destiné aux formations spécifiques « métiers » des agents DGEC s’est élevé en 2013 à 90 067 € en AE et 117 080 € en CP. Elles ont été réalisées par des prestataires externes et correspondent à 673 journées de formations sur les thématiques suivantes : pétrole, gaz, nucléaire, énergie, climat, réseaux électriques et énergies marines. Le coût moyen de la formation par jour et par stagiaire est de 134 €. Cette enveloppe couvre les besoins de formation métiers de la DGEC, tant pour les agents en administration centrale que pour les services déconcentrés et les administrations territoriales qui interviennent sur tous les champs de compétences de la DGEC.

De plus, un marché de formation continue des agents du réseau DREAL en charge des activités véhicules a été passé avec l’Ecole des Mines d’Alès, reconductible jusqu’en 2016. Pour 2013, 32 sessions de formation ont permis de former 347 agents à l’activité véhicules pour un montant de 167 684 € en AE et de 200 584 € en CP.

- Remboursement des frais de mise à disposition et paiement des stagiaires (AE= 468 839 € ; CP=170 723 €)

Ce montant couvre le remboursement des frais de mise à disposition d’agents de l’IFP Energies Nouvelles (IFPEN), du CEA ainsi que d’EDF. Il comprend également le paiement des indemnités de stage.

- Fonctionnement informatique (AE= 144 567 € ; CP= 105 547 €)

Ces dépenses concernent l’hébergement et l’abonnement à des sites Internet relatif aux schémas régionaux du climat, de l’air et de l’énergie (SRCAE), ainsi que la modification de la plate-forme informatique d’échanges sur ces schémas. A cela s’ajoutent les dépenses liées à l’application ODICEE, dont l’objectif est de permettre une gestion informatisée de l’instruction des demandes de certificats d’économie d’énergie (gestion des obligations et des statistiques) et de l’instruction des demandes d’agrément dans le cadre du plan d’action d’économies d’énergie (PAEE).

dépenses d’investissement

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses pour immobilisations incorporelles de l’État
	
	79 013
	
	150 616


 Ces dépenses correspondent au financement d’applications informatiques métiers. Il s’agit notamment de la programmation et du déploiement du projet AGORAA « Application pour la gestion des opérations de réception et actes associés », par la fusion des logiciels LORI et AGIR. Ce logiciel permettra d’avoir une meilleure vision de l'activité des réceptions de véhicules à l'image d'un observatoire de l'ensemble des réceptions de véhicules traitées et de la délivrance de documents d'autorisation de mise en circulation (matières dangereuses, transports en commun de personnes, dépanneuse).

	Opérateurs
	
	


	 Récapitulation des crédits alloués aux opérateurs de l’état
	
	


	 
	Réalisation 2012 (RAP 2012)
	LFI 2013
	Réalisation 2013

	Nature de la dépense
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement

	Subventions pour charges de service public (titre 3-2)
	18 153 916
	22 466 157
	20 563 256
	20 563 256
	22 751 521
	23 931 762

	Dotations en fonds propres (titre 7-2)
	1 509 708
	1 509 708
	
	
	600 000
	600 000

	Transferts (titre 6)
	514 813 006
	515 158 006
	513 446 962
	513 446 962
	563 384 585
	566 745 585

	Total
	534 476 630
	539 133 871
	534 010 218
	534 010 218
	586 736 106
	591 277 347


 Le montant des subventions pour charges de service public comprend les SCSP des trois opérateurs du programme : ANDRA (3 868 622 € AE=CP), ANGDM (14 338 292 € AE=CP), et CITEPA (1 564 264 € AE=CP).

Par convention, a été ajouté le retrait d’AE de l’ADEME (- 1 159 568 €), dans la mesure où elle était précédemment opérateur du programme 174. 

Une imputation erronée en catégorie 32 est intervenue pour la subvention de fonctionnement du FIBM (79 957€ AE=CP), ainsi que pour une partie des crédits DREAL destinés aux AASQA notamment (AE= 4 059 954 € ; CP=4 080 626 €). Ceci explique la différence entre les prévisions établies en LFI et une réalisation supérieure au cours de l’année 2013.

La dotation en fonds propres est composée de subventions d’investissement allouées au Laboratoire central de la qualité de l’air (LCSQA) et à l’INERIS.

Le montant inscrit en titre 6 représente les transferts de crédits réalisés par l’ANGDM au profit des ménages et à l’INERIS.

	consolidation des emplois
	
	


emplois des opérateurs Y COMPRIS OPÉRATEURS MULTI-IMPUTÉS SI PROGRAMME CHEF DE FILE

	
	Réalisation 2012 (1)
	Prévision 2013 (3)
	Réalisation 2013

	Intitulé de l’opérateur
	ETPT rémunérés par ce programme

(2)
	ETP / ETPT rémunérés
par les opérateurs
	ETPT rémunérés par ce programme

(2)
	ETP / ETPT rémunérés
par les opérateurs
	ETPT rémunérés par ce programme

(2)
	ETP / ETPT rémunérés
par les opérateurs

	ETP
ETPT
	
	sous plafond
	hors plafond
	dont contrats aidés
	
	sous plafond
	hors plafond
	dont contrats aidés
	
	sous plafond
	hors plafond
	dont contrats aidés

	 ANDRA - Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs
	
	304
	280
	0
	
	320
	310
	
	
	320
	298
	

	
	8
	298
	268
	
	
	316
	313
	
	
	309
	284
	

	 ANGDM - Agence nationale pour la garantie des droits des mineurs
	
	163
	2
	
	
	159
	2
	
	
	158
	2
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	160
	2
	

	 CITEPA - Centre interprofessionnel technique d’études de la pollution atmosphérique
	
	18
	4
	
	
	17
	1
	
	
	19
	6
	

	
	
	18
	4
	
	
	17
	6
	
	
	19
	6
	

	 Total ETP
	
	485
	286
	0
	
	496
	313
	
	
	497
	306
	

	 Total ETPT
	8
	316
	272
	
	
	333
	319
	
	
	488
	292
	


 (1) La réalisation 2012 reprend la présentation du RAP 2012.

(2) Emplois des opérateurs inclus dans le plafond d'emplois du ministère.

(3) La prévision 2013 fait référence aux plafonds votés en Loi de finances initiale 2013 ou, le cas échéant, en Loi de finances rectificative 2013.

PLAFOND DES AUTORISATIONS D’EMPLOIS DES OPÉRATEURS DU PROGRAMME CHEF DE FILE

	
	2012 (*)
	
	
	
	
	
	
	
	2013

	
	Emplois sous plafond au 31 décembre
en ETP
	Solde des transferts T2/T3
	Solde des transferts internes
	Solde des transferts externes
	Corrections techniques
	Vacances de poste
	Abattements techniques
	Solde net des créations ou suppressions d'emplois
	Emplois sous plafond au 31 décembre
en ETP

	Prévision
	500
	
	
	
	
	
	
	-4
	496

	Réalisation
	485
	
	
	
	
	
	
	12
	497


(*) Source : plafond voté en LFI 2012 ou le cas échéant en LFR pour la prévision et RAP 2012 pour la réalisation

Présentation des opérateurs (ou catégories d’opérateur)

	ANDRA - Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs
	
	


 (articles L542-12 et suivants du Code de l’environnement)

L’année 2013 a été marquée par un certain nombre d’évènements importants pour l’ANDRA :

-
La signature du contrat quadriennal entre l’Andra et l’Etat pour la période 2013-2016. L’Andra est confortée dans ses deux missions fondamentales qui sont d’une part, la préparation des décisions pour les stockages des déchets de haute activité (HA), de moyenne activité à vie longue (MAVL) et de faible activité à vie longue (FAVL) et d’autre part, la gestion des déchets radioactifs de très faible activité (TFA) et de faible et moyenne activité à vie courte (FMA-VC). Ce nouveau contrat a également donné une nouvelle orientation stratégique importante à l’Andra concernant le développement et la valorisation de solutions innovantes pour une gestion optimisée des déchets radioactifs. 

-
La publication du Plan National de Gestion des Matières et des Déchets Radioactifs (PNGMDR) prévu à l’article L542-1-2 du Code de l’environnement pour la période 2013-2015.

-
La réalisation du débat public sur le centre industriel de stockage géologique (Cigéo) du 15 mai au 15 décembre 2013.

-
Le lancement des études d’avant-projet sommaire du projet Cigéo.

-
La réalisation des investigations géologiques du projet FAVL et la mise en place d’un comité de territoire dans l’Aube.

-
La forte activité de l’atelier de compactage du centre de stockage de l’Aube (le résultat financier du centre s’en trouve conforté).

-
La mise en œuvre des nouvelles filières d’élimination pour les déchets venant des producteurs non électronucléaires notamment le stockage direct de certains déchets (avec un effet positif sur le résultat de l’activité).

Financement de l’état
	
	
	
	(en milliers d’euros)

	
	Réalisation 2012 (RAP 2012)
	LFI 2013
	Réalisation 2013

	Programme intéressé
ou nature de la dépense
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement

	 174 / Énergie, climat et après-mines
	1 981
	1 981
	4 062
	4 062
	3 869
	3 869

	 Subventions pour charges de service public
	1 981
	1 981
	4 062
	4 062
	3 869
	3 869

	 181 / Prévention des risques
	1 800
	1 800
	1 800
	1 800
	1 800
	1 800

	 Subventions pour charges de service public
	1 800
	1 800
	1 800
	1 800
	1 800
	1 800

	 Total
	3 781
	3 781
	5 862
	5 862
	5 669
	5 669


 En 2013, l'ANDRA a également bénéficié d'une subvention pour charges de service public du programme 181 de 1 800 000€ en AE et CP afin de financer la dépollution de sites et sols ayant accueilli des activités anciennes liées à la manipulation de radium ou du tritium (opération diagnostic radium) ainsi que d'autres chantiers prioritaires. Ont également été financés des cartographies des pollutions, des études technico - économiques de réhabilitation, ainsi que les travaux de dépollution en eux-mêmes.

L’ANDRA participe également activement à l'opération « diagnostic radium » lancée en région Île-de-France en septembre 2010 qui vise à financer la mise à disposition d’une capacité d’entreposage pour les déchets collectés au titre des missions d’intérêt général de l’Agence.

COMPTE FINANCIER 2013 DE L’OPÉRATEUR

	 Compte de résultat
	
	
	(en milliers d’euros)

	Charges
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)
	Produits
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)

	Personnel
	57 260
	54 382
	Ressources de l’État
	102 796
	101 085

	dont charges de pensions civiles
	57
	60
	 - subventions de l’État
	6 196
	5 669

	Fonctionnement
	200 537
	192 363
	 - ressources fiscales
	96 600
	95 416

	Intervention
	0
	0
	Autres subventions
	3 269
	2 631

	
	
	
	Ressources propres et autres
	153 382
	148 150

	Total des charges
	257 797
	246 745
	Total des produits
	259 447
	251 866

	Résultat : bénéfice
	1 650
	5 121
	Résultat : perte
	
	

	Total : équilibre du CR
	259 447
	251 866
	Total : équilibre du CR
	259 447
	251 866


(1) soumis à l’approbation du conseil d’administration

	Tableau de financement abrégé
	
	
	(en milliers d’euros)

	Emplois
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)
	Ressources
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)

	Insuffisance d'autofinancement
	
	
	Capacité d'autofinancement
	7 048
	8 521

	Investissements
	40 281
	44 251
	Ressources de l'État
	
	

	
	
	
	Autres subv. d'investissement et dotations
	
	

	
	
	
	Autres ressources
	21 328
	30 179

	Total des emplois
	40 281
	44 251
	Total des ressources
	28 376
	38 700

	Apport au fonds de roulement
	
	
	Prélèvement sur le fonds de roulement
	11 905
	5 551


(1) soumis à l’approbation du conseil d’administration

Dépenses 2013 DE L’OPÉRATEUR par destination
 Avertissement

 Les dépenses 2013 présentées par destination n’incluent pas les charges non décaissables comme les amortissements et les dépréciations d’actifs.

	
	(en milliers d’euros)

	Destination
	Personnel
	Fonctionnement
	Intervention
	Investissement
	Total

	Prévision 
Consommation 
	
	
	
	
	

	 Agence performante, évaluée et autres activités
	1 024
	11 721
	0
	5 448
	18 193

	
	1 655
	12 786
	0
	8 195
	22 636

	 Centre de diffusion et de valorisation en France et à l’étranger
	940
	1 780
	0
	0
	2 720

	
	977
	1 914
	0
	0
	2 891

	 Concepteur ensemblier innovant, disposant d’une recherche de haut niveau
	38 024
	90 493
	0
	21 328
	149 845

	
	34 767
	73 808
	0
	25 959
	134 534

	 Expert public garant de l’exhaustivité des solutions de gestion des déchets radioactifs
	1 287
	5 352
	0
	0
	6 639

	
	1 218
	4 321
	0
	0
	5 539

	 Exploitant industriel exemplaire
	15 985
	49 421
	0
	7 463
	72 869

	
	14 626
	43 141
	0
	8 234
	66 001

	 Total des crédits prévus
	57 260
	158 767
	0
	34 239
	250 266

	 Total des crédits consommés
	53 243
	135 970
	0
	42 388
	231 601


CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE L’OPÉRATEUR

	
	Réalisation 2012 (1)
	Prévision 2013 (2)
	Réalisation 2013

	
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT

	 Emplois rémunérés par l'opérateur :
	584
	566
	630
	629
	618
	593

	 - sous plafond
	304
	298
	320
	316
	320
	309

	 - hors plafond
	280
	268
	310
	313
	298
	284

	 Autres emplois en fonction dans l’opérateur :
	
	13
	
	
	
	

	 - rémunérés par l'État par ce programme
	
	8
	
	
	
	

	 - rémunérés par l'État par d’autres programmes
	
	5
	
	
	
	


 (1) La réalisation 2012 reprend la présentation du RAP 2012.

 (2) La prévision 2013 fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en Loi de finances initiale 2013 ou, le cas échéant, en Loi de finances rectificatives 2013.

 Les effectifs à fin décembre sont inférieurs à la prévision du fait de décalages dans les recrutements prévus liés à la recherche de profils spécifiques. Le plafond d’emplois est respecté.

CONTRIBUTION À LA RÉALISATION DES DÉPENSES D’AVENIR

	 En tant qu’opérateur intermédiaire
	
	(en milliers d’euros)

	Crédits reçus en 2010 au titre
des dépenses d’avenir (1)
	Consommation réalisée
cumulée au 31/12/2012
	Prévision de consommation
en 2013
	Consommation réalisée
en 2013

	
	Crédits
engagés
	Crédits consommés
	Crédits
engagés
	Crédits consommés
	Crédits
engagés
	Crédits consommés

	100 000
	25 004
	25 004
	6 050
	
	0
	0


(1) Sur la base des conventions d’attribution signées.

 La convention entre l’État et l’ANDRA pour les Investissements d’Avenir, attribuant un financement de 100 M€, a été signée par le Premier Ministre le 3 août 2010. Un avenant signé début 2012 a réduit son montant à 75 M€.

Un nouvel avenant à cette convention est en discussion. Il introduit un axe de développement, au travers d’un appel à projets avec l’Agence nationale de la recherche (ANR), sur l’évolution de procédés pour une gestion optimisée des déchets issus du démantèlement des installations nucléaires (apport de 45 M€ du fonds IA). L’ANDRA attend l’accord du Commissariat Général à l’Investissement (CGI) pour la signature de ce document.

Le projet de traitement des « déchets alpha » mené en collaboration entre Areva, le CEA et l’ANDRA et soutenu dans le cadre du programme des Investissements d’Avenir (apport de 19,6 M€ du fonds IA), a fait l’objet, le 27 novembre 2012, d’une décision du Premier Ministre autorisant l’ANDRA à contractualiser avec les bénéficiaires. Le contrat a été signé par l’ensemble des parties le 7 novembre 2013. Ce projet a récemment reçu l’aval de la Commission Européenne et va ainsi pouvoir officiellement démarrer. La phase de R&D s’étalera jusqu’en 2018 et permettra la mise au point d’une unité pilote de traitement, par torche à plasma, de ces déchets technologiques à forte composante organique.

	ANGDM - Agence nationale pour la garantie des droits des mineurs
	
	


 (Loi n°2004-105 du 3 février 2004 portant création de l’ANGDM / décret n°2004-1466 du 23 décembre 2004 modifié relatif à l’ANGDM / arrêté du 24 juin 2008 relatif aux missions de l’ANGDM)

Les charges de fonctionnement passent de 15,87 M€ en 2012 à 16,97 M€ en 2013, soit une hausse de 6,9 %. Hors amortissements et provisions, elles sont en baisse de 4,8 %.(-0,7 M€).

L’exécution 2013 des charges décaissables, hors masse salariale est en diminution de 7 % par rapport à celles du budget primitif 2012. La baisse de ces charges s'explique par une politique d'achats mieux maîtrisée, par la recherche d'économies en gestion et par l'intégration de groupements d'achats publics tendant à faire diminuer les coûts. Ainsi, en 2013, l'ANGDM a poursuivi la recherche d’économies notamment en renégociant d’anciens contrats ou baux.

Les dépenses d’intervention passent de 586,5 M€ en 2012 à 566,9 M€ en 2013, soit une diminution de 3,3 %, sous l’effet de la fonte des effectifs et notamment les actifs (- 16 %). Hors dépréciations et provisions, l’évolution est plus marquée et les charges passent de 581,1 M€ à 529,9 M€, soit une diminution de -8,8 %. Cette diminution ne reflète pas la fonte moyenne des bénéficiaires retraités étant donné qu’elle est accentuée par une forte diminution des actifs.

En 2013, l’ensemble de ces charges a été financé à 84,4 % par la dotation État (87,2 % en 2012). Pour le reste, l’Agence a financé ses charges par des ressources propres (reprises de provisions et refacturations) et de  l’autofinancement.

Le résultat d'exploitation est déficitaire de 40,7 M€, le résultat financier est excédentaire de 14,3 M€ et le résultat exceptionnel est déficitaire de 2,4 M€. En définitive, le résultat de l’année est déficitaire de 28,8 M€ (déficit de 11,1 M€ en 2012, 5,4 M€ en 2011 et de 9,6 M€ en 2010).

Financement de l’état
	
	
	
	(en milliers d’euros)

	
	Réalisation 2012 (RAP 2012)
	LFI 2013
	Réalisation 2013

	Programme intéressé
ou nature de la dépense
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement

	 174 / Énergie, climat et après-mines
	526 772
	526 772
	528 347
	528 347
	493 828
	493 828

	 Subventions pour charges de service public
	14 066
	14 066
	14 900
	14 900
	14 338
	14 338

	 Dotations en fonds propres
	1 192
	1 192
	0
	0
	0
	0

	 Transferts
	511 514
	511 514
	513 447
	513 447
	479 490
	479 490

	 Total
	526 772
	526 772
	528 347
	528 347
	493 828
	493 828


 L’Agence a reçu en 2013 un financement de l’Etat à hauteur de 493,8 M€, soit le montant inscrit en loi de finances diminué de la réserve de précaution et d’un gel complémentaire de crédits de 3 M€. La diminution du nombre des ayants-droit et les capacités d’autofinancement de l’Agence n’ont pas nécessité la levée de réserve. Le besoin de financement a été prélevé sur le fonds de roulement.
COMPTE FINANCIER 2013 DE L’OPÉRATEUR

	 Compte de résultat
	
	
	(en milliers d’euros)

	Charges
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)
	Produits
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)

	Personnel
	12 366
	11 827
	Ressources de l’État
	496 828
	493 828

	dont charges de pensions civiles
	120
	117
	 - subventions de l’État
	496 828
	493 828

	Fonctionnement
	6 841
	5 144
	 - ressources fiscales
	
	

	Intervention
	556 875
	566 928
	Autres subventions
	8 391
	28

	
	
	
	Ressources propres et autres
	37 628
	61 231

	Total des charges
	576 082
	583 899
	Total des produits
	542 847
	555 087

	Résultat : bénéfice
	
	
	Résultat : perte
	33 235
	28 812

	Total : équilibre du CR
	576 082
	583 899
	Total : équilibre du CR
	576 082
	583 899


(1) cf. commentaires ci-après

	Tableau de financement abrégé
	
	
	(en milliers d’euros)

	Emplois
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)
	Ressources
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)

	Insuffisance d'autofinancement
	48 595
	19 941
	Capacité d'autofinancement
	
	

	Investissements
	18 549
	24 110
	Ressources de l'État
	0
	0

	
	
	
	Autres subv. d'investissement et dotations
	
	

	
	
	
	Autres ressources
	13 185
	24 857

	Total des emplois
	67 144
	44 051
	Total des ressources
	13 185
	24 857

	Apport au fonds de roulement
	
	
	Prélèvement sur le fonds de roulement
	53 959
	19 194


(1) cf. commentaires ci-après

 L’Agence a enregistré en 2013 une insuffisance d’autofinancement de 19,9 M€, alors que le résultat de l’exercice a été déficitaire de 28,8 M€.

Concernant le tableau de financement, les ressources sont constituées d’autres ressources pour 24,9 M€ (l’Agence n’a pas reçu de l’Etat de dotation en fonds propres en 2013). S’agissant des emplois, le montant des investissements (24,1 M€) comprend les nouveaux rachats viagers et les investissements classiques pour 17,2 M€, la réduction des capitaux propres pour 6,8 M€ et les autres emplois pour 50 K€. Au final, le différentiel entre emplois et ressources génère un prélèvement sur le fonds de roulement de 19,2 M€, qui fait suite à des prélèvements de 28 M€ en 2012 et de 13,4 M€ en 2011.

La subvention de l’Etat a représenté 80,36 % de l’exécution en recettes de l’enveloppe de fonctionnement de l’exercice 2013 contre 44,2 % en 2012 et 73,3 % en 2011. En réalité, l’augmentation des ressources propres constatée en 2012 était due à un changement de méthode comptable et le résultat de 2013 traduit l’augmentation de la part de financement de l’Etat, en rapport avec la baisse des ressources propres liée à la diminution des produits financiers et des produits de refacturation.

Le compte financier 2013 est en attente d’approbation par le conseil d’administration (dont la réunion sera programmée dès la nomination de son président). Le processus de certification des comptes est en cours.

Dépenses 2013 DE L’OPÉRATEUR par destination
 Avertissement

 Les dépenses 2013 présentées par destination n’incluent pas les charges non décaissables comme les amortissements et les dépréciations d’actifs.

	
	(en milliers d’euros)

	Destination
	Personnel
	Fonctionnement
	Intervention
	Investissement
	Total

	Prévision 
Consommation 
	
	
	
	
	

	 autres prestations
	49
	12
	2 214
	0
	2 275

	
	56
	11
	2 522
	0
	2 589

	 avantages en nature (logement et chauffage)
	8 728
	2 045
	391 569
	0
	402 342

	
	8 577
	1 742
	384 251
	0
	394 570

	 gestion des actifs
	1 111
	260
	49 829
	0
	51 200

	
	805
	164
	36 078
	0
	37 047

	 investissement non ventilable
	0
	0
	0
	899
	899

	
	0
	0
	0
	1 011
	1 011

	 prestations de pré-retraite
	2 478
	581
	111 180
	
	114 239

	
	2 389
	485
	107 038
	0
	109 912

	 Total des crédits prévus
	12 366
	2 898
	554 792
	899
	570 955

	 Total des crédits consommés
	11 827
	2 402
	529 889
	1 011
	545 129


 Les montants indiqués sont hors amortissements et provisions.

L’écart entre prévision et exécution trouve son origine principale dans la baisse des prestations versées aux actifs. Il provient aussi, grâce aux dispositifs de pré-retraite, mais dans une moindre mesure, des sorties d’effectifs plus importantes que prévues et du passage direct en retraite normale dans des proportions supérieures à celles attendues (impact de 15 M€ sur l’exécution). 
Les revalorisations réelles de prestations ont été également inférieures aux prévisions, en raison principalement de la désindexation du point ARCCO de l’inflation, suite à un accord entre partenaires sociaux intervenu courant 2013 (impact de 4 M€ sur l’exécution).

Des investissements (principalement liés aux projets informatiques de l’Agence) ont été décalés sur 2014 à hauteur de 1 M€, en raison d’exécutions différées.

CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE L’OPÉRATEUR

	
	Réalisation 2012 (1)
	Prévision 2013 (2)
	Réalisation 2013

	
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT

	 Emplois rémunérés par l'opérateur :
	165
	
	161
	
	160
	162

	 - sous plafond
	163
	
	159
	
	158
	160

	 - hors plafond
	2
	
	2
	
	2
	2


 (1) La réalisation 2012 reprend la présentation du RAP 2012.

 (2) La prévision 2013 fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en Loi de finances initiale 2013 ou, le cas échéant, en Loi de finances rectificatives 2013.

 L’Agence a respecté son plafond d’emplois. La sous exécution d’un ETP en fin d’exercice s’explique par le décès en activité d’un agent survenu à la mi-décembre 2013.

	CITEPA - Centre interprofessionnel technique d’études de la pollution atmosphérique
	
	


 De nombreuses missions ont augmenté le volume de l’activité du CITEPA en 2013. Les récentes décisions prises dans le cadre de la Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques (CCNUCC) augmentent le nombre et la fréquence des rapports que la France doit produire dans ces enceintes, et, partant, nécessite la participation du CITEPA à divers exercices de revue technique. La France se doit ainsi de mettre à disposition davantage d’experts sectoriels, souvent issus du CITEPA, afin d’expertiser les travaux de pays tiers.

La période a en outre été marquée par plusieurs événements relatifs à la qualité de l’air, avec la présentation par la Commission européenne du Paquet « Air pur pour l'Europe » (comprenant une révision de la Directive NEC et un projet de Directive sur des installations de combustion de taille moyenne), venant en suite de l’adoption début 2012 de la révision du Protocole de Göteborg.

La production des inventaires d’émission, les activités associées (audits des Nations-Unies, audits des parties tierces, cohérence avec les autres instruments de la politique environnementale tels que projections, mécanismes de marché comme les quotas CO2), ainsi que les dispositions prises dans le cadre du Grenelle de l’Environnement sont des activités essentielles pour que la France soit éligible aux différents dispositifs (Kyoto, Göteborg, directives européennes sur les plafonds d’émissions de polluants, grandes installations de combustion). En cas de travaux d’inventaires jugés non satisfaisants, la France pourrait être non éligible à certains protocoles (comme Kyoto), ce qui la priverait ainsi de l’accès au marché des quotas.

Financement de l’état
	
	
	
	(en milliers d’euros)

	
	Réalisation 2012 (RAP 2012)
	LFI 2013
	Réalisation 2013

	Programme intéressé
ou nature de la dépense
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement

	 174 / Énergie, climat et après-mines
	1 387
	1 387
	1 601
	1 601
	1 564
	1 564

	 Subventions pour charges de service public
	1 387
	1 387
	1 601
	1 601
	1 564
	1 564

	 181 / Prévention des risques
	144
	139
	166
	166
	0
	130

	 Subventions pour charges de service public
	
	118
	166
	166
	0
	0

	 Transferts
	144
	21
	
	
	0
	130

	 Total
	1 531
	1 526
	1 767
	1 767
	1 564
	1 694


 Le transfert en provenance du P181 s’inscrit dans le cadre d’une convention pluriannuelle dont l’objet porte sur les travaux de contrôle et d’amélioration de la qualité des données relatives aux émissions atmosphériques issues du registre national des émissions polluantes et des déchets des ICPE. 

COMPTE FINANCIER 2013 DE L’OPÉRATEUR

	 Compte de résultat
	
	
	(en milliers d’euros)

	Charges
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)
	Produits
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)

	Personnel
	1 743
	1 832
	Ressources de l’État
	1 739
	1 694

	dont charges de pensions civiles
	
	
	 - subventions de l’État
	1 739
	1 694

	Fonctionnement
	1 208
	1 119
	 - ressources fiscales
	
	

	Intervention
	
	
	Autres subventions
	
	

	
	
	
	Ressources propres et autres
	1 292
	1 337

	Total des charges
	2 951
	2 951
	Total des produits
	3 031
	3 031

	Résultat : bénéfice
	80
	80
	Résultat : perte
	
	

	Total : équilibre du CR
	3 031
	3 031
	Total : équilibre du CR
	3 031
	3 031


(1) cf. commentaires ci-après

	Tableau de financement abrégé
	
	
	(en milliers d’euros)

	Emplois
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)
	Ressources
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)

	Insuffisance d'autofinancement
	
	
	Capacité d'autofinancement
	80
	80

	Investissements
	218
	218
	Ressources de l'État
	
	

	
	
	
	Autres subv. d'investissement et dotations
	
	

	
	
	
	Autres ressources
	
	

	Total des emplois
	218
	218
	Total des ressources
	80
	80

	Apport au fonds de roulement
	
	
	Prélèvement sur le fonds de roulement
	138
	138


(1) cf. commentaires ci-après

 Sauf pour les montants de subventions, les chiffres restent ceux du budget prévisionnel 2013. Ils ne seront connus et confirmés qu’après la clôture des comptes et leur approbation par le commissaire aux comptes et l’assemblée générale qui devrait se tenir en juin 2014. 

Dépenses 2013 DE L’OPÉRATEUR par destination
 Avertissement

 Les dépenses 2013 présentées par destination n’incluent pas les charges non décaissables comme les amortissements et les dépréciations d’actifs.

	
	(en milliers d’euros)

	Destination
	Personnel
	Fonctionnement
	Intervention
	Investissement
	Total

	Prévision 
Consommation 
	
	
	
	
	

	 1-Inventaires et connexes (CPO) - part DGEC
	886
	614
	
	
	1 500

	
	931
	568
	
	
	1 499

	 2-Autres inventaires
	70
	48
	
	
	118

	
	73
	44
	
	
	117

	 3-Audits-Expertises (Bilan C, diagnostics…)
	318
	221
	
	
	539

	
	335
	205
	
	
	540

	 4-Etudes technico-économiques et prospectives
	120
	83
	
	
	203

	
	126
	77
	
	
	203

	 5-Formation
	56
	39
	
	
	95

	
	59
	36
	
	
	95

	 6-Activités associatives - Diffusion de l’information
	196
	136
	
	
	332

	
	206
	127
	
	
	333

	 Dépenses non ventilées
	0
	0
	
	218
	218

	
	0
	0
	
	218
	218

	 Inventaires et connexes (CPO) - Part DGPR
	97
	67
	
	
	164

	
	102
	62
	
	
	164

	 Total des crédits prévus
	1 743
	1 208
	
	218
	3 169

	 Total des crédits consommés
	1 832
	1 119
	
	218
	3 169


 Ces montants sont issus du budget prévisionnel. Ils en seront connus et confirmés qu’après la clôture des comptes et leur approbation par le commissaire aux comptes et l’Assemblée générale qui devrait se tenir en juin 2014.

CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE L’OPÉRATEUR

	
	Réalisation 2012 (1)
	Prévision 2013 (2)
	Réalisation 2013

	
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT

	 Emplois rémunérés par l'opérateur :
	22
	22
	18
	23
	25
	25

	 - sous plafond
	18
	18
	17
	17
	19
	19

	 - hors plafond
	4
	4
	1
	6
	6
	6


 (1) La réalisation 2012 reprend la présentation du RAP 2012.

 (2) La prévision 2013 fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en Loi de finances initiale 2013 ou, le cas échéant, en Loi de finances rectificatives 2013.

	Analyse des coûts du programme et des actions 
	
	


Note explicative
L’analyse des coûts (art.27 de la LOLF) présente les dépenses et les coûts complets par action des programmes, après ventilation des dépenses et des coûts indirects associés aux actions de conduite et pilotage, de soutien et de services polyvalents vers les seules actions de politique publique. Ces déversements sont internes ou extérieurs au programme observé, voire à la mission de rattachement, et relèvent d’une comptabilité spécifique : la comptabilité d’analyse des coûts (CAC) qui retraite des données issues des comptabilités budgétaire et générale de l’État. Mise en œuvre par les ministères avec l’appui des services du contrôle budgétaire et comptable ministériel (SCBCM), la CAC s’appuie sur des principes de construction partagés par l’ensemble des acteurs : ministères, SCBCM, direction du budget et direction générale des finances publiques. Au RAP 2013, la CAC du budget général de l'État est déployée dans CHORUS.
	schéma de déversement analytique du programme
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	PRÉSENTATION DES CRÉDITS PRÉVISIONNELS COMPLETS
	
	


	  (en milliers d’euros)

	Numéro et intitulé de l’action
	LFI 2013
Crédits directs 
(y.c. FDC et ADP)
	Ventilation des crédits indirects *
	LFI 2013
Crédits complets
	Variation
entre (1) et (2)

	
	(1)
	au sein du programme
	entre programmes
	(2)
	(3)

	 01 - Politique de l’énergie   
	6 442
	+617
	+33 966
	41 024
	+536,8 %

	 04 - Gestion économique et sociale de l’après-mines   
	594 159
	+14
	+836
	595 009
	+0,1 %

	 05 - Lutte contre le changement climatique   
	85 009
	+1 217
	+67 147
	153 373
	+80,4 %

	 06 - Soutien   
	1 847
	-1 847
	
	0
	-100 %

	 Total
	687 458
	0
	+101 948
	789 406
	+14,8 %


	PRÉSENTATION DES DÉPENSES COMPLèTES
	
	


Note explicative

Les dépenses complètes par action du programme présentées ci-après incluent les déversements internes et externes au programme.
Les déversements internes au programme constituent un premier axe d’observation et reflètent les dépenses par action de politique publique ou dépenses indirectes résultant de la gestion du responsable de programme.

Les déversements externes au programme rendent compte par action de politique publique de la contribution d’autres programmes.

	  (en milliers d’euros)

	Numéro et intitulé de l’action
	Exécution 2013
Dépenses directes
	Ventilations des dépenses indirectes *
	Exécution 2013
Dépenses complètes
	Variation
entre (4) et (5)

	
	(4)
	au sein du programme
	entre programmes
	(5)
	(6)

	 01 - Politique de l’énergie   
	5 935
	+219
	+35 377
	41 532
	+599,8 %

	 04 - Gestion économique et sociale de l’après-mines   
	548 701
	+5
	+873
	549 580
	+0,2 %

	 05 - Lutte contre le changement climatique   
	109 191
	+433
	+69 905
	179 529
	+64,4 %

	 06 - Soutien   
	658
	-658
	
	0
	-100 %

	 Total
	664 485
	0
	+106 155
	770 640
	+16 %


	
	(en milliers d’euros)

	* Ventilation des dépenses indirectes vers les programmes partenaires bénéficiaires (+)
ou en provenance des programmes partenaires contributeurs (−) 
	-106 155

	  Mission « Direction de l’action du Gouvernement »
	-5 449

	  333 / Moyens mutualisés des administrations déconcentrées
	-5 449

	  Mission « Écologie, développement et aménagement durables »
	-100 085

	  217 / Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer
	-100 085

	  Mission « Gestion des finances publiques et des ressources humaines »
	-622

	  309 / Entretien des bâtiments de l’État
	-622


	TABLEAU DE SYNTHèSE DES RéSULTATS
	
	


	 
	
	
	
	
	
	
	(en milliers d’euros)

	Intitulé de l’action
	LFI
2013
Crédits
complets
	Exécution
2013
Dépenses
complètes
	Exécution
2012
Dépenses
complètes
	Variation entre
LFI directe et
LFI complète
2013
[(1) et (2)]
	Variation entre
Dépenses
directes et
complètes 2013
[(4) et (5)]
	Écart entre
LFI complète
et dépenses
complètes 2013
[(2) et (5)]
	Variation entre
LFI complète
et dépenses
complètes 2013
[(2) et (5)]
	Variation entre dépenses
complètes
2012-2013
[(7) et (5)]

	
	(2)
	(5)
	(7)
	(3)
	(6)
	
	
	

	  01 - Politique de l’énergie   
	41 024
	41 532
	38 477
	+536,8 %
	+599,8%
	+507
	+1,2 %
	+7,9 %

	  04 - Gestion économique et sociale de l’après-mines   
	595 009
	549 580
	582 514
	+0,1 %
	+0,2%
	-45 430
	-7,6 %
	-5,7 %

	  05 - Lutte contre le changement climatique   
	153 373
	179 529
	119 689
	+80,4 %
	+64,4%
	+26 156
	+17,1 %
	+50 %

	  06 - Soutien   
	0
	0
	0
	-100 %
	-100%
	0
	NS %
	NS %

	  Total
	789 406
	770 640
	740 680
	+14,8 %
	+16 %
	-18 766
	-2,4 %
	+4 %


ANALYSE DES dépenses complètes des actions de politique publique

 Comparabilité des résultats

 Objets et règles structurant la ventilation

Présentation des fonctions de soutien

Le programme 217 « Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, du développement et de la mobilité durables » porte dans son action miroir 23 « Personnels œuvrant pour les politiques du programme "Énergie, climat et après-mines" » les dépenses de rémunérations des agents mettant en œuvre ces politiques, à la Direction générale de l’énergie et du climat (DGEC) et dans les directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL). Les actions 1 à 7 de ce même programme support ainsi que l’action 14 « Personnels œuvrant dans le domaine de la recherche et de l’action scientifique et technique » comportent les autres dépenses résultant des activités des services de soutien du ministère. Ces moyens sont déversés sur chacune des actions de politique publique du programme.

Il en est de même des crédits du programme 309 « Entretien des bâtiments de l'État » et du programme 333 « Moyens mutualisés des administrations déconcentrées ».

Par ailleurs, le programme comporte une action 06 « Soutien » couvrant les dépenses de fonctionnement courant (communication générale, frais de mission et de représentation, formation, remboursement des personnels mis à disposition, informatique métier) de la DGEC.

Modalités de ventilation des crédits de soutien

Les déversements des programmes 217, 309 et 333 sont répartis entre les actions 01, 04 et 05 du programme, au prorata :

- action 14 du programme 217 : des effectifs des CETE ;

- action 05 (fonds SPOEIE) du programme 217 : des effectifs ouvriers ;

- actions 03 et 07 (services déconcentrés) du programme 217, programme 333 : des effectifs déconcentrés ;

- actions 03 et 07 (administration centrale) du P217 : des effectifs centraux ;

- actions 01, 02, 04, 05 (hors fonds SPOEIE), 06 et 07 du programme 217 : des effectifs totaux abondés de ceux de l’action 14 du programme 217 ;

- action 23 du programme 217 et programme 309 : des effectifs totaux.

Évolution du modèle

Hormis les déversements directs issus des programmes 309 et 333 consécutifs à la suppression des déversements « en cascade », dans le cadre de l’intégration comptabilité d’analyse des coûts dans le système d’information financière Chorus, aucune évolution n’est à noter pour le programme en 2013.

 Analyse des écarts

 L’action 04 portant à la fois la subvention pour charges de service public et la subvention d’équilibre de l’ANGDM, d’une part, un effectif d’agents de l’État très réduit, d’autre part, la comptabilité d’analyse des coûts n’a quasiment aucun impact sur elle.

A l’inverse, les actions 01 et 05 se voient imputer relativement peu de dépenses directes (politiques de régulation) et reçoivent des déversements d’un montant élevé (respectivement le sextuple et les deux tiers de leurs dépenses directes). Leur poids global cumulé dans le programme passe ainsi de 20,8 % dans les dépenses directes à 37,4 % dans les dépenses complètes.
	PRÉSENTATION DES COÛTS COMPLETS
	
	


Note explicative
La restitution des coûts complets vise à enrichir l’information budgétaire d’une dimension économique et financière, prospective. La reconstitution des coûts complets à travers la comptabilité d’analyse des coûts (CAC) est ainsi exclusivement assise sur des données de comptabilité générale, charges et atténuations, arrêtées sans préjudice pour leur valeur significative, au 3 mars 2014.

L'objectif constitutionnel de transparence et de qualité des comptes publics a abouti en 2012 au basculement de la comptabilité générale dans CHORUS. Cette trajectoire de progrès se poursuit au RAP 2013 par le déploiement de la CAC dans CHORUS. À titre d’information, la démarche s’accompagne d’un dispositif progressif d’homogénéisation des pratiques et de renforcement des critères de sélection automatique des données à intégrer dans le périmètre des coûts directs. Dans ce contexte de transition, la comparaison entre les coûts complets des exercices 2012 et 2013 peut faire apparaître des écarts de résultats liés au passage d’une production manuelle bureautique à une production industrialisée et traçable dans CHORUS.
	
	
	
	
	
	
	(en milliers d’euros)

	Intitulé de l’action
	Coûts
directs
2013

(a)
	Ventilation des indirects*
	Coûts complets
2013

(b)
	Variation entre
(a) et (b) 
	Coûts complets
2012

(c)
	Écart
entre n et n-1 coûts complets [(c) et (b)]
	Variation
entre n et n-1 coûts complets [(c) et (b)]

	
	
	au sein du programme
	entre programmes
	
	
	
	
	

	 01 -  Politique de l’énergie   
	20 922
	+166
	+37 155
	58 242
	+178,4 %
	38 702
	+19 540
	+50,5 %

	 04 -  Gestion économique et sociale de l’après-mines   
	571 904
	+4
	+921
	572 828
	+0,2 %
	352 138
	+220 690
	+62,7 %

	 05 -  Lutte contre le changement climatique   
	120 287
	+327
	+73 433
	194 047
	+61,3 %
	122 998
	+71 049
	+57,8 %

	 06 -  Soutien   
	496
	-496
	
	0
	-100 %
	0
	0
	0 %

	 Total
	713 608
	0
	+111 509
	825 117
	+15,6 %
	513 838
	+311 279
	+60,6 %


	
	(en milliers d’euros)

	*Ventilation des crédits indirects vers les programmes partenaires bénéficiaires (+)
ou en provenance des programmes partenaires contributeurs (−)
	-111 509

	 Mission « Direction de l’action du Gouvernement »
	-5 449

	 333 / Moyens mutualisés des administrations déconcentrées
	-5 449

	 Mission « Écologie, développement et aménagement durables »
	-105 750

	 217 / Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer
	-105 750

	 Mission « Gestion des finances publiques et des ressources humaines »
	-310

	 309 / Entretien des bâtiments de l’État
	-310


	CHARGES ET PRODUITS CALCULÉS OU RATTACHÉS
	
	


Avertissement

Sont présentés ci-après, les éléments du programme qui illustrent la dimension économique et financière, prospective et significative des coûts directs. Il convient de préciser qu'au RAP 2013, la construction automatisée des coûts directs n’intègre pas les reprises sur provisions et dépréciations.

	
	
	
	(en milliers d’euros)

	Désignation
	CAC RAP 2012
(1)
	CAC RAP 2013
(2)
	Écart 
entre (1) et (2)
	Variation
entre (1) et (2)

	Dotations aux amortissements
	
	
	0
	0 %

	Dotations aux provisions
	2 639
	24 691
	22 052
	835,6 %

	Reprises sur provisions et dépréciations
	230 415
	855 792
	625 377
	271,4 %

	Charges constatées d’avance
	
	
	0
	0 %

	Charges à payer
	280 195
	14 853
	-265 342
	-94,7 %


Programme 217

Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer

Ministre concerné au titre de l'exercice 2013 :  Philippe Martin, ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie
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	Bilan stratégique du rapport annuel de performances 
	
	


	 Vincent MAZAURIC

	secrétaire général du ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie et du ministère de l’égalité des territoires et du logement

	Responsable du programme n° 217 : Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer


 Le programme 217 sert de support à la mise en œuvre des politiques publiques des ministères de l’égalité des territoires et du logement (METL) et de l’écologie, du développement durable et de l’énergie (MEDDE). 

Il porte, en exécution, les effectifs et la masse salariale des deux ministères. Il a également à sa charge le financement des activités  « soutien » nécessaires aux services pour l’exercice de leurs missions (systèmes d’information, fonctions juridiques et d’expertise, moyens de fonctionnement). Ce programme participe, par ailleurs, à la mise en œuvre de la transition écologique et des politiques de développement durable.
Le programme poursuit les priorités suivantes :
- installer une gouvernance de développement durable capable de construire et de mettre en place des politiques nationales ambitieuses, de faire valoir la position de la France sur la scène internationale et d’assurer une prise en compte concrète et territorialisée des problématiques du développement durable. Conformément à l’engagement du Président de la République, la conférence environnementale est l’occasion de promouvoir et définir la transition écologique et énergétique promue par la France ; 
- mener une action stratégique transversale pour doter les ministères de la compétence, de l’expertise et des ressources nécessaires à la prise en compte des aspects économiques, sociaux et environnementaux du développement durable. Pour ce faire, le programme a pour objectif de mettre en place un plan de formation, de sensibilisation et de communication autour de quatre pôles opérationnels : écologie ; transports et déplacements ; habitat et logement ; aménagement urbain et aménagement du territoire ; 
- fournir un appui de qualité aux directions et aux services des ministères, tout en recherchant une utilisation plus efficiente et mutualisée des moyens et plus généralement de renforcer l’adéquation des moyens aux missions. De ce point de vue, la démarche « budget base zéro » initiée au sein des ministères contribue notamment à optimiser la gestion des moyens. Une rationalisation des implantations immobilières de l’administration centrale et le développement de systèmes d’information plus performants permettront une meilleure maîtrise des coûts de fonctionnement. Un projet de regroupement immobilier des services de l’administration centrale sur deux sites au lieu de cinq à l’heure actuelle a été engagé afin d’assurer des conditions de travail rénovées et meilleures aux agents (cf infra).

- être exemplaire en termes d’éco-responsabilité. A cette fin, l’accent est mis sur le déploiement et le suivi du plan « administration exemplaire de l'État » et sur l’insertion des clauses environnementales et sociales dans les contrats d’achats publics.
Le programme 217 est mis en œuvre par les structures du secrétariat général, ainsi que par le commissariat général au développement durable (CGDD), le conseil général de l’environnement et du développement durable (CGEDD), la commission nationale du débat public (CNDP) et l’autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires (ACNUSA).

Le programme comporte également une dimension stratégique qui le conduit à œuvrer avec les partenaires suivants :

- les institutions européennes ;
- la statistique publique, en collaboration avec le conseil national de l’information statistique et l’institut national de la statistique et des études économiques ;
- les collectivités locales, les organisations professionnelles, les entreprises et les associations au titre de leurs besoins d’informations techniques et statistiques (économiques, sociales, environnementales) dans les secteurs d'activités concernés ;
- les services chargés de la mise en œuvre des autres programmes du ministère, au titre de leurs besoins en veille technique, économique, internationale et géographique, en évaluation, en observation des secteurs économiques et en développement des compétences et au titre de leurs actions en matière de sécurité, de sûreté et de défense.
Compte tenu de sa triple fonction de définition, de pilotage des politiques et de gestion des moyens, le programme 217 est structuré de la manière suivante : 

- la stratégie, l’expertise et les études en matière de développement durable en matière économique et de statistiques (action 1) ;
- la fonction juridique (action 2) ;
- la politique et la programmation de l’immobilier de l’administration centrale et des moyens de fonctionnement des services (action 3) ;
- la politique et la gestion des systèmes d’information et des réseaux informatiques (action 4) ;
- la politique des ressources humaines, de l’action sociale, de la médecine de prévention et de la formation (action 5) ;
 -l’action européenne et internationale (action 6).
Les emplois et dépenses de personnel correspondant aux agents affectés dans les services du METL et du MEDDE sont répartis a posteriori en 15 actions distinctes (actions 7 à 26). Ces actions dites « miroirs » permettent d’identifier et de répartir les moyens en personnel comme s’ils étaient inscrits directement dans les programmes correspondants de la mission, tout en offrant une gestion plus souple et optimisée du plafond d’emplois ministériel et des crédits de personnel. Le regroupement des moyens en personnel facilite également la mise en œuvre des évolutions des politiques et des services en permettant une plus grande fluidité dans la gestion des ressources humaines.

Les crédits sont gérés au sein de budgets opérationnels de programme (BOP) d’administration centrale et des services déconcentrés en s’appuyant principalement sur l’échelon régional. La relation responsable de programme et responsable de budget opérationnel s’effectue par un dialogue de gestion fondé sur la connaissance, la transparence et la maîtrise des coûts des fonctions support.

Enfin, les emplois et crédits de deux autorités administratives indépendantes, la Commission nationale du débat public (CNDP) et l’Autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires (ACNUSA), relèvent pour chacune d’une action, d’un BOP et d’une UO spécifique, marquant ainsi le principe d’autonomie de ces structures.
La stratégie du programme s’est inscrite en 2013 dans la poursuite de la mise en œuvre du projet stratégique ministériel, notamment en matière de développement durable dont la promotion auprès des services des deux ministères, des autres administrations et des collectivités territoriales constitue un enjeu majeur. Concrètement, la gouvernance de développement durable, la rationalisation de l’utilisation des moyens de fonctionnement et l’exemplarité en terme d’éco-socio responsabilité, ainsi que l’application d’une politique des ressources humaines responsable constituent les trois objectifs déclinés dans cette stratégie.
Dans un cadre budgétaire contraint, le programme 217 affiche en 2013 de bons résultats en matière de performance. Avec trois objectifs et 9 indicateurs, le dispositif est maintenant stabilisé et de facto permet une analyse comparative plus fine.

L’objectif 1 « Mobiliser les pouvoirs publics et la société civile en faveur du développement durable » présente une performance globale satisfaisante.
Le taux d’acceptation des projets territoriaux de développement durable est quasiment stable par rapport au résultat obtenu en 2012 (-1%) ; cette situation est liée, d’une part, au renforcement du niveau de qualité exigé des projets entraînant une sélection plus resserrée des candidatures, et d’autre part, au fait que certains projets, dont la présentation au dispositif de reconnaissance s’est révélée prématurée, n’ont pas été retenus.

En 2013, le nombre total de projets territoriaux de développement durable reconnus au regard des critères de reconnaissance des Agendas 21 dépasse la prévision. Ces bons résultats s’expliquent du fait qu’un nombre élevé de candidatures a été présenté au dispositif de reconnaissance des Agendas 21 locaux, incluant notamment des dossiers appelant l’examen d’une deuxième reconnaissance, ce qui démontre l’attractivité du dispositif et la forte implication des collectivités territoriales pour la thématique du développement durable.

Dans un contexte où la maîtrise des dépenses est une priorité, l’atteinte de l’objectif 2 du programme 217 « Etre une administration exemplaire, au regard du développement durable, dans la maîtrise des moyens de fonctionnement » est en progression.
L’indicateur relatif à l’efficience bureautique fournit de bons résultats. Le recours croissant aux accords-cadres et marchés interministériels passés sous l’égide du service des achats de l’Etat a permis l’obtention de meilleurs prix. La mise en place de l’indicateur « Efficience de la fonction achat » au projet annuel de performances 2014 devrait permettre de réaliser des gains d’achat substantiels dans les années à venir.
L’indicateur de taux moyen des émissions de CO2 des voitures particulières confirme la tendance baissière enregistrée les années passées. Année après année, le parc automobile des deux ministères devient plus sobre en carbone et cette trajectoire devrait perdurer ; notamment sous l’effet des mesures gouvernementales incitant non seulement à rationaliser la gestion du parc automobile de l’Etat mais également à acquérir des véhicules hybrides ou électriques.

Les indicateurs illustrant la politique immobilière des deux ministères traduisent une performance croissante dans la gestion des surfaces occupées (le ratio d’occupation en m² par poste diminue) et des coûts des dépenses d’entretien courant (dont le ratio par m² est nettement inférieur à la prévision). Ces postes de dépenses font l’objet d’une attention constante du responsable de programme. Le ratio des surfaces occupées par les agents devrait continuer de s’améliorer au fil du temps, sous l’effet du projet de regroupement immobilier des services d’administration centrale sur deux sites au lieu de cinq actuellement. En revanche, il convient de préciser que le résultat 2013 du ratio d’entretien courant constitue un point bas dû au ralentissement des dépenses d’entretien préalables à la mise en œuvre des opérations de déménagements massifs des agents en 2014. En effet, les agents de l’Arche paroi Nord et Sud ainsi que de la Tour Voltaire déménageront dans la Tour Esplanade au deuxième trimestre 2014. Cette opération assurera des conditions de travail rénovées et de meilleure qualité aux agents. Par une rationalisation des surfaces occupées, elle permettra d’accroître l’efficience des dépenses immobilières du programme.

L’objectif 3 « Appliquer une politique  des ressources humaines responsable » traduit l’ambition du responsable de programme en la matière et présente des résultats positifs.
Au moment de la rédaction de ce document, les résultats définitifs de certains indicateurs ne sont pas connus. Par conséquent, seules des projections ont été réalisées pour les indicateurs relatifs aux efforts en matière de formation et le taux d’emploi des travailleurs handicapés dont les résultats seront communiqués dans le cadre de l’élaboration du Projet annuel de performances pour 2015. Néanmoins, toutes les données actuellement disponibles semblent déjà indiquer une très nette amélioration du taux d’emploi des travailleurs handicapés qui devrait dépasser les résultats  obtenus ces  deux dernières années.
Globalement, les objectifs assignés au responsable du programme 217 pour 2013 ont été atteints de manière satisfaisante, témoignant d’une volonté et d’une mobilisation sans faille des agents au service de ce programme, ainsi que d’une gestion rigoureuse et pertinente des moyens mis à leur disposition pour atteindre ces objectifs.
Certains indicateurs affichent une très bonne performance qui dépasse même les prévisions (taux moyen des émissions de CO2, taux d’emploi des travailleurs handicapés, efficience de la fonction achat), les efforts réalisés traduisant la volonté ministérielle d’être une administration exemplaire et responsable sur les plans écologique, économique et social.

D’autres indicateurs présentent des résultats plus variables d’une année à l’autre. Ces résultats, en particulier ceux mesurant l’efficience de la gestion des ressources humaines ou l’effort de formation des agents en reconversion, doivent être lus et analysés au regard des évolutions dans l’organisation et les missions des deux ministères, qui appellent un accompagnement RH de qualité et efficace auprès de tous les agents dont les missions évoluent.

Enfin, il peut être souligné que, si les résultats de certains indicateurs sont toujours performants en 2013, ils marquent néanmoins la fin d’un cycle et devront s’inscrire dans un cadre rénové à compter de 2014. Tel est le cas du dispositif de reconnaissance des projets territoriaux de développement durable qui devrait être revisité à l’occasion de la mise en œuvre de la nouvelle stratégie 2014-2020 en faveur du développement durable et de la transition écologique. 
S’agissant de la gestion immobilière, les prochains résultats s’inscriront également dans un cadre rénové du fait de l’entrée dans sa phase opérationnelle du regroupement immobilier des services d’administration centrale en 2014. La rationalisation des dépenses immobilières, enjeu majeur de la soutenabilité du programme, devrait conduire à terme à une amélioration de la performance immobilière du programme.
	récapitulation des objectifs et indicateurs de performance 
	
	


	 OBJECTIF 1
	Mobiliser les pouvoirs publics et la société civile en faveur du développement durable

	 INDICATEUR 1.1
	Mise en oeuvre de la stratégie nationale de développement durable

	 INDICATEUR 1.2
	Réaliser dans des délais raisonnables la publication des textes d’application des lois et des textes transposant les directives européennes

	 OBJECTIF 2
	Etre une administration exemplaire, au regard du développement durable, dans la maîtrise des moyens de fonctionnement

	 INDICATEUR 2.1
	Ratio d’efficience bureautique

	 INDICATEUR 2.2
	Efficience de la gestion immobilière

	 INDICATEUR 2.3
	Taux moyen des émissions de CO2 (en g/km) des voitures particulières

	 INDICATEUR 2.4
	Efficience de la fonction achat

	 OBJECTIF 3
	Appliquer une politique des ressources humaines responsable

	 INDICATEUR 3.1
	Effort en matière de formation

	 INDICATEUR 3.2
	Ratio d’efficience de la gestion des ressources humaines

	 INDICATEUR 3.3
	Taux d’emploi des travailleurs handicapés au sein du MEDDTL


	Objectifs et indicateurs de performance 
	
	


	OBJECTIF n° 1 : Mobiliser les pouvoirs publics et la société civile en faveur du développement durable 
	
	


	INDICATEUR 1.1 : Mise en oeuvre de la stratégie nationale de développement durable
	
	


(du point de vue du citoyen)

  indicateur de la mission 

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Taux d’acceptation des projets territoriaux de développement durable au regard des critères de reconnaissance des Agendas 21
	%
	89
	85
	90
	85
	84
	90

	 Nombre total de projets territoriaux de développement durable et d’agendas 21 locaux reconnus (cumulé)
	nombre de projets
	283
	374
	400
	444
	460
	>400


 Commentaires techniques

 Source des données : 
Résultats d’une enquête menée auprès des services déconcentrés du ministère.
Mode de calcul : 

Sous-indicateur 1.1.1 : « taux d’acceptation des projets territoriaux de développement durable au regard des critères de reconnaissance des Agendas 21 ».
- au numérateur : nombre de dossiers reconnus dans un processus d’appels à projets comme remplissant les critères définis « Agendas 21 locaux » au titre d’une année.

- au dénominateur : nombre de dossiers déposés au titre de cette même année.

Sous-indicateur 1.1.2 : « nombre total de projets territoriaux de développement durable et d’Agendas 21 locaux reconnus (cumulé) ».

Ce sous-indicateur comptabilise le nombre de projets territoriaux de développement durable et d’Agendas 21 locaux reconnus (cumulé).
	INDICATEUR 1.2 : Réaliser dans des délais raisonnables la publication des textes d’application des lois et des textes transposant les directives européennes
	
	


(du point de vue du citoyen)

  indicateur transversal 
	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Part des directives européennes transposées dans l’année / nombre de directives européennes à transposer
	%
	85
	93
	85
	90
	75
	90

	 Délai moyen de publication des textes d’application des lois
	mois
	14,2
	18,4
	10
	12
	5
	9


 Commentaires techniques

 Source des données : 
Des tableaux de bord hebdomadaires détaillés permettent un suivi précis des processus, d’une part,  de production des textes d’application des lois et d’autre part, de transposition des directives et des éventuelles difficultés que rencontrent les directions. Cet exercice est rendu possible par un dialogue constant avec les directions compétentes selon les directives et par l’utilisation de SOLON en tant qu’outil de suivi de l’élaboration et de la publication des textes de transposition.

L’outil de suivi ministériel (ISIS) complémentaire de SOLON permet d’établir et de suivre le calendrier prévisionnel de publication, d’une part, des textes d’application des lois, et, d’autre part, des textes de transposition des directives. Par ailleurs, un groupe de pilotage de la production normative propre au ministère analyse de manière plus fine les difficultés rencontrées. 

Mode de calcul : 
Sous-indicateur 1.2.1 : « part des directives européennes transposées dans l’année / nombre de directives européennes à transposer »

- pour chaque décret publié au cours de l’année N (jusqu’au 31 décembre), il s’agit de calculer la différence entre la date de publication du décret et la date de publication de la loi (sauf dans les cas de différé d’application). La valeur de l’indicateur pour l’année N est égale à la moyenne de ces différences. La période de référence est la 13e législature.

Sous-indicateur 1.2.2 : « délai moyen de publication des textes d’application des lois ».
par rapport au stock de textes en cours, l’indicateur est égal à : [nombre de textes - dont le ministère est chef de file - transposés dans l’année] / [nombre de textes qui auraient dû être transposés avant l’année en cours et ne l’ont pas été + nombre de textes devant être transposés dans l’année en cours] avec, pour ces deux derniers cas, une prise en compte de la date de dépôt au bureau des assemblées pour les textes d’ordre législatif et au conseil d’État pour les textes d’ordre réglementaire.

 ANALYSE DES RÉSULTATS
 Indicateur 1.1 : mise en œuvre de la stratégie nationale de développement durable : 
Sous-indicateur 1.1.1 : taux d’acceptation des projets territoriaux de développement durable au regard des critères de reconnaissance des Agendas 21 : 
Ce taux atteint 84 % en 2013, en léger repli par rapport au résultat obtenu en 2012 (85 %) et à la cible 2013 poursuivie (85 %). L’écart entre le résultat 2012 et celui de 2013 est lié, d’une part, au renforcement du niveau de qualité exigé des projets et à une sélection plus resserrée, et d’autre part, au fait que certains projets, dont la présentation au dispositif de reconnaissance s’est révélée prématurée, n’ont pas été retenus.

Sous-indicateur 1.1.2 : nombre de projets territoriaux de développement durable et d’Agendas 21 locaux reconnus (cumulé) : 

Le résultat 2013 porte le nombre de dossiers reconnus à 460, soit un résultat supérieur à la prévision actualisée pour 2013 (444). 86 projets supplémentaires ont été retenus lors de la huitième session de reconnaissance traduisant l’engouement des collectivités pour ce dispositif.

Indicateur 1.2 : réaliser dans des délais raisonnables la publication des textes d’application des lois et des textes transposant les directives européennes : 
Sous-indicateur 1.2.1 : part des directives européennes transposées dans l’année / nombre de directives européennes à transposer :
Le résultat affiché pour l’année 2013 (75 %) est inférieur au résultat de l’année 2012 (93 %), malgré la forte mobilisation des services, notamment en raison de la difficulté à trouver un vecteur législatif pour la transposition de la Directive EURATOM (établissant un cadre communautaire pour la gestion responsable et sûre du combustible usé et des déchets radioactifs). L’année 2013 a toutefois vu l’achèvement de la transposition de 12 directives nécessitant un grand nombre de décrets et arrêtés.
Sous-indicateur 1.2.2 : délai moyen de publication des textes d’application des lois

Le résultat pour l’exercice 2013 (5 mois, chiffre SOLON) est inférieur à la prévision (10 mois), fruit de la bonne mobilisation des services, du rattrapage intervenu durant les exercices précédents, ainsi que de l’anticipation de l’ensemble des textes à publier dès la préparation de l’étape législative.
	OBJECTIF n° 2 : Etre une administration exemplaire, au regard du développement durable, dans la maîtrise des moyens de fonctionnement 
	
	


	INDICATEUR 2.1 : Ratio d’efficience bureautique
	
	


(du point de vue du contribuable)

  indicateur transversal 
	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Ratio d’efficience bureautique
	€/poste
	901 (AC+SD)
	880
	888 (AC+SD)
	872
	876
	875 (AC+SD)

	 Nombre de postes bureautiques
	nombre
	29 409
	30 264
	25 900
	28 700
	29 945
	23472


 Commentaires techniques

 Source des données : 
- au numérateur (dépenses bureautiques) : dépenses constatées (CP) dans l’outil CHORUS, puis retraitement éventuel des erreurs d’interprétation comptables par croisement des données recensées dans les outils de gestion interne ;

- au dénominateur (nombre de postes de travail) : les informations sont issues de la gestion RH, croisées avec des données d’annuaire et des outils de suivi de la sous-direction.

Mode de calcul : 

Sous-indicateur 2.1.1 : « ratio d’efficience bureautique »

* au numérateur : la somme des dépenses bureautiques du ministère intégrant : 

- les achats de PC fixes, PC portables, écrans PDA, photocopieurs et imprimantes personnelles ou en pool et les consommables ;

- les messageries et les licences de systèmes d’exploitation et des suites bureautiques ;

- la formation bureautique des utilisateurs ;

- les serveurs bureautiques et les serveurs de messagerie ;

- les personnels internes (titre 2) et externes affectés au support et au soutien des utilisateurs de la bureautique ;

- les coûts de maintenance des matériels et du logiciel de bureautique ;

- les locations d’équipement afférentes à la bureautique le cas échéant.
Sont à exclure : les coûts internet d’accès et d’hébergement, les applications de collaboration et les coûts réseaux (téléphonie et données), ainsi que les dépenses de reprographie. Les coûts du personnel utilisateur de la bureautique ne sont pas intégrés dans ce ratio, y compris le temps qu’il passe en formation bureautique.

Nota : 

- les dépenses internes en personnel affecté à l’administration et au soutien de la bureautique (consommations CP sur le titre 2) sont à exclure dans le numérateur ;

- les coûts liés aux missions à l’étranger sont à prendre en compte si le déplacement concerne le support bureautique : ils doivent être mentionnés en commentaire technique ;

- les sommes sont en euros courants ;

- les recettes liées à la bureautique ne sont pas inclues.
* au dénominateur : il s’agit du minimum entre le nombre d’agents et le nombre de postes de travail :

- nombre d’agents : il s’agit de l’effectif réalisé en ETP (au 31/12/N) ;

- nombre de postes de travail : les structures recensent en fin d’année le nombre de PC fixes et de portables en service, qui constitue par convention le nombre de postes de travail (physiques).
Plus précisément, pour tenir compte des éventuelles évolutions entre deux années, le nombre de postes bureautiques au 31/12/N-1 et au 31/12/N. A noter que par convention, un poste physique partiellement affecté à autre chose que de la bureautique est pris en compte. Les postes physiques en location sont à inclure, de même que les postes affectés à des vacataires.

Nota : 

Dans certains cas, l’équipement bureautique peut ne pas être affecté à l’usage individuel d’un agent de la structure, notamment s’agissant de l’équipement des salles de formation, des prestataires ou autres intervenants extérieurs, ou bien encore pour des positions d’accueil ou des positions techniques de supervision et de contrôle. Il est alors légitime de considérer que le nombre de ces postes physiques supplémentaires, non affectés à des agents, doit être ajouté, sous réserve que les différentes utilisations soient clairement exposées en commentaire.

Sous-indicateur 2.1.2 : « nombre de postes bureautiques » cf. supra
	INDICATEUR 2.2 : Efficience de la gestion immobilière
	
	


(du point de vue du contribuable)

  indicateur transversal 
	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Ratio entretien courant / SUB  en administration centrale
	€ / m2
	38,93
	39,17
	40,00
	39,00
	32,28
	40,00

	 Ratio d’occupation (SUN / poste de travail) en administration centrale
	m² / poste
	13,30
	13,48
	13,50
	13.45
	13,28
	12,00


 Commentaires techniques

 Source des données : 
- le montant des dépenses relatives à l’entretien courant est extrait du système d’information CHORUS. 
- les données relatives aux surfaces sont extraites de tableaux de suivi sous tableur bureautique renseignés par les services.

- Le nombre de postes de travail est quant à lui déduit des effectifs physiques du ministère (hors DGAC). Les données correspondantes sont issues de l’application ministérielle de gestion du personnel : REHUCIT.

Mode de calcul : 
Sous-indicateur 2.2.1 : « ratio d’entretien courant  / surface utile brute (SUB) en administration centrale »

- au numérateur : dépenses d’entretien courant (en crédits de paiement ) réalisées au cours de l’année considérée au titre du petit entretien, des petites réparations, de la maintenance préventive, de l’entretien des espaces extérieurs et des travaux d’aménagements légers.

- au dénominateur : surface utile brute (SUB) en m2 des locaux occupés par les services d’administration centrale du ministère à la charge du programme 217.

Sous-indicateur 2.2.2 : « ratio d’occupation (surface utile nette / poste de travail) en administration  centrale »
- au numérateur : surface utile nette (SUN) en m2 des locaux occupés par les services de l’administration centrale du ministère à la charge du programme 217.

- au dénominateur : nombre d’agents en effectifs physiques comptabilisés au 31 décembre de l’année n-1.
	INDICATEUR 2.3 : Taux moyen des émissions de CO2 (en g/km) des voitures particulières
	
	


(du point de vue du citoyen)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Taux moyen des émissions de CO2 (en g/km) du stock annuel de voitures particulières de services utilisées (achetées ou louées)
	g/Km
	127
	123
	123
	123
	121
	120

	 Taux moyen des émissions de CO2 (en g/km) des voitures particulières achetées ou louées dans l’année
	g/Km
	113
	105
	108
	102
	99
	106


 Commentaires techniques

 Source des données : 
Pour le sous-indicateur 2.3.1, les données sont extraites de l’outil PARC AUTO mis en ligne sur l’intranet (note DGPA du 12 décembre 2007) où doit être renseigné, notamment, le taux de CO2 (en g/km) pour chaque véhicule particulier.

A noter que pour le sous-indicateur 2.3.2, les informations proviennent de l’UGAP, principal fournisseur de l’Etat, et sont retraitées par la mission interministérielle du parc automobile (MIPA) du service des achats de l’Etat, chargée d’assurer le suivi interministériel du plan de soutien.

Mode de calcul : 
Sous-indicateur 2.3.1 : « taux moyen des émissions de CO2 (en g/km) du stock annuel de voitures particulières de service utilisées (achetées ou louées) »

- au numérateur : somme des taux de CO2 de chaque véhicule acheté ou loué du parc (stock).
- au dénominateur : nombre de véhicules achetés ou loués du parc.
Il est possible en cas de difficulté d’utiliser le taux moyen indiqué dans le document ADEME.

Sous-indicateur 2.3.2 : « taux moyen des émissions de CO2 (en g/km) des voitures particulières achetées ou louées dans l’année »

- au numérateur : somme des taux de CO2 de chaque véhicule acheté ou loué dans l’année (flux).
- au dénominateur : nombre de véhicules achetés ou loués dans l’année.
	INDICATEUR 2.4 : Efficience de la fonction achat
	
	


(du point de vue du contribuable)

  indicateur transversal 
	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Efficience de la fonction achat
	M€
	17,0
	11,3
	10,0
	10,0
	32,4
	<10


 Commentaires techniques

 La valeur de l’indicateur est calculée en application d’une méthode interministérielle validée par le comité des achats en juillet 2009. Elle correspond à l’écart entre un prix ou un coût de référence et le prix effectivement négocié ou le coût constaté. L’écart de prix ou de coût est multiplié par le volume prévisionnel annuel. Est ainsi calculé un « gain achat base 12 mois » comptabilisé une seule fois l’année de réalisation (ou de « sécurisation ») du projet d’achat.
Les gains « cibles » dans un premier temps, sont ensuite sécurisés par convention à la date  de notification (marchés) ou à la date de réalisation des principaux résultats (actions de progrès).

Les principaux changements de périmètre du ministère depuis 2010 ont été : 

- le transfert des services du parc de l’Equipement aux collectivités territoriales (achevé fin 2010) ; 

- le transfert au ministère de l’Intérieur des services de la sécurité et du contrôle routiers (novembre 2010) ; 

- le transfert au programme 333, à compter du 1er janvier 2011, de la charge des services déconcentrés concernés par la RéATE ; 

- l’intégration des services de navigation au sein de l’établissement public VNF (au 1er janvier 2013).

L’intégration du centre d’études sur les réseaux, les transports, l’urbanisme et les constructions publiques (CERTU), des centres d’études techniques de l’équipement (CETE), du centre d’études techniques maritimes et fluviales (CETMEF) et du service d’études sur les transports, les routes et leurs aménagements (SETRA) au sein d’un nouvel établissement public, le CEREMA à compter du 1er janvier 2014 génèrera une nouvelle modification du périmètre de calcul de cet indicateur.
Source des données : 
Les données nécessaires au calcul de l’indicateur sont extraites de l’application IMPACT.

Mode de calcul : 
La valeur de l’indicateur correspond au « gain achat base 12 mois », calculé comme suit : 

(prix ou coûts dits « de référence », éventuellement, révisés selon les termes des marchés pris en considération, et prenant en compte l’évolution du marché économique si celle-ci est supérieure à 4% en valeur absolue)-(prix ou coûts effectivement négocié après intervention de l’acheteur) *(volume prévisionnel annuel).
 ANALYSE DES RÉSULTATS
 Indicateur 2.1 : ratio d’efficience bureautique : 
Sous-indicateur 2.1.1 : ratio d’efficience bureautique

Le résultat du sous-indicateur pour 2013 (876 €/poste) est proche de la prévision actualisée (872 €/poste).
Pour autant, ce résultat masque deux réalités différentes : 

S’agissant  de l’administration centrale, les dépenses n’ont pas diminué aussi significativement que prévu, notamment en raison du restockage de matériel important en prévision du déménagement des agents dans la Tour Esplanade et de l’opération de « migration » sous le nouveau système d’exploitation « Seven » ; dans le même temps, les effectifs pris en charge se sont révélés inférieurs de 2,5 % par rapport à la prévision. L’ensemble explique que le ratio obtenu pour l’administration centrale soit supérieur à la prévision.
En ce qui concerne les services déconcentrés, les dépenses ont été inférieures de – 9 % à la prévision, tandis que le nombre de postes recensés a dépassé la prévision de +4,5 %. En effet, alors que les prévisions relatives au nombre de postes avaient été revues à la baisse en accompagnement des baisses d’effectifs, les premiers résultats de l’enquête 2014 permettant le recensement automatique des postes selon la nouvelle méthode mise en œuvre dès 2012, semble montrer que cette baisse n’est pas aussi sensible que prévue, du fait du renouvellement nécessaire du parc suite au changement du système d’exploitation. Toutefois, cette migration devrait conduire dans le courant de l’année 2014 à une diminution du nombre de postes suite au « décommissionnement » de machines devenues obsolètes.
Au global, la valeur du ratio (AC+SD) poursuit sa baisse depuis 2010, même si elle est marquée par une augmentation temporaire du ratio de l’administration centrale entre 2012 et 2013.

Sous-indicateur 2.1.2 : nombre de postes de travail 

Le résultat 2013 (29 945 postes) est supérieur à la prévision actualisée (28 700 postes).
Comme indiqué ci-dessus, les services ont dû procéder au renouvellement du parc suite au passage du système d’exploitation « Seven » en remplacement de « Windows XP », cette migration devant garantir la sécurité informatique. Les décommissionnements de postes obsolètes n’étaient vraisemblablement pas tous effectués au moment de l’enquête.

Indicateur 2.2 : ratio de la gestion immobilière 
Sous-indicateur 2.2.1 : ratio d’entretien courant

Le résultat 2013 (32,28 € par m2 SUB) est très en deçà de la dernière prévision pour 2013 inscrite dans le PLF 2014 (39 € par m2). Cette situation est liée à la conjonction de deux facteurs : 
- les dépenses - intervenant dans le calcul du ratio - exécutées en 2013 sont nettement inférieures à celles constatées en 2012 (-1,6 M€). L’année 2013 est une année exceptionnelle de préparation des opérations de déménagement et de libération des immeubles, marquée par un ralentissement des dépenses d’entretien courant. L’écart est par ailleurs lié au fait que l’année 2012 avait été marquée par un report de charges important en provenance de la gestion 2011 (des opérations d’entretien courant intervenues eu dernier trimestre 2011 n’avaient pu être réglées qu’en 2012) ; 

- les surfaces utiles brutes 2013 sont en légère baisse par rapport à 2012 (à noter toutefois qu’ont été libérées les surfaces occupées au 5ème étage de  l’Arche paroi Nord et sur le site parisien de Fontenoy) mais proportionnellement moins que les dépenses d’entretien courant.
 

Sous-indicateur 2.2.2 : ratio d’occupation

Ce sous-indicateur présente en 2013 un résultat de 13,28 m2 SUN par poste de travail, ce qui est satisfaisant au regard de ce qui était attendu (13,45 m² inscrit en prévision 2013 actualisée au PLF 2014). Si l’évolution des effectifs est globalement en ligne par rapport à ce qui avait été anticipé, c’est la baisse des surfaces occupées qui explique l’amélioration du ratio tant par rapport à la prévision que par rapport à l’année précédente.
Indicateur 2.3 : taux moyen des émissions de CO2 (en g/km) des voitures particulières
Sous-indicateur 2.3.1 : taux moyen des émissions de CO2 (en g/km) du stock annuel de voitures particulières utilisées par les services. 
Le résultat 2013 de ce sous-indicateur est meilleur de 2 points que les prévisions, soit 121 gCO2/km au lieu de 123 affiché lors de la prévision révisée au PLF 2014 pour les véhicules en stock. Ce résultat est dû à la politique volontariste du METL/MEDDE en matière de rationalisation de son parc automobile.

Conformément à la circulaire du Premier ministre du 2 juillet 2010, un plan de gestion des véhicules particuliers 2011-2013 a porté sur l’aliénation des véhicules anciens, leur non-remplacement systématique (au maximum un pour deux) et l’introduction de véhicules très sobres en carburant et en émissions de gaz à effet de serre afin de réduire très sensiblement le taux d’émission de CO2/km du parc utilisé. De plus, le renouvellement progressif de véhicules anciens et fortement émissifs par des véhicules électriques ou hybrides a favorisé un mouvement baissier.
Sous-indicateur 2.3.2 : taux moyen des émissions de CO2 (en g/km) des voitures particulières achetées ou louées dans l’année.
Pour des raisons identiques à celles exposées précédemment, le résultat 2013 du taux d’émission pour les véhicules « neufs » est de 99 gCO2/km, soit 3 points de moins par rapport à la prévision 2013 actualisation du PLF 2014. En effet, le ratio véhicules particuliers électriques et hybrides acquis ou loués sur l’ensemble des véhicules particuliers acquis ou loués s’est élevé à 24 %.
Indicateur 2.4 : efficience de la fonction achat
Le montant de la réalisation 2013 (32,4 M€) est nettement supérieur à la prévision initiale (10,0 M€) et au montant inscrit dans le plan d’actions achats - PAA 2013 (8,2 M€) remis le 2 avril 2013 au SAE. Cette meilleure réalisation s’explique essentiellement par un important projet de gains (23,2 M€) intégré en cours d’exercice : l’intervention d’un assistant à maîtrise d’ouvrage dans l’évolution des besoins en travaux de rénovation de l’Arche dans le cadre du projet immobilier Arche-Esplanade. Toutefois, la réalisation reste inférieure au nouvel objectif annuel de 44,6 M€ défini par le service des achats de l’Etat (SAE) et le ministère du budget dans le cadre du triennal 2013-2015. La mise en place du nouveau comité ministériel des achats au premier trimestre 2014 devrait permettre une meilleure mobilisation des services acheteurs contribuant au PAA et par conséquent, participer à l’atteinte de cet  objectif.
	OBJECTIF n° 3 : Appliquer une politique des ressources humaines responsable 
	
	


	INDICATEUR 3.1 : Effort en matière de formation
	
	


(du point de vue de l’usager)

	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Ratio relatif à l’accompagnement des agents en reconversion
	%
	16,7
	100
	80,0
	100
	100 (prévision)
	90,0

	 Ratio relatif à la formation des agents en reconversion
	%
	3,2
	4,2
	10
	5
	7,5 (prévision)
	15

	 Nombre moyen de jours de formation suivis par agent
	jours
	6,5
	6,1
	7.5
	7,5
	5,98
	7,5


 Commentaires techniques

 Source des données : 
Sous-indicateur 3.1.1 : « ratio relatif à l’accompagnement des agents en reconversion »

Chaque année un bilan de l’activité des conseillers mobilités carrières auprès des Centres de valorisation des ressources humaines (CVRH) est réalisé par le bureau SG/DRH/FORCQ3 chargé de la tutelle de ces structures. L’indicateur est renseigné à partir de ce bilan d’activité. Il sera complété par les données des services des ministères, centralisées par les CVRH sur leur inter région.

Sous-indicateur 3.1.2 : « ratio relatif à la formation des agents en reconversion »

Les deux établissements de l’école nationale des techniciens de l’Etat (ENTE d’Aix et de Valenciennes produisent chaque année un bilan de leurs activités de formation. La majorité des formations destinées aux agents en situation de reconversion est assurée par deux établissements (entre 70% et 80%), le reste étant assuré par les CVRH. Les données de l’ENTE sont recueillies par le SG/SPES/ACCES.

Sous-indicateur 3.1.3 : « nombre moyen de jours de formation suivis par agent »

Dans le cadre de l’enquête sur les statistiques de la formation professionnelle que mène la DGAFP (entre décembre et février de chaque année), SG/DRH/FORCQ1 procède à la collecte des données relatives aux actions de formation menées en n-1. Les données statistiques sont issues exclusivement  des réponses sous forme de tableurs open office.
Mode de calcul : 
Sous-indicateur 3.1.1 : « ratio relatif à l’accompagnement des agents en reconversion »

Nombre cumulé d’entretiens effectivement réalisés par les conseillers mobilités carrières (CMC) pour les agents en reconversion  / nombre cumulé d’agents en reconversion ayant formulé une demande d’entretien auprès d’un CMC (cumul à compter de 2012).

Sous-indicateur 3.1.2 : « ratio relatif à la formation des agents en reconversion »

Nombre de journées stagiaires de formation pour les agents en reconversion / nombre total de journées stagiaires de formation continue réalisées par les ministères.

Sous-indicateur 3.1.3 : « nombre moyen de jours de formation suivis par agent »

- au numérateur : nombre de journées de formation.
Est recensé le nombre annuel de jours de formation, toutes directions de programme et tous niveaux de maîtrise d’ouvrage confondus, concernant les actions de formation statutaire et continues suivies par les agents des ministères, selon la typologie des actions de formation issues de la réforme de la formation professionnelle tout au long de la vie.

Les actions peuvent être produites par le réseau formation des ministères (cellules locales ou régionales de formation, CVRH, écoles, IFORE) et les prestataires externes auxquels il fait appel.

- au dénominateur : nombre d’agents.
Sont pris en compte, les effectifs du METL et du MEDDE en fonction au 31 décembre de l’année considérée.

	INDICATEUR 3.2 : Ratio d’efficience de la gestion des ressources humaines
	
	


(du point de vue du contribuable)

  indicateur transversal 
	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Ratio d’efficience de la gestion des ressources humaines
	%
	3,33
	3,20
	2,70
	3,10
	3,36
	2,70


 Commentaires techniques

 Source des données : 
- au numérateur : les données sont issues de l’application ministérielle SALSA (Système d’Agrégation en ligne et du Suivi d’Activité).

- au dénominateur : les données sont issues d’ODE (Observatoire des rémunérations) pour le décompte des emplois réalisés au périmètre ministériel de gestion (en ETP) et enrichis à partir de SALSA pour divers sous-ensembles.

Mode de calcul : 
- au numérateur : effectifs gérants, en nombre d’ETPT.
Cette notion recouvre les agents consacrant la majeure partie de leur temps de travail à la gestion des personnels qu’ils n’encadrent pas directement, ainsi que les agents affectés à des fonctions support dans les services de gestion de personnel. La mesure est assurée en ETPT des effectifs gérants sur les quatre activités visées par la circulaire du 18 juillet 2008 (la gestion administrative, la formation, les conditions de travail, le pilotage de la politique de gestion des ressources humaines et des compétences) en fonction au 31 décembre de l’année considérée.
- au dénominateur : effectifs gérés, en nombre d’agents.
Cette notion recouvre la globalité des effectifs gérés, totalement ou partiellement, consommant pour l’essentiel le plafond d’autorisations d’emplois (PAE). Les effectifs gérés sont exprimés en agents physiques et non en ETP (une quotité de travail inférieure au temps plein n’induit pas un allègement de l’activité des gestionnaires) : la part des effectifs transférés aux collectivités dans le cadre de la décentralisation, qui demeurent gérés soit intégralement (en position de mise à disposition des conseils généraux), soit partiellement (en position de détachement sans limitation de durée) par les METL et MEDDE, est intégrée à l’assiette des effectifs gérés après application d’un « coefficient correcteur » autorisé.
	INDICATEUR 3.3 : Taux d’emploi des travailleurs handicapés au sein du MEDDTL
	
	


(du point de vue du citoyen)

  indicateur transversal 
	 
	Unité
	2011
Réalisation
	2012
Réalisation
	2013
Prévision
PAP 2013
	2013
Prévision actualisée
PAP 2014
	2013
Réalisation
	2015
Cible
PAP 2013

	 Taux d’emploi des travailleurs handicapés au sein du MEDDTL
	%
	6,48
	6,50*
	6,50
	6,50
	7,17 (prévision)
	6,52


 Commentaires techniques

 Source des données : 
Les données sont collectées dans le cadre d’une enquête annuelle de recensement diligentée auprès des responsables de BOP du programme 217 et du service des retraites de Nantes pour la population des allocataires temporaires d’invalidité (ATI). 

Des processus internes de vérification des données collectées permettent de s’assurer de la fiabilité des éléments remontés.

Mode de calcul : 
- au numérateur : nombre d’agents appartenant à l’une des catégories des bénéficiaires de l’obligation légale d’emploi de travailleurs handicapés. Doivent être recensées tous les agents employés par le ministère, tous statuts confondus et appartenant à l’une des catégories de bénéficiaires de l’obligation légale d’emploi de travailleurs handicapés.

- au dénominateur : effectif total du ministère constaté le 31 décembre de l’année n.
 ANALYSE DES RÉSULTATS
 Indicateur 3.1 : effort de formation 
Sous-indicateur 3.1.1 : ratio relatif à l’accompagnement des agents en reconversion (%)
Conformément à la circulaire du 12 avril 2012, chaque agent en situation de reconversion (agents dont le poste est supprimé qui doivent être repositionnés) bénéficie d’un ou de deux entretiens individuels avec un supérieur hiérarchique. Puis, si l’agent le souhaite, il est reçu par un conseiller mobilité carrière (CMC) afin de recenser ses compétences et l’aider à se repositionner.

Tous les agents en situation de reconversion n’ont pas systématiquement besoin d’un entretien avec un CMC. Certains peuvent le refuser. L’indicateur ne tient compte que des agents demandant à bénéficier de tels entretiens.

Les chiffres 2013 ne sont pas encore connus, mais la tendance permet de prévoir l’atteinte de la cible, soit 100 %. Le conseil auprès des agents qui souhaitent un entretien avec un CMC est une politique prioritaire de la DRH. Les CMC ont reçu la commande de recevoir tous les agents en situation de reconversion ayant sollicité un entretien.

Sous-indicateur 3.1.2 : ratio relatif à la formation des agents en reconversion (%)
La mise en œuvre des moyens de formation est un des axes stratégiques des deux ministères pour la mise en œuvre de leurs politiques publiques.

Les organismes prestataires offrent un panel de formations très étendu pour faire face aux évolutions des missions des services. Chaque agent peut soit de sa propre initiative, soit sur les conseils de sa hiérarchie ou d’un CMC suivre une de ces formations pour développer les compétences requises par son nouveau poste.

En outre, en 2011 et 2012, certains agents ont fait l’objet d’un suivi plus particulier pour lesquels des formations longues « qualifiées de reconversion » avaient été mises en place par l’école nationale des techniciens de l’équipement (ENTE) et les CVRH. Néanmoins, en 2013, le programme 2011-2012 de ces « formations longues » pour les agents en situation de repositionnement n’a pas été reconduit.

Des actions de compagnonnage ont été mises en place afin de mieux répondre au besoin immédiat de formation des agents en poste. Ces actions demeurent difficilement quantifiables. Elles échappent au recensement de l’offre qui permet le calcul de l’indicateur qui, de fait,  ne reflète pas intégralement les efforts consentis en faveur de ce public cible.
Par ailleurs, dans le cadre de leur offre intégrée et à partir d’une offre de conseil à l’agent, les 10 CVRH proposent des actions de formation valorisant notamment les passerelles métiers. Des parcours de professionnalisation sont élaborés et mis en place à cette fin. Ils se construisent sur la base d’actions de formation adaptées à chaque agent.

Les données 2013 qui doivent être transmises par le CVRH ne sont pas encore disponibles. Le résultat 2013 définitif sera intégré au Projet annuel de performances 2015.
Sous-indicateur 3.1.3 : nombre de jours de formation suivis par agent (j/agent)

Le résultat obtenu en 2013 (5,98j/agent) est légèrement inférieur au résultat 2012 (6,10j/agent). Les évolutions des méthodes pédagogiques mises en œuvre par le METL et le MEDDE conduisent à proposer des formations plus courtes pour faciliter l’accès des stagiaires à ces formations. En effet, devront être satisfaits en 2014 et au cours des années à venir les besoins en formation générés notamment par : 
-
la reconversion des agents par une adaptation de leurs compétences aux missions et métiers prioritaires : cette obligation concerne notamment les agents chargés jusqu’à présent de l’application du droit des sols  (ADS), de l’assistance technique pour des raisons de solidarité et d’aménagement du territoire (ATESAT) et du nouveau conseil aux territoires ; 

-
la préparation aux examens et aux concours en lien avec les nouveaux espaces statutaires (NES), le corps interministériel à gestion ministérielle  (CIGEM) des attachés et la « déprécarisation » des agents contractuels (loi du 12 mars 2012) ; 

-
le développement de nouvelles méthodes pédagogiques pour améliorer la production des actions de formation du METL et du MEDDE notamment sur l’égalité professionnelle femme/homme, la transition écologique dans ses divers aspects (agendas 21, valorisation des données du territoire), et pour les besoins des responsables des fonctions support, dans le cadre de formation à la prise de poste des secrétaires généraux, et pour l’ensemble des agents des CPCM (formations budgétaires et comptables).

Pour atteindre l’objectif, il a été demandé aux centres de valorisation des ressources humaines (CVRH) d’adapter et de délocaliser les formations dont ils assurent la maîtrise d’œuvre en direction des services territoriaux. Cette politique est de nature à renforcer l’accessibilité de l’offre de formations.

Par ailleurs, le CMVRH élabore des « parcours de professionnalisation » pour que les services et les agents aient une parfaite connaissance des compétences attendues dans une filière métier (quelle que soit l’ancienneté de l’agent dans cette filière). Ces parcours se construisent sur la base d’actions de formation adaptée à la situation professionnelle de chaque agent et constitue une part importante de l’offre de formation du CMVRH. 

Il convient de noter que les formations type compagnonnage restent un moyen privilégié d’adaptation des compétences  d’une grande partie des agents en reconversion (notamment pour ce qui est des agents de catégorie C). L’un des objectifs des deux ministères est de soutenir ce type de démarche. Cependant, ces formations de par leur spécificité échappent actuellement au recensement de l’offre prise en compte dans le calcul de l’indicateur. De fait, l’évolution escomptée de cet indicateur ne reflète pas les ambitions des deux ministères en la matière.

Indicateur 3.2 : ratio d’efficience de la gestion des ressources humaines

Le résultat obtenu en 2013 (3,36 %) est supérieur à la cible actualisée (3,10 %) et en augmentation par rapport au résultat de 2012, ramenant le ratio au niveau de 2011. Pour rappel, il est important de souligner que cette cible avait été fixée à périmètre constant.
Cette évolution du ratio à la hausse est le résultat de plusieurs facteurs et plus particulièrement des évolutions substantielles de périmètre des ministères. En effet, si en 2013 les effectifs gérés des METL-MEDDE ont continué à diminuer fortement par effet de périmètre (transfert d’un peu plus de 4 200 ETPT à l’opérateur Voies Navigables de France et d’environ 1 500 ETPT au ministère de l’intérieur pour la Sécurité routière), les ministères ont continué à assurer la gestion, notamment administrative des agents concernés, financière également pour la Sécurité routière alors qu’ils ne relèvent plus du périmètre budgétaire des services ministériels.

En outre, la mise en place de ces transferts et de celui vers le CEREMA, effectif depuis le 1er janvier 2014, a nécessité d’importantes opérations de gestion (processus d’affectation des agents, bascules de payes). Il est également constaté une certaine démutualisation des fonctions RH, par éclatement des lieux de gestion, dans le cadre des transferts aux établissements. Enfin, les processus de gestion sont rendus plus complexes, par le nombre d’interlocuteurs, en dépit des délégations de pouvoir mises en place ou par la refonte des niveaux de gestion, mise en œuvre dans la perspective du raccordement à l’ONP.
Enfin, dans un contexte de réformes et de réduction importante des emplois, les ministères ont maintenu à un niveau élevé et renforcé, les dispositifs et moyens d’accompagnement des agents, de gestion prévisionnelle des ressources humaines, de formation et de dialogue social.
Indicateur 3.3 : taux d’emploi des travailleurs handicapés au sein des deux ministères
L’enquête de recensement des bénéficiaires de l’obligation d’emploi de travailleurs handicapés au titre de 2013 pilotée par la sous-direction des politiques sociales est en cours. 
Les résultats définitifs seront connus à la fin du mois de mai. Néanmoins, en vertu des résultats de l’enquête menée l’an dernier, le résultat attendu pour 2013 est estimé à 7,17 %, soit un taux supérieur à la prévision indiquée dans le PAP 2013 (6,50 %). 
	Présentation des crédits et des dépenses fiscales
	
	


 2013 / Présentation par action et titre des crédits ouverts et des crédits CONSOMMÉS

 2013 / Autorisations d’engagement
	 Numéro et intitulé de l’action / sous-action
	Titre 2
Dépenses de personnel
	Titre 3
Dépenses de fonctionnement
	Titre 5
Dépenses d’investissement
	Titre 6
Dépenses d’intervention
	Total

	Total
y.c. FDC et ADP
prévus en LFI

	Prévision LFI 2013
Consommation 2013
	
	
	
	
	
	

	 01
	Stratégie, expertise et études en matière de développement durable  
	
	42 882 860
	7 345 420
	8 949 677
	59 177 957
	60 177 957

	
	
	660
	42 570 836
	1 972 916
	8 959 299
	53 503 711
	

	 02
	Fonction juridique  
	
	2 953 537
	
	
	2 953 537
	2 973 537

	
	
	2
	2 094 886
	
	
	2 094 888
	

	 03
	Politique et programmation de l’immobilier et des moyens de fonctionnement  
	
	113 419 191
	9 440 051
	
	122 859 242
	125 534 242

	
	
	-204 171
	105 500 083
	4 717 137
	201 606
	110 214 655
	

	 04
	Politique et gestion des systèmes d’information et des réseaux informatiques  
	
	16 611 638
	3 482 000
	
	20 093 638
	20 493 638

	
	
	
	19 545 510
	5 356 568
	
	24 902 078
	

	 05
	Politique des ressources humaines et formation  
	126 685 968
	84 844 668
	
	364 939
	211 895 575
	211 895 575

	
	
	126 624 844
	80 410 020
	184 926
	1 001 911
	208 221 701
	

	 06
	Action européenne et internationale  
	
	689 634
	
	8 392 943
	9 082 577
	9 082 577

	
	
	
	252 158
	
	7 784 505
	8 036 663
	

	 07
	Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer "  
	510 905 368
	
	
	
	510 905 368
	511 030 368

	
	
	656 486 341
	224
	
	
	656 486 565
	

	 08
	Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Infrastructures et services de transports"  
	645 927 204
	
	
	
	645 927 204
	646 302 204

	
	
	608 859 882
	
	
	
	608 859 882
	

	 09
	Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Sécurité et éducation routières"  (libellé modifié)
	43 025 968
	
	
	
	43 025 968
	43 025 968

	
	
	43 024 428
	
	
	
	43 024 428
	

	 11
	Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Sécurité et affaires maritimes"  
	182 877 881
	
	
	
	182 877 881
	182 877 881

	
	
	196 487 035
	
	
	
	196 487 035
	

	 13
	Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Paysages, eau et biodiversité"  (libellé modifié)
	212 127 971
	
	
	
	212 127 971
	212 127 971

	
	
	201 349 827
	
	
	
	201 349 827
	

	 14
	Personnels oeuvrant dans le domaine de la recherche et de l’action scientifique et technique  
	156 493 074
	
	
	
	156 493 074
	156 493 074

	
	
	147 205 342
	
	
	
	147 205 342
	

	 15
	Personnels relevant du ministère de l’égalité des territoires et du logement  (libellé modifié)
	
	
	
	
	
	200 000

	
	
	678 702 089
	139
	
	
	678 702 228
	

	 16
	Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Prévention des risques"  
	221 057 642
	
	
	
	221 057 642
	221 057 642

	
	
	232 893 520
	
	
	
	232 893 520
	

	 18
	Personnels relevant de programmes d’autres ministères  
	
	
	
	
	
	

	
	
	10 538 051
	
	
	1 100
	10 539 151
	

	 22
	Personnels transférés aux collectivités territoriales  
	14 829 533
	
	
	
	14 829 533
	195 916 533

	
	
	193 160 448
	
	
	
	193 160 448
	

	 23
	Personnels oeuvrant pour les politiques des programmes "énergie, climat et après-mines"  
	53 720 415
	
	
	
	53 720 415
	53 720 415

	
	
	57 609 447
	
	
	
	57 609 447
	

	 24
	Personnels oeuvrant dans le domaine des transports aériens  
	1 998 816
	
	
	
	1 998 816
	1 998 816

	
	
	3 130 502
	
	
	
	3 130 502
	

	 25
	Commission nationale du débat public  
	1 500 000
	796 251
	
	
	2 296 251
	2 296 251

	
	
	1 346 637
	765 582
	
	
	2 112 219
	

	 26
	Autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires (ACNUSA)  
	1 000 000
	497 058
	
	1 000
	1 498 058
	1 498 058

	
	
	988 013
	467 234
	
	
	1 455 247
	

	 Total des AE prévues en LFI
	2 172 149 840
	262 694 837
	20 267 471
	17 708 559
	2 472 820 707
	2 658 702 707

	 Ouvertures par voie de FDC et ADP
	+176 428 825
	+4 903 505
	+181 332 330
	

	 Ouvertures / annulations (hors FDC et ADP)
	+816 596 462
	-4 127 911
	+812 468 551
	

	 Total des AE ouvertes
	3 165 175 127
	301 446 461
	3 466 621 588
	

	 Total des AE consommées
	3 158 202 897
	251 606 672
	12 231 547
	17 948 421
	3 439 989 537
	


 2013 / crédits de paiement
	 Numéro et intitulé de l’action / sous-action
	Titre 2
Dépenses de personnel
	Titre 3
Dépenses de fonctionnement
	Titre 5
Dépenses d’investissement
	Titre 6
Dépenses d’intervention
	Total

	Total
y.c. FDC et ADP
prévus en LFI

	Prévision LFI 2013
Consommation 2013
	
	
	
	
	
	

	 01
	Stratégie, expertise et études en matière de développement durable  
	
	42 882 860
	7 345 420
	8 949 677
	59 177 957
	60 177 957

	
	
	660
	44 046 168
	2 132 715
	9 067 658
	55 247 201
	

	 02
	Fonction juridique  
	
	2 953 537
	
	
	2 953 537
	2 973 537

	
	
	2
	2 141 406
	
	
	2 141 408
	

	 03
	Politique et programmation de l’immobilier et des moyens de fonctionnement  
	
	165 113 218
	6 637 876
	
	171 751 094
	174 426 094

	
	
	-204 171
	162 589 119
	4 044 788
	266 044
	166 695 780
	

	 04
	Politique et gestion des systèmes d’information et des réseaux informatiques  
	
	18 207 296
	3 761 289
	
	21 968 585
	22 368 585

	
	
	
	18 799 190
	6 376 251
	
	25 175 441
	

	 05
	Politique des ressources humaines et formation  
	126 685 968
	84 844 668
	
	364 939
	211 895 575
	211 895 575

	
	
	126 624 844
	80 212 471
	229 759
	545 735
	207 612 809
	

	 06
	Action européenne et internationale  
	
	689 634
	
	8 392 943
	9 082 577
	9 082 577

	
	
	
	243 180
	
	7 829 505
	8 072 685
	

	 07
	Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer "  
	510 905 368
	
	
	
	510 905 368
	511 030 368

	
	
	656 486 341
	224
	
	
	656 486 565
	

	 08
	Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Infrastructures et services de transports"  
	645 927 204
	
	
	
	645 927 204
	646 302 204

	
	
	608 859 882
	
	
	
	608 859 882
	

	 09
	Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Sécurité et éducation routières"  (libellé modifié)
	43 025 968
	
	
	
	43 025 968
	43 025 968

	
	
	43 024 428
	
	
	
	43 024 428
	

	 11
	Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Sécurité et affaires maritimes"  
	182 877 881
	
	
	
	182 877 881
	182 877 881

	
	
	196 487 035
	
	
	
	196 487 035
	

	 13
	Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Paysages, eau et biodiversité"  (libellé modifié)
	212 127 971
	
	
	
	212 127 971
	212 127 971

	
	
	201 349 827
	
	
	
	201 349 827
	

	 14
	Personnels oeuvrant dans le domaine de la recherche et de l’action scientifique et technique  
	156 493 074
	
	
	
	156 493 074
	156 493 074

	
	
	147 205 342
	
	
	
	147 205 342
	

	 15
	Personnels relevant du ministère de l’égalité des territoires et du logement  (libellé modifié)
	
	
	
	
	
	200 000

	
	
	678 702 089
	139
	
	
	678 702 228
	

	 16
	Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Prévention des risques"  
	221 057 642
	
	
	
	221 057 642
	221 057 642

	
	
	232 893 520
	
	
	
	232 893 520
	

	 18
	Personnels relevant de programmes d’autres ministères  
	
	
	
	
	
	

	
	
	10 538 051
	
	
	1 100
	10 539 151
	

	 22
	Personnels transférés aux collectivités territoriales  
	14 829 533
	
	
	
	14 829 533
	195 916 533

	
	
	193 160 448
	
	
	
	193 160 448
	

	 23
	Personnels oeuvrant pour les politiques des programmes "énergie, climat et après-mines"  
	53 720 415
	
	
	
	53 720 415
	53 720 415

	
	
	57 609 447
	
	
	
	57 609 447
	

	 24
	Personnels oeuvrant dans le domaine des transports aériens  
	1 998 816
	
	
	
	1 998 816
	1 998 816

	
	
	3 130 502
	
	
	
	3 130 502
	

	 25
	Commission nationale du débat public  
	1 500 000
	796 251
	
	
	2 296 251
	2 296 251

	
	
	1 346 637
	700 292
	
	
	2 046 929
	

	 26
	Autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires (ACNUSA)  
	1 000 000
	497 058
	
	1 000
	1 498 058
	1 498 058

	
	
	988 013
	467 233
	
	
	1 455 246
	

	 Total des CP prévus en LFI
	2 172 149 840
	315 984 522
	17 744 585
	17 708 559
	2 523 587 506
	2 709 469 506

	 Ouvertures par voie de FDC et ADP
	+176 428 825
	+4 903 505
	+181 332 330
	

	 Ouvertures / annulations (hors FDC et ADP)
	+816 635 710
	-12 130 970
	+804 504 740
	

	 Total des CP ouverts
	3 165 214 375
	344 210 201
	3 509 424 576
	

	 Total des CP consommés
	3 158 202 897
	309 199 422
	12 783 513
	17 710 042
	3 497 895 874
	


2012 / Présentation par action et titre des crédits votés (lFI) et des crédits consommés

 2012 / Autorisations d’engagement
	 Numéro et intitulé de l’action / sous-action
	Titre 2
Dépenses de personnel
	Titre 3
Dépenses de fonctionnement
	Titre 5
Dépenses d’investissement
	Titre 6
Dépenses d’intervention
	Total
hors FDC et ADP 
prévus en LFI
	Total
y.c. FDC et ADP


	Prévision LFI 2012
Consommation 2012
	
	
	
	
	
	

	 01
	Stratégie, expertise et études en matière de développement durable  
	
	42 869 540
	7 866 816
	8 820 953
	59 557 309
	60 357 309

	
	
	671
	44 293 316
	2 541 144
	9 509 640
	
	56 344 771

	 02
	Fonction juridique  
	
	3 000 000
	
	1 000
	3 001 000
	3 321 000

	
	
	1 292
	1 930 718
	
	70 227
	
	2 002 237

	 03
	Politique et programmation de l’immobilier et des moyens de fonctionnement  
	
	161 972 724
	4 100 000
	
	166 072 724
	166 772 724

	
	
	41 186
	706 932 948
	2 344 190
	361 163
	
	709 679 487

	 04
	Politique et gestion des systèmes d’information et des réseaux informatiques  
	
	17 591 000
	2 299 000
	
	19 890 000
	19 890 000

	
	
	
	20 166 287
	7 338 216
	
	
	27 504 503

	 05
	Politique des ressources humaines et formation  
	112 283 985
	86 073 135
	
	1 257 092
	199 614 212
	200 874 212

	
	
	114 401 514
	78 281 549
	369 118
	1 187 841
	
	194 240 022

	 06
	Action européenne et internationale  
	
	712 000
	
	8 725 195
	9 437 195
	9 437 195

	
	
	
	488 953
	
	7 860 092
	
	8 349 045

	 07
	Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer "  
	504 334 916
	
	
	33 500
	504 368 416
	504 488 416

	
	
	671 288 855
	81
	
	
	
	671 288 936

	 08
	Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Infrastructures et services de transports"  
	819 061 203
	
	
	
	819 061 203
	819 471 203

	
	
	795 167 150
	
	
	
	
	795 167 150

	 09
	Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Sécurité et éducation routières"  (libellé modifié)
	129 420 404
	
	
	
	129 420 404
	129 420 404

	
	
	138 299 048
	
	
	
	
	138 299 048

	 11
	Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Sécurité et affaires maritimes"  
	165 426 296
	
	
	
	165 426 296
	165 426 296

	
	
	179 946 354
	
	
	
	
	179 946 354

	 13
	Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Paysages, eau et biodiversité"  (libellé modifié)
	203 902 888
	
	
	
	203 902 888
	204 202 888

	
	
	671 650 394
	
	
	
	
	671 650 394

	 14
	Personnels oeuvrant dans le domaine de la recherche et de l’action scientifique et technique  
	148 488 542
	
	
	
	148 488 542
	148 488 542

	
	
	139 678 672
	
	
	
	
	139 678 672

	 15
	Personnels relevant du ministère de l’égalité des territoires et du logement  (libellé modifié)
	
	
	
	
	
	

	
	
	205 175 555
	
	
	
	
	205 175 555

	 16
	Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Prévention des risques"  
	207 064 482
	
	
	
	207 064 482
	207 064 482

	
	
	216 448 706
	
	
	
	
	216 448 706

	 18
	Personnels relevant de programmes d’autres ministères  
	
	
	
	
	
	

	
	
	11 136 141
	
	
	
	
	11 136 141

	 22
	Personnels transférés aux collectivités territoriales  
	25 939 447
	
	
	
	25 939 447
	215 499 447

	
	
	205 077 012
	
	
	
	
	205 077 012

	 23
	Personnels oeuvrant pour les politiques des programmes "énergie, climat et après-mines"  
	52 248 943
	
	
	
	52 248 943
	52 248 943

	
	
	56 817 362
	
	
	
	
	56 817 362

	 24
	Personnels oeuvrant dans le domaine des transports aériens  
	1 457 306
	
	
	
	1 457 306
	1 457 306

	
	
	1 047 911
	
	
	
	
	1 047 911

	 25
	Commission nationale du débat public  
	1 498 417
	796 251
	
	
	2 294 668
	2 294 668

	
	
	987 157
	579 917
	
	
	
	1 567 074

	 26
	Autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires (ACNUSA)  
	939 008
	497 058
	
	
	1 436 066
	1 436 066

	
	
	902 042
	460 435
	
	
	
	1 362 477

	 Total des AE prévues en LFI
	2 372 065 837
	313 511 708
	14 265 816
	18 837 740
	2 718 681 101
	2 912 151 101

	 Total des AE consommées
	3 408 067 022
	853 134 204
	12 592 668
	18 988 963
	
	4 292 782 857


 2012 / crédits de paiement
	 Numéro et intitulé de l’action / sous-action
	Titre 2
Dépenses de personnel
	Titre 3
Dépenses de fonctionnement
	Titre 5
Dépenses d’investissement
	Titre 6
Dépenses d’intervention
	Total
hors FDC et ADP 
prévus en LFI
	Total
y.c. FDC et ADP


	Prévision LFI 2012
Consommation 2012
	
	
	
	
	
	

	 01
	Stratégie, expertise et études en matière de développement durable  
	
	43 387 987
	6 971 316
	9 198 006
	59 557 309
	60 357 309

	
	
	671
	45 911 005
	2 482 673
	8 891 961
	
	57 286 310

	 02
	Fonction juridique  
	
	3 000 000
	
	1 000
	3 001 000
	3 321 000

	
	
	1 292
	1 975 912
	
	70 227
	
	2 047 431

	 03
	Politique et programmation de l’immobilier et des moyens de fonctionnement  
	
	163 805 724
	4 812 000
	
	168 617 724
	169 317 724

	
	
	41 186
	168 729 617
	3 053 156
	330 711
	
	172 154 670

	 04
	Politique et gestion des systèmes d’information et des réseaux informatiques  
	
	17 591 000
	4 151 000
	
	21 742 000
	21 742 000

	
	
	
	20 249 735
	7 304 493
	
	
	27 554 228

	 05
	Politique des ressources humaines et formation  
	112 283 985
	86 073 135
	
	1 257 092
	199 614 212
	200 874 212

	
	
	114 401 514
	80 573 149
	410 591
	1 738 691
	
	197 123 945

	 06
	Action européenne et internationale  
	
	712 000
	
	8 725 195
	9 437 195
	9 437 195

	
	
	
	498 033
	
	8 210 348
	
	8 708 381

	 07
	Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer "  
	504 334 916
	
	
	33 500
	504 368 416
	504 488 416

	
	
	671 288 855
	81
	
	
	
	671 288 936

	 08
	Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Infrastructures et services de transports"  
	819 061 203
	
	
	
	819 061 203
	819 471 203

	
	
	795 167 150
	
	
	
	
	795 167 150

	 09
	Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Sécurité et éducation routières"  (libellé modifié)
	129 420 404
	
	
	
	129 420 404
	129 420 404

	
	
	138 299 048
	
	
	
	
	138 299 048

	 11
	Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Sécurité et affaires maritimes"  
	165 426 296
	
	
	
	165 426 296
	165 426 296

	
	
	179 946 354
	
	
	
	
	179 946 354

	 13
	Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Paysages, eau et biodiversité"  (libellé modifié)
	203 902 888
	
	
	
	203 902 888
	204 202 888

	
	
	671 650 394
	
	
	
	
	671 650 394

	 14
	Personnels oeuvrant dans le domaine de la recherche et de l’action scientifique et technique  
	148 488 542
	
	
	
	148 488 542
	148 488 542

	
	
	139 678 672
	
	
	
	
	139 678 672

	 15
	Personnels relevant du ministère de l’égalité des territoires et du logement  (libellé modifié)
	
	
	
	
	
	

	
	
	205 175 555
	
	
	
	
	205 175 555

	 16
	Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Prévention des risques"  
	207 064 482
	
	
	
	207 064 482
	207 064 482

	
	
	216 448 706
	
	
	
	
	216 448 706

	 18
	Personnels relevant de programmes d’autres ministères  
	
	
	
	
	
	

	
	
	11 136 141
	
	
	
	
	11 136 141

	 22
	Personnels transférés aux collectivités territoriales  
	25 939 447
	
	
	
	25 939 447
	215 499 447

	
	
	205 077 012
	
	
	
	
	205 077 012

	 23
	Personnels oeuvrant pour les politiques des programmes "énergie, climat et après-mines"  
	52 248 943
	
	
	
	52 248 943
	52 248 943

	
	
	56 817 362
	
	
	
	
	56 817 362

	 24
	Personnels oeuvrant dans le domaine des transports aériens  
	1 457 306
	
	
	
	1 457 306
	1 457 306

	
	
	1 047 911
	
	
	
	
	1 047 911

	 25
	Commission nationale du débat public  
	1 498 417
	796 251
	
	
	2 294 668
	2 294 668

	
	
	987 157
	579 396
	
	
	
	1 566 553

	 26
	Autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires (ACNUSA)  
	939 008
	497 058
	
	
	1 436 066
	1 436 066

	
	
	902 042
	467 234
	
	
	
	1 369 276

	 Total des CP prévus en LFI
	2 372 065 837
	315 863 155
	15 934 316
	19 214 793
	2 723 078 101
	2 916 548 101

	 Total des CP consommés
	3 408 067 022
	318 984 162
	13 250 913
	19 241 938
	
	3 759 544 035


Présentation par action des charges constatées

Avertissement

Sont reportés dans le tableau ci-dessous les coûts directs par action arrêtés en mars 2014 par le département comptable ministériel, en liaison avec le ministère concerné.

Les coûts directs comprennent les charges ayant donné lieu à opérations budgétaires (personnel, fonctionnement, subventions pour charges de service public, transferts aux ménages, entreprises et collectivités), ainsi que le rattachement de charges à l’exercice et les charges n’ayant donné lieu à aucun décaissement (variations de stocks, dotations aux amortissements, aux dépréciations d’actifs, aux provisions…).

L’attention est appelée sur le caractère encore lacunaire de ces données. En effet, les immobilisations ne sont pas encore prises en compte dans leur ensemble dans le bilan de l’État. Le périmètre des actifs intégrés est d’ailleurs variable selon les ministères. De même, seuls les stocks significatifs, en termes de volume et d’enjeu, figurent au bilan. Les dotations aux amortissements et les variations de stocks, ainsi que, dans une moindre mesure, les dotations aux provisions (nettes des reprises), ne sont donc pas exhaustives.

Ces montants sont repris et retraités dans le cadre de l’analyse des coûts des actions (partie dans laquelle est précisé le périmètre de charges couvert).

	Numéro et intitulé de l’action
	Total

	 01
	Stratégie, expertise et études en matière de développement durable  
	56 336 899

	 02
	Fonction juridique  
	4 856 512

	 03
	Politique et programmation de l’immobilier et des moyens de fonctionnement  
	211 830 138

	 04
	Politique et gestion des systèmes d’information et des réseaux informatiques  
	22 438 645

	 05
	Politique des ressources humaines et formation  
	208 884 429

	 06
	Action européenne et internationale  
	8 084 173

	 07
	Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer "  
	681 036 590

	 08
	Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Infrastructures et services de transports"  
	610 196 465

	 09
	Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Sécurité et éducation routières"  (libellé modifié)
	43 182 098

	 11
	Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Sécurité et affaires maritimes"  
	197 030 766

	 13
	Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Paysages, eau et biodiversité"  (libellé modifié)
	202 998 005

	 14
	Personnels oeuvrant dans le domaine de la recherche et de l’action scientifique et technique  
	147 592 669

	 15
	Personnels relevant du ministère de l’égalité des territoires et du logement  (libellé modifié)
	683 448 077

	 16
	Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Prévention des risques"  
	233 417 465

	 18
	Personnels relevant de programmes d’autres ministères  
	10 529 470

	 22
	Personnels transférés aux collectivités territoriales  
	192 828 021

	 23
	Personnels oeuvrant pour les politiques des programmes "énergie, climat et après-mines"  
	58 223 166

	 24
	Personnels oeuvrant dans le domaine des transports aériens  
	3 120 202

	 25
	Commission nationale du débat public  
	2 122 934

	 26
	Autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires (ACNUSA)  
	1 455 247

	 Total
	3 579 611 971


Présentation par titre et catégorie des crédits consommés

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Titre et catégorie
	Consommées
en 2012 (*)
	Ouvertes en LFI pour 2013
	Consommées
en 2013 (*)
	Consommés
en 2012 (*)
	Ouverts en LFI
 pour 2013
	Consommés
en 2013 (*)

	 Titre 2. Dépenses de personnel
	3 408 067 022
	2 172 149 840
	3 158 202 897
	3 408 067 022
	2 172 149 840
	3 158 202 897

	 Rémunérations d’activité
	2 094 725 379
	1 191 697 431
	1 908 401 592
	2 094 725 379
	1 191 697 431
	1 908 401 592

	 Cotisations et contributions sociales
	1 288 492 778
	960 256 641
	1 225 612 999
	1 288 492 778
	960 256 641
	1 225 612 999

	 Prestations sociales et allocations diverses
	24 848 865
	20 195 768
	24 188 306
	24 848 865
	20 195 768
	24 188 306

	 Titre 3. Dépenses de fonctionnement
	853 134 204
	262 694 837
	251 606 672
	318 984 162
	315 984 522
	309 199 422

	 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel
	803 371 807
	213 334 390
	202 559 056
	268 083 498
	266 624 075
	259 890 370

	 Subventions pour charges de service public
	49 762 397
	49 360 447
	49 047 616
	50 900 664
	49 360 447
	49 309 052

	 Titre 5. Dépenses d’investissement
	12 592 668
	20 267 471
	12 231 547
	13 250 913
	17 744 585
	12 783 513

	 Dépenses pour immobilisations corporelles de l’État
	5 640 762
	20 267 471
	7 748 167
	6 597 111
	17 744 585
	7 163 111

	 Dépenses pour immobilisations incorporelles de l’État
	6 951 906
	
	4 483 380
	6 653 802
	
	5 620 402

	 Titre 6. Dépenses d’intervention
	18 988 963
	17 708 559
	17 948 421
	19 241 938
	17 708 559
	17 710 042

	 Transferts aux ménages
	75 652
	364 939
	19 206
	75 964
	364 939
	19 554

	 Transferts aux entreprises
	561 335
	600 000
	304 100
	750 010
	600 000
	376 968

	 Transferts aux collectivités territoriales
	771 686
	700 000
	1 050 500
	642 189
	700 000
	636 026

	 Transferts aux autres collectivités
	17 580 290
	16 043 620
	16 574 615
	17 773 775
	16 043 620
	16 677 494

	 Total hors FDC et ADP
	
	2 472 820 707
	
	
	2 523 587 506
	

	 Ouvertures et annulations : titre 2 (*)
	
	+993 025 287
	
	
	+993 064 535
	

	 Ouvertures et annulations : autres titres (*)
	
	+775 594
	
	
	-7 227 465
	

	 Total (*)
	4 292 782 857
	3 466 621 588
	3 439 989 537
	3 759 544 035
	3 509 424 576
	3 497 895 874


(*) y.c. FDC et ADP

Fonds de concours et attributions de produits

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Nature de dépenses
	Ouvertes
en 2012
	Prévues en LFI
pour 2013
	Ouvertes
en 2013
	Ouverts
en 2012
	Prévus en LFI
pour 2013
	Ouverts
en 2013

	 Dépenses de personnel
	180 736 859
	181 787 000
	176 428 825
	180 736 859
	181 787 000
	176 428 825

	 Autres natures de dépenses
	6 112 851
	4 095 000
	4 903 505
	6 112 851
	4 095 000
	4 903 505

	 Total
	186 849 710
	185 882 000
	181 332 330
	186 849 710
	185 882 000
	181 332 330


Récapitulation des mouvements de crédits
Décrets  de transfert

	
	Ouvertures
	Annulations

	Date de signature
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 15/04/2013
	816 130 016
	
	816 130 016
	
	
	
	
	

	 05/11/2013
	1 120 200
	
	1 120 200
	
	
	
	
	

	 08/11/2013
	
	66 586
	
	66 586
	
	
	
	

	 13/11/2013
	704 820
	814 426
	704 820
	814 426
	
	
	
	

	 13/11/2013
	2 573 179
	
	2 573 179
	
	
	
	
	

	 20/11/2013
	
	
	
	
	
	335 880
	
	335 880

	 09/12/2013
	
	
	
	
	4 445 853
	
	4 445 853
	

	 12/12/2013
	
	382 471
	
	382 471
	
	
	
	

	 Total
	820 528 215
	1 263 483
	820 528 215
	1 263 483
	4 445 853
	335 880
	4 445 853
	335 880


Décrets d’avance

	
	Ouvertures
	Annulations

	Date de signature
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 28/11/2013
	8 923 047
	
	8 923 047
	
	
	19 156 899
	
	16 202 907


Décrets d’annulation

	
	Ouvertures
	Annulations

	Date de signature
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 23/12/2013
	
	
	
	
	9 500 000
	
	9 500 000
	


Arrêtés de report de crédits ouverts par voie de fonds de concours

	
	Ouvertures
	Annulations

	Date de signature
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 28/03/2013
	1 091 053
	199 586
	1 130 301
	199 586
	0
	0
	0
	0


Arrêtés de report de crédits hors fonds de concours et attributions de produits

	
	Ouvertures
	Annulations

	Date de signature
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 28/03/2013
	
	13 896 799
	
	2 939 748
	0
	0
	0
	0


Ouvertures par voie de fonds de concours

	
	Ouvertures
	Annulations

	Date de signature
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 03/2013
	2 594 322
	0
	2 594 322
	0
	
	
	
	

	 04/2013
	1 551 410
	316 760
	1 551 410
	316 760
	
	
	
	

	 06/2013
	51 778 026
	7 743
	51 778 026
	7 743
	
	
	
	

	 07/2013
	29 637 848
	1 119 318
	29 637 848
	1 119 318
	
	
	
	

	 08/2013
	6 347 781
	20 000
	6 347 781
	20 000
	
	
	
	

	 09/2013
	40 805 908
	20 348
	40 805 908
	20 348
	
	
	
	

	 10/2013
	20 586 494
	85 647
	20 586 494
	85 647
	
	
	
	

	 11/2013
	17 216 177
	9 000
	17 216 177
	9 000
	
	
	
	

	 12/2013
	5 322 226
	150 000
	5 322 226
	150 000
	
	
	
	

	 01/2014
	283 330
	0
	283 330
	0
	
	
	
	

	 Total
	176 123 522
	1 728 816
	176 123 522
	1 728 816
	
	
	
	


Ouvertures par voie d’attribution de produits

	
	Ouvertures
	Annulations

	Date de signature
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 02/2013
	0
	301 063
	0
	301 063
	
	
	
	

	 03/2013
	128 122
	174 677
	128 122
	174 677
	
	
	
	

	 04/2013
	0
	180 596
	0
	180 596
	
	
	
	

	 06/2013
	0
	354 444
	0
	354 444
	
	
	
	

	 07/2013
	0
	257 352
	0
	257 352
	
	
	
	

	 08/2013
	0
	498 548
	0
	498 548
	
	
	
	

	 09/2013
	0
	204 508
	0
	204 508
	
	
	
	

	 10/2013
	0
	163 703
	0
	163 703
	
	
	
	

	 11/2013
	124 161
	804 620
	124 161
	804 620
	
	
	
	

	 12/2013
	53 020
	232 660
	53 020
	232 660
	
	
	
	

	 01/2014
	0
	2 518
	0
	2 518
	
	
	
	

	 Total
	305 303
	3 174 689
	305 303
	3 174 689
	
	
	
	


Lois de finances rectificatives

	
	Ouvertures
	Annulations

	Date de signature
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 29/12/2013
	
	5 000
	
	5 000
	
	
	
	


 Total des ouvertures et annulations (y.c. FDC et ADP)

	
	Ouvertures
	Annulations

	
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres
	Titre 2
	Autres titres

	 Total général
	1 006 971 140
	20 268 373
	1 007 010 388
	9 311 322
	13 945 853
	19 492 779
	13 945 853
	16 538 787


Évaluation des dépenses fiscales

Avertissement

Le niveau de fiabilité des chiffrages de dépenses fiscales dépend de la disponibilité des données nécessaires à la reconstitution de l’impôt qui serait dû en l’absence des dépenses fiscales considérées. Par ailleurs, les chiffrages des dépenses fiscales ne peuvent intégrer ni les modifications des comportements fiscaux des contribuables qu’elles induisent, ni les interactions entre dépenses fiscales. 
Le chiffrage initial pour 2013 a été réalisé sur la base des seules mesures votées avant le dépôt du projet de loi de finances pour 2013. Dès lors, le chiffrage actualisé peut différer de celui-ci, notamment lorsqu’il tient compte d’aménagements intervenus depuis le dépôt du projet de loi de finances pour 2013.
Dépenses fiscales principales sur impôts d’État  (1)

	  (En millions d’euros)

	Dépenses fiscales sur impôts d’État contribuant au programme de manière principale
	Chiffrage
définitif
pour 2012
	Chiffrage
initial
pour 2013
	Chiffrage
actualisé
pour 2013

	 520111
	Exonération des dons et legs consentis à des associations d’utilité publique de protection de l’environnement et de défense des animaux
Droits d’enregistrement et de timbre
Objectif : Aider les associations de protection de l’environnement ou des animaux
Bénéficiaires 2011 : (nombre non déterminé) ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données déclaratives fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 1923 - Dernière modification : 2008 - CGI : 795
	ε
	ε
	ε

	 Coût total des dépenses fiscales

	0
	0
	0


Dépenses fiscales subsidiaires sur impôts d’État  (1)

	  (En millions d’euros)

	Dépenses fiscales sur impôts d’État contribuant au programme de manière subsidiaire
	Chiffrage
définitif
pour 2012
	Chiffrage
initial
pour 2013
	Chiffrage
actualisé
pour 2013

	 140104
	Exonération des intérêts des livrets de développement durable
Impôt sur le revenu
Objectif : Orienter l’épargne vers les projets de développement industriel ou durable
Bénéficiaires 2011 : 24 700 000 ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 1983 - Dernière modification : 2006 - CGI : 157-9° quater
	165
	130
	225

	 Coût total des dépenses fiscales
	165
	130
	225


	Justification au premier euro
	
	


	Éléments transversaux au programme
	
	


	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Numéro et intitulé de l’action
 / sous-action
	Titre 2
Dépenses
de personnel
(*)
	Autres titres


(*)
	Total
y.c. FDC et ADP

	Titre 2
Dépenses
de personnel
(*)
	Autres titres


(*)
	Total
y.c. FDC et ADP


	Prévision LFI 
Consommation 
	
	
	
	
	
	

	 01
	Stratégie, expertise et études en matière de développement durable  
	
	59 177 957
	60 177 957
	
	59 177 957
	60 177 957

	
	
	660
	53 503 051
	53 503 711
	660
	55 246 541
	55 247 201

	 02
	Fonction juridique  
	
	2 953 537
	2 973 537
	
	2 953 537
	2 973 537

	
	
	2
	2 094 886
	2 094 888
	2
	2 141 406
	2 141 408

	 03
	Politique et programmation de l’immobilier et des moyens de fonctionnement  
	
	122 859 242
	125 534 242
	
	171 751 094
	174 426 094

	
	
	-204 171
	110 418 826
	110 214 655
	-204 171
	166 899 951
	166 695 780

	 04
	Politique et gestion des systèmes d’information et des réseaux informatiques  
	
	20 093 638
	20 493 638
	
	21 968 585
	22 368 585

	
	
	
	24 902 078
	24 902 078
	
	25 175 441
	25 175 441

	 05
	Politique des ressources humaines et formation  
	126 685 968
	85 209 607
	211 895 575
	126 685 968
	85 209 607
	211 895 575

	
	
	126 624 844
	81 596 857
	208 221 701
	126 624 844
	80 987 965
	207 612 809

	 06
	Action européenne et internationale  
	
	9 082 577
	9 082 577
	
	9 082 577
	9 082 577

	
	
	
	8 036 663
	8 036 663
	
	8 072 685
	8 072 685

	 07
	Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer "  
	510 905 368
	0
	511 030 368
	510 905 368
	0
	511 030 368

	
	
	656 486 341
	224
	656 486 565
	656 486 341
	224
	656 486 565

	 08
	Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Infrastructures et services de transports"  
	645 927 204
	0
	646 302 204
	645 927 204
	0
	646 302 204

	
	
	608 859 882
	0
	608 859 882
	608 859 882
	0
	608 859 882

	 09
	Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Sécurité et éducation routières" (libellé modifié) 
	43 025 968
	0
	43 025 968
	43 025 968
	0
	43 025 968

	
	
	43 024 428
	0
	43 024 428
	43 024 428
	0
	43 024 428

	 11
	Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Sécurité et affaires maritimes"  
	182 877 881
	0
	182 877 881
	182 877 881
	0
	182 877 881

	
	
	196 487 035
	0
	196 487 035
	196 487 035
	0
	196 487 035

	 13
	Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Paysages, eau et biodiversité" (libellé modifié) 
	212 127 971
	0
	212 127 971
	212 127 971
	0
	212 127 971

	
	
	201 349 827
	0
	201 349 827
	201 349 827
	0
	201 349 827

	 14
	Personnels oeuvrant dans le domaine de la recherche et de l’action scientifique et technique  
	156 493 074
	0
	156 493 074
	156 493 074
	0
	156 493 074

	
	
	147 205 342
	0
	147 205 342
	147 205 342
	0
	147 205 342

	 15
	Personnels relevant du ministère de l’égalité des territoires et du logement (libellé modifié) 
	
	
	200 000
	
	
	200 000

	
	
	678 702 089
	139
	678 702 228
	678 702 089
	139
	678 702 228

	 16
	Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Prévention des risques"  
	221 057 642
	0
	221 057 642
	221 057 642
	0
	221 057 642

	
	
	232 893 520
	0
	232 893 520
	232 893 520
	0
	232 893 520

	 18
	Personnels relevant de programmes d’autres ministères  
	
	
	
	
	
	

	
	
	10 538 051
	1 100
	10 539 151
	10 538 051
	1 100
	10 539 151

	 22
	Personnels transférés aux collectivités territoriales  
	14 829 533
	0
	195 916 533
	14 829 533
	0
	195 916 533

	
	
	193 160 448
	0
	193 160 448
	193 160 448
	0
	193 160 448

	 23
	Personnels oeuvrant pour les politiques des programmes "énergie, climat et après-mines"  
	53 720 415
	0
	53 720 415
	53 720 415
	0
	53 720 415

	
	
	57 609 447
	0
	57 609 447
	57 609 447
	0
	57 609 447

	 24
	Personnels oeuvrant dans le domaine des transports aériens  
	1 998 816
	0
	1 998 816
	1 998 816
	0
	1 998 816

	
	
	3 130 502
	0
	3 130 502
	3 130 502
	0
	3 130 502

	 25
	Commission nationale du débat public  
	1 500 000
	796 251
	2 296 251
	1 500 000
	796 251
	2 296 251

	
	
	1 346 637
	765 582
	2 112 219
	1 346 637
	700 292
	2 046 929

	 26
	Autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires (ACNUSA)  
	1 000 000
	498 058
	1 498 058
	1 000 000
	498 058
	1 498 058

	
	
	988 013
	467 234
	1 455 247
	988 013
	467 233
	1 455 246

	 Total des crédits prévus en LFI
	2 172 149 840
	300 670 867
	2 658 702 707
	2 172 149 840
	351 437 666
	2 709 469 506

	 Ouvertures / annulations y.c. FDC et ADP
	+993 025 287
	+775 594
	+993 800 881
	+993 064 535
	-7 227 465
	+985 837 070

	 Total des crédits ouverts
	3 165 175 127
	301 446 461
	3 466 621 588
	3 165 214 375
	344 210 201
	3 509 424 576

	 Total des crédits consommés
	3 158 202 897
	281 786 640
	3 439 989 537
	3 158 202 897
	339 692 977
	3 497 895 874

	 Crédits ouverts - crédits consommés
	+6 972 230
	+19 659 821
	+26 632 051
	+7 011 478
	+4 517 224
	+11 528 702


 (*) hors FDC et ADP pour les montants de la LFI

PASSAGE DU PLF À LA LFI
 Commentaire (tableau ci-dessus)

En ce qui concerne les chiffres portés dans le tableau ci-dessus, il convient de préciser que les crédits de titre 2 portés sur les actions 1 à 3 correspondent à des erreurs d’imputation comptable, ces actions n’étant pas dotées de titre 2.
Crédits de hors titre 2

Le montant des ressources prévues dans le projet annuel de performances du programme 217 annexé au PLF 2013 était, hors titre 2, de 300,97 M€ en AE et de 351,74 M€ en CP.

Au cours du débat parlementaire, l’adoption de trois amendements a donné lieu aux minorations et aux majorations de crédits suivantes : 

- une minoration des crédits au titre de l’ajustement du transfert des services de navigation de l’Etat à l’établissement public Voies navigables de France (VNF). Cet ajustement, lié au transfert de 88 ETP supplémentaires vers l’opérateur, correspond à un transfert de crédits d’action sociale collective, de médecine de prévention et de fonctionnement depuis le présent programme vers le programme 203 pour un montant de – 595 711 € en AE et en CP, répartis comme suit : - 14 930 € sur l’action 3, Politique et programmation de l’immobilier et des moyens de fonctionnement, titre 3, catégorie 31 ; -35 500 € sur l’action 4, Politique et gestion des systèmes d’information et des réseaux informatiques, titre 3, catégorie 31 ; - 545 281 € sur l’action 5, Politique des ressources humaines et formation, titre 3, catégorie 31 ;

- une minoration des crédits visant à tirer les conséquences sur les crédits du programme 217 de l’ajustement des transferts de compétences et de services aux collectivités territoriales, pour un montant de - 11 359 € en AE et en CP. Cette diminution correspond à des dépenses de fonctionnement destinées à l’action sociale collective des personnels  du MEDDE ayant opté pour l’intégration ou le détachement dans la fonction publique territoriale. L’action 5, Politique des ressources humaines et formation, est intégralement impactée par cette minoration en titre 3, catégorie 31 ;

- une minoration des crédits de - 140 000 € en AE et en CP au titre des mesures d’économie portée intégralement par l’action 1, Stratégie, expertise et études en matière de développement durable, répartis comme suit : - 130 442 € sur le titre 3, catégorie 31 et – 9 558 € sur le titre 6, catégorie 64 ;
- une majoration de crédits, à titre non reconductible, augmentant le plafond du programme 217 de 93 000 € en AE et en CP sur l’action 1, Stratégie, expertise et études en matière de développement durable, titre 6, catégorie 64 ;

- une majoration de crédits, à titre non reconductible, destinée à abonder en AE et en CP le plafond du présent programme de 355 200 € répartis comme suit : 349 200 € sur l’action 1, Stratégie, expertise et études en matière de développement durable, titre 6, catégorie 64 ; 5 000 € sur l’action 6, Action européenne et internationale , titre 6, catégorie 64 ; 1 000 € sur l’action 26, Autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires (ACNUSA), titre 6, catégorie 64.

Le solde négatif de ces amendements a contribué à diminuer les ressources inscrites en LFI 2013 d’un montant de 0,3 M€ en AE et en CP par rapport au PLF 2013.

Crédits de titre 2 :
Pour le titre 2 du programme 217, le montant des ressources prévues dans le projet annuel de performances du programme 217 annexé au PLF 2013 était de 2 195 300 037 €. 

Deux amendements impactant les effectifs ou les crédits de personnel du programme ont été adoptés au cours du débat parlementaire :

- Amendement II - 458 à l’Assemblée nationale visant à tirer les conséquences de l'ajustement du transfert des services de navigation de l'Etat à l'établissement public Voies navigables de France (VNF) (-88 ETPT et -14 803 455 € de titre 2)

- Amendement 286 à l’Assemblée nationale constituant un ajustement des compensations dues aux collectivités locales dans le cadre des transferts de compétences (-280 ETPT et -8 346 742 € de titre 2).

Le montant de crédits ouverts en titre 2 sur le programme 217 s’établit ainsi en LFI à 2 172 149 840 €.
JUSTIFICATION DES MOUVEMENTS RÉGLEMENTAIRES ET DES LOIS DE FINANCES RECTIFICATIVES
 Crédits de hors titre 2
Au cours de la gestion 2013 sont intervenus les mouvements de crédits suivants : 

-
hors titre 2, la réserve de précaution initiale (soit 16,23 M€ en AE et 19,27 M€ en CP), ainsi que le report de crédits gelés de 2012 sur 2013 (soit 2,3 M€ en AE et en CP) ont été annulés en totalité en AE (soit un total de 19,16 M€) et partiellement en CP (à hauteur de 16,2 M€), par décret du 28 novembre 2013 portant ouverture et annulation de crédits à titre d’avance ;
-
le programme 217 a également été alimenté par arrêtés du 28 mars 2013 par des reports de crédits à hauteur de 14,1 M€ en AE et de 3,14 M€ en CP ;

-
par décret du 29 décembre 2013 portant répartition des crédits ouverts et annulés par la loi n° 2013-1279 du 29 décembre 2013 de finances rectificative pour 2013, 5 000 € ont été versés au programme 217 au titre d’un complément de réserve parlementaire.

S’agissant des transferts de crédits, il a été annulé par décret du 20 novembre 2013 la somme de 335 880 € en AE et en CP correspondant au solde des mouvements suivants :

-
annulation au profit du programme 215 de 451 200 € au titre du remboursement au ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt (MAAF) des dépenses de fonctionnement liées aux agents du METL-MEDDE en poste dans les CPCM des DRAAF ;

-
annulation au profit du programme 218 de 150 000 € au titre du remboursement des prestations sociales des agents des ex-DRIRE/DARQSI ;
-
ouverture (compensée par une annulation à due concurrence sur le programme 215) de 265 320 € pour le programme 217 au titre du remboursement au METL-MEDDE des dépenses de fonctionnement liées aux agents du MAAF en poste dans les CPCM des DREAL.

Les transferts suivants ont également fait l’objet d’une ouverture de crédits en AE et en CP sur le programme 217 :

-
par décret du 13 novembre 2013, pour un montant de 789 330 € en provenance du programme 207 « Sécurité et circulation routières » et de 25 096 € en provenance du programme 216 « Conduite et pilotage des politiques de l’intérieur » au titre du remboursement par le ministère de l’intérieur des dépenses de fonctionnement courant des agents en charge de la sécurité routière (DSCR, délégués et inspecteurs du permis de conduire) ; 

par décret du 8 novembre 2013, pour un montant de 66 586 € en provenance du programme 129 « Coordination du travail gouvernemental » au titre du remboursement des frais de déplacement des délégués français aux réunions du Conseil de l’ europe et de ses instances ;
-
par décret du 12 décembre 2013, pour un montant de 382 471 € en provenance du programme 212 du ministère de la défense en remboursement des prestations intellectuelles réalisées à son profit par les centres d’études techniques de l’équipement (CETE).

Crédits de titre 2 :

 

Le titre 2 du programme 217 a bénéficié en 2013 d’un report de crédits de paiement de l’année 2012 à hauteur de 1 130 301 €. Ce report était justifié par le rattachement tardif de fonds de concours en provenance de quelques collectivités territoriales, intervenu après la date de couverture de la paye de décembre 2012.

Par décret n° 2013-321 en date du 15 avril 2013, l’ensemble des effectifs (14 194 ETPT) et de la masse salariale (816 130 016 € de titre 2) portés en loi de finances initiale par le programme 337 a été transféré en gestion au programme 217 qui constitue le programme support commun de gestion des moyens de personnel au METL et au MEDDE.

En dehors du transfert des crédits et des emplois du programme 337, le solde des autres transferts de crédits intervenus en gestion 2013 s’établit à - 47 654 € et - 18 ETPT, répartis entre 4 398 199 € et 66 ETPT pour les transferts entrants et - 4 445 853 € et - 84 ETPT pour les transferts sortants. Les mouvements mis en œuvre sont les suivants :

- décret n° 2013-989 du 5 novembre 2013 : transfert de 1 120 200 € de titre 2 et 22 ETPT en provenance du ministère des affaires sociales et de la santé (programme 124) au titre de la rémunération des agents exerçant les fonctions de délégués du préfet ;

- décret n° 2013-1022 du 13 novembre 2013 : transfert de 704 820 € de titre 2 et 11 ETPT en provenance du ministère de l’intérieur (programmes 216 et 207) réalisé dans le cadre de la convention de gestion relative à la mise en œuvre des politiques de sécurité et d’éducation routières conclue entre le ministère de l’intérieur et le ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie. Il correspond au remboursement des dépenses d'action sociale des rémunérations des agents exerçant les fonctions support.

- décret n° 2013-1023 du 13 novembre 2013 : transfert de 2 573 179 € de titre 2 et 33 ETPT en provenance du ministère de la culture et de la communication (programme 224) correspondant aux dépenses de personnel d’agents à statut développement durable exerçant leurs fonctions dans les services du ministère de la culture ;

- décret n° 2013-1126 du 9 décembre 2013 : transfert de 4 445 853 € de titre 2 et 84 ETPT à destination du ministère de l’agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt (programmes 215 et 206) principalement au titre du solde des rémunérations des agents affectés dans les plates-formes comptables communes aux trois ministères (METL-MEDDE et MAAF) ;

Enfin, il convient de noter qu’une ouverture de crédits sur le titre 2 du programme 217, par décret d’avance n° 2013-1072 du 28 novembre 2013, a été opérée pour un montant de 8 923 047 €. Cette ouverture a permis notamment de couvrir le risque de rattachement des fonds de concours OPA, après la date limite de couverture des payes de décembre.
ORIGINE ET EMPLOI DES FONDS DE CONCOURS ET ATTRIBUTIONS DE PRODUITS
 Crédits de hors titre 2

En 2013, 4,9 M€ en AE et en CP ont été rattachés au programme 217 par la voie de fonds de concours et d’attributions de produits, dont 1,84 M€ n’ont pu être consommés du fait de leur rattachement tardif au programme. Leur report sur l’exercice 2014 a été demandé.

Le partenariat développé par les deux ministères pour mener des actions de communication sur les politiques dont il a la charge ainsi que la vente des brochures et documents que ses services (direction de la communication, CGDD, CERTU) publient, ont donné lieu au versement de 0,68 M€ au programme 217. Ces crédits ont été consacrés aux dépenses de fonctionnement des services précités.

En outre, 1,84 M€ tirés de la vente de biens (équipements informatiques, véhicules, mobilier), d’études et de productions statistiques ont été consacrés au remplacement du matériel déclassé, au fonctionnement courant des services et au lancement de nouvelles productions.

L’Agence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU) a remboursé au programme 217 les sommes (soit 0,17 M€) qu’il avait avancées en 2012 dans le cadre du soutien logistique qu’il apporte à cette agence. Il a pu ainsi, à nouveau en 2013, soutenir l’action de l’ANRU.

Les prestations rendues par les services des deux ministères, notamment aux collectivités locales, ont donné lieu au règlement de 1,37 M€. Cette somme a été consacrée aux dépenses de fonctionnement courant des services. Quelques  0,012 M€ ont été remboursés au programme 217 pour des dépenses qu’il avait engagées au titre de l’action sociale d’agents accueillis par des collectivités locales ou d’autres organismes. 
Enfin, le programme 217 s’est vu rattacher la somme de 0,83 M€ au titre du fonds d’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique (FIPHFP).

Crédits de titre 2 :

En 2013, sur le titre 2 du programme 217, 176 428 825 € de fonds de concours et attributions de produits ont été rattachés. Cette somme correspond, pour la majeure partie, au remboursement par les collectivités locales de la masse salariale des ouvriers des parcs et ateliers mis à leur disposition dans le cadre du transfert des parcs de l’équipement (175 093 133 €, dont 229 157 € de reliquats au titre de la gestion 2011 et 2 224 765 € de reliquats au titre de la gestion 2012).

RÉSERVE DE PRÉCAUTION ET FONGIBILITÉ
 Crédits de hors titre 2

Le montant des crédits mis en réserve en 2013 s’élèvent à 19,16 M€ en AE et à 22,2 M€ en CP. 

L’intégralité des AE mises en réserve a fait l’objet d’une annulation en gestion 2013, tandis que les CP ont été annulés partiellement (décret n° 2013-1072 du 28 novembre 2013 portant ouverture et annulation de crédits à titre d'avance), 6 M€ ayant été dégelés 

Crédits de titre 2 :
Le titre 2 du programme 217 a fait l’objet, lors de l'élaboration du DRICE 2013, d’une réserve précaution égale à 0,5 % des crédits des programmes 217 et 337 inscrits en LFI, soit un montant de 14 941 399 €.

Aucune mesure de fongibilité asymétrique n'a été engagée en 2013 sur les crédits du titre 2 du programme 217.

	Dépenses de personnel
	
	


	 
	Emplois (ETPT)
	Dépenses

	Catégorie d’emplois
	Transferts
de gestion
2012
	Réalisation

2012
	LFI

2013
	Transferts
de gestion
2013
	Réalisation

2013
	Écart
à LFI
2013
	Mesures diverses
	Impact des schémas d’emploi
	Réalisation

2013

	
	
	
	
	
	
	(après transferts de gestion)
	(cf. tableau suivant)
	
	

	
	1
	2
	3
	4
	5
	5 - (3 + 4)
	6
	(5 - 4) - (2 - 1) - 6
	

	 Catégorie A
	+41
	13 025
	10 255
	+2 743
	12 575
	-423
	-3 010
	-142
	1 067 030 760

	 Catégorie B
	+12
	21 867
	13 382
	+5 983
	19 419
	+54
	-7 785
	-634
	1 081 900 915

	 Catégorie C
	-70
	23 619
	14 198
	+5 450
	19 181
	-467
	-9 209
	-749
	882 568 749

	  Total
	-17
	58 511
	37 835
	+14 176
	51 175
	-836
	-20 004
	-1 525
	3 031 500 424


	 Catégorie d’emplois
	Mesures de transfert
	Mesures de périmètre
	Corrections techniques
	Total

	
	7
	8
	9
	6 = 7 + 8 + 9

	 Catégorie A
	-3 094
	-18
	+102
	-3 010

	 Catégorie B
	-8 073
	+107
	+181
	-7 785

	 Catégorie C
	-8 653
	-447
	-109
	-9 209

	 Total
	-19 820
	-358
	+174
	-20 004


 Précisions méthodologiques

 Si le plafond d’emplois 2012 a été retraité au format 2013 dans le projet annuel de performances 2013, cela n’a pas été le cas de la réalisation 2012 dans le présent rapport. La majeure partie de la correction technique affichée ci-dessus correspond à une évolution de la répartition par catégorie d’emplois du plafond en raison des promotions internes intervenues en cours de gestion. 

Les mesures de transfert correspondent principalement aux transferts des effectifs de la direction des pêches maritimes et de l’aquaculture, de la sécurité routière et de Voies navigables de France (VNF). Quant aux mesures de périmètre, il s’agit du transfert d’effectifs aux Grands Ports d’Outre-mer ainsi que de l’effet décentralisation.
L’effet des corrections techniques pour 2013 correspond principalement à des flux de promotions internes.
Dans le tableau ci-dessus, une partie des dépenses 2013 (126 702 473 €) n'est pas répartie par catégorie d’emplois. Ce montant correspond aux dépenses relevant de l'action 5 (« Politique des ressources humaines et formation »).

PRÉSENTATION DES CRÉDITS PAR CATÉGORIE
	Catégorie
	Prévision LFI

(AE = CP)
	Consommation 

(AE = CP)

	 Rémunérations d’activité
	1 191 697 431
	1 908 401 592

	 Cotisations et contributions sociales
	960 256 641
	1 225 612 999

	 dont contributions au CAS Pensions
	713 214 041
	911 641 603

	 Prestations sociales et allocations diverses
	20 195 768
	24 188 306

	 FDC et ADP prévus
	181 787 000
	


évolution des emplois À PÉRIMÈTRE CONSTANT
	 
	
	
	
	
	
	
	
	
	(en ETP)

	Catégorie d’emplois
	Sorties
	dont départs
en retraite
	Mois
moyen
des sorties
	Entrées
	dont primo recrutements
	dont mouvements entre prog. du ministère
	Mois
moyen
des entrées
	Schéma d’emplois

Réalisation
	Schéma d’emplois

Prévision PAP

	 Catégorie A
	972
	342
	6,5
	856
	294
	
	7,1
	-116
	-66

	 Catégorie B
	1 316
	791
	6,6
	583
	200
	
	7,5
	-733
	-214

	 Catégorie C
	992
	679
	6,4
	461
	308
	
	7
	-531
	-334

	  Total
	3 280
	1 812
	
	1 900
	802
	
	
	-1 380
	-614


 Commentaire méthodologique : la réalisation du schéma d’emplois du MEDDE (programmes 217 et 181) présentée ci-dessus est provisoire, car les chiffres définitifs étaient en cours de consolidation au moment de la rédaction du présent rapport. De plus, le tableau présente la réalisation du schéma d’emplois assigné aux deux ministères (METL et au MEDDE), alors que le schéma d’emplois indiqué dans la colonne Prévision PAP  correspond qu’au seul MEDDE.
FLUX D’ENTRéES ET DE SORTIES

Les flux constatés directement sur le programme 181 sont comptabilisés dans les flux présentés dans le RAP 2013 étant donné que le schéma d’emplois inscrit dans le PAP 2013 les comptabilise également. Ces flux s’analysent au périmètre ministériel de budgétisation.

Dans les rapports annuels de performances, l’analyse des flux d'entrées et de sorties est présentée au périmètre de budgétisation (ou LFI) afin de permettre une comparaison avec les prévisions contenues dans le PAP 2013 du programme 217 ; les flux actualisés sont donc disjoints du périmètre de gestion dont l’exécution en ETPT est détaillée supra. 

Par ailleurs, ne sont pas comptabilisés les flux constatés sur les effectifs transférés aux collectivités pour lesquels on n’observe que des flux sortants (action 22), ni les flux d’emplois temporaires (vacataires consommant le plafond d’emplois) qui par nature se neutralisent en entrée et en sortie sur l’année et ne sont donc pas inclus dans le schéma d’emplois arrêté en LFI. Les flux sont par ailleurs présentés et analysés hors changement de catégorie d’emplois (concours interne, liste d’aptitude, examen professionnel, etc.) comme il est d’usage. De façon exceptionnelle, les effets sur les flux entrants de catégorie B de la mise en place du nouvel espace statutaire (NES), découlant de l’application du décret n°2009-1388 du 11 novembre 2009, ont été pris en compte eu égard au volume d’agents pouvant en bénéficier. 

Au périmètre de gestion, le schéma d'emplois estimé s'élève à - 1 380 ETP pour un objectif de - 1 276 ETP prévu en loi de finances, auquel s’ajoute le report de la sous-exécution de 81 ETP du schéma d’emplois de l’année 2012, soit un objectif final de - 1 357 ETP. Pour 2013, le schéma d’emplois est réalisé avec une sur-exécution de 23 ETP. 

HYPOTHèSES D’ENTRéES

Les entrées au titre des recrutements externes (concours externes, recrutements sur titre, recrutements de travailleurs handicapés, etc.) ont été réalisées à hauteur de 801 ETP, avec 5 recrutements de plus que ce qui était initialement prévu. De la même façon, 398 mobilités interministérielles entrantes ont été réalisées, soit 92 de plus que prévues.

Cela peut s’expliquer par le déploiement de recrutements supplémentaires, découlant de la constatation en cours d’année d’un volume de départs à la retraite supérieur aux prévisions (voir infra).

Par ailleurs, il convient de noter que le ministère a réalisé un effort en faveur des recrutements d’agents de catégorie C, entraînant une modification de la répartition par catégorie d’emplois du schéma d'emplois en gestion 2013 à hauteur de - 145 A, - 150 B et + 295 C. Cette mesure de dépyramidage des recrutements a permis de procéder à des recrutements prioritaires, notamment de personnels d’exploitation des infrastructures.
HYPOTHèSES DE SORTIES

Le ministère a connu une réalisation des départs à la retraite au-dessus des prévisions du PAP 2013, qui s’établissaient à 1 567 départs. Ainsi, sur le périmètre ministériel de budgétisation (METL/MEDDE), les départs à la retraite constatés s'élèvent à 1 812 ETP en hausse par rapport à 2012 (1 494 ETP). 
Cette augmentation conjoncturelle correspond principalement à l’effet de report de la date de départ des agents concernés par un reclassement  dans le nouvel espace statutaire de la catégorie B afin de bénéficier de son effet sur le calcul de leur pension.
Sur les flux sortants autres que les départs à la retraite, on remarque un écart faible entre les prévisions et les sorties réalisées (1 598 ETP réalisés contre 1 563 ETP prévus initialement).
VOLUME ET STRUCTURE DES EMPLOIS

Le rapport annuel de performances est présenté au périmètre du programme 217 du MEDDE (il inclut donc les effectifs du programme 337 du METL, transférés en début de gestion). Il permet également de présenter l’exécution du programme 217 mais également l’exécution au périmètre du MEDDE/METL (programme 217 + ASN). L’exécution des emplois de l’ASN, relevant du programme 181 « Prévention des Risques », est en effet donnée à titre d’information afin de reconstituer le plafond d’emplois du ministère ainsi que son exécution. Les informations concernant les dépenses de masse salariale de l’ASN sont en outre détaillées dans le rapport annuel de performances du programme 181.

Le plafond ministériel d'autorisations d’emplois (PAE) attribué en LFI 2013 au MEDDE, après amendement au titre des effectifs transférés aux collectivités, s'élève à 38 198 ETPT. Ce plafond ministériel est réparti entre les deux programmes suivants de la mission « Écologie, développement et aménagement durables » (EDAD) :

- le programme 217 CPPEEDDM pour 37 835 ETPT, soit la quasi-totalité des effectifs du ministère ;

- le programme 181 « Prévention des risques » (PR) pour 363 ETPT correspondant aux effectifs de l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN).

Sur le seul programme 217, les emplois disponibles en gestion s’élevaient à 52 011 ETPT . En plus des transferts en gestion, positionnés sur l’action-miroir 18, le périmètre de gestion comprend les effectifs du ministère de l’égalité des territoires et du logement positionnés sur l’action 7 pour les effectifs supports et sur l’action 15 pour les effectifs métiers.

La consommation d’emplois 2013 au périmètre ministériel de gestion s’établit à 51 536 ETPT, se répartissant comme suit :

– 51 175 ETPT consommés sur le programme 217 CPPEEDDM, soit un écart de - 836 ETPT par rapport au plafond disponible en gestion ;

– 361 ETPT consommés sur le programme 181, soit un écart de 2 ETPT par rapport au plafond autorisé d’emplois.

La sous-consommation totale du plafond d’emplois au périmètre ministériel s’élève à 838 ETPT.
[image: image4.emf]Programmation budgétaire initiale 2013*

Plafond disponible en 

gestion

Réalisé Ecart

Programme 217 CPPEEDDM

52 011 51 175 -836

Programme 181 

363 361 -2

Total 52 374 51 536 -838

* périmètre : MEDDE/METL (programmes 217 CPPEEDDM et 181 PR) au périmètre de gestion


Dans l’analyse cette sous-consommation du plafond d’emplois (838 ETPT), il convient de distinguer :

- l’action 22, pour laquelle la sous-consommation constatée s’élève à 209 ETPT. Cette action correspond aux effectifs mis à disposition des collectivités territoriales en application de la loi relative aux libertés et aux responsabilités locales (LRL) du 13 août 2004 et de la loi « parcs » n° 2009-1291 du 26 octobre 2009. En effet, chaque année, la LFI est construite sur des hypothèses qui font l’objet d’ajustements en gestion, notamment sur les droits d’option ou sur les postes devenant vacants en année n. L’écart entre ces prévisions et le réel constaté en gestion induit un écart corrigé en gestion ;

- une part de la sous-consommation restante, à hauteur de 44 ETPT, est due au décalage entre le transfert des agents aux Grands Ports d’Outre-mer en janvier 2013 et le débasage correspondant opéré en loi de finances pour 2014.
effectifs et activités des services
 Répartition des emplois par service

	 Service
	LFI 2013
	Réalisation 2013
	ETP
au 31/12/2013

	
	ETPT
	ETPT
	

	Administration centrale
	3 841
	4 470
	4 483

	Services régionaux
	26 153
	38 283
	38 303

	Services départementaux
	
	
	

	Opérateurs
	16
	15
	15

	Services à l’étranger
	47
	47
	47

	Autres
	7 778
	8 360
	7 439

	Total
	37 835
	51 175
	50 287


  Les données LFI sont présentées au périmètre de budgétisation (MEDDE) et les données d’exécution au périmètre de gestion (METL/MEDDE).

 

Les outils de suivi de la consommation des plafonds d'emplois utilisés dans le RAP, qu'ils soient interministériels (CHORUS), ou ministériels, ont pour unité l'ETPT (consommation moyenne sur l'année qui intègre le temps de présence sur l'année) et non l'ETP (nombre d'ETPE présents au 31 décembre de l'année n). Les données en ETP constatées au 31 décembre 2013 au périmètre ministériel, à comparer à l'ETP cible ministériel au 31 décembre 2013 qui découle de la LFI 2013, sont quant à elles issues du SIRH ministériel. 

Les évolutions des parts relatives de chaque type de service dans le total des ETPT consommés par le ministère d'une année sur l'autre tiennent à la fois aux schémas d'emplois réalisés et aux mesures de périmètre.

Administration centrale : action 7 (SG, CGDD, CGEDD, dont chercheur des MIGT, Agents rattachés en gestion, Cabinets) ; action 8 (DGITM hors DAM) ; action 11 (DGITM – DAM, DPMA) ; action 13 (DGALN hors partie logement) ; action 14 (chercheurs du CGDD) ; action 15 (DGALN partie logement) ; action 16 (DGPR) ; action 23 (DGEC).

Services déconcentrés : afin de pouvoir effectuer une comparaison avec le RAP 2012, les effectifs des services déconcentrés sont rattachés au niveau régional en totalité : services régionaux, interdépartementaux et interrégionaux (CETE, DIR,...) et services départementaux (DDI et préfectures).

Services à l'étranger : les effectifs mis à disposition à l'international.

Autres services : effectifs des écoles (élèves et personnels le cas échéant) pris en charge par le budget général (ENTE, ENTPE, ENPC) ; les autorités administratives indépendantes (CNDP, ACNUSA) ; les services en collectivités d'outre-mer ; services particuliers ; les MAD sortantes hors MAD à l'international ; les effectifs correspondant aux transferts en gestion entrants pour rémunérer des effectifs à statut METL/MEDDE œuvrant pour des missions d'autres programmes que les programmes METL/MEDDE (Services départementaux de l'architecture et du patrimoine (SDAP), etc.).

L'ensemble des services à compétence nationale et structures particulières (CERTU, CMVRH, CETMEF, CPII, STRMTG, SETRA, CETU, APB,...), ainsi que les agents mis à disposition des collectivités territoriales (Action 22) sont inclus dans la catégorie « Autres services ».

Opérateurs rattachés au programme : il s'agit des effectifs mis à disposition de l'ENTPE.
 Répartition du plafond d’emplois par action

	Numéro et intitulé de l’action / sous-action
	LFI 2013
	Réalisation

	
	ETPT
	ETPT

	 07
	Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer "  
	8 345
	10 401

	 08
	Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Infrastructures et services de transports"  
	11 657
	11 233

	 09
	Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Sécurité et éducation routières"  (libellé modifié)
	732
	731

	 11
	Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Sécurité et affaires maritimes"  
	2 959
	3 006

	 13
	Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Paysages, eau et biodiversité"  (libellé modifié)
	3 144
	3 013

	 14
	Personnels oeuvrant dans le domaine de la recherche et de l’action scientifique et technique  
	2 442
	2 351

	 15
	Personnels relevant du ministère de l’égalité des territoires et du logement  (libellé modifié)
	
	11 651

	 16
	Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Prévention des risques"  
	3 199
	3 457

	 18
	Personnels relevant de programmes d’autres ministères  
	
	176

	 22
	Personnels transférés aux collectivités territoriales  
	4 505
	4 296

	 23
	Personnels oeuvrant pour les politiques des programmes "énergie, climat et après-mines"  
	791
	803

	 24
	Personnels oeuvrant dans le domaine des transports aériens  
	42
	37

	 25
	Commission nationale du débat public  
	7
	9

	 26
	Autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires (ACNUSA)  
	12
	11

	 Total
	37 835
	51 175

	 Transferts de gestion
	
	14 176


 Commentaire méthodologique : Les données LFI sont présentées au périmètre de budgétisation (MEDDE) et les données d’exécution au périmètre de gestion (METL/MEDDE). Concernant l’action-miroir 9 SER, il a été constaté, dans l’outil de suivi des activités ministérielles, de nombreuses saisies erronées pour des agents relevant en 2013 du budget du ministère de l’intérieur. Face à la difficulté de procéder au retraitement des données résultant de ces saisies, les chiffres de consommation des emplois retenus sont issus de l’enquête conduite auprès des services, dans le cadre de l’audit conjoint réalisé par l’IGA et le CGEDD sur la situation des effectifs en septembre 2013.
En 2013, le programme 217 a regroupé l'essentiel des emplois du MEDDE et du METL, à l’exception des emplois de l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN) portés par le programme 181. Le plafond d'emplois du programme 217 est réparti entre plusieurs actions-miroirs, correspondant aux programmes de politique publique du ministère. Les ETPT consommés au niveau du programme 217 doivent donc être ventilés par action, correspondant pour l’essentiel aux emplois des programmes de politique publique.

L’outil « Système d’agrégation en ligne du suivi d’activité » (SALSA) constitue l’outil de base pour cet exercice ; il est complété au besoin par des données issues d’autres outils de suivi des effectifs (ODE ou l’Observatoire des rémunérations).
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PROGRAMME

PREVU *

a

TRANSFERTS EN 

GESTION 

b

REALISE **

c

Ecart 

c-(a+b)

Action 7 : CPPEEDDM

8 345 1 778 10 401 277

Action 8 : IST

11 657 11 233 -424

Action 9 : SCR

732 731 -1

Action 11 : SAM

2 959 -7 3 006 54

Action 13 : PEB

3 144 3 013 -131

Action 14 : RAST

2 442 2 351 -91

Action 15 : Personnels relevant du 

ministère de l'égalité des territoires et du 

logement

12 238 11 651 -587

Action 16 : PR

3 199 -10 3 457 267

Action 18 : pers. relevant d'autres 

ministères

176 176 0

Action 22 : Transferts décentralisation

4 505 4 296 -209

Action 23 : ECAM

791 803 12

Action 24 : Transports aériens

42 37 -5

Action 25 : CNDP

7 9 2

Action 26 : ACNUSA

12 11 -1

Total 37 835 14 176 51 175 -836

REPARTITION SYNTHETIQUE DES ETPT PAR PROGRAMME DE POLITIQUE PUBLIQUE


 Commentaire méthodologique
* La LFI prend en compte l'amendement "décentralisation" qui porte l'action 22 de 4 785 ETPT (PAP) à 4 505 ETPT et l’action 7 de 8 433 ETPT à 8 345 ETPT ;

** La réalisation des emplois par action du programme 217, se faisant par programme de politique publique, est donnée par l'outil SALSA qui comptabilise la participation effective de chaque agent consommant le plafond d’emplois d’un ou plusieurs programmes de politique publique, sur la base d'un référentiel partagé et d'une déclaration mensuelle effectuée par les services du ministère. Les données issues de SALSA sont consolidées au format RAP en complétant avec des données issues d'autres outils de suivi des effectifs (ODE, Observatoire des rémunérations, SIRH).
Le tableau ci-dessus détaille la consommation des effectifs du programme 217 en 2013 par action, ainsi que l’écart entre le plafond disponible en gestion et l’exécution. Ce sont les actions 15 «Personnels relevant du ministère de l'égalité des territoires et du logement » (- 4,8 %), 13 « Paysages, eau et biodiversité » (- 4,2 %), 14 « Recherche et action scientifique et technique » (- 3,7 %) et 24 « Transports aériens » (- 12,4 %) qui présentent les taux de sous-consommation en ETPT les plus élevés. 

Les évolutions de la consommation sur les actions-miroirs 13 et 15 entre 2012 et 2013 sont dues en grand partie au changement de maquette intervenu en 2013. En effet, les activités liées à l'urbanisme, la planification, l’aménagement, l’observation et la connaissance des territoires ont été transférées de l’action-miroir 13 (UPEB en 2012) du programme 217 vers l’action 1 (UALH) du programme 337 en 2013. Les effectifs de cette dernière action sont transférés en gestion sur l’action 15 du programme 217. 

En ce qui concerne l’action 24 (transports aériens), le taux de sous-consommation est non significatif compte tenu du caractère technique de cette action et de sa faible importance.

On observe par ailleurs une exécution en ETPT supérieure à la prévision sur les actions 7 « Conduite et pilotage des politiques de l'écologie, du développement durable et de la mer» (CPPEEDDM) et 16 « Prévention des risques » (PR).

La consommation sur l'action 7 présente une sur-consommation à hauteur de 277 ETPT, équivalente à celle de 2012 (280 ETPT). Elle s'explique surtout par de fortes baisses du plafond d'emplois de cette action depuis plusieurs exercices (− 38 ETPT entre 2011 et 2012, - 917 ETPT entre 2010 et 2011 et – 229 ETPT entre 2012 et 2013), en raison notamment la mise en œuvre des mesures fortes de réduction d’emplois et des contributions interministérielles.

Enfin, il est important de noter que la ventilation des emplois par programme de politique publique décidée en LFI 2013 est globalement respectée en exécution, comme l’indique le tableau ci-dessous, présentant la part relative de chaque programme dans le plafond d’emplois disponible en gestion d’une part, et dans l’exécution 2013 des ETPT d’autre part.
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% du programme  

dans le PAE 

ministériel PBI

% du programme 

dans le PAE 

ministériel 

consommé

P217  Action 7 : CPPEEDDM 19,3% 20,2%

P217  Action 8 : IST 22,3% 21,8%

P217  Action 9 : SCR 1,4% 1,4%

P217  Action 11 : SAM 5,6% 5,8%

P217  Action 13 : UPEB 6,0% 5,8%

P217  Action 14 : RAST 4,7% 4,6%

P217  Action 15: DLH 23,4% 22,6%

P217  Action 16 : PR 6,1% 6,7%

P217  Action 18: personnels relevant d'un autre 

ministère

0,3% 0,3%

P217  Action 22 : Transferts décentralisation 8,6% 8,3%

P217  Action 23 : EAM 1,5% 1,6%

P217  Action 24 : Transports aériens 0,1% 0,1%

P217  Action 25 : CNDP 0,0% 0,0%

P217  Action 26 : ACNUSA 0,0% 0,0%

P181  Autorité de sûreté nucléaire 0,7% 0,7%

Total 

100% 100%


Éléments salariaux
	 Principaux facteurs d’évolution de la masse salariale 
hors CAS Pensions
	(en millions d’euros)

	Socle Exécution 2012 retraitée
	2 065,2

	Exécution 2012 hors CAS Pensions
	2 464,6

	Impact des mesures de transferts et de périmètre 2013/2012
	-196,5

	Débasage de dépenses au profil atypique
	-202,9

	Impact du schéma d'emplois
	-45,7

	EAP schéma d'emplois de l’année n-1
	-16,4

	Schéma d'emplois de l’année n
	-29,3

	Mesures catégorielles
	17,5

	Mesures générales
	5,5

	EAP augmentation du point d'indice de l’année n-1
	0

	Augmentation du point d'indice de l’année n
	0

	Rebasage de la GIPA
	2,2

	Mesures bas salaires
	3,2

	GVT solde
	14,1

	GVT positif
	25,8

	GVT négatif
	-11,8

	Rebasage de dépenses au profil atypique – hors GIPA
	190,9

	Autres variations des dépenses de personnel
	-0,8

	Total
	2 246,6


 La principale mesure de périmètre 2013 impactant le retraitement de l’exécution 2012 est le transfert des services de navigation de l'Etat à l'établissement public Voies Navigables de France (VNF) créé au 1er janvier 2013.

La rubrique « Rebasage de dépenses au profil atypique - hors GIPA » intègre les mesures de rachat de CET (3,4 M€), les mesures d'accompagnement des réformes (6,2 M€), l'indemnité compensatrice exceptionnelle (3,7 M€), l'impact de la fin de l’allègement de cotisations sociales des heures supplémentaires (- 1,5 M€), l'apurement d'un report de charge de 2012 relatif au paiement de cotisations de l'ENIM (0,3 M€), et les dépenses couvertes par fonds de concours en 2013 (176,8 M€).

La rubrique « Autres variations des dépenses de personnel » du tableau comprend notamment le coût de la mise en œuvre du décret n° 2013-435 relatif à l'attribution d'une allocation spécifique de cessation anticipée d'activité à certains fonctionnaires et agents non titulaires relevant du ministère chargé de la mer (0,2 M€), la hausse du taux de cotisation au FSPOEIE (0,1 M€), et l'impact des rétablissements de crédits résultant du recouvrement des trop-versés en paie en 2012 (- 1,5 M€).
 COÛTS ENTRÉE-SORTIE

	
	Coûts d’entrée (*)
	Coûts de sortie (*)

	Catégorie d’emplois
	Prévision


	Réalisation


	Prévision


	Réalisation



	 Catégorie A
	54 575
	57 878
	66 095
	69 588

	 Catégorie B
	35 154
	35 889
	38 662
	39 388

	 Catégorie C
	29 314
	29 854
	30 665
	30 932


 (*) y compris charges sociales hors CAS Pensions.

En ce qui concerne les coûts moyens, les écarts entre la prévision et la réalisation sont notamment justifiés par un recours plus important à la mobilité interministérielle ainsi qu’à l’augmentation des flux de mobilité entre les services de l’Etat et les opérateurs tant pour les flux entrants que sortants. En particulier, les entrants en mobilité interministérielle ont, en général, des coûts moyens supérieurs aux primo-entrants dans la fonction publique.
Les prévisions retenues en PAP 2013 étaient fondées sur les données de l’exécution 2012. La réalisation correspond à l’exécution 2013.

 Mesures générales

 La valeur du point fonction publique n'a pas évolué depuis 2010, et aucune dépense supplémentaire n'a été enregistrée à ce titre en 2013.

L'indemnité dite de garantie individuelle de pouvoir d'achat, prévue par le décret n° 2008-539 du 6 juin 2008, a été versée à 6 302 agents du ministère pour un coût de 2,3 M€.

Les mesures bas salaires destinées à maintenir un traitement brut au moins égal au SMIC ont généré une dépense supplémentaire hors CAS pensions de 3,2 M€.

 Principales mesures catégorielles

	 Catégorie ou intitulé de la mesure
	ETP concernés
	Catégories
	Corps
	Date d’entrée en vigueur de la mesure
	Nombre
de mois d’incidence sur 2013
	Coût 2013
	Coût en
année pleine

	 Effets extension année pleine mesures 2012 ou années précédentes
	
	
	
	
	
	5 700 000
	11 400 000

	 Reclassement NES
	15 300
	B
	TSDD/SACDD
	07-2012
	6
	5 700 000
	11 400 000

	 Mesures statutaires
	
	
	
	
	
	465 000
	465 000

	 Accès au 8ème échelon échelle 6
	590
	C
	Adjoints administratifs/SGM/Dessinateurs
	01-2013
	12
	355 000
	355 000

	 Reclassement grille indiciaire
	100
	A/B
	CIGEM sociaux
	01-2013
	12
	110 000
	110 000

	 Mesures indemnitaires
	
	
	
	
	
	11 290 000
	11 290 000

	 Convergence indemnitaire corps B techniques fusionnés
	9 430
	B
	TSDD/TSPDD
	01-2013
	12
	2 245 000
	2 245 000

	 Revalorisation indemnitaire catégories C techniques
	1 725
	C
	Dessinateurs/ETST
	01-2013
	12
	810 000
	810 000

	 Revalorisation indemnitaire catégories C administratifs
	10 500
	C
	Adjoints administratifs/SGM
	01-2013
	12
	1 900 000
	1 900 000

	 Revalorisation indemnitaire des personnels d’exploitation
	7 600
	C
	PETPE/OPA
	01-2013
	12
	1 960 000
	1 960 000

	 Revalorisation de la PFR
	10 055
	A/B
	Attachés/APE/IAM/CAE/IPAM/ IPEF/AC/GRAF d’AC
	01-2013
	12
	3 360 000
	3 360 000

	 Autres revalorisations indemnitaires
	
	A/B/C
	Divers corps
	01-2013
	12
	1 015 000
	1 015 000

	 Total
	
	
	
	
	
	17 455 000
	23 155 000


 Au titre de l’année 2013, les personnels des METL-MEDDE ont bénéficié de mesures catégorielles à hauteur de 17,46M€ (hors CAS pensions), dans le respect de l’enveloppe catégorielle allouée aux ministères pour 2013 (18 M€).

La mise en œuvre du NES a concerné 15 300 agents de catégorie B des filières administrative et technique. Initialement prévue au 1er juillet 2012, elle n'a été effective qu'au 1er octobre 2012 et a conduit les ministères à mettre en œuvre, dans le programme catégoriel 2012, une mesure indemnitaire non pérenne de substitution pour tenir compte de ce décalage. L'effet extension année pleine en 2013 du NES ne porte ainsi que sur 6 mois, pour un coût hors CAS pensions de 5,7 M€ en gestion 2013.

Dans le cadre des orientations gouvernementales, un effort de revalorisation indemnitaire a été réalisé en faveur des agents de catégorie C des différentes filières.

En outre, la politique de rapprochement des régimes indemnitaires des personnels des ministères chargés de agriculture et du développement durable qui a débuté en 2009 dans le cadre de la consolidation des services du ministère s’est poursuivie en 2013.

Des mesures ont été prises afin de faire converger les régimes indemnitaires des personnels du corps fusionné des techniciens supérieurs du développement durable. Ceci s’est traduit en 2013 par la modification de la prime de service et de rendement (PSR), la revalorisation de points de l’indemnité spécifique de service (ISS) pour les agents de la filière technique. Enfin, diverses mesures indemnitaires en faveur des personnels des catégories B ont été mises en œuvre (prime de fonction et de résultat).
 GLISSEMENT VIEILLESSE-TECHNICITÉ
 Le GVT positif s'élève 25,8 M€ hors CAS tandis que le GVT négatif génère une économie hors CAS pensions de 11,8 M€. 

Au total, le glissement vieillesse technicité présente en 2013 un solde de 14,0 M€, hors contribution au CAS Pensions.
contributions et Cotisations sociales employeurs pour les pensions
	 
	Réalisation 2012
	LFI 2013
	Réalisation 2013

	Contributions d’équilibre au CAS Pensions
	943 504 613
	713 214 041
	911 641 603

	Civils (y.c. ATI)
	821 799 596
	573 930 222
	775 346 225

	Militaires
	17 667 562
	22 597 851
	19 605 656

	Ouvriers de l’État (subvention d'équilibre au FSPOEIE)
	104 037 455
	116 685 968
	116 689 722

	Autres (Cultes et subvention exceptionnelle au CAS Pensions)
	
	0
	

	Cotisation employeur au FSPOEIE
	55 195 487
	19 726 536
	50 170 510


 Dans le tableau ci-dessus, les montants inscrits dans la colonne "réalisation 2013" sont automatiquement saisis en fonction de la situation des comptes PCE en fin d'année. Toutefois, il convient de préciser que le montant réellement payé au titre de la subvention d'équilibre au FSPOEIE a été de 116 685 968 €. Les 3 754 € supplémentaires sur la ligne "Ouvriers d'Etat (subvention d'équilibre au FSPOEIE)" correspondent à des erreurs d'imputation.

La contribution employeur au compte d’affectation spéciale « Pensions » s’est élevée en 2013 à 911,64 M€, dont 771,91 M€ au titre des agents titulaires civils (taux de 74,28 %), 3,45 M€ au titre des allocations temporaires d’invalidité (taux de 0,32 %) et 19,61 M€ au titre des militaires (taux de 126,07 %). La baisse du taux de CAS Pensions des personnels civils employés dans les ministères au titre du mois de décembre 2013 (passage de 74,28 % à 44,28 %) a entraîné une moindre dépense de l’ordre de 26,74 M€ sur ces crédits. 

L'écart entre la dépense réalisée et budgétée de la cotisation employeur au FSPOEIE s'explique par le dispositif de remboursement de la masse salariale des OPA mis à disposition des collectivités dans le cadre de la loi n° 2009-1291. Les dépenses de personnel relatives à ces agents ne sont pas inscrites en loi de finances au budget ministériel mais exécutées en gestion sur le programme 217 et remboursées par les collectivités territoriales.
La subvention d’équilibre versée au fonds spécial des pensions des ouvriers des établissements industriels de l’Etat (FSPOEIE) s’est élevée à 116,69 M€.
Le montant de la cotisation employeur à la Caisse nationale d’allocations familiales pour les personnels titulaires et non titulaires du ministère (taux de 5,4 %) a été de 70,49 M€.

Le montant de la cotisation au Fonds national d’aide au logement a été de 6,74 M€.
PRESTATIONS SOCIALES

	 Type de dépenses
	Nombre de bénéficiaires
	Prévision
	Réalisation

	Accidents de service, de travail et maladies professionnelles
	382
	7 500 000
	7 298 246

	Revenus de remplacement du congé de fin d’activité
	126
	900 000
	2 447 209

	Remboursement domicile travail
	12 660
	2 800 000
	4 207 400

	Capital décès
	
	1 100 000
	1 566 756

	Allocations pour perte d’emploi
	609
	2 100 000
	3 339 025

	Autres
	
	5 800 000
	5 329 670

	Total
	
	20 200 000
	24 188 306


 Les dépenses de prestations sociales du programme 217 se sont élevées en 2013 à 24,2 M€.

Les dépenses consécutives aux accidents de service, de travail et maladies professionnelles ont représenté un montant de dépense de 7,3 M€.

Le remboursement domicile-travail a bénéficié à 12 660 agents pour un montant de 4,2M€.

Les allocations pour perte d’emploi ont concerné 609 agents pour un montant de 3,3 M€.

Les principales dépenses figurant dans la rubrique « autres » concernent les aides données à titre de « secours », les aides accordées aux mères et aux familles et les allocations familiales et avantages familiaux dus aux pensionnés.

Le nombre de bénéficiaires de chaque prestation a été saisi dès lors qu’il était connu.

ACTION SOCIALE – HORS TITRE 2

	 Type de dépenses
	Effectif concerné (ETP)
	Réalisation
Titre 3
	Réalisation
Titre 5
	Total

	Restauration
	
	9 093 495
	26 444
	9 119 939

	Logement
	
	0
	0
	0

	Famille, vacances
	
	2 219 552
	0
	2 219 552

	Mutuelles, associations
	
	5 376 175
	0
	5 376 175

	Prévention / secours
	
	1 634 453
	0
	1 634 453

	Autres
	
	1 727 071
	27 164
	1 754 235

	Total
	
	20 050 746
	53 608
	20 104 354


 La structure du tableau ci-dessus ne permet pas de rendre compte de l’exécution des dépenses d’intervention (Titre 6) opérées au titre de l’action sociale. 

La restauration collective constitue cette année encore le premier poste de dépenses d’action sociale hors titre 2. En 2013, 9 119 939 € y ont été consacrés, en progression par rapport en 2012 en raison notamment d’une modification des comportements des agents qui recourent davantage à la restauration collective.

La politique familiale, mise en œuvre pour un montant de 2 219 552 € en 2013.

Le montant des subventions aux associations a été de 5 376 1775 € en 2013, en hausse par rapport à 2012. Cette augmentation s’explique notamment par l’évolution de la masse salariale des agents mis à disposition des associations prises en compte dans les subventions versées.

En ce qui concerne les dépenses de prévention, d’un montant de 1 634 453 € en 2013, elles ont notamment contribué à financer le fonctionnement des cabinets médicaux, l'achat de vaccins et de matériel médical, les visites médicales prescrites par les médecins de prévention, les contrôles médicaux obligatoires avant embauche ainsi que les dépenses de médecine de prévention interentreprises. 

Le poste « autres » comprend notamment les crédits d’initiative locale dédiés au financement des actions collectives programmées par les comités locaux d’action sociale et les dépenses relatives au financement des autres politiques d’action sociale collective (notamment l'adaptation des postes de travail des agents souffrant d’un handicap hors financement FIPHFP).

Enfin, à titre d'information, les dépenses d'accompagnement social des agents en matière de logement réalisées en titre 6, dans le cadre de conventions de réservations de logements conclues par les ministères ont représenté une dépense de 0,06 M€ en 2013.

	GRANDS PROJETS TRANSVERSAUX ET CRÉDITS CONTRACTUALISÉS
	
	


CONTRATS DE PROJETS ÉTAT-RÉGION (CPER)
 Génération CPER 2007-2013
	
	PAP 2013
	Prévision 2013
	Consommation 2013

	Action
	Rappel du montant initial
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement

	 Stratégie, expertise et études en matière de développement durable 01
	10 100 000
	1 344 000
	1 344 000
	1 009 000
	1 009 000

	 Total
	10 100 000
	1 344 000
	1 344 000
	1 009 000
	1 009 000


 Consommation 2013 (synthèse)

	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement

	1 009 000
	1 009 000


 L’actuelle génération, couvrant initialement la période 2007-2013, a été prolongée d’une année et couvre désormais la période 2007-2014. 
L’adoption en juillet 2010 de la loi portant engagement national pour l’environnement dite « Grenelle II » a renforcé l’importance des projets, notamment dans l’application de l’article 254 du chapitre V « Projets territoriaux de développement durable ». Le financement de ces projets permet aux collectivités de définir de véritables stratégies territoriales de développement donnant une cohérence à l’ensemble des actions menées sur leur territoire, et cette  démarche est confortée par la stratégie nationale de développement durable (2010-2013). 
L’élaboration des agendas 21 locaux et plus largement de ces projets territoriaux de développement durable font l’objet de contractualisation dans le cadre des CPER. L’enveloppe mobilisée en 2013 à ce titre a permis de soutenir ces démarches locales (études, concertation locale, choix d’action…). 

Le retard constaté dans la mobilisation des crédits est en partie lié aux délais entre la signature des contrats et la mise en œuvre des actions.
	Suivi des crédits de paiement associés

à la consommation des autorisations d’engagement (HORS TITRE 2)
	
	


	
	
	Autorisations d'engagement
	
	Crédits
de paiement
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	AE ouvertes en 2013 (*)
	
	CP ouverts en 2013 (*)
	
	
	
	

	
	
	 (E1)
	
	 (P1)
	
	
	
	

	
	
	301 446 461
	
	344 210 201
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	AE engagées en 2013

	
	Total des CP consommés
en 2013
	
	
	
	

	
	
	(E2)
	
	(P2)
	
	
	
	

	
	
	281 786 640
	
	339 692 977
	
	
	
	

	
	
	AE affectées non engagées
au 31/12/2013

	
	dont CP consommés en 2013 sur engagements antérieurs
à 2013
	
	
	
	

	
	
	(E3)
	
	(P3) = (P2) - (P4)
	
	
	
	

	
	
	9 125 294
	
	87 848 119
	
	
	
	

	
	
	AE non affectées
non engagées au 31/12/2013
	
	dont CP consommés en 2013 sur engagements 2013
	
	
	
	

	
	
	(E4) = (E1) - (E2) - (E3)
	
	(P4)
	
	
	
	

	
	
	10 534 527
	
	251 844 858
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	Restes à payer
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Engagements ≤ 2012 non couverts par des paiements au 31/12/2012 brut
	
	
	
	
	
	
	
	

	(R1)
	
	
	
	
	
	
	
	

	800 087 176
	
	
	
	
	
	
	
	

	Travaux de fin de gestion postérieurs au RAP 2012
	
	
	
	
	
	
	
	

	(R2)
	
	
	
	
	
	
	
	

	11 389
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Engagements ≤ 2012 non couverts par des paiements au 31/12/2012 net 
	
	CP consommés en 2013
sur engagements antérieurs
à 2013
	
	Engagements ≤ 2012 non couverts par des paiements au 31/12/2013
	
	

	
	
	(R3) = (R1) + (R2)
	-
	(P3) = (P2) - (P4)
	=
	(R4) = (R3) - (P3)
	
	

	
	
	800 098 565
	
	87 848 119
	
	712 250 446
	
	

	
	
	AE engagées en 2013
	
	CP consommés en 2013
sur engagements 2013
	
	Engagements 2013 non couverts par des paiements au 31/12/2013
	
	

	
	
	(E2)
	-
	(P4)
	=
	(R5) = (E2) - (P4)
	
	

	
	
	281 786 640
	
	251 844 858
	
	29 941 782
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	Engagements non couverts par des paiements 
au 31/12/2013
	
	

	
	
	
	
	
	
	(R6) = (R4) + (R5)
	
	

	
	
	
	
	
	
	742 192 228
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	Estimation des CP 2014 sur engagements non couverts au 31/12/2013

	
	
	
	
	
	
	
	
	(P5)

	
	
	
	
	
	
	
	
	78 552 709

	NB : les montants ci-dessus correspondent uniquement aux crédits hors titre 2

(*) LFI 2013 + reports 2012 + mouvements réglementaires + FDC + ADP + fongibilité asymétrique + LFR


	
	Estimation du montant maximal des CP nécessaires après 2014 pour couvrir les engagements non couverts au 31/12/2013

	
	
	(P6) = (R6) - (P5)

	
	
	
	
	
	
	
	
	663 639 519


	Analyse des résultats 
	
	


 Le montant des restes à payer (engagements non couverts par des paiements) constatés à l’issue de la gestion 2012 est de 800,1 M€ (cellule R3). 

Le montant des engagements opérés en 2013 est de 286,64 M€. La valeur affichée en cellule E2 (281,79 M€) correspond aux montants des engagements opérés en 2013, déduction faite des retraits d’AE sur engagements antérieurs (-4,85 M€). Des engagements ont été imputés sur les tranches fonctionnelles existantes alors que d’autres ont été créées. Ainsi, fin 2013, le montant des affectations non encore engagées était de 9,13 M€ (cellule E3), dont plus de 70 % sont relatives à des projets informatiques. 

Les besoins en paiements constatés en 2013 (reste à payer 2012, engagements 2013 et AENE enregistrées en fin de gestion 2013) ont donc atteint la somme de 1 095,87 M€.

Au cours de l’exercice 2013, des paiements ont été opérés à hauteur de 339,69 M€ (cellule P2), dont 87,85 M€ ont été imputés sur des engagements antérieurs à 2013 (cellule P3). Le solde (251,84 M€) a été imputé sur des engagements de l’année (cellule P4).

Le montant des restes à payer enregistrés fin 2012 était de 800,09 M€. La forte hausse par rapport aux restes à payer constatés à fin 2011 (267,02 M€) est pour l’essentiel liée à l’engagement en 2012 de dépenses immobilières. En effet, une enveloppe de 35 M€ a été engagée au titre du bail à construction de bâtiments administratifs en Guadeloupe, tandis qu’un volume de 542 M€ a été engagé, en toute fin de gestion, pour la prise à bail en location de la Tour Esplanade, dans le cadre du regroupement des services d’administration centrale des deux ministères sur le site de la Défense.   
Le montant des restes à payer passe fin 2013 à 742,19 M€ (cellule R6), sans compter les paiements qui seront appelés une fois que les AE affectées auront été engagées (cellule E3). 

En 2014, une enveloppe de 78,55 M€ (cellule P5) devrait être consacrée au règlement de ces restes à payer.
Justification par action

	action n° 01 : Stratégie, expertise et études en matière de développement durable
	
	


	
	Prévision LFI
	Réalisation

	(y.c. FDC et ADP)
	Titre 2
	Autres titres
	Total
	Titre 2
	Autres titres
	Total

	Autorisations d’engagement
	
	60 177 957
	60 177 957
	660
	53 503 051
	53 503 711

	Crédits de paiement
	
	60 177 957
	60 177 957
	660
	55 246 541
	55 247 201


 Les données ci-dessus ne tiennent pas compte des erreurs d’imputation comptable commises en gestion 2013 ni de l’impact des retraits d’AE opérés après clôture d’engagements juridiques antérieurs à 2013. 
Les commentaires qui suivent portent sur des données corrigées des retraits d’engagement et des erreurs d’imputation.

 Le montant des crédits octroyés en loi de finances initiale au titre de l’action 1 s’élevait à 59,18 M€ en AE et en CP (+1M€ de rattachements prévisionnels de fonds de concours). Le montant des crédits mis en réserve à titre de précaution s’élevait à 3,52 M€ en AE et en CP.

Le rendement des fonds de concours et attributions de produit contribuant au financement des dépenses de l’action 1 s’est élevé en 2013 à 1,16 M€ en AE=CP (sur 1,4 M€ rattachés au programme).

Après correction des erreurs d’imputation et retraitement d’AE, le montant des crédits effectivement consommés sur l’action 1 s’élève à 54,85 M€ en AE et 55,41 M€ en CP. 
	éléments de la dépense par nature
	
	


dépenses de fonctionnement
	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel
	42 882 860
	42 263 779
	42 882 860
	43 463 495

	 Subventions pour charges de service public
	
	307 057
	
	582 673

	 FDC et ADP prévus
	1 000 000
	
	1 000 000
	


 Le montant des dépenses de fonctionnement voté en LFI 2013 au titre de l’action 1 était de 42,88 M€ en AE et en CP, auquel s’ajoute 1 M€ en AE et en CP de produits de fonds de concours.
Après retraitement, les dépenses de fonctionnement de l’action ont été exécutées à hauteur de 43,8 M€ en AE et de 44,2 M€ en CP, pour un montant proche des prévisions de LFI suite à des mouvements de fongibilité entre titres  afin de privilégier la couverture des dépenses de fonctionnement prioritaires.

Au sein des dépenses de fonctionnement, des mouvements de fongibilité ont également été opérés en cours de gestion entre sous-actions. Ces mouvements sont décrits dans le texte qui suit.

A. Fonctionnement du commissariat général au développement durable (cgdd) : 10,12 M€ en ae et 11,07 M€ EN CP, pour une prévision de 11,18 M€ en ae et en cp.  
1. Études et enquêtes en matière d’observation et statistiques : 4,07 M€ en AE et 4,33 M€ en CP, pour une prévision de 4,88 M€ en AE et en CP.
Une partie importante de ces dépenses a financé des études et enquêtes récurrentes périodiques réalisées ou pilotées par le Service de l’Observation et des Statistiques (SOeS). Elles sont réparties en cinq grandes catégories :

a) Dans le domaine de l’énergie, les enquêtes (0,02 M€ en AE et 0,07 M€ en CP) et études ont concerné d’une part la production d’énergies (notamment les énergies renouvelables) et d’autre part la consommation d’énergie dans le bâti en distinguant les secteurs résidentiel et tertiaire, et l’analyse des dépenses des ménages français. Les crédits ont également permis le suivi régulier de l’opinion et les pratiques des français en matière d’énergies.

b) Dans le domaine de la construction et du logement, les crédits ont financé des opérations régulières telles que les enquêtes ou achats de bases de données (0,37 M€ en AE et 0,34 M€ en CP) sur le prix des terrains à bâtir, sur les prix de la construction neuve et de l’entretien-amélioration des logements, ainsi que sur le suivi du parc locatif social, en particulier dans le cadre du répertoire du logement locatif des bailleurs sociaux. Par ailleurs, la production des statistiques mensuelles de la construction neuve dans le cadre de l’application SITADEL a mobilisé 0,15 M€ en AE et 0,16 M€ en CP délégués au centre de prestation d’ingénierie informatique (CP2I). Des crédits ont également été délégués aux pôles de production statistique des DREAL (0,1 M€ en AE et en CP).

c) Dans le domaine du transport, les enquêtes statistiques ont porté en premier lieu sur le transport routier de marchandises : activité, infrastructures ou aspects sociaux liés au transport. Par exemple, l’enquête « chronotachygraphes » a permis de suivre la durée de travail des conducteurs routiers (0,13 M€ en AE et 0,15 M€ en CP). S’ajoutent 0,15 M€ en AE et en CP pour le suivi du transport de voyageurs ou encore de l’évolution des prix du transport.

d) Dans le domaine de l’environnement, les dépenses ont été consacrées en premier lieu à l’amélioration de la connaissance environnementale, par le financement d’opérations de collecte de données couvrant toutes le thématiques environnementales : qualité des sols, biodiversité, pollution de l’eau et de l’air, déchets, risques, état des milieux (littoral marin notamment). Des enquêtes ont aussi été réalisées sur les pratiques environnementales et l’opinion des Français. Au total, 0,10 M€ en AE et 0,20 M€ en CP ont été dépensés. En second lieu, les dépenses ont concerné des prestations d’études ou d’expertises sur les comptes de l’environnement, les éco-activités, les emplois et métiers de la croissance verte, pour un total de 0,06 M€ en AE et 0,07 M€ en CP.

e) En matière de développement durable, méthodes, traitements statistiques et géographiques de l’information, et de  la maintenance des applications informatiques nécessaires à la collecte et au traitement des données, les crédits ont été utilisés pour financer :

- le développement et la mise à disposition de l’information en matière de développement durable, au travers d’indicateurs nationaux et territoriaux (0,03 M€ en AE et 0,03 M€ en CP) ;
- la maintenance et l’enrichissement de bases de données à l’échelon territorial (0,11 M€ en AE et 0,20 M€ en CP);

- la maintenance des applications informatiques (0,25 M€ en AE et 0,23 M€ en CP);

- les sous-traitances statistiques et cartographiques (0,14 M€ en AE et 0,23 M€ en CP);

- la parution des publications et la gestion et maintenance de leur mise en ligne (0,10 M€ en AE et 0,11 M€ en CP) ;
- la mise à jour de la base de données sur l’occupation des sols pour 0,64 M€ en AE et 0,36 M€ en CP.
f) Le lancement de projet divers ont mobilisé un budget de 0,10 M€ en AE et 0,29 M€ en CP.
Enfin, il convient d’ajouter à l’ensemble de ces dépenses le financement d’une opération exceptionnelle de collecte d’informations sur la performance énergétique du parc de logements, sur la précarité énergétique au travers de l’enquête nationale « Performance de l’habitat, équipement, besoins et usages de l’énergie » (PHEBUS) pour un montant total de 1,62 M€ en AE et 1,64 M€ en CP. 

2. Etudes en matière d’évaluation et d’intégration du développement durable dans les politiques publiques : 4,19 M€ en AE et 4,66 M€ en CP, pour une prévision de 3,04 M€ en AE et en CP.
Les crédits octroyés ont permis de financer des études à caractère économique et prospectif réalisées dans les domaines des transports, de l’habitat, de l’aménagement et du développement durables (par exemple les études relatives au modèle multimodal de demande de transport MODEV, l’optimisation de la localisation des terminaux de transport combiné, l’évaluation prospective des véhicules électriques, les effets du TGV sur les prix de l'immobilier, etc.). Les dépenses ont également concerné les études techniques et méthodologiques réalisées en matière d’évaluation environnementale des projets (guide et outils d’évaluation, étude d’évaluation des impacts environnementaux des scénarios de fin de vie des produits électriques et électroniques, etc.). Ces études ont mobilisé un budget de 0,2 M€ en AE et 0,3 M€ en CP.

L'intégration des principes du développement durable et des préoccupations environnementales dans les politiques publiques (transports, agriculture, énergie, industrie, etc.), aux échelles européenne et nationale, ainsi que l'obligation pour les deux ministères de formuler des avis sur les plans, programmes et projets impliquent le lancement d'études visant à fournir un appui technique et méthodologique sur des projets d’aménagement, d'infrastructures et d'exploitation de ressources naturelles. Le budget consacré à ces études a été de 0,18 M€ en AE et 0,1 M€ en CP.

Des crédits sont délégués aux services déconcentrés pour leur donner les moyens d'assurer pleinement leur fonction d'autorité environnementale, en veillant à la prise en compte des principes du développement durable dans les divers secteurs clé (agriculture, énergie, littoral, montagne, etc.) et en réduisant ainsi au maximum les risques de contentieux européens. Ces crédits, 1 M€ en AE et 1,1 M€ en CP, incluent le développement de la formation des commissaires enquêteurs, en liaison avec la réforme des enquêtes publiques.

La gestion du fonds d'indemnisation des commissaires enquêteurs (décret n°2002-1341 du 5 novembre 2002) est assurée par la Caisse des dépôts et consignations. Une convention entre les deux ministères et la Caisse prévoit le versement à celle-ci de 0,79 M€ en AE et en CP en rémunération de cette activité.
La mise en œuvre du dispositif de reconnaissance et d’évaluation des projets territoriaux de développement durable (en particulier les agendas 21 locaux), mobilise un budget de 0,27 M€ en AE et 0,37 M€ en CP des crédits pour l'examen des dossiers et l'aide à la constitution, au niveau régional, des capacités d’expertise.

Enfin, le soutien à la mise en œuvre des démarches d’intégration du développement durable par les acteurs publics et privés conduit à mettre en œuvre d’actions diverses pour :

-
le développement des éco-industries via le programme des « 18 filières industrielles vertes » dans le cadre du comité stratégique des éco-industries avec une implication forte des représentants des filières professionnelles et des partenaires institutionnels. Cette action fait l’objet d’une déclinaison territoriale ;

-
l’investissement socialement responsable ; 

-
l’approfondissement des relations avec les entreprises, via les fédérations professionnelles avec la signature d’engagements volontaires sur différents thèmes ;

-
le soutien aux thèmes de l’emploi, de la formation, des qualifications dans une perspective d’économie verte et équitable ;

-
l’accompagnement de la certification environnementale, notamment du système européen Emas ;

-
l’expérimentation de l’affichage environnemental des produits, la promotion des écolabels, l’étude sur la durée de vie des produits ;

-
la poursuite de l’information et la sensibilisation des consommateurs au commerce équitable.

Le montant total de ces opérations s’élève à 1,75 M€ en AE et à 2 M€ en CP.

3. Etudes en matière de prospective et de stratégie du développement durable : 0,5 M€ en AE et 0,52 M€ en CP, pour une prévision de 1,5 M€ en AE et en CP.
Les crédits obtenus ont permis le financement des travaux de préparation et de mise en œuvre de la politique de gouvernance en matière de transition écologique, notamment à travers le dialogue environnemental : organisation de la conférence environnementale, mise en place et fonctionnement du Conseil national de la transition écologique (CNTE) et du Conseil national de la mer et des littoraux (CNML). Les crédits ont également permis de financer des études de prospective, des actions en faveur de la normalisation (partenariat avec l’Association française de normalisation - AFNOR) et les travaux liés à l'expérimentation de l'affichage environnemental.

Au niveau local, les DREAL ont consacré une partie de leur dotation :

- à la promotion du développement durable et de la transition écologique (études transversales de connaissance des territoires, manifestations) et à la valorisation d'informations pertinentes du point de vue du développement durable ; 

- au soutien pour l'éducation à l'environnement et au développement durable en appui aux opérations menées par la communauté éducative. Ces actions visent à aider les démarches de développement durable des établissements d’enseignement, à contribuer ou participer aux formations de formateurs à l’éducation, à l’environnement et au développement durable, et à faciliter les projets éducatifs en faveur du développement durable, mis en œuvre notamment dans le cadre périscolaire et des loisirs des familles.

4. Pilotage du réseau scientifique et technique (RST) : 0,27 M€ en AE et 0,32 M€ en CP, pour une prévision de 0,57 M€ en AE et en CP.
Le RST est constitué des services techniques centraux, des centres d'études techniques de l'équipement (CETE) et des établissements publics ayant une activité de recherche. Les dépenses opérées en 2013 ont principalement  concerné les actions liées à l’animation du RST, l’organisation de colloques et forums en lien notamment avec les pôles de compétitivité, le financement d’études portant sur le système d’information des pôles de compétence et d’innovation des CETE.

La dotation a également permis de couvrir les dépenses relevant du Comité de la prévention et de la précaution (CPP) et du Conseil scientifique du patrimoine naturel et de la biodiversité (CSPNB).

5. Activités transversales du CGDD : 1,08 M€ en AE et 1,21 M€ en CP, pour une prévision de 1,19 M€ en AE et en CP.
Ces dépenses ont été dédiées à l’entretien et à la gestion du site d’Orléans (entretien, fluides, informatique…), aux frais de déplacement et de formation des agents, aux frais de représentation, aux gratifications des stagiaires et aux frais de documentation (achat d'ouvrages, abonnements, enregistrements des fonds documentaires). La dotation a également permis de financer le fonctionnement du portail  www.toutsurlenvironnement.fr qui répond aux obligations de la convention d’Aarhus.

D’autres dépenses relatives à l’intégration du développement durable dans les politiques publiques ont été exécutées en titre 3 à hauteur de 0,018 M€ en AE et 0,03 M€ en CP alors que les crédits avaient été initialement programmés en titre 6.
B. Fonctionnement des centres d’études techniques de l’équipement (cete) : 32,75 M€ en AE et 32,31 M€ en CP, pour une prévision de 30,98 M€ en AE et en CP.

La dotation des CETE, après réserve et mouvement de crédits vers l’action 3 (1,02 M€) s’est élevée en 2013 à 33,2 M€ en AE et en CP. 

La consommation globale des CETE est de 34,62 M€ en AE et de 34,19 M€ en CP, dont 32,75 M€ d’AE et 32,31 M€ de CP au titre du fonctionnement courant (95 % des dépenses 2013 en AE et en CP sur l’action 1). Le solde de la dotation, soit 1,87 M€ en AE et en CP, a été exécuté en titre 5 et plus marginalement en titre 6 (cf. infra).

Notons par ailleurs que les CETE bénéficient de délégations de crédits en provenance d'autres actions notamment pour leurs dépenses d'action sociale, de médecine de prévention ou pour le règlement de leurs loyers. Ces consommations font l’objet d’un commentaire au sein des actions correspondantes (action 5 et action 3). Les CETE procèdent également à des rétablissements de crédits en règlement des prestations qu'ils rendent à d’autres entités. 

Les dépenses de fonctionnement des CETE sont très spécifiques comparativement à celles des autres services déconcentrés de l’État, car elles couvrent :

a) des dépenses de fonctionnement courant équivalentes à celles d'un service standard ; 

b) des dépenses de fonctionnement immobilier (loyer marchand pour ce qui est du CETE de l’Est, entretien courant, nettoyage, gardiennage, accueil, exploitation et maintenance, énergie et fluides) ; à noter que les redevances versées par les CETE à France Domaine (« loyers budgétaires ») sont imputées sur l’action 3 du présent programme .

c) des dépenses liées aux activités techniques comprenant :

-
des dépenses spécifiques directement liées à l'activité des CETE : entretien/maintenance des matériels de laboratoire et des matériels sur sites, fournitures et produits consommables pour les travaux en laboratoires et sur sites, petits équipements industriels d’équipement des laboratoires, vêtements de travail et de protection, formations destinées à maintenir la haute technicité des agents ou à les redéployer sur les nouveaux champs. Ce poste est d'autant plus important dans une phase de réorientation rapide et massive des activités sur de nouveaux champs techniques, dépenses liées à la production scientifique telles que les travaux d'impression d’études, les achats de documentations scientifiques. 

-
des frais de déplacements supplémentaires : ces frais sont liés à l'étendue de leurs périmètres géographiques d'intervention d’une part, qui comprend les DOM-TOM pour deux d'entre eux, et à des déplacements fréquents en région parisienne et à Lyon d’autre part, où se situent les donneurs d'ordres nationaux (DG et STC), ainsi qu'à l'étranger (expertises, coopérations).

d) le paiement d’impôts et taxes :

-
le remboursement de la TVA collectée dans le cadre des prestations pour tiers ;

-
le paiement de taxes : la contribution économique territoriale et la taxe foncière.

Il convient d’ajouter que le dépassement de l’enveloppe initiale du budget de fonctionnement des CETE en 2013 s’explique, dans une large mesure, par la réalisation de dépenses directement liées à la préparation de la création du CEREMA (centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement),  établissement public administratif destiné à regrouper les CETE, le SETRA, le CERTU et le CETMEF à partir du 1er janvier 2014.

A ce titre, des dépenses de déplacements, d’organisation de séminaire, de formations, d’informatique, d’aménagement des locaux du siège ont été nécessaires en 2013.

C. Fonctionnement courant du conseil général de l’environnement et du développement durable (CGEDD) : 0,87 M€ en AE et 0,76 M€ en CP, pour une prévision de 0,85 M€ en AE et en CP.

Le CGEDD a eu à sa disposition les moyens d'assurer ses missions de Haute autorité environnementale et d'audit. Les crédits ont notamment permis de financer : 

- l’informatique spécifique du CGEDD (notamment suivi et gestion des rapports et audits) ;

- la communication, les publications et colloques organisés par le Conseil ;

- l’Autorité de la qualité de service dans la qualité des transports (AQST) ;

- le Comité d’histoire ministériel ;

- les frais de déplacement ;

- les frais de réception et représentation du Conseil.

D. PARTENARIAT ASSOCIATIF : 0,055 M€ en AE et 0,056 M€ en CP.

Une partie des subventions programmées sur le titre 6 a été exécutée sur du titre 3 sous la forme de dotation de fonctionnement à hauteur de 55 462 € en AE et de 56 424 € en CP.
dépenses d’investissement

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses pour immobilisations corporelles de l’État
	7 345 420
	1 819 284
	7 345 420
	1 861 744

	 Dépenses pour immobilisations incorporelles de l’État
	
	153 632
	
	270 971


 Le montant des dépenses d’investissement qu’il était prévu d’exécuter en 2013 au titre de l’action 1 était de 7,35 M€ en AE et en CP (prévision en PLF 2013).
Après retraitement, les dépenses de titre 5 s’élèvent à 2,02 M€ en AE et à 2,13 M€ en CP.

L’écart à la prévision s’explique par le fait qu’une partie des crédits a été annulée.

De plus, certaines dépenses qu’il était initialement prévu de réaliser en investissement (études, acquisition de matériel technique, etc.) ont été exécutées sur du titre 3. 

A. Dépenses d’investissement du CGDD
1. Investissements pour la réalisation d’études et enquêtes en matière d’observation et statistiques : 0,15 M€ en AE et 0,27 M€ en CP, pour une prévision de 1 M€ en AE et en CP.
L’écart à la prévision en AE s’explique par le fait que certains investissements ont dû être reportés en 2014. 

En 2013, les dépenses d’investissement du CGDD ont porté sur l’acquisition de licences informatiques et géographiques dans le cadre des travaux d’études et d’enquêtes statistiques réalisées par le CGDD, ainsi que sur le renouvellement de quelques matériels informatiques dédiés aux systèmes d’information.

B. Dépenses d’investissement DES CETE
2. Budget d’investissement des centres d’études techniques de l’équipement (CETE) : 1,87 M€ en AE et 1,86 M€ en CP, pour une prévision de 6,35 M€ en AE et en CP.
Les dépenses d’investissement des CETE en 2013 sont inférieures à la prévision initiale de 6,35 M€ en AE et CP et représentent environ 5% de la consommation totale des CETE sur l’action 1.

Cette situation s’explique par le fait que les CETE, dans le contexte de création du CEREMA, ont restreint les seules dépenses ajustables, en différant les investissements pour travaux immobiliers et les investissements en matériels de production initialement prévus.

En 2013, les dépenses d’investissement ont été les suivantes : 

- acquisition de matériels de laboratoire dont matériels lourds, fixes ou mobiles, nécessaires à la production en recherche, étude, expertise et innovation ;
- informatique : matériels, logiciels bureautiques et techniques ;
- acquisition de véhicules dont véhicules utilitaires pour les interventions sur site ;
- matériel et mobilier de bureau ;
- immobilier : gros entretien et aménagement immobiliers et techniques des  laboratoires.
dépenses d’intervention

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Transferts aux entreprises
	600 000
	157 758
	600 000
	193 155

	 Transferts aux collectivités territoriales
	700 000
	599 345
	700 000
	636 026

	 Transferts aux autres collectivités
	7 649 677
	8 202 196
	7 649 677
	8 238 477


 Le montant des dépenses d’intervention devant être imputées sur l’action 1 avait été initialement estimé à 8,95 M€ en AE et en CP (y compris les crédits de réserve parlementaire).

Après retraitement, les dépenses de titre 6 exécutées sur l’action 1 s’élèvent à 9,03 M€ en AE et à 9,07 M€ en CP, alors même qu’une partie des crédits votés en LFI ont été annulés. Les services (CGDD) se sont donc livrés en gestion à des mouvements de fongibilité entre titres, décision ayant été prise en cours d’exercice de financer en partenariat (sous forme de subventions) certaines études initialement budgétées en titre 3 ou en titre 5.
A. Dépenses D'INTERVENTION du CGDD : 4,99 M€ en AE et 5,03 M€ en cp, pour une prévision de 4,5 M€ EN AE ET EN CP.

1. Interventions pour favoriser l’intégration du développement durable dans les politiques publiques : 4,13 M€ en AE et 3,78 M€ en CP (CPER : 0,86 M€ en AE et 0,77 M€ en CP et hors CPER : 3,27 M€ en AE et 3,01 € en CP ), pour une prévision de 4,04 M€ en AE et en CP.
a) Au niveau local, les dépenses d’intervention se sont élevées à 3,4 M€ en AE et 3,23 M€ en CP.

Les crédits d’intervention ont été destinés aux actions touchant à la gouvernance dans les projets territoriaux de développement durable, dont les agendas 21 locaux. Ces dépenses ont permis aux DREAL de soutenir les collectivités territoriales dans leurs démarches de développement des Agendas 21.

Une partie des crédits a également été déléguée au profit des observatoires régionaux des transports (ORT) et des cellules économiques régionales de la construction (CERC). Ces crédits ont été destinés à la réalisation d’études régionales en matière de construction et au renforcement du dialogue en faveur du développement durable avec les professionnels de la construction et du transport.

Enfin, des crédits ont financé le lancement de projets au niveau local pour le développement d’actions dans le cadre de l’économie verte.

b) Au niveau central, les dépenses d’intervention se sont élevées à 0,73 M€ en AE et 0,55 M€ en CP.

Les crédits afférents ont été consacrés à la constitution de partenariats dans le champ de la connaissance environnementale et de l'intégration du développement durable. Peuvent être cités en particulier :

- la coopération avec l’OCDE pour la définition des instruments économiques environnementaux ;

- le financement d’associations et groupements d’intérêt public pour la promotion et l’intégration du développement durable dans divers domaines (agriculture, tourisme durable, commerce équitable, aménagement …).

2. Interventions pour la promotion du développement durable : 0,8 M€ en AE et 0,81 en CP, pour une prévision de 0,22 M€ en AE et en CP.
Les dépenses d’intervention du CGDD pour la promotion du développement durable ont permis : 

- le soutien aux associations qui agissent pour l'éducation à l'environnement et au développement durable, dans un cadre national ou international, dans l'éducation primaire, secondaire, dans l'enseignement supérieur, dans le cadre d'activités extrascolaires, et dans le cadre de la sensibilisation des publics adultes à ces questions ;

- l'action en matière de promotion du mécénat environnemental dans une logique de développement durable.

3. Interventions en matière d’observation et de statistiques : 0,06 M€ en AE et 0,44 M€ en CP pour une prévision de 0,24 M€ en AE et en CP.
Les principales dépenses d’intervention ont concerné notamment le système d’information sur l’environnement et la Convention GIS Sol, menés en partenariat avec le ministère chargé de l'agriculture et l'Institut national de la recherche agronomique. 

B. PARTENARIAT ASSOCIATIF : 4,03 M€ en ae et en cp, pour une prévision de 4,03 M€ en AE et en CP.

Le programme 217 a vocation à soutenir les associations œuvrant directement pour la protection de l’environnement et participant aux travaux des instances se prononçant sur les politiques environnementales et de développement durable de l’État.

Le montant des crédits disponibles était de 4,14 M€. La quasi-totalité des crédits disponibles a été utilisée, le montant total des subventions versées en 2013 s’élevant à 4,08 M€ en AE et en CP, une partie des subventions ayant été exécutée sur du titre 3 (sous la forme de dotations de fonctionnement), à hauteur de 55 462 € en AE et de 56 424 € en CP (cf.supra).

Notons enfin que les CETE ont exécuté 7 405 € en AE et 9 797 € en CP de dépenses d’intervention, initialement programmées en titre 5.

	action n° 02 : Fonction juridique
	
	


	
	Prévision LFI
	Réalisation

	(y.c. FDC et ADP)
	Titre 2
	Autres titres
	Total
	Titre 2
	Autres titres
	Total

	Autorisations d’engagement
	
	2 973 537
	2 973 537
	2
	2 094 886
	2 094 888

	Crédits de paiement
	
	2 973 537
	2 973 537
	2
	2 141 406
	2 141 408


 Les données ci-dessus ne tiennent pas compte des erreurs d’imputation comptable commises en gestion 2013 ni de l’impact des retraits d’AE opérés après clôture d’engagements juridiques antérieurs à 2013.

Les commentaires qui suivent portent sur des données corrigées des retraits d’engagement et des erreurs d’imputation.

 Le montant des crédits octroyés en loi de finances initiale au titre de l’action 2 s’élevait à 2,95 M€ en AE et en CP (+0,02 M€ de rattachements prévisionnels de fonds de concours). Le montant des crédits mis en réserve à titre de précaution s’élevait à 0,18 en AE et en CP.

Après correction des erreurs d’imputation et retraitement d’AE, le montant des crédits effectivement consommés sur l’action 2 s’élève à 2,13 M€ en AE et 2,14 M€ en CP. L’écart à la prévision s’explique principalement par la non réalisation du risque contentieux appréhendé lors de la négociation du budget 2013.
	éléments de la dépense par nature
	
	


dépenses de fonctionnement
	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel
	2 953 537
	2 094 886
	2 953 537
	2 141 406

	 FDC et ADP prévus
	20 000
	
	20 000
	


 Les crédits mobilisés (2,13 M€ en AE et 2,14 M€ en CP) ont permis de financer : 
1. Les dépenses liées au conseil et à l’assistance des directions d’administration centrale et des services déconcentrés : 0,076 M€ en AE et en CP, pour une prévision de 0,2 M€ en AE et en CP.
Tous les crédits relatifs au conseil et à l’assistance des directions d’administration centrale et des services déconcentrés engagés par la direction des affaires juridiques sont désormais regroupés dans cette « activité ». 

Le montant des sommes engagées en 2013 est de 0,076 M€. Il correspond au paiement des honoraires du cabinet en charge de la défense des intérêts de l’État dans la série des inondations d’Arles.

Ce montant devrait être nettement supérieur en 2014, dans la mesure où une vingtaine de requêtes au fond seront jugées par le Tribunal administratif de Marseille durant le premier semestre, ce qui conduira le cabinet prestataire à faire de nouvelles investigations, à produire des observations, à se déplacer aux audiences, outre le suivi de certaines expertises encore en cours, donc des notes d'honoraires importantes.

2. Les dépenses liées à l’assistance des agents dans le cadre de la protection prévue par le statut de la fonction publique : 0,22 M€ en AE et en CP, pour une prévision de 0,25 M€ en AE et en CP.
En moyenne, un dossier de protection fonctionnelle a généré un coût de 10 000 € lorsqu’il s’agit d’assurer la défense d’un agent poursuivi en recherche de responsabilité dans le cadre d’une procédure pénale. Le coût moyen, en revanche, d’un dossier de protection d’un agent victime a été nettement plus faible et a avoisiné les 3 000 € par dossier.

3. Les dépenses consécutives aux accidents de la circulation impliquant un véhicule de service (loi Badinter) : 0,55 M€ en AE et 0,54 M€ en CP, pour une prévision de 0,5 M€ en AE et en CP.
Le montant total des dépenses engagées au 2013 est de 0,55 M€, dont 0,51 M€ en AC et 0,04 M€ en SD.

Le budget initialement prévu avait été ramené à la baisse en raison de l’accord cadre de l'UGAP proposant des prestations d’assurance pour la flotte des véhicules de l’État.

L’année 2013 a été marquée par l’exécution des décisions de justice et des transactions s’élevant à des montants conséquents et supérieurs à ceux honorés en 2012.

Le coût moyen d’un dossier d’accident de la circulation est évalué, pour les dossiers contentieux, à 30 462 € (coût établi sur le constat 2012-2013) et à 4 943 € pour un dossier amiable.

En 2013, s’agissant de dossiers « assureur » (où la responsabilité de l’État est engagée) ayant donné lieu à une indemnisation, 54 % ont été réglés à l’amiable et 46 % l’ont été par voie contentieuse.

Il convient enfin de noter qu’un certain nombre de dossiers contentieux avec un enjeu financier conséquent ont donné lieu à un jugement en cours d’année 2013.

4. Les dépenses liées aux autres contentieux (notamment fonction publique et ingénierie publique lorsque l’État est maître d’ouvrage) : 1,35 M€ en AE et 1,37 M€ en CP, pour une prévision de 2 M€ en AE et en CP. 
Ces dépenses recouvrent trois domaines :

- le contentieux de la fonction publique : sont imputées sur cette action toutes les condamnations au paiement de dommages et intérêts (à l'exclusion de tous rappels de primes et de traitements) prononcées contre l'État en vue de l'indemnisation des préjudices subis par les agents des MEDDE et METL du fait d'agissements fautifs de l'administration ;

-
le contentieux de l'ingénierie publique non pris en charge par le programme 113 « urbanisme, paysages, eau et biodiversité », c'est-à-dire les condamnations concernant les services des deux ministères qui n'avaient pas une mission exclusive de maîtrise d'œuvre et, le cas échéant, le contentieux des marchés publics centraux non pris en charge par les crédits de l'opération elle-même ;

-
les frais de justice mis à la charge de l'État par les juridictions administratives (article L. 761-1 du code de justice administrative) et les intérêts et anatocismes assortissant les condamnations (articles 1153 et 1154 du code civil).
	action n° 03 : Politique et programmation de l’immobilier et des moyens de fonctionnement
	
	


	
	Prévision LFI
	Réalisation

	(y.c. FDC et ADP)
	Titre 2
	Autres titres
	Total
	Titre 2
	Autres titres
	Total

	Autorisations d’engagement
	
	125 534 242
	125 534 242
	-204 171
	110 418 826
	110 214 655

	Crédits de paiement
	
	174 426 094
	174 426 094
	-204 171
	166 899 951
	166 695 780


Les données ci-dessus ne tiennent pas compte des erreurs d’imputation comptable commises en gestion 2013 ni de l’impact des retraits d’AE opérés après clôture d’engagements juridiques antérieurs à 2013. Les commentaires qui suivent portent sur des données retraitées.

Le montant des crédits ouverts en loi de finances initiale au titre de l’action 3 s’élevait à 122,86 M€ en AE et à 171,75 M€ en CP. Le montant des crédits mis en réserve sur cette action s’élevait à 7,37 M€ en AE et à 10,31 M€ en CP.

Le rattachement des fonds de concours et attributions de produit contribuant au financement des dépenses de l’action 3 a été conforme à la prévision (2,68 M€ rattachés pour 2,75 M€ attendus).
Après correction des erreurs d’imputation et retraitement des AE, le montant des crédits effectivement consommés sur l’action 3 s’élève à 113,63 M€ en AE et 166,98 M€ en CP. L’écart à la prévision en AE tient principalement au report d’engagement en gestion 2014 d’un marché (relatif au premier équipement mobilier) dans le cadre du projet Arche-Esplanade (de l’ordre de 6M€) ; en revanche le dépassement de l’exécution en CP par rapport à la prévision a été rendu possible par la mobilisation de marges dégagées sur d’autres actions et par la mise à disposition d’une partie du dégel des CP en fin de gestion. 
	éléments de la dépense par nature
	
	


dépenses de fonctionnement
	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel
	113 419 191
	105 641 767
	165 113 218
	162 730 803

	 Subventions pour charges de service public
	
	-141 684
	
	-141 684

	 FDC et ADP prévus
	2 675 000
	
	2 675 000
	


 Fonctionnement de l’administration centrale : 22,02 M€ en ae et 21,44 M€ en cp, pour une prévision de 22,04 M€ en AE=CP.

1. Fonctionnement courant de l’administration centrale et des services rattachés : 21,25 M€ en AE et 20,68 M€ en CP, pour une prévision de 19,82 M€ en AE et en CP.

Ce poste agrège les dépenses de fonctionnement courant des services de l’administration centrale des deux ministères et des services qui lui sont rattachés (hors SDSIE et CPII – cf. infra). En 2013, les crédits ouverts ont permis de financer les dépenses suivantes :

- déménagement, mobilier, aménagement : 0,68 M€ en AE et 0,61 M€ en CP, pour une prévision de 0,3 M€ en AE et en CP.
Ce poste couvre l’ensemble des dépenses liées aux achats ou locations de mobiliers, aux travaux de rénovation de mobiliers classés ou du FNAC (Fond National d’Art Contemporain), ainsi que tous les déménagements ou transferts de mobiliers d’un site à un autre.  Le dépassement du niveau des dépenses au regard de la prévision initiale (0,305 M€) est lié notamment à la réinstallation des services dans les surfaces rénovées du site de Saint-Germain à l’issue de sa rénovation et aux mouvements d’agents, libérant certaines surfaces occupées par le Ministère dans le cadre du regroupement de ses services, vers le site de Saint-Germain (achat de mobilier, opérations de déménagement…).

- affranchissement : 0,66 M€ en AE et en CP, pour une prévision de 0,65 M€ en AE et en CP.

Ce poste couvre toutes les dépenses d'affranchissement aussi bien en plis qu'en colis. L’exécution en 2013 est conforme à la prévision et à l’exécution 2012 qui était déjà en nette diminution par rapport à la programmation initiale (0,73 M€). Les efforts réalisés en 2012 se sont donc maintenus en 2013. 

- frais de déplacement, de missions et de représentation : 3,33 M€ en AE et 3,23 M€ en CP, pour une prévision de 2,36 M€ en AE et en CP.
Ces dépenses regroupent toutes les indemnités de missions (avion, train) et journalières (repas, nuitées), ainsi que les cartes de transports SNCF, lesquelles bénéficient à toute l'administration. S'ajoutent enfin de menues dépenses de représentation. 
- congés bonifiés, frais de changement de résidence et indemnisation des stagiaires : 0,69 M€ en AE et 0,68 M€ en CP, pour une prévision de 0,4 M€ en AE et en CP.

Ce poste de dépenses comprend les consommations réalisées au titre des congés bonifiés des agents de l'administration centrale (billets et fret), de l'indemnisation des stagiaires et des frais liés au changement de résidence des agents. 
- véhicules : 0,84 M€ en AE et 0,8 M€ en CP, pour une prévision de 0,92 M€ en AE et en CP.

Ces crédits ont permis de procéder à l’entretien et au renouvellement du parc de véhicules des deux ministères, ainsi qu’à son approvisionnement en carburant. Une partie de la dépense (0,52 M€ en AE et 0,49 M€ en CP) a été également exécutée sur du titre 5 (cf. infra). 
- fournitures, papier, reprographie : 3,41 M€ en AE et 3,21 M€ en CP pour une prévision de 3,26 M€ en AE et en CP.

Les crédits consommés ont permis d’approvisionner en fournitures de bureau et en papier l'ensemble des services centraux des deux ministères. La consommation inclut également les frais de reprographie : équipements, encre et papier pour toute l'administration centrale. 

- informatique et téléphonie : 5,2 M€ en AE et 5,31 M€ en CP, pour une prévision de 5,55 M€ en AE et en CP.

Ces dépenses couvrent le renouvellement d’outils informatiques obsolètes, l'achat de consommables et de logiciels ainsi que l'acquisition d'équipements de téléphonie et le coût des communications.
- documentation, archives, presse : 1,28 M€ en AE et 1,17 M€ en CP, pour une prévision de 0,96 M€ en AE et en CP.

Ces crédits ont été destinés à l'achat de la presse (quotidiens, hebdomadaires, mensuels, essentiellement pour les cabinets et la direction de la communication), de supports papier ou numérique dans le domaine juridique, d'ouvrages spécifiques et de normes AFNOR. L’écart à la prévision est très majoritairement lié au fait qu’en 2013 un regroupement de commandes interministérielles a été porté par les MEDDE-METL. Cette opération devrait à terme permettre de réaliser des économies d’échelle sur la documentation juridique.
- information et communication : 2,61 M€ en AE et 2,41 M€ en CP, pour une prévision de 2,71 M€ en AE et en CP.

Ces dépenses ont permis de financer des opérations de communication événementielles et des campagnes d'information (organisation des Etats généraux de la modernisation du droit de l’environnement, et de la conférence environnementale), la conception et la réalisation d'outils de communication, la veille des média et le suivi de l'opinion, ainsi que les dépenses de communication interne et d'animation des réseaux. 
Il convient également de noter que le programme 217, en qualité de porteur de la stratégie ministérielle en matière de développement durable, a fait l’avance, pendant l’année 2013, des dépenses relatives à la tenue du débat national sur la transition écologique (0,94 M€) ainsi que celles relatives à la campagne de rénovation thermique des logements (0,5 M€). Ces dépenses ont fait l’objet d’un remboursement par les parties prenantes en fin de gestion 2013.
- études liées à la modernisation des services : 0,5 M€ en AE et en CP, pour une prévision de 0,62 M€ en AE et en CP. Des dépenses ont également été exécutées sous la forme de subventions (cf. partie dédiée au titre 6) à hauteur de 10 000 € en AE et de 33 981 € en CP. L’exécution tous titres confondus est légèrement inférieure à la prévision.

- études relatives à l’immobilier et au foncier des services : 0,045 M€ en AE et 0,15 M€ en CP, pour une prévision de 0,4 M€ en AE et en CP.

En tenant compte des délégations de crédits aux services déconcentrés, le montant des dépenses sur ce poste s’élève à 0,05 M€ en AE et à 0,18 M€ en CP. Le report de certaines études relatives à la valorisation du foncier explique une consommation partielle des crédits disponibles en 2013 (0,368 M€ après mise en réserve). 

- autres dépenses de fonctionnement courant : 2 M€ en AE et 1,95 M€ en CP, pour une prévision de 1,67 M€ en AE et en CP.

Le niveau de consommation de ce poste (achats particuliers et spécifiques non couverts par les marchés de l'administration). Il convient de noter qu’ont été imputées par erreur sur cette activité des dépenses initialement programmées en dépenses immobilières (gardiennage et sécurité à hauteur de 0,16 M€ en AE et 0,32 M€ en CP) (cf.infra).
2. Fonctionnement courant du SDSIE : 0,12 M€ en AE et 0,09 M€ en CP, pour une prévision de 0,4 M€ en AE et en CP.

Le budget du Service de défense, de sécurité et d’intelligence économique (SDSIE) intègre ses dépenses de fonctionnement, les crédits de titre 3 qu’il a transférés aux services du réseau scientifique et technique (0,12 M€ en AE et 0,09 M€ en CP), ainsi que ses dépenses d’intervention pour un montant de 0,19 M€ en AE et de 0,23 M€ en CP (cf. infra partie relative au titre 6). 

En fonctionnement, ont été financés :
-
le développement des outils OGERIC (outil de gestion des crises), PARADES (système de base de données relatif aux moyens à mobiliser en situation de crise) et OSIRIS (outil d’aide à l’élaboration de plan de sauvegarde contre les inondations) à hauteur de 0,062 M€ en AE et 0,079 M€ en CP ;

-
des études spécifiques en matière de sécurité et en particulier le lancement de nouvelles études impliquant un important travail de définition sans générer de paiement en 2013 (0,056 M€ en AE et 0,007 M€ en CP).
L’écart à la prévision est lié au fait que le SDSIE participe sou forme de subventions (cf. infra) au financement du fonctionnement de structures intervenant pour son compte dans le cadre de ses missions comme le Conseil supérieur de la formation et de la recherche stratégiques (CSFRS) et aux actions de l’Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN).

3. Fonctionnement du CPII : 0,65 M€ en AE et 0,67 M€ en CP, pour une prévision de 1,81 M€ en AE et en CP.

Il convient d’ajouter à ces dépenses environ 1,13 M€ versés aux CETE dans le cadre d'une convention d'hébergement et de fonctionnement des départements opérationnels, soit une consommation conforme à la prévision. À noter que ces crédits ont essentiellement été exécutés sur l’action 1. 

En dehors de ces délégations, les dépenses (0,64 M€ en AE et 0,67 M€ en CP) ont permis de financer des déplacements, des frais de mission et du matériel nécessaire au fonctionnement du service. 

Immobilier de l’administration centrale : 38,7 M€ en AE et 93,47 M€ en cp, pour une prévision de 38,42 M€ en AE et 90,12 M€ en CP.

L’écart par rapport à l’exécution de 2012 (604,4 M€ en AE) est lié au vote en loi de finances rectificative de décembre 2012 d’une enveloppe de 542 M€ d’AE pour permettre l’engagement d’un bail locatif d’un nouvel immeuble (Tour Esplanade) d’une durée ferme de 13,5 ans avec option d’achat. 

1. Loyers marchands et charges : 2,42 M€ en AE et 57,25 M€ en CP, pour une prévision de 1,16 M€ en AE et de 53,29 M€ en CP.
Ce poste correspond au règlement des loyers des tours Pascal A et B, Voltaire et de l'Arche (paroi nord) sises à La Défense et de places de parking dans le centre de Paris. Il couvre également les charges de copropriété, notamment via les ASL de l’Arche Sud, les taxes et impôts. L’écart à la prévision est notamment lié au règlement en 2013 des frais de notaire dans le cadre de la prise à bail du nouvel immeuble Esplanade, à la régularisation de charges locatives et d’impôts, ainsi qu’au remboursement aux services du Premier Ministre de l’occupation des surfaces occupées sur le site de Varennes par les services du METL.
2. Loyers budgétaires : 21,5 M€ en AE et en CP, pour une prévision de 21,35 M€ en AE et en CP.

La dépense correspond aux loyers de l'Arche (paroi sud), du plot I, du pôle ministériel de Saint-Germain et de l’immeuble Le Play. Est également imputé sur cette activité le règlement de l’occupation domaniale des services implantés à Saint-Pierre et Miquelon, ce service déconcentré n’étant pas doté de son propre budget opérationnel de programme.

3. Autres dépenses immobilières : 14,78 M€ en AE et 14,72 M€ en CP, pour une prévision de 15,48 M€ en AE et en CP.

L’écart à la prévision 2013 s’explique notamment par le fait que certaines dépenses (gardiennage, accueil) ont été imputées par erreur sur des postes de fonctionnement (cf.supra) à hauteur de 0,16 M€ en AE et 0,32 M€ en CP. 

Ce poste comprend les crédits consacrés au règlement :

-
des dépenses liées au gardiennage et à la sûreté, à l’accueil et à la sécurité incendie (6,2 M€ en AE et 6,02 M€ en CP) ; il convient d’y ajouter les dépenses de gardiennage et d’accueil imputées sur des dépenses de fonctionnement à hauteur de 0,16 M€ en AE et 0,32 M€ en CP. La consommation totale (6,36 M€ en AE et de 6,34 M€ en CP) est en dépassement au regard de la prévision en raison notamment de la mise en œuvre de nouvelles prestations d’accueil et de gardiennage pour le site de Saint-Germain.
-
des frais liés à l’entretien courant (1,01 M€ en AE et 0,7 M€ en CP) et au nettoyage des locaux (2,6 M€ en AE et 2,63 M€ en CP) pour une prévision de 4,11 en AE et en CP. La consommation est inférieure à la prévision d’une part du fait de la rationalisation des opérations d’entretien courant des bâtiments et des marchés de nettoyage.

-
des dépenses liées à la consommation de gaz, d’eau et d’électricité (3,05 M€ en AE et 2,94 M€ en CP), pour une prévision de 2,86 M€ en AE et en CP. Le dépassement par rapport aux dépenses initialement programmées sur ce poste tient d’une part à une inflation plus importante que prévue, mais aussi à la remise en service du site de Saint-Germain après les travaux de rénovation. La rationalisation de certains équipements et le changement de système d’éclairage devraient permettre à terme de limiter ces dépenses.
-
des charges d’exploitation et de maintenance technique des immeubles occupés (1,921 M€ en AE et 2,42 M€ en CP). La consommation est légèrement inférieure à la prévision de 2,49 M€ en AE et en CP.

FONCTIONNEMENT DES SERVICES DECONCENTRES : 29,78 M€ en ae et 30,55 M€ en cp, pour une prévision de 36,44 M€ en AE et en CP.
Ont été financées à ce titre les dépenses de fonctionnement courant des directions régionales de l’équipement, de l’aménagement et du logement (DREAL) et des directions de l’environnement, de l’aménagement et du logement des départements d’outre-mer (DEAL), ainsi que celles relatives au remboursement de mises à disposition.

L’analyse des dépenses de fonctionnement et des dépenses immobilières qui suit montre qu’un rééquilibrage des premières au profit des secondes a été nécessaire.

1. Fonctionnement courant des services déconcentrés 25,32 M€ en AE et 25,05 M€ en CP, pour une prévision de 30,62 M€ en AE et en CP.

Le tableau ci-après compare par activité l’exécution 2013 aux prévisions initiales :
	Dépenses
	AE
	CP

	
	Prévision
	Exécution
	Ecart
	Prévision
	Exécution
	Ecart

	Fournitures et reprographie
	4 573 312
	3 989 952
	-13 %
	4 573 312
	3 970 723
	-7 %

	Informatique et télécommunications
	6 867 608
	5 950 137
	-13 %
	6 867 608
	5 649 002
	-18 %

	Affranchissement
	3 061 847
	1 862 335
	-39 %
	3 061 847
	1 912 817
	-38 %

	Frais de déplacements
	6 529 987
	7 189 889
	+10 %
	6 529 987
	7 115 847
	+9 %

	Véhicules
	5 891 613
	3 944 449
	-33 %
	5 891 613
	3 825 073
	-35 %

	Autres charges de fonctionnement
	3 694 292
	2 382 562
	-36 %
	3 694 292
	2 574 484
	-30 %

	Total
	30 618 659
	25 319 325
	-17 %
	30 618 659
	25 047 945
	-18 %


À l’exception des dépenses liées aux frais de déplacement, dont l’exécution 2013 s’inscrit en hausse par rapport à la prévision initiale, les dépenses de fonctionnement courant réalisées sont inférieures à la prévision initiale. Cette situation est liée aux événements suivants :

–
la dotation inscrite dans la loi de finances initiale n’a pas été intégralement disponible au cours de la gestion 2013 du fait des différents ajustements intervenus, notamment dans le cadre de mise en réserve annulée ou redéployée ;
–
le programme a dû assumer des dépenses immobilières inéluctables qui ont nécessité, pour respecter le plafond de crédits, une diminution des dépenses de fonctionnement courant et une hausse corrélative des dépenses immobilières ;
–
un certain volume de dépenses programmées en fonctionnement (titre 3) a été exécuté en titre 5 « investissement » (c’est notamment le cas pour l’achat de véhicules pour un montant de 1,66 M€ en AE et de 1,64 M€ en CP) ;
–
enfin, la baisse observée des dépenses de fonctionnement trouve en partie son origine dans les mesures de rationalisation consécutives à la réorganisation de l’administration territoriale de l’État. 

La mesure des écarts par activité doit être relativisée par le caractère récent d’une programmation fine. Toutefois, des exemples de mesures ou de dispositifs déployés dans les services peuvent donner un éclairage sur la baisse des consommations sur certains postes de dépenses de fonctionnement :

–
fournitures et reprographie : outre l’achat des fournitures de bureau, de papier et des dépenses liées à l’acquisition ou la location des photocopieurs, cette activité inclut les dépenses de mobilier. Celles-ci ont diminué avec la fin des opérations de regroupement des services déconcentrés ;

– informatique et télécommunications : la réorganisation des administrations territoriales a entraîné une baisse des coûts d’installations téléphoniques (postes et autocommutateurs). La baisse observée résulte également d’arbitrages des chefs de service qui, dans un contexte budgétaire contraint, limitent le renouvellement du parc informatique ;
–
affranchissement : sur cette activité sont imputés les coûts d’expédition postaux ainsi que les dépenses de location et de maintenance des matériels d’affranchissement. La forte diminution constatée a au moins deux origines : la résiliation de contrats locaux au profit de contrats adossés au marché national, et le recours plus généralisé à la transmission électronique des documents lorsque cette démarche est possible ;

–
véhicules : outre les acquisitions ou locations de véhicules, cette activité intègre les dépenses de carburant, de péage, de stationnement, d’entretien et de maintenance des véhicules. L’important écart à la prévision (-33 % en AE et -35 % en CP) doit être atténué par un report de ces dépenses sur le titre 5. En effet, les acquisitions de véhicules en titre 5 avaient été majoritairement programmées par les services en titre 3. Si l’on tient compte de ce report, l’écart à la prévision n’est en fait que de – 5 % en AE et de – 7 % en CP, ce qui correspond à l’annulation des crédits mis en réserve ;

– frais de déplacement : le niveau de ces dépenses, supérieur aux prévisions, est majoritairement lié à un sous dimensionnement initial de la prévision par rapport aux besoins réels des services. Ce poste de dépense est difficile à réduire sans porter atteinte à la bonne exécution des missions qui ont été assignées aux services. En effet, la plupart de ces missions s’inscrivent dans le cadre d’obligations réglementaires et nécessitent dans bien des cas de couvrir un large périmètre géographique (surveillance des crues, conduite d’opérations, contrôle de logements, etc.). Pour contenir ces dépenses, des mesures, telles la limitation des déplacements au profit de vidéoconférences, sont encouragées ;

2. Dépenses des personnels mis à la disposition des METL-MEDDE (MAD entrantes) et indemnisation des commissaires enquêteurs : 4,46 M€ en AE et 5,5 M€ en CP, pour une prévision de 5,82 M€ en AE et en CP.
Pour l’exercice de leurs missions, les METL-MEDDE recourent à la mise à disposition d’agents d’organismes extérieurs à l'État, dont le remboursement des rémunérations est opéré sur des crédits de titre 3. Le recours à ces mises à disposition permet notamment de s’attacher, conformément à la réglementation en vigueur, des compétences pour la réalisation d'un projet particulier ainsi que des agents disposant de qualifications techniques spécialisées dont les ministères ne bénéficient pas en interne. 

Tout en tenant compte des besoins des services, les ministères ont limité le recours à ce dispositif conformément à la politique sélective initiée en 2012. Ainsi, en 2013, ce poste de dépenses s’élève à 3,35 M€ en AE et 4,35 M€ en CP.

Par ailleurs, le programme 217 indemnise les commissaires enquêteurs auxquels il est fait appel dans le cadre d’enquêtes publiques en application du Code de l’environnement. A ce titre, l’exécution 2013 s’établit à 1,11 M€ en AE et 1,15 M€ en CP, soit un niveau légèrement inférieur à celui de 2012 (1,5 M€ en AE et 1,3 M€ en CP).

Immobilier des services déconcentrés : 16,93 M€ en ae et 17,09 M€ en cp, pour une prevision de 16,53 M€ en AE et en CP.

Le tableau ci-après compare par activité l’exécution 2013 aux prévisions initiales :

	Dépenses
	AE
	CP

	
	Prévision
	Exécution
	Ecart
	Prévision
	Exécution
	Ecart

	Nettoyage et gardiennage
	4 400 000
	5 287 489
	+20 %
	4 400 000
	5 229 642
	+19 %

	Loyers marchands
	1 316 927
	1 009 372
	-23 %
	1 316 927
	1 146 189
	-13 %

	Loyers budgétaires
	9 416 351
	9 188 552
	-2 %
	9 416 351
	9 188 552
	-2 %

	Autres charges immobilières
	1 400 000
	1 443 889
	+3 %
	1 400 000
	1 523 360
	+9 %

	TOTAL
	16 533 278
	16 929 302
	+2 %
	16 533 278
	17 087 743
	+3 %


Globalement, l’exécution 2013 des postes de dépenses immobilières des services déconcentrés dépasse légèrement la prévision (+2 % en AE et + 3 % en CP). Une analyse fine des postes permet d’apporter les éléments suivants :

–
nettoyage et gardiennage : ce poste permet le financement des prestations de nettoyage, d’entretien des locaux et des espaces verts ainsi que des prestations de sûreté. Le niveau élevé de l’exécution, par rapport à ce qui était prévu, s’analyse au regard de la réorganisation de l’administration territoriale qui a entraîné l’occupation de nouveaux locaux de certaines DREAL et corrélativement une augmentation des prestations de surveillance ;

–
loyers marchands (immeubles à usage de bureaux) : cette activité inclut également les charges connexes à la location. Ils concernent principalement les directions d’outre-mer. L’écart entre la prévision et l’exécution sur ce poste de dépenses se justifie par l’abandon en cours de gestion de certains baux (notamment en Guadeloupe) ;
–
loyers budgétaires et autres charges immobilières : ces activités présentent une exécution conforme à la prévision.

dépenses d’investissement

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses pour immobilisations corporelles de l’État
	9 440 051
	4 675 277
	6 637 876
	4 002 928

	 Dépenses pour immobilisations incorporelles de l’État
	
	41 860
	
	41 860


 Les crédits initialement prévus pour 2013 (9,44 M€ en AE et 6,64 M€ en CP) devaient permettre la réalisation de travaux d’entretien lourd et de réparation de locaux occupés par les services, ainsi que le financement de dépenses de premier équipement en mobilier dans le cadre du projet de regroupement des services d’administration centrale. La consommation de ces crédits est inférieure à la programmation initiale et s’élève à 6 M€ en AE et 4,17 M€ en CP.

1. Investissements de l’administration centrale : 1,82 M€ en AE et 1,35 M€ en CP, pour une prévision de 9,04 M€ en AE et de 5,43 M€ en CP.

L’écart à la prévision tient en particulier au fait que l’engagement du marché de premier équipement mobilier pour la Tour Esplanade n’a pas été opéré en 2013 (7 M€ en AE et 2,5 M€ en CP avaient été inscrits en PLF). 

Par ailleurs, cet écart s’explique aussi par le fait que le plan de travaux à la charge du programme 217 sur le pôle de Saint-Germain (Paris) n’a pas pu être réalisé dans son intégralité (0,79 M€ en AE et 0,66 M€ en CP, pour une prévision initiale de 2,04 M€ en AE et 2,92 M€ en CP), compte tenu du grand nombre d’opérations de maintenance lourde à effectuer.

Enfin, il convient de noter que certaines dépenses initialement prévues en titre 3 ont été imputées sur le titre 5 : achat d’une partie des véhicules de l’administration centrale (0,53 M€ en AE et 0,49 M€ en CP), achat d’un équipement technique pour le gardiennage du site de Saint-Germain (0,013 M€ en AE et en CP) et achats de matériels informatiques et téléphoniques (0,48 M€ en AE et 0,19 M€ en CP).
2. Investissement des services déconcentrés : 4,18 M€ en AE et 2,82 M€ en CP, pour une prévision de 0,4 M€ en AE et de 1,21 M€ en CP.

La prévision n’intégrait que la réalisation d’opérations immobilières. À ce titre, ont été engagés 2,48 M€ et payés 1,16 M€. La dotation d’investissement des services (en CP) est exceptionnelle dans la mesure où elle intègre un abondement de 1,12 M€ pour financer l’ensemble des opérations immobilières des services déconcentrés, dont 0,9 M€ pour la construction du siège de la direction de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DEAL) de la Martinique.

Cependant, les services ont également exécuté en titre 5 des dépenses qui avaient été programmées en titre 3 (achat de véhicules principalement) pour un montant de 1,7 M€ en AE et de 1,66 M€ en CP.
dépenses d’intervention

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Transferts aux entreprises
	
	145 342
	
	182 813

	 Transferts aux autres collectivités
	
	56 264
	
	83 231


 La prévision n’intégrait pas de dépenses d’intervention sur l’action 3. Cependant, la gestion 2013 a donné lieu à l’imputation sur du titre 6 des dépenses suivantes :
- SDSIE (0,19 M€ en AE et 0,23 M€ en CP) :

-
une participation aux dépenses d’inspection de l’Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN) ;

-
le financement des structures intervenant dans le même domaine que le SDSIE ou pour le compte du SDSIE dans le cadre de ses missions :

-
Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN) ;

-
Conseil supérieur de la formation et de la recherche stratégiques (CSRFS) ;

-
Institut National des Hautes Études de la Sécurité et de la Justice (INHESJ) ;

-
Haut Comité Français pour la Défense Civile (HCFDC) ;

-
Agence Française de Normalisation (AFNOR).

Il convient de noter qu’ont également été exécutées en titre 6 des dépenses de fonctionnement des services d’administration centrale (0,01 M€ en AE et 0,03 M€ en CP) et des services déconcentrés (6 500 € en AE et en CP) dont les crédits ont été initialement inscrits en titre 3.

	action n° 04 : Politique et gestion des systèmes d’information et des réseaux informatiques
	
	


	
	Prévision LFI
	Réalisation

	(y.c. FDC et ADP)
	Titre 2
	Autres titres
	Total
	Titre 2
	Autres titres
	Total

	Autorisations d’engagement
	
	20 493 638
	20 493 638
	
	24 902 078
	24 902 078

	Crédits de paiement
	
	22 368 585
	22 368 585
	
	25 175 441
	25 175 441


 Les données ci-dessus ne tiennent pas compte des erreurs d’imputation comptable commises en gestion 2013 ni de l’impact des retraits d’AE opérés après clôture d’engagements juridiques antérieurs à 2013. Les commentaires qui suivent portent sur des données retraitées.

Le montant des crédits octroyés en loi de finances initiale au titre de l’action 4 s’élevait à 20,09 M€ en AE et à 21,97 M€ en CP (+ 0,4 M€ de rattachements prévisionnels de fonds de concours). Le montant des crédits mis en réserve à titre de précaution s’élevait à 1,21 M€ en AE et à 1,32 M€ en CP.
Le montant attendu en fonds de concours (0,4 M€) a finalement été versé par la voie du rétablissement de crédits pour un total de 0,48 M€ en AE et en CP. De plus, cette action a pu mobiliser 5,22 M€ en AE et 0,21 M€ en CP au titre des crédits reportés.
Après correction des erreurs d’imputation et retraitement des AE, le montant des crédits effectivement consommés sur l’action 4 s’élève à 24,44 M€ en AE et 24,87 M€ en CP. L’écart à la prévision provient de mouvements de fongibilité internes au programme et pour ce qui concerne les CP, de la mobilisation des crédits issus du dégel partiel de la réserve de précaution. 

	éléments de la dépense par nature
	
	


dépenses de fonctionnement
	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel
	16 611 638
	19 545 510
	18 207 296
	18 799 190

	 FDC et ADP prévus
	400 000
	
	400 000
	


 A - politique technique et fonctionnement des infrastructures informatiques : 12,05 M€ en ae et 11,57 M€ en cp pour une DOTATION de 12,72 M€ en AE et en CP.

L’exécution de l’année 2013 fait apparaître, pour cette politique, un résultat (tous titres confondus) de 13,56 M€ en AE et 13,45 M€ en CP pour une prévision initiale (tous titres confondus) de 12,72 M€ en AE=CP donc un dépassement de 0,84M€ en AE et de 0,73M€ en CP. 

Globalement, l’écart est lié à un investissement important pour les centres serveurs, dû aux événements suivants : 

- incident de climatisation générant une dépense de l’ordre de 0,15 M€  en AE et en CP,

- achat du logiciel ALFRESCO pour un montant de 0,15 M€ en AE et en CP,

- travaux liés à l’installation du « point d’interconnexion réseau RIE » pour 0,20 M€ en AE et en CP,

- achat groupé de matériels pour le centre serveur, soit 0,35 M€ en AE et 0,23 M€ en CP.

Les mesures relevant de cette action peuvent être classées en deux « activités » :

1. Fonctionnement et adaptation des infrastructures informatiques : 7,86 M€ en AE et 7,73 M€ en CP, pour une prévision de 7,98 M€ en AE et en CP.

Le montant de la dépense est de 7,86 M€ en AE et de 7,73 M€ en CP. L’exécution est donc globalement conforme à la prévision. Les dépenses exécutées sur le titre 3 recouvrent : 

a. la mise à disposition et l’exploitation des infrastructures (réseau informatique, messagerie). Cela comprend le réseau informatique national des deux ministères (déployé en cohérence avec celui du ministère de l’Agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt) répondant aux exigences des utilisateurs en matière de disponibilité et de débit notamment en prenant en compte la mise à disposition d’un accès nomade sécurisé, le développement d’une infrastructure de visioconférence centralisée et la téléphonie sous IP. Le réseau informatique compte environ 1 800 points de desserte sur le territoire, auquel il convient d’ajouter les prestations de service autour de la messagerie. La prévision budgétaire globale sur cet item était de 7,7 M€. Suite à une gestion très serrée des points de desserte et de leurs caractéristiques, il a été possible de contenir cette dépense à 7,61 M€ en AE et 7,4 M€ en CP. 
b. le maintien en condition opérationnelle et l’hébergement du service de sécurité (authentification, gestion des habilitations, infrastructure de gestion de clés, signature électronique). Le changement de version du système IGC, le développement de la nouvelle version du service de gestion des habilitations et diverses études sur la sécurité des infrastructures ont conduit à une exécution s’élevant à 0,25 M€ en AE et 0,33 M€ en CP (prévision 0,29 M€).
2. L’accompagnement des projets de systèmes d’information et de communication : en titre 3 ont été dépensés 4,19 M€ en AE et 3,84 M€ en CP, pour une prévision de 4,73 M€ en AE et en CP, auxquels il convient d’ajouter 1,51 M€ en AE et 1,88 M€ en CP d’investissement opérés en titre 5 (cf. infra partie dédiée au titre 5) pour l’équipement des centres serveurs, soit un total de 5,7 M€ en AE et 5,72 M€ en CP.
Les crédits octroyés ont permis de financer :

a. le développement d’outils professionnels prêts à l’emploi dans le domaine des outils WEB, de l’information géographique et des outils statistiques (prévision 0,29 M€). L’exécution s’élève à 0,54 M€ en AE et en CP. L’écart est notamment dû au passage de la version libre du logiciel Alfresco vers le produit « entreprise », qui nécessite une redevance dont le montant n’avait pas été identifié au moment des prévisions (0,15 M€), et à la mise en place du marché interministériel Business Objects (0,10 M€) ;

b. la fourniture des services d’hébergement d’applications réalisés soit par les centres serveurs ministériels soit par des sociétés tierces selon les technologies et le niveau de service requis (prévision : 4,4 M€). L’exécution sur le titre 3 fait apparaître un montant de 3,62 M€ en AE et de 3,27 M€ en CP. Toutefois, il convient d’ajouter les dépenses d’investissement pour l’équipement des centres serveurs (1,51 M€ en AE et 1,88 M€ en CP) exécutées en titre 5, ce qui porte le montant total des dépenses pour ce poste à 5,13 M€ en AE et 5,15 M€ en CP. Le dépassement par rapport aux  prévisions (0,73 M€ en AE et 0,75 M€ en CP) est principalement lié aux facteurs de dépenses suivants : incident de climatisation, travaux d’hébergement du « point d’interconnexion RIE », et remplacement de matériels du centre serveur.

c. les actions de formation et d’animation de la communauté des informaticiens des deux ministères, pour un montant de 0,04 M€ en AE et en CP (prévisions 0,05 M€). 

B - Exploitation et évolution des systèmes d’information des activités support : 7,45 M€ en AE et 7,07 M€ en CP, pour une DOTATION de 3,93 M€ en AE et 5,53 M€ en CP.
Les mesures relevant des systèmes d'information pour les activités support (SIAS) concernent : 

- l'exploitation et le maintien en condition opérationnelle des logiciels existants ;

- les projets de refonte des SI existants, de réalisation et de déploiement des nouveaux SI. 

Ces derniers mobilisent des crédits de titre 3 (détaillés ci-dessous) et de titre 5 (présentés en dépenses d’investissement), selon que les phases conduites sont comptabilisées en charges ou en immobilisations.
1. L'exploitation et le maintien en condition opérationnelle des logiciels existants : 6,31 M€ en AE et 6,18 M€ en CP, pour une prévision de 3,61 M€ en AE et 5,2 M€ en CP.
L’année 2013 a été marquée par le fonctionnement dit "courant" du SIRH REHUCIT GP (3,71 M€ en AE et 3,46 M€ en CP), auquel se sont ajoutées de multiples actions exceptionnelles : mise en œuvre du nouvel espace statutaire des agents de catégorie B et du CIGEM, centralisation de la gestion de la paye des agents de catégorie A ou appartenant à des corps à faibles effectifs, création d'un centre de service pour les DOM, transfert au ministère de l’intérieur des personnels de la sécurité routière, redéploiement des personnels destinés à rejoindre le CEREMA. La multiplication de ces actions, présentant des contraintes impératives de calendrier, a induit des charges élevées de pilotage, de maintenance adaptative et de mise en qualité des données (1,19 M€ en AE et 1,17 M€ en CP).
Au-delà de ces dépenses, ce poste a dû également prendre en charge l’externalisation des fonctions d’administration et d’exploitation du SIRH (1,11 M€ en AE et 1,55 en CP) et d’une part importante des fonctions d’assistance aux utilisateurs du système budgétaire et comptable (+0,3 M€ en AE). 

2. Les projets d’évolution des systèmes d’information support : 1,14 M€ en AE et 0,89 M€ en CP, pour une prévision de 0,33 M€ en AE et en CP.

Ces projets ont mobilisé des crédits de titre 3 (détaillés ci-dessous) et de titre 5 (présentés en fin de chapitre), selon que les phases conduites sont comptabilisables en charges ou en immobilisations.
Au titre des dépenses de fonctionnement, pour la part non « immobilisable » des projets, les écarts à la prévision sont liés notamment :

- à la poursuite de l'évolution du système d’information (SI) de gestion des agents, la mise en conformité du SIRH «REHUCIT» avec l'Opérateur National de Paye selon un rythme plus soutenu que prévu, se traduisant par : 


- un renforcement du programme de mise en qualité des données (0,59 M€ en AE et 0,35 M€ en CP) ;


- une redéfinition des objectifs en matière de calcul des indemnités, faisant suite à l’évolution du réglementaire de paye (0,21 M€ en AE et 0,13 M€ en CP) ;

- au redéploiement partiel de la dernière phase du système d'information décisionnel (SID) « Pilotage-RH » (0,19 M€ en AE et 0,25 M€ en CP) ;

- au renforcement du programme d’évolutions de REHUCIT et l’adaptation de procédures d’exploitation (0,15 M€ en AE et 0,16 M€ en CP).
dépenses d’investissement

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses pour immobilisations corporelles de l’État
	3 482 000
	1 068 680
	3 761 289
	1 068 680

	 Dépenses pour immobilisations incorporelles de l’État
	
	4 287 888
	
	5 307 571


 A - politique technique et fonctionnement des infrastructures informatiques : 1,51 M€ en AE et 1,88 M€ en CP.

Comme indiqué précédemment, des dépenses qu’il était prévu d’imputer sur du titre 3 ont été exécutées sur du titre 5. Ces dépenses (1,51 M€ en AE et 1,88 M€ en CP) correspondent aux investissements nécessaires à la mise à niveau des centres serveurs (achat de serveurs, de système de stockage, et de mise à jour des licences logicielles).

B - évolution des systèmes d’information des activités support : 3, 43 M€ en ae et 4,35 M€ en cp pour une prévision de 3,48 M€ en ae et de 3,76 M€ en cp.
Les crédits consommés ont permis le financement des parts « immobilisables » des projets de systèmes d'informations métiers du Secrétariat général : 
- le projet de raccordement au système d’information de l'Opérateur National de Paye (ONP) s’est poursuivi en phase de « conception détaillée » ; en revanche, du fait des incertitudes pesant sur la suite du projet dans le cadre du processus de refondation de l’ONP, le lancement de la phase de réalisation a été reporté, à l’exception de quelques dépenses de consolidation. Le total des dépenses sur ce projet s’élève à 2,47 M€ en AE et 2,4 M€ en CP, respectant l’enveloppe initiale ;
- le programme d'évolutions de REHUCIT (hors raccordement ONP), plus important en volume qu’estimé initialement, a nécessité une enveloppe complémentaire par redéploiement en gestion pour le financement des dépenses à hauteur de 0,82 M€ en AE et 1,35 M€ en CP ;

- le projet relatif au système d'information décisionnel (SID) « Pilotage-RH » a nécessité quelques dépenses relatives aux demandes d’évolution du produit 0,14 M€ en AE et 0,6 M€ en CP.

	action n° 05 : Politique des ressources humaines et formation
	
	


	
	Prévision LFI
	Réalisation

	(y.c. FDC et ADP)
	Titre 2
	Autres titres
	Total
	Titre 2
	Autres titres
	Total

	Autorisations d’engagement
	126 685 968
	85 209 607
	211 895 575
	126 624 844
	81 596 857
	208 221 701

	Crédits de paiement
	126 685 968
	85 209 607
	211 895 575
	126 624 844
	80 987 965
	207 612 809


 Les données ci-dessus ne tiennent pas compte des erreurs d’imputation comptable commises en gestion 2013 ni de l’impact des retraits d’AE opérés après clôture d’engagements juridiques antérieurs à 2013. Les commentaires qui suivent portent sur des données retraitées.

Le montant des crédits HT2 octroyés en loi de finances initiale au titre de l’action 5 s’élevait à 85,21 M€ en AE et en CP. Le montant des crédits mis en réserve à titre de précaution s’élevait à 3,33 M€ en AE et en CP. 

Le rattachement des fonds de concours et attributions de produit contribuant au financement des dépenses de l’action 5 s’est élevé finalement à 0,83 M€ (aucun rattachement n’avait été prévu en PLF 2013), ces sommes ayant été versées par le Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique (FIPHFP) au titre, notamment, des aides qui étaient attendues en 2012 et qui n’avaient pas été intégralement versées.
Enfin, le solde net des transferts ayant impacté les crédits de cette action est de 0,2 M€ en AE et en CP.

Après correction des erreurs d’imputation et retraitement des AE, le montant des crédits effectivement consommés sur l’action 5 s’élève à 82,11 M€ en AE et 80,92 M€ en CP.
	éléments de la dépense par nature
	
	


dépenses de fonctionnement
	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel
	35 484 221
	31 527 777
	35 484 221
	31 344 408

	 Subventions pour charges de service public
	49 360 447
	48 882 243
	49 360 447
	48 868 063


 Le montant des crédits de fonctionnement votés en LFI 2013 au titre de l’action 5 était (hors subventions pour charges de service public versées aux opérateurs du programme) de 35,85 M€ en AE et en CP.

Après retraitement, les dépenses de fonctionnement de l’action 5 ont été exécutées (hors SCSP) à hauteur de 32,26 M€ en AE et de 31,54 M€ en CP. Le montant des SCSP versées s’élève à 48,59 M€ en AE et en CP.
L’écart à la prévision est dû à la conjonction de plusieurs facteurs :

- les crédits de formation qui ont été alloués en 2013 n’ont pas été intégralement consommés. En effet, les concours liés à la « déprécarisation » de l’emploi public n’ont notamment pas pu être organisés avant la fin de l’année 2013. Ils le seront en revanche en 2014 ;

- par ailleurs, des mouvements de fongibilité ont été opérés en cours de gestion entre sous-actions, en particulier pour financer, au moins en partie, les surcoûts sociaux liés aux mesures de convergence interministérielle.

A- ACTION SOCIALE : 18,49 M€ en ae et 18,42 M€ en cp, pour une Prévision de 18 M€ en AE et en CP (crédits de titre 3).

La consommation des crédits d’action sociale tous titres confondus (19,07 M€ en AE et 18,99 M€ en CP) est supérieure de près de 6 % aux prévisions budgétaires pour 2013. Les dépenses pour la politique en faveur des enfants sont en hausse par rapport à celles de 2012 en raison d’un effet d’extension en année pleine d’une mesure de convergence interministérielle (prestations pour séjours d’enfants). En ce qui concerne la mise en œuvre de la politique d'insertion et de maintien dans l'emploi des travailleurs handicapés, la dépense réalisée en 2013 augmente en raison du versement par le FIPHFP de 0,8 M€ qui a permis de financer des projets d’accessibilité et d’aménagement de postes en attente depuis 2012. Les dépenses de subventions aux associations nationales sont stables.

Par ailleurs, si les dépenses de restauration collective sont en légère baisse par rapport à 2012, elles demeurent néanmoins le poste de dépenses d’action sociale le plus important. Enfin, les dépenses relatives au financement des actions collectives (crédits CIL) connaissent une baisse par rapport à l’année précédente.
1. Études et évaluations des politiques des ressources humaines : 0,12 M€ en AE et 0,003 M€ en CP, pour une prévision de 0,035 M€ en AE et en CP. 
Ces crédits ont permis de financer l’organisation des réunions du comité central d’action sociale ainsi qu’un marché d’expertise sur le volet RH dans le cadre du déménagement des services de  l’administration centrale du METL et du MEDDE dans la nouvelle Tour Esplanade. L’écart à la prévision tient en particulier à l’engagement de ce marché dont les AE n’avaient pas été prévues en LFI.

2. Politique en matière de restauration collective : 8,98 M€ en AE et 9,09 M€ en CP, pour une prévision de 9,29 M€ en AE et en CP.

La restauration collective constitue la priorité de la politique d'action sociale des agents et mobilise près de 48 % du total des dépenses de cette enveloppe pour l’ensemble des services du MEDDE-METL (centraux et déconcentrés). Tous titres confondus (titres 3, 5 et 6), le montant total de la dépense en matière de restauration collective s’élève en 2013 à 9,02 M€ en AE et à 9,13 M€ en CP (dont 0,026 M€ en AE et en CP ont été comptabilisés en titre 5 et 0,011 M€ en AE et en CP en titre 6, cf. infra), contre 9,36 M€ en AE et 9,18 M€ en CP en 2012. 

Cette tendance à la baisse s’explique notamment par la prise en charge d’une partie des dépenses de restauration collective par l’établissement public Voies Navigables de France à compter du 1er janvier 2013. En effet, un amendement voté dans le cadre du débat parlementaire portant sur la loi de finances 2013 actait un transfert de crédits d’action sociale de l’ordre de 0,29 M€ en faveur de cet opérateur, incluant des crédits de restauration collective. Néanmoins, compte tenu de l’annulation d’une partie des crédits mis en réserve, un redéploiement des crédits (0,40 M€ en CP) a été nécessaire pour faire face aux besoins liés aux facteurs suivants : 

- l'augmentation du prix des denrées et par conséquent du coût des plateaux ;

- l’augmentation de la part des frais de fonctionnement des cantines et des restaurants ;

- les modifications de comportement des agents qui utilisent plus fréquemment les dispositifs de restauration collective ;
- la négociation de nouvelles conventions de restauration et une augmentation du nombre de rationnaires au sein des services régionaux et départementaux. 

3. Politique en faveur des enfants : 2,32 M€ en AE et 2,22 M€ en CP, pour une prévision de 2,84 M€ en AE et en CP.

Tous titres confondus (titres 3 et 6), les dépenses consacrées au financement de la politique en faveur des enfants s’élèvent à 2,51 M€ en AE et à 2,38 M€ en CP, dont 0,19 M€ en AE et 0,16 M€ en CP ont été comptabilisés par erreur en titre 6 (cf.infra). 
Il convient d’ajouter à ces dépenses celles prises en charge par les associations sportives de culture et d’entraide qui sont parfois amenées à organiser elles-mêmes des manifestations comme les arbres de Noël. En 2013, le montant de ces dépenses, imputées sur le poste « autres politiques d’action sociale collective » s’est élevé à 0,18 M€ en AE et en CP. Au total, les dépenses en faveur des enfants se donc élevées à 2,69 M€ en AE et à 2,4 M€ en CP. 

En hausse par rapport à 2012 (2,09 M€ en AE et 2,02 M€ en CP), elles ont permis de financer : 

- la participation à l’arbre de Noël, à raison de 40 € par enfant de moins de 13 ans ;

- les réservations de places en crèches ;

- les frais de centres de loisirs gérés par les services ;

- le remboursement de la prestation interministérielle (PIM) des séjours d'enfants dans les colonies de vacances, organisés par le comité de gestion des centres de vacances (CGCV) ;
- les effets de la convergence de la tarification interministérielle.

4. Crédits d'initiative locale : 0,79 M€ en AE et 0,78 M€ en CP, pour une prévision de 0,39 M€ en AE et en CP.

Les crédits d’initiative locale (CIL) permettent la réalisation d’actions de nature collective programmées par les comités d’action sociale qui s’adressent, sans condition de ressources, à l’ensemble des bénéficiaires de l’action sociale. Tous titres confondus (titres 3 et 6), la dépense, qui s’élève à 0,82 M€ en AE et à 0,81 M€ en CP, est en baisse par rapport à celle constatée en 2012 (0,88 M€ en AE et 0,9 M€ en CP). Néanmoins, ce poste représente près de 4,5 % des crédits d'action sociale hors titre 2. L’écart à la prévision reflète non seulement le redéploiement de crédits qui a été réalisé en faveur de cette activité à partir des marges dégagées sur d’autres postes de dépenses, mais aussi le vif intérêt que portent les comités locaux d’action sociale au lien social.

5. Autres politiques d'action sociale collective : 5,63 M€ en AE et 5,69 M€ en CP, pour une prévision de 5,34 M€ en AE et en CP.

Le montant total de la dépense est, tous titres confondus (titres 3 et 6) de 5,85 M€ en AE et de 5,93 M€ en CP. Il convient de déduire 0,18 M€ en AE et en CP dépensés au titre de la politique en faveur des enfants (cf.supra), ce qui ramène le montant de ces dépenses à 5,45 M€ en AE et à 5,75 M€ en CP.
Ces crédits ont permis de financer les dépenses de titre 3 d'actuariat pour le suivi de la convention de référencement conclue par le METL et le MEDDE et la mutuelle générale de l'environnement et des territoires (MGET), relative à la protection sociale complémentaire des agents.

Ont également été imputées sur cette sous-action les subventions de fonctionnement (titre 3) et les participations financières sur projets (titre 6) aux associations socioculturelles partenaires. 
Ce poste a bénéficié d’un redéploiement de ressources pour couvrir l’intégralité des dépenses de l’ordre de 0,61 M€ en AE et de 0,91 M€ en CP.
6. Politique d’insertion et de maintien dans l’emploi des travailleurs handicapés : 0,65 M€ en AE et 0,63 M€ en CP, pour une prévision de 0,1 M€ en AE et en CP.
Les dépenses réalisées sur ce poste ont permis de financer des actions en faveur de l’insertion et du maintien dans l’emploi des travailleurs handicapés, actions dont les montants dépassent les plafonds prévus au catalogue des aides individuelles du FIPHFP ou qui ne sont pas éligibles aux aides du FIPHFP. 

Le montant total de la dépense, tous titres confondus (titres 3, 5 et 6) s’élève à 0,69 M€ en AE et à 0,68 M€ en CP. Ces dépenses ont été possibles du fait du rendement (non prévu en PLF 2013) du fonds de concours (0,8 M€ rattachés en 2013) portant les aides versées par le FIPHFP au titre de la convention pluriannuelle établie en 2008 en matière d’aides individuelles. Le versement du solde de la convention a permis de financer notamment des projets d’accessibilité et d’aménagement de postes en faveur des travailleurs handicapés 

B- PRÉVENTION DES risques professionnels : 1,72 M€ en ae et 1,63 M€ en cp pour une prévision de 2,34 M€ en AE et en CP.

Tous titres confondus (titres 3 et 6, cf. infra), les dépenses de prévention des risques professionnels se sont élevées en 2013 à 1,73 M€ en AE et 1,65 M€ en CP. 

La consommation 2013 des crédits de prévention des risques professionnels est en légère diminution par rapport à celle constatée en 2012. 

Cette situation s’explique en partie par la prise en charge d’une partie des dépenses de prévention des risques professionnels par l’établissement public Voies Navigable de France (VNF), à la suite du transfert à cet organisme des effectifs et des crédits afférents le 1er janvier 2013 (0,26 M€). La déclinaison du plan ministériel de prévention primaire des risques psychosociaux dans les services n’a pas pu être réalisée en 2013 du fait de la parution tardive du protocole d’accord (signature fin octobre 2013) relatif à la prévention des risques psychosociaux dans la fonction publique.

1. Médecine de prévention : 0,38 M€ en AE et 0,39 M€ en CP pour une prévision de 0,37 M€ en AE et en CP.
Tous titres confondus (titres 3 et 6), les dépenses de médecine de prévention se sont élevées à 0,71 M€ en AE et à 0,7 M€ en CP, certaines dépenses d’un montant de 0,01 M€ en AE et 0,012 M€ en CP ayant été exécutées en titre 6. 

Les crédits consommés ont permis de financer les dépenses de fonctionnement des cabinets médicaux, d’achat de vaccins, de matériels, de médicaments et les frais de collecte des déchets pharmaceutiques. Le volume de ces dépenses est plus important que prévu en raison du recours, dans certains bassins de population à faible densité médicale, aux prestations de médecins par vacation horaire. 

2. Contrôles médicaux obligatoires : 0,81 M€ en AE et 0,77 M€ en CP pour une prévision de 1,2 M€ en AE et en CP.
Les crédits alloués ont permis de financer les visites médicales prescrites par les médecins de prévention, les contrôles médicaux obligatoires avant l'embauche des agents, ainsi que les expertises et les différentes prescriptions médicales et médico-sociales. Les écarts à la prévision proviennent majoritairement de la prise en charge par VNF des dépenses de prévention des risques à la suite du transfert à cet établissement des crédits afférents (0,26 M€).
3. Autres dépenses de prévention : 0,53 M€ en AE et 0,48 M€ en CP pour une prévision de 0,76 M€ en AE et en CP.

La consommation des crédits octroyés recouvre les dépenses de prestations de médecine interentreprises. Ces crédits  permettent, en outre, de financer des prestations de psychologues du travail et de conseils dans le domaine de la prévention des risques psychosociaux. Ces dernières prestations permettent d'accompagner tant les agents que les collectifs de travail dans certaines situations difficiles.
C - FORMATION PROFESSIONNELLE ET RECRUTEMENT (HORS ECOLES) : 9,92 M€ en ae 9,39 en cp, pour une prévision de 12,94 M€ en AE et en CP

Le montant des crédits votés au titre des dépenses de formation des agents des deux ministères (hors écoles) était de 12,94 M€ en AE et en CP. 

Tous titres confondus (des dépenses ayant été exécutées en titre 5 et 6 à hauteur de 0,57 M€ en AE et 0,085 M€ en CP ; cf. infra) le montant total des dépenses exécutées au titre de la formation s’élève à 10,5 M€ en AE et de 9,47 M€ en CP. L’écart à la prévision est de 2,44 M€ en AE et de 3,47 M€ en CP. 

1. Formation aux métiers supports et transversaux de l’administration centrale : 1,93 M€ en AE et 1,96 M€ en CP, pour une prévision de 3,03 M€ en AE et en CP. 
Ont été financés en titre 3 :

- la mise en œuvre d’actions de formation professionnelle des agents de l'administration centrale sur les thématiques support et transversales, d'actions de développement personnel et d’actions d’accompagnement des agents (conseils en orientation de carrière, rendez-vous d'orientation, bilans professionnels, etc.) ;
- le développement de nouvelles méthodes pédagogiques et de processus qualité pour améliorer la production des actions de formation des deux ministères. A ce titre, diverses actions ont été conduites au niveau national au profit :

- de l’égalité professionnelle femme homme ;

- de la transition écologique dans ses divers aspects (agenda 21, valorisation des données du territoire) ;
- des responsables des fonctions support (formation à la prise de poste des secrétaires généraux) ;
- de l’ensemble des agents des CPCM (formations budgétaires et comptables) ;
- le développement d’outils d’accompagnement des agents, tels les conseillers en orientation de carrière, le parrainage, ou encore les bilans professionnels ;
- la mise en œuvre de la formation spécifique des cadres dirigeants.
2. Recrutements et organisation des concours : 0,87 M€ en AE et 0,86 M€ en CP, pour une prévision de 1,56 M€  en AE et en CP.
Le METL et le MEDDE ont connu une évolution importante de leurs effectifs ces dernières années, principalement en raison des mesures de périmètre et de transferts conséquents. De ce fait, la prévision des dépenses de recrutement et d’organisation des concours a été réalisée dans un contexte d'incertitudes fortes. 
La fusion des corps de catégorie B, qui permet aux candidats de se présenter à plusieurs avis de recrutement au titre d’une même année, a été une difficulté pour estimer la volumétrie des candidats aux concours. 
De plus, la publication tardive du décret n°2013-955 du 24 octobre 2013 relatif à l’ouverture des recrutements réservés, en application de la loi n°2012-347 dite « de déprécarisation des contractuels » n’a pas permis la mise en œuvre, fin 2013, de la première vague de recrutements initialement prévue. L’évolution du périmètre ministériel, et par conséquent la variation du nombre de postes ouverts aux concours, a notamment rendu difficilement estimable la volumétrie des candidats aux concours. Les dépenses afférentes à leur organisation ont été, par voie de conséquence, inférieures à la prévision. 
Les crédits consommés en 2013 ont permis de financer pour l’essentiel les frais de location de salles, de reprographie des sujets, de professionnalisation des membres de jurys d'examens ou concours, leurs frais de déplacement, et divers autres frais de logistique (frais postaux, etc...). 
3. Centres de valorisation des ressources humaines (CVRH) : 5,34 M€ en AE et 4,75 M€ en CP, pour une prévision de 6,2 M€ en AE et en CP. 
Tous titres confondus, le montant total des dépenses des CVRH est de 5,92 M€ en AE et de 4,84 M€ en CP. Ces dépenses ont été principalement exécutées en titre 3 (5,34 M€ en AE et 4,75 M€ en CP) mais les CVRH ont également réalisé des investissements (titre 5) pour un montant de 0,12 M€ en AE et de 0,08 M€ en CP et des dépenses d’intervention (titre 6) pour un montant de 0,45 M€ en AE (cf. infra).

Ont été financées en titre 3 :
- les dépenses de fonctionnement courant et d'entretien courant immobilier des CVRH ;
- la mise en œuvre des actions de formation professionnelle programmées en maîtrise d’ouvrage centrale et régionale destinées aux agents de l’État qui sont en charge des politiques ministérielles dans les territoires ;
- la mise en œuvre d’actions de recrutement et de conseil ;
- des actions de formation professionnelle pour les métiers relevant du programme, avec un effort tout particulier en faveur du repositionnement des agents d’une part, et d’autre part en faveur de la professionnalisation des agents en matière de développement durable. Les crédits alloués ont permis de financer les dépenses pédagogiques, les prestations externes, l’indemnisation des stagiaires, les locations de salles et de prendre en charge les frais de déplacement des formateurs internes.
4. Centre d’évaluation, de documentation et d’innovation pédagogiques (CEDIP) : 0,59 M€ en AE et 0,61 M€ en CP, pour une prévision de 0,59 M€ AE et en CP. 
Le CEDIP intervient en appui et en conseil auprès de l'ensemble des services ministériels et interministériels qui emploient des agents du METL/MEDDE dans le domaine des ressources humaines et du management des compétences.
La consommation 2013 du CEDIP correspond sensiblement à la prévision. Les crédits mis à sa disposition ont permis le financement des dépenses de fonctionnement courant et de loyer budgétaire du CEDIP.
5. Institut de formation de l’environnement (IFORE) : 1,19 M€ en AE et 1,21 M€ en CP pour une prévision de 1,56 M€ en AE et en CP. 
L’IFORE a pour mission d’organiser la formation initiale et continue des agents du MEDDE, et plus largement des personnels qui œuvrent dans les domaines du développement durable et des politiques publiques de l’environnement.
Les crédits octroyés en 2013 ont été consacrés au financement de la formation continue visant à développer une vision partagée du développement durable aux agents publics (y compris les cadres dirigeants) ainsi qu'au financement de la formation initiale des agents techniques de l’environnement (ATE) et des techniciens de l’environnement (TE).
ÉCOLES : 50,72 M€ en ae et 50,7 M€ en cp pour une prévision de 52,12 M€ en ae et en cp
Le programme 217 concourt au financement de trois écoles : l’école nationale des ponts et chaussées (opérateur), l’école nationale des travaux publics de l’État (opérateur) et l’école nationale des techniciens de l’équipement (service à compétence nationale). 

A ce titre, la dotation votée en LFI 2013 en titre 3 pour l’Ecole nationale des ponts et chaussées (ENPC) et l’Ecole nationale des travaux publics de l’État (ENTPE) était de 49,36 M€ en AE et en CP, celle de l’école nationale des techniciens de l’équipement (ENTE) s’est élevée à 2,76 M€ en AE et CP.
Les écoles ont été dotées de crédits d’action sociale (0,4 M€), dont 0,32 M€ ont été versés en AE et en CP aux établissements de l’ENTE. Le compte rendu de ces dépenses (0,093 M€ en AE et 0,080 M€ en CP) est inclus dans la partie dédiée à ce type de dépenses (cf. supra).

Le montant de la consommation, tous titres confondus, l’ENTE ayant exécuté une partie de son budget en titre 5, est de 50,83 M€ en AE et de 50,81 M€ en CP. L’écart à la prévision est lié à l’annulation des crédits mis en réserve à titre de précaution (1,18 M€).

1. L’école nationale des ponts et chaussées (ENPC) : 27,19 M€ en AE et en CP, pour une prévision de 28,82 M€ AE=CP.

L’ENPC est un établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel (EPSCP) de type « grand établissement », qualifié d’opérateur de l’État. À ce titre, il a perçu une subvention pour charges de service public de 27,19 M€ en AE et en CP, contribuant au financement :

- des dépenses de personnels permanents incluant la compensation de l’évolution du taux de contribution des employeurs au CAS « pensions civiles ». Ce montant ne couvre pas la dépense relative aux élèves fonctionnaires, qui depuis 2011, relèvent du titre 2 du présent programme géré par la direction des ressources humaines ;

- des vacations d’enseignement ;

- des dépenses de fonctionnement.

Cette subvention lui est versée dans le cadre d’un contrat d’objectifs pluriannuel couvrant la période de 2011 à 2014. Les éléments de justification figurent dans la partie « opérateurs » du présent projet annuel de performance.

2. L’école nationale des travaux publics de l’État (ENTPE) : 21,4 M€ en AE et en CP, pour une prévision de 20,54 M€ en  AE=CP.
L’ENTPE est un établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel (EPSCP) de type « école extérieure aux universités », qualifié d’opérateur de l’État. À ce titre, l’école perçoit une subvention pour charges de service public qui s’est élevée en 2013 à 21,4 M€ en AE et en CP contribuant au financement :

- des dépenses de personnels permanents incluant la compensation de l’évolution du taux de contribution des employeurs au CAS « pensions civiles ». Ce montant ne couvre pas la dépense relative aux élèves fonctionnaires qui relèvent du titre 2 du présent programme géré par la direction des ressources humaines ;

- des vacations d’enseignement ;

- des dépenses de fonctionnement.

Un premier contrat d’objectif couvrant la période de 2011 à 2014 a été signé le 14 avril 2011. 

Les éléments de justification figurent dans la partie « opérateurs » du présent projet annuel de performance.

3. L’école nationale des techniciens de l’équipement (ENTE) : 2,13 M€ en AE et 2,1 M€ en CP, pour une prévision de 2,76 M€ AE=CP.
L’ENTE est un service à compétence nationale, composé de deux établissements implantés à Aix-en-Provence et à Valenciennes. 
Tous titres confondus (titres 3, 5 et 6), le montant total des dépenses de l’ENTE est de 2,23 M€ en AE et de 2,22 M€ en CP. Ces dépenses ont été principalement exécutées en titre 3 (2,13 M€ en AE et 2,1 M€ en CP), mais l’ENTE a également réalisé certains investissements (titre 5) pour un montant de 0,96 M€ en AE et de 1,12 M€ en CP (cf. infra). Des dépenses d’un montant de 7 054 € en AE et 5 899 € en CP ont par ailleurs été imputées par erreur en titre 6.

La dotation octroyée à l’ENTE a permis le financement :

- des dépenses de fonctionnement courant des deux établissements de l’ENTE nécessaires à la mise en œuvre des actions de formation initiale, post-recrutement et continue ;

- des formations « prise de poste », permettant aux agents d’accéder à des emplois exigeant une qualification nouvelle, ou à des activités professionnelles différentes ;

- de la formation initiale des techniciens supérieurs de l’équipement issus des concours externe et interne, sanctionnée par la délivrance du titre de « chargé de projet en aménagement durable des territoires  » ;
- des formations des techniciens supérieurs de l’équipement (examen professionnel) et des secrétaires administratifs internes et externes, formations qui accompagnent l’entrée en fonction des agents ayant réussi un concours, un examen professionnel ou ayant été promus par liste d’aptitude.

dépenses d’investissement

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses pour immobilisations corporelles de l’État
	
	184 926
	
	229 759


 Les données ci-dessus ne tiennent pas compte des erreurs d’imputation comptable commises en gestion 2013.

Après correction de ces erreurs, le montant des dépenses d’investissement devant être considérées comme relevant effectivement de l’action 5 est de 258 313 € en AE et de 251 204 € en CP. Ces dépenses, initialement programmées en titre 3 (cf.supra) ont permis le financement : 
- de matériel technique dans le cadre de la restauration collective (0,026 M€ en AE et en CP) ;

- d’un projet d’accessibilité pour les travailleurs handicapés (0,012 M€ en AE et 0,027 M€ en CP) ; 

- de travaux immobiliers, l’achat d’un véhicule électrique et de sa borne de recharge, ainsi que l’acquisition de matériel de visio-conférence par les CVRH (0,124 M€ en AE et 0,085 M€ en CP) et l’ENTE (0,095 M€ en AE et 0,11 M€ en CP).
dépenses d’intervention

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Transferts aux ménages
	364 939
	19 206
	364 939
	19 554

	 Transferts aux collectivités territoriales
	
	451 155
	
	0

	 Transferts aux autres collectivités
	
	531 550
	
	526 181


 Le montant total des dépenses d’intervention opérées après correction au titre de l’action 5 est de 1 M€ en AE et de 0,55 M€ en CP, pour une prévision de 0,36 M€.

La politique sociale collective des deux ministères nécessite des dépenses d’intervention dans le cadre de  l’accompagnement social des agents en matière de logement. Sur les 0,36 M€ prévus à cet effet, 0,06 M€ en AE et en CP ont été dépensés pour le financement de réservation de logement.
Initialement programmées en titre 3 (cf. supra), une partie des dotations de fonctionnement aux associations socioculturelles partenaires a été versée en titre 6 et imputée sur cette sous-action pour un montant total dépensé de 0,22 M€ en AE et de 0,24 M€ en CP. 
D’autres dépenses initialement programmées en titre 3 ont également été imputées par erreur en titre 6 pour un montant de : 

- 0,23 M€ en AE et de 0,20 M€ en CP pour financer la politique en faveur des enfants et des actions d’initiative locale ;

- 0,03 M€ en AE et en CP au titre d’une dépense d’insertion dans l’emploi de travailleurs handicapés ;
- 0,01 M€ en AE et 0,012 M€ en CP au titre de dépenses de médecine de prévention.
Une dépense de 0,45 M€ uniquement en AE a été imputée en titre 6 au titre des dépenses de formation. Ce montant correspond à l’engagement de la convention entre la ville de Mâcon et le CVRH de Mâcon pour les travaux de réaménagement du site que se partagent les deux administrations.
	action n° 06 : Action européenne et internationale
	
	


	
	Prévision LFI
	Réalisation

	(y.c. FDC et ADP)
	Titre 2
	Autres titres
	Total
	Titre 2
	Autres titres
	Total

	Autorisations d’engagement
	
	9 082 577
	9 082 577
	
	8 036 663
	8 036 663

	Crédits de paiement
	
	9 082 577
	9 082 577
	
	8 072 685
	8 072 685


 Les données ci-dessus ne tiennent pas compte des erreurs d’imputation comptable commises en gestion 2013 ni de l’impact des retraits d’AE opérés après clôture d’engagements juridiques antérieurs à 2013. Les commentaires qui suivent portent sur des données retraitées. 
Le montant des crédits octroyés en loi de finances initiale au titre de l’action 6 s’élevait à 9,08 M€ en AE et en CP. Le montant des crédits mis en réserve à titre de précaution s’élevait à 0,54 en AE et en CP.

Après correction des erreurs et retraitement des AE, le montant des crédits effectivement consommés sur l’action 6 s’élève à 8,24 M€ en AE et 8,2 M€ en CP.
	éléments de la dépense par nature
	
	


dépenses de fonctionnement
	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel
	689 634
	252 158
	689 634
	243 180


 Les données ci-dessus ne tiennent pas compte des erreurs d’imputation comptable commises en gestion 2013. Après correction de ces erreurs, le montant des dépenses de fonctionnement devant être considérées comme relevant effectivement de l’action 6 est de 0,42 M€ en AE et de 0,37 M€ en CP, pour une prévision de 0,69 M€ en AE et en CP.

L’action européenne et internationale financée par le programme 217 vise à développer la prise en compte du développement durable et l’influence et la présence des deux ministères dans les relations multilatérales, communautaires, et bilatérales.

Dans le domaine des relations multilatérales, les crédits de l'action 6 (0,3 M€ en AE et 0,28 M€ en CP pour une prévision de 0,4 M€) ont servi à financer notamment :

- la coordination et le suivi des négociations multilatérales et communautaires dans le domaine de l'énergie, des changements climatiques (en particulier la Conférence de Varsovie) et de la prévention des risques ; 

- la coordination et le suivi des négociations multilatérales et communautaires relatives à la biodiversité et aux milieux (eau, mers, sols, forêts, environnement polaire, lutte contre la désertification…) ; 

- des actions relatives à l'élaboration et à l'appui de la position française en matière de gouvernance internationale de l'environnement (GIE) ;

- les relations avec les acteurs extérieurs à l’administration et la société civile dans le prolongement du Grenelle de l'environnement.

Dans le domaine communautaire, 0,09 M€ en AE et 0,06 M€ en CP (pour une prévision de 0,18 M€) ont permis de financer : 

- le pilotage général de l'action communautaire des deux ministères, en lien étroit avec les directions métiers et le commissariat général au développement durable, en s’appuyant sur leur expertise ;

- la participation aux frais de fonctionnement des représentants des deux ministères en Europe, notamment à la Représentation permanente à Bruxelles ;

- une assistance à la mise en œuvre du programme européen Life+. 

Dans le domaine bilatéral, 0,03 M€ en AE et CP pour une prévision de 0,11 M€ ont permis d’accueillir les  délégations étrangères en France et d’améliorer la connaissance de l'environnement international des deux ministères.
dépenses d’intervention

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Transferts aux entreprises
	
	1 000
	
	1 000

	 Transferts aux autres collectivités
	8 392 943
	7 783 505
	8 392 943
	7 828 505


 Après correction, le montant des dépenses d’intervention devant être considérées comme relevant effectivement de l’action 6 est de 7,83 M€ en AE et en CP (pour une prévision initiale de 8,39 M€ en AE et en CP).

Les crédits d’intervention de cette action 6 ont servi à financer notamment : 

1. Animation de la politique stratégique et gouvernance en matière de changement climatique et de développement durable : 7,64 M€ en AE et en CP, pour une prévision de 7,99 M€.

Les contributions obligatoires versées aux organisations internationales dont le domaine technique entre dans le champ de compétence des deux ministères. A ce titre, le programme 217 assure la prise en charge des engagements financiers liés aux conventions suivantes pour un montant total de 6,49 M€ en AE et en CP, pour une prévision de 6,56 M€ : 

- énergie et matières premières : agence internationale pour les énergies renouvelables (IRENA), agence internationale de l'énergie (OCDE-AIE), agence de l'énergie nucléaire (OCDE-AEN, et sa banque de données), programme de l’OCDE sur les produits chimiques, groupes d’étude internationaux sur le cuivre (GEIC-ISCSG), le nickel (GEIN-INSG) et le plomb et le zinc (GEIP-IRSG);

- lutte contre la pollution des eaux : accord de Bonn de lutte contre la pollution des eaux de la mer du Nord, commission internationale pour la protection de l'Escaut (CIE), commission internationale pour la protection de la Meuse (CIM), commission internationale pour la protection des eaux du Léman (CIPEL), commission internationale pour la protection de la Moselle et de la Sarre (CIPMS), commission internationale pour la protection du Rhin (CIPR) ;

- protection de l’environnement : convention pour la promotion du développement durable dans la région alpine, accord pour la protection des eaux du littoral méditerranéen (RAMOGE), programme régional océanien pour l'environnement (PROE), convention de Nairobi pour la protection des mers régionales d'Afrique de l'est, convention de Ramsar relative aux zones humides d’importance internationale, convention sur la protection des albatros et des pétrels (ACAP), programmes des Nations unies pour l’environnement (PNUE) concernant la protection des chauves-souris d’Europe, ainsi que la protection des oiseaux migrateur d’eau de la région Europe et Afrique ;

- transports : forum international des transports (OCDE-FIT) et centre de recherche sur les transports (OCDE-CCRT), organisation intergouvernementale pour les transports internationaux ferroviaires (OTIF).

L'animation de la politique stratégique et la gouvernance en matière de changement climatique et de développement durable : 1,15 M€ en AE et en CP, pour une prévision de 1,44 M€. 

À ce titre, le programme 217 a soutenu plusieurs organisations internationales portant les priorités françaises sur les thématiques suivantes : 

- la mise en place d’une gouvernance rénovée de l’environnement et du développement durable ;

- la lutte contre le changement climatique et la maîtrise de l’énergie ;

- la préservation de la biodiversité marine et terrestre et de la qualité des milieux ;

- la prévention des risques ;

- la promotion de l'économie verte.

Cela comprend également le renforcement de l'association de la société civile à la gouvernance de ces thématiques.

2. Participation à l’élaboration des normes et de la législation dans le cadre communautaire : 0,08 M€ en AE et en CP, pour une prévision de 0,096 M€.

Les dépenses opérées à ce titre ont essentiellement permis de renforcer l'association de la société civile à l'action européenne du METL-MEDDE et d'animer le débat national sur les dossiers européens relevant de leur compétence.

3. Appui et soutien des intérêts français dans le dispositif international : 0,11 € en AE et en CP, pour une prévision de 0,23 M€.

Cette activité a consisté à assurer la promotion du savoir-faire et de l'expertise de la France, auprès d’interlocuteurs étrangers, et à renforcer la prise en compte du développement durable dans les échanges internationaux. 
	action n° 07 : Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer "
	
	


	
	Prévision LFI
	Réalisation

	(y.c. FDC et ADP)
	Titre 2
	Autres titres
	Total
	Titre 2
	Autres titres
	Total

	Autorisations d’engagement
	511 030 368
	0
	511 030 368
	656 486 341
	224
	656 486 565

	Crédits de paiement
	511 030 368
	0
	511 030 368
	656 486 341
	224
	656 486 565


dépenses de fonctionnement
	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel
	
	224
	
	224


	action n° 08 : Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Infrastructures et services de transports"
	
	


	
	Prévision LFI
	Réalisation

	(y.c. FDC et ADP)
	Titre 2
	Autres titres
	Total
	Titre 2
	Autres titres
	Total

	Autorisations d’engagement
	646 302 204
	0
	646 302 204
	608 859 882
	0
	608 859 882

	Crédits de paiement
	646 302 204
	0
	646 302 204
	608 859 882
	0
	608 859 882


	action n° 09 : Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Sécurité et éducation routières"
	
	


	
	Prévision LFI
	Réalisation

	(y.c. FDC et ADP)
	Titre 2
	Autres titres
	Total
	Titre 2
	Autres titres
	Total

	Autorisations d’engagement
	43 025 968
	0
	43 025 968
	43 024 428
	0
	43 024 428

	Crédits de paiement
	43 025 968
	0
	43 025 968
	43 024 428
	0
	43 024 428


	action n° 11 : Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Sécurité et affaires maritimes"
	
	


	
	Prévision LFI
	Réalisation

	(y.c. FDC et ADP)
	Titre 2
	Autres titres
	Total
	Titre 2
	Autres titres
	Total

	Autorisations d’engagement
	182 877 881
	0
	182 877 881
	196 487 035
	0
	196 487 035

	Crédits de paiement
	182 877 881
	0
	182 877 881
	196 487 035
	0
	196 487 035


	action n° 13 : Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Paysages, eau et biodiversité"
	
	


	
	Prévision LFI
	Réalisation

	(y.c. FDC et ADP)
	Titre 2
	Autres titres
	Total
	Titre 2
	Autres titres
	Total

	Autorisations d’engagement
	212 127 971
	0
	212 127 971
	201 349 827
	0
	201 349 827

	Crédits de paiement
	212 127 971
	0
	212 127 971
	201 349 827
	0
	201 349 827


	action n° 14 : Personnels oeuvrant dans le domaine de la recherche et de l’action scientifique et technique
	
	


	
	Prévision LFI
	Réalisation

	(y.c. FDC et ADP)
	Titre 2
	Autres titres
	Total
	Titre 2
	Autres titres
	Total

	Autorisations d’engagement
	156 493 074
	0
	156 493 074
	147 205 342
	0
	147 205 342

	Crédits de paiement
	156 493 074
	0
	156 493 074
	147 205 342
	0
	147 205 342


	action n° 15 : Personnels relevant du ministère de l’égalité des territoires et du logement
	
	


	
	Prévision LFI
	Réalisation

	(y.c. FDC et ADP)
	Titre 2
	Autres titres
	Total
	Titre 2
	Autres titres
	Total

	Autorisations d’engagement
	200 000
	0
	200 000
	678 702 089
	139
	678 702 228

	Crédits de paiement
	200 000
	0
	200 000
	678 702 089
	139
	678 702 228


dépenses de fonctionnement
	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel
	
	139
	
	139


	action n° 16 : Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Prévention des risques"
	
	


	
	Prévision LFI
	Réalisation

	(y.c. FDC et ADP)
	Titre 2
	Autres titres
	Total
	Titre 2
	Autres titres
	Total

	Autorisations d’engagement
	221 057 642
	0
	221 057 642
	232 893 520
	0
	232 893 520

	Crédits de paiement
	221 057 642
	0
	221 057 642
	232 893 520
	0
	232 893 520


	action n° 18 : Personnels relevant de programmes d’autres ministères
	
	


	
	Prévision LFI
	Réalisation

	(y.c. FDC et ADP)
	Titre 2
	Autres titres
	Total
	Titre 2
	Autres titres
	Total

	Autorisations d’engagement
	
	
	
	10 538 051
	1 100
	10 539 151

	Crédits de paiement
	
	
	
	10 538 051
	1 100
	10 539 151


dépenses d’intervention

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Transferts aux autres collectivités
	
	1 100
	
	1 100


	action n° 22 : Personnels transférés aux collectivités territoriales
	
	


	
	Prévision LFI
	Réalisation

	(y.c. FDC et ADP)
	Titre 2
	Autres titres
	Total
	Titre 2
	Autres titres
	Total

	Autorisations d’engagement
	195 916 533
	0
	195 916 533
	193 160 448
	0
	193 160 448

	Crédits de paiement
	195 916 533
	0
	195 916 533
	193 160 448
	0
	193 160 448


	action n° 23 : Personnels oeuvrant pour les politiques des programmes "énergie, climat et après-mines"
	
	


	
	Prévision LFI
	Réalisation

	(y.c. FDC et ADP)
	Titre 2
	Autres titres
	Total
	Titre 2
	Autres titres
	Total

	Autorisations d’engagement
	53 720 415
	0
	53 720 415
	57 609 447
	0
	57 609 447

	Crédits de paiement
	53 720 415
	0
	53 720 415
	57 609 447
	0
	57 609 447


	action n° 24 : Personnels oeuvrant dans le domaine des transports aériens
	
	


	
	Prévision LFI
	Réalisation

	(y.c. FDC et ADP)
	Titre 2
	Autres titres
	Total
	Titre 2
	Autres titres
	Total

	Autorisations d’engagement
	1 998 816
	0
	1 998 816
	3 130 502
	0
	3 130 502

	Crédits de paiement
	1 998 816
	0
	1 998 816
	3 130 502
	0
	3 130 502


	action n° 25 : Commission nationale du débat public
	
	


	
	Prévision LFI
	Réalisation

	(y.c. FDC et ADP)
	Titre 2
	Autres titres
	Total
	Titre 2
	Autres titres
	Total

	Autorisations d’engagement
	1 500 000
	796 251
	2 296 251
	1 346 637
	765 582
	2 112 219

	Crédits de paiement
	1 500 000
	796 251
	2 296 251
	1 346 637
	700 292
	2 046 929


 Les données ci-dessus ne tiennent pas compte des erreurs d’imputation comptable commises en gestion 2013 ni de l’impact des retraits d’AE opérés après clôture d’engagements juridiques antérieurs à 2013. Les commentaires qui suivent portent sur des données retraitées.

Le montant des crédits HT2 octroyés en loi de finances initiale au titre du fonctionnement de la CNDP s’élevait à 0,796 M€ en AE et en CP. Le montant des crédits mis en réserve à titre de précaution s’élevait à 0,048 M€ en AE et en CP.
Après correction des erreurs et retraitement d’AE, le montant des crédits effectivement consommés sur l’action 25 s’élève à 0,77 M€ en AE et à 0,7 M€ en CP.
	éléments de la dépense par nature
	
	


dépenses de fonctionnement
	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel
	796 251
	765 582
	796 251
	700 292


 Les crédits de fonctionnement de la Commission nationale du débat public (CNDP) permettent de couvrir diverses dépenses essentiellement liées au fonctionnement des Commissions particulières des débats publics (CPDP) en charge de l’organisation de ces débats. Ces dépenses concernent les frais de déplacement des membres des Commissions particulières (art. R121-14) et les frais d’expertise complémentaire (art. L121-9 III) qui sont, par nature, variables d’une année à l’autre.

En 2013, 9 CPDP ont fonctionné, 3 se termineront début 2014. Par ailleurs, les difficultés rencontrées, notamment sur le projet CIGEO, ont conduit la CNDP à engager, pour permettre la tenue du débat, des procédures innovantes qui ont induit des surcoûts.

La nomination d’une nouvelle équipe dirigeante de la commission, soucieuse d’améliorer la visibilité de la CNDP dans le paysage institutionnel, a conduit au lancement d’un chantier de refonte de la charte graphique et de réorganisation du site internet. Ce chantier se poursuivra en 2014. Par ailleurs, certaines dépenses liées aux 10 ans de la CNDP qui n’avaient pas pu être engagées en 2012 l’ont été en 2013.

	action n° 26 : Autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires (ACNUSA)
	
	


	
	Prévision LFI
	Réalisation

	(y.c. FDC et ADP)
	Titre 2
	Autres titres
	Total
	Titre 2
	Autres titres
	Total

	Autorisations d’engagement
	1 000 000
	498 058
	1 498 058
	988 013
	467 234
	1 455 247

	Crédits de paiement
	1 000 000
	498 058
	1 498 058
	988 013
	467 233
	1 455 246


 Les données ci-dessus ne tiennent pas compte des erreurs d’imputations comptables commises en gestion 2013 ni de l’impact des retraits d’AE opérés après clôture d’engagements juridiques antérieurs à 2013. Les commentaires qui suivent portent sur des données retraitées.

Le montant des crédits HT2 octroyés en loi de finances initiale au titre du fonctionnement de l’ACNUSA s’élevait à 0,5 M€ en AE et en CP. Le montant des crédits mis en réserve à titre de précaution s’élevait à 0,03 M€ en AE et en CP.

L’intégralité des crédits mobilisables par l’ACNUSA a été consommée (0,47 M€ en AE et en CP).

	éléments de la dépense par nature
	
	


dépenses de fonctionnement
	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel
	497 058
	467 234
	497 058
	467 233


 Le montant de la dotation inscrite au PLF 2013 s’élevait à 497 058 € en AE et CP. Toutefois le gel de précaution appliqué en 2013 a eu pour effet de diminuer le montant disponible pour l’Autorité qui s’est élevé en 2013, comme en 2012, à 467 234 €. 

L’ACNUSA a consommé l’intégralité de ses crédits, en autorisations d’engagement comme en crédits de paiement, qui lui ont permis de financer :

  

1/ son fonctionnement courant (matériel et fournitures de bureau, frais de déplacement des agents, des membres et membres associés, reprographie, télécommunications, frais de correspondance, informatique, formation, frais de représentation, assistance juridique, etc.) pour 11 agents, un président, 9 membres et 7 membres associés, à hauteur de 0,192 M€ en AE et en CP (prévision : 0,150 M€). Deux dépenses exceptionnelles ont pu être financées dans l’année : acquisition d’un sonomètre et achat des codes source du logiciel de gestion des amendes administratives dans le souci de sécuriser son utilisation. 

2/ ses dépenses de communication et de documentation à hauteur de 0,11 M€ en AE et en CP (pour une prévision initiale de 0,15 M€) qui permettent à l’ACNUSA d’assurer la mission d’information du public qui lui a été confiée par la loi (conception et édition du rapport annuel d’activités et de sa lettre d’information, enrichissement de son site internet) et de contribuer au débat en matière d’environnement aéroportuaire (rencontres avec des élus français et européens, des associations de riverains, des professionnels etc.). 

3/ des études dans le domaine du bruit et de la pollution de l’air (études générales et campagnes de mesures) permettant de disposer de données indépendantes, de contribuer au débat en matière d’environnement aéroportuaire, d’enrichir la réflexion et d’aider à la définition de ses recommandations, pour 0,11 M€ en AE et en CP (prévision : 0,2 M€).

L ’ACNUSA a globalement respecté ses prévisions, mais a adapté son activité 2013 pour tenir compte de sa dotation. 

dépenses d’intervention

	 
	Autorisations d’engagement
	Crédits de paiement

	Catégorie
	Prévision LFI
	Consommation
	Prévision LFI
	Consommation

	 Transferts aux autres collectivités
	1 000
	
	1 000
	


	Opérateurs
	
	


	 Récapitulation des crédits alloués aux opérateurs de l’état
	
	


	 
	Réalisation 2012 (RAP 2012)
	LFI 2013
	Réalisation 2013

	Nature de la dépense
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement

	Subventions pour charges de service public (titre 3-2)
	49 762 397
	50 900 664
	49 360 447
	49 360 447
	49 047 616
	49 309 052

	Dotations en fonds propres (titre 7-2)
	
	
	
	
	
	

	Transferts (titre 6)
	0
	0
	0
	0
	0
	0

	Total
	49 762 397
	50 900 664
	49 360 447
	49 360 447
	49 047 616
	49 309 052


 Les données ci-dessus ne tiennent pas compte des erreurs d’imputation comptable commises en gestion 2013.
Après correction de ces erreurs, le montant des crédits alloués aux opérateurs de l’Etat devant être considérés comme relevant effectivement de l’action 5 est de 48 588 668 € en AE et en CP. 
Ces crédits incluent les dépenses d’action sociale (78 090 €) et de médecine de prévention (500 €) de l’ENTPE et de l’ENPC (1 000 €) en AE et en CP et un complément pour l’ENTPE pour la réalisation d’une journée de conférence régionale des assises des métiers de l’ingénieur (8 900 €) en AE et en CP.

	consolidation des emplois
	
	


emplois des opérateurs Y COMPRIS OPÉRATEURS MULTI-IMPUTÉS SI PROGRAMME CHEF DE FILE

	
	Réalisation 2012 (1)
	Prévision 2013 (3)
	Réalisation 2013

	Intitulé de l’opérateur
	ETPT rémunérés par ce programme

(2)
	ETP / ETPT rémunérés
par les opérateurs
	ETPT rémunérés par ce programme

(2)
	ETP / ETPT rémunérés
par les opérateurs
	ETPT rémunérés par ce programme

(2)
	ETP / ETPT rémunérés
par les opérateurs

	ETP
ETPT
	
	sous plafond
	hors plafond
	dont contrats aidés
	
	sous plafond
	hors plafond
	dont contrats aidés
	
	sous plafond
	hors plafond
	dont contrats aidés

	 ENPC - Ecole nationale des Ponts et Chaussées
	
	322
	104
	6
	
	336
	98
	8
	
	319
	121
	8

	
	
	318
	101
	5
	
	325
	98
	7
	
	313
	119
	8

	 ENTPE - Ecole nationale des travaux publics de l’Etat
	
	174
	28
	0
	
	171
	25
	0
	
	171
	35
	0

	
	16
	174
	28
	0
	16
	167
	25
	0
	15
	171
	30
	0

	 Total ETP
	
	496
	132
	6
	
	507
	123
	8
	
	490
	156
	8

	 Total ETPT
	16
	492
	129
	5
	16
	492
	123
	7
	15
	484
	149
	8


 (1) La réalisation 2012 reprend la présentation du RAP 2012.

(2) Emplois des opérateurs inclus dans le plafond d'emplois du ministère.

(3) La prévision 2013 fait référence aux plafonds votés en Loi de finances initiale 2013 ou, le cas échéant, en Loi de finances rectificative 2013.

PLAFOND DES AUTORISATIONS D’EMPLOIS DES OPÉRATEURS DU PROGRAMME CHEF DE FILE

	
	2012 (*)
	
	
	
	
	
	
	
	2013

	
	Emplois sous plafond au 31 décembre
en ETP
	Solde des transferts T2/T3
	Solde des transferts internes
	Solde des transferts externes
	Corrections techniques
	Vacances de poste
	Abattements techniques
	Solde net des créations ou suppressions d'emplois
	Emplois sous plafond au 31 décembre
en ETP

	Prévision
	517
	
	
	
	
	
	
	-10
	507

	Réalisation
	496
	
	
	
	
	
	
	-6
	490


(*) Source : plafond voté en LFI 2012 ou le cas échéant en LFR pour la prévision et RAP 2012 pour la réalisation

 Les écoles contribuent à l’effort collectif de réduction du déficit public et au retour à l’équilibre des comptes publics, notamment par la diminution de leurs effectifs. Le ralentissement du volume des départs à la retraite à compter de la deuxième moitié de l’année 2013 a rendu plus difficiles les suppressions d’emplois qui passent également par le maintien structurel de postes vacants.

Corrélativement à l’évolution de leurs effectifs, les écoles cherchent à optimiser leur politique de recrutement afin de dynamiser leurs activités de recherche et d’enseignement (formation des ingénieurs et maintien de leur employabilité à un haut niveau, visibilité internationale, enjeux environnementaux) pour augmenter leurs ressources propres dans un environnement de plus en plus concurrentiel et un contexte de fortes contraintes budgétaire et économique.
Présentation des opérateurs (ou catégories d’opérateur)

	ENPC - Ecole nationale des Ponts et Chaussées
	
	


Financement de l’état
	
	
	
	(en milliers d’euros)

	
	Réalisation 2012 (RAP 2012)
	LFI 2013
	Réalisation 2013

	Programme intéressé
ou nature de la dépense
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement

	 217 / Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer
	29 467
	30 467
	28 821
	28 821
	27 192
	27 192

	 Subventions pour charges de service public
	29 467
	30 467
	28 821
	28 821
	27 192
	27 192

	 309 / Entretien des bâtiments de l’État
	243
	243
	
	
	
	

	 Dotations en fonds propres
	243
	243
	
	
	
	

	 Total
	29 710
	30 710
	28 821
	28 821
	27 192
	27 192


 La subvention pour charges de service public s’élevait en loi de finances initiale 2013 à 28,821 M€, représentant, après mise en réserve de précaution de 0,675 M€, une dotation de 28,146 M€.

Le montant de la subvention pour charge de service publique (SCSP) réellement versée en gestion 2013, soit 27,192 M€, tient compte de deux éléments complémentaires : 
- un prélèvement de 1 270 K€ au titre d’un remboursement au bénéfice de l’ENTPE. En effet, en gestion 2012, la subvention de l’ENTPE avait été diminuée à due concurrence pour permettre à l’ENPC de financer, en fin d’année, des dépenses liées à des travaux immobiliers dans l’attente de la perception d’une participation financière du conseil régional d’Ile de France ;
- un complément de 300 K€ destiné à compenser les charges supplémentaires de l’École induites par les difficultés rencontrées dans la mise en service du bâtiment « Bienvenüe » du pôle scientifique et technique de Paris-Est, (charges liées à la poursuite de l’exploitation du restaurant administratif actuel de l’ENPC dans l’attente de la livraison de la nouvelle installation).

COMPTE FINANCIER 2013 DE L’OPÉRATEUR

	 Compte de résultat
	
	
	(en milliers d’euros)

	Charges
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)
	Produits
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)

	Personnel
	30 136
	29 919
	Ressources de l’État
	27 208
	27 192

	dont charges de pensions civiles
	4 636
	4 647
	 - subventions de l’État
	27 208
	27 192

	Fonctionnement
	13 333
	11 919
	 - ressources fiscales
	
	

	Intervention
	
	
	Autres subventions
	6 999
	6 231

	
	
	
	Ressources propres et autres
	6 473
	7 727

	Total des charges
	43 469
	41 838
	Total des produits
	40 680
	41 150

	Résultat : bénéfice
	
	
	Résultat : perte
	2 789
	688

	Total : équilibre du CR
	43 469
	41 838
	Total : équilibre du CR
	43 469
	41 838


(1) voté

	Tableau de financement abrégé
	
	
	(en milliers d’euros)

	Emplois
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)
	Ressources
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)

	Insuffisance d'autofinancement
	1 119
	78
	Capacité d'autofinancement
	0
	0

	Investissements
	13 310
	7 184
	Ressources de l'État
	0
	

	
	
	
	Autres subv. d'investissement et dotations
	5 524
	2 440

	
	
	
	Autres ressources
	0
	646

	Total des emplois
	14 429
	7 262
	Total des ressources
	5 524
	3 086

	Apport au fonds de roulement
	
	
	Prélèvement sur le fonds de roulement
	8 905
	4 176


(1) voté

 Budget prévisionnel : une erreur d’imputation dans le PAP 2014 a été corrigée à l’occasion du RAP 2013. En effet, le montant de la taxe d’apprentissage inscrit en « ressources fiscales » dans le PAP 2014 était en fait à inscrire sur le poste « autres subventions » (compte 748).

Le compte financier de l’ENPC adopté par le conseil d’administration du 14 mars 2014 appelle les commentaires suivants :

Le poste « autres subventions d’investissement » est composé dans le compte financier 2013 de :

-
1 310 K€, lié au financement « Descartes + », financement en provenance de la Région Ile de France ;

-
329 K€ relatif à des subventions d’équipements de la recherche ;

-
de 800 K€ correspondant au financement « Descartes + » et à des financements en provenance du rectorat.

En 2013, l’Ecole présente un déficit de 688  K€ et une insuffisance d’autofinancement de 78 K€ (par rapport à la capacité de financement dégagée en 2012, à hauteur de 6 260 K€.
Les dépenses de fonctionnement 
Les dépenses de fonctionnement, hors dépenses de personnel, ont été exécutées à 88 % (hors charges calculées non décaissables). Ces dépenses enregistrent une baisse du fait de la diminution des loyers (fin de l’occupation des locaux Nobel et Einstein), du transfert et de l’installation des personnels, enseignants et chercheurs dans les nouveaux bâtiments « Descartes + » entrés en service en juillet 2013, propriétés de l’Etat gérés par l’ENPC. 

Par ailleurs, la baisse conséquente des contrats de recherche a entraîné une baisse de l’activité qui se traduit par une moindre consommation des dépenses de fonctionnement.

Les dépenses de masse salariale 
Les dépenses de personnel réalisées sont légèrement inférieures à la prévision compte tenu d’une part, d’une diminution des emplois de chercheurs liée à une baisse des contrats de recherche et, d’autre part, de vacances structurelles.

Les dépenses de masse salariale ont été exécutées à hauteur de 98 %. Elles intègrent les augmentations liées au GVT (+1,75 %), à la hausse du taux de cotisation au CAS « Pensions civiles » et des régimes indemnitaires.

Les dépenses d’investissement 
Ces dépenses correspondent notamment à l’achèvement de la construction du nouveau bâtiment « Descartes + ». Elles comprennent également la participation de l’école pour le nouveau restaurant du bâtiment « Bienvenüe », la réalisation d’opérations prévues au schéma de stratégie immobilière 2013-2015 et l’achat d’équipements scientifiques nécessaires à l’activité des laboratoires et financés en partie sur ressources propres.

Mis à part les coûts de la construction du bâtiment « Descartes + », les dépenses ont été exécutées à 58 %, en raison principalement du décalage sur 2014 d’achats d’équipements sur contrats de recherche.

Le projet « Descartes + », avec une tranche 2013 estimée à 8 M€, a été exécuté à 59 %. 

Dépenses 2013 DE L’OPÉRATEUR par destination
 Avertissement

 Les dépenses 2013 présentées par destination n’incluent pas les charges non décaissables comme les amortissements et les dépréciations d’actifs.

	
	(en milliers d’euros)

	Destination
	Personnel
	Fonctionnement
	Intervention
	Investissement
	Total

	Prévision 
Consommation 
	
	
	
	
	

	 Enseignement
	6 984
	3 453
	
	170
	10 607

	
	6 867
	1 874
	
	86
	8 827

	 Recherche
	15 974
	1 908
	
	1 825
	19 707

	
	16 741
	1 960
	
	754
	19 455

	 Soutien
	7 178
	6 302
	
	11 315
	24 795

	
	6 311
	5 820
	
	6 344
	18 475

	 Total des crédits prévus
	30 136
	11 663
	
	13 310
	55 109

	 Total des crédits consommés
	29 919
	9 654
	
	7 184
	46 757


 Les données par destination ne tiennent pas compte des charges calculées dont les montants sont cités ci-dessous.

Les dotations aux amortissements et provisions, notamment, sont comptabilisées pour 2,3 M€ en 2013.

CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE L’OPÉRATEUR

	
	Réalisation 2012 (1)
	Prévision 2013 (2)
	Réalisation 2013

	
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT

	 Emplois rémunérés par l'opérateur :
	426
	419
	434
	423
	440
	432

	 - sous plafond
	322
	318
	336
	325
	319
	313

	 - hors plafond
	104
	101
	98
	98
	121
	119

	 dont contrats aidés
	6
	5
	8
	7
	8
	8

	 Autres emplois en fonction dans l’opérateur :
	
	4
	
	4
	
	2

	 - rémunérés par d'autres collectivités ou organismes
	
	4
	
	4
	
	2


 (1) La réalisation 2012 reprend la présentation du RAP 2012.

 (2) La prévision 2013 fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en Loi de finances initiale 2013 ou, le cas échéant, en Loi de finances rectificatives 2013.

 La réalisation 2013 indiquée correspond à l’effectif au 31 décembre 2013.

Les effectifs sous plafond d’emploi
L’ENPC poursuit son effort de contribution au retour à l’équilibre des comptes publics en matière d’emplois : le plafond des emplois autorisés pour l’Ecole a diminué de 7 ETP entre la LFI 2012 (343 ETP) et la LFI 2013 (336 ETP). 

En 2012, l’Ecole avait sous-exécuté son schéma d’emplois et présentait une exécution des emplois sous plafond de 322 ETP (21 postes sous plafond n’avaient pu être pourvus pour des raisons conjoncturelles). 

En 2013, ce sont 17 postes sous plafond qui n’ont pu être pourvus (vacance frictionnelle). L’exécution des emplois sous plafond s’établit donc en 2013 à 319 ETP, soit une réduction effective des emplois de -3 ETP par rapport à 2012.

Les effectifs hors plafond d’emploi
L’évolution des effectifs hors plafond d’emploi est en phase avec l’évolution des ressources propres de l’établissement.

Les autres emplois en fonction dans l’opérateur
En 2013, l’ENPC disposait de 2 agents mis à disposition (cf tableau supra), rémunérés par d’autres collectivités ou organismes et remboursés par l’école.

Il convient également de noter que ces chiffres n’incluent pas les 73 ETPT (présents au 31/12/2013) qui correspondent aux agents titulaires de l’Etat (et rémunérés par l’Etat) qui se répartissent entre 34 ingénieurs-élèves des ponts, des eaux et des forêts, 5 AUE-élèves et 34 ingénieurs des ponts, des eaux et des forêts.
Ces agents sont en formation à l’ENPC soit dans le cadre d’un cursus de formation initiale soit dans celui de la préparation du doctorat (4ème et 5ème années).
	ENTPE - Ecole nationale des travaux publics de l’Etat
	
	


Financement de l’état
	
	
	
	(en milliers d’euros)

	
	Réalisation 2012 (RAP 2012)
	LFI 2013
	Réalisation 2013

	Programme intéressé
ou nature de la dépense
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement
	Autorisations d’engagement
	Crédits
de paiement

	 217 / Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer
	19 376
	19 376
	20 539
	20 539
	21 397
	21 397

	 Subventions pour charges de service public
	19 376
	19 376
	20 539
	20 539
	21 397
	21 397

	 Total
	19 376
	19 376
	20 539
	20 539
	21 397
	21 397


 La subvention pour charges de service public s’élevait en loi de finances initiale 2013 à 20 539 M€, représentant, après mise en réserve de précaution de 500 K€, une dotation de 20 039 M€.

Le montant de la subvention pour charge de service publique (SCSP) réellement versée en gestion 2013, soit 

21 397 M€, tient compte de deux éléments complémentaires : 

- un remboursement de 1 270 K€ prélevé sur la dotation de l’ENPC par fongibilité au sein du BOP Ecoles (voir supra). En effet, en gestion 2012, la subvention de l’ENTPE avait été diminuée à due concurrence pour permettre à l’ENPC de financer, en fin d’année, des dépenses liées à des travaux immobiliers dans l’attente de la perception d’une participation financière du conseil régional d’Ile de France ;

- un complément pour couvrir les dépenses d’action sociale et de médecine de prévention (78,6 K€) et permettre la tenue des « assises régionales des métiers de l’ingénieur » (8,9 K€).

COMPTE FINANCIER 2013 DE L’OPÉRATEUR

	 Compte de résultat
	
	
	(en milliers d’euros)

	Charges
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)
	Produits
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)

	Personnel
	14 790
	14 370
	Ressources de l’État
	20 539
	21 397

	dont charges de pensions civiles
	3 243
	3 161
	 - subventions de l’État
	20 539
	21 397

	Fonctionnement
	8 810
	8 311
	 - ressources fiscales
	
	

	Intervention
	
	
	Autres subventions
	1 656
	1 214

	
	
	
	Ressources propres et autres
	1 405
	2 106

	Total des charges
	23 600
	22 681
	Total des produits
	23 600
	24 717

	Résultat : bénéfice
	
	2 036
	Résultat : perte
	
	

	Total : équilibre du CR
	23 600
	24 717
	Total : équilibre du CR
	23 600
	24 717


(1) voté

	Tableau de financement abrégé
	
	
	(en milliers d’euros)

	Emplois
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)
	Ressources
	Budget prévisionnel
	Compte financier
(1)

	Insuffisance d'autofinancement
	0
	0
	Capacité d'autofinancement
	1 600
	3 383

	Investissements
	2 690
	2 881
	Ressources de l'État
	0
	0

	
	
	
	Autres subv. d'investissement et dotations
	0
	0

	
	
	
	Autres ressources
	0
	12

	Total des emplois
	2 690
	2 881
	Total des ressources
	1 600
	3 395

	Apport au fonds de roulement
	
	514
	Prélèvement sur le fonds de roulement
	1 090
	


(1) voté

 Le compte financier de l’ENTPE adopté par le conseil d’administration du 18 mars 2014 appelle les commentaires suivants :

Les dépenses de personnels
En 2013, l’école a rendu 3 emplois sous plafond dans le cadre du triennal budgétaire. Les emplois « hors plafond » ont, en revanche, augmenté légèrement, ce qui correspond à une stabilité globale des effectifs.

Les dépenses de fonctionnement
L’écart constaté sur les charges de fonctionnement entre la prévision et la réalisation s’explique par : 

-
la réduction des postes « fluides et fournitures » ;

-
la diminution des frais de déplacement des étudiants, compte tenu de la réduction des effectifs d’élèves fonctionnaires ;

-
la réduction des charges d’études sous-traitées dans les programmes de recherche.

Les dépenses d’investissement :
Ces dépenses réalisées en 2013 sont supérieures à celles prévues initialement ; cette réévaluation en cours de gestion est due essentiellement à l’avancement de deux opérations majeures : 

-
la rénovation de deux amphithéâtres de l’Ecole ;

-
la relocalisation et la modernisation de la salle des serveurs informatiques.

L’apport au fonds de roulement de 514 K€ a été possible du fait notamment du versement en cours de gestion de 1 270 K€ sur la SCSP en remboursement du prélèvement 2012 (voir supra).
La capacité d’autofinancement de 3 383 K€ a permis d’assurer les investissements 2013 à hauteur de 2 881 K€. 

Dépenses 2013 DE L’OPÉRATEUR par destination
 Avertissement

 Les dépenses 2013 présentées par destination n’incluent pas les charges non décaissables comme les amortissements et les dépréciations d’actifs.

	
	(en milliers d’euros)

	Destination
	Personnel
	Fonctionnement
	Intervention
	Investissement
	Total

	Prévision 
Consommation 
	
	
	
	
	

	 Fonction support
	2 840
	2 887
	0
	1 161
	6 888

	
	2 874
	2 634
	0
	2 069
	7 577

	 Formation continue
	787
	1 094
	0
	0
	1 881

	
	733
	644
	0
	0
	1 377

	 Formation initiale et doctorale
	4 843
	1 439
	0
	680
	6 962

	
	4 827
	1 161
	0
	66
	6 054

	 Management
	979
	601
	0
	0
	1 580

	
	1 086
	639
	0
	46
	1 771

	 Production scientifique
	5 341
	1 039
	0
	849
	7 229

	
	4 850
	782
	0
	700
	6 332

	 Total des crédits prévus
	14 790
	7 060
	0
	2 690
	24 540

	 Total des crédits consommés
	14 370
	5 860
	0
	2 881
	23 111


 Les dépenses de fonctionnement sont ventilées pour un montant ne comprenant pas la dotation aux amortissements qui s’élève à 2 451 K€ en réalisé (1 750 K€ en prévisionnel).

CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE L’OPÉRATEUR

	
	Réalisation 2012 (1)
	Prévision 2013 (2)
	Réalisation 2013

	
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT
	ETP
	ETPT

	 Emplois rémunérés par l'opérateur :
	202
	202
	196
	192
	206
	201

	 - sous plafond
	174
	174
	171
	167
	171
	171

	 - hors plafond
	28
	28
	25
	25
	35
	30

	 Autres emplois en fonction dans l’opérateur :
	
	39
	
	36
	
	36

	 - rémunérés par l'État par ce programme
	
	16
	
	16
	
	15

	 - rémunérés par d'autres collectivités ou organismes
	
	23
	
	20
	
	21


 (1) La réalisation 2012 reprend la présentation du RAP 2012.

 (2) La prévision 2013 fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en Loi de finances initiale 2013 ou, le cas échéant, en Loi de finances rectificatives 2013.

 L’ENTPE poursuit son effort de contribution au retour à l’équilibre des comptes publics par la réduction effective, en 2013, de 3 ETP sous plafond, tout en comblant les vacances de postes et atteignant ainsi une exécution au niveau du plafond d’emplois.
Les emplois rémunérés par l’État par ce programme correspondent à 14 doctorants fonctionnaires et à 1 administrateur civil.

Les chercheurs mis à disposition et rémunérés par d’autres collectivités et organismes sont au nombre de 21 (IFSTTAR, CNRS, INRA …) et l’assistante sociale 0,5 (DREAL Rhône-Alpes).
Les 30 ETPT hors plafonds comprennent des CDD dont le nombre est en augmentation, du fait de l’évolution des ressources propres de l’activité recherche.

	Analyse des coûts du programme et des actions 
	
	


Note explicative
L’analyse des coûts (art.27 de la LOLF) présente les dépenses et les coûts complets par action des programmes, après ventilation des dépenses et des coûts indirects associés aux actions de conduite et pilotage, de soutien et de services polyvalents vers les seules actions de politique publique. Ces déversements sont internes ou extérieurs au programme observé, voire à la mission de rattachement, et relèvent d’une comptabilité spécifique : la comptabilité d’analyse des coûts (CAC) qui retraite des données issues des comptabilités budgétaire et générale de l’État. Mise en œuvre par les ministères avec l’appui des services du contrôle budgétaire et comptable ministériel (SCBCM), la CAC s’appuie sur des principes de construction partagés par l’ensemble des acteurs : ministères, SCBCM, direction du budget et direction générale des finances publiques. Au RAP 2013, la CAC du budget général de l'État est déployée dans CHORUS.
	schéma de déversement analytique du programme
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	PRÉSENTATION DES CRÉDITS PRÉVISIONNELS COMPLETS
	
	


	  (en milliers d’euros)

	Numéro et intitulé de l’action
	LFI 2013
Crédits directs 
(y.c. FDC et ADP)
	Ventilation des crédits indirects *
	LFI 2013
Crédits complets
	Variation
entre (1) et (2)

	
	(1)
	au sein du programme
	entre programmes
	(2)
	(3)

	 01 - Stratégie, expertise et études en matière de développement durable   
	60 178
	-192
	-59 986
	0
	-100 %

	 02 - Fonction juridique   
	2 974
	-4
	-2 969
	0
	-100 %

	 03 - Politique et programmation de l’immobilier et des moyens de fonctionnement   
	174 426
	
	-174 426
	0
	-100 %

	 04 - Politique et gestion des systèmes d’information et des réseaux informatiques   
	22 369
	-31
	-22 338
	0
	-100 %

	 05 - Politique des ressources humaines et formation   
	211 896
	-97 283
	-114 613
	0
	-100 %

	 06 - Action européenne et internationale   
	9 083
	-12
	-9 070
	0
	-100 %

	 07 - Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer "   
	511 030
	-1 255
	-509 775
	0
	-100 %

	 08 - Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Infrastructures et services de transports"   
	646 302
	
	-646 302
	0
	-100 %

	 09 - Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Sécurité et éducation routières"   (libellé modifié)
	43 026
	
	-43 026
	0
	-100 %

	 11 - Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Sécurité et affaires maritimes"   
	182 878
	
	-182 878
	0
	-100 %

	 13 - Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Paysages, eau et biodiversité"   (libellé modifié)
	212 128
	
	-212 128
	0
	-100 %

	 14 - Personnels oeuvrant dans le domaine de la recherche et de l’action scientifique et technique   
	156 493
	-769
	-155 724
	0
	-100 %

	 15 - Personnels relevant du ministère de l’égalité des territoires et du logement   (libellé modifié)
	200
	
	-200
	0
	-100 %

	 16 - Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Prévention des risques"   
	221 058
	
	-221 058
	0
	-100 %

	 18 - Personnels relevant de programmes d’autres ministères   
	
	
	
	
	0 %

	 22 - Personnels transférés aux collectivités territoriales   
	195 917
	+96 742
	
	292 659
	+49,4 %

	 23 - Personnels oeuvrant pour les politiques des programmes "énergie, climat et après-mines"   
	53 720
	
	-53 720
	0
	-100 %

	 24 - Personnels oeuvrant dans le domaine des transports aériens   
	1 999
	+2 804
	+398
	5 201
	+160,2 %

	 25 - Commission nationale du débat public   
	2 296
	
	
	2 296
	0 %

	 26 - Autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires (ACNUSA)   
	1 498
	
	
	1 498
	0 %

	 Total
	2 709 470
	0
	-2 407 816
	301 654
	-88,9 %


	MOUVEMENTS DE CRÉDITS IMPACTANT LE PROGRAMME
	
	


Note explicative

Seuls sont listés les décrets de transfert considérés en CAC. Le montant des dépenses considérées en analyse des coûts est exprimé en milliers d’euros et fait l’objet d’un commentaire.
	 Date
de signature
	Numéro de décret de transfert
	Impact total
en CP du DT
sur le programme
	Part considérée en analyse des coûts
	Commentaire

	 05/11/2013
	2013-989
	1 120
	
	

	 13/11/2013
	2013-1023
	2 573
	
	

	 Total 
	
	
	
	  


	PRÉSENTATION DES DÉPENSES COMPLèTES
	
	


Note explicative

Les dépenses complètes par action du programme présentées ci-après incluent les déversements internes et externes au programme.
Les déversements internes au programme constituent un premier axe d’observation et reflètent les dépenses par action de politique publique ou dépenses indirectes résultant de la gestion du responsable de programme.

Les déversements externes au programme rendent compte par action de politique publique de la contribution d’autres programmes.

	  (en milliers d’euros)

	Numéro et intitulé de l’action
	Exécution 2013
Dépenses directes
	Ventilations des dépenses indirectes *
	Exécution 2013
Dépenses complètes
	Variation
entre (4) et (5)

	
	(4)
	au sein du programme
	entre programmes
	(5)
	(6)

	 01 - Stratégie, expertise et études en matière de développement durable   
	55 247
	-202
	-55 045
	0
	-100 %

	 02 - Fonction juridique   
	2 141
	-3
	-2 139
	0
	-100 %

	 03 - Politique et programmation de l’immobilier et des moyens de fonctionnement   
	166 696
	
	-166 696
	0
	-100 %

	 04 - Politique et gestion des systèmes d’information et des réseaux informatiques   
	25 175
	-33
	-25 142
	0
	-100 %

	 05 - Politique des ressources humaines et formation   
	207 613
	-88 537
	-119 076
	0
	-100 %

	 06 - Action européenne et internationale   
	8 073
	-11
	-8 062
	0
	-100 %

	 07 - Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer "   
	656 487
	-853
	-655 633
	0
	-100 %

	 08 - Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Infrastructures et services de transports"   
	608 860
	
	-608 860
	0
	-100 %

	 09 - Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Sécurité et éducation routières"   (libellé modifié)
	43 024
	
	-43 024
	0
	-100 %

	 11 - Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Sécurité et affaires maritimes"   
	196 487
	
	-196 487
	0
	-100 %

	 13 - Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Paysages, eau et biodiversité"   (libellé modifié)
	201 350
	
	-201 350
	0
	-100 %

	 14 - Personnels oeuvrant dans le domaine de la recherche et de l’action scientifique et technique   
	147 205
	-752
	-146 453
	0
	-100 %

	 15 - Personnels relevant du ministère de l’égalité des territoires et du logement   (libellé modifié)
	678 702
	
	-678 702
	0
	-100 %

	 16 - Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Prévention des risques"   
	232 894
	
	-232 894
	0
	-100 %

	 18 - Personnels relevant de programmes d’autres ministères   
	10 539
	-6
	-10 533
	0
	-100 %

	 22 - Personnels transférés aux collectivités territoriales   
	193 160
	+87 959
	
	281 120
	+45,5 %

	 23 - Personnels oeuvrant pour les politiques des programmes "énergie, climat et après-mines"   
	57 609
	
	-57 609
	0
	-100 %

	 24 - Personnels oeuvrant dans le domaine des transports aériens   
	3 131
	+2 438
	+371
	5 939
	+89,7 %

	 25 - Commission nationale du débat public   
	2 047
	
	
	2 047
	0 %

	 26 - Autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires (ACNUSA)   
	1 455
	
	
	1 455
	0 %

	 Total
	3 497 896
	0
	-3 207 335
	290 561
	-91,7 %


	
	(en milliers d’euros)

	* Ventilation des dépenses indirectes vers les programmes partenaires bénéficiaires (+)
ou en provenance des programmes partenaires contributeurs (−) 
	+3 207 335

	  Mission « Direction de l’action du Gouvernement »
	-7 105

	  333 / Moyens mutualisés des administrations déconcentrées
	-7 105

	  Mission « Écologie, développement et aménagement durables »
	+2 071 396

	  113 / Paysages, eau et biodiversité
	+309 828

	  174 / Énergie, climat et après-mines
	+100 085

	  181 / Prévention des risques
	+368 065

	  203 / Infrastructures et services de transports
	+1 013 660

	  205 / Sécurité et affaires maritimes, pêche et aquaculture
	+279 759

	  Mission « Égalité des territoires, logement et ville »
	+1 049 663

	  109 / Aide à l’accès au logement
	+39 762

	  135 / Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat
	+976 445

	  147 / Politique de la ville
	+33 456

	  Mission « Gestion des finances publiques et des ressources humaines »
	-594

	  309 / Entretien des bâtiments de l’État
	-594

	  Mission « Recherche et enseignement supérieur »
	+4 018

	  190 / Recherche dans les domaines de l’énergie, du développement et de l’aménagement durables
	+4 018

	  Mission « Sécurité »
	+89 957

	  207 / Sécurité et éducation routières
	+89 957


	TABLEAU DE SYNTHèSE DES RéSULTATS
	
	


	 
	
	
	
	
	
	
	(en milliers d’euros)

	Intitulé de l’action
	LFI
2013
Crédits
complets
	Exécution
2013
Dépenses
complètes
	Exécution
2012
Dépenses
complètes
	Variation entre
LFI directe et
LFI complète
2013
[(1) et (2)]
	Variation entre
Dépenses
directes et
complètes 2013
[(4) et (5)]
	Écart entre
LFI complète
et dépenses
complètes 2013
[(2) et (5)]
	Variation entre
LFI complète
et dépenses
complètes 2013
[(2) et (5)]
	Variation entre dépenses
complètes
2012-2013
[(7) et (5)]

	
	(2)
	(5)
	(7)
	(3)
	(6)
	
	
	

	  01 - Stratégie, expertise et études en matière de développement durable   
	0
	0
	0
	-100 %
	-100%
	0
	NS %
	NS %

	  02 - Fonction juridique   
	0
	0
	0
	-100 %
	-100%
	0
	NS %
	NS %

	  03 - Politique et programmation de l’immobilier et des moyens de fonctionnement   
	0
	0
	0
	-100 %
	-100%
	0
	NS %
	NS %

	  04 - Politique et gestion des systèmes d’information et des réseaux informatiques   
	0
	0
	0
	-100 %
	-100%
	0
	NS %
	NS %

	  05 - Politique des ressources humaines et formation   
	0
	0
	65
	-100 %
	-100%
	0
	NS %
	-100 %

	  06 - Action européenne et internationale   
	0
	0
	0
	-100 %
	-100%
	0
	NS %
	NS %

	  07 - Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer "   
	0
	0
	0
	-100 %
	-100%
	0
	NS %
	NS %

	  08 - Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Infrastructures et services de transports"   
	0
	0
	0
	-100 %
	-100%
	0
	NS %
	NS %

	  09 - Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Sécurité et éducation routières"   (libellé modifié)
	0
	0
	0
	-100 %
	-100%
	0
	NS %
	NS %

	  11 - Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Sécurité et affaires maritimes"   
	0
	0
	0
	-100 %
	-100%
	0
	NS %
	NS %

	  13 - Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Paysages, eau et biodiversité"   (libellé modifié)
	0
	0
	0
	-100 %
	-100%
	0
	NS %
	NS %

	  14 - Personnels oeuvrant dans le domaine de la recherche et de l’action scientifique et technique   
	0
	0
	0
	-100 %
	-100%
	0
	NS %
	NS %

	  15 - Personnels relevant du ministère de l’égalité des territoires et du logement   (libellé modifié)
	0
	0
	0
	-100 %
	-100%
	0
	NS %
	NS %

	  16 - Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Prévention des risques"   
	0
	0
	0
	-100 %
	-100%
	0
	NS %
	NS %

	  18 - Personnels relevant de programmes d’autres ministères   
	
	0
	0
	0 %
	-100%
	0
	NS %
	NS %

	  22 - Personnels transférés aux collectivités territoriales   
	292 659
	281 120
	275 675
	+49,4 %
	+45,5%
	-11 539
	-3,9 %
	+2 %

	  23 - Personnels oeuvrant pour les politiques des programmes "énergie, climat et après-mines"   
	0
	0
	0
	-100 %
	-100%
	0
	NS %
	NS %

	  24 - Personnels oeuvrant dans le domaine des transports aériens   
	5 201
	5 939
	3 804
	+160,2 %
	+89,7%
	+739
	+14,2 %
	+56,1 %

	  25 - Commission nationale du débat public   
	2 296
	2 047
	1 567
	0 %
	0%
	-249
	-10,9 %
	+30,7 %

	  26 - Autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires (ACNUSA)   
	1 498
	1 455
	1 369
	0 %
	0%
	-43
	-2,9 %
	+6,3 %

	  Total
	301 654
	290 561
	282 480
	-88,9 %
	-91,7 %
	-11 093
	-3,7 %
	+2,9 %


ANALYSE DES dépenses complètes des actions de politique publique

 Comparabilité des résultats

 Objets et règles structurant la ventilation

Le choix des critères de déversement privilégie les effectifs comme élément discriminant. Cette approche exclut des déversements du programme de soutien les programmes pour lesquels aucun ETP n’est affecté, comme les programmes de la mission « Régimes sociaux et de retraite » et les programmes couverts essentiellement par une subvention pour charge de service public : 159 « Information géographique et cartographique » et 170 « Météorologie ».

L’intégration de la comptabilité d’analyse des coûts (CAC) dans le système d’information financière Chorus n’a pas conduit à modifier notablement les principes et l’architecture des déversements du programme de soutien vers les programmes de politique publique, si ce n’est que les déversements dits « en cascade » ont été presque intégralement supprimés. En d’autres termes, les crédits issus du programme 309 « Entretien des bâtiments de l'État » et du programme 333 « Moyens mutualisés des administrations déconcentrées » sont déversés directement dans les programmes de politique publique, à l’exception du programme 207 « Sécurité et éducation routière », dont le déversement provenant des programme 309 et 333 transite par l’action 03 du programme 217.

L’analyse des coûts s’appuie sur l’identification des ETP des programmes des actions dites « miroirs » du programme de soutien dont le montant est calculé en exécution sur la base d’une enquête mensuelle d’activités par service (application SALSA), valorisée par le coût moyen par agent selon les macro-grades.

Le déroulement du processus de la CAC dans le système d’information financière Chorus conduit à appliquer les déversements de dépenses en deux phases : les déversements dits « extérieurs », i. e. vers des programmes relavant d’autres ministères, puis les déversements dits « internes et externes », i. e. concernant les programmes relevant du ministère chargé du logement et de celui chargé de l’écologie.

Phase 1 : déversement « extérieur » vers le programme 207 « Éducation et sécurité routières » 
1. Part des montants destinés au programme 207 dans les déversements extérieurs reçus des programmes 309 et 333.

Nonobstant le transfert en 2013 d’effectifs du MEDDE mettant en œuvre la politique de sécurité routière vers le ministère de l’intérieur, les déversements extérieurs issus des programmes 309 et 333 incluent encore, dans la part du MEDDE, les crédits correspondant aux effectifs transférés. La part de ces crédits finançant la politique de sécurité routière est donc déversée vers l’action 03 du programme 217, pour être déversée dans un second temps vers le programme 207. A cet effet, il est tenu compte, dans la répartition des déversements des programmes 309 et 333, des effectifs transférés au ministère de l’intérieur en 2013, en leur appliquant, pour 2014, le même taux de réduction que celui retenu pour les effectifs relevant de la DSCR encore rattachés au MEDDE. En outre, sont retenus :

- pour le programme 309, les effectifs totaux rattachés au MEDDE ;

- pour le programme 333, les effectifs affectés à la sécurité routière dans les directions départementales interministérielles et les services infra-départementaux, dont la part est estimée forfaitairement à deux tiers des effectifs rattachés au MEDDE.

Les montants ainsi calculés sont déversés vers l’action 03 du programme 217, puis inclus dans les montants du déversement extérieur du programme 217 vers le programme 207.

2. Déversement extérieur du programme 217 vers le programme 207.

Afin de déterminer les autres montants du déversement extérieur, les effectifs de la DSCR rattachés au MEDDE en 2014 sont pris en compte dans la répartition des déversements des crédits des actions 01 à 07 et 14 du programme 217, selon les modalités suivantes :

- action 14 : part correspondant aux effectifs du réseau scientifique et technique ;

- action 05 (part du fonds spécial des pensions des ouvriers des établissements industriels de l'État, FSPOEIE) : effectifs ouvriers affectés à la sécurité routière ;

- actions 01, 02, 03 (part des services déconcentrés), 04, 05 (hors FSPOEIE), 06 et 07 : effectifs totaux rattachés au MEDDE ; le montant du déversement de l’action 03 inclut le montant provenant des programmes 309 et 333 calculés précédemment.

Phase 2 : déversement des crédits des actions 01 à 07

Etape 1 : déversement de l'action 14 « Personnel œuvrant dans le domaine de la recherche et de l’action scientifique et technique »

Pour la part correspondant aux effectifs du réseau scientifique et technique (2 308 ETPT), l'action 14 est déversée en fonction de l'activité des entités de ce réseau au profit des programmes de politique publique. En outre, les effectifs de cette action affectés à la recherche (43 ETPT) seront déversés au programme 190 « Recherche dans le domaine de l’énergie, du développement et de la mobilité durables ».

Etape 2 : déversement de la subvention au FSPOEIE (action 05)

La subvention au FSPOEIE est ventilée au prorata des ETPT ouvriers (dont les OPA de l’action 14).

Etape 3 : répartition des crédits des actions 03 et 07.

Action 03 : sont distinguées les dépenses des sites parisiens de l’administration centrale (action 03B) et celles des services déconcentrés (action 03A) ; cette séparation s’explique par le fait que les dépenses des sites parisiens sont proportionnellement beaucoup plus importantes que celles des autres services.

Les dépenses de l’action 03A sont réparties en fonction des ETPT des services déconcentrés, à l’exception des effectifs des directions interrégionales des routes (DIR) pour le programme 203 « Infrastructures et services de transport », des effectifs de l’ensemble « services déconcentrés maritimes » formé par les DIRM, les CROSS, les lycées maritimes et l’ENMM pour le programme 205 « Sécurité et affaires maritimes, pêche et aquaculture » et de 25 % des effectifs de l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN) pour le programme 181 « Prévention des risques ».

Les dépenses de l’action 03B sont réparties en fonction des effectifs de l’administration centrale.

Action 07 : Les dépenses de cette action sont traitées en deux temps :

1. Les ETPT sont ventilés entre les fonctions de soutien correspondant aux actions 01 à 06, selon les clés indiquées dans la justification au premier euro de l’action 07, en distinguant l’administration centrale des services déconcentrés. Les coefficients de ventilation sont obtenus, pour chaque fonction de soutien, avec la formule de pondération suivante :

- pourcentage « administration centrale » de la fonction (indiqué dans la JPE) X part globale de l’administration centrale dans l’action 07 (30 % en 2013) + pourcentage « services déconcentrés » de la fonction X part globale des services déconcentrés (70 %).

2. Les coefficients par fonction ainsi obtenus sont appliqués au montant total de l’action 07. Les montants par fonction sont regroupés et déversés ainsi :

- action 07A = montants des fonctions correspondant aux actions 01, 02, 04, 05 et 06, déversés au prorata des effectifs totaux de chaque action miroir de programme de politique publique, abondés de la part d’effectifs de l’action 14 qui lui est attribuée ;

- action 07B = montant de la fonction correspondant à l’action 03A (part des services déconcentrés), déversé selon les modalités appliquées aux dépenses de l’action 03A (cf. supra) ;

- action 07C = montant de la fonction correspondant à l’action 03B (administration centrale), déversé selon les modalités appliquées aux dépenses de l’action 03A (cf. supra).

Etape 4 : déversement des dépenses des actions 01, 02, 04, 05 (hors FSPOEIE) et 06.

Ces dépenses sont réparties au prorata des ETPT inscrits sur chacune des actions miroirs des programmes de politique publique et sur l’action 09 du programme 181 (ASN), augmentés des ETPT pris en compte dans le déversement des dépenses de l'action 14.

Etape 5 : déversement des dépenses des actions miroirs (08, 09, 11, 13, 15, 16 et 23).

Les dépenses des actions miroirs des programmes de politique publique sont directement déversées, sans retraitement, dans les programmes correspondants (sauf les programmes 159, 170, 197 et 198).

Les déversements du programme 217 sont exécutés en direction des programmes de politique publique. Chacun d’entre eux décide des critères de répartition interne entre actions, selon ses particularités.

Certaines actions du programme de soutien sont exclues des déversements 

– L’action 22 portant les rémunérations du personnel transféré aux collectivités territoriales :

Une partie du personnel des services déconcentrés du ministère reste à transférer aux collectivités territoriales par application de la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales et de la loi n°2009-1291 du 26 octobre 2009 relative au transfert aux départements des parcs de l’équipement et à l’évolution de la situation des ouvriers des parcs et ateliers (loi « parcs »). L’action 22 « Personnels transférés aux collectivités territoriales », créée en 2007, porte les dépenses correspondant à leur rémunération et ne fait pas l’objet de déversement, car les effectifs qu’elle porte ne contribuent pas aux politiques publiques du MEDDE ou du METL.

– Les actions 25 et 26 portant respectivement les dépenses de personnel et de fonctionnement de la Commission nationale du débat public (CNDP) et de l’Autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires (ACNUSA). Ces actions regroupent l’ensemble des dépenses de fonctionnement concourant à la réalisation des missions de chacune de ces deux autorités administratives indépendantes. En raison de ce statut, ces deux actions ne font pas l’objet de déversement en analyse des coûts, afin de garantir l’indépendance et l’objectivité de leurs missions et le non-rattachement à une politique sectorielle.

Évolution du modèle

Hormis la suppression des déversements « en cascade » précédemment évoquée, l’analyse des coûts en 2013 n’appelle aucune remarque particulière.

 Analyse des écarts

 Les écarts entre les dépenses directes et les dépenses complètes (après déversements internes, externes et extérieurs) n’appellent pas d’observation particulière.
	PRÉSENTATION DES COÛTS COMPLETS
	
	


Note explicative
La restitution des coûts complets vise à enrichir l’information budgétaire d’une dimension économique et financière, prospective. La reconstitution des coûts complets à travers la comptabilité d’analyse des coûts (CAC) est ainsi exclusivement assise sur des données de comptabilité générale, charges et atténuations, arrêtées sans préjudice pour leur valeur significative, au 3 mars 2014.

L'objectif constitutionnel de transparence et de qualité des comptes publics a abouti en 2012 au basculement de la comptabilité générale dans CHORUS. Cette trajectoire de progrès se poursuit au RAP 2013 par le déploiement de la CAC dans CHORUS. À titre d’information, la démarche s’accompagne d’un dispositif progressif d’homogénéisation des pratiques et de renforcement des critères de sélection automatique des données à intégrer dans le périmètre des coûts directs. Dans ce contexte de transition, la comparaison entre les coûts complets des exercices 2012 et 2013 peut faire apparaître des écarts de résultats liés au passage d’une production manuelle bureautique à une production industrialisée et traçable dans CHORUS.
	
	
	
	
	
	
	(en milliers d’euros)

	Intitulé de l’action
	Coûts
directs
2013

(a)
	Ventilation des indirects*
	Coûts complets
2013

(b)
	Variation entre
(a) et (b) 
	Coûts complets
2012

(c)
	Écart
entre n et n-1 coûts complets [(c) et (b)]
	Variation
entre n et n-1 coûts complets [(c) et (b)]

	
	
	au sein du programme
	entre programmes
	
	
	
	
	

	 01 -  Stratégie, expertise et études en matière de développement durable   
	56 337
	-203
	-56 134
	0
	-100 %
	0
	0
	0 %

	 02 -  Fonction juridique   
	4 857
	-6
	-4 850
	0
	-100 %
	0
	0
	0 %

	 03 -  Politique et programmation de l’immobilier et des moyens de fonctionnement   
	211 830
	
	-211 830
	0
	-100 %
	0
	0
	0 %

	 04 -  Politique et gestion des systèmes d’information et des réseaux informatiques   
	22 439
	-29
	-22 409
	0
	-100 %
	0
	0
	0 %

	 05 -  Politique des ressources humaines et formation   
	208 884
	-89 073
	-119 812
	0
	-100 %
	65
	-65
	-100 %

	 06 -  Action européenne et internationale   
	8 084
	-11
	-8 074
	0
	-100 %
	0
	0
	0 %

	 07 -  Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer "   
	681 037
	-885
	-680 151
	0
	-100 %
	0
	0
	0 %

	 08 -  Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Infrastructures et services de transports"   
	610 196
	
	-610 196
	0
	-100 %
	0
	0
	0 %

	 09 -  Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Sécurité et éducation routières"   (libellé modifié)
	43 182
	
	-43 182
	0
	-100 %
	0
	0
	0 %

	 11 -  Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Sécurité et affaires maritimes"   
	197 031
	
	-197 031
	0
	-100 %
	0
	0
	0 %

	 13 -  Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Paysages, eau et biodiversité"   (libellé modifié)
	202 998
	
	-202 998
	0
	-100 %
	0
	0
	0 %

	 14 -  Personnels oeuvrant dans le domaine de la recherche et de l’action scientifique et technique   
	147 593
	-754
	-146 839
	0
	-100 %
	0
	0
	0 %

	 15 -  Personnels relevant du ministère de l’égalité des territoires et du logement   (libellé modifié)
	683 448
	
	-683 448
	0
	-100 %
	0
	0
	0 %

	 16 -  Personnels oeuvrant pour les politiques du programme "Prévention des risques"   
	233 417
	
	-233 417
	0
	-100 %
	0
	0
	0 %

	 18 -  Personnels relevant de programmes d’autres ministères   
	10 529
	-6
	-10 524
	0
	-100 %
	0
	0
	0 %

	 22 -  Personnels transférés aux collectivités territoriales   
	192 828
	+88 491
	
	281 319
	+45,9 %
	276 316
	+5 003
	+1,8 %

	 23 -  Personnels oeuvrant pour les politiques des programmes "énergie, climat et après-mines"   
	58 223
	
	-58 223
	0
	-100 %
	0
	0
	0 %

	 24 -  Personnels oeuvrant dans le domaine des transports aériens   
	3 120
	+2 477
	+357
	5 954
	+90,8 %
	4 247
	+1 707
	+40,2 %

	 25 -  Commission nationale du débat public   
	2 123
	
	
	2 123
	0 %
	1 573
	+550
	+34,9 %

	 26 -  Autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires (ACNUSA)   
	1 455
	
	
	1 455
	0 %
	1 362
	+93
	+6,8 %

	 Total
	3 579 612
	0
	-3 288 761
	290 851
	-91,9 %
	283 563
	+7 287
	+2,6 %


	
	(en milliers d’euros)

	*Ventilation des crédits indirects vers les programmes partenaires bénéficiaires (+)
ou en provenance des programmes partenaires contributeurs (−)
	+3 288 761

	 Mission « Direction de l’action du Gouvernement »
	-7 105

	 333 / Moyens mutualisés des administrations déconcentrées
	-7 105

	 Mission « Écologie, développement et aménagement durables »
	+2 124 197

	 113 / Paysages, eau et biodiversité
	+320 112

	 174 / Énergie, climat et après-mines
	+105 750

	 181 / Prévention des risques
	+377 689

	 203 / Infrastructures et services de transports
	+1 033 642

	 205 / Sécurité et affaires maritimes, pêche et aquaculture
	+287 003

	 Mission « Égalité des territoires, logement et ville »
	+1 077 033

	 109 / Aide à l’accès au logement
	+40 800

	 135 / Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat
	+1 001 932

	 147 / Politique de la ville
	+34 301

	 Mission « Gestion des finances publiques et des ressources humaines »
	-297

	 309 / Entretien des bâtiments de l’État
	-297

	 Mission « Recherche et enseignement supérieur »
	+4 046

	 190 / Recherche dans les domaines de l’énergie, du développement et de l’aménagement durables
	+4 046

	 Mission « Sécurité »
	+90 887

	 207 / Sécurité et éducation routières
	+90 887


	CHARGES ET PRODUITS CALCULÉS OU RATTACHÉS
	
	


Avertissement

Sont présentés ci-après, les éléments du programme qui illustrent la dimension économique et financière, prospective et significative des coûts directs. Il convient de préciser qu'au RAP 2013, la construction automatisée des coûts directs n’intègre pas les reprises sur provisions et dépréciations.

	
	
	
	(en milliers d’euros)

	Désignation
	CAC RAP 2012
(1)
	CAC RAP 2013
(2)
	Écart 
entre (1) et (2)
	Variation
entre (1) et (2)

	Dotations aux amortissements
	10 508
	9 544
	-964
	-9,2 %

	Dotations aux provisions
	131 842
	81 447
	-50 395
	-38,2 %

	Reprises sur provisions et dépréciations
	28 331
	21 632
	-6 699
	-23,6 %

	Charges constatées d’avance
	
	
	0
	0 %

	Charges à payer
	141 548
	148 162
	6 614
	4,7 %


� Les dépenses fiscales ont été associées à ce programme conformément aux finalités poursuivies par ce dernier. 


« ε » : coût inférieur à 0,5 million d’euros ;  « - » : dépense fiscale supprimée ou non encore créée ;  « nc » : non chiffrable


� Le « Coût total des dépenses fiscales» constitue une somme de dépenses fiscales dont les niveaux de fiabilité peuvent ne pas être identiques (cf. caractéristique « Fiabilité » indiquée pour chaque dépense fiscale). Il ne prend pas en compte les dispositifs inférieurs à 0,5 million d’euros (« ε »). Par ailleurs, afin d’assurer une comparabilité d’une année sur l’autre, lorsqu’une dépense fiscale est non chiffrable (« nc »), le montant pris en compte dans le total correspond au dernier chiffrage connu (montant 2013 ou 2012) ; si aucun montant n’est connu, la valeur nulle est retenue dans le total. La portée du total s’avère enfin limitée en raison des interactions éventuelles entre dépenses fiscales. Il n’est donc indiqué qu’à titre d’ordre de grandeur et ne saurait être considéré comme une véritable sommation des dépenses fiscales du programme.
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� Base de calcul excluant les crédits d’initiative parlementaire (826 500 € en AE = CP)


� Les erreurs peuvent être soit des fausses alarmes (jaune au lieu de vert par exemple), soit des non alarmes (vert au lieu de jaune…). Les 88 erreurs de 2013 ne sont que des fausses alarmes, ce qui est moins grave que les non alarmes (jusqu’à un certain point de probabilité).


� Les dépenses fiscales ont été associées à ce programme conformément aux finalités poursuivies par ce dernier. 


« ε » : coût inférieur à 0,5 million d’euros ;  « - » : dépense fiscale supprimée ou non encore créée ;  « nc » : non chiffrable


� Le « Coût total des dépenses fiscales» constitue une somme de dépenses fiscales dont les niveaux de fiabilité peuvent ne pas être identiques (cf. caractéristique « Fiabilité » indiquée pour chaque dépense fiscale). Il ne prend pas en compte les dispositifs inférieurs à 0,5 million d’euros (« ε »). Par ailleurs, afin d’assurer une comparabilité d’une année sur l’autre, lorsqu’une dépense fiscale est non chiffrable (« nc »), le montant pris en compte dans le total correspond au dernier chiffrage connu (montant 2013 ou 2012) ; si aucun montant n’est connu, la valeur nulle est retenue dans le total. La portée du total s’avère enfin limitée en raison des interactions éventuelles entre dépenses fiscales. Il n’est donc indiqué qu’à titre d’ordre de grandeur et ne saurait être considéré comme une véritable sommation des dépenses fiscales du programme.


� Les dépenses fiscales ont été associées à ce programme conformément aux finalités poursuivies par ce dernier. 


« ε » : coût inférieur à 0,5 million d’euros ;  « - » : dépense fiscale supprimée ou non encore créée ;  « nc » : non chiffrable


� Le « Coût total des dépenses fiscales» constitue une somme de dépenses fiscales dont les niveaux de fiabilité peuvent ne pas être identiques (cf. caractéristique « Fiabilité » indiquée pour chaque dépense fiscale). Il ne prend pas en compte les dispositifs inférieurs à 0,5 million d’euros (« ε »). Par ailleurs, afin d’assurer une comparabilité d’une année sur l’autre, lorsqu’une dépense fiscale est non chiffrable (« nc »), le montant pris en compte dans le total correspond au dernier chiffrage connu (montant 2013 ou 2012) ; si aucun montant n’est connu, la valeur nulle est retenue dans le total. La portée du total s’avère enfin limitée en raison des interactions éventuelles entre dépenses fiscales. Il n’est donc indiqué qu’à titre d’ordre de grandeur et ne saurait être considéré comme une véritable sommation des dépenses fiscales du programme.


� Les dépenses fiscales ont été associées à ce programme conformément aux finalités poursuivies par ce dernier. 


« ε » : coût inférieur à 0,5 million d’euros ;  « - » : dépense fiscale supprimée ou non encore créée ;  « nc » : non chiffrable


� Le « Coût total des dépenses fiscales» constitue une somme de dépenses fiscales dont les niveaux de fiabilité peuvent ne pas être identiques (cf. caractéristique « Fiabilité » indiquée pour chaque dépense fiscale). Il ne prend pas en compte les dispositifs inférieurs à 0,5 million d’euros (« ε »). Par ailleurs, afin d’assurer une comparabilité d’une année sur l’autre, lorsqu’une dépense fiscale est non chiffrable (« nc »), le montant pris en compte dans le total correspond au dernier chiffrage connu (montant 2013 ou 2012) ; si aucun montant n’est connu, la valeur nulle est retenue dans le total. La portée du total s’avère enfin limitée en raison des interactions éventuelles entre dépenses fiscales. Il n’est donc indiqué qu’à titre d’ordre de grandeur et ne saurait être considéré comme une véritable sommation des dépenses fiscales du programme.





